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INTRODUCTION

Cf volume ne lenrormc qu'une pnilie de?; mémoires de

M. Fuslel (le Coulanges ([u'il reslaii à léimpiimei". Beaucoup

le regrelteion t . Mais la famille de M. Fustel de Coulanges a

regardé comme son devoir de faire ce (|ui' lui-même aurait fait,

(If choisir parmi ces travaux : elle s'est laissé guider inniii-

par les désirs du public que par les scrupules de l'auteur.

On a écarté les articles <jui étaient trop courts ou n'étaient

([ue de simples analyses. On a cru devoir renoncer à tous ceux

qui avaient l'allure d'une polémi(|ue trop pei*sonnelle. Il nous

a fallu sacrifier, non sans un vif regret, les beaux travaux sui'

l'Onjunisalion de la justice' et sur l'Année romaine'. Mai>

.^^ Fustel de Coulanges désirait ipi'on ne les publiât pas à nou-

veau : il avait exprimé à cet égard une volonté formelle, el

nous n'avions qu'à nous y conformer. On a laissé enfin de

côté les discours, les articles de journaux quotidiens, les

études d'enseignement, qui n'avaient point leur place dans un

livre de recherches historiques".

On comprendra également que nous n'ayons pas réimprimé

les articles donné.x au Dictionnnire des Antiquités ijreajucs et

1 . L'Orgunisdlion de la justice dans t'nntiquiU el les temps modernes, d.ins

1.1 Revue des Deux Mondes de 1871, numéros des 15 février, 15 mars. 1" août.

I" octobre.

ti. Les Institutions militaires de la République romaine, ilins la Reçue des

Deux Mondes du |."> nnvcmbro 1870.

3. Nous en avons donné ailleurs la nomenclalure, tourelles Recherches sur

quelques problèmes d'histoire, p. \i et suiv. de la proface.
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romai)ics, non plus (jue lii thèse hilinc sur le Culte de Vculii,

qui est passée à peu près enlièie dans la Cité antique.

Voici la liste des mémoires dont se compose ce volume.

I. De la manière d'écrire l'histoire en France et en

Allemagne depuis cinquante ans. — Ce tiavail a paru le

1" septeml)re 187*2 dans la Revue des Deux Mondes. — 11 trou-

vait sa place naturelle au début de ce volume. 11 est comme la

préface de toute l'œuvre historique de M. Fustel de Coulan-

ges. C'est là qu'il résume avec une rare éloquence les idées

pour lesquelles il a comballu durant sa vie entière : « (Nous

voudrions) que l'histoire restât une science pure et absolument

désintéressée. Nous voudrions la voii' planer dans cette ré-

gion sereine où il n'y a ni passions, ni rancunes, ni désirs

de vengeance. Nous lui demandons ce charme d'impartialité

qui est la chasteté de l'histoire (Elle ne doit) connaître

ni les haines de parti, ni les haines de race'. »

II. Le problème des origines de la propriété foncière.

— Publié en avril 1889 Annah Revue des Questions historiques,

ce travail est le dernier que M. Fustel de Coulanges ait l'ail

paraître lui-même. 11 l'a écrit dans les derniers mois de sa

maladie, sans que rien y décèle un instant de fatigue : jamais

sa phrase n'a été plus précise, sa pensée plus nette, sa discus-

sion plus vive. Ce mémoire a eu en France et à l'étranger un

long retentissement : on vient de le traduire en Angleterre'.

— Pour avoir toute la pensée de l'historien sur cette question

des origines de la propriété qui l'a passionné pendant quinze

ans, il faut rapprocher ce mémoire des longues et substantielles

études qu'il a données sur la propriété chez les Crées et chez

1. Plus loin, p. IG.

2. The Or'Kjin of Properly in Latid, hij Fusliîl île Coulanges, translated by

Margaret Asliley, willi an introduciunj chnpler on the english Manor, by W. J. Asli-

ley; 1891, Londres, in-12. Cf. Langlois, dans la Revue criti<iiie Ju '2 mai 1892.
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les Germains. Ces trois travaux se tiennent et forment une

même consliuclion '.

III. Polybe ou la Grèce conquise par les Romains.—

C'est la thèse française présentée et soutenue à la Faculté des Let-

tres de Paris en 1858 '. — M. Fuslel de Coulanges a longtemj)s

songé à reprendre cette étude pour la réimprimer. A coup sûr.

il y eût fait de nombreux changements. 11 voulait l'étendre,

insister sur le rôle de Philopénien; un exemplaire annoté de>

sa main montre qu'il aurait donné comme titre à ce nou-

veau travail, Philopémen et Polybe, étude sur la manière dont

Rome a axxujetti les Grecs '. — Nous avons conservé, dans cette

réimpression, le titre primitif: mais nous avons inséré les

notes et les réflexions que l'auteur avait écrites dans les marges

1 . Recherches sur le droit de propriété chez les Grecs, dans les i^ouvelles Re-

cherches snr quelques problèmes d'histoire, p. 1 et siiiv. (voir I.i préface, p. n, ol

comparer la Cité antique, liv. II. c. 6 et 7). — Recherches sur cette question :

Les Germains connaissaient-ils la propriété des terres, dans les Recherches sur

quelques problèmes d'histoire, p. 187 et suiv. (cf. le Compte rendu des séances

de l'Académie des Sciences Morales et Politiques, 1885, t. CXXIII, et surtout

I. CXXIV. p. .ï; cf. aussi la Cité antique, liv. II, c. 6, au début; l'Invasion ger-

manique, p. 28-4 cl suiv.). — M. Fuslel de Coulanfjes se proposait d'éludier la

même question i Rome (cf. plus loin, p. vu) : il l'avait fait en coin-s, et il a laissé

de nombreuses notes sur la propriété chez les Romains, qui ont servi en partie au

c. I de l'Alleu. — Enfin il a repris dans le présont mémoire ce qu'il avait esquissé

en présealant S r.\cadémie des Sciences Morales et Politiques le livre de M. de La-

vcleye (Observations sur un ouvrage de SI. Emile de Laveteije intitulé a La pro-

priété collective du sot en divers pays »; .Académie, Compte rendu de 1886,

I. CXXVI, p. 2G2 et tirage à pari).

2. Le jour de la soutenance a été le 10 avril 1858. — Polybe a été imprimé à

Amiens, chez Jeunet, en 1858, en un in-8' de 1 10 p. — M. Guiraud rapporte, dans

son excellente biographie de M. Fu.slel de Coulanges (Association des anciens Élèves

de l'École normale, IKHO, p. 25), que « devant la Faculté il défendit ses idées avec

une àprcté exlraoï-dinairo cl qu'à plusieui'S reprises il malmena ses juges n. On trou-

vera un écho de la double soutenance dans les numéros du 19 et du 22 mai 1858

du Journal général de l'Instruction publique. Les juges, y est-il dit, accordèrent

au nouveau docteur des n éloges mérités sur la solidité de son érudition, le choix

de ses preuves, la clarté et la fermeté de ses pensées l'n mérite particulier

distingue les thèses de SI. Fuslel de Coulanges; ce sont des thèses ».

5. M. Fuslel de Coid.inges a repris du reste la thèse soutenue dans Poh/be au

liv. Y, c. 2, § ô de la Cité antique. La conclusion de Polybe est celle de la Cité

antique (ibidem, c. 2, § l el 5 et c. 5i. de la même manière que la thèse latine,

sur le culte de Vesta, correspond aui preniieis livres de la Cité antique.
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(le son exemplaii'c. — l.n n:ilun' de ce travnil ne comportait

auciiiie note bibliographique : nous nous sommes abstenu d'in-

diquer les ouvrages parus sur le sujet depuis 1858, même

celui dont M. Fustel de Coulanges avait salué avec joie l'appa-

rition '.

IV. Mémoire sur l'île de Chio, paru en 1856 dans les

Archives des Missions scientifiques et litlcraires,N' \o\nme, 10%

H' et 12° cahiers.— Un arrête du 19 novembre 1855 nomma

M. Fustel de Coulanges' membre de l'Ecole française d'Athènes.

Parmi les sujets d'étude indiqués aux membres de l'École

d'Athènes par l'Académie des Inscriptions et Belles-lettres se

trouvait l'histoire et la description de l'île de Chio". M. Fustel

de Coulanges choisit ce sujet et y consacra ses deux années de

séjour en Grèce. Il explora l'Ile longuement : il y demeura

trois mois en 1854^; il y revint en 1855. Il y lit des fouilles

suivies, et il se trouve qu'il est le seul érudit qui durant tout

ce siècle ail fouillé le vieux sol de Chio'. Le mémoire qu'il

adressa au Ministère de l'Instruction publique et que nous

réimprimons, est peut-être la monographie la plus complète et

1. Les ligues étolicnne cl achéenne, pnr Marrrl Dubois.

2. L'arrêté ajoute « profosseur suppléant de seconde au Lycée de L\on, licencié

es lettres ».

5. Question proposée pour 1854-1855 [Xrchives des ^]issiulls, t. IV, 185(i,

p. 419) : « Faire une exposition aussi détaillée, aussi exacte et aussi complète que

possible de la topographie, des antiquités et de la géographie comparée de l'île de

Chio, en étudiant les localités, en consultant les auteurs, en s'aidant des traditions

et des ruines, en profitant, mais avec mesure et criti(|ue, des travaux modernes,

notamment de ceux de Poppo, de Coray, de Kofod-Whitte, d'Eckenhrecher, et en

donnant une attention particulière à l'état de l'île pendant le moyen âge byzantin,

vénitien et génois, n

4. Les érudits chiotes l'ont eux-mêmes reconnu : '0 Coulanges pivoî zï-i tov

a'.tûva TOÏTOv àvEixai};'/ iv \;'to (dans la "li/.Ocï;; tîôv zaTi to ay oX'.xbv eto; 1889-

1890 i:e-paY|J.:'v<»)v, Chio, 1891, p. 154). — M. Fustel de Coulanges copia à Chio

cinq inscriptions, inédites en 1855, qu'il différa de publier et qui sont toutes

demeurées inconnues jusqu'au voyage fait à Chio par M. Ilaussoullier en 1878. —
La plus importante de ces inscriptions, celle des Klvtides, a été retrouvée et impri-

mée par ce dernier dans le Bulletin de Correspondance hellénique, t. III. Les

quatre autres, encore inédites, vont être imprimées d'après les copies de .M. Fustel

(le Coulanges, par les soins de M. Uomolle. dans ce même Hidietin.
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la plus sûre que l'on possède de l'île de Chio. Mais il a aussi

une imporlance plus générale, et il renferme bien des idées

historiques que l'on devait retrouver dans les œuvres de l'his-

torien. C'est en outre le seul travail suivi où M. Fustel de Cou-

langes ail abordé l'histoire moderne; et c'est avec une rare

linesse qu'il a apprécié le caractère de la domination italienne

et du gouvernement turc dans les îles du Levant. M. Guiraud

a eu raison de dire de ce mémoire : « Les qualités du style,

l'exactitude des informations ', la justesse, et par endroits^

la nouveauté hardie des aperçus, en font une œuvre remar-

ijuable, digne à tous égards de celles qui nllaieiil suivre'. •

1. M. Fuslel (le Coiilanges parait avoir connu tout ce qui a été publié avant

l!<51 sur Chio ancienne et moderne et il a utilisée bon nombre de nianusciits.

iliint la plupart sont aujourd'hui encore inédits; les autres n'ont clé réimprimés (|u'en

1890; cf. p. 359, ÔG7, 5()8, 372. Sa bibliographie est donc complète, quoiqu'il ait

évité, confonnémcnl à une habitude qu'il prenait dès lors, d'en l'aire le moindre

étalage.

2. Nous donnons ici, à titre de document, le rapport que M. Guigniaut lut à

l'Académie des Inscriptions et Belles-lettres sur le mémoire de Fuslel de (bou-

langes (10 août 1855, Archives des Missions, t. IV, 1856, p. 46()) : Ce que M. He-

l.icuulonche n'a pu faire pour l'.\rcadie, M. Fuslel de Coulanges, le plus jeune des

membres de l'École dans celle seconde année, l'a tenté avec un labeur des plus

louables et un enthousiasme sincère, pour le sujet plus restreint, il est vrai, de

l'Ile de Chio. Il a lâché de l'embrasser dans toutes ses époques, sous tous ses points

de vue, et il y a réussi à beaucoup d'égards, après de sérieuses études préalables,

après deux vovages et un séjour prolongé sur le territoire de cette île. Dans un

mémoire fort étendu aussi, puisqu'il ne comprend pas moins de 250 pages in-folio,

il 3 traité successivement de la géographie physique de Chio et de ses productions,

des ruines de l'antiquité et de celles du moyen âge, auxquelles se rattachait natu-

rellement la géographie comp.irée; de Forigine et du caractère des (^hiotes, de

leur industrie et de leur commerce, des révolutions du régime municipal, de la

religion, de la littérature et des arts b Chio clans les temps anciens: puis, aux

siècles du moyen âge et aux temps modernes, de l'histoire du monastère de

Néamooi, comme représentant ici la période byzantine : de l'ile sous la domi-

nation, ou, pour mieux dire, sous Fexploitation génoise; enfin de la régé-

nération de la race grecque à Chio sous les Turcs, de la renaissance de

>on gouvernement municipal, et avec lui de sa prospérité commerciale, jusqu'il

la déplorable catastrophe de 1822. Des neuf chapitres que nous venons d'in-

iliquer, et qui forment les divisions du mémoire, les trois derniers, coucernanl

Ir moyen âge et les temps modernes, sont les plus neufs et les plus intéressants.

L'auteur y a fait usage de documents inédits, de copies de bulles d'or, d'autres

titres originaux, et d'une chronique conservée dans la famille Giustiniani, qui

rép'ândent un grand jour sur cette partie de son sujet et qui donnent beaucoup àv-

valeur à son travail. La partie antique n'a pas été moins soigneusement étudiée ;

mais, par suite des revolulions et du grand désastre dont nous venons de parler,

elle devait moins fournir, surtout en fait de monuments et d'inscriptions, quoique
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Depuis 1856, l'île de Chioa été l'ohjet d'incessaiils liavaux,

surtout de la part des Chiotes eux-mêmes. 11 nous a paru bon

de les signaler en note, et d'indiquer au lecteur tout ce qui

pourrait lui permettre de compléter le mémoire de M. Fustel

de Coulantes. Cette tâche d'annotation nous a été facilitée par

M. Zolotas, le directeur actuel du gymnase de Chio : il a, avec

une rare-obligeance, mis à notre service les ressources de ses

travaux personnels et de sa bibliothèque chiote. Nous tenons

à lui en exprimer notre cordiale reconnaissance'.

V. Questions romaines.— Nous avons réuni sous ce titre :

1° Quehpies remarques inédites que nous avons intitulées

Comment II [mit lire les auteurs anciens;

2° Un mémoire inédit sur la Plèbe, entièrement rédigé, et

datant, je crois, de 1867-186<S.

5° Un long et.important compte rendu du premier livre de

M. Belot sur les Chevaliers romains\ Des liens d'amitié unis-

le jeupe auteur en ait recueilli une qui n'est pas sans importance, et dont il a

essayé une i-estitution presque toujours heureuse*. Le reproche que l'on peut

adresser à son niénioire, malf;ré tous ses mérites, et quoiqu'il y ait fait preuve

d'un sens historique souvent très réel, c'est d'atirihuer trop exclusivement aux

Chiotes certaines particularités, certains traits de caractère qui leur sont communs
avec les autres Grecs, surtout insulaires; c'est, par contre, de trop généraliser cer-

tains autres faits et d'en tirer des inductions excessives relativement à la race et

aux mœurs des habitants de l'île, qui auraient persisté jusqu'à nos jours, avec une

constance inouïe, en dépit des vicissitudes nombreuses et diverses des temps

anciens et modernes. Xous croyons qu'il y a là un peu d'exagération, et comme en

certains autres endroits du mémoire un peu de jeunesse et d'inexpérience, parmi

des promesses d'avenir et des qualités historiques que nous sommes heureux de

constater. — Le travail de M. Fusiel de Coulangus sur l'île de Chio, en retouchant

quelques chajiitres trop peu approfondis, en modifiant l'esprit un peu trop systé-

matique de quelques autres, deviendra une excellente monographie de cette île. »

1. ^'ous avons conservé aux noms propres grecs l'orthographe que leur avait

donnée M. Fusiel de Coulanges, en se conformant à peu près toujours à la pronon-

ciation moderne. —- Le mémoire de M. Fustel de Coulanges était suivi d'une carie.

Nous avons de même ajouté à cette réimpression une carte, dressée pour le tracé

physique d'après les cartes toute récentes de Testeuide et de Kiepert, et sur laquelle

on a reporté les noms de la carte dessinée par M. Fustel de Coulanges en conser-

v.int l'orthographe qu'il leur avait donnée.

2. Ce compte rendu a paru dans la Revue de rinslriiclioii publique, 1868-1869,

p. 117 et suiv. Le titre que nous lui avons donné, Une théorie nouceltc sur l'his-

' C'est sans aucun doute l'iiiscriplion des Klytides; cf. plus haut, p. iv, n. 4.
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Kiit-'iil Di'lol cl Fuslel de Coulanges. Ce dernier a coiisaciv à

son caïuaraile des pages émues' : il admirait son travail et

rendait jiislice à la valeur scienlifuiue de celle belle Histoire

des Chevaliers romains, qu'on ne lit plus assez en France. En

réimprimant cet article, nous souhaitons vivement qu'il donne

un regain de popularité au livre de M. Bclot, et ce souhait

est conforme aux derniers désirs de M. Fuslel de Conilanges.

4" La Question de droit entre Cémr et le Sénat, extrait du

Journal des Savants, de juillet 1870.— C'est le compte rendu

du livre de M. Guiraud'. M. Fuslel de Coulanges avait été

particulièrement heureux de rendre hommage à ce livre qui

venait d'un élève et d'un ami.

Ce litre de Questions romaines nous a été i'ourni par M. Fus-

lel de Coulanges lui-même. Sous ce titre, il se proposait de

publier un livre analogue à ses Recherches : les deux |)remières

parties, que nous imprimons ici, sont les seules qu'il ail toni-

plètement rédigées, ainsi que la courte préface que nous pla-

çons en tèle de ces questions romaines. Voici les problèmes

d'histoire romaine qu'il se proposait de résoudre ^
:

Du depré (le cerlilude de

l"hisloire romaine

De l'Asile

De la Pli-bc

Du mol Quiriles

Du ('onsulat

Les Chcv:dit>i-s

Les Paires Conscripti

Le Cens

L.1 Palniin Atictoritas

Les .Veji

VA ((.nVi'um Tribunilium

Le partiri corpus aihlicti

Les tribiini .crarii

La Clienlèle

Le droit de propriété

La plèlic, classe pauvre

.Marius, plébéien

Les augures se regarder sans rire

VerciagétoriK et Arminius

loire romaine, élail celui c|u'il portait sur le brouillon do M. Fuslel de Coulanges

conservé dans ses papiers. Nous en avons retranché quelques lignes, que M. Fustel

de Coulanges avait extraites intégralement de son mémoire sur la Plèbe pour les

insérer dans le compte rendu (p. l.jO; cf. p. -429).

I . D:ms la l{pvue hislorique.

i. Le différend entre César et te Sénat, 1878, Paris.

5 Liste Inmvée dans ses papiers.
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VI. Questions contemporaines.— On a groupé sous ce

litre :

1° La politifjue d'envaliissement : Lonvois et M . de Bismarck,

article paru dans Va Revue des Deux Mond€s\c 1" janvier 1871.

2° Los doux lettres à M. Mommsen et à MM. les ministres

du culte évangélique de l'armée du roi de Prusse. Ces deux

lettres forment la brochure intitulée Z,'j4/s«fe est-elle allemande

ou française? réponse à M. Mommsen, professeur à Berlin,

par M. Fuslcl de Coulanges, ancien professeur à Sirasbovrg

(Paris. E. Dentu, 1.S70, in-16 de 24 pages).

Si nous avons réimprimé ces deux lettres, ce n'est point

pour réveiller de tristes souvenirs ou de vaines polémiques;

mais elles étaient la conclusion naturelle d'un volume qui avait

pour préface : « De la manière d'écrire l'histoire en France et

en Allemagne ». M. Fuslel de Coulanges a parlé dans ces

lettres comme patriote au nom de la France; mais il a parlé

surtout au nom de la science historique, telle qu'il la voulait

et telle qu'il l'aimait, « sans rancune ni désir de vengeance »,

planant au-dessus de la haine des partis et de la haine des

races.

Nous avons donné à ce recueil le titre de Questions histori-

ques. M. Fuslel de Coulanges aimait ce mot de « question » ; il

voulait le donner jiour titre au volume d'histoire romaine

auquel nous avons emprunté deux fragments. Il répétait volon-

tiers que c'était sous la forme de questions qu'il se posait les

problèmes à résoudre'.

Enfin nous imprimons en tète de ce volume, en guise de

préface, deux belles pages inédiles sur le rôle de l'histoire.

Au début de ces pages, M. Fustel de Coulanges avait lui-même

écrit ce mot de quxro dont il avait fait la devise de sa vie.

Ce volume se compose sans doute de mémoires fort divers,

\. Cf. Recherches sur quelques problèmes iVhisloire, p. 180.
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el écrits à des dates bien di (Téion les. On y trouvera le premier

travail qu'ait écrit M. Fustel de Coulanges (1850), et le der-

nier qu'il ait publié (1889). Et cependant nous espérons que

ce livre présentera une certaine unité. Il aura en tout cas

l'unité qu'oiïre la vie de M. Fustel de Coulanges : il est le

résumé de son activité historique, et le témoignage de sa fidé-

lité à sa méthode, à ses doctrines et à ses nobles ambitions.

Le même amour de la recherche « pure et désintéressée »

domine toutes ces études; dans toutes, il cherche à définir le

devoir de l'historien, il lui indique comment il diùt ti'a\aillcr,

il lui rappelle quelle est la mission de la science. Nous serions

presque tenté de dire de ce volume ce que M. Fustel de Cou-

langes a dit d'un de ses mémoires: « Ceci est un travail, non

lie doctrine, mais de méthode'. »

Ce livre est le dernier dont la famille de M. Fustel de Cou-

langes ail désiré la publication. En terminant cette tâche, il

me reste à remercier en son nom et au mien tous ceux qui

nous ont prêté le concours de leur science el de leur dévoù-

raent; et, en particulier, M. Froidevaux, (jui, après avoir sur-

veillé l'impression des dernières feuilles de l'Alleu, s'est

chargé de faire, sur notre demande, un premier classement

des papiers laissés par son maître; M. Coyau, qui a fait pour

nous quelques recherches dans les bibliothèques de Paris;

M. Kadet, dont l'amitié n'a cessé de m'accompagner, durant

ces trois années de travail, de ses précieux conseils'.

Bordeaux, 1" juin 1892.

Camille Jullia.n

I. Recherches sur quelquei problèmes d'histoire, p. 190.

i. Toutes les additions, bibliogr.iphi«iues ou autres, que nous avons faites dans

ce livre au teitc Je il. Fustel de Coulanges, ont été mises entre crochets. Elles ne

sont ijQ'cn petit nombre, si ce n'est dans le mémoire sur Chio. Les textes ont été

vérifiés autant que possible d'après les dernières éditions ; nous avons parfois rem-

placé lofi références de M. Fustel de Coulanges par d'autres plus conformes à la

manière actuelle de citer.
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PUEFACE

Qiixro.

L'Iiisloirc iif ri'sKiil |ms les questions : elle nous ap-

prend à les examiner. Elle nous enseigne au moins com-

ment il l'imt s"y [irendre pour observer les lails humains.

Le regard ipie nous jetons sur les choses présentes est

toujours Iroulili' pai' quelipie intérêt personnel, quehjuc

pi'éju^é ou (pu'hpic passion. Voir juste est presipie im-

possilile. S'il s'agit au conli-aire du passé, aoli'c rcj^ard

est plus c dme et |ilus sûr. .Nous comprenons mieux des

événements et des révolutions dont noïis n'avons rien à

craindre et rien à espérer. Les faits accomplis se présen-

tent à nous avec une bien autre netteté que les laits en

voie d'accomplissement, ^ous en voyons le commence-

ment et la fin. la cause et les effets, les tenants et les

aboutissants. Nous y distinguons l'essentiel de l'acces-

soire. Nous en saisissons la marche, la direction et le

vrai sens. Pendant qu'ils s'accomplissaient, les hommes

ne les comprenaient pas; ils étaient troublés, mêlés

d'éléments étrangers, obscurcis par des accidents éphé-

mères. Il y a toujours dans les événements humains

une paitie qui n'est qu'extérieure et apparente; c'est

d'ordinaire cette (larlie qui frappe le plus les yeux des
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contemporains. Aussi esl-il fort rare qu'un grand fait ail

été compris par ceux-là mêmes qui ont travaillé à le pro-

duire. Presque toujours chaque génération s'est trompée

sur ses œuvres. Elle a agi sans savoir nettement ce

qu'elle faisait. Elle croyait viser à un but et c'est à un

but tout autre que ses efforts l'ont conduite. Il semble

qu'il soit au-dessus des forces de l'esprit humain d'avoir

l'intuition nette du présent. L'étude de l'histoire doit

avoir au moins cet avantage de nous accoutumer à dis-

tinguer dans les faits et dans la marche des sociétés ce

qui est apparent de ce qui est réel, ce qui est illusion des

contemporains de ce qui est vérité.

FUSTEL DE COUL.VNGUS.
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Voici une iKuncllf lii'^liiiic (rAllcuiiiLiiic ', i[ui ilillt'it' ilr celles

(|ue nous avions jusqu'ici : elle n'est j)as un |ianégyri(|uo de

rAllemagne. Pondanl les cini|uan(e dernières années, il ne

venait {iies(jue à l'esprit d'aucun Français qu'on pût parler de

ce pays aulrenienl qu'avec le Ion de iaduiiralion. Cet engoue-

ment date de ISI."». Notre école libérale, en haine de l'Empire

qui venait de tomber, s'éprit d'un goût très vif pour ceux ([ui

s'étaient montrés les ennemis les plus acharnés de rEm|)iie,

c'est-à-dire pour l'Anglelerie et pour rAllemagne. A [larlir de

ce moment, les études historiques en liauee furent dirigées

tout entières vers la glorification de ces deux pays. On se

figura une Angleterre (jui avait toujours été sage, toujours

libre, toujours prospère; on se représenta une Allemagne

toujours laborieuse, vertueuse, intelligente. Pour faire de tout

cela autant d'axiomes historiques, on n'attendit pas d'a\oir

étudié les faits de l'histoire. Le besoin d'admirer ces deux

peuples fut plus fort que l'amour du vrai et que l'esprit cri-

tique. On admira en dépit des documents, en dépit des chro-

niques et des écrits de chaque siècle, en dépit des faits les

mieux constatés.

Que n'a-t-on pas dit depuis lors sur la race germanicpie!

Nos historiens n'avaient que mépris pour la population gau-

loise, que sympathie pour les Germains. La Gaule était la cor-

ruption et la lâcheté; la Germanie était la vertu, la' chasteté,

le désintéressement, la force, la liberté. Dans le petit livre de

Tacite, nous ne voulions lire que les lignes qui sont l'éloge

des Germains, et nos yeux se refusaient à voir ce que l'histo-

rien dit de leurs vices. Quand Ilérodien et .\mmien Marcellin

nous parlaient de leur amour de l'or, nous ne voulions pas

1. Origines de l'Allematjne cl de l'Empire germanique, par M. Jules Zeller.

I vol. iii-8'. l'aris, Diilici- [1872].
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y ci'oirc. Loixjue (jirfiuii'c de Tours nous il(''riiviiil les mœurs

(les !M(''n)viii;iiL'iis cl de leurs guerriers, nous nous obstiuiuus

il parler de la chasteté germaine. Parce que nous rencontrions

i|U('li[ut's acies d'indiscipline, nous vanlions l'amoui' de ces

hommes pour la lil)erlé; nous allions jusqu'à supjioser (jui' le

régime parlementaire nous venait d'eux, ([ue c'étaient eux qui

nous avaient enseigné à être libres. L'invasion nous apparais-

sait comme une régénération de l'espèce humaine. 11 nous

semblait (ju'ils n'étaient venus en Gaule que pour châtier le

vice et l'aire régner la vertu. Un artiste français voulait-il

peindre l'Empire et la Germanie en parallèle à la veille de

l'invasion, au lieu de représenter la race gallo-romaine au

travail, occupée à labourer, à tisser, à bâtir des villes, à élever

des temples, à étudier le droit, à mener de front les labeurs

el les jouissances de la paix, il imaginait de nous la montrer

la coupe aux lèvres dans une nuit de débauche. En face d'elle,

il plaçait aux coins du tableau la race germanique, à laquelle

il prèlail un visage austère, un cœur pur, une conscience

dédaigneuse; on dirait une race de philosophes et de stoïciens.

Si M. Coulure avait lu les documents de ce temps-là, il n'eût

pas mis dans les traits de ses Germains la haine du luxe el

l'horieur des jouissances : il y eût mis l'envie et la convoitise.

Hegardez-les bien, tels que les écrits du temps nous les repré-

sentent : ils ne détestent pas ce vin, cet or, ces femmes, ils

songent au moyen d'avoir tout cela à eux ; quand ils seront

les plus forts, ils se partageront et se disputeront tout cela, et,

à partir du jour où ils régneront, il y aura en Gaule et en

Italie moins de travail et moins d'intelligence, mais plus de

débauche et plus de crimes.

Mous portions ces mêmes illusions et cet engouement irré-

lléchi dans toutes les parties de l'histoire. Partout nos yeux

prévenus ne savaient voii' la race germanique (jue sous les

plus belles couleurs. Nous reprochions presque à Cliarlemagne

d'avoir vigoureusement combattu la barbarie saxonne et la

religion sauvage d'Odin. Dans la longue lutte entre le sacer-

doce i!t l'empire, nous étions pour ceux (jui pillaient l'Italie

et expliiilaient l'Eglise. Nous maudissions les guerres que
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Charles VIII cl François I" fiionl au dt'là dos Ai|u>s; mais nous

étions imlul^LMits pmir celles (juc tous lesem|ieieurs allemands

y porlèrenl durant cinq siècles. Plus tard. (|ii;nid la France

cl l'Italie, après le long et fécond travail du moyen âge, pro-

duisaient ce fruit incomparable qu'on ap|ielle la Renaissance,

d'où devait sortir la liberté de la conscience avec l'essor de la

science et de l'art, nous réservions la meilleure part de nos

éloges pour la Réforme allemande, qui n'était pourtant qu'une

réaction contre cette Renaissance. (|ui n'était qu'une hilie

brutale contre cet essor de la liberté, qui arrêta et ralenlil cet '

essor dans l'Europe entière, et qui trop souvent n'engendra

que l'intolérance et la haine. Les événements de l'histoire se

déroulaient, et nous trouvions toujours moyen de donner

raison à l'Allemagne contre nous. Sur la foi des médisances

et des ignorances de Saint-Simon, nous accusions Louis XIV

d'avoir fait la guerre à l'Allemagne pour les motifs lo jilii-

frivoles, et nous négligions de voir dans les documents authen-

tiques que c'était lui au contraire qui avait été attaqué (rois

fois par elle. Nous n'osions pas reprocher à (iuillaunic III

d'avoir détruit la république en Hollande et d'avoir usurpé un

royaume, nous pardonnions à l'électeur de Brandebourg d'avoir

attisé la guerre en Europe pendant quarante ans pour s'ar-

rondir aux dépens de tous ses voisins; mais nous étions sans

pitié pour l'ambition de Louis XIV, qui avait enlevé Lille aux

Espagnols, el accepté Strasbourg, qui se donnait à lui. Au

siècle suivant, nos historiens sont tous pour Frédéric II contre

Louis XV. Le tableau qu'ils font du xvin' siècle est un peqiétuel

éloge de la Prusse et de l'Angleterre, une longue malédiction

contre la France. Sont venus ensuite les historiens de l'Empire;

voyez avec quelle complaisance ils signalent les fautes el les

entraînements du gouvernement français, et comme ils oublient

de nous montrer les ambitions, les convoitises, les men-

songes des gouvernements européens. A les en croire, c'est

toujours la France qui est l'agresseur; elle a tous les torts; si

l'Europe a été ravagée, si la race bmnnine a été décimée, c'est

uniquement par notre faute.

Ce travers de nos historiens est la suite de nos discordes
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intestines. Vous voyez (|irà l;i guerre, surlont (|n;m(l l.i l'oitunc

est contre nous, nous tirons volontiers les uns sur les autres;

nous coni|ili(juiins la uuerrc t'Iranfièrc de la f;uerre civile, et il

en est parmi nous qui préfèrent la victoire de leur parti à la

victoire de la patrie. Nous faisons de même en histoire. Nos

historiens, depuis cinquante ans, ont été des hommes de parti.

Si sincères qu'ils fussent, si impartiaux qu'ils crussent être,

ils ohéissaicnl à l'une ou à l'autre des opinions polilitjues qui

nous divisent. Ardents chercheurs, penseurs puissants, écri-

vains habiles, ils mettaient leur ardeur et leur talent au service

d'une cause. Notre histoire ressemblait à nos assemblées légis-

latives : on y distinguait une droite, une gauche, des centres.

C'était un champ clos où les opinions luttaient. Ecrire l'his-

toire de France était une façon de travailler jiour un parti et

de combattre un adversaire. L'histoire est ainsi devenue chez

nous une sorte de guerre civile en permanence. Ce qu'elle nous

a appris, c'est surtout à nous haïr les uns les autres. Quoi

qu'elle fît, elle attaquait toujours la France par quelque côté.

L'un était républicain et se croyait tenu à calomnier l'ancienne

monarchie; l'autre était royaliste et calomniait le régime nou-

veau. Aucun des deux ne s'apercevait qu'il ne réussissait qu'à

frapper sur la France. L'histoire ainsi pratiquée n'enseignait

aux Français que l'indifférence, aux étrangers que le mépris.

Delà nous est venu un patriotisme d'un caractère particulier

et étrange. Être patriote, pour beaucoup d'entre nous, c'est

être ennemi de l'ancienne France. Notre patriotisme ne

consiste le plus souvent qu'à honnir nos rois, à détester notre

aristocratie, à médire de toutes nos institutions. Cette sorte de

patriotisme n'est au fond que la haine de tout ce qui est fran-

çais. 11 ne nous inspire que méfiance et indiscipline; au lieu

de nous unir contre l'étranger, il nous pousse tout droit à la

guerre civile.

Le véritable patriotisme n'est pas l'amour du sol, c'est

l'amour du passé, c'est le respect pour les générations qui

nous ont précédés. Nos historiens ne nous apprennent qu'à les

maudire, et ne nous recommandent que de ne pas leurressem-

liliT. IK brisent la tiadilioii française, et ils s'imaginent (|u'il
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rosicra un |iatriotisinc fiaii(,'ais. IlsvonI répôlaiit (|iit' rrlranpor

\aiil mieux (lUc la Fiance, el ils se lifriireiil (lu'on aimera la

France. Depuis ein(|uaiile ans. e'esl l' Anulelei-i'e (|iie nous

aimons, c'est l'ÂlIeMiagne (jue nous louons, e'esl rAméri(|ue

que nous admirons, (lliaeun se fait son itléal hors di; France.

Nous nous croyons liliéraux et patriotes quanil nous avons

médit de la patrie. Involontairement et sans nous en aperce-

voir, nous nous accoutumons à muiiii' d'elle el à la renier.

Nous nourrissons au fond de noire âme une sorte de haine

inconsciente à l'égard de nous-mêmes. C'est l'opposé de cet

amour de soi qu'on dit être naturel à l'homme; c'est le renon-

cement à nous-mêmes. C'est une sorte de fureur de nous

calomnier et de nous détruire, semblable à cette monomanie

du suicide dont vous voyez certains individus tourmentés. Nos

plus cruels ennemis n'ont pas besoin d'inventer les calomnies

et les injures : ils n'ont que la peine de répéter ce que nous

disons de nous-mêmes. Leurs historiens les plus hostiles n'ont

qu'à traduire les n(Mres. Quand l'un d'eux écrit que « la race

gauloise était une race pourrie », il ne fait que répéter ce que

nous avons dil en d'autres termes. Quand iM. de Sybel parle de

« la corruption incurable « de l'ancienne société française,

il n'est que l'écho affaibli de la plu|iarf de nos historiens.

M. de Bismarck disait naguère que la France était une nation

orgueilleuse, ambitieuse, ennemie du repos de l'Europe; c'est

chez nos historiens qu'il avait pris ces accusations. Nous avons

appris récemment que l'étranger nous détestait; il y avait

cinquante ans que nous nous appliquions à convaincre l'EurojJC

que nous étions haïssables. L'histoire franijaise combattait

pour l'Allemagne contre la France. Elle énervait chez nous le

patriotisme; elle le surexcitait chez nos ennemis. Elle nous

apprenait à nous diviser, elle enseignait aux autres à se réunir

contre nous, et elle semblait justilier d'avance leurs attaques

el leurs convoitises.

Pendant cette même période d'un demi-siècle, les Allemands

entendaient d'une tout autre façon la science historique. Ce

peujde a dans l'érudition les mêmes qualités que dans la

guerre. II a la patience, la solidité, le nombre, il a surtout la
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discipline et le vrai palriotisme. Ses liisliuicn-- rinnicnl une

armée organisée. On y (lisliniiuc lo (lict> cl les solilats. On y

sait, obéir, on y sail (Mre distiplc. Ton! nouveau venu se met

à la suite d'un maître, travaille avec lui, pour lui, et reste

longtemps anonyme comme le soldai; plus tard il deviendra

capitaine, et vingt tètes travailleront pour lui. Avec de telles

habitudes et de telles mœurs scientifiques, on comprend la

puissance de la science allemande. Elle procède comme les

armées de la même nation : c'est par l'ordre, par l'unité de

direction, par la constance des efforts collectifs, par le parfait

agencement de ses masses, qu'elle produit ses grands effets et

qu'elle gagne ses batailles. La discipline y est merveilleuse. On

marche en rang, par régiments et par compagnies. Chaque

petite troupe a son devoir, son mot d'ordre, sa mission, son

objectif. Un grand plan d'ensemble est tracé, chacun en exécute

sa part. Le petit travailleur ne sait pas toujours où on le mène,

il n'en suit pas moins la route indiquée. 11 y a très peu d'ini-

tiative et de mérite personnel, mais aucun effort n'est perdu.

Une volonté commune et unique circule dans ce grand corps

savant qui n'a qu'une vie et qu'une âme.

Si vous cherchez quel est le principe qui donne celle unité

et celte vie à l'éi-udition allemande, vous remarquerez que

c'est l'amour de l'Allemagne. Nous professons en France que

la science n'a pas de patrie; les Allemands soutiennent sans

détour la thèse opposée. « Il est faux, écrivait naguère un de

leurs historiens, M. de Giesebrecht, que la science n'ait point

de patrie et qu'elle plane au-dessus des frontières : la science

ne doit pas être cosmopolite, elle doit être nationale, elle doit

être allemande. » Les Allemands ont tous le culte de la patrie,

et ils entendent le mol j)atrie dans son sens vrai : c'est le

Vaterland, la terra patrum, la terre des ancêtres, c'est le pays

tel que les ancêtres l'ont eu et l'uni fail. Ils aiment ce passé,

surtout ils le respectent. Ils n'en parlent que comme on parle

d'une chose sainte. A l'opposé de nous qui regardons volon-

tiers notre passé d'un œil haineux, ils chérissent et vénèrent

tout ce qui fut allemand. Le livre de Tacite est pour eux comme
un livre sacré, qu'on commente et qu'on ne di'^cuti^ pas. Ils
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;i(lniiii'iil jusiiu'à l:i linilmric de lours ancêtres. Ils s'iillciulris-

>rnl ili'vimt les ir-irciidcs sjuivapvs ol fri'nssièrt's des Michrlidnin)

.

TiMilr l'i'lli' ;iillli|illlc ('--l |iimi- i'il\ llli (dijcl dr loi iiMÏxe. l,(Mir

criti(|iie liislnii(|iif. si hardie pour tout ce (|ui n'est [>as rAllt-

niafine, est timide el IreniMante sur ce sujet seul. Ils en soni

l'iieore au point où nous l'-lions en Fi'ance (piand nous con-

daninions Fréirl poui' avoir porti' alleinle au l'espect dû aux

Mérovingiens.

L'érudition en France est liltérale; en Allcinauue, (die est

patriote. Ce n'est pas t\mi les iiisloriens allemands n'appar-

tiennent pour la plupart au parti libéral. Ils oui presque tous

la haine dos institutions de l'ancien régime; mais celte haine,

au lieu de s'adresser à l'Allemagne, s'exhale contre l'élrangcM'.

Veulent-ils attaquer le régime féodal, ils portent toutes leurs

malédictions contre la féoilalité franc^'aise. Veulent-ils poui-

suivre la iiionareliie ahsolue, ils s'en prennent à iiOuis XIV.

comme si les princes allemands, grands et petits, n'avaient

pas été des despotes. l'Iulôt que de condamner l'intolérance

allemande, ils condamnent la n'nocation de l'édil de Nantes.

Ils ne peuvent pardonner aux autres peuples d'avoir quelquefois

aimé- la guerri'; ils ont de i^c'ué'reuscs indijrnalions contre les

conqu('rants toutes les l'ois que les coiH|iu''ranls sont des étran-

gers, mais ils admirent dans leur propre histoire tous ceux qui

ont envahi, conquis, jiilh'. M. de Giesebrecht déclare sans

aucun scrupule que la période (|u'il aime le mieux dans l'his-

toire d'.MIemafine est « celle où le peuple allemand, fort de

son unité sous les empereurs, était arrivé à son plus haut

degré de puissance, où il commandail à d'antres pcuplcx, où

l'homme de race allemande valait le plus dans le monde ».

Ainsi l'admiration de M. de Giesebrecht est pour ces siècles

odieux du moyen âge où les armées allemandes envahissaient

périodupuMiieiil la Fi'ance et l'Italie, et il ne liouverien déplus

beau dans l'histoire (pu' cet empereur allemand qui campe

sur les hauteurs de Montmartre ou cel autre em|»ereur qui va

enlever dan- llmne la coiiioiun^ inqu'ciale en passant sur le

cor|is de iUOO lîomains massacrés sur le pont Saint-Ange.

Mais que la France mette enfin un terme à ces perpétuelles



10 QUESTIONS HISTORIQUES.

invasions, que Henri II. Uicliclii'ii. I.nnis \IV. imi (orlilninl

Metz et Strasbourg-, sauvcnl la France cl l'Italie elle-même de

ces (It'lxirdcments de la race m'rinani(|uc, vnilà les liisloriens

allemands qui s'indignent, cl qui verlueusonienl s'acharnent

contre l'ambition française. Ils ne peuvent pardonner qu'on

leur interdise de commander aux autres peuples. C/est manie

beili(jueuse que de se défeiulre contre eux; c'est être conqué-

rant que de les empêcher de conquérir.

L'érudil allemand a une ardeur de recherche, une puissance

de travail (pii étonne nos Français; mais n'allez pas croire que

toute cette ardeur et tout ce travail soient pour la science. La

science ici n'est pas le but; elle est le moyen. Par delà la

science, l'Allemand voit la patrie; ces savants sont savants parce

qu'ils sont patriotes. L'intérêt de l'Allemagne est la fin dernière

de ces infatigables chercheurs. On ne peut pas dire que le

véritable esprit scientifique fasse défaut en Allemagne; mais

il y est beaucoup plus rare qu'on ne le croit généralement. La

science pure et désintéressée y est une exception et n'est que

médiocrement goûtée. L'Allemand est en toutes choses un

homme pratique : il veut que son érudition serve à quelque

chose, qu'elle ait un but, qu'elle porte coup. Tout au moins

faut-il qu'elle marche de concert avec les ambitions nationales,

avec les convoitises ou les haines du peuple allemand. Si le

peuple allemand convoite l'Alsace et la Lorraine, il faut que

la science allemande, vingt ans d'avance, mette la main sur

ces deux provinces. Avant qu'on ne s'empare de la Hollande,

l'histoire démontre déjà que les Hollandais sont des Allemands.

Elle prouvera aussi bien que la Lombardie, comme son nom
l'indique, est une terre allemande, et (|uc Rome est la capitale

naturelle de l'Empire germanique.

Ce qu'il y a de plus singulier, c'est que ces savants sont

d'une sincérité parfaite. Leur imputer la moindre mauvaise foi

serait les calomnier. Nous ne pensons pas qu'il y en ail un

seul parmi eux qui consente à écrire sciemment un mensonge.

Ils ont la meilleure volonté d'être véridiques et font de sérieux

efforts pour l'être; ils s'entourent de toutes les précautions de

la critique historique pour s'obliger à" être impartiaux. Ils le
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scraieiil, s'ils iri'huciil Allciiiands. Ils no peuvent fain' i|ur

leur patiiotisnic uo soil pas le plus i'url. On dit avec quelcjuc

raison au delà ilu lUiin (|ue la conceplion de la véiilé est tou-

jours subjec[i\e. L'espril ne voit en ell'et (jue ce ([u'il peut voir.

Les yeux des historiens allemands sont faits de telle façon

qu'ils n'aiMTcoivciil que ce i|ui est favorable à l'intérêt de leur

|»avs; c'est leur manière de coni[ircndre l'iiisloire, ils ne sau-

raient la comprendre autrement. Aussi l'iiistoire d'Allemaf;ne

est-elle devenue tout naturellement dans leurs mains un véri-

table panégyrique; jamais nation ne s'est (an! vantée. Ils ont

profité très habilement du reproche de vantardise que nous

nous adressions pour se vanter tout à leur aise. Nous nous

proclamions vantards; ils se vantaient avec candeur. Nous

faisions croire au monde entier (jue nous nous vantions, aloi's

même que nos propres historiens semblaient s'apj)liquer à

nous rabaisser; ils se vantaient sans avertir personne, modes-

Icinenl, Inimblcinent, scienlili(piemeiit, comme nialyn'' eux et

par pur devoir. Cela a duré cinquante ans.

Ouand on s'admire tant, on iir peut guère admirer les

autres. Aussi les liisloriens allemands sont-ils sévères pour

l'étranger. 11 faut à la vérité leur rendre cette justice, (ju'ils

savent distinguer entre les peu|)les. Leur critique historique

est assez clairvoyante pour ne s'acharner (jue sui' ceux cpii ont

été les ennemis de l'Allemagne. Dans l'anticpiilé, ils louent

volontiers la firèce, en faisant celte seule réserve, que « les

(Irecs n'eurent jamais le sentiment poétique au même degré

que la race allemande ». Ils sont moins bienveillants pour

Home, qui eu! le lorl dans l'antiquité de relarder les invasions

germaniques, el au nu)yen âge de poser une limite aux con-

voitises impériales. Pai'ini les nations modernes, ils apprécient

l'Angleterre et la lldllande, dans lesquelles ils croient se

reconnaître; ils louent volontiers lesstathouders el n'attaquent

liarmi les rois anglais (\ut' cenx (|ui ont été les alliés de la

France. Ils sont moins indulgents pour la Russie, surtout depuis

(|ue ce pays a cessé d'être exploité par les Allemands. C'est

surtout |)(tur la Pologne et pour la France que leur ériidilion

est impilo\alile. IN diMiionlreiil (jue ces deux iialloiis d(M\eiil
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Qtre dôlcslécs, que Icm- cnnicliMc \\':\ juiiiiiis l'Ii'' (|ir,iinliiliiin,

légèrolc, mMuvaises mœurs, indisciiilinc, corruplidii,— ([u'elles

ont élé fk- tout lomps porfidos, (|ucrell('us(!s, (l(''l)iiucliL'es, —
que leur existence est un danger pour le rei)Os de l'Europe et

surtout un danger pour la morale, — que l'une d'elles a

mérité d'être supprimée, que l'autre mérite de l'être, toutes

les deux au profit de la Prusse.

Ces qualités de l'érudition allemande n'ont pas été assez

admirées chez nous. On n'a pas assez calculé combien elles

ont été utiles et fécondes. L'histoire ainsi pratiquée était à la

fois un moyen de gouvernement et une arme de guerre. Au

dedans, elle faisait taire les partis, elle matait les oppositions,

elle pliait le peuple à l'obéissance et fondait une centralisation

morale plus vigoureuse que ne l'est notre centralisation admi-

nistrative. Au dehors, elle ouvrait les routes de la conquête, et

elle faisait à l'ennemi une guerre implacnl)le en pleine paix.

En vain aurions-nous eu les plus habiles diplomates, les

historiens allemands écartaient de nous toutes les alliances.

En vain avions-nous le droit de notre côté, les historiens

allemands [trouvaient depuis cinquante ans que le droit serait

toujours contre nous. On préparait la guerre depuis un demi-

siècle, et c'était nous, quoi qu'il arrivât, (jui devions passer

pour les agresseurs. D'ailleurs la guerre des soldats devait

avoir les mêmes caractères et la même issue que la guerre des

érudits : d'un côté, la discipline, le bon ordre, le courage col-

lectif; de l'autre, le courage personnel, la méfiance, l'indisci-

pline, la division. L'histoire allemande avait, depuis cinquante

ans, uni et aguerri l'Allemagne; l'histoire française, œuvre des

partis, avait divisé nos cœurs, avait enseigné à se garder du

Français plus que de l'étranger, avait accoutumé chacun de

nous à préférer son parti à la patrie. L'érudition allemande

avait armé l'Allemagne pnur la conquête; l'érudition française,

non contente de nous interdire toute conquête, avait désorga-

nisé notre défense : elle avait énervé nos ^volontés, paralysé

nos bras; elle nous avait à l'avance livrés à l'ennemi.

Avec l'ouvrage de M. Zeller, il semble que nous entrions

dans une voie nduvelle. Le banal engouement jKiiir les étran-
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uei's. a disparu; nous osons ouvrir les veux, rcjrarilor leurs

déi'auls, contrôler leurs prétenlions. Le [iremicr volume (les

autres suivront à des intervalles de (|uelijues mois) expose

riii>toire de la race allemande depuis les origines jus(|u'à

l'an bOO de notre ère. Celte existence de dix siècles se résume

en un seul fait, l'invasion. C'est une invasion continuelle; elle

s'essaye longtemps; arrêtée par Marias, par Drusus, par Marc-

Âuièle, elle est reprise à chacpie génération. Tous les moyens

lui sont bons; si elle ne peut réussir contre l'Empire, elle se

fera par l'Empire et se couvrira du masque du service impérial.

Elle l'emporte enfin, elle triomphe; la Caule, l'Italie et l'Espa-

gne lui sont livrées en proie. Elle règne : durant trois siècles,

l'invasion est à l'étal permanent; elle est une institution, elle

est, pour ainsi dire, l'institution unique de ces temps-là

Les Francs seuls font un continuel effort pour l'arrêter, le^-

Francs, qui sont Teutons d'origine, mais qui ont eu cette sin-

gulière destinée d'être toujours les ennemis des Teutons, et (|ui

depuis Clovis jusqu'à Charlemagne se sont épuisés à les cum-

battre ou à les civiliser. Ils y réussissent à la fin : avec Charle-

magne, l'invasion germanique est décidément arrêtée, et c'est

au '-onlraire la religion et la civilisation de la Gaule qui s'em-

parent de la Germanie.

Celte longue invasion n'inspire à M. Zeller ni la franche

admiiation des historiens allemands ni l'indulgence naïve des

historiens français. Il n'a pas l'ingénuité de rabaisser l'empire

romain; il n'abuse pas de (jueb|ues lignes déclamatoires de

Salvien pour prétendre que la Gaule fût une» société pourrie ».

il ne lui semble pas que la Gaule eût besoin des Germains

pour se régénérer. L'invasion lui apparaît tout sim|tlenient

comme une série d'incursions de pillards (jui n'avaient que la

guerre pour gagne-pain. Ce •< [leuple-invasion ->, cette " race

de proie •< ne songeait pas du tout à régénérer riiumanilé.

L'auteur dit de ces hommes ce (ju'en disent les documents de

ce temps-là : ils aiment le vin, ils aiment l'or: ils se battent et

s'assassinent entre eux pour se disputer cet or, ce vin, cette

terre. 11 décrit, d'après les chroniques, leur manière de com-

battre, et il signale déjà leur adresse et « leiii- feinlise >'. il
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cite Grégoire de Tours sur les mœurs des Mérovingiens, el il

ajoute : « Voilà la chasteté germaine. » Il parle de ces barbares

qui, à peine convertis, mettaient la main sur les riches

abbayes et les fructueux évcchés, et qui i< installaient les \ices

germains sur les sièges chrétiens ». Il calcule les maux de

l'invasion, les désordres des gouvernements, l'administration

mise à ferme, la justice disparue, l'explosion des convoitises,

le débordement des débauches et des crimes, et il se demande

si les j)lus mauvais empereurs romains ne valaient pas cent

fois mieux que ces rois barbares, et si les époques les plus

désolées et les plus tristes de l'Empire n'étaient pas infiniment

préférables au temps où les Germains ont régné. Il cherche ce

que ces envahisseurs ont fait, el il ne trouve que des ruines,

— ce qu'ils ont apporté au monde, et il ne trouve que désordre

et brutalité. Il cherche en retour ce que la Germanie a reçu

des peuples latins, et il trouve le christianisme, l'apaisement,

la fixité au sol, l'art de bâtir des villes, l'habitude du travail,

la civilisation. — Il montre que la Germanie, en tant (pie

nation civilisée, est l'oeuvre de Rome el de la Gaule. 11 met

surtout en lumière un fait caractéristique : c'est que le progiès

intellectuel, social, moral, ne s'est pas opéré dans la race ger-

mani({ue par un développement interne, el ne fut jamais le

fruit d'un travail indigène. Il s'est opéré toujours par le dehors.

Du dehors lui est venu le christianisme, implanté par l'épée

puissante de Charlemagne; du dehors sont venus ceux qui lui

ont appris à construire des villes; du dehors lui ont été appor-

tées des lois qui fussent autre chose que de vagues coutumes,

une justice qui fût autre chose que la guerre privée et le

wcir/eld, une liberté (pii fût autre chose que la turbulence.

Elle a reçu du dehors la chevalerie, du dehors la liberté bour-

geoise, du dehors l'idée d'empire, du dehors les lettres et les

sciences, du dehors les universités, copie de notre vieille école

parisienne, du dehors l'art gothique, imitation des cathédrales

françaises, du dehors la tolérance religieuse, enseignée par la

France aux catholiques et par la Hollande aux protestants. Un

Allemand a fait cet aveu, que « la race allemande n'a jamais,

par ses propres forces el sans une impulsion cxlérieuie. fait
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un pas vers la civilisation ». M. Zrllir remarque en cll'ct (|iic

depuis César et Tacite jusqu'à Charlemagne,c'est-;i-(liiv tliiraiit

huit siècles. rAllema;j:iie a donné ce spectacle assez rare en

histoire d'un pays alisolunient slalionnaire, toujours harhare,

toujours ennemi de la civilisation qui ilorissait tout près de

lui. Pour la civiliser, il a fallu employer la force; les guerriers

de Charlemagne (tnt dû courir vingt fois des hords du Rhin,

de la Seine, de la Loiie, pour soutenir en (îernianie les mis-

sionnaires et les bâtisseurs de villes. I.a Germanie n'a pas fait

le pmgrès; elle l'a reçu, elle l'a Milii.

Celle manière de juger 1 histoire de l'Allemagne est conforme

aux docunieiils historiques des siècles passés. Si nouvelle (|u'elle

puisse paraître, elle est ancienne; il n'y a guère qu'une cin-

quantaine d'années que nous nous étions accoutumés à voir les

choses autrement. M. Zeller n'a eu qu'à écarter de son espiit

le préjugé d'admiration que les historiens allemands et fran-

çais avaient établi de connivence depuis un demi-siècle. Ce ne

sont pas nos récents désastres qui ont appris à .M. Zeller à

connaître la Germanie. Le livre qu'il vient de publier était écrit

il y a dix ans. La préface seule est nouvelle, et ce n'est pas elle

que nous louons ici ; nous oserons même dire ipi'elle fait tache,

(ju'elle dépare un livre de pure science historique. Mlle sent

l'ennemi, et nous ne voudrions pas qu'un historien lui un

ennemi. Elle est faite pour la guerre, et nous ne croyons pas

en France que l'histoire doive être une œuvre de guerre. Dans

le coi|is même de l'ouvrage, un Ion d'amei-tume perce trop

souvent. L'auteur semble avoir de l'anlipalhie et presque de

la rancune à l'égard de son sujet. Il ne dit que la vérité; mais

il ne se cache pas d'être heureux cpiand la vérité est défavo-

rable à l'Allemagne. Le fond est d'une érudition exacte et sûre;

la forme est trop souvent celle de la récrimination et de la

haine. Ce défaut cho(|uera sans nul doute quelques lecteurs

français; au moins ne saurait-il choquer les Allemands : quel

est l'historien d'outre-Hhin qui jetterait la première pierre?

Assurément il serait pn-férable que l'hisloire eût toujours

une allure pln> paçiliqm', qu'elle re>làl une xience jinre el

absolument désintéressée. Nous vouilrimi^ la voii' planer dans



lii (JUESTIONS IIISTiil!l(,llli:S.

celle région sereine où il n'y ii ni passions, ni laiicnncs, ni

désirs de vengeance. Nous lui demandons ce chaiini' d"iin|iai-

lialilé ijarfaile qui est la chaslelé de l'hisloire. Nousconlinnons

à |)iofesser, en dépit des Allemands, (|uo l'érudition n'a pas de

pallie. Nous aimerions (jn'on ne pût pas la sonpcdunei' de

partager nos tristes ressentiments, et tjn'ellc ne se pliai pas

plus à servir nos légitimes regrets qu'à servir les ambitions

des autres. L'hisloire que nous aimons, c'est cette vraie science

française d'autrel'ois, cette érudition si calme, si simple, si

haute de nos Bénédictins, de notre Académie des Inscriptions,

des Beaufort, des Fréret, de tant d'aulres, illustres ou ano-

nymes, qui enseignèrent à l'Europe ce (pie c'est (|ue la science

historique, et qui semèrent, pour ainsi dire, toute l'érudition

d'aujourd'hui. L'histoire en ce temps-là ne connaissait ni les

haines de parti, ni les haines de race; elle ne cherchait que le

vrai, ne louait que le beau, ne haïssait que la guerre et la

convoitise. Elle ne servait aucune cause; elle n'avait pas de

patrie; n'enseignant pas l'invasion, elle n'enseignait pas non

plus la revanche. Mais nous vivons aujourd'hui dans une

époque de guerre. Il est presque impossible que la science

conserve sa sérénité d'autrefois. Tout est lutte autour de nous

et contre nous; il est inévitable que l'érudition elle-même

s'arme du bouclier et de l'épée. Voilà cin(|uanfe ans que la

France est attaquée et harcelée par la troupe des érudils.

Peut-on la blâmer de songer un peu à j)arer les coups ? Il est

bien légitime que nos historiens répondent enfin à ces inces-

santes agressions, confondent les mensonges, arrêtent les

ambitions, et défendent, s'il en est temps encore, contre le Ilot

de cette invasion d'un nouveau genre, les frontières de notre

conscience nationale et les abords de notre palriolisnie.
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Il s'est iniroiluit dans le domaine de l'histoire, depuis une

quarantaine d'années, une opinion d'après laquelle les aneiens

peuples auraient longtemps cultivé le sol en commun avant de

le parlager en propriétés. Les auteurs de celle théorie ne se

hoinenl pas à dire que dans l'élal primitif de l'humanité,

dans l'élat sauvage, la |)ropriélé i'oncière n'existait pas. 11 est

clair que, quand les hommes étaient chasseurs ou pasteurs et

n'avaient pas encore l'idée de labourer, ils n'avaient pas non

plus l'idée de s'approprier le sol. Mais la théorie dont je parle

s'appli(iue à des sociétés sédentaires et agricoles. Elle dit : ces

sociétés agricoles, ces peuples déjà organisés, ont pratiqué la

communauté des terres ; ces hommes qui labouraient, semaient,

moissonnaient, plantaient, n'ont pas songé de longtemps à

s'appropiier ce sol qu'ils travaillaient. Ils n'ont conclu ce sol

que comme appartenant à tous. C'est chaque peuple qui a été

d'abord propriétaire du territoire entier, soit qu'il le cultivât

en commun, soit qu'il li- partageât annuellement entre les

hommes. Le droit de pmpriélé. allaché d'abord au peuple, ne

s'est appliqué que plus tard au village, à la famille, à l'indi-

vidu. « Toute terre à l'origine était terre commune, dit Maurer,

et aj)partenait à la totalité, c'est-à-dire au peuple'. » — « La

terre a été possédée en commun, dit M. Viollel. avant de

devenir le domaine propre de la famille ou de l'individu'. «

— « La terre arable était exploitée en commun, dit M. de La-

veleve; plus tard, la propriété privée est née de cette antique

propriété commune". » En un mot, le régime agricole aurait

été d'abord le communisme a<rraire.

I. (;. L. von Maurer. Einleiluiig ziir Gescliiclite der Mark-Uof-Dorf- und

Sladlreifastuny, IS.'ii, p. 9j.

•2. I'. Viollil. dans la Bibliothèque de l'École des Otaries, 1CT2. p. 503.

ô. Km. de LaTcleve, De In Propriété cl de ses former primitives, 187»

IVOdil.. IS'JII.



20 OUESTinxs HISTOninrES.

Cette théorie n'est pas piécisémeiil nouvelle. Bien avant

notre siècle, certains esprits avaient aimé à se figurer, à l'ori-

gine des sociétés, les hommes vivant en communauté frater-

nelle. Ce qui est nouveau ici, ce qui est propre à notre siècle,

c'est qu'on ait voulu appuyer celle théorie sur des faits histo-

riques, c'est qu'on ait cherché à l'entourer de textes, c'est

qu'on ait prétendu, pour ainsi dire, la revêtir d'érudition.

Je ne veux pas combattre la théorie. Je veux seulement exa-

miner les textes sur les(|uels on l'appuie. Je vais donc simple-

ment prendre tous ces textes, tels que les auteurs du système

les représentent, et je les vérifierai. Le but de ce travail imper-

sonnel et aride n'est pas d'établir si la théorie est vraie ou

fausse; il est seulement de savoir si l'on a pu légitimement lui

appliquer les textes qu'on cite. En un mot, je vais discuter,

non la théorie elle-même, mais ce vêtement d'érudition qu'on

lui a donné.
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La théorie de Maurer sur la communauté des terres

chez les nations germaniques '.

G. L. von Maurer est. sinon le premier en date, du moins le

principal auteur de la théorie que nous examinons. Il l'a for-

mulée avec une grande netteté dans un livre qu'il publia en

ls,")i. H soutint ([uc. dans les régions germaniques, les

domaines, villages, villes, dérivent, tous également, d'une

mark primitive, que cette mark primitive avait été une terre

commune à tous, que la terre avait été cultivée longtemps

sans qu'il y eût de propriété privée, et que les cultivateurs

formaient entre eux une « association de mark », markge-

iKmcnscliafl. « Toute terre, dit-il, était à l'origine terre com-

mune », (jcmeinland ou allmende. « Il n'y avait pas de vraie

propriété privée. » « Le sol était partagé en lots égaux et ce

partage était refait chaque année; tout associé recevait une

part et se transportait chaque année sur un ncuiveau lot. »

« Toute la mark, aussi hien les terres en labour que les forêts,

était en commun. » « L'idée de propriété, dit-il encore, n'est

venue aux hommes qu'à la suite du droit romain. » « La pro-

priété que nous voyons aux époques postérieures s'est produite

par la décom|)(isition de l'ancienne mark'. » L'auteur a repro-

duit sa doctrine dans un autre livre puldié deux ans plus tard :

« Les associations de mark sont liées à la culture primitive de

la terre; elles remontent aux premiers établissements des Ger-

mains, et elles ont très vraisemblablement occupé la Germanie

1. [Cf. Recherches sur quelques problèmes d'hisloire, p. 51'J cl suiv.]

2. Piiges 93, 97, 105 et 10.
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entière'. » Nous avons à regarder sur (|iirls faits, sur quels

textes Maurer appuie eelte doctrine.

Puisqu'il s'agit des temps les plus anti(jues, il était naturel

qu'il présentât d'abord des ddinuicnls anciens. César vient le

premier; il signale chez les Germains « l'absence de j)ropriétés

privées et de limites individuelles' i>. Ce texte est formel, et,

bien qu'on puisse dire que César n'a pas connu les (lermains

chez eux", il est d'une grande autorité, venant d'un esprit

aussi précis. Je ferai toutefois observer que le j)assage de César

n'est pas du lnut une description de la mark telle que Maurer

et ses disciples la con(;oivent. César ne montre nullement une

markgenossenscliaft, qui serait une association de paysans cul-

tivant en commun un sol dont ils seraient propriétaires en

commun, suivant la théorie de Maurer; il montre, ce qui est

fort différent, les chefs de canton disposant arbitrairement

d'un sol dont ils paraissent être seuls propriétaires, et trans-

portant chaque année çà et là sur ce sol les familles et les

groupes d'hommes. Ceux-ci semblent n'avoir aucune initiative,

aucun droit; les chefs ne leur laissent « (pie l'étendue de terre

qu'ils veulent », « à l'endroit où ils veulent », et ils « les obli-

gent » à changer de place. Il y a loin de là à la prétendue

association de la mark, c'est-à-dire à l'association de paysans

libres cultivant en commun et par le droit de leur copro-

priété. Le texte de (jésar se concilie difficilement avec cette

théorie'.

Yienl ensuite Tacite. Parle-l-il de la mark dans le tableau

qu'il fait des institutions des Germains? Oui, dit Maurei': car,

dans son chapitre 26, « ce qu'il désigne par le mot aç/ri.

c'est la mark ». « Toute terre commune et indivise, dit-il

t. Geschichle der Mdvhi'cvfdssung, 18Ù0. — La nirme tiu'orie a été rcpi'Oiluile,

.ivi'c peu (le ilillëreuces, (|uelquelois avec de nouvelles exagérations, |)ar Wailz.

Deutsche VerfassiDKjsyescliiclile, ô' éilit., t. I, p. 125-IjI; Solnn. [icichs- nnil

Gerichtsvei'fassumj, \t. 117. '209-210.

2. Césai', VI, 22.

3. L'expédition sur la rive droite du Rhin n"a duré que dix-luiit jours.

i. Voici le passage do César : Heqtie quisquam (igri modum cerluiii aiit fines

hahel pyoj)iios; sed mnqistiatus ac principes in nnnos sinyulos (icntilnis cogna-

iiunibusqnc hominum qui una eoierunt, quantum et quo loco visunt est, ayri

attrihuunt, (Uque iinno post alio transire coijunl.
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encore. Taeile ra]i[)ellc dijer. -> Mais do iiiiel droit Mauror

Iraduil-il dans Tacite agri et plus loin ager par « terres

communes =>, alors que le mot communis n'y est pas? « C'est

que. dit-il encore, le mot aijer, au sens romain, siimifiait à

lui seul iKjer publicus. » Vuilà une petite al'finnation philolo-

gique qui d'abord n'a l'air de rien, mais qui tient une grande

place dans le livre de Mauror. 11 la répète trois fois'. Elle est, si

l'on y legarde bien, la base sur laquelle s'appuie le système.

Mauror et ses disciples ont besoin que Tacite ait parlé do la

mark; mais, pour cela, il leur faut que le mot aijcr on latin

ait signifié à lui seul (tgcr puhlicits, c'est-à-dire nidrl;, lorro

commune, (jemeinland.

C'est ce qu'il importe do vérifier. Le vrai sons d'un mol no

se trouve pas par rimagination ou en feuillelant un polit

dictionnaire. Il se déduit de la comparaison des divers exemples

où ce mot se trouve employé. Le terme ager est assez fréquent

dans la littéi-alure latine pour (ju'un esprit altonlif no puisse

pas s'y tromper. (Ir jamais on ne le trouve employé avec le

sons de terre publique, à moins <|u'il ne soit accompagné du

mot publiciis ou du génitif populi ou do quoique autre terme

indiquant clairement l'idée spéciale qu'on voulait lui donner'.

Seul, il n'a jamais signifié terre publique. Lisez Caton et

Varron; ils ne parlent pas une seule fois de la terre publique.

4. P.nf;cs C. 8i et 03.

2. On .1 allr^'uo Tile-Livc; or, si l'on ;iv:iil coinmoncr pr liif Tilo-Live. on

.nurait vu que chaque fois qu"il veut parler de terre |>ul)lii|ue. il dit ager piiblicus

et non pas ager tout court; 11. -il : Agrtim puhlicum possicicri a privatis criini-

nabalur; II, (il : Posscssores publici agri; IV, 5(> : Agri puhlici; IV. 51 : Pos-
setso per injurinm agro pnblico: IV. 55 : Poixcssione agri publia cédèrent: VI.

5 : In posicssioneni agri publici grassari, etc. (Ju'il lui arrive, dans une niéuie

phrase où il a éciil ager publicux, d'écrire ensuite ager sans lépéler répiihéte,

cela est Tort naturel. Qu'il disi- ailleui-s : Triumvirum agro dando, ou de agris

dividendis plcbi, il n'a pas liesoin d'écrire ici l'épilhête qui se sous-entend uiani-

festenient. — .\n chapitre ."5 du livre VI, il mentionne la loi Licinia de modo
agroruin, c'est-à-dire sur la mesure maxima des propriétés rurales. On a supposé

qu'il s'était trompé et qu'il avait voulu parler de Vager publicus: mais cela est fort

douteux; Vanon. De Ue ruslicn. I, 2. et Cidumelle, I, 5, comprennent cette loi

comme Tile-Live; ils y voient une loi limiliitive de la propriété en jrênéi-d. Je ne

puis donc adhérer à l'opinion de M. d'Arbois de Jubainville qui comprend de modo
agroruin comme s'il y avait de modo agri publici ; il faut traduire mot à mot et

ne pas faire de contresens.
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et pourtanl le mol ager rcviciil fr('M|ii('mment diiiis leurs

ouvrages. Chaque ibis il désigne une iiropriélé privée. On

achète un aijer; le propriétaire fiiit la luslralidu de son at/cr,

c'est-à-dire parcourt les limites de sa propriété. Columelle

parle sans cesse de Vager comme de la propriété d'un homme

qu'il appelle doniinus. Plus de trente exemples dans Cicéron

montrent la différence qu'il faisait entie un arjcr ([ui était la

propriété d'un citoyen, et Var/er publiciis qui était la propriété

de l'Etal. Même les lois agraires, dont le véritahle objet était

de transformer un ager publicus en un ager privatus, faisaient

très nettement la distinction'.

Il n'est donc nullement vrai ipie le mol ager ail signifié à

lui seul une terre publique, une terre commune, ni (|u'il ait

eu un sens analogue au mot mari;. Tout au contraire, un

jurisconsulte romain dit expressément que l'idée qui domine

dans le mot ager est l'idée de pleine propriété'.

En effet, ce qu'un Romain appelle ager était fort souvent ce

que nous appelons un domaine. Dans (^aton, par exemple.

l'ager n'est pas un simple champ; c'est un domaine de 100.

de l'20, de '240 arjtents, qui est cultivé par dix, par dou/.i'.

par seize esclaves. Columelle montre, comme une chose assez

fréquente, qu'un ager soit si étendu que le propriétaire doive

le partager pour la culture entre plusieurs groupes d'esclaves.

Ager et fundus sont deux termes synonymes; et ils désignent

l'un comme l'autre une exploitation rurale'. Pline, dans ses

t. Vovoz la Lex dicta Tlioria, m Corpus iriscriptionum Inliniinim, I, p. 7'J .

Qui aycr publicus populi romaui fuit... aijer privatus esio, ejusquc aijri empliii

venditio uti celcrorum agrorum privatorum eslo. — Cf. Caton, De Re rustica, lit.

2. Javoléniis. au Digrslo, L. I(i, ll.j : Possessio ab aijro juris proprielale

dislat; quidquiJ enim a<lprchcndimus cujus prnprietas ad nus non pertind, hoc

posscssionem appellainus; possessio erçjo usus, ayer proprietas loci est. Romiir-

qiipz que celle idée de pnipriété se Irouve raèuie dans l'expressien atier publicns.

qui ne sii^nifie nullement lerre commune; elle signilie propriété de 1 Etal, domaine

jiuhlie. Si Maurec et ses disciples allemands ou français avaient un peu mieux connu

la lan;;iie latine et les inslilulioiis lomaines. ils n'auraient jamais confondu Vayer

publicus avec Vallmende.

5. Caton, i et 10. — Sur la syniiiiym'e des deux mots, voir Varron, De lie rus-

tien, I, 4, où lous les deux sont employés pour désigner la même chose; voir un
autre exem|de, ibidem, lit, 2. De même dans Columelle. I, 2 et I, 4, pages 27 et

53 de l'édition Lipontinc.
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I.ollivs, iwilf lie SOS (tt/ri: chacun d'eux esl une gramle pro-

priété, (ju'il alleruie ou (ju'il lait cultiver par de noinlireux

esclaves; el chaque arjer contient, d'après sa description, des

terres arables, des prés, des vignes, des bois. I-c jurisconsulte

l'aul emploie les deux mots agcr el fundnx pour (lési<iner un

ménieil(Mnaine'. In autre jurisconsulle dit lni-meileincnl (|u'on

désigne par le mol ikjit toutes les terres d'un iloiuaine '. jjiliii,

si l'on avait quelque doute, on n'aurait (ju'à regarder, au

Digeste, le ])assa^e d'I Ipien qui montre sous (|uelle formule

les propriétés étaient inscrites sur les registres du cens. On y

verrait (juc ces propriétés sont appelées agri, et que chacune

d'elle^ comprend « des terres en labour, des vignes, des prés

et des forêts" ».

C'est à tout cela qu'il fallait songer ^i l'on voulait savoir

quelle idée Tacite attachait au mol ogri. Car Tacite parlait

évidemment la langue des Romains de son ienips. Supposer

qu'il attribue à ce mot le sens de terre publique qu'il n'a

jamais eu, et même l'idée de terre commune qui n'enlia

jamais dans l'esprit d'un Romain, c'est de la pure fantaisie.

Oi" Maurei' et ses disciples sont partis de ce premier contresens

pour interpréter à faux tout le chapitre !2(j de la Germanie'.

Après Tacite, nous avons le^ monuments du droit gernia-

1. Paul, .nu Digeste, XVIII, I, H).

2. Digeste, L, 16, 211.

5. l'Ipien, au Digeste, L, 15. l : Forma ceiisuali cavetttr ul ayri sic iii cen-

siim referaiiiur : 7iomcii fundi ciijusquc, arviim quoi jugcnim sit, vinca.... pra-

lum,... pascua,... silvic.

i. Nous avons niontié ailleurs (Recherches sur qucUiucs problèmes d'hisloirr,

p, 2tiO-2S9) les erieurs de sens que l'on commet sur les mots agri, occupatur.

cullwes, ana mutanl, superest ager. — Sur le sens spécial de l'expression occu-

pare agnnn, mettre sa terre en valeur en y plaçant des esclaves, voir Coliinielle,

If, 9; II, 10: II, 11: II, 15; V, 5; V, 10; remari|uer surtout ces deux textes,

Columelle, I. 5 : Occupntos nexit cirium et ergaslulis, ol Code Jusiinieii, l\, 40,

7 : Quoi mnncipia in prxdiis occupnlis tencanlur. — Sur le sens de cutlores, il

faut se rappeler les cotoni dont Tacite a parlé au chapitre précédent. — Pour le

sens de nri'a, voir Varron, De Re ruslica, I, 29 : Arvum esl quod araluin esl;

iludem. 1. 15 : Boves exarvo reducli; 1, 19 : Ad jugera duccnla arvi, boiuujuga

duo; cf. Ciccron, De republica, V, 5, cl surtout Digeste, L, 15, i. — Mulare nv

signifie pas échanger entre soi
;

|>our (|u'il eût celte signification, il faudr.iit qu'il

y eût iiiler se; mularc seul est fréquentatif de movere et signifie déplacer; les

Germains déplacent leurs lahours, c'est-.'i-dire labourent tantôt une yiartie. tantôt

une autre du domaine. — Si l'on ti-aduit chacun des mots de Tacite dans son sens
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iiiquc. Esl-ce ici (|iioM;nircr Iroiivc l;i nuirk'! It osl ccrlain (luc

si le régime de la nutrl; élail en vipiiour dans raiiti(|uilt'', et

est passé de là aux lemps modernes, c'est bien dans le droit

barbare qu'on en constaterait l'existence. Or le mot mari; ne

se rencontre pas dans ces codes. Vous ne le trouvez ni dans les

lois des Burgondes ni dans celles des Wisisoths, ni dans celles

des Lombards, et vous ne trouvez non plus aucun 1ermei|ui en

soit l'équivalent ou la liaduction. 11 n'est pas non plus dans

la Loi Sali(iue.

Le mol mark est dans la Loi Ripuaire; mais il a un sens

tout opposé à celui que Maurer lui donne. Loin de signifier un

territoire commun à tous, il désigne la limite d'une propriété

privée. On peut s'en convaincre en lisant le titre LX : < Si quel-

qu'un achète une villa ou quelque petite propriété, il doit se

procurer des témoins de la vente... Si un propriétaire empiète

sur le propriétaire voisin (tel est le sens du mot cuiuors), il

payera quinze solidi La limite des deux propriétés, lermi-

nalio, est formée par des signes visibles, tels que petits tertres

et pierres... Si un homme franchit cette limite, }n((rca, et

entre sur la pi'opriété d'un autre', il payera l'amende indiquée

plus haut. » Ainsi, ce que la loi appelle tenninatio dans une

littéral, si surloiit nii fuit attciilion :iu cdiilcxtu et qu'on lise le chajiitiv cntiL-r nec

liorlos, nec poinavia,... sola setjcs, etc., on reconnaîtra que Tacite a tlécril le mode

(le culture îles Germains et n'a sonijé à dire ni qu'ils ii;norassent ni qu'ils connussent

la pro|iriélé. Ne pas perdre de vue, d'ailleurs, que le chapitre iti fait suite au

chapitre 25, où Tacite a dit ((ue la terre est cultivée par des esclaves qui en

pavent la redevance chacun à son niailre; après une soite de parenthèse sur les

affranchis, il revient à ces ciiUores, il montre comment ils cultivent, et il hlàme

leur méthode; c'est le chapitre 2G, On aurait dû examiner ce chapitre de près et

mot par mot, avec le sens que chaque mot avait au temps de Tacite, au lieu de le

traduuc si vite et de s'en servir i)Oui- ime idée préconçue.

1. In sorlem altcrhis fueril higressus [cf. Recherches, p. Ô2ô el suiv.], —
Dans les textes du iv° au vni" siècle, le mot sors signifie une propriété privée; sors

patrimonium sicpiifical, dit le grammairien Festus; la conirihution de l'annono.

dit le Code Théodosieu, est proportionnelle à l'étendue des propriétés, pro modo

sortium, \]. 1, 15. Cassiodore, Lettres, \U\. 2l3 : Sortes proprise. Loi des Wisi-

golhs, VIII, 8. 5 : Sorlem siiam claitdcre; \, 1,7: Terra in qua sortem non

liahel. Loi Salique, Behrend, p. 112 : Si quis in inansionem (tut sorlem. Loi des

Burgondes, \LVII, 5 : Filii sortem pnrenlnm vcl fucullatem vindicaluinl LWVUl :

Si pttter ciim liliis sorlem sniun diviserit. Dans tous ces exemides, sors signifie

]iropriélé ou héritage. — Cf. Muutcllcs Uccherclies, p. 507 el suiv. ; L'Alleu,

p. 167 et suiï.l
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ligne et marca ilaiis l;i li^iic siii\;iii(L' osl iiKuiifoslemonl la

même chose : cestla liinile qui sépare deux piopriélés privées.

Voilà qui (léiange le système île Maurer.

lU'gai'iloiis les codes des rierinaiiis restés en fiorniaMie. Le

mot marh ne se trouve pas dans (cuv des T!iiiiiiii;iens, des

Frisons, des Saxons. Il csl dans ceux (li'> Mamans et des

Bavarois. Seulement, au lieu designilirr un Iniilnire ciiniuinu,

comme le vnndr-ail .Manier, il signilie la liinite d'un pa\>.

La Loi des Alamans pionnnce que celui (|ui se >era !>aisi d'un

homme libre et l'aura vendu hors des frontières, extra termi-

nos. devra \r rauiciii'i' daU'- le pax'» cl paxcr (|uaianl(' solldi;

puis, à la ligne suivante, se lit uiu* disposition senddaide pour

la vente d'une l'eunne libre hors des frontiJ'res. et la seule dil-

férencc est que les mots extra teDiiinos sont rem]dacés par

extra marann: le< deux termes sont donc synonymes et signi-

iient Ironlière'.

La Loi des Bavarois mar(|uc encore mieux le sens du

mot. Mlle parle de cidni qui emmène un i;sclave hors des

IVonlières, et elle e\|irime cela par citra terininos, hoc est

extra marcam'. il est impossible de; mieux inai(pier que le

mot germaniipie ))(«}•/.• est syiuinyine du latin terminus. — Lu

autre passage delà Loi des Bavarois montre (pie mari; s'em-

ployait aussi pour désigner la limite d'une propriéf'^ particu-

lière; sous la rubrique De terminis niplis. il e>l dil (|ue. -^i

«leux voisins sont en débat pour leur limite, les juges devront

examiner d'abord si cette limite est tracée par des signes visi-

bles, tels que arbres marqués, tertres, ou rivières. Or ces deux

voisins qui oui liuiile comuiuue. hi loi Ic^ appelle tinniiuir-

cani''. Il esl vrai que Maurer suppose que ce nuit signilierait

« hommes qui habitent la même marie, le même territoire

commun »; mais il n'aurait |)as commis cette erreur s'il avait

regardé (pi'à la lii^rie suivanlele même article de loi dil expres-

sément (|n'il s'jifiit iei de terres de propriété privée, de terres

i. Lc.r Alaniannorum, \1,V cl M.VI, ùdil. l'orlz, p. Ut; cdil. Luliiuaiiti,

\>. 105-100.

-'. Lc.r Bniiiwarionim, Mil. 0. Pcriz, p. 310.

5. Il)iilcm. MI, 8, Periz, p. ôl-i.
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j)alriinoiiiales; cliiuuu des dciu inhcisaircs drchnc cm cirul

qu'il les tient de ses ancêtres'. C'csi donc ici le coniiaiic d'une

mari; commune. Il s'agit de deux propriétaires voisins ijui

ont jirocî's sur leurs limites. Co»/w(rt/T«/n'est un mol analogue

à confines, que l'on trouve ailleurs: il se dit de deux hommes

([ui ont la même marca, la même finis, c'est-à-dire ijui ont

limite commune.

Que Va mark fût un territoire commun, c'est ce qui ne se

trouve dans aucune des législations germaniques. Y Irouve-l-on

au moins quelques indices d'une certaine communauté fon-

cière'.' Mauror le soutient; et pour cela il présente en tout trois

textes, (|ii'il tii'c tous les trois de la Loi des Burgondes ; c'est le

litre XIII où il lit les mots insiira communi, le titre XXXI où il

trouve in communi campo, et le liti-e I de VÂilditamentiim où il

voit silnirinn et pascuonim commuiiioneiir. Voilà de quoi con-

vaincre certains lecteurs. Le mot communis n'esl-il pas assez

probani? Cependant, vérifions ces textes, et pour chacun d'eux

regardons la phrase entière.

L'article XIII ne parle pas du tout d'une forêt commune à

tous; il parle d'une forêt qui se trouve être commune à un

lîomain et à un Burgonde, ]ir(d)al)lemenl après le jiartage

d'une propriété qui avait appartenu au premier". Cela est Lien

loin du régime de la communauté des forêts. L'article montre

au contraire (pu- la forêt est ici la propriété de deux hommes.

— L'article XXXI, qui mentionne un campus commnnis, a

induit Maurer à dire « qu'il, y avait encore en Gaule Leaucoup

de champs restés indivis». C'est une erreur; car ici encore

il s'agit d'un champ qui aitparlient à deux propriélaires et qui

n'est indivis qu'entre ces deux hommes. Celui qui dans un

champ commun aura planté une vigne devra indemniser l'au-

tre propriétaire du champ en lui abandonnant un égal espace

1. Ler Bahiwariorum : Huciisquc rintecessores met tcnueninl cl in alodem

milii rcliijiK'riiiil. — Le mot atuilis ilans lii liiiifiuo de coUe éputiue n'a pas il'autro

sens que cL'Ini iriii'rilagc. [Voir le volume sur l'Mleii.]

2. Maiiroi-, EinlcUung, p. 87, 88 el 145.
^

3. Voici le texle : Si qiiis tam Uitryundio qunin Ronwinis in silva communi
(Wininni fcceril, iiliiid tnntum spain de silva linspiti suo consiyncl, et cxurlum

qnod l'ccit, rcnintri hospilis conininnionc, possiilenl.
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lie leiTc'; mais si le copropriélaiiv le lui a d'ahoid inlcitlil cl

(|ue malgré cela il |iiaiile sa vii^iie, il perdra son travail el la

vigne appartiendra au propriétaire du champ'. On voit bien iju'il

s'agil iei de tout autre chose ipie d'une terre commune à loul

un village. Maurer a commis là cette inadvertance cpii consiste

à isoler deux mots d'une phrase au lieu de lire la phrase

entière.— OuanI au troisième texte qu'il cite, litre I" de VAd-

ililameitlKin. e[ ipii conlienl les mots .s(/rrtc«»i et pasmonDit

communiunem. il se trouve que cet article n'appartient pas à la

Loi des Burgoudes : il appartient à la Loi Romaine des Bur-

gondes, ce qui est tort diUérent'. 11 s'agit en elTet d'une dispo-

sition toute romaine et (jue l'on retrouve au Code Théodosien,

«l'après laquelle une foret et des piupiis peuvent appartenir en

commun à quelques propriétaires de terres cultivées; et la Loi

Bomaine porte qu'en ce cas chaque propriétaire a sur la forêt

et les pàquis un droit qui est au prorata de l'étendue de ce

qu'il possède de terres en culture*.

Ainsi les trois textes que Maurer croit trouviM' dans le droit

germanique pour montrer la prati(iut' d'un régime de commu-

nauté, ou appartiennent au droit romain ou n'ont aucun rap-

port avec cette ]trélendue communauté et marquent au con-

traire formellement la propriété piivéc De même, rencontrant

([uclque part le mot consortes, il dit : voilà les associés de la

mark, et il cite encore un passage de la Loi des Burgondes;

mais celte fois encore le passage cité apparlienl à la Loi

Bomaine, et si vous regardez la phrase, vous voyez (|ue le mot

consortes y a le sens romain de cohéritiers'. L'article signifie

que deux ou plusieurs cohéritiers sont restés dans l'indivision

I. Quiciimque in communi campo tineam plaiilaveril, similem campuin illi

restituai in cijis camto vineain pnsiiit.

'2. Si icro posl intertiiclum in campo alterius vineam planlare prsesumpteril,

laboreni suum perdat, el vineam ciJis est campis accipial.

5. Voir l;i noio ilo l'éiiition de IVilz, p. 607 ; voir aussi Binding, dans les

Fontes rcrum Bernensium, I. I. \>. H'I. ,

4. Silcarum. montium, et pasciii itnicuique pro rata possessionis suppetil esse

commune. Du reste l.i inèiiie rèj;lc se trouve exprimée sous une autre foime dans la

Loi des Burgondes, tit. LXVII : Quicumque ugrum vel colonicas lenent, secundum

lerrarum modum vel possessionis sute ratam, sic silvain interse noterint dividen-

dam. On voit que ni dans un texte ni dans rautrc il ne s'agit de fui-ét comnunic à tous.

5. Maurer, p. 115. Lcx romana Burtjundionum, édil. Pcrti, p. U07, Bin-
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et n'ont p;is limité leurs |i;irls. niiùs (|ii(' si l'un d'ciK vient ;i

réclamer le partage, ce partage ne |ieul pas lui èlre refusé'.

Nous sommes liieii loin, ici encore, du régime de la commu-

nauté des terres.

Tels sont les quatre textes (jue Manier tire ou croit tirer du

droit germanitpie ; il ne peut les appliquera sa théorie (pi'en

les interprétant à faux. C'est qu'en effet tout le droit germa-

nique est un droit où règne la propriété privée. Lisez la Loi des

Burgondes, vous y trouverez des champs de blé qui sont enclos,

et même des prés ; la forêt elle-même est un ohjet de propriété

privée : « Si un Curgonde ou un Romain ne possède pas de

forêt, il lui est permis de prendre le hois mort dans la forêl

d'un autre, et celui à (jai lu forêt appartient ne devra pas l'en

empêcher; mais s'il prend un arbre portant fruits, il payera

une amende au propriétaire, domino silvx'. » Un droit d'usage,

limité d'ailleurs au bois mort, n'est pas la même chose que

la propriété commune. On voit encore dans ce code que le

domaine rural est appelé villa, qu'il a ses limites, termini

villœ'". Même les terres que le roi a données à ses serviteurs

sont des terres limitées'. Ces limites sont inviolables; le légis-

lateur burgonde prononce que celui qui en déplace une, aura

la main coupée. Les Burgondes n'ont donc pas songé un seul

moment à établir un communisme agraire.

Dans la Loi des Wisigoths, nous voyons des hommes qui

sont propriétaires de vignes, de champs, de prés, même de

pàquis et de forêts'. La terre est une propriété héréditaire, et

(liiif;, [). 1-42 : A(iri coinmiiiiis, niiUis Icrniiiiis liiiiiUiti, c.rtvqiwtioiirm iiiter coii-

sortcs nullo Icmpore dcneyandam. — Siir l.i synonymie di! consortcs ut de fo/ia--

rerfes, voir Cicéron, In Verrem, III, 23; l';ud, an Diseste, XXVll, 1. 51; Sidoine,

Lellres, IV, 24; et beaucoup d'autres exemples.

1. Comparez le litre De faniilia herciscunila au Digeste, X, 2, et au Code Justi-

nien, III, 56; voyez aussi au Code Jusiinien, le titre 111, 57, De coinmiini difidundo,

et particulièrement la loi ,").

2. LexBuigiindionam, XXVll et XWIII, 1-2.

5. Ibidem, WWIII, 4; cl". XLIX, 5 : Doinitiiis cr/rti fiiieii suos.

i. lliidom, LV, 2 : Ex ejusdein (ujri /inihus quem bnrharus cum mancipiis

piihlica laryilionc percepil. Ptihlica lar<jitioiU', (( par don dn roi ». C'est le sens

du mot piibliciis dans toute celle langue.

5. Le.r Wisiyollioriiiit. VllI, 5, 15; VIII, 5, 1 ; VtU, 4, 27 : Silvx dominus....

h cujiis ])ascua suiit.
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il y ;i tout un litre Mir If |i;Mtage des biens foncière entre cohé-

«•iliers, comme il y en a un sur les limites des propriétés pri-

vées.

De même dans tout le droit loinljaid : le tlroil de propriété

s'applique à tout, même aux forêts'. Le propriétaire de la terre,

dominm, a le droit de la vendre'. Il peut aussi l'alfermer par

bail, libellariu nomine.

La Loi Saliipie est un code beaucoup uiiiius complot que ceux

dont nous venons de parler. Kilo ne dit rien de la vente; mais

elle contient la règle d'hérédité. La terre passe du père au fds".

On y voit aussi des champs de blé cl des prés qui sont enclos,

ce qui ne se concilie iruère avec la communauté*; on y voit

même des forêts qui appartiennent à un propriétaire et où nid

n'a Ir droit de prendre du llois^

La Loi {{ipuaire signale l'usage des haies el des clôtures; la

règle d'héiédité est appliquée à la terre, et la vente en est |)er-

mise'. Ce sont les signes certains auxquels on reconnaît la

prati(|ue de la propriété.

Pour peu qu'on lise la Loi des Ahumuis, il en ressort avec

une |)leine clarté que dans tout le pays régi par celte loi le

sol était un objet de priq)riélé privée. Nous voyons dès le

titre I" que l'individu était si pleinement propriétaire, qu'il

pouvait, par un seul acte de volonté, donner sa terre à une

église; il n'avait à demander pour cela l'autorisation d'aucun

groupe d'associés. La propriété de la terre y est appelée du nom

de proiirielas, el elle est « per|iéluelle" )>. Klle est héréditaire;

car la même loi indique que, si cet homme ne donnait pas sa

terre à l'église, elle passerait « à ses héritiers' »; et elle prévoit

1. Lex Langobardorum. Rolliaiis, 240.

'i. Il)idein, Liutpi-nnd. Ilti: llotliaris, 175,

5. Lcx Salicj, I.iX : Si qitis morluiis fuerit el fUios non dimiseril. Ces mois

qui commoiuenl le cliapiliv iiii|ili(|in'iil iiiiiiiifcsleiiicnl f|iii> rhorit;ij;o va d'.ibonl

aux fils: % b : De terra nuUa in muliere lieredilas ; ad virilem sexum lola lerra

pertinent.

i. Iliidnii. I\. 1: inaiiusciit d.- Wnifcnl.ullcl, IX. 0: cf. XVI. T.: XXXIV. 1.

5. Ibiduin, XXVII. 18.

G. Lex Ripuarin. XI.V. I.VI. LX. I.XXXII.

7. Lex Alnmannnrum. I : yroprieta-t in perpétua permanent.

8. Uiidein, II : 5i ipse qui dedil vel alii/uis de lieredibus suis.... Cf. il id.. I.MI.
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le cas où l'iiii lie x's lu'^iilirr- ii'cliimeiall ediilrc la ihuialioii,

tandis qui'lle ne mentionne pa- la |His-iliilih'' (|u'iiiie « asso-

ciation de tnark » revendiijue la terre. Le nicMiie (;ode signale

les monlinset les cours d'eanconinicoi)jets de propriété privée'.

Ce qui nous renseigne mieux encore sur l'état du sol, c'est cet

article : « Si un débat surgit entre deux familles au sujet de la

limite qui sépare leurs terres, les deux fomilles, en présence du

comte, combattent; celle à (jui Dieu donne la victoire entre en

possession du terrain contesté; ceux de l'autre famille payent

une amende de l'isolidi, parce (ju'ils ont agi contre la propriété

d'autrui\ » Voilà une règle qui ne peut pas se rapporter à des

terres communes à tous. Il s'agit visiblement ici de la propriété

fixe, stable, limitée. Seulement, celte pi'opriété appartient

moins à l'indiviiluqu'à la famille. Les Alamans ont encore des

restes de [)ropriété familiale.

Dans la Loi des Bavarois, la propriété du sol est héréditaire.

Chaque domaine. est entouré de limites qui sont formées « ou

par une levée déterre, ou par des pierres enfoncées dans le sol,

ou jiar des arbres marqués de signes particuliers^ ». Et ne pen-

sez pas que ces limites enferment seulement des jardins : elles

enclosent des champs et des vignes : « Celui qui, en labourant

son champ ou en plantant sa vigne, aura reculé par mégarde

une borne, rétablira la limite en présence des voisins. » « Lors-

que deux voisins ayant commune limite sont en débat, si les

signes des limites n'apparaissent pas visiblement, l'un dit :

c'est jusqu'à cette ligne que mes ancêtres ont possédé la terre et

me l'ont laissée en héritage; l'autre conteste et prétend que la

terre a appartenu à ses ancêtres jusqu'à telle autre ligne ; alors

le débat est vidé par le duel judiciaire*. » Toilà bien la pro-

priété; elle est héréditaire depuis longtemps, puisque chacun

des deux adversaires dit qu'il l'a reçue de ses ancêtres, et elle

appartient aux mêmes familles depuis plusieurs générations.

\. Lex Almnannnnim. L\X\ (LXXNUl), éilil. Lolimnnii. p. 144. 113.

'i. Ibiilom, :ut. LWXI (LXXXIV), édit. Lcliiiiaim, ji. 145, 14G; l'erlz, 115

et 165.

5. Lex Baiiiwaiionim. XII. 4.

. 4. Ibidem Xil. 4: l'odz, p. 511.
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I.o (Iniil (If jii()[)iiétô ^;'ii[)|ilifjiic aussi liirii ;iu\ fuivis cl aux

])à(|uis (|u'aux terres laliouiH'cs, aussi hii-ti à la tcrcc inculte

(|u'à la Ifire cultivée : « Si quel(|u'un vend sa propriété, soit

(l'i'i'O cultivée, soit terre inculte, prés ou forêts, la veiilc doil

être laite par écrit et devant témoins'. »

Dans la Loi des Thuringieus, la terre passe du père au fils.

— I.:i I.iii des Saxons consacre aussi le dmii dr propriété

privée; elle autorise la vente et la donation de la terre. — Les

capitulaires des rois niéroviufriens signalent aussi comme fait

niMmal et constant la i)ro[)riété privée. — Un édit de (lliilpéric

prommce ipie la terre passe non seulement au fils suivant l'an-

cienne lègle, mais à la (ille, au firre, à la sonir. Sur ce dernier

point Maurer commet encore une singulière inexactitude. De

cette lui ipii consacre la rè^le de l'iK'iédité il conclut (|ue la

communauli' e\i-.lail avant elle, l/i'ilit de Cliil|iéric dil (pi'en

aucun cas les voisins ne prendront la terre ; cela lui parait signi-

fier qu'avant le jour où cette loi fut laite, les voisins étaient les

vrais propri(''laires du sol et qu'ils passaient jiour l'Iiéritage

avant le \\\- du delinit. Il ne fait pas altenlion que, pour le fils

précisément, Chilpéric ne l'.iil i|ne rappeler la règli' ancienne

de l'hérédité. Les mots non vicini se trouvent dans le para-

graphe où il est question du cas où le propriétaire meurt sans

enfants. Dire que, si un [iro[iri(''laii-e meurt sans enfants, on

chei'chera ses héritiers les plus proches et que les voisins ne

devront pas s'emparer de la terre, ce n'est pas dire que ces

voisins avaient jusqu'à ce jour un droit sur cette terre. Exa-

gérer à tel point la portée d'un texte, c'est le fausser'. Aucun

ca[)itulaire franc, aucune loi. aucune charte, aucune Iminule

d'acte ne mentionne ce prétendu « droit des voisins » sur la

terre. Aucun de ces documents ne fait même allusion à un

village possédant la terre en commun. — Les capitulairescai'o-

lingiens, qui sont faits pour la Germanie comme pour la Gaule,

1. Lex Baimuariorum. \VI, 2; IVrlz, p. 321 ; cf. ibidem, 15 cl XXII. p. 332.

2. M. Viiillct copie Maurer, en f(>n;ant encore ses expressions : « Le roi Chil-

péric, ilil-il. fut obl'ujé de déclarer (|iie les voisins ne succéclernienl pas, mais bien

les fils. Il Bibliothèque de l'École des Charles, 1872, p. 492. Une lelle inlerpré-

Uilion csl rniinicnl le contraire du texte.
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110 connaissent ([iic deux iniiiiif'i'cs d'oc(ii|i('r le ^-ol : ruiic en

allcn, c'esl-à-(liic (Ml jilciiK' cl héréditaire |ii<p|iri(''li'': l'autre en

bénéliee, e'est-à-ilire [lar la concession temporaire et condi-

tionnelle d'un propriétaire. Ils ne connaissent pas de posses-

sion commune.

Si l'on montrailquelfjue part le partage annuel ou périodique

du sol, la communauté du sol serait prouvée. Aussi Maurer

soutient-il qu'on a longtemps pratif|ué ce partage annuel'. Pour

une assertion si grave, pour un fait liisloriipie d'une telle im-

portance, vous espérez qu'il va iournir des textes nombreux et

précis. 11 n'en présente ipiun. (7est un acte de l'an 815, qui

est dans le Codex diplnmalicuft de Neugart sous le n" 282'. Or

regardez cet acte: c'est une donation faite par ^Yollin à un cou-

vent. Lisez-le tout entier : vous n'y trouvez pas un mot de

communauté, pas un mot de partage annuel. Wolfin est un

propriétaire; les terres qu'il donne sont sa propriété, et même
elles sont pour lui des terres patrimoniales : il les a héritées de

son père. Voilà donc un acte qui, depuis le premier mot jus-

(|u'au dernier, prouve la propriété privée et montre le contraire

de la communauté. Comment Maurer a-t-il pu l'alléguer à l'ap-

pui de sa thèse? Vous pouvez voir ici un exemple frappant de la

légèreté avec laquelle il procède. Le donateur faisant l'éimnié-

rati(ui, suivant l'usage, des terres qu'il donne, écrit terrie ana-

les, prata, vinex, pascua. Maurer s'empare de ce mot anales;

ce n'est pas un mot latin, mais il suppose d'abord une faute du

copiste, cl il rectilie en antiales. Mais le mot annalis lui-

même n'appartient pas à la langue des di[>làmes, et ne s'y

trouve |tas une seule fois; Maurer suppose qu'il signifie « des

terres qu'on n'occupe qu'une année ». Mais cela est impossihle,

puisque dans ce même acte Wolfin les possède comme pro-

priétaire et par héritage. L'énumération terrse anales, prata,

vinex, pascua s'applique incontestablement à des terres patri-

moniales. Le mot anales embarrasse; mais si l'on est familier

avec ces chartes, on a remarqué très souvent dans celles de cette

époque l'expression terrx areales, « terres labourables », qui

i. Page 8.

2. Neugarl, t. I, ji. Iô5.
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ii-miilaci' /f'/va; itrnhilcx'. liola est dans l)('aiic()ii|i il'artos de

dunaliou. Loiscjui', sur ces di[ilùiiifs i|ui se resseinbloiil exacte-

ment et sont écrits sur la inènie rdriiiiile, vous avez dans quatre-

vinjrts ten-:c iirahilcs. iimla, vliicx, pasciia, et dans vingt

autres Icme arinlcs, prida, viite:r. jhischu, si vous trouvez un

diplôme unii|uc où vous lisez terne anales, prata, viime, sil-

vx, pascua, le [dus simple bon sens vous dit (jue ce mot anales,

lequel est de toute façon une faute, doit avoir été écrit pour

iiriales, et qu'il y a eu méprise ou de l'éditeur ou du copiste,

(le (jui est hors de doute, c'est que le donateur fait don « des

lerres qu'il possède par liéritafre » et qui comprennent « terres

arables, prés, vi<rnes. |iài|uis • . Vdiià l'acle de <S15; et l'on

constate ici la méthode suivie par ilaurer : il cite un acte (|ui

prouve dans ton! son ensemble la propriété palriiiKuiiale; il

ne le dit pas au lecteur; au contraire, il prend dans cet acte

un mot, le modifie et l'interprète à sa {juise, et, ne présentant

au lecteur que ce mol. il veut faire croire ([ue l'acte pioiivc le

partage aniiiud et la communauté des lerr-<'s.

Pour l'époque des invasions, il s'ell'orce de trouver des textes

qui puissent donner l'idée d'un partage'; mais faisons-y atten-

tion : il ne s'agit jamais d'un partage annuel ni périodique. H

cite d'abord la phrase de Victor Vitensis, qui nous dit que Gen-

séric. dès qu'il fut maître de la province a|)pelée Zeugitane, en

partagea le sol entre ses soldats « en lots héréditaires' «. Voilà

<|ui est le contraire d'un [larlage aiinml. ri par conséqucnl le

contraire de la communauté. Vient ensuite Procope, qui écrit

que « les Osirogoths se partagèrent les terres qui avaient été

données préc(''ilemiiieiit aux llérules' »; or il s'agit eiu-ore ici

de partage en pleine piopriélé. Puis Maurer allègue, avec une

grande abondance de citations, les partages que beaucoup

dérudits supposent avoir été faits entre les propriétaires ro-

I . Les mots lerrœ areales ou arialei se trouvent nolnmincnt dans le Codex Ful-

(lensis de Dionke, n°' 16, 78, 155, etc., cl dans les Tradilioncs possessionesque

Wnciiburgenses de Zeuss, n°' 9, 55, 52, etc. [Of. L'Alleu, p. ISI.]

:i. 1'. 7"i et suivantes.

ô. Vieilli- Vilensis, I, i : ExercHui provinciam Zeugilanam funiciilo heredttalis

divisil.

4. Procope, Guerre des Golhs, I, I.
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mains (runcjiarl, les soldais wi^if^iillis, liui-fiondos ol francs ik-

l'autiv. Mais ce partage, en loul cas, ne lut ni annuel ni jié-

iio(li(|uc. Cli;H[iie |iart devint, dès le premier joni\ perpétuelle

et hérédilaire. 11 serait |méril de souteiiii- iiu'iiii tel partage

fut l'indice d'un régime de communauté agraire. 11 marf|ue,

au contraire, (jue les nouveaux venus n'avaient pas l'idée de la

communauté et ne l'ont j)as ])rati([uée un seul moment.

Aussi Maurer ne pcut-i! l'ouiiiir aucun exemple, chez tous

ces peuples, d'un seul village })ossèdant la terre en commun,

ni d'une seule association de inark. Pas un exemple de cela, ni

dans les écrivains du temps, ni dans les codes de lois, ni

dans les chartes, ni dans les rormule> d'actes. Et l'on ne peut pas

objecter (jue c'est là une pui'e omission ; car, dansées lois, dans

ces chartes, dans ces formules, non seulement nous ne trou-

vons pas la communauté, mais nous trouvons exactement le

contraire; partout la propriété, l'hérédité, la donation, la vente.

Ces législatioiis ne contiennent même pas le souvenir d'une

indivision antérieure. Lorsqu'elles prononcent (jue la terre est

héréditaire ou qu'on peut la vendi'e, elles ne disent pas que

cela soit une nouveauté. Il est facile à Maurer de prétendre

(jue ce soient là des emprunts faits au droit romain : hypothèse

commode, mais dont on ne peut donner aucune preuve. A dire

vrai, le régime antérieur que les législations germaniques lais-

sent apercevoir n'est pas le régime communiste, c'est la co-

priipriété de famille. Les traces en sont visibles dansla Loi Sali-

que, dans la Loi Ripuaire, clans les codes des Burgondes et des

Thuringiens. La révolution qui s'est faite à cette époque dans

le régime des terres n'a pas consisté à passer de la commu-
nauté à la propriété, mais de la propriété familiale à la pro-

priété individuelle. L'usage du testament et de la vente a été

la priiicijiale marque de cette révolution. C'est cela seulement

qu'on peut attribuer à l'inlluence du droit romain; encore me
semble-t-il plus sûr d'y voir l'eflet d'une évolution naturelle

qui s'est produite chez tous les peuples.

Si Maurer ne peut trouver dans le droit germanique aucun

indice de la mari; ni de la communauté, quels sont donc les

documents dont il s'est servi pour prouver l'antique existence
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do celte niitrlx el de lelle communauté? Regardez son livre avec

un peu d'attention, et vous voyez avec quelque surprise (|u'il tire

ses textes des recueils de Tradittones. On appelle ainsi des col-

lections de chartes «pii vont du viii" au xiv"" siècle'. Mais ces

chartes, au nomhre de près de dix mille, sont, toutes el sans

nulle exception, des chartes de propriété j>rivée. Ce sont en

eflet toujours ou dr^ lulr^ dr (Idii.ilion. (iii des actes de vente,

ou des actes d'échanw de Icrrc, ou des actes de précaire. On

ne peut nier (|ue des milliers d'actes de cette sorte ne soient

autant de milliers de ])reuves du réj^ime de la pro])riété. On ne

vend el l'un ne donne cpie ce dont on est piiipriélaire. Il y a

aussi dans ces recueils des actes de jugement, el ils portent

toujours sur la propriété.

Notons hien (pi'il ne peut pas y nvnir de dimlc --iir le sens

Jcs termes employés. Se peu

l

-il iiii l:iiiL;;i,iiv |ilii^ clainiuci-c ipn'

je trouve dans un acte de 770? « Moi, Wichert, je donne à

l'église de Sainl-Nazaire les mans{>s, lerres. cham|ts, prés, es-

claves <pie je possi'de en pro[)re; je lais Iradilion de tout cela

à l'église pour qu'elle possède tout cela à perpétuité, avec droit

et pouvoir de tenii'. donner, échanger et l'aire de ces hiens tout

ce qu'elle voudra'. » Et dans un acte de 7S6 : « Moi, lille de

1. I.i's |iiliici()aiix (lo ces recueils seuil : le Codex diploinaticus el les 6'i///o(/j do

tiucleii, 17'28, 1715: le Codex tradilionum Coibeiensium de Falke, I75"2; les

J/oHiimc/i/n Boif«, ;i pailir lie 1769; le Codex Lnure.shamensis ahbiili.r diplo-

maliriis. 17G8; les Subsidia el les ^ova Subsidia diplumalica de Wnrdhveiii,

I77"i-I781 : le Codex diploinaticus Meiiuinnia; de Neu^;irt, 1791 ; le Urhnnden-
bucli pour l'Listuii-e de l;i ié:;icni du l!;is-IUiiri de I.aioiidili't. 1840: les Tradiliones

Wizenburgenses de Zeuss, 18i2; les Tindilinnes Fiilileime-'i de Dioiike. 1844, et

du iiièiue édileur le Codex diplomatieii.i Fuldeiixis, 18.")(l. Ajmitez à cela quelques

oUTragcs où ont été publiés un fii-and nondue d'actes de inénie nalui'e : Meicliellieek.

Historia Fiisiiuieiisis, 17'24: lloiilheitn. Historia Trcvirensis diplonmiica, 17Ô7;
Scliœpflin, Msalia diplonmiica, \1''2; Wiijand, /lir/iii' [iir Ceschichle W'eslpba-

lens, I8'iô: liudnianu, RlieingauUrlie Allerlhiimei-, 1819: Mone, Zeilsrliiifl fiir

die Ceschichle des Oberrheins, 1851). -- Depuis Maurer, il a été jiublié iilusieuis

recueils, nnlaniuieut ceux de. Reyer. Uriiundenbucli millelrheinischen Territo-

rien. 18tJ0: liindinf;. Fontes rernin lleinensium, 1885: el le Urhundcnbuch der
Abtei S. Calkn. I8li5.

2. Codex Laureshamcnsis, n' 11, p. 25-'JG : Ego Wigbcrlus dono ad Sanctiim
An;nri»m... in nwnsis. terris, canipis, pralis,... qnantumcunque in his locis

proprium habere videor... dono. trado atquc Iransjiindo pcrpelualiler ad possi-

dendum, jure et potcstalc hnbendi, tencndi, donandi, commulandi, tel (juidquid

cxindc facerc votucrilis tiberam ac firinissimam habeatis poleslalcin.
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'] liédilon, jr iliniiic il Suinl-Naziiire lout ce inic j'iii en prdprc

héi'ilajjfiMlans lels lieux dont voici les noms... ; et tout ce (jui a

éU'' ma possession cl pi'0[)rir'l('', je le ti'Mns|i()rlc en la |)Ossession

cl ]ii(i|iriélé <le Saint-Nazaire'. Aillciiis : « Je donne telle

terre i|iii m'appartient pour ({iie i'alilié et ses successeurs la

tiennent et possèdent à perpétuité'. » Ailleurs encore : « Moi,

Wrachaii'c, je donne cette terre qui est de mon dioil propre,

aiin (|ue dorénavant Fabhé la possède en droit propre, jure

jiwpriw. » Ces phrases sont répétées dans des milliers d'actes.

Souvent le donateur ou le vendeur ajoute qu'il tient la terre en

héritage, qu'il l'a reçue de son père'. Et l'on peut noter encore

que ce dont on est propriétaire, ce n'est j)as seulement la terre

arable, c'est aussi bien la t'orèt, le pàquis, les cours d'eau ^ Et

cela est répété sans cesse. Et ce n'est jamais une commu-
nauté de village ou de )niirl,' (jui lait cette donation ; c'est tou-

jours un particulier.

Tels sont les -recueils dont Maurer va se servir pour essayer

de prouver que la communauté existait au moyen âge. 11 est

manifeste que tout leur ensemble contredit sa thèse; mais il va

en extraire une vingtaine d'actes, et c'est eux seuls qu'il pré-

sentera, comme si les autres n'existaient pas. One faut-il penser

d'une méthode qui, à seule fin d'édifier un système, cherche

1. Codex Lauycshainensis, n° \i : Doiio ad Sanclum JSdznyiuiii... de propria

alode noslra in lacis nuncupaiis... nhicitnque modcrno lemporc incn lideliir

esse possessio tel dominatio, de jure mco in jus ac doiiiinntionem S. Nazarii

donc, trtido atque trunsfundo.

'i. Ncugart, p. 401. acte de 879 : Donamus... ut perpettialiter leneant atque

possideanl. — Melcliell)t'Lk, p. iS et 53 dos Instrumenta : Donamus... rem pro-

prium nostram; p. 67 : Propriam alodem ; p. 50 : Rem propriam... iit possessio-

nem pcrpetuam.

5. Laciimblel, iT -i.

4. Moicliclbecli. Instrumenta, p. 27 : Eqo Chunipertus propriam hneditatem

quant tjenitor meus milii in hercdilatem reliquit. — Ijacombli't. n" S. acte de

79tJ : Onine quod milii jure hercditario Icgibus ol'renit in villa lliilnenyheini. —
Nfiigaii, 11° 50."), acte ilc 845 : Quidipud propriclatis in Alemannia risus suin

habere, sive ex paterna licrcditate scu ex acquisito, sire divisum habeam cum
rneis coheredibus seu indivisuin... id est domibus, cdificiis. mancipiis, eampis,

pomij'eris, pralis, pascuis, sih'is, viis, aquis, cultis il inrultis.

.">. .MiMiliellioclv. p. '21. acic du \iii° siècle : Tradidi terrilorium, pratas, pascua,

aquarum decursibus, sihùs, virqultis, omne cultum aut non cultum, in posses-

sionem pcrpetuam. — Lacomblet, n" 4, acte de 794 : Terrain proprii juris mei...

cum sih'is, pralii, pascuis, pcrviis, aquis.
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<|iicl(|ufs cas isdlés sans tenir coniplc il'uii immonso ensemble

([iii iliMiKMiln» exarleinciil le conliaire iln sysiènie?

An innin< aiiiail-il ('li' l(i\,il ira\cilii' les Icctcni-- (jue les

actes qu'il citait n'claienl qn'nne im|ieice[itil)le minorité,

ilix-lmit (Hi viniil sur environ dix mille. I.es lecteurs n'ont pas

toujours ces recueils sous la main, et ce qui leur manijue

encore plus, c'est la pensée même de vérifier. Si vous leur pré-

sentez vinjit textes, ils croiront tout de suite (|ue ce sont là

tous les textes qu'on a. Il fallait les pi-évenir ([ii'il existe

dix mille autres actes, qui son! de même nature, (jni ont été

écrits dans le même temps, qui soni rédigés d'après les mêmes

formule^: il l'allail leur avouer (pic ces dix mille actes disent,

exactement le contraire de ces vini;t (|ue vous allez citer; il ne

fallait |ias leur laisser ip:norer que ces milliers de donations,

de testaments, de ventes ou d'échanf^^es de terres sont la

démonstration irr(''riilalile d'un réfjime de propriété privée. Et

c'est alors seulement (ju'on pouvait leur dire qu'il s'y trouve

pent-clrc dix-huit ou vin^l actes dans lesquels on croit voir

(ju(d(|ue indice de coranumauli'-. Mauii-r n'a pas fait cet aveu;

ses disciples, en Allemagne el en France, se sont gardés de le

faire. Tous invoquent ini])erturljablement ces recueils de Trti-

dilioiu'S, comme si ces (|uinze gros recueils n'étaient pas la

réfutation écrasante de leur système.

Il y a plus : les dix-huit ou vingt actes présentés par Maurer

sont-ils exacts? ont-ils liieii la signification (puï l'auteur veut

qu'ils aient? Notons en ell'et (|u'il n'en cite jamais (pi'une ligne

isolée, parfois qu'un ou deux mots. Il faut nous repmler aux

actes eux-mêmes et vérifier'.

Il cite d'aliord, page i7, un acte du Recueil deLorsch. C'est

un diplôme de 775 par lequel Cliarlemagne donne à ce monas-

tèie à titre jierpétuel la villa lléphenheim, comprenant terres,

maisons, esclaves, vignes, forêts, champs, prés, pà(|uis, eaux

et cours d'eau, avec toutes ses aiipailenances et déjiendances,

« avec ses limiles et ses marches »,cumtermin{s d ma)xliissitis'.

I. l'our ne |)as allonger démesurcmcnt celte étude, nous laissons de côté les

textes du xiï" et du xv' siècle. Il nous suffira d'examiner ceux ijui sont antérieurs.

i. Codex Laureshamensis, n" 0, 1. 1. p. t5.
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— Voilà !;i iiKiiclie, dit Miiiiici-. Oui, mais ce n'est ])as la

marche commune. Tout au cdiilraire, c'est la iiiarclu' limite

d'une propriété privée. Il s'agit en effet d'une villa, d'un do-

maine qui était la propriété parlicnlière du roi et (jui devient

la propriété d'un eouvent. ^ulle idée ici de communauté, ni de

mark commune, ni d'association de village. 11 n'y a même pas

de village. 11 y a un domaine, lequel est cultivé, l'acle le dit,

par des esclaves. Curn termitiis cl marchis.mis, voilà deux mots

qui signifient limites du domaine; cette redondance n'a rien

qui doive surprendre. La marca n'est pas autre chose que le

lerminus. Nous avons déjà vu dans la Loi des Bavarois terminus

ici est marca. De même un diplôme de Childéric II décrit la

ligne des limites d'un domaine, fines et marchas'. N'allons pas

penser que ces marchx soient une étendue de leri-e distincte du

domaine. L'expression dono villam... cum marcins ne peut

étonner ({ue ceux qui ne sont pas f'am.iliers avec cette catégorie de

textes. Ceux qui les ont lus savent qu'il était de style, dans les

actes de doiuilion et de vente d'un domaine, d'ajouter « avec

ses limites ». Les chartes écrites en Gaule portaient cum omni

termina suo ; les chartes écrites en Germanie portaient cum

omni marca sua ou cum marcis suis-. Dans un grand nomhrc

de nos documents, marca n'a pas d'autre sens, ^oyez, par

exemple, dans le Codex Fuldensis, n" "li, un acte de 760 où un

particulier fait don d'une villa cum marcas et fines.

Maurer cite plusieurs autres textes" : un diplôme de Louis le

Pieux, un acte de 748 cité par Grandidier, six actes de 768,

778, 790, 794, 796, 811, cités par Schœpflin, et un diplôme de

812 dans le Recueil de Neugart. Mais que lisons-nous en tout

cela? Toutes ces pièces sont des actes de donation en propriété

perpétuelle, et chacune de ces donations porte sur une terre

située dans une localité qui est appelée indilïéremment villa,

finis ou marca.... In fine vel in villa Berkheimmarca.... In

fine vel marca Ancjchiscsheim.... In villa vel in fine Heider-

sheimmarca.... In villa Gebunvillare seu in ipsa marca....

1. Diptomata, éilit. Pardessiis, n° 541.

2. Voir iioUimment les chartes de l'abb;ivc de Saiut-Gall, n°' 185, 180. 187, elc.

5. Maurer, EinleiUmg , p. 41, 42, 4.5.
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Dono porliunein mcani (jux csl in marca Odradcslicim la

loco el in marca Horlheim— In curie vel in marca Onfiirlicim

Quiihjtild in ipso loco et ipsa marca liabcn. Toutes ces expres-

sions, synonymes entre elles, reviennent t'iéqueinmcnt : en

800, Ansfritl l'ait tlonation de ce qu'il [tossèile //* marca vcl

rilla Soduja et aussi in villa vel marca lialdanis'. Tous ces

textes ne prouvent qu'une chose, c'est ipic le iiuil mari;, après

avoir désigné spécialement la limite d'un domaiiu', a lini par

désigner le domaine lui-même. C'esl une dévialioii nalurelli;

lies mots que les pliilolugues connaissent bien. La même chose

est arrivée à ses synonymes finis et terminus. Kn (laule, ou a

ilit indifléremment villa Elariacus et terminus Élariacus, Lon-

goviaiia cilla et Longoviana finis. Kn Allemagne, <iii a dit de

même villa ou marca. Dans ces exemples (jue cite Maurer je

vois bien une mark, mais une mark qui est la même chose

qu'une villa, c'est-à-diic m: domaine". Maurer a |)ris des dn-

maines privés pour des terres communes''.

Dans les milliers d'acics du Hecueil des Traditioncs, nous

trouvons toujmirs le miui du dinnaine dont le donateur est pro-

priétaire en tdiil (MI eu |iarlic. On pciil calculer ajiproximati-

vemont (jue sept l'ois sur liiiil ci' dnmaine est appch' villa, el

une fois sur huit marca. Kl ^i l'un compare l(>s deux catégo-

ries d'actes, on n'aperroil cnlic idles aucune dilTérence.

Ce i|ue Maui'cr n'a pas remarqué luni plii'^. l'e-i i^[w cvs

mark portent très souvent des noms de propriétaire, (tu sail

que c'était l'usage ordinaire pour les villx de la (lanle : rllhi

Floriacus, villa Laliniacus, Maurovilla. MaaniviUare. Non-;

trouvons de même beaucouji de nnins, tels ipie marca Angc-

liises, marca Baldanis, marca Munef'ridi, marca W'arcliaroi-

lieim, l)roclcijis(im(trca . i.a similitude est digne d'allentiou. Kii

histoire, lobservation vaut mieux (}ue ttms les systèmes.

I. Codex Lnurcxhamensis. n" 54, 1. 1, )i. 70, 71.

1. [L'.Mlcu, passim, cl siiiloiit c. 5.]

5. Quolquefois une gi-andi; marca yewl contenir iihisiours hnmonux. dorf: de

même en (Ijiile la villa icnferiiie parlnis phisieurs tiici. Cela n'étonne p:is quand on

:i étudié la naluie et l'étendue du domaine iin-al au \i° siècle. — Dans un acte du

Codex Lautcshamcnsis, t. III, p. 257. une marca renfenne [ilusii'ius lillx; ce

cas est l'arc cl ne change pas la naluru de la marca.
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Parfois le mol mark désigne quelque chose de plus grand

qu'un domaine, il s'applique à une province enlière. D'où

vient cela? Dans les textes du vi° et du vu" siècle, chez Marins

d'Âvenches, dans la Loi des Alamans, dans celle des Bavarois,

puis dans les capitulaires de Charlemagne, marca signifiait

frontière d'un pays'. Peu à pence mot a signifié pays-frontière,

et c'est ainsi (juo l'on a dit : marche d'Espagne, marrlie de

Bretagne, marche de Cai'inthie, marche d'Autriche, marche de

Brandebourg, au j)oint ([u'insensiblement presque tous les

pays ont été des marches. Est-ce à dire, comme le voudrait

Maurer, qu'à l'origine et dès les temps les jilus antiques toute

la région 2:ermani([ue ait été marki Bien au contraire. Ces

« marches », nous savons l'origine et presque la date de

naissance de chacune d'elles ; l'une est du ix" siècle, l'autre est

du x% et telle autre lu- s'est formée qu'au \f. Transporter ces

mark à une époque anli(iue est une singulière erreur, qu'il

était facile d'éviter'.

On peut dire que Maurer démontre sans peine et par Ijeau-

coup de textes que le mol inarca a été souvent employé. Mais

ce qu'il faudrait qu'il démontrât, c'est que cette marca ait été

une terre commune; et jusqu'ici il n'en a pas donné la moindre

preuve.

Il v a. tout au contraire, des milliers d'actes qui muntrent

que dans l'intérieur de la mark les terres sont possédées en

propre et non pas en communauté. Ainsi, par un acte de 711,

Ermanrad fait donation à titre perpétuel « de trente journaux

de terre qu'il possède dans la marca Munefred », et il ajoute

(ju'il tient cette terre « d'héritage de sa grand'mère^ ». Un

autre fait donation « de tout ce qu'il possède dans la marca

Bettunis, soit d'héritage paternel, soit d'héritage mater-

1. Marii Aventici Chronicon, rilil. Ariull, p. 15. — Lex Alamaimornm, XLVII.

— Lcx Baiiivdrioriim. Mil, 9; IVrlz, p. 516. — Capilulaires de 779. ar(. l'J;

do 81)8: de SU. art. 8, édil. licireliiis. p. hl, 159. Iti7. — [Les Trniisfoniuilioiis

(le In Roijnitté, p. il7.]

2. Maurer me parait faire eneore une autre erieur lorsqu'il identifie mark avec

(jau (p. 59). Auenn texte ne présente les deux termes comme synonymes; tout au

contraire, il y a des centaines d'actes où il est dit que telle marca est située dans tel

pagus. ce qui indique assez que la marca et le pagus ne sont pas la même chose.

5. Diplomata, édit. Pardessus. 11. p. 431.
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ncl' ». Mauivr \ciil liicii ailmcllif (lu'uii lût |iio[iri('lairc dos

terres arables, mais il ne ncuI \rA~- iin'dii inil Trlic des prés et

lies l'orèls. Mais innis voyons, an rniilraiic. dans des aclcs du

viif ou (lu ix" siècle. (|ue l'on l'ail doualion ou vcnleà lilie j)er|ié-

tuel de l'orèls et de |ià(juis aussi liien (|ue de terres arables".

Kii 7!).", Hacliilde l'ail donation ' ilc loiit (('(lui est sa propriété

dans la marcii DiiieiiliriuK r, cl cela ciiin|irciid iiianses, champs,

prés, pà(|uis, eaux et cours d'eau ' ». Jb'uinliaire donne ce cju'il

possî'de dans la villa Frankenlieim el il énumère « champs,

manses, prés, [)à<[uis, l'orèls. cours d'eau' ». Pareilli; (diose

se trouve répétée dans des milliers d'actes\ Ainsi, la propriété

privée règne dans la luurk aussi hicn ([ue dans la \illa, cl elle,

s'applique à toute nature de terres.

Voilà à ((uoi se réduisent les vinyl actes (pic Manici- a cites

d'après les recueils de Traditiones. Aucun d'eux wr nous

montre une comniunanti' de murk. m une ciinininnanl('' i|nei-

con([ue. (les viniil actes, tout comme les milliers d'actes (|ue

Maurer met de côté, sont sim|demenl des actes de proj)riélé.

Il est inconteslahle ipu' dans Imi-- les textes (|ne nous avons,

c'est la propriéti' privée (|ui apparaît : mais alms Manrer sup-

pose : 1° que l'indivision a du existei' antérieurement, "1" (|ne

« les associés de la mark » sont passés de l'indivision à la prd-

priéli' en l'aisanl entre eux le partage du sol. — Ile celle indi-

\ision aiiti'i-ienre il n'appurte aiu-nne es|)èee tie prcu\c. (i'esl

une allinnalinn (|n"il répète Tort souveni connue s'il l'avait

dé'nKuitrf'e; mais vous chercherie/. en vain dans tout son livn;

une apparence même de celle démonstration, (l'est même une

1. Ihplomala, rilil. Paiili'SMis. II. 410.

2. Siliœ|ifliii. Al.tftlin dipUniintica. 1. p. 1."). ailo clo 750 par lequel Tliroilo vciid

tout II' (|iril [lossi'ilc ilniis la nifirca llaiiiiTislad, (luanliim in ipso jine est, ca ru-

tioiic ut nb litic die liiihcntis ipsns Icrran et silvas... et (luidqmd exinde facerc

votueritis libcram linhenlis polexlaleiit.

5. Cnde.v Liturcslianiensis, n° l,">, I. I. (i. 54.

i. Traditiones Wizcnhurçiciises, 11' \'l'i.

5. Voici, pal- cxciiipli', iiiic chaito du vm" siècle, où on lit : Eijo Odti doiin iit

Piiigitmarca quidquid proprietalis liabeo. id est, terris, vineis, pratis, silvis.

totum et integrnm. Codex Fuldeiisis, n' l.'i. p. II. — Neiifiail, I, p. 501, acie

d'cdianfie dr 858 : Dédit CV juchos de terra arabili el de silra C.XLjuelios, el

accepit a Willclino in eadein mnrelia quidquid ex pateriio jure habebat, id est

CV juchos de terra arabili cum omnibus appenditiis, silvis, viis, alpibus, aquis.
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chose bien sinj^ulièrc (]u"uii ériidil aLciiiiiule les Icxk's cl les

preuves pour une foule depoiuls secondaires, el qu'il uéfilige

d'éclairer d'un seul texte le |i(mil caijital, à savoir la ((Miimu-

nauté primitive. Vous voyez dans son livre un grand luxe de

citations ; mais aucune d'elles ne se rapporte à ce sujet. En

sorte que l'on peut dire que, dans son livre, tout est démontré

excepté le point qu'il s'agissait de démontrer.

Quant au partage par lequel les « associés de la mark »

.seraient passés du régime de l'indivision à celui de la pro-

priété, Maurer essaye de l'établir sur trois textes', et les voici :

Il cite l'hagiographe Méginaire qui, dans sa Tramlatio Alexan-

drie rapporte une tradition d'après laquelle les Saxons s'étant

emparés de la Thuringe llrent tout de suite entre eux le partage

du sol conquis, en lots de propriété perpétuelle que chacun

d'eux fit cultiver par des colons'. Voilà certainement un par-

tage; mais ce partage ne vient pas à la suite d'un régime d'in-

division, et loin d'impliquer l'existence de ce régime, il marque

plutôt (pie les hommes n'en ont même pas l'idée. Dès qu'ils sont

anaîtres d'une terre, ils y constituent la propriété. — Il en est

de même d'un passage de Helmold que cite Maurer et où l'on

voit des Wesiphaliens transportés en |)ays concpiis faire tout de

suite entre eux un partage''. — Ouant au troisième texte cité,

c'est unacte passé en Bavière en 1247 et m\ il est dit que « les

champs furent partagés au cordeau et (ju'il fut attribué douze

arpents à chaque maison ». Maurer se figure d'abord qu'il

s'agit ici d'une association de [laysans libres qui a, durant des

siècles, cultivé le sol en commun et qui finit par se le partager

1. Maurer, Einlcilunij, pages 80 cl 7.3.

2. Il faut lire lo lexto culiur. TrnnsliUio saiicli Alexandri, dans Porlz. l. Il,

\i. G75 : Eo lempore quo Thcodoriciis rex Fvancorum, contra Irmenfiedum.

itiiccm Tlinyinijonim, dimicans... conduxil Sa.roncs in adjutoriiim, pvoinissis

j/ro Victoria luibitandi sedihus Terrain juxta pollicitationcm snani iis dclc-

ijavit. Qui cam sorte dividcnlcs, parlcm illiiis colonis tradehant, sinijuli pro sorte

sua snh tribiito cxcrcendam; cetera vcro loca ipsi possederunt. — ^'oul)lions

[las i|ue le mol sors est consacré ilans Umlc la langue du temps pour désigner la

propriété. Le récit marque liien qu'd s'agit d'un iiarlage fait [lour loujoui-s.

5. Ileliiiold, Clironicon Slavoruni, I, c. 91 : Addnxit inullitiidineni populoruin

de Westplialia, ut iiicolerent tcrram l'olaborum, et divisil eis lerram in funiculo

distribulionis.
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on lots égaux. Nulltiiiiiil. I,i>cz Faete onliiM-. 11 s'afiil il'uiK'

villa, cVst-à-ilire truii trraml domaine <|iii a|)|)articnl tout

enlior à un seul propriétaire; ce propriétaire divise le sol en

lenurcs entre ses ruslici'. l.'aele est curieux en ce iju'il montre

c|ue, suivant un usajre très j^énéral, ciiaque paysan reçoit trois

lois sur les trois caléirories de terre; mais il est tout diiïérenl

de ce que sérail le partage d'une terre indivise entre des asso-

ciés : c'est un partage entre tenanciers, et le |iarlage est l'ait

par le propriétaire.— Ainsi aucun des textes cités par Maurer ne

vise un partage entre « associés de mark », ni un partage <|ui

substitue un régime de propriété à un régime antérieur d'indi-

vision. Il faut donc reconnaître que l'indivision du sol entre

associés esl une pure hypothèse, (pie le seul l'ait avéré et cer-

tain est la propriété privée, «pii est inscrite dans toutes les lois

el toutes les charles, et que rien n'indique que ce régime de

propriété soit dérivé d'une indivision ])rimitive. Dès le jour où

le mot mari; apparaît dans les textes, di's ce même jour et dans

ces mêmes textes c'est le régime de la |»ropriélé qui règne.

Ce n'est pas que l'on iir tinuve certaines parties du sol qui

sonl en commun. Mais il faut voir quelle est la nature de celle

communauté. Elle est de deux sortes'.

D'une part, Maurer cite un acte de Slô où >e liiuivent le>

mots $ilcx cnmmitnionem ; c'est un certain Wigbald qui lail

donation d'un manse el de sa part dans une furet". Il ( ile ail-

leurs une forêt qui appaitienl en commun à trois villii'\ On

voit aussi un comte Hugo (jui fait donation de tout ce (ju'il pos-

sède dans la villa Brunno, ainsi que « des trois ([uaris de la

1. .\(tr lie I:il7 dans les ilonumcnla Boica, l. \I. p. 35. Ia' (liniiaiiie en i|ues-

lion esl la villa Yserhofen. Son [iiDiPiiétaire est l'abbé de Nicdcnilleicli : Ctim ad

hoc derenhset quod agros et prala, quia diii sine colonix exslilcranl. nitllux

tcirel... rusdci ecclesix pro quantitnle cl limitibut conleiidcrent. Ego Hennannus

abbas... compromissum fuit ut maximus campus per funiculos mensurnielur el

cuilibet liubw XII jugera depularenlur... in lolidem partes secundus campus el

terlius dividerelur Inclinata est ista diiisio per AIwinum monachum scriben-

tem et fralrem Berlholdum preposilum cl Rudolfum officialem cum funiculis

mensurantes.

i. (Voiries Recherches sur quelques problème:! d'hisloirc. p. ZW cl suiv.-.

L'Alleu, c. 17.)

5. Codex Lnureshamensis, n' 106, p. ICI.

4. Wigand, Archiv, I. 2. p. 86.
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marca silvatica qui runueut >a part ' /. In aulro, moins riche,

ne peut donner qu'une Imba, mais il donne en même temps la

part à laquelle sa liuba a dmit dans la i'oirl-. Nnns pouvons

citer encore une forèl qui reste indivise entre les deux priqirié-

taircs de deux domaines jus(ju"à un jujiement de llNi (jui en

opéra le partage^. Il y a donc eu des t'orèls communes à plu-

sieurs hommes. Mais cela ne donne pas le droit de dire que

toutes les forêts aient été communes à tous; car nous avons un

nombre incalculable d'actes où un homme fait donation ou

vente d'une forêt qu'éndemment il possède en propre. D'ail-

leurs, quand nous voyons (ju'une forêt est commune, il faut

bien entendre qu'elle n'est pas commune à tous, mais seule-

ment commune à une villa, ou bien à deux ou trois villx, de

telle sorte que les propriétaires de ces viltn' ont seuls des droits

sur elle*. Or, si plusieurs propriétaires possèdent nue forêt

indivise, ce n'est pas là le régime de la communauté des terres.

Chaque priqjriétaire possède dans cette forêt un droit propor-

tionnel à l'étendue de sa propriété '. Tant par Iniba, dit un de

nos textes. Un autre nous montre un homme qui fait donation

de ce ([u'il possède à titre d'héritage dans une villa et de sa

part, qui est du douzième, dans une forêt ^ Toutes les forêts

dont il est question ici ne sont que l'appendice de la propriété.

L'expression, forêt commune, ne doit pas nous faire illusion;

1. Codex Laureshamensis, n° 03, p. 74 : Quidquid de rébus propviis habere

videbatiir iii villa Brtinnon et très partes de illa marca silvatica, portione vide-

licet sua. Nous exptiqiicions iiilleiiis le sens du mot portio. Disons seulement que

ce mol. qui se rencontre plus de trois cents fois dans les textes, siimilie toujours

part de propriétaire. On vend, on lègue, on donne s-»portio. [VA'. L'Alleu, c. 8, § 1.]

2. Lacoinblel, n° 7 : Hovam integram et scara in silva ju.rla formam liova;

plenx... jure hereditario.

5. L'acte est dans Mone, Zeilsclirifl fiir Gescliichle des Oberrheins, t. I,

p. 405-400. [Recherches, p. 547, n. 2.]

4. Tout cela était déjà dans le droit romain. Voyez Scévola, au Digeste, Mil, t>.

20 : Plures ex municipibiis, qui diversa prœdin possidebant, saltuin commu-
nem, ut jus compascendi habercnt, mercali sunl, idque eliam a successoribus

eorum est observalum.

5. Acte d'échange de 871 dans Neugait, n" 401, t. 1, p. 577 : Dedimus illi in

proprietatem jugera CY et de communi silva quantum ad portioncnt nostram

pertinet.... Et de silva juxla eslinuilionem nostrœ portionis in communi silva. .

0. Lacomlilet, n° 22, acte de 801 : Tradidi parliculam hcreditatis mex in villa

Englandi et duodccimam parlcm in silva Braclog.
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en réalilL' ci'tlf Itiit'l c^l hi |ini|iii(''l(' de |ilu^u'in> Iiouiiiil's (lui y

exercont tous les dniils du |ii(i|iiir'laii'c, jusiiu'à pouvoir vendre

Iriii' |i;irl, :iiii>i i|ui' iimi- Ir vovoii- (l;m> ilrs (•ciilaiiics d'actes,

sans avoii' à ileniaiulcc la |)crniissi<iii de |ii'r^iimie el sans eon-

sulle!' nièMU? leurs eo|)r()|jriélaires.

D'autre part. Maurer cite un acic de la lin du nui' siècle où

se rencontre ni encore les mol<. silrii rdiinimins. Il s'ai:il d'un

f^rand domaine, et l'acte porte ([u'il s'y trouve une forêt dont

une partie est réservée au maître et i'aulre est commune aux

tenanciers'. Nous sommes liien loin ui de la ((unmuuaulé

« entre associés de la mark ». Au-dessus de ces cnlli\aleins il

existe un propriétaire. — Maurer cite un autre acie de I I
7.") où

on lit : « Dans celte l'orèt nul d'entre nous n'avait rien en piopre,

mais elle était commune à tinis les lialiilanls de noire \illa ' ».

Ici encore, ce n'esl pas le coniMiunisme ai;raire (pie non-, axons

sous les yeux, car ce sont des tenanciers (pii parlenl ; c'c-l une

simple comniunauli' de tenure. — Vi<Mit ensuite une série de

le.xles (jui mar(]uent uni' communauté irusa;j:c. « Je donne un

curlile avec le droit d'usafre dans la forêt, cum nm silcaliro,

c'est-à-dire a\ec la l'acnlh' d'\ i amasser le lioi-. ukmI cl le nmi't-

liois^. » « Mous donnons tel el lid citrhhtt avec tous les droits

(l'usafrc qui a|i|iarlieniu'nt à ces nirtlh(i\ » Ces droits d'usaj^tî

comprennent la facultc'- de couper dn liois pour le (diaulfaj;c ou

pour la construction, el la liu iilU' d'einovei' des porcs se uour-

lir de iilauds '. Mais un ili'oit d'u^-Mj^i' n'iiii|ili(|ue pas la co|iro-

1. Kiiiilliii;;ri'. Miinslerische Beiiriige, tt. 5 : Est Un silva comiiiiinis.... Sitvct

(lomini qiiœ siiuitildiis esl. Maurer, p. 03. [L'Atleit. p. iôO.]

i. Hauier, EiiileUunij, p. 115. d"après Dodiiiami, WieinijauUche Atteiihûmer,

I. i.'iô : In linc .sitm ;ih.'/hs mislrum piivatiim linhclxit dtiqvid, sed commiiniler

perlinehat ml oinnes villiv mitttnc iinolas. Recherches, p. ."50, ii. -4.]

5. Acte cl'('iliaiif;i' Av il05, .Ncu^'ail, n" G5."), 1. 1. p. 5j'.l : Curlile unum... eiiin

tali tisu silvntico ut qui illir sedeni, stcrilia et jtuentin ligna licenter coliujant.

Of. Lcx Bunjundionum, WVIII. I.

i. .Noiigarl. 11" ti'il, 1. t. p. .Ml. aili' de S96 : C.urtilia qu!V suni se.t et inle.r

arvam terrain et pratit jucIids CtJ.LXXVIIl, riiin omnibus usihus ad ipsn cur-

tilia in eadem marcha {Johannisrillarei perlinentihus.

5. Foniiulo .ilainaiiniqiie. Iloziéi'o. H" 40 1 : In silea lignorum materiarumque

csesuram paslumque vel saginam aniinalium. — I^acDiiililel, n" '20 : Cum pastii

plenissinto ju.rln modulum curlilis ipsius. — Ncnfiarl. ii" .46^ : Tradidi quinque

liobas et quidquid ad illas periincl el ad unamquanique hubam deccni porcos

saginandos in proprietale mea in siha Lolstetin qnando ibi glandes inveniri
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])iiôtt''. Sdiilciiir, comme le l'ail Mauroi-, (|iii:' le ilioil (l'usajrc

dans eerlaiiios fonHs serait le reste d'un ancien régime où la

forêt a])parlenail à tous, c'est l'aire une j)ure hypolhèse. Rai-

sonnant Il priori, il ne con(;oit pas que ce droit d'usage puisse

avoir une autre origine que la communauté. Il se peut au con-

traire (pi'il ail une origine fort différente, et i|ue l'oliservation

de ])lusieurs actes nous la fasse apercevoir.

Voici, j)ar exemple, un acte de SG5 par leipiel le comte

Ansfrid donne au monastère de Lorsch sa villa Geizefurl. Il fait

le détail de celte propriété. Elle comprend d'aliord un nianse

dominical, puis dix-neuf manses serviles, enfin une forêt dont

on évalue retendue })ar le nombre de mille porcs (ju'olle peut

engraisser. Le donateur a cru devoir insérer dans l'acte que

ses paysans ont l'usage de cette forèl ; cet usage est réglé de

telle sorte que les uns peuvent y envoyer dix porcs, les autres

cinq, mais qu'aucun d'eux n'a la faculté d'y couper du bois'.

Il est visible ici que cette forêt apparlieni, comme tout le reste

du domaine, au propriétaire ; ce domaine est cultivé par des

serfs, et ces serfs ont une jouissance déterminée dans la forêt ;

mais celle jouissance ne vient que de la concession du pro-

priétaire; elle est, en quelque sorte, l'accessoire de la tenure

qu'il a mise dans leurs mains. 11 fait donation de toul le

domaine, y compris celte forêt et y compris ces serfs; mais il

possimt. —- Moue, Zeilschrift. I. ."9o : Eodem jiiiv qiio licibiin est ritiniiis...

possunl ovcs suas vel atia aniiiialia pascere in coinmunibus pascuis dicta; villœ.

— Sclia'pflin, Alsatia diplomatica,Al, 49 : Jus ntemli lignis in silva Heinf/e-

reile. — Codex Laureslianieiisis, n° 105, I, p. 104, acte de 81.") : Tradidit Mftjer

tcrrnm ad mndia X senienlis, et prnta, et in illam silvam porcos duos, et in ftos-

mntla mnnsnm plénum cum prntis et in sih'ani porcos sex. — Guden, Codex

iliplonmticiis, I. HiO : Vniversitas riislicoruiu liiibel jus [in en villa) secandi ligna

pro snis usihus et edificiis.

1. Codex Lauresliamensis, n» 34, t. I, p. 08 : E!go Ansfridus... trado res pro-

prietalis mex in Odehcimero marca, in villa Geizcfurt, lioc est, mansum indo-

viinicntuni linhenlcm Iwhas III, et luibas serviles .XIX, et silvam in (pium mittere

possnmus mille porcos saf/inari, et ijuidquid in eadem marca villave liabeo pro-

prietatis, exceptis tribus liohis (junnt habet Wolfhrat et in eamdcm silvam débet

mittere porcos X, alleratn habet Tliudolf, tcrliam Siçiebure et debcnt miltere in

silvam ulcniue porcos X, et nullam aliam utilitatem sive ad exlirpandum sivc in

cesura licjni. Unusquisqtie auteni de servis de sua huba débet mittere in silvam

porcos V.... Hxcomnia dejuremeo in jus et doniinium S. Nazarii perpetualiter

possidendnm.
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est sous-entendu que les serfs conserveront sous le nouveau

propriétaire à la fois leur tiiiinc tl la jouissante très limitée

qu'ils ont dans la forêt. Quelquefois le propriétaire du domaine

fait deux paris de sa forêt, se réserve l'une cl laisse l'autre à la

jouissance de ses paysans'. Quelquefois encore il se l'ail payer

par ses tenancière ce droit de jouissance; cela Hiil partie de

leur redevance aiiiiuclli'. Ces exemples montrent liien que la

jouissance ccmumuiui' dans uni' partie de forêt ne dérive pas

d'une copropriété antique, mais se rattache au contraire au

vieux régime du domaine et de ses tenures serviles.

Ici apparaît Vallmeude. Maurer et ses disciples font de Vall-

memle la terre commune à tous, et ils disent que, à l'origine,

toute terre a été allmcnde. Mais, d'abord, Vullmendc n'ap|)a-

rait dans les documents qu'à partir du xur' siècle; ensuite, ce

que nous voyons sous le nom d'alhnende, c'est seulement ces

forêts et ces pàquis sur lesquels les paysans avaient la faculté

de commune jouissance \

Les « communaux » ijue l'on trouve assez fré([uemment

dans les actes, ne sont pas autre chose. Ils sont mentionnés

dans un diplôme mérovingien de 6(S7 '. dans trois chartes du

Cartulaire de Sainl-Hertin, du vin" siècle, dans sept formules,

et dans plusieurs actes de divers recueils de Tradilionex''. Or

il est facile de remarquer que dans tous ces textes, sans excep-

tion jusqu'à présent, les « communaux » sont ou donnés, ou

vendus ou échangés par un homme qui en est visiblement

l'unique |iropriétairc. Ces communaux ne sont donc pas du

tout la copropriété d'un groupe de paysans. Ils font partie d'une

villa, c'est-à-dire d'un grand domaine. Le propriétaire vend,

donne ou lègue un ensemble de terres, dont il énumère, sui-

I. Exemple dans Lacomblet, l. N. \i. "2. (Cf. L'Alleu, p. 450 et suiv. ; Recher-
ches, |i. .Ï5Ô et suiv.]

'i. Iliidciii : Homines... ex communione silex... persolvunt censiim XX.Ml
denariorutii. — Homines in hac silva eommunioncm hahenlos persokunl très

modios nren:e. — Homines de communi silva quam vacant Hohmarca persol-

vunt curti adjacenli duos modios avcnx.
~>. [Recherches

, p. 550 et suiv.]

4. Pardessus, n" 408; Peilz, ii° 50.

5. [L'.Mleu, p. 452 et suiv.j — Lacuinblct, n° 3. .icte de 795. — Zeuss, Tra-
dilionet n'izenburgenses, n" 200. — lieyer, Urkundenbuch. n° 10, .icte de 8(58.

4
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vani l'usafiC des charics, les dilIcToiilcs soilcs; cl il L'cril par

exemple : « Moi, un tel', je (loiiiic à mes neveux la propriété

que je possède en tel canton, et qui comprend tel nombre de

manses avecconslrnclions, terres, Ibrcts, champs, prés, ])àqnis,

communia, tous les esclaves qui y sont niananl, enlin tout ce

qui est ma possession et ma propriété. » Ces « communaux »

qui sont la propriété d'un seul liomme ne peuvent être com-

muns à d'auties que pour la jouissance, et parce que le pro-

priétaire veut bien qu'ils le soient. C'est apparemment une

partie du domaine qui, n'étant pas de nature à être cultivée,

n'a pas été mise en tenure et a été abandonnée à l'usage com-

mun des tenanciers pour y l'aii'e paître leurs animaux ou y

couper du bois. Mais ils ne cessent jias pour cela d'appartenir

en propre au propriétaire, qui les vend ou les donne comme le

reste.

Après les textes du vni", du ix" siècle qui mentionnent ces

communia, viennent les textes des siècles suivants qui men-

tionnent les uUmenden. Les deux mots sont la traduction l'un

de l'autre, et l'objet qu'ils désignent est le même. En voici

un exemple.

L'un des principaux textes allégués par Maurer est un acte

de l'année 1 K»0 où il est [larlé d'une l'orèt appelée alhnende,

« où vont souvent les paysans et qui leur est commune ». Il

semble d'après cette ligne isolée du contexte qu'il s'agisse d'une

mark, c'est-à-dire d'une terre qui serait la projiriélé commune

de ces cultivateurs associés. Regardez le texte complet. Vous y

voyez qu'une villa tout entière appartient à trois frères « par

héritage de leurs ancêtres », que ces trois frères en font dona-

tion à un monastère', et qu'ils donnent en même temjjs les

1. Formules, éilit. Rozière. n° IT^, édit. Zeuiiiei'. p. 270 : Diilcissiinis nepolibus

mets... doiio rein incani, id est, iiuinsos lanlos ciiiti a'difîciis, uiia iinn lerris,

sitvis, eaiiipis, pratis, pascuis, coiiiiiiiiniis, mayicipiis ibidem eommanentihus, et

qvieqnid in ipso loco mea est possessio vet dominatio. Le mot doininutio, qui se

lil plus de "lOO fuis dans les chartes, n'a jamais d'autre sons que celui de propriété

privée, dominium.

2. L'acte est dans Wurdtwein, A'om siibsidia diplomalicn, t. \11. p. 88: Tradi-

dimus fundum Vterime vallis... qiiem hnbemns a proqeniioribus. V.l' fnndus n ses

limites liien marquées et l'acte les signale toutes : His terminis fundus lenetur

inclusus, ecrlis indiciis desitjnninr.
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droits qu'ils ont sur une forêt attenante au domaine: •< celle

iiirèt, dist'ut-ils, appelée en langue vulgaire o////ieH(/e, est Iré-

quentée par les paysans et est commune pour les usages à eux

et à nous' ». Mais ces paysans sont leurs tenanciers; libres

en 11511, ils étaient auparavant colons, serfs, ou rillnni du

propriétaire; ce qui le prouve, c'est que les auteurs de l'acte

que nous citons ajoutent que l'un de leurs ancêtres a donné à

ces hommes « des droits civils » et une charte, qu'ils ont soin

d'insérer dans l'acte pour qu'elle soit respectée par le nouveau

propriétaire'. Voilà donc des paysans (|ui ont des droits d'usage

dans une forêt; mais ces droits d'usage ne viennent nullement

de ce (jue ces hommes eussent été autrefois les propriétaires de

la forêt et du sol entier. Car, plusieurs générations auparavant,

le domaine entier avait appartenu à un propriétaire et ces

hommes avaient été ses serviteurs; ils avaient l'usage de la

forêt à titre de tenanciers, et cet usage leur avait été laissé

lorsqu'ils étaient devenus hommes libres".

Ce qui est bien frappant dans le livre de Maurer et dans les

livres de ses disciples, c'est qu'ils omettent et oublient le fait

historique le plus considérable et le plus avéré, à savoir la

prati»|ue de la grande propiiété dans les premiers siècles du

moyen âge ; ils méconnaissent aussi le colonat et le servage.

Or tout cela a existé, non seulement entjaule, mais aussi bien

entiermanie. — Tacite signalait déjà en ce pays la culture par

des serfs'. Il dépeignait une société très inégale ou il y avait

des hommes très riches et des pauvres, des nobles et de

1. Silvx quoque a'Ijacentis cidem fando, qux ruigari lingua alhenda nomi-
nnlur quam ruslici fréquentant, qiiœ juris nostri sicul et illorum esse dinoscituv

communione mt omnem ulililalem.

2. Jura eliam civilia eidem fundu conipelcntin , a progenitorihus nottris Ira-

dita, liuic carliv dignum du.rimus inserenda, ne forte succedentc tempure eici-

dant a meinoria.

5. Voyez dans le inêmc sens un acte de \'î'0, dans Wurdiwoin, iliidcm, p. 218,

que cile Maurer, mais sans dire qu'il s'agit d'un acte d'arrangement entre un .ibbé

et SCS rillani.

i. Tacite, Germanie, 25 : Servis... frumenti modum dominus aut pecoris aut

vestis, ut colono, injungil; etservus liaclenux parel. Dans cette plinise de Tacite,

ce n'est |)as le mot colonus r|ui signifie colon ; mais ce serf qui cultive moyennant
une redevance et (jui ne doit aucun autre service, ressemble beaucoup aux colons

de l'Empire romain.
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simples hommes lil)res, des iillnincliis cl des esclaves; et il

signalait ce Irait particulier que les Germains, — c'esl-à-dire

les hommes libres parmi les Germains, — ne cultivaient pas

eux-mêmes leurs terres, mais laissaient ce travail « aux plus

faibles de leurs esclaves' )>. — IMus lard, nous voyons dans

la Loi des Burgondes que le propriétaire a des colons pour

faire valoir ses terres'; il a des serfs ^; il a sur chaque

domaine un régisseur, actor, ou un fermier, conductor\

Quand le roi hurgonde fait un don à un de ses guerriers, ce

n'est pas un j)etit champ qu'il lui donne, c'est « une terre avec

des esclaves ^ n. — La Loi des Alamans nous fait constater aussi

l'existence de la grande propriété. Elle signale particulière-

ment les domaines du roi et ceux do l'Eglise : ils sont cultivés

par des serfs ou par des colons qui payent une redevance

annuelle en fruits ou en corvées". Nous pouvons penser que

de semblables terres se trouvent aussi aux mains des particu-

liers, car la loi -parle de leurs esclaves et elle montre qu'ils

sont nombreux". Elle signale surtout des serfs (jui ont des

tenures rurales, avec maison, écurie, grange*, à côté de la

maison et de la grange du propriétaire". — Le même colonat

et le même servage se retrouvent dans le code des Bavarois.

Chez les Thuringiens, chez les Frisons, chez les Saxons, il

y a des esclaves et des lites; ni les uns ni les autres n'ont

disparu de bonne heure. On les voit encore dans des actes

\. Tacile. Germanie, l.j : Ipsi hcbeiil dclcyala ilûtnus et pciiathiin et atjro-

rum cura femiiiis senibusque et infirmissimo cuiquc ex fainilia. — Ihiiis la langue

latine famili/i t'st l'enscniblo ilos esclaves d'un maître.

2. Lex Buniiiiulioiiiim, LXVltl : Quiciimque ayriim mit colonicas tcncnt.

5. Ibidem, XXWltl. tO : De Bimjundionum coloiiis et servis.

i. Ibidem, L, .j : S( prirati hominis actorein occidcrit. — XXXVllJ, : Si in

villa conduelor....

5. Ibidem, LV : Ayri qiiein ciim maiieipiis larriilione tiostra pereepit.

6. Lex Atamaimoriim. Vlll, XIX-Wlll.

7. Ibidem, LXXIX, éilit. Lebmann, ]i. l.jS-lô'.l : Si pastor porcoriiiii.... Si pastor

oviuni qui LXXX capita in yreye hahet doinini sui Si seniscatcns qui servus

est et iluiniuus ejus .\ll vassos intra doiuuiii liabet Si mariscalcus qui super

XII caballos est.

8. Lex .Mninannorum, LXXXI, édil. Lebmann, lAWII. y. 111 : Si servi do-

vium ineenderit... scuriam vet yratieam servi si ineenderit.

9. Ibidem, .irl. i (G) : Si spicariani servi ineenderit, III solidis; et si domini,

sex solidis.
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(lu moyen ;'if:e, ri on les voit ciillivaiit des lenuies rurales qui

apparlienneiil à uu j)ro|niélair(' et dont ils payent une rede-

vance'. Aussi remaniue-l-on dans la jdupait de ces actes que

le propriétaire déclare qu'en donnant ou vendant sa terre il

donne et venilen même temps des esclaves, des alTranchi^, des

colons, des lites, en un nml tous ceux diuit les liras cullivenl

cette terre'. Le nombre des esclaves est considéraMe. l'ai- uu

acte de SG5, Anslrid fait donation d'une Ici ic il de soixante-

i|uatn' esclaves'. En 78(), Wariuus lait dnn à l'aldiaye de Fnldc

dune inarca qui compreiul trente liubic et trois cent trente

esclaves'. Un autre, en 787, donne les terres qu'il possède en

propre dans la marca Waufrlieiui el en même temjis les soixante-

deux esclaves qui cultivent ces terics'. ^\ala^rid, dans une autre

marca, en donne vingt-huit'. En Nl5, nous voyons uu homme
de condition niéiliocre posséder sept manses el vinf;l-cinq

esclaves'. On reconnaît en tout cela (|ue la marca ou villa

est une terre possédée par un ou plusieurs propriétaires el

cultivt'e par un plus irrand uonilire d'esclaves mi de colons,

iiKi.itriijia, lili. culoni^.

Maurer, qui a cherché si in<;énieusement dans les recueils

de Trnditiones (juchiues textes à l'appui de sou syslèine, aurait

pu remarquer plutôt, non pas dans (|uel(|ues lif,mes isolées,

mais à chaque page et dans chacun de ces actes, comment la

1. Voir, par cxoin|ile, im acte de 797 dans Lacoinl)lct, n° : Dono... iinam

linvain quant proserviunl lili inci ; ii" l : terrain fjuam Laiidiitfiis liliis meus
incolebat et proserviebat.

2. Voici la foiiiuilc ordinaire : Dono eiirtein cum ttomibus, accolabus, manci-

piis, vineix, campis. silvis. etc. Lat-onildet, ii' 1 et siiiv. ; Mciclielhccli, p. '21. ôi,

ÔG. lO. ôl. elc. : Neiipirl, passini. — Coder Lfiitreshamensis, n° t : Villam

nostram cum omni inteijritatc sua, terris, domibus, litis, tibertis, conlibertis.

mancipiis. — Mnnumenta Boica, VIII. ôljo : Coloiuis scu tributales ; XI, p. 14
il t."i : Dedil mnnsos XX Vl el vincas cum culloribus suis. — Zeiiss. n° 21 :

Villam... cum liominibus commanenlibus. — Zcuss, n* 36 : Ipsi servi qui ipsas

liobas teiient.

3. Codex Laurcshamensis, ii° 53.

4. Dronko. Codex Fuldensis, n° 84.

h. Ibidem, n* 88.

6. Iliidem. n* 88.

7. Iliideiu, n" 165.

8. Codex Lauresbamensis, n° lO.j. Cf. Zcuss. n" 26, où un propriélairc vend

une teiTC avec vinijl-deux esclaves donl il donne les noms.
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tcrro t'iiiil di>liil)ii(V'. Comme cliaqiie acte indique où est situé

l'iinmeuLle (|ui est donné t)u vendu, nous voyons que l'unité

géographique est \e parjus, et ([ue l'unité rurale est la rillft.

quelquefois appelée marca. La formule ordinaire est : Ressitas

in pago A\.., in villa gux (licll)ir .Y.... Le mot villa est le

même mot que nous trouvons employé en Gaule pour désigner

les domaines ; le mot marca, qui le remplace à peu près une

fois sur huit, en est synonyme. Tantôt cette villa appartient à

un seul propriétaire, tantôt elle est partagée entre plusieurs.

Mais, dans un cas comme dans l'autre, elle conserve sa vieille

unité. A l'intérieur, elle se divise en deux catégories, un domi-

nicum et plusieur- manses. Le dominicnm ou ciirlis dominl-

cata ou manms dominicatus est la partie que le propriétaire a

réservée à son usage; les autres manses ou Inibx sont les lots

de tenure qu'il a mis aux mains de ses colons ou de ses

serfs. Par exemple, Ansfrid en 8(35 était propriétaire de la

villa Geizefurt, qui comprenait un dominicum de trois manses

et dix-neuf manses serviles'. En 868, la marca Gozbotsheira

avait un dumiiilcnm de trois manses, dix-sept manses serviles

et un total de cent r[uarante-six serfs". En 989, une femme

déclara être propriétaire, dans la marca Schaffenheim, de

quatre hidiae dominicales, de huit liubx serviles, de cinq

manses, de vignes, de prés, de bois, d'un moulin, le tout

ayant trente esclaves". Le dominicum est signalé ainsi dans

beauL(iu|i d'aulres actes*. Maurer pense que celle expression

désigne toute partie de l'ancienne mark commune qui est

devenue propriété privée. C'est une erreur. Le dominicum est

la terre que le projniétaire n'a pas confiée à des tenanciers °.

1 . Cnile.v Laurexliamensis, n° 5ô.

i. Iliidem, n° 57.

5. lliiilcm, n" 85.

i. Par exemple, dans la villa Frankcnlicini, il y a un ctirtilc ilominuatiim, Zeuss.

TracUtioncs Wi:enbiirricnses, n° 127: dans la villa (iazfeMes, n»e ferra iiidomi-

nicata, ibidem, n° 5; dans la villa Olciestieini, un ciirtilc indominicnliim, ibidem.

n° 19; dans la villa vel marca Bruninnsdorf, une ciirtis indominicata qui com-

prend des maisons, des écuries, des gran;;es, et à laquelle sont lattacliés soixante-dix

arpents do pré, des champs, des vignes, des bois, ibidem, n° 25.

h. Maurer, p. 157. — Ce dominicum est mentionné par la Loi des .^lamans,

XXII : Servi faciant ires dies sibi et très in dominico; et dans la Loi des Bavarois,
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l'arltiiil où MOUS Iroiivoiis Ir (loniinirinn, c'osl le signe cerlain

lie la ^i-aiiilo propiiélé. Un iloniiniciim sii|)|)ose iiéeessaire-

iiii'iit un maille ri îles selfs on colons. Avee le leniji'-, l'inh''-

lieur (le la villa s'est inoiliiié; elle a pu se parlager par l'eiVel

(les li(''i'ilai.n's el des ventes, et c'est ainsi que nous voyons des

piopi-iétaires (|ui n'y possèdent (|ue (|uali-e nianses, (|ue deux

manses, ([u'un inanse mènit>; il a pu arriver an.-si (pie lieau-

ooup (le paysans soient devenns des hommes libi'es; mais

le (lomntifUiii sulisisle el rappelle (|u'à une ('poipie anl(''iieuie

celte filla mi mriira n'avait (pTun propiiiMaire (pii s'tdevait

au-desstis d'un innubreux liinupe de serl's. Maiirer ne lient

aucun coiuple île Ions ces faits ; il les su|)piiine. el il imagine

à leur |dacr une ciiininunaul(5 (rassoei(''s de la mark.

Sa (lic'orie une lois lornK'e dans son esprit, il y plie les textes.

Yoit-il, par excm]ile, dans la Loi des Burgondes, que le roi

CiOndohaud ordonne « à tous ses sujets » d'observer une Im.

uuiversilalem convenit obserrare, il croit ([ue le mot unicer-

nitas désigne ici une e()mmunaut('; de village', sans songer

que c'est là une formule ordinaire (|uan(l un roi s'adresse à

tout son peu [lie. \ ni I -il (la n^ la Loi des Wisigotlis(pie, lor-ipi'on

veut modilier mi re^lanrei' les liiniles d'une proprii'U', il faut

le faire en jiublic, devant ses voisins, celle |)rescri|itiou si

naturelle se transforme à ses yeux en un droit de coproprit;t(5

<|ue les voisins auraient sur colle terre'. De ce que quelques

forêts sont communes à plusimis, il comlnl ipie loiiles les

forL'ts ont 6.16 communes à lous. Il soutient ipie le droit de

chasse appartient à tous, et si vous cliercliez de (]uels textes il

lire celle conclusion, vous voyez qu'il n'en |)r('serile (pie deux.

(pii. an conlraire. puiiis--i'nl si^i'icnienl riiominr ipii a voli"

du gibier"'. T(Uit lui parail mark. Si le roi (.liildi'hcrl paiK;

I, 14 : Semis tics dics in hebcloinada in dominicu operelur, lies vcrn sihi

facial. On s;iil (|ue l;i pi:ilii|iie |)ri;s(|ue KnivecsL-lIc (>tail que le duminicnm lùt

liiliouiv et luoissoniii' |Kir les Iciiaiicicrs. — [L'Alleu, c. 13.)

1. M;iinTr, Einlciluntj, p. 1.j8. Lex liuiynndionum, \\,\\. 5 : Quoit priiix sla-

tiiliim est, univcfsilnlem convenil ohservare. Cf. la forinulc fivfjuonle : Novcril

univcrsilas jidelium nnsliniiiin.

2. Lex Witigothiiium. \, 5, '2.

5. Loi S:ili(|iit', XWlIi; I^oi Ripiiairc. XI^II. Cf. l'anecdote ra|)poilc''e par Grégoire

de Toui-s, Hisloites, X, 10, qui est l'oiqiosé de ce q(ic Maurer soutient ici.
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de centena, cette cenlena doit être la mark'. L'oI)lijiatioii de

lournir le ffîte aux ajients du roi en voyage, c'est la mark'. Si

vous voyez plus lard une église dans diaque village, c'est que,

à l'origine, avant le christianisme, « l'association de mark

était unie par un lien religieux », et pour prouver cela il cite

un acte de l'année 1270 après Jésus-Christ'. — Ces « associés

delà mark, dit-il encore, ont le devoir de se soutenir récipro-

quement », et son seul texte ici est la Loi des Alamans; vous

vous reportez à l'endroit indiqué, et vous y lisez seulement

(]ue deux hommes se sont pris de querelle, (jue l'un a tué

l'autre, et ipir les amis de la victime poursuivt-nt le meurtrier';

quel rapport cela a-l-il avec une association de mark'l — Le

village, suivant lui, a du former une petite commune libre;

cette commune avait son chef ; et il cite le cornes loci de la Loi des

BurgondesS alors qu'il est avéré que le cornes, loin d'être un

chef de village, est l'agent royal cpii administre une civitas. Il

ne manque pas de s'emparer du t}(miinns comme d'un chef

élu par les villageois : ce qui est de pure fantaisie.— 11 trouve

même dans une formule de Marculfe un senior communix,

« un chef de commune rurale »; mais le texte de Marculfe a

un tout autre sens : la formule dont il s'agit est une lettre

écrite au nom d'une cité entière pour demander au roi de

nommer un évèque, et l'expression senior i commuai est dans

la suscription. parmi les titres qu'on donne au roi lui-même.

C'est une singulière méprise que d'avoir vu là un chef de com-

mune rurale". — Ces associés de village, dit-il encore, avaient

1. Mam-cr, Einleilung, p. 164.

2. Ibidem, p. 105-166.

5. Ibidem, p. 167.

i. Maurcr. p. 161. Lex Alamnnnorum, \LV. l'ertz. p. 60; édit. Lehmann,

p. 104-105. ("est le mot pnres qui a trompé; il a cru voir dan? ce seul mot des

markgenosscn ; parcs signifie les compagnons, les amis, ceux qui prennent lait el

cause pour l'un des deux adversaires. — De même l'article \C1II de la même loi

punit celui qui, à l'armée, abandonne parcin siiiim, c'est-à-dire son camarade de

combat.

5. Maurer. p. 138, p. 140. — Cf. Lex Burgundioimm, XUX, 1 : Locorum
coinitcs alque piœpositi.

0. Jlaurer. p. 140. Marculfe, I, 7 : Consessus civium pro episcopatu. Piissimo

ac precellcntissimo domno illo rege {régi) vel (n'oublions pas que vel signifie et)

seniori commune illo. — Commune est pour communi; et tout ce litre signifie :
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lonrs assomlilri's ; mais sur cela il ne cilc aiiciin lc\lt\ « Ils se

jii^'i'ait'iil fiix-nuMiifS ; >^ mais ((iinmciil se l'ail-il <ni(' l'on ne

li'diivc aiiciiii acte, auiuiic lni'iimlr i|iii inciilionnc cclli' sortie

(le juslico'.' Ce que l'on voit au contraire l'ré(]uemmenl,

c'est que les hommes de la villa ou murra sont ju<iés pai' leur

[irojiriélaire ou son re|irésentant, son judex. A vrai dire, la

œmmutiitax désignani un groupe de ])nysans n'apparaît

(pi'au xni" siècle, ("est alors seulemenl. ou peu a\aiil. (|iie les

haliiiauls de la villa ou de la iiKtrk l'ormeiil une sorte de

«•ommunauté et s'associent pour jouir ensenilile de certains

privilèges'. Rien de serahlable n'apparaît dan^ les premiers

siècles du mnveii âge.

I.e succès de la llièse de Maurer ne lienl dune |)as à la force

de la démonstration. Il n'a pas présenli' une seule j)reu\e, un

seul texte, en l'a\eur de celte communauté ou association de

H!«r/«' qu'il se ligure à l'origine df l'hi-loire. domptez les innom-

liraldes citations qui sont au Las de ces pages; plus des deux

tiers sont relatives à la pnqtriété pi'ivée; quelques centaines

d'autres se rap|iorlent à des |>i)ints secondaires cl indilli'rents

au sujet ; pas une seule ne \i^e le point cajiital, ou. -il en est

quelques-uiii- ipii p:uais->eiil y \i>rr, la plussimple vi-i'ilicalion

l'ait viiir i|u'elles sont pri-es à faux et interprétées à conlre-

sens. Ce livre a eu pourtant une action immense. 11 a séduit

les uns par son esprit systématiipie, les autres par ses dehors

d'(''i'uditiciM. On s'est dis|)ensé volontiers d'une \(''iilicaliiin,

«pii d'ailleurs n'est facile qu'à condition de hien posséder les

documents. Et d'année en année, depuis quarante ans, on a

repris la thèse, reproduit les arguments, répété les citations.

Je ne suivrai pas celte théorie à travers tous les disciples du

A nuire livs pieux el liés excelloiil loi, eliel'ilc' loiil le pays. Ce qui piniive liieii que

telle Ictlie s'adresse au roi, ce sont les mois qui suivent : Principalitalis Vestrx

cicmenlia novit..., puis la suite : Siipplicilcr posliilamus ul instiluere digneris

inlusticm riiuiii illum cathedra.' illius .siirccssorem.

1. Actes .le 1-279 et l'J'.tll ilans Wunltwein, Suva siihsidia, \ll, 'JI8 l'I -iGI :

l'ralnm speclnns ad almeindam no.strx communilaiis. — Acte «le l^iôl dans

Giideii, Codex diplomalicKs, III, p. I IU2 : Conlulciuiit pascua communilaiis qwc
lultjaiiier almcina vocanlur.
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maîlro; mais je dois au moins dire (|md(|iies mois du dernier

en date. M. K. Lam|)reciil a puljiié l'éeemment un très ,m"os et

très savant ouvrage sui- la vie économique de l'Allemagne au

moyen âge'. Son premier volume est la description de l'éco-

nomie rurale du bassin de la Moselle, et son principal objet

d'étude est la vie fianque en ce pavs. Or, sous rinlluciice des

idées ffui régnent en histoire depuis Maurer, il ])rend pour point

de départ « l'association de mark », la markfjenosxens'cliaft.

« Le peuple franc, dit-il, est issu de l'association de mark, et

celte institution a exercé sur la constitution fran(iue une

influence que l'on ne peut méconnaître. » D'ailleurs, sur cette

antique communauté de mark il n'apporte absolument aucune

preuve, aucun indice, et il se borne à affirmer.

Il dit que la mark existe comme territoire commun dans le

droit franc; mais il ne cite aucun texte du droit franc où la

iH(//7i' soit un territoire commun, et il est certain ipi'il n'en

pourrait pas citer un seul. Il nous dit (ju'il a vu la marca dan>

la Loi Ri|)uaire, mais il néglige de dire que cette marca est la

limite d'une propriété privée, et par consé(juent le contraire

de la communauté". Il ajoute que le mot se rencontre encore

dans un édit de Chilpéric, et il omet d'ajouter que le mot marca

n'a été introduit dans cet édit que par une conjecture de

M. Sohm, et qu'en tout cas il est impossible de lui attribuer en

ce passage le sens de terre commune".

« Le village franc, dil-il, l'Iail une partie de mark, et celte

mark appartenait en propriété collective à tous ses liabitants;

tout était en commun, terres arables, prés, forêts ^ >> ^ous

cherchez au bas de cette aflirmation les textes qui doivent

l'autoriser et vous trouvez un acte de 7(3"2; vous vérifiez:

l'acte est dans Beycr° et vous voyez qu'il n'y est aucune-

ment question de mark, que le mot même ne s'y trouve

1. Karl Lamprcclil, Z)eu(sc/iM Wirlhschaflslebeii im Mitlelallcr, Leipzig, IS^iJ.

— Voiries p. 51. 42. i6.

2. ter Ripuaria. LX, ù; cf. LWV.
."i. Ediclum ChUperici. 8.

i. K. Lamprecht. Wirlhsclinft vtui Redit ili'r Frniihcn zur Zeil der VolksrecIil:\

dans le Hislurischcs Tascliciihiicli, 1S85, p. 57.

5. Urkiiiidcnlnicli zur Ccscliichle des Miltcliheins. I. I, p. 11'.
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pas, et i|iril s'aj^Ml tout >im|ili'iiuMit de la villa Senliacus.

l/abscnco tlu mot mark ou ilo lout aulio termt' analofriie ilaiis

les lois franques n'omliarrasse pas M. Laniproclil. Il tnuivc le

mot vicini. Pour tout le monde ce mot sifjnilie voisins et l'on

comprend (ju'en elVet toute léirislalion ait à s'oeeuper (|ucli[ue

peu des voisins dans leurs rapports entre eux. l'our M. Lam-

preelil, vicini signifie associés; voisinage ou mark commune

doivent èlre une seule et même chose. Vous avez des voisins,

donc vous formez une communauté avec eux, donc la terre est

commune à eux el à vous : tel est le raisonnenieiit. 11 étonne-

rait beaucoup le premier venu de nos paysans, ijui ne sont

guère accoutumés à confondre voisinage avec association. Mais

un énidit à système n'y regarde pas de si près. Y a-t-il au

moins (|ueKjue texte de répoi[ue t'raïuiue (jui maniue (jue les

hommes de ce temps-là voyaient un lien entre les deux choses?

Nullement; aucun article de lui. aucune charte, aucun docu-

ment d'aucune sorte n'indi(|ue ([ue l'idée d'association s'atta-

chât au voisinage. Les vicini de la Loi Salii|ue sont des voisins

comme il y en a partout. Mais M. Lampreclit a une singulière

ra(,'on d'interpréter les textes. Voici un capiliilairc mérovingien

où il est dit: « Si un homme a été tué entre doux villx voi-

sines, sans qu'on connaisse le meurtrier, le comte doit se

rendre sur les lieux, appeler à son de trompe les voisins,

c'esl-à-dirc les habitants des deux rZ/te voisines, et les sommer

de se rendre à un jour fixé à son tribunal pour y jurer qu'ils

sont innocents de ce meurtre. » Ce texte est fort clair, et cette

procédure fort naturelle. Mais pour M. Lamprecht cela signilie

que ces hommes sont « des associés de la mark », et qu'ils

vivent dans un t'Ial de c(iminniiaiil(''. Il eoii^liiiil 1,'i-ilessus

toute une théorie du voisinage, iidclibarsclKifl, et il soutient

que « ce voisinage est un des facteurs principaux de l'organi-

sation franque' ».

Il rencontre ce nml vicini dans un édil de Chilpéiic. .\ vrai

dire, cet édit prononce: l"que la terre continuera à passer du

père au fils suivant l'ancienne règle: 2° (|u'à défaut de fils la

i. Page 15, noie 3; page 19.
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nile en héritera ; 5"qu'à défaut île lils et de fille les collatéraux

jirendront la terre et que les voisins ne la jirendronl pas'.

M. Lamprecht interprète cela comme s'il était dit (pie les voi-

sins eussent auparavant le ilioil de pniidrr la teriv en cas

de déshérence en ligne directe; mais l'édit de Chilpéric ne dit

pas cela, et cela est formellement démenti jiar le titre de la

Loi Salique sur les successions'. Puis, partant de cette intei'pré-

tation erronée, il soutient que les vicini avaient un droit

commun sur la terre et en étaient comme les copropriétaires,

chose dont on ne trouve pas le moindre indice dans les docu-

ments.

11 retrouve encore le mot r;V//(/ dans le litre XI.V de la Loi

Salique, et 1out de suile il y croit voir une communauté. C'est

même une communauté qui aui'ait le droit d'exclure tout nou-

veau venu, en sorte que l'homme qui aurait acheté un champ

ou à qui un champ aurait été légué, n'aurait pas eu le droit

de l'occuper sans la volonté de tous le- linhilants. Mais lisez ce

litre XLY, et vous voyez d'abord qu'il ne s'agit pas d'un homme
qui a acquis im champ par les voies légitimes^ Vous voyez

surtout, en lisant le titre tout entier (on a hien soin de n'en

citer toujours qu'un fragment), (ju'il ne s'y trouve aucune

communauté. Pas un seul mot dans ces vingt-deux lignes n'a

le sens ou ne présente l'idée de communauté ou d'association*.

Vous ne voyez pas une communauté d'habitants qui s'assemble,

qui délibère, qui décide. Ce que vous voyez, c'est un homme
qui en son nom personnel porte plainte devant le fonction-

naire royal, devant le comte, contre un individu qui s'est établi

sans aucun droit; et le comte expulse cet individu, non en

1. Edictum Chilperici, art. 5 : Filii terrain habeanl sicul et Lex Satica

habet: si filii defiincli fuerint, filia accipial terras.... Et si moritur, frater terras

accipiat, non vicini. El si fralcr moriens non derelinquerit superslitem, tune

soror ad terra ipsa accédai possidcnda.

2. Titre XLV.

5 Cela est exprime parles mots super attenim. ([in signifient chez un autre, sui'

la terre d'un autre. Cela est exprimé aussi [lar ce titre ([ue portent plus de la moitié

lies manuscrits : De eo qui villani alterius uccupaverit. [youvclles Recherches,

p. 527 et suiv. ; contra, Viollel. Histoire des Institutions politiques, 1, p. ,")I5.]

i. 11 est puéril de soutenir que si unus vel aliqui qui in rilla consistunt signifie

une communauté de village. Où est donc le mot qui signifie communauté ?
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vcrlu il'iiii ilniil (II' la (iiiiiiiiuiiaiilt'', pas un iiml tic cclii, mais

siiii|ili'ni('iil en \(ilii (lu didil ilr [ir(i|)ri(''l('' [iiim'c et narcc (lUc

l'intrus iic peul juslilior sa possession |»ar aiRiui litre légilime.

Où donc voyez-vous là l'aclioa d'une coniniunaulé de village,

d'une associalion de mark'! Si vous croyez la voir, ce n'est

certes pas (|u'tdle soit dans le tevie, et ce ne peut (Mre (|uo

parce ipie \olre e--pril priHeiiu V\ a mise sans y penser. Nous

a\(Mis ici un des cM-mple^ Ir^ plu-- frappants des elVets de la

métliode suhjective. \olre llu'nrie a besoin d'un lexle (jui

inenlionne une coinuiunauti' de viilaf;e, et vous introduisez

cetti' communauté dans un lexle où elle n'est pas. La niéj)rise

était pouilant faciU; à évitei'; cai' nous ])ossé(lons surce même
tilre \l.\ un commi-ntaire ipii a (Hé écrit en 8I!I, et ('-crit, non

[lar II'-- premier-- venu-, mais pai- les conseillers de Louis le

l'icu\'. Or ces homme--, ({ui pour la plupart l'Iaiciil des jufrcs,

tpii par (-(Uiséquent a|)|di(juaienl celte loi cl devaient eu con-

naître le sens, y voyaient simplement ceci : (|ue, si un étranger

venait s'établir sans tilre sur une terre qui ne lui appartenait

pas", il sullirait (pi'uu sriil lialiilanl le dénonçât au comle

pour (|ue c(dui-ci lit cesser l'usurpation. Mais, comme un

dernier article disait que cette dénonciation devait être faite

dans les douze mois, et qu'à l'expiration de ce terme l'intrus

pourrait rester sur la terre et l'occuper en loule sùrch''. les

hommes île 81!) demandèrent (pie ce deiiiici' article lui sup

pi ihii' '. Ilieu n'est plus clair' (|ue tout c(da pour tout esprit

({iii n'est pas dominé par une idée fixe. Mais M. Lamprecht

pr('leiid (|ue « les homm(?s dc819 n'ont pas compris ce texte ».

Noih'i (|ni est facile à dire : comprendre un texte autrement

(|ue M. Lampreclil, c'est ne pas le compiendre. Il faut pouilanl

faire attention ipie ces conseillers de Louis le l'ieux étaient

i. P.Tlz, I. -WS: l!.hni.,l, p. 115, :.il. 9.

2. De eo qui vitlain atlcriits orcupaveril.

5. Si infni Xll tnenses nullu.s Icslatiis fiinil, sccurus sicut et niii vicini

mnnenl.

4. De hoc ciipilnlit judicaveniiil ut iiuttus vitlain iiut ri:i altcrius mitjrandi

(jinlid pcr nnnon Icncrc po.ssit: sed in quncumijuc die invasof illarum riTum
interpellntus fuerit, aut casdem rcs quwienli reddat aut cas, si potcsl, juila Ic-

(jem se defemleiulo sibi vindicel.
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(les porsoniiagos instniils, cl (|ui passaioiil la moilié de leur

vie à juger des procès. 11 laul souger aussi (pie le litre \L\ se

Irouvail daus la loi éniendée par Charlemafine; (pie, (piellcque

fût son origine première, elle (3lail eneore une loi aeluelle, un

lexle vivant. Ecrit el transcril pai' les conseillers de Cliarle-

magne, comment supposer que les conseillers de S(jn fils ne le

comprenaient plus? J'avoue pour moi que j'aime mieux en-

tendre ce texte comme l'entendirent les hommes de 810 que

comme l'entend M. Lampreclil. J'aime mieux le traduire litté-

ralement dans sa simple clarté que d'y ajouter une commu-

nauté de village qui ne s'y trouve pas.

M. Lamprecht ne peut pas nier (pie la Loi Saliquc ne signale

des cltilures autour des champs de hlé, autour des prairies,

autour des vignes, et que cela ne soit l'indice de la pro[»riété

privée. Mais, à l'en croire, ce sont les rois (pii ont changé l'an-

cien élat (le choses el introduitces nouveautés. Pure hypothèse.

Jl veut qu'à tout le moins les forêts el les prairies soient restées

communes, et il allt'gue le titre XXVII de la Loi Sali(pie. Vous

vous reportez au passage cité, croyant y trouver l'expression de

forêt commune, de forêt où tous peuvent prendre du hois. C'est

le contraire que vous trouvez : < Si (juelqu'un a pris du bois

dans la forèl d'un autre, il payera une amende de lrois.<o/(f//'. »

^ oilà donc une forêt qui appartient en propre à un homme et

où nul n'a de droit, si ce n'est le propriélaire. Mais cela n'em-

harrasse pas M. Lamprecht. Suivant lui, les mots silva aliéna

signifient une forêt commune. Mais (piel motif a-t-il pour don-

ner aux mots celte inlerprélation singulière? i< C'est, dil-il,

que dans la Loi Sali({ue le mot silva est toujours pris dans le

sens de forêt commune. » Or notez que le mot silca n'est

emplové nulle part ailleurs que dans cet article. Il traduit

aliéna comme si cela signifiait « d'un autre pays ». Cette fois

il s'agit d'un mol qui est employé trente et une fois dans la Loi

Salique ; mais toutes ces trente el une fois il a le sens très

1. Lex Salie», XXVII, 18, édit. Behrcnd : Si quis liyna rilicna >}i sih'o aliéna

furaverit, sutidus III ciilpribilis juilicetiir. C'est la k'(.-on du maïuiscril de Paris

•ii04. Le niamisiril 965.5 porte ; S; quis ligna in silva aliéna [nriivcril, soli-

dos XLV cu'.pabilis judicetiie. Le manuscrit iG^T porte : In xilva alterins.
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clair ilr >* iiui aiijtarliciil à un aiilrc ». La loitlil, par exemijle,

messix aliéna, sepem alienam, liortum alienum, vinea aliéna,

servm alienus, lilum alienum, caballusalienus, spousa aliéna,

uiof aliéna. I.e mot osMoujours synoiiymo du ^riùùï alleriiis,

(|UL' l'on trouve souvent à sa place; et piécisémeul les mots

silra aliéna sont remplaces dans plusieurs manuscrits par les

mots silva allerim'. Remarquons d'ailleurs ipie tout ce litre

XXVll de la loi vise le vol commis « dans le champ d'un

autre », « dans le jardin d'un autre ». « dans la vigne d'un

autre », et enfin « dans la l'orèt d'un autre ». Aucun doute

n'e-l pii^^ililc. TiiiiiiKirs il s'agit de propriétés particulières et

la loi s'exprime sur la forêt exactement comme sur la vigne

ou le jardin. L'interprétation de M. Lam prédit est contre toute

évidence. Mais il lui lallail ([ue les forets fussent communes;

il n'a tidUM' (pi'nn ^ciil article où il fût (juestion de forêt, et,

(pioi(iuecet article parlât d'une forêt ajjparlenanlà un homme,

il n'a pas voulu s'en priver et il a seulement souleiiu qiwsilva

aliéna signiliail le contraire de ce (ju'il signilie.

M. Lamprecht dit encore « que les prairies étaient commu-

nes », quoiqu'il n'y ait riende cela dans la Loi Salique ni dans

aucun antre document. Bien pins: s'il est vrai cpie les prairies

fnssentconimunesdaprès la Loi Saliijne, comment se fait-il (juc

la Loi Sali(|ue ne parle qu'une fois des prairies, et seulement

pour punii de l'énorme amende de quinze cents deniers celui

qui a pris nue charretée de foin dans la prairie d'antrui'?

M. Lamprecht soutient aussi que les moulins étaient communs,

liien ((ue la loi ne mentionne (jue des moulins appaHenanl à

des particuliers".— Les textes les plus opposés à sa théorie, il

^'en ein|)are et les interprète à sa guise. Yoit-il, par exemple,

(pie la Loi Saliipie punit sévèrement « celui qui laboure ou

ensemence le champ d'un autre, sans la peiinissioii du proprié-

taire», ejr/r«fOrts///HHi(/oiH/H7'. il Miuliciil que celle di-|i(i^itiiin

1. In silva nlierius, manuscrits de Paris 4627, de Montpellier 156, de Sainl-

Gidi 70! . di- P;iiis lO-ifi, de.

2. Tit. XXVll. ait. III Ll H.
5. Le.r Satica, XXII. l.v maniisciit de Municli porte : /» molinn alieno. Plus

loin, le molinarius est reniplacé dans le manusciil de Wolfenhullel par : /s eut

molinus esl.
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est pour lui l'iudicc d'un rôfiimc de conimunaulé. Voil-il

ailleurs qu'un homme incajxihle de payer une amende doit

jurer « (|u'il ne possède rien ni sur leiic ni sous terre », cela

indique à ses yeux que la terre n'est pas un objet de propriété.

ÏjG mot facultas est très fréquent dans la langue de cette épo-

que et toujours il signifie l'ensenihlc des Liens d'un homme,

sans distinction de meubles et d'immeubles' ; mais, comme il

importe au système que la propriété immobilière ne soit pas

trop marquée dans la Loi Salique, M. Lamprecht prétend que

le mot ne devra signilier que les biens meubles.

Telle est la méthode suivie. Et en vertu de celte méthode

soi-disant érudite, on fera tout dériver d'une communauté pri-

mitive. Quoique les textes francs de répo(|iie mérovingienne et

carolingienne ne fassent aucune mention de cette communauté,

quoiqu'ils en soient même tout l'opposé, il faudra (|ue tout

l'organisme rural, tout l'organisme social, découle de cette

communauté, de la mark. On soutiendra « que la mark est le

mibstralam de tout' ». On croira avoir trouvé là une règle in-

faillible, et il faudra que toute l'histoire du moyen âge, bon

gré mal gré, s'accommode et se plie à cette règle.

1. Voir Formules de Marculfc, 1, 50; 11, 8; Aiidcguvcnses, 30 (57); Rozière,

n° 252; Ttironenses, 17.

2. l'uKo 282.



DEUXIEME PARTIE

La théorie de M. VioUet sur la communauté des terres
chez les Grecs '.

M. Viollet t'>l un disciple de Maurcr, ([u'il copie et exagère

volontiers. Ce même système que Maurer avait pu édilier avec

«piclques deliors de vraisemblance en ce (jui concernait les

peuples germaniques, M. ViuUet a imaginé de l'étendre à tous

les peuples anciens et modernes. Ce qui est surtout nouveau

chez lui et ce qui lui appartient en propre, c'est d'avoir attribué

aux anciens Grecs le régime de la communauté du sol, que les

érudits les plus versés dans l'étude du peuple grec n'avaient

pas encore réussi à apercevoir, (juand il soutient celle ibèse,

ne croyez pas qu'il parle d'un âge priiiiilil' où les Grecs auraient

ignoré l'agriculture et par conséquent la propriété. Il parle de

l'a''»' où les Grecs étaient airriculleurs. de l'àue où ils formaient

des sociétés organisées; il parle des cités grecques, et il pro-

fesse que la cité a longtemps cultivé le sol en commun, ^ans

i|ue la famille ou l'individu pensât à se l'approprier. Toute

terre, suivant lui. ap|iartint longtemps à la cité, non à la

famille, non à lliomme".

Il déclare que « sa théorie s'appuie sur des textes dont l'aulo-

rilé est considérable », et il en cite onze, qui sont de l'Ialon,

de Virgile, de Justin, de Tibulle, de Diodore sur les îles Lipari,

de Iliogène I.aërce sur Pylliagore, d'Arislote à propos de la ville

de Tarente, d'Athénée au sujet des repas de Sparte, de Diodore

t. (l'.f. .\ouvclles licclieichcs, p. 7 et suiv. : Les Origines du droit de pro-

priété chez les Grecs.]

2. Viollet, Du caractère collectif des premières propriétés immobilières, dans h
Bibliothèque de VÉcole des Charles, 187"2, pages l.")5-.jl)l.
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sur les clrroïKjuies, ot cnlin de Thé<i]ilira>l(' au sujet des ventes

d'immeubles. Vérilious ces textes. Ilejianlous si M. VioUet a

cité au moins avec exactitude.

1° Le premier autrui- cité est Platon, « qui apercevait encore

çà et là les débris de l'ancienne communauté des teri'es », et

M. Viollel dit avoir trouvé cela dans les Lois de Platon. Je me
re[)orte au passage indi(]ué, et voici ce f{ue je trouve' : « Dans

une époque très antique, les hommes vivaient à l'état pastoral,

tirant leur substance de leurs troupeaux et de la chasse

Dans ce temps-là ils n'avaient aucune législation. Ouant au

gouvernement, ils n'en connaissaient pas d'autre que la

S'jvxffTjîx, c'est-à-dire rautorité du maître sur sa famille et sur

ses esclaves. Comme les Cyclopes d'Homère, ils n'avaient ni

assemblées publiques ni justice; ils demeuraient dans les ca-

vernes, et chacun se faisait obéir de sa femme et de ses enfants

sans se mettre en peine de ses voisins. » Voilà ce que dit

Platon, décrivant par l'imaginalion un aiili(jU(' état sauvage.

Par quelle illusion M. VioUet voit-il dans ce passage (jue ces

hommes cultivassent la terre en commun'.' Platon dit qu'ils

ne la cultivaient i)as du tout. Où voil-il que la terre appartint

au peuple? Platon dit qu'à cette épo(|ue il n'existait même pas

de peuple. Où voit-il que les hommes étaient associés pour la

culture? Platon dit que chaque famille vivait isolément « sans

se mettre en peine des voisins ». M. Mollet a donc pris à

rebours le texte de Platon. Cherchez d'ailleurs dans tous les

écrits du philosophe, vous n'y verrez nulle part qu'il ait dit

« que de son temps encore il apercevait les débris d'une an-

cienne communaulé ".Platon a mis une certaine communauté

des terres dans la cilT' idéale (ju'il a imaginée; il n'a jamais

dit que la communaulé fui une in^lilulidu des cités existantes.

Voilà donc un jiremier texte cité à faux.

2" M. Viollet allègue ensuite Virgile, (jui, ilans les Géur-

giqiies, dépeint un temps « où le sol n'était ni partagé ni

marqué par des limites, et où tout était en commun ». Voilà

(pii paraît d'abord pnd)ant. Le vers du poète est cité exacte-

1. Violkl, j). 40ii. — Lois de l'ialou, 1. lit, Irad. Saissel, t. I. p. lliO.
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iiicril'. .Mais ic^anlcz II- roiitfxlf. Tout ri' passage est la des-

|iliiiii imaiiiiiaiiv il'iiii temps où les lioiiiines ne cultivaient(•n_

pas le s(i

Anle Jovem iiiilli suhijiebant nn'u coloni.

.... Ipsaque lelliis

Omnia libciiiis. iiullo puscente. fercbat.

l)(''-i|iir les hommes ne eullivairiil pas la Icire. il ne pouvail

èlre ipii'--li(iii (le la partager en pinprii'U'v. \ii-gile ajonle (jue

plus 1,11(1 rii(Uiiiii(' appi'il à lalxuirci'.

)/( sulcis fntinciili (juxrerel herham;

niai< ici il ne dil plu-- (pie lonl IVil en e(iiiiiiuin. Il seiiilile ddiic

(pi'axec lin peu (l'allcnlidn .M. \i(illel aurail écarté ce texte où

Virgile (li'ciil l'i^lal samaj^e el ipii n'a aucun rapport avec la

eoinmnnanlé des leires dans l'élat agiicole. (Jn'esl-ee (|ue l'âge

d'or. Mai (in i'aux, peut pi-oimr pouc la vie sociale des cités

gi"ec([nes'.'

ô°Vienl ensuite une citation de Justin d'apiès Trogue-Pom-

pée. (le (iaulois, essayant de décrire les plus lointaines anli-

ipiilés de l'Italie, dit qu'il l'ut un temps « où l'on ne con-

naissail ni l'esclaNai^e ni la propriété, el où tout élail iii(li\is)).

Le texte est exact; mais de quel lem[is s'agil-ilV Du temps (pii

a pi'écédé Jupiter, anle Jovem. (l'est assez dire qu'il s'agit ici

de l'âge d'or, (ni, si l'on aime mieux, de l'étal sauvage.

4" Il en est de UKMiie de la cilalKin de Tiliullc; elle se ra|)-

porlc « à l'époque du roi Saturne », c'esl-à-dire ii l'âge anté-

agricole. à cet âge d'or (pie l'iniîigination se figurait. Si M. Viol-

let a voulu déiinnitrer (pu' dans l'âge d'or la |)r(q)rié(é privée

n'cxislail pas, il y a assez liien réu-si. M,ii-~ (jikI lappdil cela

a-t-il avec les cités grecques".' M. \iollel veut que ces légendes

i'e|)r('^eiilcnl (ranli(pies sotnenirs. îlela est inllniinenl douteux ;

en Ion! cas, ce serait le souvenir d'un temps où l'on ne connais-

sail pas l'agriculture et où il n'existait ni peuples organisés ni

1. Se siijnure quiddin aut piirtiri limite camptim

Fas erat : in médium quxrebanl....

Eiiciin' M. Vidllit fail-il un c(jnli<'scns siii- in mcdium. i\n"\\ (r.Èiliiit coiiimi; s'il \

avail in cummunc. Vic^iiie. 1. I"2.).
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cités. Qu'il y iiil eu de longs âges où riiinmiic ii'iilt |i;is mi cul-

tiver la Icric, (ju"esl-ce (|uc ccIm pruuve jiour le leuips dû il l'a

cultivée? iNc perdons pas de vue (jue ce (jue l'auteur suulieul

et veut démonlrer, c'est (|ue les hommes réunis en corps de

cité aient cullivi' le sol en commun, au lieu de se l'approprier.

Il y a quel([ue légèrelé à prélendre prouver un régime de cul-

ture en commun par des légendes (jui manjuent l'absence de

toute culture.

5° M. Viollet arrive enfin aux époques historiques et cite

un passage de Diodorede Sicile. Présentons d'abord sa traduc-

tion, comme si elle était d'une rigoureuse exactitude : :< Des

(aiidieiis et des Uhodiens colonisèrent les îles Lijtari ; comme

ils avaient beaucoup à souffrir des pirates tyrrhéniens, ils

armèrent des barques pour se défendre, et ils se divisèrent en

deux c?rtsses séparées : l'une fut chargée de cultiver les terres

des iles qu'où déclara prupriélé coniniunc; à l'autre on confia

le soin de la défense. Ayant de cette manière mis en un seul

bloc toutes leurs propriétés, et mangeant ensemble à des repas

publics, ils vécurent en commun pendant jilusieurs années;

mais par la suite ils se partagèrent les terres de Lipara, où

était leur ville ; quant aux autres îles, elles continuèrent quel-

que temps à être cultivées en commun. Enini ils en vinrent

à se partager toutes les iles pour vingt années; à l'expiration

de ce terme, on les tire de nouveau au sort. »

Jl y aurait beaucoup à dire sur cette traduction ; mais nous

voulons être bref. M. Yiollet aurait dû tout d'abord in(li(pier

la date de l'événement, puisque Diodore la donne ; il est de la

cinquantième olympiade, c'est-à-dire des environs de l'an 575.

Or il y avait longtemps à cette date que Cnide et Rhodes pra-

tiquaient la propriété privée et ignoraient la communauté

agraire. Donc ces Gnidiens el ces Rhodicns purent bien faire

1. Nous avons mis c'u ilaliciiic les mots sur iosijuols il y a iui'xacliluilc. Dioiloro

ne dit pas que ces lionimes se soient partafjés on deux « classes n ; il ne dit pas

qu'ils (I aient déclaré la iem propriété commune » ; /oivà; ::on)5av-î; signifie que

les îles fuient rendues communes un moment ; c'est là l'énoncé d'un fait, ce n'est

pas une déclaration d'institution perpétuelle. Au lieu do : « ils mirent en un seul

bloc toutes leurs propriétés », le grec dit : « ils mirent toutes Icui's ressources en

commun ». Le principal faux sens est dans les derniers mots de la traduction.
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un essai ilc loninuMiaiili'. mais il lu- se pmil ]ias (|irils iv|iré-

-l'iitiMit la Iratliliuii d'iiiu' cninmiiuaulé primitive, ainsi que le

(lit M. Viollef.

I,e iiVit (le l'hislorien prec monire d'ailleurs très nellement

le molir t|ui a déteniiiné ces hommes à laisser la terre en

commun quelque temps : c'est parce que. les pirates tyrrhé-

iiiens exeryaienl des ravages dans ces îles, au point que les

(irecs furent obligés de se diviser en deux catégories, les uns

coniliattant, les autres cultivant'. MaisDiodore ajoute lormelle-

ment que celte vie en commun ne dura (jue (juel(]ues années,

llt'diarrassés des pirates, les Tirées loiulèrent un élahlissement

régulier dans l'ile l.ipara. c'est-à-dire dans la [ilu- grande et la

plus importante de ce petit archipel. Ils y bâtirent une ville, et

en même temps « ils firent un partage du sol ». (1r il s'agit

ici d'un partage qui ne fut jamais refait, d'un partage à titre

|ierpétuel, c'est-à-dire d'un partage en lots de propriété.

M. Viollet passe trop vite sur ce puiiit; il est capital dans le

récit de Diodore. Il nous montre la propriété privée se consti-

tuant aussitôt que ces Grecs sont dans un état à peu près pai-

sible. Que les autres îlots, de culture plus difficile et de

possession moins sûre, soient restés imli\i< ([iichiue temps

encore, cela n'implique nullement que ces hommes vécussent

dans un légime d'indivision. Chacun d'eux était propriétaire

loncier dans l'île [)rincipale et avait quelque jouissance dans

un des îlots'. Cela même ne dura pas bien longtemps, et les

îlots furent partagés à leur tour. Il y eut, à la vérité, un pre-

mier partage provisoire pour vingt années : plusieurs motifs

très naturels [leuvent ex])liquer cette précaution. En tout cas,

au bout de vingt ans, le partage est refait, et cette fois pour

loujoui-s, car Diodore ne dit nullement qu'on ail fait un par-

tage périodique jusqu'à son temps*.

1. VioUct, p. 467-468.

2. Le tcxle csl il.ins Diodore, V, 0, édil. Iiiponline. III. |i. 'iOT.

.». C'est ce que Thucydide explique bien : ( Ils habitent l'ile de Lipai-n, et partent

de Kl pour aller cultiver les autres iles ». III, 88.

4. 1 i; vriîoj; :.; -'/.os'.v Êtt, 2:3/.o;juvO'., -£).:v xÀt,50j/oj1'.v ÔTav o j'pôvo;c.3To;3'.c'À0r,.

Le mot -£r.:/ signifie une seconde fois, et non pas périodi(|ueuicnt. Il n'v a là aucune
expression, telle que v3v ct:, que l'historien enqiloiei-.iit pour indiquer que cela se
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Tout ce i(Vit (le riiistoricn grec vise à montrer que ces Grecs

émigrés ont institué, comme dans toute la Grèce, la projiriélé

privée. Pour le bien comprendre, il l'aut le rapprocher d'autres

passages analogues où le même historien montre des colons

grecs se partageant le sol en propre dès le premier jour de

leur établissement'. Cette colonie de Gnidiens et de Rhodiens

diffère des autres en ce seul point qu'il lui a fallu, pour des

raisons que Diodore indique, relarder ce passage de quelques

années. G'est là ce que l'historien a voulu montrer ; mais il ne

dit pas que ces hommes aient eu l'idée de fonder chez eux la

communauté des terres ; pas plus que les autres Grecs ils

n'en ont eu le goût. Ce qu'il y eut chez eux de communauté

ne l'ut jins une iii^litulioii ; ce tut seulement un fait accidentel,

passager, sans passé, sans avenii'. La ])ropriété fut, chez eux

comme chez tous les Grecs, l'inslitulion normale. Ce récit de

Diodore. est donc l'opposé de la thèse de M. YioUet ; aussi

s'étonne-t-on de voir M. Yiollel écrire « qu'encore au temps de

l'empereur Auguste la ]iropriélé jirivée n'était pas encore

constituée chez ces Grecs, aux portes de lînme' ».

6" M. Viollet passe ensuite à Pythagore. S'appuyant sur une

biographie de ce philosophe écrite huit cents ans après lui, il

rapporte que Pythagore réunit jusqu'à deux mille disciples et

leur fit adopter la vie commune. Le fait peut être vrai ; mais,

qu'un philoso|jhe ait réussi à fonder un phalanstère, lequel ne

dura pas a{)rès lui, cela prouve-t-il que les sociétés de ce

temps-là vécussent en communauté? Il me semble plutôt le

contraire. Si ces disciples de Pythagore sont forcés de quitter

leurs cités pour former un institut communiste, c'est que leurs

cités ne vivent pas sous le régime communiste. Il est constant

pratique encore de son temps. La conjonction Stxv indiiiue une action unique :

riiistorien n'a pas écrit ôaâzt;. Il cniploio, il est vrai, y'/.T,ç,oj/ o'jt. au temps pré-

sent, soit qu"il copie un document ancien, soit qu'il emploie ce présent de narra-

tion dont les historiens usent volontiers. Il faut d'ailleurs faire attention au sens

intrinsèque du mot zÀr, fojy e^/ ; ce terme est assez fréquent dans la langue iri-ecque

pour que le sens en soit hien déterminé. Il se dit toujours d'un iiartage définitif,

d'un i)artage à perpétuité ; il serait inadmissible que Diodore eût écrit xXjipouyttv

pour désistier un jartaue temporaire et périodique.

1. Diodore, V, 55; V. 59 ; V. 81 ; V, S5 et Si ; \II, ! 1 : XV, '20.

2 Viollet, p. 438.
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(|iic cot insliliil lie l'ylliiii;(ii(' ne l'ut i|u'iin fait ('\cc|iliomu'l.

i|iii ne laissa aiuiitic liacf. KxaniiiiL' ni lui-iiiriiio, il n'a aucun

ra|i|)iirl avec une aiilique communautt' dos torros. Mais vovczla

iiiT'lliiidc lie M. \iii|li'l : |iai' cela seul (lu'il rcucdiilrt' ct"~ deux

;iiillc disciples (d'aiilics disciil six ceiils) de l'\ llia^ore, il

ciiiiclul i< ([u'il s'a^il là do l'oriiiinc do plusioiiis viJIosdela

(irando-Giôco ol qu'ainsi oos villos ont ôlé luiidéos et assises

"Ml le régime de riiidi\ision ». liieii de sonililalde. Tniiles

ces ville- l'iaieiil loiidéos ayaiil Pylhauore, elles lui diil -iir-

M'cii, el ni a\aiil lui ni après lui elles n'ont ciniiin lo réjj;iiiu;

do rindivisidii '.

7" \oic! un exeiii|ile ijiii seiail |ilii-~ lii--|iiii(|iio. (c Lescilovens

de Tareiile. dit M. Vi(dlel, paraissoiil avoir c(iii--ervé iiis(|ii'aii

leiii|is d'Aiisliile (|ne|{|ue ohoso do ranli(|no coiniminanlô des

leiros. " Et il cile Aiislolo'. HoiMiilez-vdiis an |)assai;o cilô,

\(iiis \ lisez ceci : « Il a|i|iailieiil ;i une arisldcralie inli'lli-

jiOlilo de voilier siii' les indiLieiils el de leur ddiiiier des inovons

do travail : on l'era hien diiniler les Taroniins : ils oui dos

l)ro|iriélés dont ils laissent la jonissanco coniiiuine aux indi-

j^Tiils (liltéralomoiil, uniN l'ont oomniunos aux indigonts pour

la jouissance^), ot ils s'allaclieul ainsi le lias peuple. » On

voit coinliien ce texte s'éloigne de riiilerprotalion ipi'eii fait

M. Midiet. il s'en l'aut de lonl (|u'Arislole parle d'un réginie

oominunisle. Il range Taronle parmi les gouvernemonls aris-

locrali(|ues et il iuoiiti-e ipi'il s'y trouve dos indigents, àVjsoi.

Soulenienf, il l'ail reinari|uer (lue les riches ont soin de réser-

ver (|nelipies terres à l'umi/e do ces indigents, afin de se les

allai lier'. )f.Viollet a pris ici une inslitulion de bienlaisance

polir une iiislilnlioii coiiiiniinisle. Jl est clair poiiil.inl (|ue

ce que di'cril Arislole n'esl (prune concession l'aile par des

riches à des |iauvres, c'est-j'i-diic le contraire d'un régime de

(•oininuiianté.

«S" M. Viollet nous dit iju'il y a encore « d'autres vcsliges

1. Voii- SlnilMin. VI. I.

2. Poliiique. VI. .'>, '.>, wlil. Ilidd. I. I. p. .VJ5.

">. Ko'.vi -O'.ccjvTî; Ta y.TrJaaTa toi; a~o;0'.; itÀ tt/' yo^i-.v.

l. Kj/oj'/ ::apaT/.Eui^o'j'3i to -À^Oo;.
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Iiisloriqiics i|iii ponncltcnt do ronioiilcr par la l'.ciiséc jii-i]ii';i

l'iiidivi^iuii primitive : ce sont les repas communs «. Lt il

consacre trois grandes pages aux repas communs des Grecs.

Il commence parce genre de repas que les Spartiates appelaient

copisi, il le décrit tmit an long d'après Athénée, et il conclut :

« Tout ici est jirimitil' et voilà le repas commun dans sou

antique simplicité. >^ — Or il se trouve par malheur que le

repas appelé coy»'x iréhiil pas du tout un repas commun. Les

anciens nous apprennent en ellet que les Spartiates avaient

quelques repas privés' : le copis était l'un d'eux. Lisez la page

d'Athénée que traduit M. Viollet; lisez-la dans le texte' : non

seulement vous n'y trouverez pas un mot qui indique que le

copis fût un repas public, mais vous y voyez nettement l'indi-

cation contraire : « Fait qui veut le copis «, y.o-iÇv. ô [io'Aoaevo;,

et celui qui le fait y invite qui il veut, « soit Spartiate, soit

étranger». Yoilà des traits qui sont l'opposé des repas publics

ordonnés et réglés par la cité. Ajoutons que l'écrivain grec

marque formellement le caractère religieux de ce repas; il doit

se faire devant le dieu, -y.fy.
-:ov Osiv, c'est-à-dire devant un

temple et en présence du -inuilacre de la divinité; de vieux

rites y sont observés : il l'aul commencer par dresser une tente

de feuillage, couvrir le sol de branches d'arbre, s'y coucher

pour manger; la seule viande qu'il soit permis d'y servir est

celle de la chèvre, et il faut donner à chaque convive un pain

particulier dont la nature et la forme sont fixées invaiiablement.

Ceux qui sont familiers avec l'antiquité grecque ne sont pas

surpris de ces rites. Tout Spartiate pouvait donner ce repas

quand il voulait; mais l'usage ordinaire dans la ville était

i|u'on le donnât » à la fêle appelée Tithénidia, célébrée pour la

santé des enfants », et les nourrices y menaient les petits gar-

çons. La description d'Athénée est d'une clarté parfaite. M. A iol-

i. Xénoplion, Commentaiii, 1. 2. Cl. rappelle que le Lacédémonien Lichas était

renommé pour la j;énérosilé avec laquelle il recevait ses hôtes à dîner; Hérodote.

VI, 57. montre des particuliers invitant un roi à dîner dans lem- maison; l'iularquij.

Liiciirgiie, 12. dit que tout S|]artiale qui faisait un sacrifice était dispensé du

repas puldic. c'est-à-dire pouvait niaii^'er chez lui la victime immolée. 11 est donc

très faux de dire que les Spai'tiates mangeaient toujours en commun.

2. Athénée. IV, 16.
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li'l s'ol liciiii|pi'' CM |ii('iiaiil un n'|ia^ privé l'I l'clijiicux pour un

rcpns coiniiiuii. cl en y voulanl vnir Te symbole tic la eoinmn-

naulé tlfs Icrres.

Rosli'iil les vrais repas pulilitrs, (jiii élaienl joiiiiialu rs, mi

presque jduiiialiers, à Sparle. el (lu'oii appelait «î'jc^îti*. M. Viol-

let se hàle de dire ([u'iK sinil une marque de communauté. Il

y a une a|)parcnce de justesse à dire : « Si les hommes con-

somment les fruits de la terre en commun, c'est (pie primiti-

vement la terre elle-mcme était en niniinnn. » Nous jiensons

(jMc M. \inllcl aurait du se dcMicr A*' celle logique appiirculc:

s'il avait étudié par les textes celle iu^lilulimi des repas [inlilics

de Sparte, il y a quatre remarques i[ni ne lui auiaienl pas

échappé :
1" elle ne n;nionte pas aux |)ri'micrs temps de la

cité el, loin de se rattacher à un Icuips nh la terre aurait été

commune, elle est postérieure à la cdri'-iJlurKMi de la pnqu-iétc

privée à S|tarte'; '2" ces repas communs ne c(Misliluaient pas

une vie commune; car, d'une jiarl, le^ houinie< -euls y parti-

cipaient, non les femmes, non les eulauls', el, d'antre pai1, les

hommes ne pieuaieul ]ia> en^'uiMe lou- leni-s repas de la

journée, mais un seul, celui du soir; 5° les dépenses de ce

repas n'étaient pas faites par la communauté, par l'Klal. mais

chaipie citoyen devait y a|)|)orler sa cotisation, hupiidle ('tait

(ixée par mois à un médiniue de l'ariru-, à huileoni^c- de \iu, à

quelques fruits et à une somme d'argent ])onr l'achat de la

viande"; il s'en faut donc heaucoup que les hommes fussent

nourris en commun jjar l'Élat; ils devaient inaiij;er ensemhie,

mais chacun était nourri sur son bien, car chacun était pro-

priétaire; 4° ces repas en couiuiuu représentaient si peu la

communaiil(' de-^ liieus, ipie les Sjjartiates pauvres n'y élaient

i. Ilrrodoti-, qui a l)ien connu Sparte, dil que tes repas piiiilics n'y fuient éta-

l)lis que deux siècles api'ès la Ibudatiou de la cité dcuieiiiie, 1, G5. Mc(ne chose

dans Xénoplion. Respubtica Lfifcdn-monioinm, 5, et dans IMiilaii|ue, I.tjciirijuc, lU.

(|ui dit l'ipiuiellement qu'avant celle épû(|ue les Spailiates nianj;eaieiil chacun chez

soi. — En piopiiété piivée an eonliaiie avait été ciiustiluée dès l'eii^'ine de la cite.

2. Platon. Luis, VI, p. 7S1: Aiistote, Poliliquc, 11, 7, édil. Didot. p. hlh ;

Alcinan. dans Sli-ahou. X. 4, 18. — [(^f. yutiretles liecherclies. \k 7'J et sniv. :

Des repris lominiiiis à Sparle.]

Ti. Acislote, Politique, 11,7, édit. Didot. p. .M."i; l'iularqiic, ti/carjTîie, \'2.
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pas admis; cela est affirmé très milemciit ]i;ir Ari^lolc. ijui

njonti; que ces repas sdiit ce qu'il v a de UKiiiis déini)Ciali<inc

nu monde'.

11 ol 1res faux de s'imaginer tous les Sparliales mangeant à

la même table les mêmes mets. Ces repas, soi-disant communs,

se faisaient par pelils groupes d'une (piiuzaiiie de membres,

dans des maisons séparées. Chacun choisissait à sa guise le

groupe dont il voulait faire partie, mais il n'était admis dans

ce groupe que par un vole unanime des membres qui le com-

posaient'. Aussi savons-nous queles repas qu'on y iaisait étaient

assez luxueux et que le fameux potage noir, afAx: "Cwy-î;. n'en

était que le prélude^ Il est donc bien visible que ces repas en

commun, dont mius n'avons pas ici à chercher le sens et le

liut. n'ont en tout cas aucun rapport ni avec la vie coniniunc

ni surtout avec la communauté des terres'.

M. Mollet allègue encore les re[)as que les ciiKpiante prytanes

athéniens faisaient auprès du foyer sacré. Il rappelle que lorsque

le jeune Athénien était reçu dans la phratrie, la phratrie fai-

sait un sacrifice suivi d'un repas. Il cite encore les repas que

les curies romaines faisaient auprès d'un autel à certains jours

de fête. Mais il faut avoir l'esprit bien dominé par son idée fixe

pour aller s'imaginer que ces trois sortes de repas soient la

preuve d'une communauté des terres. Il est fort ingénieux de

dire « que ces repas étaient les témoins attardés de l'ancienne

vie nomade et de la communauté du soP ». Mais la vérité est

qu'ils étaient simplement des actes religieux. On les accomplis-

sait autour d'un autel, suivant eles rites consacrés. La pratique

du repas en commun sous l'œil de la divinité appartient à

beaucoup de religions.

9" Pour sa neuvième preuve. M. Viollct présente « une tra-

i. Arislote, i»r)/i7((/HC, II. 6. 21, p. 511.

2. l'IuUirquû. Lyciiiyuc, l'2.

5. Cicoroii, Tiisculnnes, V. 54: l'Iulariiin'. Lycurgitc. 12: Xiimiilion, Respii-

blicti Lacedsenioniorum. 5. et surloul les iniloiiis cités par Athénée. 1\, 20.

i. Nous avons montré aillinii's les textes qui marquent la propriété privée et les

règles de cette propriété à Sparte (Compte rendu des séances de l'Académie des

Sciences Morales, 1879-1880 [tourelles Recherches, \t. 52 et suiv.]). Voir sur le

même sujet rexccllenl ouvrage de M. Claudio Jannct.

5. Viollct. p. 4:2.



ORIGINES liK LA l'ROPHIÉTf; FO.NCIERK. 7r.

ililioii assez répandue ijni ikuis reprcsenle les lialiilaiils d'iiti

pays se parlageaiit ciilir c\\\ les domaines ». Kl il ciic sur ce

jioinl (|uel(]ues textes de Diodore. Il niiiail pu en eilei' un plus

irrand nonil)i'e et d'autres écrivains', (le (|u'il prend pour une

tradition vaLTue est un l'ait liislori(|ue iiarlailenient connu et

avéré. (In -ait ipie clia([ue cité <ireii|ue c(Uisci\ail le souvenir

de sa fondation, (|ui donnait lieu à une fête annuelle. Ce sou-

venir était consigné soit dans des cliants relijiienx qu'on ré]ié-

tail d'année en aniu'-e miiis y rien elianj^cr, soit sur des j)la(|ues

de bronze qui (''laienl i;ardées dans un temple, (l'est de ces

vieux ri'cits sacr(''- (|u'il iiou> e-l \eiiii un (('inoignape si précis

de la l'ondalion et du luiidaleur de chaque cité. Or ces ivcits

niaripiaienl à la ("ois deux choses : la loiidation de la ville à un

joui' donni' par l'acconiplissenienl d'une cérémonie sainte,

<'t le parlai;!' du leriitoire eulic le-- ciloveii--, pailaue qui se

Taisait par un tirage au sort appelé x.Ar.iojyiz ou x.Ar.po^o'i'.z. Ces

deux (q)érations étaient de même date et, pour ainsi dire, de

même jour. Là où M. Viollet se ti'ompe, c'est quand il dit (|uc

« ce partage suppose une couiniunaiili' |iiiniili\e et clril une

ère d'indivision ». C'est le contraire; car, toutes les fois (pu;

nous voyons des (irecs émigrés s'(''taldir sur un territoire ou

vacant ou con(iuis par eux, ils fondent nnssilôl la ville et ils

partagent aussilut le sol'. Le sid a |iu être compiis en coniniun.

mais il n'est pas une seule anné'e culli\é' en comuiun. On ne

le j)artage |)as .- jiour sortir du régime de riiidi\ision .>; mais,

ce territoire (ju'on vient de trouver vacant ou de conijuérir, on

se hàtede se le partager pour qu'il n'y ait pas un seul momenl
d'indiv i-ion".

Dans les cités tout à fait primitives, il n'v avait pas lieu à

partage, ^ous ne trouvons pas ce partage à Athènes. Pourquoi".'

C'est que nous savons que rAlli(|ue a été d'abord occnjiée par

«juelipii's centaines de i'amilles indé'pendanles. •t/r, (pii en-nite

\. Diodoic. V. .').".; V, .Ml; V, St ; V. S.'.; V. 84: \il. 11 ; \V, '25. — Odyssée,

Vî. II. IliTixIoto, V, 77. l'iiilipii. Lois, III, p. GSi-G8."). l'iuisaiiias, passim.

2. Niiiis 111' (l(iiiti)iis pas ipril y ait v\\ ipiclqtics cxi» plions. Ce (|iie IliiHlon; raconte

(les îles I.ipari en est une. Il a |ni arriver quciqiiefuis, pour tel ou tel niotir, que le

parlajîe ait été retardé de quelcpies années.

3. \Kouvelles Recherches, p. 20 et suiv.)
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se sont groupées en phratries, cl <|ui enfin se sont fn-oupées en

une cité, l'as de parla,i;c ici. ])arcc (|uc chaque famille conserve

la tei-re ipii lui appartient depuis des sif'cles. Mais ipiand il

s'agit d'une colonie, d'un peuple (pii ('migre el qui prend

possession d'un lerriloire nouveau, il t'aul hicn (ju'il y ail par-

tage. Seulement, ce [)artage ne vient pas, comme le veut

M. VioUet, à la suite d'un régime d'indivision; il est le premier

acte de l'établissement de la colonie. Cet usage est un des plus

remarquables et des plus certains de ces vieux âges. Il prouve

que la cité grecque n'a jamais cultivé en commun, ipi'elle n'a

eu ni le goût ni même l'idée de l'indivision du sol. Si M. Vioilel

avait observé cette /.'kr,oo'r/J.y. dans tous les textes qui la men-

tionnenl. il n'aurait pas supposé une seule minute ipi'elle pût

être une preuve de la communauté des terres, et il se sérail

bien gardé de la présenter à l'appui de sa thèse, dont elle est

justement l'opposé.

10° Je serai Irèï; court sur un autre argument de M. Yiollet.

J'avais montré autrefois que dans le plus ancien droit grec,

comme dans le vieux droit hindou et chez beaucoup d'aulrcs

peuples, la teire primilivemenl allachée à une famille lui était

si étroitement unie que l'on n'avait pas le droit de la vendre,

ni de la faire passer à une autre famille soit par testament, soit

sous forme de dot'. Cette règle est bien expli(juée dans plusieurs

documents grecs; elle vient de ce que la propriété était conçue,

non comme un droit individuel, mais comme un droit de

famille. Le père était tenu de la laisser à ses fils. A défaut de

fils, il ne pouvait même pas la léguer ou la vendre; elle devait

passer au plus proche parent. M. Yiollet imagine une autre

explication. Cette interdiction de la vente et du testament vient,

suivant lui, de ce que la terre avait été commune à tous. Je ne

comprends pas ce raisonnement. Si le sol avait été d'abord le

bien commun du peuple, et que ce peuple cùl conservé une

sorte de domaine éminent sur lui (telle est la théorie de

I. [La Cité antique, liv. II, c. 7; Nouvelles Recherches, p. 28 cl suiv.] —
lli'niclldc (IcPonI, .'(lit. Ditlot. t. II, p. 'ill. Aristote. Politique, II, 4. 4: \II. 2.

.">; l'IulniciiR'. Iiistilula Laconica, 2'J; Vie il'Agis, 5; Vie de Salon. 21. Cf. Lois

(le Manou. I\, 105-107, 120. —Vioilel. p. -481.
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M. Viollot), (111 lie voit pns ])Onn|Uoi la loi aurait iiilcnlit du

vendre la terre à un autre homme du' même ijcuplr; nu ne voit

pas pouniuoi la loi aurait interdit à chaque famille de se des-

saisir, uK'ine en faveur de i-e peuple. La vieille règle, ou plulùl

l'antique coutume (|ui défend à la famille de se détacher de sa

terre, ne peut vraiment pas être une preuve de la communauté

de la teire. Elle ne peut être une preuve qut- du caractère

familial de la propriété. C'est ce que dit l'ialon. dans un pas-

sage oij il présente, non ses utopies personnelles, mais les idées

de ses contemporains : « Tu iir [irii\ pas léguer les biens à qui

tu veux, par la raison (|ue tes biens a|iparlii'nnent à la famille,

c'est-à-dire à les ancéli-es et à tes descendants'. » 1,'lnpotlièse

qu'oppose à cela M. Viollel est de pure fantaisie. Il |iaraîl croire

que l'interdiction de la vente et du testament est une ilimiim-

tion du droit de propriété : il ne fait j)as allentiiiii (|uc cela

rend l'héi-édité plus absolue et assure le droit de la famille.

Ou'on clier-che dans tout le droit grec et dans toute la lilléralure

grecque, on n'\ verra jamais, ni un domaine éminent de l'État,

ni un retour de la terre à une prétendue communauté.

11° Le dernier argument de M. Viollet est tiié d'un passage

de Théophraste. Lorscpie le droit grec postérieur a autorisé la

vente de la terre, la propriété étant dès lors conçue comme un

droit individuel, il a exigé qu'elle fût l'aile dans certaines con-

ditions de |)ublicité. « Plusieurs législateurs, dit Théophraste.

veulent que les ventes soient faites par un crieur public et

qu'elles soient criées plusieurs jours à l'avance; d'autres pré-

fèrent qu'elles aienllieu par-devanl un magistral ; il y en a (pii

prescrivent que la vente soit affichée pendant soixante jours :

tout cela pour deux motifs, d'abord pour (jue les réclamations

puissent être faites contre le vendeur, ensuite pour que tous

sjichent bien i|uel est le nouvel acquéreur. « Voilà un texte

bien clair; vous y voyez que la vente doit se faire en public,

afin d'être entourée de toutes les garanties possibles; mais

M. Viollet y voit aulrc chose : « Si le jinblic est là, dit-il, c'est

que la terre appartient au jieu[tle'. » Voilà une conclusion à

1. Ptalon. Lois, XI [Nouvelles Recherches, p. 54].

2. Pascs .iS4-i8.>.
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lai(iR'lli' Tln';oj)liiaslt' ii';ivail |)iis pensé. Quand il décrivait les

diviTs modes de |)iiidieilé donnés à la venle et (|u'il explicjuait

si naluivllnniiil les raisons de celle publicilé, il ne supposait

pas qu'on dénaturerait sa ]»ensée au point de conclure que les

terres étaient communes'. Mais M. Viollet suit son idée fixe. S'il

lit (pielcjne pari que les voisins sont témoins de l'acte de vente,

il ajoute qu'on doit sans doute leur demander leur consente-

ment: car la terre doit appartenir à tous. Lit-il ailleurs que,

dans une certaine ville, il était d'usage qne l'acquéreur donnât

à trois des voisins une petite pièce de monnaie, pour que plus

tard ils se souvinssent de l'acte et pussent en être garants,

vite il ajoute « que cette pièce de monnaie est le prix dont

l'acquéreur paye à ces trois voisins leur droit primordial sur

la terre ». Tout cela est de pure imagination. A ces règles si

simples les Grecs n'attachaient certainement aucune idée de

communauté des terres.

Voilà donc les. onze textes par lesquels M. Viollet essaye de

prouver ([ue les anciennes cités grecques ont pratiqué plus ou

moins longtemps l'indivision du sol. M. Viollet n'en cite pas

un de plus. Or le premier, emprunté à Platon, le cinquième,

pris à Diodore, le septième, relatif à Tarente, sont absolument

inexacts; le deuxième, le troisième, le quatrième, empruntés

à Virgile, à Trogue-l'ompée et à Tihulle, sont hors du sujet,

puisqu'ils se rapportent à la légende de l'état sauvage, qui n'a

(|ue l'aire ici; lesivième, celui qui mncerne Pythagore, vise un

fait exceptionnel, é|iliémère et visiblement en dehors des cou-

tumes grecques; le huitième, sur les repas publics, est com-

pi-is à faux; le neuvième, sur les y.lrpo-jyiy.'., et le dixième, sur

rina]i('naliili(i'' priiiiilive du sol familial, >oiil ju-lemeni l'op-

posé de la thèse de M. Viollet; le onzième vise la publicité de

la vente et non pas la communauté des terres. Ainsi, sur ces

onze textes ou arguments, il n'y en a pas un seul qui, après

vérilicaliiin. reste debout.

Ce n'est pas tout. Supposez que l'on trouvât, parmi toute la

littérature gi'ccque, deux ou trois textes, ou même onze, qui

i. [Nouvelles Recherches, p. 137.]
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im|iliqiici;iioiit la cninimmaulô di's tnres, il ivsli'iail i'iicdit

pour tout liisloi'iiMi sérieux à faiiv la ntn(r('-(''|)ivuvc, i't>>l-à-

(lifc à rcuardcr s'il u'y a pas d'aiilrcs Icxles ou d'autres faits

(|ui iiian|Ui'iil l(> cniilraiic. M. Viidli'l n'a pas souyé à l'aii'c

cclli' ((iiiIrc-i'priMni'. S il \ [i('ii--i' (|ucli|in' jour, je iiii' pernicls

de lui siiiiialei' (|iialre eatéjiories de lextes ou de laits :
1" ceux

qu'où tiouve dans iliiinère. ilaii< Ili'^idde, el dans le< plus

anciens documents, i|iii niui- iiionhriil la lerre po-^M'di'e en

|ii'ii|irr, -".in-- mille iiumiIkiii m '-lunriiir (raiiciiiie i'iiiiiiniinaut('' ;

-" II"- resicv (|iii nous ^onl parvenus du plus vieux droit i^rec,

leipu'l ne eonlieni pa> la plus léi,;èi'e li'ace d'un réji'iuie où la

terre aurait apparierai au |ieuple, ri (pii eonlieni au contraire

le- n''ule- prt'cises di' la pinpni'li' raiiiijiaiç; ,"" les riles de la

plus vieilli! relifiiou, (pii nnus nionlrenl le cullede la piiipii('lé

foncièi'e el des limiles sacrivs, el cela à une l'piKpie conleni-

poraiue du vieux culte des nioils ;
4" enlin, le souvenir de

toutes les •/.Iriso'jyiy.'., c'est-à-dire de ce partage du sol en pro-

prii''l('> liéiV'tlitaires, |)arlajie l'ail an premier junr de l'étaldis-

seinent de chaipu' cili'- el qui impliipie uni; sortie tl'inaptilude à

posséder eu conimiiu. On Ironveia là, uou pas onze textes ima-

ginaires, mais tout l'en^-emlile des textes et des faits; et cet

ensemble est jusiemeiil roppn».!' d'un régime de comimiiiaiih''.

I/liistoire serait uiu; science Ircqi Facile s'il suffisail de prendre

çà el là quelques lignes isolées el de les interpréler à sa guise ;

c'est tous les textes ipi'il faut voii-; c'était toute la lilléralui'e

grec(pie (pic piim- mi h'I piolilème M. \ inllel dcvail l'Iiidier. |n

l'ail survenant aux îles Lipari ne peut pas su fil re |iiMir juger

des institutions du monde givr. Onze textes (pii, s'ils ('laiiMil

exacts, seraient insiguiliants à c('ili' de Ion! le reste, ne son! pas

assez piuir ('dilier nu svstème. (]e ipii iiinruiid -iirl.nil, c'cvl

que lauleiir (riinr Iclle ilii'urie n'ait --1111^1'' ;i t'Iudier ni le

droil. ni les crovances, ni les insliliiliiuis conslaiiles des tirées.

Il a traïudié la qiieslinn sans seiilenieiil pensi-r à l'éludier.

(Ju'il nu' siiil permis d'ajimle;- (pie je regrelle (pie .M. ^ iollet

l. [SouvcUcs [{crlirnlies, p. 7 l'I sui\. : l.ci thiijincx ilii ilioil de piopriélé

chez les Gicci.
1
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dans son travail m'ait jiris à [inrlio. ' M. Fusicl, dit-il ', no

pouvait pas apercevoir ee grand fait liistoii(|ue (à savoir h<.

prétendue communauté dos terres), parce ipi'il a vu (|ii(' les

laiiiilles avaient chacune son foyer, son oullo, ses ancêtres. »

il est vrai; je reconnais volontiers que les faits que je voyais,

et dont j'ai donné la pleine démonsiration, m'empècliaiont de

voir les faits imaginaires que M. Viollot a cru apercevoir dans

ses onze textes. 11 ajoute encore 'que, puisque j'admettais la

propriété faniiliMle, il m'était bien facile d'aller un peu plus

loin et d'admettre comme lui la communauté de peuple. Ici

M. Viollot laisse voir tro]) naïvement sa méthode. Pour lui,

l'historioii (|ui aporooil un l'ail on une inslilution doit deviner

un autre fait ou une autre inslituion, |)our peu qu'il y ait

quol(|ue analogie apparente; par là la logique supplée aux

textes, et l'esprit peut bâtir tous les systèmes qu'il veut. Je n'ai

pas tant de hardiesse : je ne vois pas dans l'histoire ce que je

veux y voir, mais seulement ce qui y est. Je me garde bien d'y

ajouter ce que je n'y vois pas. J'ai vu, dans le vieux droit et

dans la vieille religion, la copropriété de famille; et je l'ai dit.

Je n'ai pas vu la communauté de peuple, et je ne l'ai pas dit.

L'histoire n'est pas une science do raisonnement, elle est une

science d'observation.

11 n'y a d'ailleurs que M. Viollel qui pense que la copropriété

de famille et la communauté de peuple « sont deux choses qui

se ressemblent ». Tout esprit atlonlif voit Inen que ce sont deux

choses essontiollement différentes, et par leur nature, cl par

leurs effets. La copropriété de famille est une propriété pleine,

absolue, héréditaire, indépendante même de l'Étal. Si elle

reste indivise, c'est uniquement parce que la famille elle-même

à cette époque reste indivise. Elle est d'ailleurs, légalement,

dans les mains du chef de famille seul, vrai propriétaire, qui

y est un maître absolu, (jui y fait ce qu'il veut, mais qui ne

peut ni l'aliéner ni la léguer, « parce qu'il la doit à ses descen-

dants telle qu'il l'a reçue de ses ancêtres ». Ouelle ressem-

1. Pi\i;e 464.

2. Pn-e 465.
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liLiiHc \ .i-l-il l'iiliv un Ici iv^iinc el colui où la lerre serait

( iiiuiinitic à tous (M appailitMiilrait au peuple ciilier?

Je n'insisleiai |ias longuenieul sur la seciiiide partie de l'ai-

lirlc (Ir M. Viiillel, où il jette uu coup d'œil rapide et de haut

sur le nioveii à^e. Mes vériliealions ici ii'onl pas élé plus heu-

reuses, l'ar exenn»le, il insiste longueuieut sur le retrait des

voisins; tout le monde connaît cette pralitpu-, dont la sijinili-

lation et la raison d'être n'échappent à [)ersonne. Mais pour

M. Viollel le reirait des voisins est un reste de la eomnuiiiaulé

(les terres. Il ne l'ail pas attention ipie la prérérence aecoidée, en

cas de vente, au propriétaire voisin sur le propriétaire éloifiué

n'a aucun rapport avec la coniniiiiiauh'. Même dans un réjiinie

(le coininunaulé il ne trouverait pas te reliait du voisin. I>es

deux choses sont incompalihies. Le retrait du voisin esl une

pralii|ue qui se rattache essentiellement à la ])ro|)riélé privée;

c'est une grande erreur de le transformer en une praliqu(!

communal isle.

l'Ins loin, M. Mollet parle des Francs; il les représente

« haltitaiil |tar petits groupes appelés villx ou ijcncdloiiix ». Il

l'aul n'a\oir pas vu dans les chartes ce que c'esl (|ue la rllla

pour se !a iigurer comme un groupe d'hommes libres; et quant

à idenlifiei- la rillii avec la (le)U'alo(jio, cela est plus que ténié-

raiie. — M. Viollet dit encore que chez les Francs « le lien de

voisinage était assez fort pour tenir en échec les droits du

sang en mali(Te de succession », et il ne s'aperçoit |)as (pie

celte aftirniation est ahsohimeiil ciniliaii-e au te.xte si hu'mel de

la Loi Sali(pie. — Il piéteud (pic la villa {rantjue était une

rouununauté de villai;e, et il cite le titre .MA' de la Loi Salique

où il n'est pas dil un seul iimi d'une communauté el où l'on

esl frappé de voii', au contraire, (pi'aucuue communaulé n'agit.

— llsoulienl (pie la LoiRipuaii'e exige pour une venlede lerre

« le consenlenient de la communauté ». el il cite un article de

la loi où il est seulement dit (piécette vente doit se faire devant

lénioiii^ et en un lieu public. C'esl lui (pii ajoute que ces

li'iuoins sont «- une conimunaulé », el (pie ces l(''inoins ont à

donner ^< un consenlenient ». — Ailleurs, il soutient (pu,' les

Thuringiens ne connaissaient pas la vente de la terre, el il n'a

6
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|MMir |ir('ii\i' (|ui' r.iiliclc ili' Iriir Im i|ui .iiilipiiso ci'llc vente. —
Il ilil ciicdM' i|iu' (liin^ la 1,(11 rii|iiiaiir ni: iiiiiiii'iililr ne peut

èlrevi'iiilii iiu'eii vertu (riiii;alen)yal, el il s'appuie sur l'arlicle

deeetle loi qui veut (|ue raelieteur d'une terre demande que

sou veutleur lui lasse un acte écrit '. — Lescilalions de M. \ i(d-

let sont toujours exactes en ce sens qilc la li^ne ipi'il cite se

rctioiive liien à l'endroit indii|in' : l'inexaclilude consiste seule-

ment en ce que celte lijiue, si vous la lisez dans son contexte,

sijiuilie exactement le contraire de ce (jue disait M. Mollet.

C'est ainsi qu'il cita un jour une phrase d'un acte de 890 où

il vo\:iil le mot rouiinidies; n'élait-ce pas bien ui la commu-
nauté des terres, la propriété collective? Malheuieusement il

se trouva, en vérifiant, que l'acte ne contenait aucune men-

tion de communauté, ni même de village, ni de paysans; l'acte

élail rrlalif à nue contestation entre deux propriétaires qui

étaient un abbé et un comte; l'adjectif communes s'appliquait

non à des terres, 'mais à des « usages dans une foret impé-

riale »; l'abbé prélenilait avoir « ces usages communs » gra-

tuitement, et le comte jirélendail que l'abbé eu aNail loujoui's

paye une location, sub conduclione. Tout cela est visiblement

le contraire de la communauté: mais M. Mollet avait vu le mot

communes, il ne lui eu avait jias fallu davantage ". — .l'ai clier-

ché ainsi dans tout ce travail un texte qui lût exact, et je n'en

ai pas lrou\é un seul.

1. [Voir plus ImiU. p. 5 et suiv.]

2. L'arfîniialiou ilc M. Viollcl rsl d'ans la Revue cWdV/i/c. ISSU. t. II. |i. 109.

L'acle (le S'M no doit pas ('lie jugé p;u- IVxlrail cju'il rn douno; il faut le lire en

eiiliiT dans le Vrhnndenhuch (1er Ahlei S. Galleii, u° (jOt!. t. Il, p. 265.



TROISIÈME l'ARTIt:

La théorie de M. Mommsen sur la communauté des terres

chez les Romains.

Oh ne s'allfiidrail |i.is à Iiuiimt un mmiI mniiiciil lo coiiimii-

iiisiiie aj^rairc ciiL-/ les Uoinaiiis, d'aLioid iiaicc ([iic la cilô

romaine t'sl l'iiiic îles dernières Ibiidées de l'anliiinih' cl ((u'à

rr'|Hi(jii(' de ^a iiai^^aiice il \ a\ail |(>ii^I(Mii|i> (|iie la |ii(i|iii(''l{''

|iiivée r(''j:iiail en llalie, en>uile parce (ju'il esl hien eonnu (|ne

les Romains onl en nne eunce|iliun Mrs iietle cl très forte dn

droit de |n'o|)ri(''té |)rivée et oui . autant qn'aucnn antre peuple

aneien, roiiniilc el i;aranli ei'drnil. (.e|i('iidaiil M. Moninisen

allirmo qnc chez les lîomains i< les terres i'nrent il'abord |(ossé-

dées en eommnn >', qne « la eoinmnnauté agraii'e est intime-

ineiil lii'e à la coiislilntioii de la eit('' », (|ne • ce ne lut (|ne

jilu^ laid i|ni' la Icrii' In! divi--i''i' cnlir les ciloxens ,\ IiIit de

propriété privée' ». A l'ajjpni de cette thèse, le sa\anl el ingé-

nienx histoiieii eile trois textes, de (licéron, de Deiiys d'IIali-

carnasse, de l'lnlan|ne. Mai>. (piarni je V('rilie ces Irois

loxics, il me senildc qu'ainun d'en\ ne dil pr(''ci--éinenl ce (|iic

M. Momni^cn Icnr lait dire.

Voici le premier. H e-.t de Cicéron : Xtlind (Kjvdx quos bello

IhiHulus ci'iicral divisll linliin rinhiis-. Il résulte de ce texte

1. Moniinseri, Histoire romaine, li;iil. .\li'\;iiiilic, t. I, \i. i!îi(l. Cetlo tliéoric a été

c(i|iit''C ol li'XliielIriiH'nt lepiodiiili', Mins vriifi<;iliiiii, |i;ir M. Vicilict cl M. de Lave-

livc. — [M. Mciiiiiiisi'ii r>l rovciiii sur ce.; Irois texlcs, Kœiiiiscites Staat.srcclit, I. lit.

I8S7. p. '£t. II. I. C'est là ipril r;iiil iii;iiiiti-ii;iiil iliiTclici- sa vriilalilc pciiséo : « La

tiens esl vraisomblalili'iiiciil If pins amicii fiiiiiltineiit (lu driiil do |)ni|iiirlé. )> Voir

'i. De Hcpnhlirn, II, 1 4.
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ijiic les lorros ((iii inaicnl cli'' coïKiiiiscs |iiu' li(iiiiulii> iliiiis ses

guerres avec les cités voisines n'avaient pas été partagées par

lui entre les citoyens. Mais il n'en résulte pas que le petit ter-

ritoire romain (|ui existait déjà avant ces con(iuètes, n'ait pas

été partaiié au moment de la l'ondalion, comme nous le verrons

tout à l'heure. Le passage de Cicéron s'applique à une certaine

catégorie de terres; il ne s'a[tplique pas à toutes les terres. 11

n'implique pas qu'il n'y ait eu antérieurement aucun partage,

et Cicéron n'a pas dit un seul mot qui fasse allusion à un

régime de communauté.

Le second texte est dans Denys d'IIalicarnasse' ; en voici la

traduction litlérale : « Numa établit une législation relative au

bornage des propriétés; il voulut que chacun entourât sa terre

d'une limite et dressât des bornes de pierre; il consacra ces

bornes au dieu Terme, el ordonna ({uedes sacrifices lui fussent

faits chaque année ; il institua la l'été des Tcrminalia. » Que

le second roi de Rome ait réglé le culte des limites, cela n'in-

dique pas formellement qu'il n'y eût pas de limites avant lui,

ni surinul qu'il n'e\islà( avant lui aucune propriété privée.

L'historien ne dit nullement que dans la génération précédente

les Romains eussent vécu sous le régime de l'indivision du sol.

Rien au contraire, il avait dit aiiiéi'ieurcment'quele fondateur

de la cité avait, suivant l'usage commun à tous les fondateurs,

lait un partage du territoire. Il l'avait partagé en tenant

conqite des divisions sociales, et, comme le peuple était divisé

en trente curies, il avait dislriJnié le territoire en trente lots,

de telle sorte que chaque curie restât groupée sur le sol. 11

ajoute ipie, tout en partageant le sol, le fondateur en avait ré-

servé une partie pour former Vaijcr pttblicus, c'est-à-dire la pro-

priété de l'État. Ce détail prouve d'une manière évidente que,

dans la pensée de l'historien, tout le territoire n'était pas ager

publicus, ainsi ijue le dit M. Mommsen. Denys d'IIalicarnasse

marque nettement (jue la distinction entre Vat/er publicus

et \'(igcr priviitax était faite dès les premiers (cnqis de la cité

romaine.

1. llonvs irilalicarniisM', 11, 74.

-1. Ibidem, II, 7.
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1,0 troisic'iiic Icxlf (lu'uii mIIôuih'cxI ci'liii A<- l'Iularqnc'. < La

cilé romaine n'availà l'orifriiic iiu'ini pclil Icriildiic: liiniinliis

en concinil un aiilir plus Lîiaiid [lar les armes; cl ci'liii-ci tout

entier lut partait' jpar Niiina entre les citojeiis [lauvres. » Ce

|»assaiie, coinnie celui de Cicéi'on, niar(|ue liicn (|uc le second

roi lit uu pariayc; maison même lom|is il l'ail la distinction

cuire li-~ deux lerrildiics, cl il csl imim^silde de lii'er de sa

phrase i|ue le |iremiei' u'eùl jias été déjà |iailai;é.

Ainsi, aucun de- lroi> le\los (|uo cile ^[. Mommsen no me

paraît avoii' la poitée (|u'il lui diuine. Aucun des trois ne

siffnilio (|ue le |ienpIo roniaiu l'ùl |ualh|U(''. ue l'ùl-cciiui' peu-

danl une jiénéralion d'hommes, la ecnuuiuuaulé des terres. Il y

a d'ailleurs d'auties textes (|u'il ne l'ailail pas néuli^or, et qui

mentictnnont expressément ce premier jiarta^ic, dont le souve-

nir s'élail cou>ervé comme pour Imil ce ipii <-ouceruail la liui-

dalion. Outre Denys (rilalicaiiias-e (|ue nou- asoii- déjà cité,

Varron, i|ui l'Iail aussi instruit qu'on pouvait l'être de son

temps, allirme (|ue Honmius avait parla^('' le lorritoire eu lois

héréditaires ipii n'avaieni chacun (pie deu\ arpents". l'iiiu!

rAncieil, Nolliu- e! j-i'-lii- liiills doiilieul le uiêiue reilsei^ne-

nienl '. Or ce premier partaiic, qui est c(mtem|iorain (h; l'éta-

l)lissemenl même do la cité, ni' venait pas après un régime

d'indivision. Aucun écrivain romain n'a jamais dit que la terre

fût restée quelque leiup- indivise.

)l. Mommson cliorche à se débariassor do ces lexles.et voici

comment il arf,nimonto : Ilouv juirèros, dil-il. mmiI trop peu

pour nouirir une l'amille; donc on ue |)oiil con-idé-rei' cela

connue uu |iarlai;e sé'rieiix el il iàiil de huile ui''ce-->il('' que les

familles aioni \iVu d'une soile de r(''j;iine comiiiiiualisle. par

la jouissance comiiiiiue des lorres piildicpies. — lîaisouuemeiit

ingénieux, mais qui n'est (|u'un raisoiiiieiiieiil. (pi'iiuo hypo-

thèse. La question n'est pas de calculer, c(uiiuie lail M.Momm-

I. Vie tic i\'uinti, Iti.

*i. ViiiToti. De lie rustica, I. 10 : Bina jugera, ijuod [ifiiol 'f\ a Uomulo pri-

muni divisa virilim, qu.T hereilem seiiucrenlur

.

3. Pliiif. XMII, 'i. 7 : Homulim in prinii.i insliliiil Ilitiit lune jugera populo

Romani) salis cranl nullique majorent modum allrihiiil. — .Nunius. éilil. Qiii-

Lhc'i'al, |). 1)1. — Kfslus, ir ceninrialus ager.
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son, si CCS deux jiigèrcs sufCisiiicnl ;i l;i nounihin' d'imc l'a-

mille; elleosl plutôt ilc savoir si le romlaleur, (|iii n'avait i|u'iiii

Irrs potit tori'itdirc et une population déjà iKinilucnse, pouxait

donner davanta^ic. Les lots lurent insullisaiits, apj)areniment

parce que le territoire l'était ; mais de cette insuflisance on ne

peut pas induire, comme fait M. Mommsen, (pie les Romains

aient pratiqué la communauté. Cette insiilTisance explique

d'ailleurs les con(pu"'tes que lit bien tôt le premier roi.

Pour conclure, il me paraît tout à fait téméraire de soutenir

i[ue les Romains aient prali(pié d'aliord la communauté. Une

telle assertion ne repose sur aucun texte des auteurs anciens.

Les textes, au conti-aire, nous montrent dès l'orifiine un pai^

tage de terres qui est contemporain de l'acte de la l'ondaiion
;

et il s'agit d'un partage en pleine propriété héréditaiie. Quel-

ques aniu'rs plus laid la cité a conipiis un nouveau territoire;

ici encore il s'est cqiéré, sans heaucoup de retard, un partage

en propre. Voilà tout ce (jue disent les textes.

Us font d'ailleurs a|)ercevoir que ces deux pailages succes-

sifs ne se ressemldèrent pas de tout point. Le premier ne

porta que sur VcKjer romanus, c'est-à-dire sur celle paitie du

territoire qui était primitivement alladiée à T'î/r/^.s; le second

porta sur des l(>ri'es conquises. Uans le premier, le sol fut

distribué enirc les curies, chaque cuiie le di^lriluiiint entir

ses (jeiilPH, d'où il vient (jue ces lots conservèrent longtemps

les noms des (jenlca romaines; dans le second partage, qui

s'ajouta au j)remier, mais qui ne l'annula pas, le sol fut partagé

par tètes, virilim. Innovation très gi'ave pour qui connaît les

idées des anciens el les règles du droil anticpie. Dans le pre^

mier partage la ]U(qiriélé élait(>ncore familiale; dans le second

elle fut individuelle. Nous voyons ainsi se constituer, à qua^

rante ans d'intervalle, les deux sortes de propriétés que l'anti-

quité a successivement connues. Le peuple romain fut l'un

des plus enq)ressés à substituer la propriété piivée à la pro-

priété familiale. De très bonne heure il pratiqua le testament

et la vente. Le droit romain conserva qutd(pies traces des

anciens principes de la |ii(qiri(''l('' familiale; mais son carac-

tère esseni ici fui de faii'c prévaloii' la proiiriéli' individuelle.



QUATRIEME PARTIE

De la méthode comparative appliquée à ce problème.

Il l'sl inconteslahlo que la mélliotlo ooniparalive ('>>l. non

<ciilciiii'iil iililc. mais ii)(lis|icnsalilt' cii un |tarcil sujet. Si l'on

v<'iil fiiiiuailrc les orii,niii's de la propriéle t'oiicièro dans l'iiu-

nianili'-. il ( "«t ilair (|u'il faul élndi»M* tous les peuples, tous

roux au niuin^ i|iii nul laissé ([iir|i|uc' MiuNcnir. (juclinics

ciinipaiaisoiis avaient déjà éli' faites par Maurer; mais il s'était

hiiiiié aux pays slaves et Scandinaves. Un ïiand et puissant

e-piil. II. Sumner Maine, a porté ses comparaisons sur l'Inde.

Mai^ le pi'emier ipii ail essayé ce ipi<' j'a|tpellerai la ennipa-

laison universelle est, si je ne me trompe, M. Km. de Lave-

leye. dans son livre /> la proprictr ri de nex formes primitives,

1N74. Sa ihi'-oiie est t|ne lessociélé-s a':ric<ilesdn munde enlier,

ilipiiis l'Inde jus(|u'à l'Kcosse, ont lonj^^temps cultivé le sid en

commun, et cpie « l'histoire nous montre partout une collec-

tivité primoidiale ». M. de l.aveleye est un éconnmisle; mais

c'e-l par des textes liislorii|ues qu'il s'efl'orce tl'appuyer sa

tlieM'. .le vais vérifier ses textes et ses assertions. Sa haute

valeur comme économiste et aussi comme moraliste ne peut

iccevoir aucune atteinte d'une discussion purement historique.

Il passe en revue successivement (je suis l'ordre de ses cha-

pitres) les Slaves de la Hussie. l'Ile de Java, l'Inde ancienn<',

la mark germanique, les Arabes d'.Mgérie, les anciens Maures

d'Ks|>a|.'ne, les ^(dolTs de la côte de Guinée, les .\fghans, les

anciens (irecs, les anciens Homain-. l'Aniflelerre, les Slaves

nii''ridiiinaiix. la Sui«e et hi Ni'eilande. Vipil;i des peuples de

toute race.de limle latitude, de idiiii' r|Hii|iii': cl cependant



SS OUKSTKI.NS IIISTiiliKjUES.

nous n'avons jias là Ions les pcnplos. A no rojïai'dcr ipic les

anciens, nous ne voyons pas dans cette liste les anciens Kjivp-

liens, les anciens Ilrlireux. les anciens Assyriens, peuples cpii

sont pourtant beaucoup mieux connus que les Vololls, (pie les

Javanais, que les anciens Germains. l'ounjuoi ne sont-ils pas

ici? Serait-ce pour ce motif que tous les documents que nous

avons sur eux. à queltjue liante époque que l'on remonte, nous

munirent la pratique de la propi'iété el ne contiennent aucun

indice de la commiinaiilé ajrraire? Il est certain que l'histoire

d'Egypte nous monlif la prupriété dès les temps les jdus recu-

lés. Il est certain ([ue les hi-icjues babyloniennes nous donnent

des contrats de ventes foncières. 11 est certain enlin i|ue les

livres des Juifs mentionnent la propriété et la vente du sol dès

le temps même d'Abraliam'. Est-ce pour cela que ces peuples

sont omis dans cette com|iaraison universelle de tous les peu-

ples? Mais puisque l'auteiir cherchait la règle générale de l'hu-

manité, et ([u'il dit l'avoir trouvée, il ne devait négliger aucun

des peuples connus. I.(ir^(|ir(in veut édifier un système général,

il faut présenter les fail- (pii contredisent ce système aussi bien

(pie ceux qui l'appuiciil. (i'c-t la première règle de la méthode

comjiarative.

Cette laninc constatée, et lioit le monde en voit rimpor-

tance. je vais prendre l'un aprè^ ranlie les peuples ddiit |iarle

l'auteur et vériher ce ipiil en dit.

1" Chez les Slaves de Paissie, M. de Laveleye remaniue le

mir, c'est-à-dire le village qui se partage le sol annuellement

ou par période de (pielques années. Il voit dans le mir une

association de communisme agraire. « Le mir, dit-il, est seul

propriétaire du sol. et les individus n'en ont que la jouissance

à tour de rôle. » — .le ferai sur cela deux observations. En

|iieiiiier lieu, le mir russe n'est (priin village, même un petit

village, et sa pojjnlation déjiasse rarement deux cents habitants;

il occupe constamment la même terre; en sorte que, s'il y a

ici une comnuuiaiité, c'est en tout cas une communauté dans

un cercle très restreint. Ce mir ne représente nnllemeiil une

1. Genèse. Wlll
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« (oiiiiiiiiMMiiir' lie liiliii . iiiinns cncoiv •< iirir riiiiimiiiiiiiih''

tic |i('ii|ile ». Un mir mi ne |iciil |i;is cimcliiic i|ui' le |icii|)li>

russe |ii"iti(nic K' régiiiu' ilii t(iiiiiniiiiismi' ajiiaiif, ni (nic le

sol a|i|iailiciine au peuplt; russe, ni enlin (|ue la teiTe soit

comimiiie à Imis; et cela s'écarte déjà scn-ililriMcnl dr la thèse

qu'on [trétenii soiihiiir.

Kn second lieu, si nous oliservons le mir avant l(>s réformes

de l'avanl-dei-nier tsai', nous y voyons i|ne ce viir n'est pas

propriétaire de son sol, mais (pi'il a lui-niènie un |iropriélaire.

Dans ce mir. terres el lininiiies appartienneni ;i un vriniieur;

et seigneur el propriétaire sont tout un. (le l'ail n'r-l pas nié

par M. de l.avelcye; il reconnaît uiénie « (|ue le )inr jiaye

collcclivemeiil la rente an seifiueur ». (lela seul l'ail (Viduler

la lliiMiiic. |)è^ i|ue le xil a|ipail ii'iil à un aulic (|u'au /////', le

mir iw lepréseule donc |ias le communisme agraire. (!'e-l un

villajie. comme tous nos villajies du moyen âge. Il esl la pro-

pi'iété privée il'nn lioinme; les paysans n'y sont que des tenan-

cier'- iiii ili'-- vert--; cl la --eiile |iailiculai'il('' e>l que ces paysans,

(|i!i paveni eiill('eti\enienl la renie ilii -•ni. nillivenl aussi ce

sol colleclncnieiil.

Il l'sl vrai i|ue (pielques I lii''oiiiien> disent : il y a cli jircdta-

lilrnienl niir ( |iiH|ue ancienne où ce |iro|iriélaire n'existait pas

el où la lerie elail possédée en commun pai les paysans. C'est

ce (pi'il laudrail démonlrei'. On devi-ail prouver d'abord que

ce projiriélaire ou ce seigneur n'existait pas. ensuile ipie ces

paysans possédaieni alors la terre en commun. Or voilà deux

choses (liinl lin n'a jamais pu 'Innnei' la picu\e, ni même une

ap|)arence de preuve. Xu contraire, suivant M. Tcliilcliérin el

d'aulres écrivains qui on! éludié ce sujet, il est étaldi ((ue

l'associalicui du mir n'exisie (pie depuis Irois cents ans, (pi'elle

a été formée à la dale |U(''(i^e de l.'(!l"J. que. Inin d'elle un orga-

nisme spontané et antique, elle a élé con-iitiii'e |)ar un acte

d'un gouvernement des|ioli(pie. par un iikasi' du Isar Kédor

IvaiKtxileli. AvanI celle épo([ue, la lerre russe éla il un olijel de

|iriqiii('li'' pii\('e; M. Tcliilcliérin a cilé des actes de douai ion el

de testament ipii en l'ont foi. Je sais liieii ipie la (piesiinn esl

1res conlro\eis(''e el reste obscure: mais au-.-i Iniii^leinp-- qu'un
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n'aui'a pus produil ilo (Incunu'iils ([ui iikjiiIiciiI rcMstcnc.' (|i>

l'association du mir avaiil le x\f siècle, on (lc\ia (Idiilcr (|ii(;

ce mir soil iiiic inslitulion antique et primordiale. i)ans ce

que nous savons jns(|u'à |)résent, le mir n'a existé qu'à l'éiioque

féodale; il est un des rouages de l'orfianisme féodal russe; il

est un groupe de serfs, et c'est le gouvernemenl qui a voulu

qu'il cultivât en commun, afin de mieux assurer le payement

de la redevance. Loin d'être la propriété collective, le 7?wV est

un servage collectif. Voilà du inoins ce (|ue montrent les docu-

ments qu'on a. Libre aux lluMiriciens d*es])érer que des docu-

ments nouveaux apparaîlidiit pour montrer le contraire.

Jusque-là on ne pourra pas alléguer le mir comme preuve

que riiumanilé ait prati(pié la communauté du sol.

2° M. de Laveleye ]iasse à File de Java. Il en décrit le régime

dans un chapitre plein d'intérêt; c'est la culture du sol en

commun ou par partage annuel. Mais je ne puis me dispenser

de remarquer qu'H parle toujours au temps présent. C'est un

état actuel qu'il décrit. Il se sert des règlements du gouverne-

ment hollandais, de lois de 1855, de rapports parlementaires

de 1869. Le plus haut qu'il icmonte, c'est à des règlements de

1806. Cependant, puisqu'il s'agit du problème des origines de

la ])ropriété, c'est l'état ancien (pie nous voudrions connaître.

Je sais bien que certains disent tout de suite : un tel régime

doit être antique; mais un esprit doué de (pielque critique

dira au contraiie que rexistence actuelle de ce régime ne

prouve rien pour les époques anciennes. Kn effet, nous lisons

dans un de ces rapports sur les(juels s'ajipuie M. de Laveleye,

que <' ce régime a commencé avec la culture de l'indigo, du

sucre el du café, au profil du liouvernement hollandais' ».

L'espèce de C(unmunisme dont on nous parle ser-ait donc une

institution récente, une création des conquérants européens.

Il est vrai que d'autres le font commencer plus tôt, avec la

culture du riz". Cela s'explique : « Le riz aquatique exige un

système d'irrigation (pii sei'ait impossible sans l'association,

1. M. tli' Laveloyo, De la propriélc collective du mil. (i;lll^ lu Hevuc de Bel-

flique. 1880, p. .'>0 du liiiij;f j pari,

'i. Iliidcin. p. i'.l.
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et i|iii par suite coiitliiil à l'exploitalioii en commun. » On a

pu conslalor comment ces villanres se formaient : u Plusieurs

ramille-» s'cnleiulenl pour étaliliren cKniniiiM un syslrmc il'iiri-

•:ation ; l'eau ayant été amenée par la coopération de tous, il

en résulte (|ue cette terre ii'rijruée est cultivée par tous'. » Mais

on voit bien ici que le sol n'apj)artient |)as au peuple ni à la

Iribu; il appartient à un groupe, à une association. Une asso-

ciation (le propriétaires n'est |ias le communisme : c'est unp

(les l'ormcs de la projiriété.

11 laul d'ailleurs observer ipu' la propriété privée existe à

Java. Sur les vinirl provinces de l'Ile, il y en a six où elle est

seule en vifiueur et où on ne connaît pas le n^ime de l'asso-

ciation; il y en a huit où les deux n'i^inn'- son! prali([ut''^ con-

curremment ; il y en a si\ où \r iV^imr dr l'a^-ocialidii n'existé

que pour les rizières et les terres irriguées el lOi l;i pro|)riété

privée est seule appliqué-e ;m\ autres terres. De tout cela je ne

peux pas conclure ()ue dan> l'île de Java la communauté du ^ol

soit une inslitutitui aniicpie, |)rimordiale, naturelle. iNon seule-

ment iiii Ile la voit (|ue dans réhit moderne, mais encore il faut

reconnaître qu'elle e-t moin- une communauté qu'une asso-

ciation.

5° L'auteur dit en-iiile ipielipir- mul- de l'Iiide iiiicieime.

Je n'insisterai pa- jdii- ipie lui. Il ne cite i|u un -eul texte.

C'est une phrase de Néarque, rcd'ficier d'.Mexandre le Grandi

Je vais la présenter d'abord telle que la traduit M. de LaVebnci.

ensuite telle qu'elle e-t. << Néarque nous apprend (|ue dans

certaines contrées de l'Inde les terres étaient cultivées en

commun jmr des tribus, (pii, à la lin de l'année, se parta-

geaient la récolte. » Or la phrase i.Mec(|ue signifie : « (-hez

tl'autres, les travaux agricoles sont faits par chaque famille en

commun, /.y-x /jyr/vif.yy y.otv?,, et lorsque la récolte commune

a été faite, chacun i ii prend sa part poui' la muii'riture de

l'année*. <> l>n voit (|ue M. de Laveleye avait négligé les mois

1. M. de LaTcleye, De la propriété collective du sol, dans la Revue de Bel-

ijique, |X8(i, p. 05.

'1. Sli-atioii, XV, I. 6G, édil. Iddot, |i. 6t0 : Ha;' f/Xoi; îi /.x-.'il zv^-'^liv.xi xtt'.ir^

Toj; xip-o'j; Ipyauijiivoj;, îr.xi TjY/.oa''a(u3iv, 3x^ti^xi ooftfo» ÊxsaTOv li; 'y.xz^o^T/t
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/.%:% n^j'^'^i'i%\i.'i . Il aviiil j)ri> |)(iiir une coniniuiiauir' ilc liiltii ci:

qui clait une communauté do famille. Je Stiis que plusieurs

confondent volontiers ces deux choses. Un esprit attentif

s'aperçoit bien vite (ju'elles dilTèrent essentiellement. Qu'une

famille, même formant un grouj)e assez nombreux, cultive sa

terre en commun, ce n'est pas le communisme afiraii-e, c'est

seulement l'indivision de la famille ri l'indivision <lc la |ini-

priété familiale.

4° M. de Laveleye parle ensuite de la marh tjermaniqne. Il

ne fait ici que reproduire le système de Maurer. sur lequel il

s'appuie sans (pi'il paraisse avoir vérifié un ^cnl de ses textes.

5° Vient ensuite un chajiitre sur les communautés agraires

chez les Arabes d'Algérie, les Maures d'Espagne, les Yoloffs de

la côte de Guinée, les Mexicains, les Caraïbes, les Afghans, les

Tchérémisses. Sur chacun de ces peuples, on cite quelque récit

ou quelque phrase d'un voyageur. .le ferai une simple remar-

que : c'est (|u"il n'i>st rien de |)lus difficile et de plus rare

qu'uni' obser\ation jjien faite. Cette vérité, qui est reconnue

dans toutes les sciences, devrait l'être aussi de ceux qui parlent

d'histoire. Car l'histoire est justement, de toutes les sciences,

celle où l'observation est le plus difficile et exige le jdus d'atten-

tion. Un voyageur vous dit en gros que chez les Caraïbes, ou

chez les\oloffs, il a vu un partage de terres, ou qu'on lui a

dit qu'il s'en faisait un; mais a-t-il observé entre qui se fait

ce partage? Est-ce entre les membres d'une même famille, ou

entre les cohabitants d'un village, ou enlre les villages et entre

toutes les fractions d'une Iribu, d'un peuple".' Il y a là des

nuances qu'un voyageur pressé n'a pas pu voir, et qu'un histo-

rien également pressé se garde d'examinei'. l'mulant, suivant

l'un ou l'auti'e de ces modes de [lartage. le partage a une signi-

fication et des efl'ets absolument diflerents. L'étude d'un régime

social est chose difficile et on la rencontre rarement dans les

récits des voyageurs.

Et [luis, à côté de quebpies faits particuliers (|ue les voya-

TOJ ETou;. Si on lit le chapitre entier, on voit que Néarque, qui distingue les institu-

tions générales des institutions particulières, vopLou;, toj; uièv /.o'.vojç, toùç 5è toiou;,

cite ceci parmi les institutions particulières.



ORIGINES liK LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRK. '.13

«reurs si},'nalent, il faudrait voir s'il n'y a |ias iraulres faits

((ui coiilii'(liseiil k's iiromicrs. Vous mitez la toire coinmmie

chez i|iK'l<|ui's tiihus aralics; mais il faudrait noter aussi ([uc

le Corail reconnaît la |iro|iiiélé [irivée et (|nc heaufouji

d'Arabes la |iiiilii|iii'nl (lr|iiii- un leinps ininiémorial'. Chez

d'autres peuples, vous rencontrez quelcjucs exemples de terres

communes, et pourtant il faut reconnaître ipie la propriété

priM-e domine de l)eaucou|) chez ces mêmes peuples. Kn Kspa-

gne, jiar exemple, vous dites (|ue « dans certains villages la

terre esl répartie chaque année entre les lialHliiiits ». Mais

dans comliien de villaf^^es'.' Deux ardents chercheurs (|ui ne

demandaient qu'à trouver des preuves de cette conuiiunauté,

M. Oliveiia Mailins et M. de Azcarale, ne l'ont trouvée (jue

« dans (|ualrc \illajj;es pour loule la péninsule ibérique' ».

Peul-c'lre |)ensert7,-viuis (jue ce s(Uil là les restes d'une situa-

tion antérieure qui aurait été fiénéi'alc. Nullement. On constate

que dans ces quatre villajifs la communautt'" ne s'est l'oiniée

qu'au xn" et au xin' siècle de noire ère, et pour des raisons

particulières ipie l'on connail. Cette communauté n'est donc

ni un l'ait j:énéial ni un lail ancien. M. de Laveleye mentionne

aussi une communauli' de \illai:v en Italie; mais cette com-

munauté n'a été con^lilm'c qu'en l"J(),". || s';\>/{\ d'une terre

de 2tlOO hectares. (|iii, avant celle dale. ('lail le domaine d'un

pi'opri(''laire, c'i'st-à-dire loni le coniraiic d'une comniiinauté.

En h_'l).~, le [iropi'iélaire, (jui se trou\ait èlre un évè(jue, la

donna en pioprt! à ceux qui y élaienl leiianciers et mit |)uur

conditi(ui t[u'elle leur sérail cipuimnne. (Quelques faits [larlicu-

liors comme celui-là peuvenl-ils prouver (jue la communauté

du sol ail été le réfiimi- de l'humanité aux épo(|ues anti(|ues?

()" Le système de M. de Laveleye serait tro|) incomplet et

branlant, s'il ne |i;ir\cnail à y inlrodniic le^ Crées et les

Romains. Ici. il ne iàil guère que leprendre les textes de

\. Voir le liviv si |ilciii do l'iiiU ilc M. Eug. RoIil', Oiitjincs de la piopricté

immohiliéye en AUiéiic, 1885.

'J. Eiii. (li; Liivfleve. Delà prDpriiHc. \\. 105.

5. Idfin. La piopriclc culleclii'c, il;mv la liiwuf ilc lielyiquc. 1886. p. 2'J-'i4

du l\r,\''K ;i luirt
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M. Vidllcl. Il ciuil, lui .Kissi, (|iH' la Icgciide (le rrigciror,c'L'st-

;i-(lirc d'un :\L;r |Hiniilir nfi rJHimme nclahoiiruit pas (car c't'st

II' liiiil (lislinclir cl osciilii'l de IimiIi' ccHij lôgtînilc), est unc!

preuve i|ue 1rs peuples piiss(''(l;ncMl la terro en coiiiinmi au

Icinps 011 ils ialiouraieiil ; il ajoule luèiiic que « son esprit esl

amené forcémenl à admellre que les poètes aiicrciis peignaient

dans l'âge d'or un élal de cioilisalion {sic) dont le souvenir

s'est perpétué' >. Jl cite donc comme M. Viollel les passages

de Virgile, de Tibulle, de Trogue-Pompée, sans avoir l)ien

regai'dé si ces passages décrivent un état de civilisation on de

sauvagerie. Il cite aussi Porphyre à propos des deux mille dis-'

ciples que Pythagore aurait réunis dans son plialaiistJ're. H

cite le texte de Diodore sur les îles Lipari, sans voir (|u'il con-

tient t'ormellemenl la constitution de la propriété. Il emprunte

deconlianceà M. Viollet ses pages sui' le ropis et les syssitieè

Spartiates; lui aussi, il croit que ces repas en commun, dont

Aristote nous dit (|ue les Spartiates pauvres étaient exclus,

étaient « une institution communiste' ».

M. de Laveleye croit encore que le partage de la teire à l'ori-

gine de chaque cité suppose un régime antérieur où la cilé

cultivait la terre en commun. 11 n'aperçoit pas (|ue ce partage,

ayant lieu au moment même de l'établissement de la cilé, ne

vient pas à la suite d'un communisme antérieur. Il est le fait

primordial. Dès (pi'une cité émigrante s'est rendue maîtresse

d'un territoire, elle le partage en lots de pleine et héréditaire,

propriété. Pas une seule année, sauf des exceptions fort rares,

la cité grectpie n'a possédé ni cultivé en commun.

Ces lots s'appelaient x.>,r,pot en grec, sortes en latin, parce ([ue

dès le premier jour ils avaient été tirés au sort. M. de Laveleye,

apercevant ces deux mots, en conclut tout de suite (|ue le tirage

au sort avait subsisté annuellement, tl'est une erreui'. Parmi

tous les exemples où vous lisez la mention du partage, vous ne

voyez pas une fois qu'il fût annuel ou périodique. Toujours il

s'agit d'un partage fait une foi^s pour toutes, à perpétuité'.

1. Éni. (lu Lavflevi', Delà propriété, p. I.")2.

2. ll)i(lein, p. tOl'.

5. Siuil' l'exci'|)ti(in (|iii' Dloiliiic si;.;iiali' pour les ilos l,ip;u-i.
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Cliai|iir lui lui allachc héréclilain-inoiil à la t'amille à (|iii k>

sorl l'avail assigné, el c'est pour rela i|iit' /./.^oo; signifia iiéri-

tago el (|ue sors' signifia paliiinoine.

L'inleniicliim ilo vciiiiif la h-iro, rV'sl-à-iliic ijc la ilt'-laclier

(le la lamilie |i(Mir la lians|i(iiler à une aiilie laiiiille ou luème

pour la donner à l'Elal. a|i|)ar.iil à M. de Lavclejc comme une

preuM' <|ni' la Icrre appartenait à l'Iùat. C'est simplement la

pi'euve i|ue dans les idées de ces ancii'O-- linnimes elle devait

appartenir |iour toujours à la même ianiille. M. dcLaveleye me
repiDche d'avoir, dans la Cilr anliquc, attribue celle interdic-

tion de la vente « à l'iulluence de la religion antique ». Celle

expression donne une idée inexacte île ma pensée. Ce que j'ai

montré, c'est tpie la propriété familiale se rattachait exacte-

ment à la ridigion familiale. La vente hors de la famille

n'était pas permise, parce i|iic If \icii\ droit et la vieille

croyance liaient la terre à la famille. La terre appartenait à la

famille, non à l'individu. Il en a été de même, à mon avis,

chez les anciens Ceimains et chez les Slaves. De là vient que

chez tous ces peuples l'ancien droit ne pcrmellail pas de vendre

la terre.

C'est pour la mèmerai-on (jue le testament fut interdit chez

les Grecs, chez les Italiens, chez les (jermains, chez les Slaves,

dans le premier âge de leur droit. Il fallait (jue la terre passjil

nécessai remet il au 111- ou aux plu- proches parents. Pour la

même raison encore, la fille n'Iiéiitait |ias; par son mariage,

elle eût fait sortir la terre de la famille. Tous ces faits, qu'il

est im|ios-ilde «le contester aujourd'hui, sont la mar(|ue évi-

dente de la conslilution familiale de la propriété. Ils sont tout

l'opposé il'un régime de communauté.

M. de Laveleye insiste aussi sur Sparte; seulement il omet

de dire que la [uopri(''lé privée y fut con-lituée di-s l'origine de

la cité, el que cha<|ue /.Arpo; resUi attaché à la même famille

jusqu'à la révolution faite par Cléomène, c'est-à-dire durant

huit siècles'. En revanche, il pirle de prétendues communautés

I. Cela csl (lOiiiiiiiliv |).ir Iti'r.ulidc liu l'uni, diiiis li.'s Fragmenta hisloricorum

grœcorum, de Didol, t. Il, |i. 21 1 ; et \m- Plutar<iue, Vie d'Agis, 5. On peut ajoulcr
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de ficros « (pii auraioiil juué un rôle tivs iii)|i(iilanl {|;^l'^ l'élat

social », ce que les textes ne disent pas; il a joule (|nc S|iaitc

« avait un domaine commun livs élondu -•, ce donl aucun

k'xlc ne |)arle, et i|ue « ce domaine commun servait à sulnenir

aux besoins jiabiics », ce qui est contraire à des lexles l'urmels.

Il accumule les citations, mais elles sont peu exactes. Il

allègue Arislole : mais Arislole ne dil (|u'une chose, c'est (jue

les hommes ont commencé par être chasseurs et pasteurs; cela

signilie-l-il (ju'élanl devenus agriculteurs ils aient prati<{ué

l'indivision du sol? Il allègue Virgile qui dans rEiu''ide dit

que les « Auronces cultivaient les terres en commun » ; mais

reportez-vous à ce passage; le mot « en commun » n'y est pas :

c'est M. de Laveleye qui sans y penser la ajouté. Ainsi lait

tout esprit dominé ])ar une idée hxe'. Pour Home, il déclare

(ju'il voit u une preuve de la communauté primitive dans les

repas communs des curies », et il ne fait pas attention que ces

l'opas de la curie n'avaient lieu qu'à certaines l'êtes et étaient

des repas sacrés et i-eligieux, ainsi (pie le dit l'ormellemenl

Denys d'Halicarnasse qui les a vus, et dont voici le passage :

« Les cui'ies avec leurs prêtres font des sacrifices et mangent

ensemble aux jours de fêtes'. » Ce n'est pas ici une commu-

nauté agraire, c'est une communion religieuse. Supposez un

étranger qui, voyant dans nos églises beaucoup de fidèles com-

munier, déclarerait qu'il y voit la preuve que les Français pra-

tiquent l'iiulivision du sol. Je lis encore un peu plus loin :

« La Loi des Douze Tables conserve la trace de la propi'iété

commune; car à défaut de projiinus agnatus la gens est pré-

férée aux autres agnats. » Il n'y a rien de semblable dans ce

ipie nous avons de la Loi des Douze Tables; jamais la (jcm n'a

plusifiiis iiulros loxics quL' j'iii i-il('-> (l;iiis imi>ii Éliiilc sur lu propriétc à Spfiric,

1880 [tSouvcllc.s llcclieiclic.s. |i. h'I cl suiv.]. Viiii- niissi l'niiviiim' de M. (Iliiiiilio

.laniii'l.

1. Arisliilc, Voïtlique. Vit. 10. Virgile, Enéide. XI, 518. Oc inôme, il i-iU> julien,

V, 9, i|iii :uiriiil ilil ((lie les li:iliilaiits di' I.ocits uI do lllu'uiiiiii ciillivaiciil lii lonc

fil cdiniuiin. Klicii dil « (|iio les villes de l^oeies el de liliéyinin (iiit. eiilre elles un

traité i|iii [leriiiet aux tialiilaiits de l'une de sï'tahtir sur le leniliiire de l'aulic ». De

culture cunuuune, pas un mut. — Ces citations siint dans l'article de M. di' Lave-

Icve, Revue (le Belgique, 1880, page 9 et suiv. du tirage à pari,

"s. Dcnvs. II, 25.
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élé préférée aux agnals. L'auteur eite, il est vrai, celte phrase

([u'il attribue à Gaius : In legitimis hereditalibus siiccessio

non est; gentiles familiam habento'; mais cherchez celte

étrange phrase dans Gains, vous ne la trouverez assurément

pas. Ainsi, sur la (irèee et sur l'Italie, M. de Laveleye accu-

mule les textes; mais il n'y a pas un seul de ces textes qui soit

exact ou qui ait le sens que l'écrivain lui allriline.

7° Voici maintenant les Slaves méridionaux, c'est-à-dire les

Bosniaques, les Serhes, les HulLiarcs. ipii doivent à leur tour

fournir un argument en faveur de rindi\i>iiin du sol'. Ce cha-

pitre de M. de Laveleye est le plus intéressant de son livre, le

plus curieux, et à mon avis le plus exact. Seulement, je ne

vois pas bien ce (ju'il vient faire dans le problème qui nous

occupe. Il est très vrai que souvent le village serbe ou bos-

niaque cultive la terre en commun. Mais ce village est un petit

groupe de vingt à soixante personnes; il occupe quatre ou cinq

maisons entourées d'un enclos unicpie, et il possède une terre

(jui dépasse rarement 'J,') hectares, flegardez-y de près : ce petit

village n'est pas autre cIkisc (|u'une famille. M. de Laveleve le

reconnaît. Les frères ne se séparant généralement pas, la

famille a continué à former un corps indivis, et la propriété

n'est pas plus partagée que ne l'est la famille. La culture se

fait en commun, et les récoltes sont consommées en commun,
sous la direction du chef de famille. M. de Laveleye a décrit ce

régime avec amour et avec talent. Mais ce régime n'est nulle-

ment la communauté des terres; il est la copropriété de

famille. Nous l'avons vu chez les anciens Grecs, dans le plus

ancien droit romain, chez les Germains, it nous le retrouvons

chez les Serbes. La famille y forme un petit village; elle s'isole

sur sa terre, et cette terre est un patrimoine commun dont elle

est propriétaire de temps immémorial. Il importe d'ajouter que

tous les traits qui caractérisent la pro{)riété familiale chez les

Grecs et chez les Germains, se retrouvent ici. Le testament

n'existe pas, ni la donation, ni la vente. Tous les membi'es de

la famille sont coproj)riétaiies du sol et en héritent uéccssaire-

1. Elle sciait iliins Gaius, III. [>.

2. Ém. de Laveleye, De la propriété cl de ses formes primitives, p. 201.

7
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ment. Celui qui suri de la iamille n'a plus aucun droit sur ce

sol; celui qui y entre par l'adoption y a le même droit que

ceux (|ui y sonl nés. Sauf que cette famille a pinir clief, non

plus l'aîné ou le lils de l'aîné, mais un des membres élu par

les autres, changement que le temps a pu naturellement intro-

duire, cette famille ressemble pour tout le reste à la vieille

famille greciiue. Mais que le sol appartienne au peuple ou à la

tribu, c'est ce qu'on ne voit nulle part.

8° M. de Laveleye arrive ensuite aux allmenden de la

Suisse'. Il nous dit qu' « il n'y eut jamais de démocratie plus

radicale que celle qui exislait dans la Suisse primitive », et il

décrit la landgemeinde, « qui remonte aux temps les plus recu-

lés ». « L'o//«ie»f/^, dit-il encore, offre le ty[)e antique du vrai

Droit qui doit servir de liase à la société de l'avenir. »

Je voudrais savoir pourtant si ces allmenden remontent très

haut. L'auteur le dit, mais sans en donner aucune espèce de

preuve. 11 aflirme qu' « ils remontent à l'époque patriarcale »,

« qu'iis durent depuis des milliers d'années ». Cela est facile

à dire ; mais sur quoi se fondent ces affirmations? La propriété

privée existe en Suisse, et l'auteur ne peut nous montrer

aucune époque où elle n'ait pas existé. Si je l'egarde la Loi des

Burgondes et la Loi des Alamans, qui ont d'abord régi le pays,

c'est la propriété privée que j'y vois, non la communauté. Et si

je regarde les chartes, jus(|u'au xn' siècle, j'y trouve encore la

propriété. Les allmenden d'aujourd'hui datent certainement de

six ou sept siècles, i'eul-on les faire remonter plus haut?

Qu'est-ce d'ailleurs que ces allmendenl Est-ce le régime de

riiiilivision du sol, c'est-à-ilirc le régime oii. la lerre étant

considérée comme le bien commun de tout un peuple, on ne

comprend pas qu'elle appartienne privément à personne? Nul-

lement. La propriété privée est en pleine vigueur en Suisse, à

côté de ces allmenden. Ces allmenden ne sont iju'nne partie

du sol de chaque village; ils en sont même la moindre partie,

le dixième, qnelijuefois le cinquième. Ce sont en général des

forêts, des alpes, des marécages, avec fort peu de terres culti-

1. Pa"es270 et suiv.
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vables. La propriété est donc !.• Hiil .l„mi„aiii: la n.mm„nn.ilé
no porte que sur des accessoires.

Les allmcmlen sont ce qui existe en i,,iil pavs, c'est-à-dire
des communaux de village. ]| serait curieux et important dVu
trouver l'oi-igiue, de même (pie c'est une élude cui-ieuse de
chercher l'orifrine de nos communaux en France. Mais les
communaux de villa-e ne prouv,.,,! en aucune lacun un lé-ime
de communauté générale du sol, et personne n'a pu promer
encore qu'ils dérivent de ce régime. Nous savons que. I..rs<pie
le-^ l'.mnain- fondai.'nl une colonie, ils y étal.lissaient dés le
premier jour la propriété privée; mais" en même temps ils
réservaient une part de sol qui était le i,i.'n cnniiuuM de la

nouvelle cité. Et en allant plus haut, n.uis savons que Home
elle-même eut dès son déhut un ayer imblicus en même femr)s
.|ue .les f/.7n pvkatL et .pie le. cités grecques avai.'ut aussi
une --^ ^7.oaLa. Ce domaine de l'Klal n'élail niillrn.eut „„
signe que le peuple eût vécu un seul jour dans l'in.livisi.ui. Les
allmemlen de la Suisse sont des communaux comme il y eu a
'•" ['"l">'l. Cha.pie Nillage a les siens, et ils sont la propriété dû
village, qui parfois les vend, les loue aux enchères, ou ,,,
exploite les forêts pour faire les frais de son éc.d,. et de s,ui
église. Souvent aussi il laisse ces communaux à la dispo.iliou
des habitants, qui s'y fournissent de hois, y envoient leur
bétail, ou en ,•ulli^enl .p,rl,pi... parcelles. Mais il importe de
remarquer que ceux-là seuls ont la jouissance de Valbnende
qui sont propriétaires .lans le village. Je parle surtout de l'état
antérieur aux quarant." .iernières années. (J'est depuis peu .nie
les droits d'usage .ml él,'. él.'udus aux simples rési.lents et aux
pr.délain^s. Dans son essence, Vallmende n'est pas une .-omniu-
naute, il n'apparti.^nt pas à tous; il est la copropriété de ceux
qui sont d.-ja pr.)priélaires. 11 est une annexe de la pronri.'té
privée.

M. .le Laveleye a écrit de très belles pages sur l'utilité de
ces communaux, sur la faute que la France a fait.- c„ aliénant
l.'s S..-US presque i-arlout, sur les heureux n'-sultals .n.'ils
donncl en Suisse, soit en empêchant à p.ni près la misère
smt en allacliani le paysan le plus pauvre au sol „alai Tout

a
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cela est ju^lc, proioiul, et (11111 ï^eiiliinent généreux, i|uoi<jue

peu applicable aux sociétés modernes. Mais au point de vue du

problème i[iii nous oeeupe, ces allmenden n'ont aucun rap-

port avec le régime de l'iiulivision du sol et ne prouvent pas

l'existence de ce régime.

9" M. de Laveleye allègue enfin les toirmhiiJS écossais

comme preuve de l'antique communauté'. Dans les parties les

plus reculées de l'Ecosse, particulièrement dans quelques îles

du ^ord-Ouest, on voit des groupes de cultivateurs (pii occu-

pent en commun le territoire d'un village, et qui s'en partagent

le sol annuellement. Est-ce Lien ici le régime de la commu-

nauté du sol ou, comme on dit, la propriété collective? On le

croirait à première vue. Mais ne vous contentez pas de la pre-

mière ap[)arence et vous i-emarquerez que ce village appartient

à un propriétaire unique. Les paysans n'en sont que les culti-

vateurs. M. de Laveleye ne peut pas ne pas le reconnaître :

« La terre du village, dit-il, leur est louée par le propriétaire. '>

« La terre, dit-il encore, ne leur appartient pas : elle est aux

mains d'un propriétaire à qui ils en payent la rente. » Ces

cultivateurs sont associés entre eux « avec le consentement du

propriétaire », et il y a des villages où le propriétaire n'auto-

rise pas ce mode collectif de jouissance. « Ils ont un chef, que

ce propi'iétaire choisit le ])lus souvent. » La redevance est

pavée collectivement. Dans un travail iveenl nous trouvons la

description de ce toirnsliip; au centre du village, à côté de

l'église, est la maison du seigneur, la domus dominica de nos

chartes'. Elle est bâtie en pierres, et autour d'elle, à quelque

distance, sont les habitations des « villains », faites en simple

clayonnage et couvertes de chaume. Ces villains doivent au

maître une redevance et des corvées.

On voit par là (]ue le toicnship écossais ou anglais n'est pas

la communauté de la terre; il est au contraire une propriété

1

.

Ém. (le Laveleye, La propriété coliedire du sol. dans la Revue de Belgique.

188C. 11 le répète dnns la Revue socialiste. 1888. p. ib'2. el dans la Tievue d'éco-

nomie politique, juillet 1888.

2. lsa.ic Taylor, dans la Conteinporary Rzvieu, déc. 1SS8, cité par M. de

LaTelevc.
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iiuliviiliu'Ilc. (Jc tiiii t'st (dlli'ctir, c'csl sculeiiieiit la culture. Le

t(i)rn>tliii) est un véiilalilc dduiaine, et ces paysans associés n'y

soiil ijiic ili'v Iciiancici'^. l'iii|iii(''l('' cl Iciiurc sdiil deux choses

(lu'iiii ne devrait pas ctuiroiidic. 11 i"-l l'orl difl'érenl d'être pro-

prii'laircs eu commun, ou d'èlic li'uanciei's en commun sous

un |iro|)i-iélaire. Il a existé, imi France aussi, dans tout le

ui(i\cn ài;e. ipiclipics c(iniinunaul(''< de Icnure ; je sais bien que

quelipies esprits les confondent volontiers avec des communau-

tés de pro|)i'iété'. Mais tout esprit ijui a quelque précision ne

peut i)as s'y tromper. Car on y voit très nettement (jue, si la

terre était cultivée par des paysans associés, elle appartenait à

un juopriélaire placé au-dessus d'eux. Le loirnsliip écossais n'a

en vérité aucun rapport avec un arilii|ue régime d'indivision

du sol.

M. de Laveleye fait une liypothèse : il -uiipo'-c (pi'il y a eu

nue époque anlt'ricurc nù le toimsliip aurait a]i|iarli'iiu aux

paysans eux-mêmes, san- qu'il \ eût ce propiiétaire qu'on y a

vu depuis. Mais c'est une |iurc lispothèsc, (pi'il ne |)eut appuyer

d'aucun document ni d'aucun l'ait. Il va plus Idin. Il prétend

(|ui' liiute l'Angleterre aurait eu ce régime de ((immune rurale

à l'époiiue saxonne. Mais les lois anglo-saxonnes ne le mon-

trent nulle part et n'en contiennent pas le moindre indice. Le

tuncipesmut n'est pas la couinuinauté du sol. Le folcland ne

l'est pas davantage. On ne devrait pas perdre de vue que l'his-

toire se fait avec des documents, et uhu avec des hypothèses

ou les idées de l'esprit. Quand .M. de La\ele\e dit que < le

manoir anglais a détruit l'ancienne commune , il lail une

généralisation bien hypothétiijue. Se représenter le seigneur du

moyen âge comme un giieniei' (|ui se serait violeunnent sujier-

posé à une communaulé d'iiuinmes libres, c'est montrer qu'on

ignore tout à fait les ducumcnts du v'" au x'' siècle et qu'on se

fait une idée t>nfantine des (U'igines de la {'('odalité.

l'dur revenir à la mc'thude comparative, je la iidis inllni-

ment féconde, mais à la condition (|ue l'on n'assimile que les

faits réellemenl semblables entre eux et que l'on ne confonde

I. Voir M. I'. Viullot d;iii? toute la dcTnirie iiartio de l'aiticle que nous avons

cité.
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pas les choses les ])liis diverses. (Juaud vous lappiueliez le

toiomhip écossais, (jiii n'esl (|ii'iine association de tenanciers,

le mir russe, r|iii semble Itien n'avoir clé longtemps qu'une

eommunaiilé de serl's, le village scrhe, (|ui est tout au contraire

une coprojiriélé de l'amille, et les allmcndcn ou communaux, qui

sont une suite et une dépendance de la propriété privée, vous

confondez des choses qui sont absolument différenles, el {|ui

d'ailleurs sont fort étrangères au régime de la eommuuaulé des

terres dont vous voulez prouver l'existence.

11 faut d'ailleurs s'entendre sur ce que c'est <|U(' la méthode

comjiaralive. Je vois que depuis une quinzaine d'années il s'est

fait sur elle un étrange malentendu. Quelques-uns ont dit et

])rofessé que rapprocher quelques faits, et n'importe quels faits,

c'est faire de la méthode comparative. Ils vont chercher dans

tous les peuples du monde quelques particularités, ils noient

chez les anciens la légende de l'âge d'or comme si elle était de

l'histoire, ils s'emparent d'un jjctil événement qui s'est passé

aux îles Lipari comme s'il s'agissait du monde grec tout entier,

ils prennent un usage quelconque, comme les repas publics ou

les fêtes de la curie, de là ils passent au mir russe et ils en

parlent comme s'ils savaient liien ce ([ue c'est, puis ils décrivent

un towmhip ou un allmende, et enliii jiartout où ils rencon-

trent quelque chose qui se fait en commun, vile ils supposent

la communauté des terres. Ils ])rétendenl deviner les institu-

tions les plus générales de l'humanité à l'aide de quelques cas

particuliers qu'ils vont chercher de droite et de gauche et

(ju'ils ne se donnent pas la peine d'observer avec exactitude.

Et ce qui est encore plus grave, ils omettent et laissent de côté

les faits constants, normaux, bien avérés, ceux qui sont inscrits

dans les législations de tous les peuples et qui ont composé

leur vie historique. Ils nous présentent quelques faits isolés et

ils détournent nos yeux des institutions. Ce n'est pas là la

méthode comparative.

Si vous vouliez pratiquer la méthode comparative, il fallait

étudier d'abord chaque peuple en lui-même, l'étudier dans

toute son histoire, et surtout dans son droit. Vouliez-vous savoir

si les anciennes cités grecques ont pratiqué l'indivision du sol,
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c'est le (lioil frroc iiiu' vous deviez observer. l'niir les Romains,

c'est loiil reiisemlile île l'histoire de Iloini' i|iril fallait vous

mettre sous les yeu.x. l'our les Germains, c'est le droit germa-

nique. M. Vidllet et M. de Laveleye parlent volontiers de l'Inde

ancienne ; jiouri|uoi ne disent-ils pas ijue tous les monuments

de l'ancien droit hindou consacrent le droit de pro[»riété privée,

tout en autorisant l'indivision entre cohéritiers? Pourquoi

aucun d'eux ne cite-t-il ee vieux principe : " La terre appar-

tient au [iremier qui l'a délVicliée, comme la gazelle au |)remier

qui l'a blessée? » On aime mieux alléguer quelques pratiques,

dont on exagère démesurément la portée, que de présenter les

règles constantes et normales. I.a méthode compaialive ne con-

siste pas à chercher chez quinze peuples divers (juinze petits

faits qui, interprétés d'une certaine façon, concourent à fitire

un système; elle consiste à étudier plusieurs peuples dans leur

droit, dans leurs idées, dans tous leurs faits sociaux, et à

dégager ce qu'ils ont de commun, ce qu'ils ont de dilVérent. Je

crains fort que cette méthode comparative, loi'squ'elle sera

sérieusement pratiquée, ne donne sur le sujet qui nous occupe

des résultats fort dilTérents de ceux que MM. Viollet et de

Laveleye ont cru pouvoir déduire de la nn-lhode comparative

telle ([u'ils l'ont hâtivement entendue.



CINQUIEME PARTIE

De la communauté des terres chez les Gaulois.

Il serait bien étonnant que les théoriciens do la commu-

naulé ne l'eussent pas atliii)uée aux aneiens Gaulois. On sait si

peu de chose sur eux, qu'il est bien tentant et assez facile d'in-

troduire dans leur histoire l'indivision du sol.

Une observation jiuurtant devrait l'aire obstacle à celle

théorie : c'est que César, dont le livre est le seul document qui

ail une valeur historique, ne dit nulle part que les terres tus-

sent communes chez les Gaulois. Ce silence n'est pas chose

négligeable. Il est même, pour tout homme habitué aux recher-

ches histoi'iques, très significatif. Sans doule César ne dit pas

non plus expressément que les Gaulois pratiquent la propriété

foncièie. Mais ce n'est pas la même chose, pour un écrivain

qui ne parle des institutions gauloises qu'en passant, d'omettre

de signaiei- un droit de propriété qui est conforme à ses habi-

tudes, ou d'omettre de faire mention d'une communauté qui

serait le contraire de ses habitudes et le frapperait par son

étrangeté même. On devrait remarquer que César ne décrit pas

tout l'état social des Gaulois; il se contente de présenter les

usages qu'il a remarqués comme étant très dilTérents de ceux

qu'il voyait en Italie. On n'a (pi'à lire les dix paragraphes qu'il

consacre à cet objet pour reconnaître que sa description a bien

ce caractère. Après avoir décrit en trois paragraphes les parti-

cularités de leur état politique, et en trois autres celles de leur

religion, il passe à celles de leur vie privée, et il débute ainsi :

« Quant aux institutions de la vie privée, voici celles par les-

quelles ils diffèrent des autres peuples. » Par ces « autres peu-

ples », il est clair que César entend les peuples (ju'il connaît.
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c'osl-à-iliie surloul les Italiens et les fiivcs. Ce début marque

bien qu'il est dans la pensée de César de nous dire seulement

les points qui sont partieuliers aux (iaulois. li noiera les diffé-

rences, non les ressemblantes. Si la pro|)riété existe comme à

Rome, il n'aura pas besoin di' le dire; mais si la propriété

n'existe pas. il le dira. Sou silence aii^ulu sur celte matière est la

marque <[ue les (Iaulois ne dilleicnl pas seusililemeiit des Ita-

liens sur ce point; ce silence si^'nilie qu'ils u'iiiiioieut pas la

propriété inivée. Notons bien (pie l'absence de toute propriété

eût paru tellement extrordinaire à un Homain, qu'elle ne pouvait

pas échapper à (-ésar. 11 l'a bien remarquée en Germanie, où il

a passé dix-buit jours; il l'aurait certainement vue en Gaule, où

il a passé huit élés. S'il ne meutionue pas cette indivision du

sol, c'est visiblement qu'elle n'existait pas.

Voici (pii est plus probant encore. Amené à parler des Ger-

mains, il annonce qu'il va montrer « en quoi ils diffèrent des

Gaulois' », et plus loin : « Les Germains s'éloiiiru'Ut beaucoup

de cette manière de vivre des Gaulois'. » 11 établit encore un

|iarallèle entre les deux populations :
1" les Germains u'onl

pas de druides; 2° les Germains n'ont pas les mêmes dieux

(|ue les Gaulois: Tt" enfin, les Germains n'ont pas la propriété

privée. Manpier celle dill'érence en Ire les deux peuples, n'esl-ce

pas comme si César disait que les Gaulois connaissent et pra-

tiquent la propriété pi'ivée?

Il y a plus. César a écrit une i)Iirase dans hupu-lle. indirec-

tement et presque sans y penseï', il a sifrnalé la propriété fon-

cière chez les Gaulois. Au chnpilic l." du livre VI, il dit que

les druides jugent pres(|ue tous les procès, aussi bien au cri-

minel qu'au civiP. l'ui- il liiil une énnmération de ces débats

1. Qtio (lifferanl lue nalioiies iiilcr sesc; VI, 11.

2. Gcrmnni iniiltum ab hac consueludinc iliffcrunl.

ô. Fere de omnibus coiilioversiis publicis priratisque cousliluunl. — On sait

que d;Éns la lanf.iic du Droil les juriicia piiblica sont les jugements criminels,

littéralement ceux qui portent sur un des crimes que l'autorité publique ]ioursuil :

les _/Mf/ic»a piivata sont ceux qui concernent seulement des intérêts privés et où la

société n'est pas engajiée. Voir sur cette distinction : Paul, Senlentix. I. 5. 2;

llpien. Mil. 2; Fragmenta Vnlicana, 197 et .-.20; Digeste, XLMI. til. 1 et 2;

XLVni. 1:1, I. I, § 2; XMII. 2, 15, § 1 1 cl 12. — On ferait un contresens sur

le passage de César si l'on Irailuisait conlroversi.r piiblicx par (|uerellcs entre deux

peuples: pubUcus n'a jamais signifié inler duos populos.
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portés (k'vaiil les druidos; au crimiiu'l il cili' le meuiliv: au

civil il mentionne « les pioci-s sur un héritage on sur les limi-

tes », si de liereditalc, si de fînibus controversia est. Dès qu'il y

a en Gaule des procès sur l'héritage on sur les limites, c'est

(jue les Gaulois ont la règle d'hérédité et l'usage des limites,

c'est-à-dire l:i propriété héréditaire du sol. César dit ailleurs

que les Germain'> n'ont pas de fines; il dit ici que les Gaulois

en ont.

Xous ne pouvons pas dire si cette propriété gauloise resseni-

hlait exactement à la propriété romaine, si elle était aussi bien

garantie par le droit, si ces limites avaient le même caractère

>acré. Nous ne savons même pas si cette propriété était encore

familiale ou même individuelle. César ne dit qu'une chose,

c'est qu'elle existait ; car visiblement « l'héritage et les limites »

soni la mar(pie de la propriété et sont l'opposé de la commu-

nauté du sol'.

C'est à ce résultat que conduit la lecture toute simple et

sans parti pris du livre de César. Mais les préventions et les

idées préconçues sont bien fortes. Qu'un esprit se fasse d'abord

l'idée que la communauté des terres a dû prévaloir partout, il

arrivera que de la meilleure foi du monde il attribuera cette

communauté aux Gaulois contre toute évidence. L'un des pre-

miers érudits de notre temps, M. d'Arbois de Jubainville, dont

les travaux sur le moyen âge et sur hi lilléralure irlandaise

sont si hautement appréciés, n'a pas cru devoir penser que les

Gaulois du temps de César fussent assez avancés eu civilisation

pour pratiquer la propriété foncière; et, partant de cette idée

de son esprit, il a cru voir chez eux l'indivision du sol. Que

César n'ait jamais signalé celte indivision, il s'en met peu en

peine. Que César ait signalé comme une dillérence entre les

Germains et les Gaulois que les premiers n'ont pas la propriété

1. Ajoutez que rélat social que César décrit est incouciliahle avec un commu-

nisme agraire. VI, 15 : hi omni Gnllin plcbs pxnc servnruin Itabetur loco. etc.

Vovez les nomiireuv clients cfOrgélorix. I, i; ceux de Vercingéloris. YII. 4; les

nomlii-eux indigents qui sont, non dans les villes, mais dans les campagnes, in agris

cgenles. Vil. -4; le poids des tiibiita. VI. l.j. Tous ces traits ne sont pas ceux d'une

société où la terre serait en comnum. 11 send)le plutôt un régime de grande pro-

priété, où le sol est dans les mains des gi-ands. — [Cf. La Gaule romaine, liv. I.]
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|ii"ivco. il onii'l (le lo rtMnar(|iii r. Ou'i'uliii (lésar [larlo l'ormcl-

K'inoiit, iluv. les (iaulois, >\r l'iiri'ita'io ci des limites, il va se

(léliai-fasseï- ilc ce lexle lièriaiil rii l'iiili'r|nvlaiil de la l'acoii la

|ilus iiiatleiidiie.

Suivant lui, (|uaiid (lésar meiilioiinc des |)rocès sur l'héri-

tase, (le liercditatc. il ne se iieut pas ((n'il s'agisse de l'hérilaiie

de- [larliculieis. la réi,de (riii'i('dil(' ne devant ]ias exister.

Mais (le (|U(d iK^itauc Cé-ai- a-t-il |iaii('''.' \'.\ lucn 1 il aura parlé

(le riiéiilaiie de la royauté; la royauté e\i>lait; le> lils des rois

voulaient succéder aux jières. et s'il y avait contestation sur ce

lioinl. les druides jugeaient. M. de .liiliainxille n'a |ia-~ (ail

attention (jue dans le li\rc de (ii'sar il e-l iiuolion une dizaine

de l'ois de liK (|ui \eulenl élre rois comme leuis |ières, et que

pas une loi^ le débat n'est porté ilevanl les druides. C'est

une jri'ande cireur de croire que les druides eussent l'iialii-

liide de s'(){(U|ier de la p()liti(|ue des Klat- : il i\'\ a [la-- un

seul exemj)le de cela. M. de Juliainville veut pourtant (jne, dans

la j)hrase de César, de hereditale sifiuilie de l'iiéritaf^e des rois.

Kl il donne celle raison : dans un autre ouvraae, [)arlanl des

Égyptiens, Césai'a écrit liereditas rciji)'i\ l.'ariiumeiit est singu-

lier. Je répondrai (jue si César a écrit ailleurs lierrditus recjni,

c'est que le mol hcredilas à lui seul ne pouvait signilier héritage

(le la royauté. Il est bien certain, en ellet, ipie si C(''sar avait

voulu dire que les Gaulois portaient devant les diuides leurs

déliais sur la succession des rois, il aurait dit de hereditale

rerjuiii.

Quant à rex|)ression de /htiliiis, M. de Juliainville veut

<]u*elle signifie « les frontières des peupU^s ». Il y a ici une

douille crrcni-, hi-huiipie el pliilnloLiiipii'. lli>loriqueniriil,

(Jésar nous présente de nombreux exenqiles de (juerelles entre

les peuples gaulois; jamais ces (luerelles ne sont port(''es devant

les druides. IVnsera-t-on i\iu) Ci'sar ail dit (pie les druides ju-

1. Cela rsl dans li^ Cuiiiple rendu de l'Académie des liisciiplious et Bctlcs-

Lellrcê, 1887. piiftes C3 et siiiv. ; p. l.ï, li du lira^'c ii part. — [Voir maintenant

le livre de M. d'Arliois do Jiil)ainville, Recherches sur l'origine de la propriété

foncière el des noms de lieux habités en France. 1890. — Cf. égaleineiil. contre

la théorie de M. d'Arliois de Juliainville, l'excellenl mémoire de M. Léerivain, vl;iHfl/(7S

de ta Faculté des lettres de liordcuux, 1SS9, p. IX"J.]
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geaient les tlôlials sur les frontières dos pcu|iles, alors (m'il sa-

vait bien qu'ils ue les jugeaient |i;is'.' il est tout à l'ail inexact de

dire (jue les druides eussent le droit de juger les peuples entre

eux'. Aussi (\'sar, énuniérant les principales matières à procès,

eite-t-il le meurtre, l'héritage, les limites; et personne ne dou-

tera ipTil n'ait en vue le meurtre d'un particulier, l'héritage

d'un homme, les limites d'une terre.

Philologifiuement, M. de Juhainville objecte que le mot fnex

se dit aussi liien des limites d'un peuple que de celles d'une

terre. Cela est hors de doute. Le mot fines s'emploie même au

moral, et Cicéron a écrit un traité De finibus bonorum et ma-

lorum. Qu'un mot soit d'une application si large, cela se voit

dans toutes les langues, mais le lecteur ne s'y trompe pas. S'il

s'agit de philosophie, il comprendra fines au sens moral. Si un

général d'armée traverse le territoire de plusieurs peuples, il

comprendra fines dans le sens de frontières. S'il s'agit de droit

privé, il ne doutera pas que fines ne désigne une chose privée,

.

c'est-à-dire les limites d'un domaine ou d'un champ. Or la

phrase où César parle de « procès sur l'héritage et les limi-

tes » est dans un passage où il ne s'agit que de justice et de

droit.

M. de .luliainville a pris la peine de compter que dans le

traité De la guerre des Gaules le mol fines se trouve soixante-

dix-sept fois appliqué à des frontières de peuples. Voilà un de ces

arguments par les chiffres qui frappent la majorité des esprits

par leur apparence de justesse matérielle. Mais regardez-y un

peu. Le De bello rjallico est-il un livre de droit privé? C'est le

récit de campagnes militaires ou de négociations avec des

peuples. 11 est fort naturel <pie l'auteur ait souvent à parler des

frontières ou du territoire de ces peuples. S'il avait écrit un

1 . C'csl que M. do Juliainvillo a fait un faux sens sur foxpiossioii coiilvoversix

publicx. Il la traduit connue s'il y avait controversise inler duos populos. Je ne

vois dans la litlératme latine aucun exemple où le mot publicus ait ce sens. Dans

Suétone, Aiigustus, 2!), \es jiidicia pi/ft/iVa ne sont certainement pas des jugements

entre peuples; ce sont des jugements criminels. Quant Cicéron, plaidant pour

Roscius d'Amérie, dit qu'il plaide sa première causa puhlica. il est bien visible

i|u'il ne plaide |i;is pour un peuple contre un autre ; il plaide pour Roscius accusé de

parricide; il plaide au criminel.
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livro de di'dil |ir-ivt'', ce doiil il eût ('lé i'oil caiialilc, c'est dos

limiles des |ir(i[iiiélés (iiiil eût loujouis parlé. Peut-on

s'étonner de cela'.' Lise/ les (renie vulnnies de Tliiers, (ailes sur

eux 11- même ealcnl ([ne M. de .luliaiinilli'. el, si vous raisonnez

comme lui, vous eontdurez i|ui' les Français ne connaissenl

pas les limites des propriétés.

Ce (ju'il lallail plulùl remar(|uer. c'est (jue, dans le livic de

César, au milieu de ses lécils de uuimm'os, il se trouve seule-

ment sept pai'agrapiies sur les nnenrs des Gaulois et leurs

inslilutions en tem[)s de paix'. Or. dans ces sept chapitres,

vous renconti'ez trois l'ois le mot fines avec le sens parlailemeiit

certain de limites des champs'. Ainsi, quand César l'ail le récit

des jrnerres, il emploie fines dans le sens de frontières d'Etal,

et (piaiid il parle de dniil pii\i''. il l'emploie dan-, le sens de

limiles de propriété. Kl si l'on aime les chiH"res,M. de Juhain-

ville a compté soixante-dix-sepl fois fines en trois cent quarante

chapitres; en sept chapitres je le compte trois fois : la pro[)(n-

lion est liieii ^aidée.

Mais, au lieu de compter ce norahre de fuis, il y avail une

ohservalion plus importante à faire : c'esl ipie chaipie fois

que le mot siuiiilie limite de |ieuple, c(^lle sijiiiilication est

nettemeiil accusée parle iiinn du |mmi|i1(' (|ui esta côté. Ainsi,

César dit fines Ilelvelioniin. fines Sequanorum, fines San-

tonitm, fines .Ednnnnn, fines Limjonum. fines Âmbianorum, el

toujours ainsi''. l'i'cnez les soixante-dix-sept exemples qu'a

comptés M. de Juhainvillo, et vous verrez toujours que le mot

fines, lorsqu'il si;jnilie frontières, est accompaj^né du nnit

peuple ou d'un nom de peuple. Si César avail voulu parler de

procès sur les limites des peuple^, il ani-ait dit eontmversix

I. VI. II. i:,. I.j. IS, 11», -21. -j-2.

;i. Ci's;ir. VI, •>!
: ycqiie quisquam {apud Germanos) fines habel pruprios.

Iliiilrin : jVe latos rixE-i parure sludeanl, polenlioresque humitiores possessionibus

cxpellant.

'). On l)ii'n le tour de iilirase est équivaleni; I, 5 : tleheiii e linibiis suis

exeant. IV. 7i : Qiiuin Suevi Ubios finibus cxpcUere non poluissent. VI. '20 : E.clra

fines cujusque cii'italis. V, 20 : Fines retjni sui. V, 27 : Ambiorix tutiim iler per

fines snos pulliceri. Par une dcvialion natureliv, fines a signifié, non seulement

h:i limiles du leiriloire, mais le teiriloirc lui-nièmc; VI, -42 : Fines Ambiorigis

ilepopiilarcnlur.
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de finibus popidorum. S'il no s'esl jwis t"\|>rim('' iiiiisi. c't'sl

(ju'il a parlé de limilos dans le sens le plus élroil ilu iikpI.

Cette phrase, x/ de fuibiis contrnrersia esl, que M. de Jiihain-

ville a si étrangeinenl loitiirée, il pouvait la leirouver dans

Giccron. Elle v est adssi nml <"i mot. Si de finibus coiitroversia

est est au cha[)itre Kl drs Topiques. Voyez s'il se peut agir là de

limites de peuples. Cicéi'on, donnant un exemiile d'une défini-

tion, écrit : « Quand vous dites si de finibus ronlrocersia est,

c'est de limites de propriétés qu'il s'agit visiblement'. »

M. de Jubainvillc ne ]i('ut donc pas se débarrasser comme il

le voudrait de la phrase de César. Il ne peut empêcher que

César n'ait très nettement signalé chez les Gaulois l'héritage et

les limites, c'est-à-dire l'opposé de la communauté des terres.

Il réunit d'autre part une série d'arguments (pii lui paraissent

démontrer celte indivision du sol chez les Gaulois. Les voici

tous :
1° Polybe dit' que les Gaulois d'Italie ne cultivaient ])as

la terre; 2° au temps de César, les Helvètes voulurent {|uitter

leur pays pour aller s'élaJdir sur un tenitoire meilleur; 5° les

Éduens admirent dans leur pays dix mille Boïens et leur don-

nèrent des terres; 4" il y avait dans le droit gaulois une règle

en vertu de laquelle deux époux mettaient en commun une

égale partie de leurs biens propres, et exploitaient cela en

réservant les revenus, pmir (pie le tout, biens et revenus accu-

mulés, appartînt au sur\ivant. Voilà quatre choses ipii ddivent

prouver que la propriété foncière n'existait pas''.

Aucun des quatre arguments ne me paraît avoir celle valeur.

Observez-les l'un après l'aulre. I' Le passage de Polybe se

rapporte, non aux (iaulois de son temps, mais aux Gaulois qui

avaient envahi l'Italie cinq siècles auparavant et qui avaient

chassé les Etrusques de la région du Pô. L'historien dit que

ces envahisseurs, étant disposés à continuer leurs invasions,

ne s'attachèrent pas d'abord au sol, ne le cultivèrent pas.

t. Cicéron, Topica, 10 : Si de liiiibus conbvvcrsia esl, fines aijnntin cssc

vide.nlur.

2. Pnlylic. II. 17.

5. ll'Ai'liois (le Juliaiiivilii'. (huis le Compte rendu de l'Académie des Iiisciip-

lioiis, 1887, tinijjc à part, i-±>.
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et vécuiriil du |inMliii( di' leurs Inuijioaux. Son ronseignemonl

ne se rapporte qu'à un nioiucnt de riii-lulir dr ces (laulois, à

ce moment où ils son^'caiiMil à so porlt-r routro l'Ilalie cen-

Irale. Il no prouve rien, ni pour les (jaulois en général, ni

surt(Uit pour les Gaulois du temps de César.

2" Que les Helvètes voulussent émigrer, cela n'impli([ue pas

qu'ils vécussent sous le régime de la communauté des terres.

Cela implique seuK'menI (pi'ils préféraient à leur pays âpre et

montagneux le doux climat et les plaines fertiles du sud-ouest

de la Gaule. N'a-i-on jiiiii;iis \u des paysans propriétaires énii-

grer pour chercher ailleurs une propriété plus productive".'

5° Que les Kduens aient appelé dans leur pays dix mille

Boïens, cela prouve-t-il (|u'il n'y eût pas de priipri(''lé indivi-

duelle chez les Éduens? Nullement. Cette ciritas Jùluorum.

qui était considérable cl qui comprenait cin(| de nos départe-

ments, pouvait avoir un domaine public assez grand ou |ii)nvail

trouver assez de terres vacantes pour y installer dix mille cul-

tivateurs nouveaux. Cette opération, venant surtout après les

ravages d'Arioviste, était parfaitement explicable. Elle ne sup-

pose nullement le régime de la communauté des terres.

•i' (juanl à la coutume en vertu de laquelle deux époux met-

taient en commun un apport égal et en économisaient les

revenus, je ne puis comprendre en quoi elle jirouxe que la

propriété n'existait pas. M. de Jubainville s'ingénie à dire que

ces apports ne pouvaient pas consister en biens fonciers,

« parce (jue les récoltes ne peuvent pas se metli'e en réserve »,

et ([u'ils devaient consister en troupeaux, parce que les trou-

peau.v se réservent lieaucoup mieux. Dans son long raisonne-

ment, il n'oublie qu'une chose, c'est qu'on peut vendre des

réctdtes et mettre en réserve le produit de cette vente. D'ail-

leurs, il traduit inexactement ce passage de César : Htijux

omnis pecunise friicius servmttur'. Pecunia , ihns la langue du

Droit, ne se dit pas seulement de l'argent, ni seulement des

biens meubles, mais de toute espèce de biens, y compris la

terre'; et fruclm ne signifie pas fruits dans le sens matériel du

1. VI. I!».

2. G:ilus. m, lil : ÀppeUalione pecunix omîtes res in Icgc significanlur...
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mot, mais rovemis. Crsai' jiarle donc ilo Ijiciis (|iiélcoii(|ucs

(lonl les revenus sont mis en rései-vo. Ces biens peuvent être

une terre en labour, ou un troupeau, ou un fonds de com-

merce, ou une somme d'argent j)iacée (les Gaulois connais-

saient cela); les revenus pouvaient être le produit de la vente

des récoltes, ou le croil du lidupeau, ou les iiénéfices du com-

merce, ou les intérêts de l'argent. Dans aucun cas César n'a

voulu dire que les Gaulois ne connussent pas la propriété.

Je tiens à n'omettre aucun des arguments présentés par le

savant et liabile éci'ivain. 11 note que tous les noms des

domaines fonciers, tels (jue nous les trouvons à l'éijoque

romaine et mérovingienne, dérivent de noms d'hommes latins.

Cela est vrai, et j'avais moi-même fait cette remarque dans un

mémoire antérieur'. Mais ce (}ue je m'étais bien gardé île dire

et ce que M. de Jubainville soutient, c'est que ces noms latins

de l'époque romaine prouvent qu'il n'existait pas de domaines

à l'époque gauloise. Cela prouverait tout au plus que les noms

des domaines se latinisèrent après la conquête aussi bien que

les noms des particuliers. Comme les propriétaires gaulois

avaient pris pour eux des noms romains, ils donnèrent ces

mêmes noms à leurs terres, et c'est ainsi que les domaines

s'appelèrent Pauliacus, Floriacus, Latiniacus, Avitacus, Yicto-

riacus, etc. Conclure de ces noms (ju'il n'y eût pas de pro-

priétés avant la conquête, est un raisonnement bien téméraire.

M. de Jubainville allègue encore que César n'emploie pas en

parlant des Gaulois les termes villa et fundus; il conclut de

là qu'il n'y avait pas en Gaule de propriétés rurales, fundi, ni

de fermes, villx. « Il n'existait avant la conquête ni fundi ni

viUx, et la terre était en commun". » Voici encore une affir-

mation qui surprend. 11 fallait faire attention que, si l'on ne

fundum vel hominem.... —• Digeste, L, 16, 222 : Peamise nomine non solum

mimcrala pecunia, sed omncs rcs tam soli rptam mobiles conlinenlur. — Cf.

S. Aii;;ustiii, De dlsciplinci christiana, I : Omnid iiiionirn domini siimus pecunia

vocantur; serrus, ayer, arbor, pecus, pcciinin <liciliir.

1. [Le domaine rural chez les Humains, dans la Revue des Deux Mondes, 1886,

t. LXXVU, p. 521 ; voir maiiiteiiaiil L' Alleu, c. 1 et c. 7, § 1.]

2. Compte rendu de rAcadémie des Inscriptions, séance du 8 juin 1886,

tirage à part, p. G.
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trouve pas cl-. (1imi\ ItM-nios dans César, on trouve des termes

exactement synonymes. Les Romains avaient jilns d'un mot

pour désigner la |)ro|)iiété rurale, fundus, ou la l'erme, villa.

Pour fundux ils disaieni (njcr; c'est le sens que ce mot a tou-

jinirs dans Caloii, dans ^arron, dans Columelle, souvent dans

Cicéron, souvent dans Pline. Pour villa ils disaient xilifciwn;

quand Varron ou Columelle parlent des construction-, (jiii s'é-

lèvent au milieu d'un domaine, ils ein|)loient aussi souvent

œdificium que villa. Prenez le livre L du Digeste, titre 10, et

rapprochez les trois fragments 27, 60 et 211, vous recon-

naîtrez que les Romains appelaient un domaine at/er et la

construction œdlficiian. Or César, parlant des Caulois, emploie

très souvent le mol agri et plus souvent encore ledificia. Voilà

les domaines et les vilhe que M. de Juhainville clieicliail. Ces

xdificia n'élaicnl pas des cabanes, c'étaient des fermes. Ils

contenaient d'ordinaire une population rurale assez nombreuse,

j)uis(|ue César note une fois comme exception singulière « qu'il

ne rencontra dans les sedificia des liellovaques (ju'iin petit

nombre d'hommes, parce que presque tous étaient partis pour

la guerre 5>. Ils contenaient aussi des greniers pour mettre les

récoltes; car riii.>l(irien note que « les Tenctères, avant envahi

le j)ays des Ménapiens, se nourrirent pendant plusieurs mois

des grains qu'ils trouvèrent dans les sedificia ». Le général

romain savait bien que |iour procurer des fourrages à sa cava-

lerie il fallait les chercher dans ces fernu";, pabiiluni rr xdiftciis

ain(juircrc\ Ce que César dit de Vxdificium d'Ambiinix montre

([ue c'était un bâtiment assez grand j)our loger un nombreux

personnel. Ainsi, les mots aqer et aedificiiim remplacent dans

César les mots fundus et villa, et ne j)ermettenl pas de dire

(|uo « les Gaulois ne connussent ni les domaines ni les fermes

avant la conquèle ..

M. di' .Inhaiinillr compare la (iM-re gauloise à Vager publicus

romain. Je ne sais si le savant médiéviste se fait de Vager

jiublinis une idée bien exacte. C'est un sujet fort difllcile, qui

exige pour être étudié beaucoup de temps, de minutieuses

i. VUI, 7;n". i: VI, 30; Mil. 10.
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recherches et une grainU' l;iniili;uilé av<'c les choses romaines.

Je ne veux pas insister. (Ju'il ine suffise de dire ({ue Vager

publicus n'était pas une terre commune, mais une iiro|iriété

d'État à côté de la propriété privée. Suj)poser que l'État <j;anlois

fût le maître de tout le sol et le dislrihuâl annuellement entre

les citoyens, c'est supposer une chose qui serait ahsolument

contraire au.\ habitudes romaines et aux pratiques de Yager

piiblicus. 11 est d'ailleui-s impossihle de trouver dans le livre de

César une seule ligne qui autorise une pareille supposition'.

En résumé, la tentative de l'ingénieux érudit pour montrer

la communauté des terres chez les Gaulois ne s'appuie sur

aucun document. A vérifier les textes qu'il cite et les arguments

qu'il ])résente, on voit qu'aucun de ces textes n'a le sens qu'il

leur attriliue, qu'aucun de ces arguments ne se rapporte à la

pratique de la communauté. Le plus sage est encore de se tenir

à ce que César nous enseigne.

\ . M. de Ju))ainville ne traduit pas très exactement les textes latins. Par exemple,

s'il voit dans César qu'aucun Germain ne possède agri modum certum, vite il dit

que cet ager doit être Vnger publicus, « par ce motif qu'à Rome tnoilus agri était

l'expression consacrée quand on parlait de Vager publicus )>. Mais où a-t-il vu cela?

11 peut lire dans Yarron, De Re ruslica, 1, 13. les mots de modo agri. lesquels

signifient incontestablement u de l'étendue d'une propriété privée ». 11 trouvera la

même expression, agri modum cerluiu. dans Vari'on. 1, 18. lorsque l'agronome dit

que le nomlire des esclaves ruraux doit être proportionnel « à l'étendue du do-

maine ». 11 trouvera encore chez le jurisconsulte Paul, au Digeste, XVlll. 1, -40,

moiluiu agri, signifiant l'étendue d'un donraine qu'un particulier vient de vendre.

Pour prouver que ager signifie à lui seul ager publicus, il cite la Loi Tlioria. sans

faire allenlion que dans cette loi Vager priratus est nommé onze fois, et que pas

une fois ager ne désigne la terre pul)lique à moins d'être accon]])agné de l'adjectif

publicus un du •2én'[l\( populi.



CONCLUSION

Conclurons-nous de tout ce (jui jin'cèilc (|ii"il n'y eul janiiiis

nulle liait aucune communaulé île terre? Nullement. Une

ncLration si alisulue dépasserait le Imt de notre travail. Nous

conclurons seulement de celte lonj;ue vériticaliou des textes

({u'on a cités, que celle communaulé des terres n'a pas encore

été démontrée historiquement. Voilà des érudils qui (ml pré-

lendu prouver par des documents que les peuples avaient

d'abord cultivé en commun; mais, en vérifiant leurs textes,

nous avons constaté qu'ils sont tous ou inexacts, ou interprétés

à faux, ou étrangers au sujet. M. Vi(dlet n'en a pas apporté un

seul qui prouve que les cités f;rec(jues aient jamais pratiqué le

communisme agraire. M. de Jubainville n'en a pas apporté un

seul (|ui montre ce régime chez les (iaulois. Maurer et Lam-

precht n'en ont [)as présenté un seul qui signifie que la mark
i'ùl un territoire commun. Quant à la méthode comparative

([ue l'on a essayée avec (pielque hruil, on ne nous a donné

sous ce nom qu'une accumulation bizarre de laits isolés, pris

de droite et de gauche, souvent mal compris; on a laissé de

côté tous les faits qui ne sont pas favorables au système. Dans

celle élude ipi'on prétendait faire de ce (pi'il y a de plus intime

chez les peuples, on a justement omis leur droit, c'esl-à-dire

ce qui était l'essentiel. Enlin, on a construit ce brillant écha-

faudage sur une sérit; de eonliisions qu'iui a laites eniri' la

communauté de peuple et la copropriété de famille, entre la

communauté de jiropriélé et l'indivision de lenure, entre la

communaulé agraire et les communaux de village.

Nous ne prétendons pas qu'il soit interdit de croire à une
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communauté piimilive. Ce (jue nous disons, c'est qu'on a fait

une Icnlalivo mallifureusc en voulant a|ijiiiyor cotte tliéorie sur

(les textes histori(|iies. C'est ce vêlement d'érudilion fausse que

nous rejetons.

Pour la théorie elle-même, il y a une nature d'esprits qui y

croira toujours. Parmi les idées courantes qui sont maîtresses

du cerveau humain, il en est une que J.-J. Rousseau y a mise,

à savoir (|ue la jtropriélé est conli'e nature, et que ce (jui est

naturel est la communauté. Cette idée règne même chez des

érudils, qui lui obéissent sans s'en apercevoir. Les esprits qui

sont dominés par elle ii'admetli'ont jamais que la propriété

puisse êlre un lait primordial, contemporain des jjremières

cultures, iialiucl à l'homme, engendré par des intérêts inslinc-

livement conçus, en rajtport étroit avec la constiliilidii piiiiii-

tive de la famille. Ceux-là aimeront liiujours mieux supposer

que la comiiiunaulé a dû exister d'abord. Ce sera pour eux une

conviction, uni' loi que rien n'ébranlera; et ils sauront tou-

jours plier (juehjues textes à cette conviction et à cette foi. Mais

un ]ielit nombre d'esprits, plus doués de sens critique et

histori([ue, continueroni à douter de ce qui n'a pas été

démonti'é.

En toiil cas, après tant d'essai>, la question reste encore

entière. Si quelqu'un veut arriver à prouver scientifiquement

la communauté ]irimilive, voici à quelles conditions il y

réussira peul-êlri'.

1 ii faudra (pi'il lioiive des textes précis, sûrs, et qu'il les

traduise, non par des à peu près, mais exactement, c'est-à-dire

suivant le sens littéral des mots.

2" Il se gardera de présenter des faits relaiivemenl mo-

dernes pour prouver une institution antique et soi-disant

primordiale, comme on a l'ail |joiii- la mark germanique, pour

l'île de Java, et pour le mir russe.

5" 11 ne devra j)as se contenter de réunir (juelques faits

isolés, qui peuvent n'être que des exceptions; mais il lui faudra

étudier les faits généraux, constants, normaux; il les troinera

surtout dans les monuments du Ihnil. el un peu aussi dans les

vieilles pratiques religieuses.
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A" Il aura soin de no pas ((iiirniKlic la ((tiimiMnaiih' m'tu'i'ale

(lu sol avec la |tr(»|ti'iôk'' l'aiiiiliali', la(|iicllc [iciil «Irvciilr a\ec le

lem|)s une ciiproiiiiété tic villajii' sans (('sscr il'cMic une véri-

lalilr |M ii|ilii''l(''.

o" Il m- |iicinlra pas puni- la conininnantr' dn sol les tcnuros

indivises sur un domaine {|ui appailienl à un proprii'lairc. (jue

les r(7/aH/, ir»''lanl propriélaii'es de rien, aieiil souveni cnllivé

en conininn pour un niailre. mi ipTiU ^e soiriil parlapé

aniiuelleinent le sol à cullivcr, cela n a aucun rap|ii)rl avec le

connnunisnie ajiraire et en esl nii'uie l'oppox''

(')'
Il se gardera d'enilirouiller la (pieslmn à l'aide de-> coin-

nnniauv ilr \illai:e, à moins qu'il ne l'éussissc à di''nniiilrci'

d'aliord <|ue ces commiinau\ d(''ii\en( d'une primilive commu-
naux'' générale. .Mais celle (h'monslralion n'a jamais élé faite;

encore, el loul ce ([u'on sait jus(|u'iei des communaux, c'est

qu'ils sont une annexe de la |iropriétc privée.

C'est seulemeni en remplissant ces conditions (|ue l'on i'ei'a

une œuvi'e scienlilii]ue; jus(pie-là on n'aura l'ail (|ue de la

l'antaisie el de la conlusion. (ieini (|ui, ayant pris toutes ces

précautions contre de grossières erreurs, trouvera un ensemhlo

(le faits et (!<• lextes prouvant un réi:iine de conuiuinaulé,

<-elui-!à aura r(''S(du la (|uestioii liistori(juement. Jus(|iie-là

n'invorpiez pas l'iiisloiie. Présentez eelli' théorie comme une

pure idée de l'espi'il, laipielle peut liicn se Ironver honne,

mais avec la(|uc||c l'histoire n'a rien de commun, l'as de

fausse érudition, (i'esl l'inlérèt de la science liistori(iiie ipii me
louche ici. Ledantici' est ([ne, pai' amour pour une llii'orie, on

ne fasse enlrei' de force dans l'histoire une série d'erreurs, (le

qui m'effraye, ce n'est pas la théorie elle-même, elle ne nmdi-

liera |ias la marche des faits humains, mais c'est la méthode

dont on se sert poiu- la faii-e passer. ,lc redoute cet usauc (jue

l'on |)réten(l faiie de l'érudition, celle manière de faire dire

aux documents le contraire de ce (|u'ils di--i ni. celle fa(,'on

supeiiicielle de |iarler de Ions lev peuples du monde sans en

avoir éludn' un seul. A aucune époipii' on n'a plus pr("iné les

« textes » (jue de nos jours; à aucune i''poi|ue on n'a traité les

textes avec tant de légèreté.
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l'ulybo 0^1 11- deiiiier t''c'ri\;iiii de la (irècclilnv, cl riii>l(ii'ieii

(le la confjuèle. Son livre n'est j)ourtanl inspiré ni par le reirrol

(le l'iiult^pendance, ni |iai' la haine des vaiii(|uenrs. 11 racdulc

sans indij;nalion el ^aii^ douleur la lonjine histoire de l'asser-

vissement de son jjaNs. (ie n'est pas chez lui de rindiiîi'rencc;

ce n'est pas non plus l'impartialitt- de l'historien; il est fran-

chcmcnldu paili des vainqueurs; on sent (pi'il est heureux

de voir la (irèce oL(îir.

Qu'il aime sa patrie, on n'en peut jKisdouler; rhonni''teti3el

l'i-h'-valion de son caraetère le melteul à l'ahri du souptjon de

trahis(Ui. Ne le (•(iiiriiiid(iii> pa^ avec les Uiophane et les (lalli-

crale, dont il llt^'tiit si ('uergiquement la conduite. Il servit son

pays, m(?me à Rome, et aux côtés de Scipiou Kmilien. Il osa

disputer aux rancunes des vaintjueurs la mémoire et les sta-

tues de Philopémen. Après la prise de Corinlhe, il refusa de

s'enrichir de la ruine de ses compatriotes. Qu'il agisse ou (|u'il

<!'crive, nous le voyons toujours désireux du honheur de sa

nation, in(iuiet de son avenir ou honteux de ses fautes. Il peut

n'avoir pas une grande estime pour elle; il a du moins une

affection sincère. Son livre respire i'amoui- de la Grèce en

même temps que l'admiration de Rome.

Comment donc se fait-il qu'il n'ait aucun accent de regret

pour la liherté qui périt ? Qu'un citoyen honnête el dév(uié à

son j)ays puisse se réjouir du succès de l'ennemi public ipie

cette préférence ne soi l pas de la trahison, mais presi[ue du

patriotisme, c'est là un fait digne de quehpie allenlidii. lu ^i

l'élude ap|iiofoudie de celte ('iJOiiue nous montre (jue cet homme
n'est pas différent de ses concitoyens, et que ses sentiments sont

ceux d'une grande partie de sa nation, on peut espérer de

trouver là une exjilicatioii de la conquèti! de la (irèce.

Les légions n'ont pas tout fait, la jiolilicjue du sénat romain
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n'a pas tmil préparé. Les Grecs sont bien pour quelque chose

dans l'œuvre de leur asservissement ; et il paraît même que

leurs sentiments et leurs dispositions morales y ont pluscontri-

Jjué que la force et l'adresse de leurs vainqueurs. On essayera

de montrer ici par le livre de l'ulvlic et par Pohlu' lui-même

comment le cœur d'un Grec était tout disposé à se laisser con-

quérir, et comment Rome faisait ses conquêtes.

Ce qui dans la fortune de Rome doit être attribué aux vertus

et à la sagesse des Romains a été souvent expliqué. On se pro-

pose de marquer ici la part que les vaincus ont prise à l'éléva-

tion de cette merveilleuse fortune, et comment ils y ont eux-

mêmes travaillé.

Un historien romain, (juelque peu tléclamateur à la vérité, a

dit de la Grèce qu'y pénétrer ce fut s'en rendre maître, introisfc

Victoria fuit*. Il ne faut pas entendre par là que la Grèce, sans

force et sans énergie, fût une proie facile pour le premier con-

quérant venu. Tite-Live nous laisse voir que les Romains n'ont

entrepris qu'avec crainte les guerres contre Philippe, contre

Anliochus et contre Persée; la Grèce n'était donc pas sans vi-

gueur. Elle était plus riche que l'Italie; elle ne manquait pas

encore de bras : Polybe dit que la ligue achéenne à elle seule

pouvait armer trente ou quarante mille combattants; elle avait

encore la cavalerie étolienne, la phalange macédonienne, les

flottes de Rhodes. Elle avait pour elle les dispositions si favo-

rables de son sol, et ses montagnes qui arrêtaient l'ennemi. Elle

avait enfin le respect qu'elle inspirait, et le souvenir de son

ancienne gloire, qui. >'il ne servait à l'animer, pouvait au

moins rendre ses adversaires moins hardis. Cette race grecque,

chez qui l'esprit militaire n'était pas éteint, était encore capa-

ble de se mesurer avec Rome. Mais ce qu'elle pouvait faire,

peut-être ne le voulut-elle pas.

\. Flonis, II, 7[I, 23, llj.



CIIAIMTUE PREMIER

L'aristocratie et la démocratie en Grèce; guerres civiles

dans les cités.

C'est par le réfiiiiie iiiiiiiu-i|i;il (|ue l;i siici(''lé j;rec(|U(' s'élail

consliliiée. L'espril nouveau de lilierlé (|u'ell(! ap|)or[ail dans

le niniiili'. ne immimiiI IihuIci' dahuid de Liraudcs sot'ictés. Si

l'on rejetait le despotisme de l'Orient, il fallait reiioneer aussi

à la ^'lande et calme unité des sociétés orientales. F,e morcelle-

ment régna donc sur celle lerrcî où di'jii la nature, avant

l'homme, avait Iracé lanl i\\' (li\isi(iiis, cl (juc 1rs montagnes

et la mer avaieni lanl (liHoupée. (iliacpie agglomération

d'li(unmes forma un Ijal ; clia(|ue cilé fui souveraine. Quel-

ques institutions religieuses rappelèrent aux villes leur frater-

nité, mais sans diminuer en rien l'indépendance de chacune

d'elles.

L'esprit municipal était si puissant chez le |H'uple gicc.

qu'il domina le génie de tous ses hommes d'I.lal. La firèce eut

d'admirahles législaleui's, et les modernes n'uni rien ajouté à

leur science de hal.iurn- les pouNoirs cl d'assurer riiaruKinic

des éléments divci- d'un Liai. Mai^ leur- h'gislalions irélaienl

faites que pour une cilé, et se seraient Iniuvées iin|)uissantes à

régir une nation entière. Les ])liilosophes eux-mêmes, (jui

avaient tout luisir de créer une répuldique idéale, liornaieni

l'association humaine à l'cnceinlo des murailles d'une ville; et

IMaton, dont l'imagination se trouvait eml)ari'assé(^ d'avoir ;i

gouverner un trop grand nombre dliumnies, n'admetlail dans

sa république que 5000 citoyens.

Le j)alriotismc des Grecs ne s'étendait guère au drià des li-

mites de la cité. Comme peu d'Iiuiuuu's avaieni la corucpliou
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iR'llc (le lii pairie comimiiie, peu d'hommes aussi s'allachaient

et se clévouaienl à elle. Toutes les afleelions et toutes les forces

étaieul données à la cité. Dans la guerre niédiquc, Sparte aurait

volontiers livré toute la Grèce pour ne défendn; que h; Pélopo-

ncse. Hérodote ne songe pas à blâmer ces Ioniens qui à Sala-

mine se montrèrent plus acharnés que les Perses eux-mêmes

à comljattre les Grecs. Thucydide n'est pas non plus très sévère

pour ces Spartiates et ces Athéniens qui envoyaient à la fois des

ambassades au grand roi; Aristophane marquait sans la lléirir

cette politique d'Athènes sur son théâtre '. L'esprit politicjue

des Grecs ne se haussa longtemps qu'à l'idée de cité. Corinthe

ne comprenait pas qu'elle eût rien de commun avec Mégare,

ni Argos avec Sparte, ni Mégalopolis avec Mantinée. Entre deux

villes voisines il semblait le plus souvent (ju'il ne put y avoir

que de la haine'.

Une des conséquences de l'extrême division était une suite

non interrompue de guerres sanglantes. Mais la guerre n'ame-

nait jamais l'unité, lue ville avait-elle été conquise, il fallait la

détruire ou l'asservir; car les vaincus n'entraient pas dans

l'État et n'avaient aucune part dans la cité. Les Grecs ne com-

prirent que fort lard (ju'un État pût être composé de deux villes

jouissant de droits égaux et ayant part toutes les deux au gou-

vernement commun. Très habiles à donner des lois à une cité,

s'ils venaient à agrandir leur puissance, la science du gouverne-

ment leur faisait défaut; et l'on asservissait les villes, faute de

savoir les administrer. Or, comme aucune ville ne s'était trouvée

assez forte pour imposer à la Grèce un gouvernement absolu,

la Grèce n'avait jamais pu être unie.

Menacée par des empires puissants, elle avait su plusieurs

fois se confédérer. Mais ces essais, tentés en vue d'un danger

présent, duraient tout au plus autant (|ue ce danger même.

Bientôt nul ne tenait plus à cette alliance, que ceux qui avaient

intérêt à la transformer en empire; les autres villes, (jui

s'étaient montrées empressées à former la confédération,

l'étaient plus encore à la rompre, sous prétexte que leur liberté

1. Arisloiilianc, Les Achariiicns.

)1. [La Cité antique, livre lU, c. 4.|
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cninail (li's risfjui's. I.'t'sprit de niunioi|);ililL' (Irlnii-iiil nipiilo-

iiiL'iil ce (juo le iliiii^or cl la [iiikIciuc il'uii iiKimciit axaioiil

produit. La Grèce, lonjours lii'^ilaiilc cnln' li' licMiiii d'avoir

un |iiMiviiir rciilral cl raiiiniii- de la lihcrlt' [larlicidicro,

n'avail jamais pu ni claldii- l'im ni assurer l'aulrc. cl avail

toujours llollc culro le morccdlcmcnl et la sujétion.

L'exemple de la Grèce lerail croire volontiers i[u'ancun

régime politique n'oUre plu< de dilTicullés <|uc le réuinic

niunicipal, cl i|u'utic \illc c^l plus malaisée à gouverner qu'une

nation. Sur un théâtre plus étroit, les passions sont plus

ardentes, les haines plus personnelles, les ennemis toujours en

présence. H faut alm- qu'un peuple -i<\{ licuv fois sage pour

qu'il ne soit pas mal gouverné.

Dans loules les villes grecques il y avait deux classes, les

riches el les |)auvres. Au temps de Polyhe, l'aristocratie sacer-

dotale des premiers âges ('lail ('Icinlc; nulle di^liniiinn di'

naissance n'existait plu-; la richesse seule établissait di>

classes dans la cit('' '.

La richesse, (pii chez les nations modernes développe l'acti-

vité, le traxail, l'intelligence même et les arts, et qui contribue

fortement à l'éclat de notre civilisation, enfantait chez les Grecs

la corruption et la guerre civile. Chez nous, grâce à une cir-

culation rapide et généralement juste, elle passe du riche au

pauvre et du pauvre au riche, courant de main en main et

laissant parl(Uil queli|ue bien-être, (loiuuie (dit; est d'ordinaire

la récompense du travail, elle excite plus souvent les bonnes

passions (jue les mauvaises; elle engendre plutôl l'émulation

que la haine, et ne corrompt en génér-al ni li' riche ni le

pauvre. .Mais en Grèce l'esclavage la rendait inaccessible au

pauvre, et la honte s'attachait dans presque toutes les villes au

travail (|ui y aspirait. Il fallait être déjà riidie pour pouvoir

s'enrichir. L'argent sipuiineillait. Les riches ne savaient pas le

faire couler, parce qu'ils ignoraient toutes les dépenses que le

luxe, l'ait ou les usages imposent à nos riches. Les pauvres ne

.savaient pas l'attirera eux, parce que leur paresse égalait leur

1. [La Cité antique, livre IV, c. 12.]
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solirirlr. Ce n'ôlail guJu-c que pai' riinpôt (jvic l'État pouvait

adoucir cette inégalité et étaljlir (|uel(|ue circulation du numé-

raire. Aussi rimjH)! IVap|iail-il lourdement les riches; ou c-xi-

gcait d'eux des triérarclties et des (li()ré(jicH^; on rendait leuis

magistratures coûteuses. D'autre part, on distribuait letrioholc

au théâtre et aux assemblées, afin de faire descendre l'argent

jusqu'au peuple oisif. 11 fallait même quehjuefois recourir à la

confiscation. Moyens iniques et sans effet qui appauvrissaient

([uelqucfois les riches, mais ne pouvaient enrichir les pauvres.

L'inégalité grandissait toujours, puisque les riches seuls j)ou-

vaienl acquérir, et les fortunes tendaient à se concentrer indé-

finiment. A Sparte, à partir du moment où les donations et les

aclials furent permis, il ne fallut que sept générations pour

([ue le nombre des propriétaires fût l'éduil de neuf mille à

cent\

Qu'on se figure donc dans chaque ville grecque deux classes

ou deux sociétés, l'une qui possède el qui s'enricliil chaque

jour, fière d'une richesse focile et avide de la conserver; l'autre,

indigente à la fois et paresseuse, jalouse autant que misérable,

qui convoite la richesse et qui ne sait ni ne peut y parvenii'.

Ces deux classes d'hommes devinreiiL deux factions le jour

où les pauvres comprirent qu'une révolution pouvait les faire

riches; et à partir de ce jour, il suffit que les pauvres sentissent

leur nombre pour que celte révolution fût inévitable.

Toutes les fois que nous voyons une guerre civile dans la

-cité, les riches sont toujours dans un paili et les pauvres dans

l'autre; les pauvres veulent acquérir la richesse, les riches la

conserver ou la reprendre. Dans toute guerre civile on cherchait,

c'est Polybe qui nous l'apprend, à s'enlever la richesse\ Tout

démagogue faisait comme ce Molpagoras de Cios, qui livrait à la

multitude ceux qui jouissaientdu bien-être \ massacrait les uns,

1, 'AÇiOÎ oJv àpY'jp'.ov XaaSavciv 6 OTJpLO; xai à'Swv xat -psytov za^ opyo'jfjisvo; y.aù

rXe'tov, î'va aÙTû; tî È'/r| za'i oî -ÀoJcsioi T-.ivioTioo: Y;'YVO)VTa!. Xénophon, Respubtica

Atlieiiiensium [§ 1.")].

'2. (Voir les Nouvelles Recherches, p. 115 et siiiv.]

7>. Polvbc, XV, 21 : "Iva oiaipfijvtai xi; iy.'kr[X(ii'i oùa;a;.

4. Iljidem : To-Js eùxatpoùvra; toT; [îioiç.
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fxilail les autres, ot [lailajroail louis biens au peuple '. Le même
liistorien eite l'exemple de Messèiie, où le |iarli ilém(K-rali([ue

vaiin|ueur exila les liehes el disliilma Km s liiens par lots*.

Souvent une sédition était suivied'nn parta<re des terres; quelque-

fois on se contentait d'une abolition de dettes. .Mais toujours

l'une ou l'autre de ces deux choses était réelauiée par le parti

populaire. Tite-Live nous avertit que si les Eloliens étaient en

discorde, c'était à cause du grand nombre des dettes'". Il nous

montre un ambassadeur romain (pii, ajtpelé comme arbitre

en Tliessalie, ne put ajiaiser les troubli-s (pi'en diminuant l'in-

térêt de l'argent et en lixant des annuités pour le payement du

capital, l'e qui n'empècba pas un peu plus tard les Etoliens

d'abolir leurs dettes, les Thessaliens de suivre leur exemple, et

les uns et les autres de se précipiter dans tous les désordres de

l'anarchie'.

Pour que la Grèce fût unie et trampiille, il eût fallu en

exclure la richesse el la pauvreté, ces deux maladies des ci lés.

Sparte n'échappa si longtemps aux guerres civiles que parce

qu'elle n'avait ni riches ni pauvres, l'olybe a raison de faire

remarquer que Lycurgue en bannissant l'avarice avait banni

les discordes^. Mais (|uand l'argent y l'ut été introduit par

I.ysandre. quand surtout il fut permis d"ac(juérir'% il y cul aus-

sitôt deux factions, el elles égalèrent en acharnemenl tout ce

qu'on avait vu dans les autres villes.

Ainsi les révolutions n'étaient pas politiques, mais sociales;

elles ne déplaçaient pas le pouvoir seulement, mais la richesse.

Les mots de démocratie et d'aristocratie n'avaient pas cxacle-

1. Ta; ojîîa: Ta; tojtwv 5T,;xïjtuv, /.ai S'.ïôiooJ; Toî; —oÀ).oT;.

2. I'oIvIm;. Vn. 10, édit. Didol. — Moine tulle à Mi-garo cnlre les riches el les

pauvres. « Les pauvres, liil l'Iularque. cnlraienl par la foree dans les maisons des

riches, s'y insUillaient, ou, si on refusail de les adinellre, se porlaicnl aux dernières

violences. Ils en vinrent jusqu'à ordonner par un décrel public que les créanciers

rendraienl aux débileurs les inlérèls déjà pajés, sans parler du capilal. Les délies

élaienl abolies; les intéréls payes étaient même restitués. » Plularque, Questions

grecques, 18.

5. Tite-Live. XLU. .îO.

4. l'olvbe. Fragmenta, 68.

5. Polybc. VI. .i6, 7.

6. Plularque, Vie d'Agis.
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mcnl la môme valeur ([u'iN (Hil cluv, ikhis; les conslilutions

des Ailles j^rccques, au temps de Pcdylie, se ressemblaient à

très jieu près; et dans j)res(jue toutes tous les citoyens parta-

geaient également les droits polili(|ues. Ce que nous entendons

pai' le régime démocraliijue existail donc presque partout. Mais

là où une classe peu nombreuse possédait la richesse et y joi-

gnait l'influence, le gouvernement passait pour aristocratique.

Là où une abolition de dettes, un partage de terres, ou tout au

moins un emprunt forcé venait d'avoir lieu, la constitution

était réputée démocratique. Le plus fort des deux partis ne s'en

tenait pas à la puissance politique, et chaque coup d'État était

signalé ou par une confiscation de la richesse ou par une res-

titution forcée.

Un des premiers actes de la vie d'Aratus a été remarqué par

les écrivains anciens comme peu commun. La révolution qu'il

opéra dans Sicyone affranciiie ramena une foule d'exilés qu'une

révolution précédente, il y avait cinquante ans, avait dépouillés

de leurs Idens. 11 fallait les leur rendre, et ruiner à leur tour

ceux qui jwssédaient ces terres depuis un demi-siècle. Aralus

le Ht; ce n'est pas là ce qui parait extraordinaire à Gicéron qui

raconte le fait; rien de plus commun au contraire. Mais il se

distingua en ce qu'il trouva moyen, à la faveur des largesses

d'un Ptolémée, d'indemniser ceux à qui il enlevait les biens.

C'est ce dernier trait que Cicéron admire; le premier était ha-

bituel'.

Les mots de tyrannie et de liberté n'avaient pas non plus

dans les idées des Grecs le même sens que ces mots ont chez

nous. Sous ces deux noms, c'était encore la richesse et la pau-

vreté qui se faisaient la guerre. La tyrannie n'était qu'une

forme de la démocratie, et c'est même ce qui la ilistinguait de

l'ancienne royauté des temps héroïques. « Tandis que la

royauté, dit Aristote% est établie pour défendre les grands

contre le peuple, le tyran n'a pour mission que de protéger

le peuple contre les riches. Le tyran a toujours commencé par

être un démagogue, et il est de l'essence de la tyrannie de com-

t. Cicéron, De officiis, II, 23.

•i. kvhiote, Politique, V, 8.

"

•
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haltif l'iiiislocralie. » C'est sans douU' parce (|iii' l'Iiilippe

abaiuloniie les iiitiMèts de l'arislocralie frrecque j)our se liiiire

populaire f|iie l'ulylie lait enlemlre qu'il est devenu lyran, de

roi qu'il était'. Cléomène (jui abolit les dettes et parla|i;ea les

terres, Cléomène, le roi de la démocratie sparliale, avait, dit

l'ulylie, chan<jé la royauté de Sparte en lyrannie*. Nicoclès, le

tyran de Sicyone, était le chef de la déniocralie e( avail dépos-

sédé les lirands, puisque nous venons île voir qu'un des pre-

miers actes d'Aralus avait été de rendre leurs biens aux citoyens

riches que le tyran avait exilés. Nabis n'était pas non plus autre

chose que le chef des pauvres contre les riches. « 11 avait jeté

le fondement de sa tyrannie en exilant ceux que la richesse ou

la naissance mettait au premier rang". » Maître d'.Vrgos, son

premier soin fut de confisquer les biens de rari^locnilie, d'abo-

lir les dettes et de partager les terres*. Même politique à Sparte :

il donne des champs aux pauvres et aux esclaves la liberté'.

Kst-il en guerre contre l'Achaïe et l'Ianiiniiius, il trouve dix

mille LacoMiiiiN i|ui prciiiniil lo armes pour lui, tant il est

populaire; mais aussi, pour assurer sa résistance, il lui faut

massicrer les quatre-vingts plus riches citoyens de Sparte'".

\oilà ce qu'enfantait chez les Grecs l'inégalité des fortunes.

Kt ici se montre bien l'absence de vues politiques et sociales

chez ce peuple, si grand néanmoins par riiilelligence. Chacune

de ces révolutions pres(|ue jouriudières aurait dû les avertir de

travailler à en prévenir le retour, en donnant à la richesse une

répartition plus légitime, ou à la |iauvrelé des conditions meil-

leures, en adoucissant et en faisant tolérer l'inégalité. Tous

devaient chercher la solution de ce problènu-, les pauvres pour

avoir le bien-être, les riches pour le conserver et les bons

citoyens pour assurer le repos de l'Ktat. C'est à quoi les Grecs

ont le moins songé. Aristotc lail un iniih' de la science écono-

mique, et ce point, le plus important de tous, est le seul qu'il

I. Pi.lïi).-. IV. 77.

•2. Idein, 11. 47.

5. Idem. Xlll, ti.

4. Til.'-Livr, XXXII. 58, tO.

.5. l'olïbc, XVI. \7,.

6. Tilc-Livo, XVXtV, 27. Diodorc à". Sicile. XXVJI, 1.
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oulilif. Aussi Ions los lendi'iiiiiiiis de i-('viiliili()iis se ressem-

Ijlaiciit-ils; les rielies ékiieiil exil(''s pour le moins, et leurs

hieus pnrlagés entre les plus inliiganls du peuple. La richesse

u'ayanl fait ainsi que elianger de mains, la même inégalité

subsistait enti'c li's fortunes avee plu> d'iiiiquili'' : il fallait cou-

rir à une nouvelle révolution, et cet état social forçait le peuple

et l'aristocratie tour à tour à conspirer contre la patrie. Cela

dura depuis la guerre médique jusqu'à la conquête de la Grèce

par les Romains.

Que pouvait devenir alors l'amour de la patrie? Le patrio-

tisme, qu'il ne faut pas confondre avec l'amour du sol natal,

n'est pas, comme lui, un sentiment instinclif, invincible,

imposé par la nature extérieure à toutes les générations qui

habitent un même territoire. Le patriotisme est un sentiment

plus libre, plus variable, soumis aussi à plus de conditions.

Un aime sa patrie, c'est-à-dire sa cité ou sa nation, si l'on en

aime les lois, si l'on en aime les chefs, si l'on est attaché à ses

coutumes. On l'aime pour l'éducation qu'on a reçue d'elle,

pour les beaux exemples qu'on y trouve, pour les vertus qu'elle

enseigne. On l'aime enfin, à condition ipie l'on soit convaincu

qu'on lui doit son bonheur et le calme dont on jouit, qu'on

ne pourrait se passer d'elle, ([u'elle vaut mieux que toute autre

cité, que ses lois sont plus justes, ses décisions plus saintes,

sa gloire plus éclatante. Le patriotisme alors est un mélange

de reconnaissance, de respect, de confiance et de fierté. Que

ces sentiments viennent à s'éteindre chez les citoyens, pai' le

vice des institutions, par les guerres civiles, par les fautes ou

les malheurs des gouvernants, et vous essayerez en vain de

réveiller le patriotisme.

Dans la plupart des cités grecques, au temps de l'olybe,

lioiivait-on aimer des lois toujours sujettes aux révolutions,

toujours nouvelles et prêtes à péi'ir, |)resque toujours le fruit

de la violence et dont un parti était toujours victime? Les

pauvres accusaient les lois de leur misère, les riches des con-

fiscations qui les frappaient. Les deux moitiés des habitants

étaient tour à tour persécutées et persécutrices, et un citoyen

était un ennemi dont on convoitait la richesse ou dont on crai-
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gnait rinsiirrcclion. I.'i\il. ilmit les répuitliijues grecques se

faisaient un jeu, sans en [iicNdii- Ic-^ t'unesles résullats, apprit

d'alionl aux Intmmes à se passer de la pairie, plus tard à la

eoniliallre. Les proscriptions, les lîuerres civiles, la rentrée

dans la ville à main armée, liahiluèreul peu à peu les hommes

à considérer la cité comme une ciiuemie. Oii ;ill;i |ilu- lniii :

de la haine, qui n'était d'ahord (|ue passagère, ou passa à une

iudilVérence haliiluelle. Chacun n'aima plus sa |)alrie(|u'autant

que s( raclion y régna, ou [)lnl("tl la |)alrie lut oiildii'c. cl toutes

les pensées, tous les vœux, toutes les forces furcnl pour la

l'action. L'Etat fut sans pouvoir et ne trouva plus dans ses

memhres ni amour ni soumission. Les âmes perdirent peu à

peu le sentiment des devoirs envers la patrie. On ouhlia (|u'on

devait respecter ses lois et ses jugements, et l'insurrection

parut être un droit légitime.

Le citoyen cessa d'appartenir à la cilé; il alla servir des

étrangers, et versa, pour ipiiconque voulait le payer, ce sang

dont il devait compte à sa patrie. Sans parler de Cléarque et

de ses 15000 soldats, d'Iphicrale et d'Agésilas en Kgvple, de

Mimnon et de ses 50 000 Grecs, nous voyons, au temps de

Polylie, les Achéens eux-mêmes à la solde des Egyptiens ou des

Carthaginois. Philopémen, au moment où sa |)atric était

engagée dans une guerre, commandait des mercenaires eu

Crète' ; Lycortas et Polyhe auraient été comhatire en Egypte, au

temps de la guerre de Persée, si la ligue le leur eùl permis'.

Le (irec, avide et sans respect pour l'Étal, ne craignit pas de

s'enrichir à ses dépens. Il vécut du trésor public, c'est-à-dire,

les gouvernés du theoricum et du Iriobole, les gouvernants de

I*inlri<rue, de la vénalité et de la concussion. Il y avait des

villes où il fallait ipie le magistral qui avait la clef du trésor

puhlic changeât tous les mois, d'autres tous les jours. « Ne

confiez pas à un Grec, dit l'olyhe, la gestion d'un talent, sans

exiger dix cautions, dix serments et vingt témoin^: el encore

von- liiinq)i'ra-l-iP. >>

1. \'\itUiri\ue. Parnllrle (le Philopémen cl de Flamininut,eiyie (le Philopémen, 18.

2. P.ilyli.-, WIX. 10.

5. IJom, VI, 50.
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Tous les étrangers savaient, que les Grecs éljiii'nt à vendre,

soit individuellement et en secret, soit (nivcrlement el ]);ii-

villes. Eumène osa offrir de pensionner le sénat aeliécn, qui

refusa, il est vrai, mais ([ui aceepla les présents intéressés de

Ptoléméc'. Sélencus, j)rès de eompiérir rÉiiypte, eut soin de

répandre cent talents ]»arini les Grecs, et Polybe dit de Persée

que, pour peu qn'il l'eût souhaité, il pouvait acheter la Grèce*.

Enfin les Grecs, n'étant plus retenus par aucun amour pour

leur cité, ne virent plus de raison pour ne j)as recherclicr l'al-

liance et l'appui des étrangers. Chacun leur livra la Grèce, et

ne leur demanda en retour que le triomphe de sa faction.

Le patriotisme est une source féconde de vertus ])rivées. Il

crée au haut de l'échelle les grands hommes, et au bas les hon-

nêtes gens. 1/hahitude de la soumission à la loi donne aux

âmes la dniilure; l'orgueil national fortifie et élève les carac-

tères. Quand on redoute de faire le mal dans la cité, on répugne

aussi à le faire dans la maison. C'est toujours un bon frein

pour le mal, un puissant stimulant au bien que le respect de

l'Etal. La nature humaine, livrée à elle seule, est faible,

intéressée, ignorante et prompte au mal. Il faut nous enlr'aider,

nous unir et nous serrer les uns conti'e les autres pour nous

défendre contre tant d'erreurs el de fautes. Chacun sent son

impuissance et va chercher bois de lui-même des conseils on

des appuis; il en demande à la religion, à la loi, à la coutume,

à l'opinion des hommes. La religion chez les Grecs avait peu

d'autorité sur les âmes; elle n'avait pas, comme chez lunis, la

surveillance des mœurs, le dépôt de la morale, l'empire de la

conscience. Le prêtre, n'étant que le ministre du cul le et ne

paraissant que dans les cérémonies, n'exerçait aucune direction

sur les actes de la vie privée. — Les anciens n'avaient pas,

comme les sociétés modernes, le sentiment de l'honneur, ce

fruit de la distinction des classes, né chez les jdus hautes de

l'idée (ju'elles avaient de leur dignité et de leurs devoirs, et qui

a gagné de proche en proche le reste de la société. Ce senti-

ment, qui est un composé d'orgueil et de désintéressement, ce

1. Polybc, XXIir, 7. Dioilore de Sicile, XXIX, 17.

2. l'olybo, XXVm, 9.
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rospccl (le soi iiui t-diiiinimiK' le sacrifice, cette soumission à

ccrlaiiics lois ooiivcmit's, qui nous t'gare souvent, mais ([ui est

plus souvent un bon f,aiiile, cet honneur enfin qui n'est pas la

vertu, mais qui la rend plus facile et ipii doulilc nos loices,

n'existait pas chez les Grecs. Ils n'axaicnl plus r(irj,aieil de la

naissance, qui porte souvent au bien, puisqu'ils n'avaient plus

de frraudes familles. Restait le respect et l'amour de la cité,

c(Mnme dernier conseiller et dernier soutien.

Ou conçoit alors ([uel vide dut produire dans les âmes la

perle du patriotisme. Le respect du foyer domesti(|ue, l'amour

de la famille pcrit avec lui. Ceux qui dans la vie publique ne

cherchaient (juc la satisfaction de leurs intérêts, pouvaient-ils

avoir une autre règle dans la vie privée? Quelles vertus pouvait

inspirer ou la richesse convoitée, ou la richesse mal acquise?

Ouel scnliment de jnslic(> pouvait durer dans les relations entre

des citoyens habitués aux guerres civiles, dans des pays où l'on

voyait les tribunaux fermés durant vingt ans de suite', et où

la cité, occupée des luîtes des factions, n'avait pus le temps

d'établir la justice entre les particuliers? « La |)opulaliou

entière, dit Polybe, était livrée à l'orgueil, à l'avarice, à la

|taresse. » Le même historien signale un autre symptôme di;

corruption : on ne voulait plus ni se marier, ni nourrir les

enfants nés en dehors du mariage'. Ainsi,- pour fuir les diffi-

cultés et le travail de la vie, on se réfugiait dans le célibat; on

oubliait la famille comme la pairie.

L'habitude de la guerre cixile, en délruisant le repos, l'ai-

sance, la sécurité et la confiance, affaiblit toujours dan- les

cirurs I idée des devoirs réeipriMpies, et éteint tout senliiiient

d'iiumanilé. Cela est vrai surtout lorsque, au lieu de combattre

pniir des principes, qui du moins élèveraient l'âme, on ne se

dispute que la richesse. Hue les esprits et les cœurs n'aient

\>\u< d'autre pâture que de pareilles luttes, que les passions

puliiiipies entretenues par l'avidité se dévelop|)ent dans l'ânK^

sans y rien trouver qui leur fasse diversion, et bientôt les rela-

tions sociales seront altérées, la vie privée sera aigrie, tous les

1. PoUbc, \x. f..

2. Iilem. XXXVll, i.
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scntiniciils seront dônaturés, et il se formera une fiénéralioii

d'hommes qui ne vivront ([iie pour se haïr, se coiiibattro cl

s'égorger tour à tour. Arislole dit que les arisloerales faisaient

ce serment : « Je jure d'être l'ennemi du peuple, et de ne faire

ni paix ni trêve avec lui '. » Rarement le vainqueur se contente

de l'exil du vaincu : il le massacre, tantôt pai' vengeance, et

tantôt par précaution. On peut appliquer à presijue toutes les

villes grecques ce que Polybe dit d'une ville arcadienne, « où

cen'étaitque meurtres, proscriptions et pillages réciproques' ».

Dans cet état des esprits la clémence était toujours punie, la

confiance était une faute. Polybe reproche à Archidamus de

s'être fié à Cléomène''. A Cinétba, en Arcadie, la faction

achéenne et aristocratique, après bien des luttes, l'avait enlîn

emporté. Mais elle se laissa aller à la pitié, et rouviit les portes

de la ville aux exilés du parti contraire. Il est vrai qu'on leur

fit jurer sur les autels des dieux, et par les plus grands serments

qu'on put demander à des hommes, de ne jtas troubler l'ordre

établi. « En vérité, ajoute Polybe, je crois que c'était an

moment même où, la main sur le flanc de la victime, ils pro-

nonçaient ces serments, qu'ils méditaient la ruine de leur

patrie. » 11 ne fallut en effet que quelques jours pour qu'ils

livrassent la ville aux Étoliens'.

Chaque parti eut ses crimes : l'aristocratie de Thèbes assas-

sina Bracbyllès, le chef du parti contraire; à Messène, elle

égorgea Pbilopémen. Cette même ville avait vu, un an aupa-

ravant, ses deux cents plus riches citoyens massacrés par la

démocratie. Aristoraaque à Argos, Nabis à Sparte, proscrivent

ou assassinent les riches. Philippe est soupçonné d'avoir

empoisonné Aratus^ A Athènes, la violence des factions s'était

afîaissée de lassitude; c'était alors pour Sparte le commence-

ment des troubles et des luttes. En une seule année, au début

de la guerre sociale, elle vit deux fois ses éphores égorgés, cl

1. Aristotc, Politique, V, 0.

2. Polvbe, IV, 17.

5. Idein, Vm, 1

.

i. Idem, IV, 17, 18.

o. Idem. VII. 11. Tite-Livc, X.\Xn, 21. Plularqiie, Vie d'Araius, 55.
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la secoinlc t'ois mii- l'imli'l iiiriiic de Miiiorv(>. Il riiut iciii;n(]ii('r

ce eu rai' l(' II' |iailiciili('r des (iiccs : ni !;i icliiiiiui, ni les liens

(lu sanjï. ni eeiix de l'amilié, ne soni rim ;ni|iiès de i'iiili'rèl

du parti; Dion est assassiné par un ami; Tiniolédn lue smi

tVèr<'.

Déjà au temps de Thueydide mi en était venu à eliaiifier la

si^Miifieatinn îles mots : et Tout oser était inontreL- du zèle ;

riiiiuinie \i(denl était un lininnie sûr. Il ('lait loualile de rendre

le mal reeu, mii'ux de t';iirr le mal le |ui'niirr. Il ii'(''l;iil pas

(l'excès (|ue ne se peemil landacr. Ainsi le^ fiuerres civiles

uni all(''r('' Inules les idées, tous les piiiiei|U's de la raison ; elles

ont eli.iiiiii' les niii'urs el jus(|u'au lan^aye ; elles uni renversé

le ('(eur humain.

l'ohlie \;i plu-- loin encore : il nous a|ipi'end ipie la ciillnre

des lerres, N"- Irilainaux, le soin des saerilices, les tètes el les

cérémonies relii^ieiises étaient abandonnés au milieu de ces

guerres, et ipi'il venait des temps oîi tout cela tombait en

oubli'. C'est f] Ile les Grecs vivent dans la ^iieire civile depuis

dix <rénérati(Uis; elle est devenue ['('lai lialiiliiol, iviiulier, nor-

mal de la race; on y est né, on y vil, un y mourra. Il n'y a

prcsf|ue plus dans l'existence des individus ou d(!s cités aucun

acte, aucune aniliilion. aiicune pen^(''e ijui ne soit rappoi'tée à

cette lutte des partis.

1. l'oljbc, V, lOG.



CHAPITRE n

Quelques hommes modérés; Philopémen et Polybe.

Au milieu île ces déplorables luttes et de ces crimes, il ne

se pouvait poui'lant pas qu'une race cultivée et intelligente

comme la race grecque ne produisît au moins quelques hommes
sages. Etudions ces hommes à leur tour. S'ils ne sont pas tout

à fait exempts de l'esprit de faction, du moins pouvons-nous

supposer qu'ils ne se laissent pas complètement dominer par

lui. Yoyons donc par eux jusqu'à quel point la sagesse savait

se garder de ces passions, ce (ju'elle pouvait sauver de l'âme

humaine, et ce qu'elle leur en sacriliait ; nous pourrons voir

alors si elle était un remède suffisant aux maux du pays.

Lorsque naquit Polybe, l'Achaïe était presque le seul endroit

de la Grèce où la modération fût encore possible. L'habitude

de la guerre civile manqua longtemps à l'Achaïe; les passions

étaient donc moins violentes qu'ailleurs. ÏXul n'avait de ven-

geances à exercer ni à craindre; les caractères y étaient (loiie plus

calmes, et l'esprit public plus sage. L'Achaïe avait bien, comme
toute la Grèce, ses riches et ses pauvres ; mais les pauvres ne

s'étaient pas encore organisés en faction et n'avaient pas forcé

les riches à en faire autant. Les villes étaient généralement

petites, sans industrie et presque sans commerce; la richesse

qui a sa source dans l'agriculture est cell(> que le pauvre res-

pecte le ])lus longtemps; et elle élail d'ailleurs assez générale-

ment répartie pour ne pas opposer d'une manière trop cho-

quante l'opulence et la misère. Les riches y étaient moins im-

périeux, les pauvres moins cupides (|u'ailleurs: el les crimes

des révolutions ne les avaient pas rendus irréconciliables.
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Aussi le gouvernorriLMit tlo l'Achaïe était-il diii^V" par un

certain esprit de satresse qui ne se voyait fruèi'e ciiez les autres

(iriTs. L'aristocratie y jouissait de la puissance (pie donnent

la >upériorité de la richesse et celle de l'espril ; mais elle

savait la ménager. Elle comhattail énertriquenient le peuple au

di'luMs et le llallait chez elle. Le gouvernement était déniocra-

tiipie par les institutions, arislocratii[ue seulement par l'esprit.

« On ne trouve nulle part ailleurs, dit Polyhe, |dns d'égalité,

de liherté et de véritahle démocratie. « En cll'el. tous les

citoyens avaient des droits égaux: tous indistinctement pou-

vaient piendre part aux assemhlées générales de la ligue. Mais

il ne faut pas juger l'état polili(pie et social d'une vill(> grec([ue

d'après sa cmi-iiiulioii ('crile. L'égalité et la hlicrh' (|iii' l;i Im

proclamait |uesque partout étaient tantôt tempérées el lantôl

[Kiiissées à l'excès, suivant les mœurs, l'esprit puhlic el l'as-

cendant de l'une ou l'autre classe. La lettre des coiislilulions

était à peu près partout la iiiémc; mais sous 1("~ inrmc- liii->

l'aristocratie et la démocratie pouvaient régner tour à tour. 11

faut donc d'antres signes que la constitution pour distinguer

quel parti a la puissance. Nulle part en Ijrèce, à cette époque,

l'aristocratie ne domine en vciln de droits écrits et avoués.

Si elle peut régner, c'e^t par >ur|irise, c'est [lar adresse, c'est

surtout en laissant ignorer au vulgaire qu'elle règne.

.\insi, chez les .Vchéens, la loi est pour le peuple, mais le

pouvoir est à l'aristocratie. La loi accorde au peuple l'élection

du stratège'; mais comme celle magistrature est ruineuse', il

faut hien que le stratège soit choisi dans la classe riche. En

Achaïe, les jeunes gens des principales familles forment le

corps de la cavalerie. l'Iularque signale l'autorité et la puis-

sance de ce corps ipii ili-.pose des honneurs, etPolylx; nous dit

que tous ceux qui aspiraient à devenir stratèges avaient grand

soin de le llatter".

Le peuple avait autant de dioils ipi'il en pouxail demander.

De rassemhloe générale à laquidle Ions les citoyens étaient

1. Polvl),-. IV. Il; XXVI, .); XL, -2.

'2. Ideiii, XXVlll. 7.

3. Idem, X, -2-2. l'Iularque, Philopémcn. 7. 18. Titc-Livc, XXXIX, 49.
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admis, L'inanaicnl Ions les |i(iuv(iiis; elle nommait les magis-

trats, décidait la jiaix et la gin'irc, et jugeait même au liesoin

les stratèges. Mous voyons Aratus a[Jiès une expédition mal-

heureuse se défendre devant le peuple'. Mais l'habileté aristo-

cratique s'était prémunie! contre la dangereuse puissance de

cette assemblée. On n'y entrait (|u"à l'âge de trente ans; c'était

déjà une garantie : les |ilus remuants étaient écartés. Pour s'y

rendre d'ailleurs il lallait quitter sa ville et son travail; peu

d'hommes avaient la pensée ou la faculté de le faire. Polybe

nous avertit que le peu])le des basses classes s'abstint long-

temps d'assister aux assemblées'. La réunion générale n'avait

lieu qu'une fois l'an et à une époque fixée. Hors de là, le peu-

ple ne pouvait être convoqué que par un décret des magistrats,

et seulement pour un sujet déterminé et indiqué à l'avance.

Tant de formalités entraînaient des lenteurs, des embarras;

on répugnait à convoquer le peuple. Mous ne voyons d'ailleurs

soumettre à ses décisions que les questions de paix, de guérie

et d'alliance; tout ce" qui est relatif à la politique intérieure

est soigneusement écarté des yeux du peuple. En l'absence de

l'assemblée et sans attendre aucunement ses ordres, un sénat

composé des délégués des villes juge et expédie toutes les affaires.

Le stratège, nommé pour un an, n'est en réalité que le prési-

dent du sénat et le chef de l'armée. La véritable puissance

n'appartient ni à lui ni au peuple, mais au sénat.

Tout cela forme un mélange de démocratie et d'aristocratie,

où celle-ci domine, mais sans excès et sans violences.

Cet esprit de sage aristocratie se montre surtout dans la

ville arcadienne de Mégalopolis. Elle datait de l'année qui avait

suivi la bataille de Leuctres et se trouvait la dernière foiulée

des cités grecques. Elle n'avait dans son histoire passée aucun

sujet de discordes ni de haines. Son peuple était sage; on ne

voyait pas chez lui de partis; pendant les deux siècles de son

indépendance il suivit toujours la nu"'me voie, l/aristocratie y

fut toujours modérée; la démocratie n'y pénétra jamais. La

1. Pol^bc, IV, l-i.

2. Idem, XXXVIII, i.
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penstV irK|Kiniiiiondas vivait chez tr peuple ; c'est elle qui

inspira i'Iiilopémen'.

La cité lie Mi'L^ilopolis ne se ilémentit jamais dans sa haine

jtour le parti pojmiaire. (".(inipie toute l'arislociatie de la Grèce,

elle se déclara pour l'Iiilippe, jtère d'Alexandre'. Lorsque plus

lard l'olvsperchon, en lutte contre Cassandre, souleva dans

toules les villes le parli déniocralique, et qu'à son insliiialion

la mulliinde déchaînée dans toutes les villes massacra ou exila

lis riches, seule Mégalopolis fut exempte de ces trouhles et de

ces violences, et resta lidèle à l'aristocratie et à l'amitié de Cas-

sandre. P(dysperchon courut l'assiéger avec toutes ses forces; il

ne trouva pas un seul j)artisan dans la ville, et il dut se retirer

devant l'accord et l'énergie des citoyens". Mégalopolis comhatlil

sans relâche la démocratie ; elle se laissa assiéger par Agis,

renverser et hrùler par (lléomène.sans jamais accepter de paix

avec les tyrans. Klle fut la première à appeler Anligone Doson

dans le Péloponèse, et ce furent ses soldats qui donnèrent an

régent de Macédoine sa viclim<' de Sellasie. Polyhe fait d'elle

ce rare éloge, que Cléomène n'y avait pas un ami, n'y pouvait

pas trouver un traître. Il n'en était pas ainsi dans les autres

villes, même de la ligue. Cléomi'ue avait ses partisans dans

Argos, dans Trézène, dans Épidaure, dans Corinthe. et jusque

dans Sicyone, sous les yeux d'Aratus. C'était j)artout la faction

démocratique, à qui il faisait es|)érer une aholition de dettes'.

Mégakqiolis, fondée |)ar Kpaminoiulas pour être la capitale

de l'Arcadie, devint la ville la plus importante de la confédéra-

tion achéenne. .\près Aratus, presque tous les hommes qui

ont été à la tète de la ligue étaient nés à .Nfégalopolis. C'est la

constance de sa poliliipie, hien plus que sa force matérielle,

qui avait fait donnera cette ville la direction de la confédéra-

tion, et tant qu'elle la conserva, c'est-à-dire jusque vers le

li'm|is de la guerre de Persée, elle inspira à l'Achaïeune poli-

tique aristocratique.

1. l'Iularque, Vie de Philopémen, 5.

2. Polvbe, IX. 28; XVII. 14. P.iusamas. Mil, ÔO.

5. niodore de Sicile, XVIII. 68.

4. Plulaniue, Vie de Cléomène.
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Pliilopémen était de Mégalopolis; par sa naissance il appar-

tenait à l'aristocratie. Il eut j)our maîtres deux philosophes

académiciens, mais qui paraissent avoir été moins soucieux

de lui apprendre des théories spéculatives que les principes

du i^iiuvernenient aristocratique. Ces deux hommes, Ecdémus

et Démophanès, avaient fui le gouvernement des tyrans, avaient

vécu dans l'exil, et n'étaient revenus dans leur patrie que pour

l'affranchir. Ces mêmes hommes s'associèrent à Aratus pour

chasser Nicoclès de Sicyone. Tels furent les premieis maîtres

de Philopémen'.

Polybe est l'élève de Pliilopémen et le fds de Lycortas. Ces

trois hommes ne forment presque iju'un même personnage,

tant leur politique a été une au milieu de circonstances très

diverses. Ils sont les sages de la Grèce; ils sont du petit nombre

de ceux que l'intérêt personnel ou la haine ne domine pas com-

plètement et qui donnent la meilleure part de leurs pensées à

la recherche du bonheur public. Polybe s'élève au-dessus des

misérables intérêts qui divisent ses concitoyens. Au moment
même où la plupart des Grecs ne songent dans chacune de leurs

révolutions (ju'à enlever ou garder la richesse, il leur rappelle

que la véritable science du gouvernement se propose un autre

but, " celui de mettre dans la vie privée la vertu et la sagesse,

dans la vie publique la douceur et la justice^ ».

Les maux de la Grèce l'ont vivement frappé; on reconnaît

dans son livre qu'il y a cherché un remède. Il a étudié ces par-

tis qui déchirent les cités, et il a vu également les excès et les

vices de chacun : les riches sont ambitieux, les pauvres sont

turbulents et cupides. Si les divers gouvernements sont justes

et nmdérés à l'origine, l'abus se glisse bientôt en eux ; la royauté

se change vite en tyrannie, l'aristocratie dégénère en oligarchie

violente, la démocratie se corrompt et la multitude devient

plus forte que la loi. Dès lors chacun de ces gouvernements est

impuissant à régir la société; car les excès soulèvent trop de

haines et appellent un châtiment et une vengeance; la royauté

alors est renversée par les grands, l'aristocratie tombe frappée

1. Piilvlic, X. 22. l'iulaniue, l'I.i'opéinen, 1.

U. l'olvbc, VI, 47.
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par le |)l'ii|iIo, la démocralic eni'aiilc un tyran. Le coi'clo des

révolutions Iouiiil' ainsi sans fin, par cela seul que chacun

(le ces trouvernenients a été porté à l'excès. Or ces abus sont

inhérents à cliacnii d'eux < (•(iniiiic la roiiille au Ici', comme le

ver au bois ». Nul n'y peut écbap|ier; chacun a en lui-même

son vice et en nièuic temps son fiermc de destruction. .Vinsi

Imis les |)arlis, aux yeux de l'olybe, sont éfialemeul condamna-

bles; tous sont rongés jnir mie maladie originelle. Les guerres

civile-, la M'-rie des ivMilulions, lt;s malheurs de la Grèce sont

iiiipulalile- à leurs exet-s. Le remède n'est donc pas dans le

triomphe de l'un d'entre eux; ni la royauté, ni l'aristocratie, ni

la démocratie ne peuvent sauver la Grèce.

Mais INdsIie, en juge im|iarlial. voit aussi les iiK'iilcs de cha-

cun de ces gouvernements. La royauté lui semble juste et honiu',

à condition du moins ([u'elle se l'onde plus sur la raison que

sur la force. 11 aime l'aristocratie, ce gouvernement des meil-

leurs, pour\u (pir 11' |iiiii\oir se rencontre avec; la \erlii cl la

sagesse. L'égalité lui paraît aussi un bien précieux.et la volonté

du grand nombre est pour lui la véritable source de toute puis-

sance légitime; il aime doiu', la di'mocratie, du moins si le

prople i< a conservi' riialiilinle d'aduii'r le- dieuv, de ivspecler

la vieillesse et d'obéir aux lois ».

Celte idée qu'il y a quelque chose de bon dans ces trois gou-

vernements a l'ail penser à Pohbe, comme à (piebpies sages

d'aulie- ('pociues, que le meilleur système de ptdiliipu; serait

celui qui les rc'iiinrail Ions les trois; il sembli- en cll'i'l dési-

rable de prendre à chacun d'eux ses qualités, en se gardant de

ses vices. Que la royauté, l'aristocratie et la démocratie s'asso-

cient donc et se conlondent dans la cité. Isolé, chacun de ces

gouvernements a enfanté des maux sans mmibre p^iir la

Grèce; ipie l'on essaye donc de les unir. Il n'est pas besoin de

j)orler la hache dans la société grec(pie, de faire disparaîti'e par

la vi(dence tout un parti, à supposer que cela soit possible. Ce

ijue veut Polybe, au contraire, c'est que tous les parfis s'unis-

sent pour concourir au gouvernement de l'iMat; c'est ipic la

cité n'ait à regretter les forces d'aucun d'eux, et ([ue tous puis-

sent contribuer à son bonheur. Le gouvernement qu'il sou-
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haitf! à la Grèce, c'csl celui où loiiles les raclinii^ sont unies,

c'esl-iVdire où il n'y a plus de faclious.

H y a donc encore en (Jrèce quelqnes hommes sajres, qui ne

s'ahandonncnl pas loul entiei's aux passions piiliti(|ues, qui

délestenl les excès el redoulenl les Indes, (pii ne venlent appar-

tenirà aucun des deux partis extrêmes, et <[ui essayent d(> tenir

le milieu entre ces deux ennemis acliarnés qui se disputent les

cités.

Mais la sagesse de quelques hommes ne supplée pas à la

sagesse qui manque à une nation. Polyhe voudrait confondre

tous les partis dans l'Élat; il ne songe pas qu'il ne peut y faire

entrer la royauté, l'aristocratie et la démocratie sans y faire

entrer en même temps hien des passions et hien des haines.

Ces systèmes si bien ordonnés des hommes réfléchis sont trop

compli(jués, et les rouages en sont trop délicats pour la main

des peuples; ils les brisent en y touchant.

Polybe n'est pas d'ailleurs absolument impartial. En détes-

tant les deux factions, sa haine doit être plus vive pour (relie du

peuple. Par sa naissance et par son éducation, il appai'tient

à l'aristocratie; seulement il en craint l'excès; en la limitant,

il veut la sauver de son plus grand ennemi, l'abus.

il se distingue donc de la plupart de ses concitoyens en

cela seulement qu'il est plus modéré iju'eux. Mais pourra-t-il

faire partager cette modération à la société grecque? Pourra-

l-il même la conserver toujours en lui'.' Ou'il se trouve en

face de la démocratie et de ses exigences, que de cette hauteur

paisible d'où il considère les constitutions en philosophe, il se

trouve porté tout h coup dans la mêlée, la modération ne lui

sera plus possible; car il est homme; il faudra preiulre un

parti, se décider résolument et combattre. Telle est précisé-

ment riiisloire de sa vie. Il a toujours cherché à se détacher

des factions, il a voulu rester neutre entre l'aristocratie et la

démocratie. Mais les circonstances ne permettaient pas cette

impartialité, et, au moment décisif, il a dû agir exactement

comme s'il appartenait à une faction.

Même dans son livre il n'est pas sans se contredire; l'homme

ne peut pas être tout entier sagesse et raison. Polybe disserte-
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l-il. r'est en philosophe: mais s'il ;iu il mi -il lacoiiU-. riioiiime

(ratlioii cl riii-itorieii n'oiil pas toujours le nirme ilt'siiiléiesse-

meiil cl la même modéralioii. Il ressi-iil, lui aussi, en ilrpit de

ses principes, ses haines et ses alTeclions. Il déleste «lu l'oiul du

cœur If parti populaire, ce parti des hrouillons, comme il l'aji-

pelle, TO'j; y.'xfi/.txz. Il ne mamjue aucune occasion Ai' rahais-

ser les villes où il est en vif;ueur. Sa haine contre les tyrans

t'clale à chai|ne page. «Le nom du tyran, dit-il, n'eniraînc-t-il

pas avec lui l'idée de la |)lus f:riiMilc inii|uili' .' ne ((imprcinl-il

pas tous les crimes dont la nature humaine est capahle' .' » Et

ailleurs : c Le meurtre d'un tyran, dit-il encore, est un titn^

de gloire'. » Il avoue pourtant (ju'à Syracuse lliéron a aci[uisle

pouvoir sans massacrer, sans exiler aucun citoyen; « mais de

lout ce qu'on peut voir, c'ot la chose la j)lus étonnante^ ».

Nahis est regardé par lui ciiinnu' un monstre dont touli>s les

actions ont été des crimes.

l'iiilippe est un bon roi tant ipiil se conforme à la pcditiijue

aristocratique d'Aralus : l'ahandonne-l-il, il devient un odieux

tyran, qui ne respire plus(|ue le vice, la cupidité et le sacrilège'.

Il est si facile à l'homme de se faire illusion. On croit être

sage, et l'on est passionné; on est impartial dans l'instant où

l'idi réilécliil, et l'instant d'aj)rès les préférences et les haines

se trahissent. Quel homme est assez fort avec son seul génie

pour résister à racticni puissante et incessante des premières

idées reçjues? il est rare et diflicile d'être soi ; on prend les

pensées el les sentiments comme le langage des autres hommes,

l'olyhe est né Grec, et par conséquent il est attailit' à une fac-

tion, l'our être parmi les jdus modérés dans son parli. il n'en

e>l pas moins du parti ari>tocrali(pie.

Ainsi les sages eux-mêmes sont dominés par ces luttes qui

remplisseni la vie des cités: ils ne peuvent échapper aux fac-

tions; ils peuvent encore moins les extirper de la (irî'ce et

rendre le calme à leur Jiays.

\. r'.ilïlie. IL 50.

3 lilein. II. 5ti.

3. Icicin. Vil, 8.

4. Idoin, IV, 77.
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Une ligue aristocratique et une ligue démocratique.

Les querelles des partis remplissaient donc la vie publique;

ces passions et ces haines étaient maîtresses des âmes. Nous

avons vu qu'elles avaient peu à peu étouffé le patriotisme et

détaché les hommes de la cité. L'indépendance de la cité était

devenue moins précieuse que le triomphe du parti. Cet état des

esprits amena un système nouveau de relations entre les villes.

Au temps de Polyhe, on avait cessé de distinguer deux races

dans la Grèce, et les noms de Doriens et d'Ioniens étaient ou-

bliés; Polybe n'emploie jamais ces mots; il semble (|u'il les

ignore. La haine contre les villes puissantes était aussi calmée,

et la raison en était qu'il n'y avait plus guère de villes puis-

santes ; les siècles passés avaient abattu tout ce qui dépassait le

niveau commun. La jalousie des Grecs et l'adresse des étran-

gers avaient réussi à écraser Athènes. Tlièbes était méprisée.

Sparte était redoutée tout au plus des Péloponésiens, et elle

avait perdu son prestige et sa force depuis que ses guerres

civiles la confondaient parmi les autres cités grecques. La

haine avait naturellement diminué avec la crainte; on voyait

quelquefois unies Sparte et Messène elles-mêmes.

Restait une seule cause de guerre, les factions, et elles

eurent la fcirce d'entretenir ce que l'antipathie des races, la

crainte et la jalousie avaient d'abord enfanté. C'étaient les que-

l'elles des |)artis qui engendraient au temps de Polybe les que-

relles des villes. Les factions, d'une cité à l'autre, se regardaient

comme solidaires. Le parti vaincu dans une ville allaitchercher

refuge et secours dans la ville voisine, qui ne manquait guère
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do liaviiiller à le rétablir: de là la craiiilc, la haine, cl de pcr-

péluellt's rancunes. Quand nous voyons deux cités se conibatlre,

c'i'st presque toujours que l'une est fzouvernée démo('rati(juo-

nieut, et que l'autre a à sa lèle une arisloc lalic

Il en fut de niènie |i(nir les alliances, i.or-que doux villes

étaient en guerre, cliacune se cherciiail (l'alionl mie allii'e.

Elle trouvait sans peine une ville ([ui ewl les mêmes iiitéièls et

les mêmes passions <pi'elle, c'esl-à-dire où dominai le même

parti. C'était un lien. Ain^i Manlinée, ayant à comliallre Méga-

loiiidi-. -'unirait à Sparle; Méi^alupolis à xni Imir s'unissait à

Messène. Les alliances gagnant ainsi di' |iri»lie en preclie. la

(jrèce Unissait par être partagée en deux ligiu'>.

Ces coniédéi'alions nouvelles ne ressemblaient en rien à

celle que le péril comniiin de la giieiic médi(|ne avait l'ait

naître. C'était proprement une même l'action (pii, taisant abs-

traction des cités, se confédérait dans plusieurs villes. Or,

comme il y avait deux faclions en Grèce, deux ligues y étaient

possibles, mais non pas une mmiIc.

Les Étoliens s'élevèrent avec une rapidiU' lelle, (pie leurs

commencements sont inconiuis, (>t qu'on ne voit pas cumment

ils ont grandi. Avant la l'ondalion de la puissance macédonienne,

la Grèce craignait déjà d'avoir à leur obéii'. Seuls, ils tinrent

tète plus tard à Antipatei", et osèrent résister aux Gaulois de

Brennus. Aratus n'avait j)as encore alTranclii Sicyone. (|ue leur

ligue comprenail di'jà piescpie toute la (jrèci' du Noi'd, les deux

cinquièmes du IV'lopoin''se, de>s villes de Tlirace, Lysimachie,

Clialcédoine el ju-(pi'à di'< \illes d'Asie'. Il ii'v avail |)res(pie

(|ue leurs pins proches voisins, les Acarnaniens à côté d'eux,

el les Acbéens en l'ace, (pi'ils n'eussent |ias réussi h s'adjoindre.

Il est toujours grand |)oiir un peu[de de sounn-llre d'antres

peuples, d'étendre sa force ou son inlluence loin de sijj, de

faire partager ses destinées à un grand nombre d'hommes et

de cités. Cela suflirait presque à justifier les Kloliens des

injures que l'acliéeu INdybe leur prodigue et que Tile-Live

répète. S'ils n'avaient eu d'autres vertus que la rapacité, l'ava-

1. IN.UIic, IX. TA.

2. Idiiii, IV, .-; IV, !l; \V, 2r. : Wlll, 21. Tilc-Livc, XXXIF, .03.

10



\m QUESTIONS HISTORIQUES.

ricf, le mépris dos dieux el des seniieiils', on aime à supposer

qu'ils no se seraient jamais places à la tèle de la Grèce. Ils

n'auraient pas trouvé tant d'amis, s'ils n'avaient eu « des Grecs

(pie la langue, et des hommes cpie la iijiui'e' >>. Sous les traits

odieux dont leurs ennemis les ont peints, on reconnaît un

peuple plus énergique el moins amolli que le reste des Grecs.

Comme soldats, ils étaient certainement les premiers de la

Grèce; ils l'étaient peut-être aussi comme politiques; car ils

furent longtemps les seuls qui compi'irent les vues de Rome,

et qui surent lui opposer à la fois du courage et de l'adresse.

Polybe prétend que Flamininus délestait leur avidité; il ne

détestait que leur force.

Il paraît évident que les Etoliens n'avaient pas pu fonder

leur empire par la seule puissance des armes. S'ils dominaient

dans un si gi'and nombre de villes, c'est que dans chacune un

j)arli les soutenait. C'était le parti populaire. Polybe se garde

bien d'insister sur ce point. Il est plus désireux de rendre les

Etoliens odieux à' la postérité que de lui laisser voir les causes

de leur élévation ; et il aime beaucoup mimix les représenter

comme des gens avides qui s'emparent des villes contre les

traités, que de nous dire ipi'ils étaient appelés et soutenus |)ar

un parti dans ces villes mêmes. Une seule fois il indique

l'étroit rapport (|u'il y avait entre le parti populaire de chaque

cité et la ligue étolienne, lorsqu'il nous montre la ville de Cios,

en Bithynie, à la fois livrée à tous les abus de la démocratie el

gouvernée par les Etoliens\ Celle même politi(|ue de ce peuple

nous est encore révélée par ce qui se passa à Opunte, en 197 ;

la démocratie a[(pela les Etoliens, et la faction des riches les

chassa*. Il en était ainsi à Sparte, où le même parti qui ren-

versait les institutions aristocratiques d'Antigone et qui voulait

rappeler Cléomène, commentjait par se fortilieren introduisant

dans la ville les Etoliens". L'esprit démocratique régnait avec

i. Polybe, II, .5: 11,45; IX, 3S.

2. Tilt-Live, XXXIV, 24.

5. Polvbe, XV, 21-'2Ô.

4. Tilc-Live. XXXll, 7,-2.

5. Polvbe, IV, 15; IV, 25.
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force parmi ces monla},martls; raristocratie ou n'existait pas,

ou n'osait pas lever la tèle; et ce gouvernement populaire était

assez fort ou assez hardi pour dérréter l'abolition des dettes en

Élolie', et la faire espérer partout.

Mais si les Étoliens trouvaient dans chaque ville des par-

li>ans, ils avaient aussi des ennemis dans chacune ; c'est ce qui

donna naissjincc à une autre lijrue.

Les premières cités achéennes (|ui se confédérèrent, le firent

par haine des Ktolieiis et pour résister à leurs |)illa^es. Ce

n'était dansl'orijrine qu'une liirue défensive. Presipn' Imiles les

villes du l'éloponèse se trouvaient alors sous la dépendance de

(vrans démocrates; tout ce qu'il y avait d'aristocrnlie opprimée

tourna les veux vers celle petite coiitëdéralidu lilire (pii surgis-

sait. .\ralus délivra Sicyone, et, pour la mettre à l'ahri des

tyrans, l'adjoignit à la ligue. I.e loi de Macédoine, Démétrius,

soutenait dans le l'éli(|i()iièse le |)arti de la tyrannie'. Aratus

combattit donc les Macédoniens, et leur enleva Corinthc et

Mégare. Puis, quand mourut Démétrius laissant un fils mineur,

la Macédoine inspira moins de terreur à l'aristocratie, moins

de confiance aux tyrans. Plusieurs d'entre eux renoncèrent

spontanément au pouvoir; Argos, Hermione et Phlionte furent

ainsi agrégées à la ligue. Mais Cléomène, le chef de la démo-

cratie, tint ferme à Sparte. Il y eut ainsi deux puissances en

présence dans le Péloponèse, et elles représentaient les deux

partis.

Oue le liut priiuipal de la ligue achcennc fût de soutenir

l'aristocratie, c'est ce qui ressort de tous les événements. La

ligue poursuit partout les tyrans et la démocratie, ne fait ni

[»aix ni trêve avec Cléomène, avec Maehanidas, avec Naliis.

avec les Etoliens. Si elle veut s'étendre, c'est pour donner

aux villes le régime politique dont on jouit en Achaïe. A
chaque nouveau membre elle impose ses institutions et ses

lois intérimires. Mantinée est. prise, par exemple ; Aratus laisse

aux citoyens la vie et les biens, à la condition iju'ils adoptent

le régime de l'Achaïe. Polybe reconnaît que la confédération

1. Potvbc, Xtll, I.

2. Idem, II, 'li.
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Iravaillail à ('loiidre la fdrnii' de i^diivcrnciiiciit qui clail en

vijj;uour chez elle, et que souvent même elle employait la l'orce'.

Sparte, violemment jointe à la ligue, avait à obéir non seule-

ment aux décrets que la ligue pouvait l'endre sur l'intérêt

commun de tous les membres, mais aux magislrats mêmes à

qui elle donnait le gouvernement de Sparte".

Ces confédérations difRM'ent beaucoup de celles des siècles

précédents. Lorsque après la bataille de Mycale toute la Grèce

ionienne se ligua avec Athènes, l'amour de la liberté munici-

pale parut inspirer tous les confédérés. Ni Athènes ne songea

d'abord à commander, ni ses alliés à obéir. Chacun fournit un

contingent de vaisseaux ou de subsides; chacun envoya ses

députés à l'assemblée commune; la gestion du trésor fut con-

fiée aux commissaires désignés par les villes; et par un sur-

croit de précaution, l'assemblée dut se tenir chaque année dans

un terrain neutre, à Délos, ville sacrée. On n'accordait à Athènes,

en faveur de sa puissance et de sa vertu, que l'hégémonie,

c'est-à-dire le privilège dénommer le général de l'armée alliée

et de diriger les opérations militaires. Du reste, la ligue n'avait

aucun droit, aucune action, nulle surveillance sur les afi'aires

intérieures de chaque ville, et laissait à chacune l'indépen-

dance de son gouvernement. Elle n'existait enfin que contre

les ennemis du dehors ; elle n'avait été conclue que pour

repousser les Perses.

Il n'en est pas de môme au temps de Polybe : chacun a senti

que le gouvernement de la cité devenait difficile et sujet à trop

de révolutions; chaque parti a éprouvé sa faiblesse; chacun a

compris qu'il se fallait soutenir. On s'est compté, non plus

dans chaque ville, mais dans la Grèce entière; on a réuni en

faisceau tout ce qu'il y avait de démocratie, tout ce qu'il y avait

d'aristocralie, et il s'est formé deux ligues.

Fondées ainsi, non contre un ennemi étranger, mais contre

un ennemi intérieur, non pour assurer l'indépendance de la

patrie commune, mais pour consolider tel ou tel jiarli, il était

1. Polvbo. IT. r.8 ot 42.

2. Idem, WllI, 12.
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inévilnble et naluivl (|ii(' leur action s'exerçât surtout sur le

l^ouveinemenl intérieur des cités.

C'est ce qui eut lieu, même dans la coniédéialiou achéenne.

Celle liirue, dit l'ohlic, n'est pas seulement unie par une

alliance offensive et défensive. 'îjy.y.x/ •.•/./•. /.owovia. Toutes les

villes qui en font partie obéissent à un slralc<re commun,

à un même sénat. Ce n'est pas seulement la fruerre et la poli-

ti(|Uf (|ue le pouvoir fédéral dirige : il dispose niènu' de la jus-

lice; toutes les villes reconnaissent un tribunal comniun. Il y

a plus : toutes ont mêmes mesures, mêmes poids, mêmes mon-

naies; elles ont à plus forte raison mêmes lois. Eiiti'crdans la

li^iue, c'est accepter son uouvernemenl et ses institutions; elle

imj»oseau besoin par la lorce son régime aristocratique. Les villes

n'ont pas de linances, pas d'armée particulières ; les impôts se

payent à la confédération ; c'est la confédiMation (jui a une armée

permanente, et elle l'emploie moins souvent contie l'étranger

que contre les villes de la ligue qui tenteraient de changer leur

gouvernement. Un jour, trois villes de la ligue, menacées de près

par les Éléens et non secourues jiar Aratus, osèrent se défendre

elles-mêmes; le fait parait singulier et prescjuc monstrueux à

Pohbe'. Toujours les villes s'elliicent ; elles n'ont pas d'iiisloire.

parce qu'elles n'ont aucune iinl(|i('iidance et ne \i\enl \i;\> pai-

elles-mêmes. De Mantinée, de Messène, d'Argos, nous savons

seulement quand elles entrent dans la ligue ou quand elles

s'en séparent; mais tant qu'elles en font partie, elles disparais-

sent, perdues dans la confédération. L'unité est complète;

« la ligue acbéenne, dit Polybe, est une seule ville, à qui il ne

man(|ne que d'être enfermée dans une nuMue muraille' ».

Le^ hloiiens étaient plus impérieux encore, et les villes se

livraient à eux avec moins de réserve. I.es cités achéennes élaien t

du moins égales entre elles et toutes prenaient part aux assem-

blées générales de la ligue. C'était encore une confédération

chez les Acbécns; chez les Étoliens c'était une domination.

I.a démocratie accepte volontiers l'empire; il nivelle les

1. Polybe, IV, 60.

'i. Idem. Il,
')'
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classes, ne pèse pas au peuple, et satisfait sa jalousie. L'aristo-

cratie est d'ordinaire plus désireuse de liberté; ses nobles

JiisliiRis lui (Ml iont un besoin ; le système fédératif'est le plus

propre à la lui assuier.

Les villes qui appelaient les Etoliens et qui se livraient volon-

tairement à eux n'avaient pourtant aucune part dans la direc-

tion des afTaii'es communes. Tout se débattait et se décidait

entre les seuls Etoliens. Bien plus, toute ville agrégée à la

ligue en recevait un gouverneur pour l'administrer, et souvent

une garnison'.

Ainsi le pouvoir fédéral était beaucoup plus fort et plus des-

potique qu'il n'avait été autrefois, et on ne songeait plus à s'en

plaindre, (^ar on tenait moins à l'indépendance de la cité qu'à

la victoire de la faction. Le morcellement des siècles passés

n'existait plus; la Grèce semblait un pays où il n'y eût que

deux villes, mais deux villes toujours en guerre.

i. Polybe, IV, 5 ; W, 23. Tite-Live, X.\X]I, ôô.
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Un parti romain et un parti macédonien.

Nous avons vu dans ce qui pirmlo la (îièco livrée aux partis

t'I aux divisions, la lilé ouhliéo, la l'action unissant les c<|inls,

non pas pour l'ondcr l'uninn de la (lièce, mais pour la parta-

ger en deux ligues.

Or, à la même époque, l'union de tous les peuples du bas-

sin de la Méditerranée se pré|iarait, et plusieurs signes annon-

çaient ce grand événement. I,a cmKjuèU- d'Alexandre en avait

semé la pensée dans les esprits. L'Orieiil. la (irècc, l'Ilalic, (iar-

lliage, avaient des lelalions suivies de commerce et même de

poli|ii|ue. Les religions de ces dilTéronls jieuples, diverses aii-

Irei'ois, s'étaient insensililement alliées et confondues. Kniin la

civilisation grecque, répandue eu Macédoine, en Orient, en

Egypte et déjà en llali<'. commençait à doniu'r au monde une

plivsionomie uiiirornie.

Il se trouvait [)récisément (ju'alors prescpie tout ce qui était

puissant en dehors de la race grecque aspirait à la domination

universelle. Les prétendants étaient nombreux.

Les rois de Macédoine croyaient devoir, au nom de IMiilippc

et d'Alexandre, de ne |ias renoncera celteambilion. I'liili|i|ie 111,

que P(dybe peint tour à tour si odieux et si grand, a>>jiirait,

comme louif ^a maison, à l'empire universel. Il se gardiiil

bien de faire part de ses projets à aucun (irec; il avait pris

pour ciuifident un lllyiien, Déméiriusde IMiaros, un auln> Aniii-

bal pour la haine (pi'il pnrlail aux llomains. L'an 217, le roi

avait l'œil à tmit à la fois : il faisait la guerre auxKloliens qui

balançaient son influence en (irèce; il veillait sur l'Égvple «[u'il

convoilail ; il avait aussi des affidés en Italie ipii l'in^liuisaienl
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des évriicmonls. C'est par eux (ju'il fui averti, loiiglemjis avant

que la renommée s'en répandit en (irèce, de la descente d'Anni-

i)al en Italie et de ses rapides victoires. Il manda aussitôt

Itéraétrius, et sans témoins ces deux hommes consultèrent

ensemble. « Réconciliez-vous au plus tôt, dit Démélrius, avec

les Ktoliens; armez une flotte et descendez en Italie. La (irèce

vous ohéit, ajoutait-il ; des deux ligues, l'une vous aime et

l'autre vous craint. L'échec des Ilomains vous offre une occa-

sion favorable, et la conquête de l'Italie est le commencement

de la domination universelle. » Il est vraisemblable, d'après ce

langage, que l'ensemble du projet était déjà arrêté entre ces

deux hommes, et qu'il ne s'agit dans celle entrevue que du

moment et du mode d'exécution. Philippe crut Démélrius, et

jiar l'entremise d'Aratus qu'il faisait agir sans le mettre dans

la confidence, il termina la guerre avec les Étoliens. La firèce

pacifiée, il construisit une flotte de cent vaisseaux, qui devait le

porter en Italie. Ses desseins avortèrent toujours; toujours il

les reprit; il les poursuivit, tantôt avec énergie, et tantôt avec

adresse jusqu'à sa mort, et les légua à son iils. Ce ne fut pas

pour l'indépendance, mais pour l'empire qu'il combattit les

Romains. « L'idée de conquérir l'Ralie, dit Polybe, l'occupait

jusque dans ses rêves'. »

La dynastie de Séleucides, maîtresse de l'Orient, héritière

des traditions d'Alexandre à la fois et des Achéménides, préten-

dait aussi à l'empire. Si Antiochus n'eût souhaité ([ue d'échap-

per à la domination romaine, il n'eût pas montré tant de

défiance à Annibal et se fût allié à I'hilipj)e.

Il n'est pas sûr que Carthageait aspiré sciemment à la domi-

nation universelle. Uniquement commerçante, et ne coiH|ué-

rant qu'eu vue du commerce, elle devait redouter, pour plus

d'une raison, une extension démesurée de son empire. On peut

croire (ju'elle bornait son ambition à la moitié occidentale du

bassin de la Méditerranée. Mais l'ambition satisfaite ne se règle

pas. Maîtresse de ce qu'elle désirait, elle eût pesé d'un tel poids

dans le monde, que tout se fût soumis à elle, à peu près comme

1. l'oljl.o, V, 101-108.
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tiiiit so soumit à lloiiic. AiiivtV d'iiillcurs à un (cl di-j^rv de

[luissanco, il lui eût l'allii rniilimici' de vaincre pour se soulo-

iiir. Joint à cela que la démocratie eoniniençail à s'élever dans

son sein, plus ambilicnise el plus hardie tpie l'aristocratie. Car-

lliaf,fe n'élail |ias de force à réprimer s(in p('ii|ili' ni ses géné-

raux, l'die était entraînée, peut-être à son insu, vers l'empire

du monde.

Kome y marchait. La v(donté de C(in(|ii(''iir s'empara du peu-

ple romain dès son origine et ne le (|uilla j.imais. Alors i|u'il

ne connaissait hors de lui que ses voisins du Latiura, il n"eut

pas de repos ipi'il ne les eût domptés. Dès qu'il connaît l'Italie,

il ne s'arrête pas (|u'il ne la possède. Ses yeux se portent sur le

monde, il y veut régner. IMns tard, maître de la terre civilisée,

il aperçut le monde barbare et ne put s'empêcher de tourner

ses armes contre lui. Home eut dès son berceau, sans s'en

rendre bien compte, la |)ensée de la domination universelle.

Klle y tendit avec une volonté assurée, avec suite, avec calme,

avec confiance.

La l'ace grecque n'était ainsi entourée que de puissances qui

aspiraient à rem|)ire. Elle voyait la domination s'approcher

d'elle pas à pas. et n'avait plus qu'à se demandci' (piand et à

(pii idle de\ail oiitHr. Dès 217, <iii enlendil ces piiroles dans

l'assemblée des Grecs réunis à Naupacte : « Touinez les yeux

vers l'Occident : les Homains el les Carthaginois s'y dis|)utent

tout autre choseque l'Italie^ Il S(> l'orme un nuage de ce (('ilt'':

voyez-le grossir ; il va éclater sur la (in're'. » Et plus lard, en

2<17, le- lihndiens disaieni aux Eloliens qui avaient repris les

arrncN ciuitre Philippe : •< Vous dites tpie vous combattez pour

la liberté de la (irèce; dites mieux : c'est pour son asservisse-

ment. Vfms la livrez aux Romains. Laissez-leur seulement le

lemp> d'achever leur guerre en Italie, et vous les verrez courir

à la conquête de la (îrèce*. » Ainsi les Cirecs étaient bien aver-

tis. Polvbe lemarque (|ue dès 210 les esprits ne donnaient que

peu d'attention à ce qui se passait en Grèce'; el à chaque page

1. Polyl)e. V, 104.

2. Idem, \1, 5.
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de son livre, il nous moiili'L' les eiléslixaiit les yeux sur rétnai-

ger, d'où elles attendaient une domination.

Or les Grecs n'avaient jamais eu une haine bien violente

pour l'étranger; il est vrai qu'on l'appelail barbare; mais, cette

satisfaction une fois accordée à la vanité nationale, on se livrait

à lui. De tout temps les factions lui ouvrirent la (Irèce. Le ])arti

des lyrans trahit riimieà la bataille de Laila ; il conduisit les

Perses à Marathon; il livra Erétrie, et faillit livrer Athènes au

milieu de son triomphe. Pendant la guerre du Péloponèse, les

deux partis se disputèrent sans boule l'argent, les Hottes et la

domination des Perses. Philippe acheta l'aristocratie dans cha-

que ville, et la démocratie reçut l'or du grand roi. 11 y eut

pres(pie toujours autant d'étrangers appelés qu'il y eut de

]»arlis en Grèce.

Polybe nous a lui-même tracé les maximes de cette politique.

Il nous apprend comment il jugeait en principe l'intervention

étrangère et ce qu'il enlendait par patriotisme et trahison.

« J'admire, dit-il, dans (|uelles grossières erreurs on tombe à

propos des traîtres; je veux dire quelques mots à ce sujet, Ijien

que je convienne que la matière soit difficile et délicate, et

qu'il ne soit pas aisé de distinguer au juste (juels hommes on

doit appeler de ce nom. Ne sont pas traîtres évidemment tous

ceux qui ont noué des relations avec les rois ouïes puissances,

ni ceux qui, se conformant aux événements, ont fait passer

leur patrie à une alliance nouvelle; car ces hommes ont sou-

vent, par une telle conduite, apporté de gi'ands biens à leur

patrie parliculière On peut reprocher à Démosthène d'avoir

attaché ce nom flétrissant de traîtres aux hommes les plus dis-

tingués de chaque ville grecque, à Cercidas, à Iliéronyme, à

Eucampidas d'Areadie, aux lils de IMiiliadas, à Néon, à Tlira-

syloque de Messénie, etc. Et cependant ces mêmes hommes, en

appelant Philippe dans le Péloponèse, ont abaissé Lacédémone,

et ]iar là ont permis aux Péloponésiens de respirer et leur ont

rendu la connaissance de la liberté. En échange d'un tel bien-

fait, devaient-ils combattre Philippe? ne devaient-ils pas plutôt

1. Polylio, V, 105.
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travailler de toutes leurs forces à aufrnienler sa puissance et sa

fîloire'.' S'ils avaient intnnluit dans leur patrie des frarnisons

étranjrères, s'ils avaient renversé les lois de leur cité, et cela

dans l'intérêt de leur amliition personnelle, on pourrait alors

les accuser de tiahison. Mais si telle n'a pas été leur conduite,

pour(|uoi les accuser? Ils n'ont fait que diiïérer d'opinion avec

Démostliène ; ils n'oni |ias cru que l'inlérél des Athéniens fût

le même ipie celui île leur cité'. » \\i\>-\, suivant l'olvhe, ces

hommes n'étaient pas traîtres, ni Démoslhène patriote; mais

Démoslhène avait une opinion et eux une autre. Les Athé-

niens craifrnaient les élran^a»rs, les Arcadiens avaient liesoin

d'eux: et il était aussi bien permis aux uns qu'aux autres de

consulter leur intérêt particulier. Appeler les étranfcers, se

faire aider par eux, les immiscer dans les querelles des villes

ou des partis, semble léiritime à Polyhe et aux Grecs. Pourvu

que l'on n'aille pas jusqu'à introduire des garnisons étran-

gères dans la cité, on n'est pas condamnable. A ce point seu-

lement la trahison commence.

Les Grecs n'avaient jamais conçu que très faiblement la

patrie commune, et leur |iatriolisme n'avnil guère été plus loin

que la cité. L'esprit municipal étant all'aibli. tout amour de la

patrie tomba. Les partis avaient passé par-dessus la cité pour

se fortifier et former des ligues; on passa de même par-dessus

les ligues pour chercher l'appui des étrangers. Avant d'être

«itoyen, avant d'être Grec, on fut aristocrate ou démocrate.

Chacun aimait sans doute la liberté; mais chacun aussi,

pour se venger de son ennemi personnel, a[ipelait la sujétion.

On s'attachait à l'étranger, dit Tite-Live. pour ne pas céder le

pas à un citoyen : externo se polius (ipplical, quam civi

cedat'.

Après la guerre lamiaque, Antipater penchait vers la clé-

mence; il allait j>ardiinner à Athènes et la laisser libre.

Démade vint le supplier de l'asservir et de placer dans ses murs

un gouverneur et une garnison \

1. l'olTbe. xvu, 1 .">-!(;.

2. Tilt-Live, WXIV. 4'J.

3. l'ausania^, VO, 10.
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I.f- lionimcs les plus homièlL's de la Grèce ont réglé leur

piili(ii[iio sur les intérêts de leur faction. Le roi de Macédoine,

Démétrius. favorisait la démocratie; Aratus lui lit dinic la

•ruerre et lui enleva (iorinlhe. 11 se mit alors dans Falliance,

suivant Polybe, dans la dépendance, suivant l'iutarque, des

rois d'Egypte; il reçut de l'argent de Ptolémée Philadelphe, et

fut pensionné par Ptolémée Évergcle'. Si plus lard il a|)pela

Anligone. c'est que le roi d'Egypte et le régent de Macédoine

avaient interverti les rôles. Ptolémée, qui au fond n'avait

de préférence pour aucun parti et qui ne cherchait qu'à sus-

citer des embarras à la Macédoine, eut un moment plus de

confiance dans la démocratie et dans Gléomène et se déclara

pour eux^ Antigone par conséquent dut passer du côté de

l'aristocratie. Dès lors la ligue achéenne s'empressa d'appeler

les Macédoniens, et paya du don de Corinlhe et d'Orchomène

l'abaissement de la démocratie spartiate.

Philip|)e resta peu de temps fidèle aux vues d'Antigone.

Soit qu'il lût efl'rayé de la puissance de la ligue, soit qu'il vit

dans l'expérience des siècles précédents que la royauté pouvait

laiiv plu- de fond sur le parti populaire, il abandonna insen-

-iblenieiit l'aristocratie. Démétrius de Pharos contribuait à

l'écarter d'elle, pensant peut-être, comme Annibal, qu'il n'y

avait dans le monde que la démocratie et les rois qui pussent

combattre Rome. Aratus essayait de balancer la puissance de

riUvrien. L'un voulait que, content de protéger l'aristocratie,

Philippe respectât l'indépendance de la Grèce ; l'autre, ipi'avec

l'aide de la démocratie il renversât le système fédératif, prît

possession de la Grèce et fît la guerre aux Romains* Philippe

accueillait les conseils d'Aratus avec i-espect, et suivait ceux de

Démétrius. Il dévoila sa nouvelle politique à Messène, en :214.

Les deux partis étaient aux mains dans cette ville; Aratus et

Philippe y coururent, chacun de son côté; mais Philippe arriva

le j)remiri-, et ce fui pour ordonner, ou tout au moins pour

[lermcltiv le massacre de l'ari-locralie.

i. PlularqiiL' , Vie de Clàomètic. Cicéron, De offieiis, II, '20. Pausanias,

n, 8.

2. l'okbe, II. 51.
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Lc lendemain iiiii\;i Aialu-; l'liili|i|>e le |iiil ;i |i,nl avec

Déniétrins, et les coiidiiisil tous deux dans la citadelle dllIiiMiie,

dont il avait obtenu l'entiée poui' y l'aire un saciilice. La vic-

time éfiorfrée, il en présenta les entrailles à ses deux conseil-

lers, et leur demanda -i elle-» ne mai-(|iiaieiil \r,]- iju'll lallùl

garder la citadelle. « Si lu n'as (|uc le co'ur d'un de\iM. dit

Démétriiis, lu en sortiras au plus lot; mais si lu a- l'i^ner^ie

d'un roi, lu resteras ici; inaiire de l'Ilhiune el de l'Acroco-

l'intlie, tu liens le bœul" par les deux cornes. » Le roi demanda

ensuite l'avis d'Aralus. Le strali'^e hésita ([uchpie leiiips,

"lupi't'ait ou pensaul |ieul-èlre (|u'il élail inulile de i('ponilre :

<'ulin, pressé de s'e.xpliijuer : « Si lu peux, dil-il, j;arder cette

citadelle sans violer aucun serment, je le conseille de le faire. »

Pliilip|ie r(ui|iil; et, sultissanl celle l'ois cncoi'c l'asceiidaiil

d'Ar;ilus : » Allons, dil-il, reprenons le clieniin |iar où imu^

souiiues venus'. »

Mais cette concession ne trompa pas Aialu-, ipii avail

surpris en ce jour le secret du r<ii. Il senlil (pi'il avail peidu

sou iidluence, et il mourut deux ans après, lellemeni détesté

de l'Iiilippe ipi'on put le croire empoisonné. Le roi, délivré de

cet homme, poursuivit plus hardiment sa nouvelle politique;

en 20S, nous le retrouvons à Argos, cherchant la popularité,

déposant les insignes royaux et aflectanl de se confondre avec

le peuple'.

l.omme la li,i;ue achéenne ii'asail aimi' l'iiilippe dè> l'ori^nne

ipi en haine île la démocratie, la di'-liance et l'iiiimilii' reinpla-

ci'renl inilurellemenl celle affection dès cjue IMiili])pe se fit

démocrate.

1,'esl à partir de ce monieni (|ue l'olyhe, l'inlerpri'le des

senlimenls de la ligue, commence à délester le roi de Macé-

doine. .Ius<|ue-là il avait des vertus, de la douceur dans !(

caractère, de la modération, di- l'activité; maiulenanl il est

débauché, cruel, sans foi.

La ligue achéenne dul, pendani ]tlusieurs années, cacher sa

1. l'.plïhe. vil. 11. Tile-Live, XXXll, 21. l'IuUinnic, yl)o/;«.

•2. \Wjt.i'j.i/'j; 'jov T3Î; -oXXo'; y.x'i 5r,;jioT'.zov O-OYpâsîiv ; Polvbc, X. 2(1. Tilc-

Livc, XXVII, ÔO. 51.
' "
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rancune. Que faire? ijuclle force opposer à la fois à la Macé-

doine et au parli po|)ulaire? On attendit qu'une puissance

étrangère se présentât.

Dès que Rome se montra aux Grecs, l'aristocratie fut ])our

elle. Pour cela même, le parli popnlaire se rapprocha de plus

en plus de la Macédoine. Chaque fois que dans la suite de celle

histoire nous voyons une cité comhaltie Rome ou la seivir, ne

disons pas qu'elle aime la liberté ou qu'elle court à la servi-

lude, disons que le parti aristocrati(jue y est abattu ou y

domine.

Dès 198, le peuple d'Argos livre la ville aux Macédoniens.

L'année suivante, à Opunle, le parti des riches ouvre les portes

aux troupes romaines. La même année, l'aristocratie des Acar-

naniens s'unit à Rome par un décret, et ce décret esl abrogé

par le peuple, (jui se déclare formellement pour Philippe et

oppose aux Romains une résistance opiniâtre'.

Chez les Déotiens, la démocratie avait pris le dessus : c'est

ce que Polybe veut dire (juand il nous parle de ces magistrats

uniquement occupés d'acheter la faveur du peuple par l'inter-

ruption de la justice, l'abolition des dettes et des distributions

d'argent'. Les Réotiens devaient donc être les alliés de Philippe;

en effet leurs troupes comballircnt pour lui à Cynoscéphales.

Mais, tandis que toute la force du parli démocratique avait été

le joindre, l'aristocratie livra la ville à Flamininus. Tous ceux

qui avaient combattu à Cynosc('phales furent faits prisonniers.

Le général romain, qui n'avait pas encore assez d'expérience

de la Grèce, crut s'attacher ces Thébains en leur rendant la

liberté. Avec eux la démocratie rentra dans la cité; et dès la

première élection, en dépit du voisinage de l'armée romaine,

Rrachyllès, le chef du parti populaire et macédonien, fut

nommé béotarque. Les riches alors allèrent se plaindre à Fla-

mininus; ils étalèrent à ses yeux la hardiesse et l'ingraliludc

de la populace, et osèrent déclarer (ju'à moins de la frapper de

terreur par le meurtre de Jîrachyllès, il n'y aurait nulle sécu-

rité pour les amis des Romains. Le crime fut résolu entre Fla-

1. Tile-Live, XXUI, 25, 32; \.\X.Ui, 10.

2. PoljLc, XX, U.
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miniiuis, les chefs île rarislocralie ihélniiiie et le slralège

élolieii ; ce fut ce ilernier qui fimniil les assassins, ajt|iaiem-

ineiil parce iiiie Dracliyllès élait liop pojmlaire pour ((u'ou

en pût trouver à Thèbes. lirachyllès péril; mais les Tliéhains.

moins effrayés qu'irrilés rie ce crime, le vengèrent par le mas-

sacre de 500 Romains et la mort des chefs de l'aristocratie.

Faibles, sans chefs et sans appui, il leur fallut se soumettre au

général romain; mais dès qu'Aiiliochus parut, ils se décla-

rèrent pour lui'.

Clialcis fut livrée de même à Aniiochus par le peuple.

Athènes rola lidl-le aux Uomains. mais ce ne fut pas sans que

le parti démocraliipie s'agitât en faveur du roi de S\rie; à

Phocée, où les Romains .avaient une garnison, l.i |inimlace se

souleva pourtant pour Aniiochus. Démélriade devait sa liberté

aux Romains, et cependant le peuple leur élait hostile'. Plus

tard nous verrons la nouvelle d'un léger succès de Persée faire

éclater dans toutes les villes grecques la joie de la multitude.

Il n'est donc [)as vrai, comme le dil Mc>ntes(|uieu d'après

Poljbe, (|ue Philippe se fût rendu odieux et déleslahle h tous

les (Irecs. La Macédoine n'était |»as si abandonnée de tous, ni

la (irèce si unanime à s'ollVir aux Romains. Mais chaque puis-

sance avait dans chaque ville ses partisans et ses ennemis.

Si nous v(uilons nous expliquer cette préférence constante

de l'aristocratie L'rccque pour Rome, il faut songer que la

république romaine, qui n'était plus arislocratiijue par ses

institutions, l'était encore par ses traditions et par ses mœurs.

I.e peu|)le avait obtenu dans la loi l'égalité politique; il en était

loin encore dans la réalité. Le sénat avait, à la faveur de la

guerre d'Annihal, accru son autorité; pendant quatre-vingts

ans, il régna dans la cité presque sans contestation. D'ailleurs

tel était l'esprit public des Romains, (|ue s'il naissait ([inique

lulte, elle était contenue dans l'enceinte du Forum, et cachée

aux autres nations. Il n'en paraissait rien dans les armées ;

les étrangers n'en avaient aucune connaissance. La Grèce était

pei-suadée que le gouvernement romain était aristocratique.

1. Polïho. XVni. 20: XX. 7. Titc-Livc. XXMII. 1. 2. 27. 28.

2. Tilé-Livc-. X\XV. 5'.'. ÔO. ôl. PoUho. XXI, 4.
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« Dans volii^ ]ia\s, disait Nabis à Flaniiiiiiuis, la richesse

gouverne d liml le rcsU' lui csl sduniis

].a polilique extérieure élait loutc aux mains du sénal.

C'élail lui qui recevait les anil)assad('Uis, qui ilislriliuait les

provinces, qui accordait et prorofjeait les commandements, qui

fixait le nombre des légions, qui l'atifiait les actes des géné-

raux; il consultait bien le |icu|il(' sur la paix, mais c'élail lui

(|ui en réglait les conditions. Les étrangers, dans toutes Icuis

all'aires, n'entendaient parler que du sénat.

Enfin c'est dans le sénat qu'a été conçu le plan de la con-

quête universelle, et c'est l'aristocratie qui en a exécuté la plus

grande part. Le peuple n'avait ni rinlelligence de ce plan, ni

l'envie de l'exécuter. Il s'opposait souvent au dessein du sénat,

il reculait devant tant de guerres, refusait quebpiefois de s'en-

rôler, et se plaignait que le sénal ne les entreprit que pour lui

ôter tout loisir et tout repos.

Ainsi l'aristocratie des villes grecques était poitée à se

joindre à Home. Les généraux romains à leur tour étaient por-

tés à favoriser l'aristocratie dans les villes. Flamininus, dans

ses conseils aux Grecs, leur recommandait une liberté sage et

tempérée, c'est-à-dire, sous ces termes convenus, le régime

oligarchi(jue. Il eut, avant son départ de Grèce, à donner

un gouvernement aux Thessaliens ; car ces peuples, suivant

Polj'be, n'en avaient pas; par quoi il faut sans doute entendre

que sous l'influence de la Macédoine ils étaient gouvernes

démocratiquement. Flamininus mit à leur tête un corps de

sénateurs et de juges choisis parmi les plus riches, et « il veilla,

dit Tite-Live, à assurer le pouvoir à celle classe de citoyens qui

a le plus d'intérêt au maintien de la tranquillité' ».

Ainsi une alliance naturelle et étroite unissait l'aristocratie

recque à Rome. La sagesse du sénat et la force des légions

auraient été peu de chose, si toute luie partie de la Grèce ne se

fût donnée à Rome et ne se fût enchaînée à sa fortune.

Cela n'est pas vrai seulement en Grèce. En Italie, en

Espagne, en Gaule, partout il se trouva que l'aristocratie

1. Tite-Live, XXXIV, 51.

2. Idem, XXXIV, 4'J. 51.
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ap|H'la la domination romaine. Penilanl la seconde guerre

punit|ue, si quelques villes italiennes restèrent lidèles au

sénat, c'est qu'elles lui furent conservées par l'aristocratie.

Dans toutes, il y avait deux partis; dans toutes, le peuple était

pour Annibal et les riches pour Rome. Capoue se livra aux

Carthaginois parce que la démocratie y régnait'. A Noie, le

pfn|ili'. ('(|ui délestait à la fois son sénat et les Romains», était

porté à la défection; l'aristocratie la prévint en ap|)elant Mar-

cellus à son aide'. Crotonc étant assiégée, un transfuge indi-

qua aux Carthaginois quels étaient sur les murailles les postes

(iccupé's par le
|
euplc et ceux (pic défendaient les riches'; ce

renseignement suflit pour (jue la ville fût prise sans résistance.

Même à Carthage, Rome avait l'affection et l'apjiui de toute

une faction. Ce n'était pas l'aristocratie qui avait fait la seconde

gueire punique, mais le pai'li des Barca, « fort de la faveur de

l'armée et du peuple' ». Annibal, représentant de la démo-

cratie, s'appuyait sur elle en Espagne, et la réveillait en Italie,

combattant en quelque sorte Rome avec tout ce qu'il y avait de

démocratie au monde. Rentré à Carthage et ne pouvant plus

faire la guerre à Rome, il la fit encore à l'aristocratie cartha-

ginoise, fut dénoncé et exilé par elle, et chercha un refuge

auprès des rois de l'Orient, qu'il jugeait devoir être ennemis

de l'aristocratie et de Rome.

C'est ainsi (pie dans le bassin de la Méililorraiiée. >"\\ y a

pres(jue autant d'États que de villes, il n'y a |)ourlanl (jue deux

partis, que deux intérêts, que deux afiections dans les cœurs.

Cette communauté de passions, de luttes, d'amour et de haine

produit (b'-jà une sorte d'unité dans le monde. I.a distinction

des États et des cités disparait ; il n'y a plus qu'une démocratie

et une aristocratie. Le monde semble être une seule ville, une

ville où deux partis sont aux prises.

1. Titc-Live. \XilJ. 2.

i!. Ict.-in. WIV. 13.

5. Idim. X\IV. -i. ô.

4. Idem, XXI, -2.

Il



CHAPITRE V

Les amis de la liberté; leur faiblesse et leurs inconséquences.

Tandis que les peuples, sans calcul cl à l'aveugle, s'aban-

donnaient à l'un ou à l'autro de ces deux partis, sans se soucier

de rindépradauce, il se trouva quelques hommes en Grèce,

hommes réllécliis, hommes de cœur et de probité, qui essayè-

rent de résister au courant qui entraînait les autres hommes.

Ce sont ceux-là mêmes que nous avons vus plus modérés et

moins dominés par l'esprit de faction que leurs compatriotes.

Dans leurs cités, ils appelaient de leurs vœux l'union et la

pacification des partis; leurs théories pleines de sagesse devaient

donner la ])aix à leur patrie; ennemis des extrêmes, ils

essayaient, autant du moins que leurs propres craintes et leurs

préférences instinctives le leur pei'raettaient dans la pi'atique,

de gardei' le milieu entre des excès qu'ils condamnaient égale-

ment.

Comme l'esprit de faction était moins puissant chez eux que

chez les autres hommes, ils se distinguaient aussi de leurs

compatriotes en ce que l'indépendance de la Grèce leur était

chère. Comme ils repoussaient les deux factions extrêmes, ils

repoussaient aussi les étrangers. Entre l'aristocratie dévouée à

Rome et la démocratie dévouée à Philippe, ils formaient une

sorte de tiers parti qui voulait sauver la liberté. Philopémen,

Lycortas et Polybe en furent tour à tour les chefs.

Cependant ces hommes, nous l'avons vu, n'étaient pas tout

à fait exempts de partialité. Ils appartenaient au fond du cœur

à l'aristocratie, et se distinguaient d'elle en cela seulement

qu'ils en réprouvaient les excès. Ils redoutaient bien davantage

le triomphe du parti populaire et avaient pour lui une haine
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\ioleiile. Ces hommes se (Icvouèfoiit à riiulôpciulanco <li> lour

patrie et se doniièniil Imil ciilicis à cclti' (i-iivic ; il n'y ;i (|ii'iiii

sacrifice iin'il^ lui iiiriil nlusé, d'hii ilc laisser s'élever la

(léiiKicralio. Ils (^'le-tÎTciil l'i'Iran^iT. mais pins eiicoi-e le

peuple. O fui là Iciii- niallii'iir cl l'iiu'vilalile cause de leur fai-

blesse el (le Iciiis iiicoii<i''i|iiciicc^. IN auiaiciil pciil-(Hre sauvé

la Circcc. s"iU iravaiciil \M auprès li'cuv un paili démocratique.

Il semlde ipic celle vue les ail liouhlés, éhniidis, égarés; elle

leui- ("lia leur force el souvent leur sagesse.

Leur parti était d'ailleui's matériellemeut très faillie, cdmme

tous ceux ipii Me sont composés ipie de la classe éclairée et sage

d'une nation et qui n'empruntent de foice ni aux intérêts ni

aux passions du i^rand uduilire: il aurait eu cependant besoin

d'être lii-s l'orl, parce ipie sim lionnêlelé habituelle et son patrio-

tisme lui ( léaieni des difiicuili'"- que le^ autres partis axaient

éludées; il était enfin très menacé, parce ipi'il avait à lutter au

dedans contre deux factions extrême^, au dehors contre deux

ennemis.

lie (pii (^sl pis (pie celle laiblesve. c'esl (|ue ce |)arli la sentait

trop. Il lui linnde el di'coina^t' dt's sa naissance: il \(''cul au

jour le jour, sans fui dans l'avenii', et comme en attendaul la

chute prochaine de cette liberté qu'il aimait; il ne travailla

qu'en désespérant. C'est ainsi qu'en détestant les étrangers il

se crut tcmjours forcé de se fier à euv, (pTAralus appela Anli-

gone. i|ue l'hilo|iémen laissa venir les Honiains, et (|ue Lycor-

las, au moment oii il les craignait le jilus, les aidait encore

malgré lui.

L'absence di' vues polili(|ui's c^l fVappaule chez ces hommes.

Fis |iarurenl ignorer que, jiour ne pas dé|iendre de l'étranger, il

ne fallait |ias avoir besoin de lui. Aratus se lromj)a au point

d'appeler Antigone pour lui donner Corinihe el ()rehom("'ne, et

de croire conlniindic l'liilip|ie à n'èlre (pie le général de la

(îrèce libre. Fhilopi'inen l'ut un pur soldat; au moment où l'on

délibérait sur l'alliance romaine, il t'-lait occujk'' à comballre en

mercenaire pour les Cretois. T(mis ces hommes soulinrent tou-

jouis le plus fort contre le plus faible, Antigone contre Cléo-

mciie el Home contre Philippe.
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Eu vain Philippe disait-il aux Grecs : « Ne vous alliez pas

aux barbares: les Romains sont îles étrangers qu'il ne faut pas

accoutumer à la Grèce. Ils n'ont ni votre langue, ni vos mœurs,

ni vos lois. Nous, au conirairc, Macédoniens, Éloliens, Achéens,

nous ne sommes qu'un seul peuple; quelques différends passa-

gers peuvent nous diviser, mais nous devons être unis par une

haine commune et éternelle contre les barbares ^ « En vain

encore un Grec avail-il dit ii ses concitoyens : « Menacés par

Carthage ou par Rome, nous n'échapperons à la servitude que

si Philippe, sans plus avoir besoin d'entretenir parmi nous la

division pour régner, peut regarder la Grèce tuul enhèrr comme

mnne, et veiller sur elle'. » Ces avertissements ne lurent pas

entendus : les hommes les plus sages de la Grèce ne comprirent

pas que l'étranger, c'était moins la Macédoine (pie Rome. L'aris-

tocratie, emportée par sa haine contre le parti populaire, et

jalouse de se venger de Philippe qui le soutenait, se déclara

pour les Romains.

Ce ne lut pas, il est vrai, sans quelque hésitation et .pielque

honte. Tandis que l'assemblée se tenait à Sicyone, la llotle

romaine était mouillée à Cenchrées; Rome, Âttale, les Rho-

diens, les Athéniens vinrent à la fois peser sur les décisions du

conseil. L'assemblée ne répondit pourtant aux discours de tous

les ambassadeurs que par un silence obstiné de deux jours. 11

est évident qu'on redoutait l'étranger, et (ju'on rougissait de se

joindre à lui. Le stratège Arislène i)arla en laveur de Rome, et,

sans aborder le fond de la question, il n'insista que sur les

dauiicrsque présentait une guerre avec les Romains maîtres de

la mer. et sur la faiblesse évidente de Philippe, (piise discrédi-

tait dans cette assemblée même, en ne demandant aux Achéens

que de rester neutres. L'assemblée, après ce discours, se par-

tagea en deux camps et fut tout près d'en venir aux mains; le

plusgrand nombre penchait même pour l'hilippe; mais la vio-

lences l'intrigue et la peur déterminèrent enlin l'assemblée

pour les Romains. Plusieurs villes protestèrent contre cette

décision, Mégalopolis, Dymé, Ai-gos: les deux premières, parce

1. Tilc-Live. WXI, 2y.

2. Polvljc, V, 104.
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i|ii(' li's esprits modéi'és. (|iii l'iMiciil en plus i^riiml inniiliri',

oussoiil préféré ia lU'iilralih' : la ilciiiit'rc, [lanc ipic lr parli

(!émocrati([ii(* y élail le plus tml '.

l'Iiilopéint'ii était al)seiil. du ne pciil diir (iiicllc [liiil il rùt

|)iiM' aux résolutions do la lifiuc Mais ci' ipii est mu-, ('r^t (|uç

l'olvhe les appi'ouvc. Il Iduc fiiaiidcnicnl le stratège Aristcne

qui entraîna la coniétlératidu dans celle nouvelle alliance :

" Si Arisli'ue, (lil-il. n'eùl à pi'opus IransporU'' l'Acliaïe {\\i parti

de Philippe à celui ili' lidine. lu Iil^iic l'Inil |iei(liie: rljeilul.au

contraire, à ses conseils la sécurili' cl rat'cidisselueni '. l.l

pourtant, (piand l'olylie écrivait ces mois, il ne pouvait pas

ignorer (pie celte décision de l'assenililée de Sicyoïie avait élé

l'origine delà domination romaine en Grèce.

Rome ^ ict(. lieuse à Cynoscéphales, ces Imuiuie- eureni un

moment d'iiupiiélude que Pidylie ne dissimule |)as. Les ('Iran-

gers occu|»aienl la (îièce : il l'allail qu'ils eu soi'tissenl. el Vou

sentait bien qu'un ne pousail l'idjleuii' (pie de leur juiipic mi-

Iduti'. Home était liluc d'assei\ir lu (irèce, el rien ne pouvait

l'arrêter, si ce n'est sa propre modération. Les (irecs l'urenl

l'assurés parla scène des jeux islhmiques, et le parti de l'in-

dépeudance jtut se féliciter d'avoir v\c impuui''meut im|iiudenl.

Cela fui même un mallieui-. el l'iui^iue d'une illu'-iou funeste.

il criil (pie les Romains étaient d'une autre ualure que les

autres hommes, ([u'ils bravaient les périls el diqKMisaient leur

argent sans avoir en vue aucun intérêt, (pi'ils pouvaient être

puissants sans être ambitieux. 11 osa compter que Rome se

bornerait à un protectorat désintéressé, el qu'elle soutiendrait

les Grecs contre la Macédoine et rarislocratie contre le peuple,

mais sans songer à rien assujettir. 11 pensa alors qu'une utile

dépendance donnerait à la Grèce le calme et la paix que

l'étranger seul |Mui\ail lui doiiuer. sans lui (jler son système

fé'déralif et son titre de peuple libre. (Je fut ainsi (ju'avec le

|)lns |)ur amour de l'indépendance il livi'a la pali'ie aux Jlo-

mains.

I. Til(;-Livc, XWIJ. 20-23. Appicn, De rébus Macedonicis, 5.

•J. l'olvbc, XVII, 15. U.
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Il faut rccoiinaîtic (|iir la |iivniiiM(' |)(ilitique de Rome paiiil

justifier cet espoir. L'ainbilion romaine a eu des degrés, et

Rome n'a pas conçu d'un seul coup l'idée d'assujettir le monde.

Vicidrieuse d'Annihal et de Cartilage, Rome crut pouvoir

prendre le premier rang parmi les villes, mais elle ne parait

pas avoir songé aussitôt à les asservir. La première génération

des conquérants se lit remarquer par sa prudence et sa réserve;

elle ne détruisit, n'assujettit aucune cilé, évita d'imposer des

ordres, n'ôia à personne ses lois. Elle laissa subsister Carl'iage,

([u'elle avait le pouvoir et le droit de détruire. Elle se contenta

d'affaiblir Pliilippe et Antiocbus. Elle n'eut longtemps et ne

voulut avoir d'autre instrument de domination (jue le parti

qu'elle s'était créé dans chaque ville. Inspirer aux peuples un

mélange d'affection, de respect et de crainte; s'établir comme

juge suprême au-dessus d'eux; faire du sénat le tribunal

commun des nations ; régler le gouvernement des villes et

assurer dans toutes la [)répondéi'ance de l'aristocratie : tel

parut être d'abord runi([ue but (jue Rome se proposât. Elle

espérait y parvenir [lar une simple lédéialioii de municipalités,

dont elle devait être la tête. Enfin la première génération se

contenta de l'hégémonie; la seconde seulement aspira à l'em-

pire.

L'aristocralie dominait alors à Rome, moins hardie de sa

nature que la démocratie, calculant et ménageant davantage.

Elle reculait devant les conquêtes, comme si un pressentiment

lui avaitindiqué ([u'elles feraientle triomphe de la démocratie.

Elle craignait d'asservir le monde et semblait prévoir, comme

Scipion l'Africain, ([ue la conquèle était la ruine, peut-être de

Rome, de l'aristocratie sûrement. C'est Caton qui demandait

chaque jour la ruine de Carthage; c'est un Scipion qui répé-

tait clia(jue jour au sénat : Laissez Carthage debout. Enfin

l'aristocratie, maîtresse à Rome de la p(ilili(iue extérieure, ne

semblait souhaiter d'abord autre chose que d'affaiblir partout

la démocratie H les rois, pour régner elle-même à Rome avec

plus de sécurité.

C'est sur ces dispositions bien marquées du sénat et des

généraux de Rome que des hommes, préoccupés d'ailleurs iiar
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leur haine contre le parli populaire, fondèrent leur espoir.

L'ajtpui lie Home leur assurait le pouvoir dans leur cité el les

aidait à f^ouverner. Ils ne souj^'èrenl pas que le protectorat se

chan;.'e vite en domination, que l'on est toujours à la discrétion

du |)lus fort, et que le plus fort lui-même n'est presque jamais

le maître de se modérei'.

A supposer même la puissance protectrice exempte d'ambi-

tion el d'entiainemenis, l'empressement des proléi;és ne devait

pas tardera changer l'alliance en empire.

En effet, le tiers parli se vit bientôt dépassé. Il avait accepté

les Homains; d'autres les appelèrent. l'bilopémen « ne sous-

crivait aux désirs de Rome qu'autant ([u'ils étaient conformes

aux lois de l'Acbaïe et aux traités d'alliance ». Bientôt vint

Arislène, qui « obéit à tous les désirs de Rome, qui les prévint

et qui mil de côté les lois de son pays sitôt qu'elles s'cqtposaient

aux ordres de Rome' ». Ainsi les hommes qui voulaient l'indé-

pendance de la patrie eurent à combattre ceux de leurs conci-

toyens qui aspiraient à la sujétion, avant même d'avoir à com-

battre l'ambition de Rome.

Provoqué ainsi par les peuples, le sénat ne tarda pas à

s'écarter de sa modération première. On peut suivre dans

celle histoire les progrès simultanés de l'ambition de Rome et

de la servilité des peuples.

En 180, la ligue achéenne, à qui Flamininus venait de

défendie de faire la guerre à Sparte, envoya deux ambassadeurs

à Rome pour soutenir ses droits. Or les deux délégués, Lycor-

las el Diophane, divisés d'opinions dans leur pays, ne s'accor-

dèrent pas mieux en présence du sénat. Diopliane, au lieu de

défendre les actes de la ligue, ne dit autre chose, sinon qu'il

appartenait au sénat de régler toutes les affaires de la Grèce,

et qu'il était le maître de terminer comme il lui plaisait les

querelles de la ligue et de Lacédéraone'. En vain Lycortas

prolesla-il contre celle doctrine inattendue, en vain allégua-t-il

les traités el la liberté proclamée; que pouvait ce représentant

de l'indépendance enlre Diophane et le sénat romain? Dans

1. Polvbe, XXV, 9.

2. Idem. XXID, 7-1».
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colle séance, le si'iiat ;i])pril que smi nnihilion, à laquelle il

craignait de lâcher les rênes, n'allail pas encore assez vite au

gré de quelques Gi-ecs.

L'année suivante, un commissaire romain, OuintusCécilius,

l'ut envoyé dans le Péloponèse, non comme médiateur, mais

comme juge entre Sparte et la ligue. Aristène se trouvait stra-

tège ; il se hâta de prévenir le désir de l'ambassadeur en con-

voquant le sénat achéen à Argos. Là Cécilius se plaignit de la

sévérité avec laquelle Lacédémone avait été Irailée, et engagea

les Achéens à répareileur faute en renonçant à posséder Sparte

dans la ligue. Aristène, à qui il appartenait de répondre, se

tut; au moins n'approuva-t-il Cécilius que par son silence.

Mais Aristène était dépassé. Aristène, le partisan dévoué des

Romains, était devenu tiède en comparaison d'autres hommes.

Diophane,plus zélé, avait déjà proclamé à Rome la dépendance

des Grecs ; à Argos, comme le stratège avait encore la jiudeur

de se taire, ce fut lui qui parla. Exagérant les reproches de

Cécilius, il attaqua avec violence la conduite de la ligue, et

ajouta de nouveaux griefs à ceux qu'avait signalés l'ambassa-

deur l'oniain. La servilité appelant natuivllement rinsnlence,

Cécilius reprit la parole, comme s'il avait été d'abord trop

modéré, et parla avec exigence et colère. Le parti de l'indépen-

dance dut voir clairement ce jour-là ce (ju'il devait attendre

de l'alliance romaine. Mais il ne se laissa pas encore abattre

cette fois. Philopémen, Lycortas et Archon répondirent avec

courage à Cécilius, défendirent les actes et les droits de la

ligue, entraînèrent le conseilet firent rejeter les demandes du

commissaire romain. En vain (;elui-ci réclama-t-il la convoca-

tion de l'assemblée générale; elle lui fut refusée en vertu de

la loi du pays. Le Romain partit sans avoir rien obtenu, vaincu,

mais persuadé qu'il existait même en Achaïe un parti de

l'obéissance'.

Mais que pouvait espérer Philopémen lui-même de toute

cette vigueur de résistance? (Juand Aristène lui demamlait s'il

était capable de regarder les Romains en face, il répondait qu'il

I. Pohbe, XXlir. 10. lite-Livc, XXXIX, 53.
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fonn.Tissail liieii la puissance de Hoiiii' cl la laililcsse de

l'Aeliaïe; résister avec succès, il n'y ((Hiiiilail \n\-: Imil ce ([u'il

voulait, c'était qu'on n'aiiiàl pas au profjrès de celle pnissance

envahissante, ((u'on laissât venir la servitude, mais qn'on ne

courût pas aii-devani d'elle. « In jour viendra, ajoula-l-il, où

les Grecs devront obéir; au moins ne cherchons pas à avancer

ce jour'. » Ainsi ces hommes travaillaient sans espoii', ils

n'avaient pas même le boiilieiir de se l'aire illusion. Ils ne lut-

laieiil (|ue pour conserver i|iiel(|ues jours de plus l'ajijiarence

<le la liberté, et a|)rès chaque effort, même après chaque succès,

ils se sentaient |ilus lapprochés de la sujélion.

lm|)ru(leiil d'ailleurs autant ([ue faible, ce parti ni' lésistait

à Home {ju'en temps de jiaix. llome avait-elle un ennemi sur

les bras, il redevenait docile et dévoué. Contre Philippe, contre

les Ktoliens, contre Aiitioclius, il ne manquait jamais d'aider

liomeà vaincre; et c'est seulement après avoir coiitribui' à la

ruine de tous ceux qui pouvaient l'aider dans sa résistance,

après s'être privé d'appuis, (ju'il essayait l'opposition.

C'est qu'il redoutait ces ennemis de Rome plu- ipir Home;

il les détestait comme promoteurs dr la démocratie; ses

craintes reiloublaicnl cha(|ue fois qu'un d'eux prenait les

armes, et dans sa terreur il se serrait contre liome, qui

alors obtenait tout de lui.

La démocratie abaissée, on voulait résister à Rome; mais

avec quels moyens? l'hilo|)émen nous le dit lui-même : « .Vvec

<les raisonnements d'abord, ensuite avec des pi'ières et des

plaintes, et en atleslanl les dieux'. » Il ne résistait donc qu'au-

tant (pic Rome n'exigeait pas; à im ordre formel il cédait,

content de n'avoir |)as obéi sans délai.

l n jour qu'un commissaire romain, Appius Claudius, repro-

chait durement aux Achéens leurs actes au sujet de Lacédé-

mone, Lycortas lui adressa ces tristes paroles : « Nous ne

sommes pas ici, je le vois bien, les représentants d'un État

libre; nous ne sommes pas des alliés parlant devant leurs

1. Polvbe. XXV. 9.

-2. Idein, XXV, 9.
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alliés, nous sommes des esclaves qui plaident leurs intérêts

devant leurs maîtres. Où est l'égalité entre vous et nous? Nous,

nous n'avons de liberté que ce qu'on daifine nous en laisser;

vous, vous êtes des maîtres. « El il termina par ce cri d'indé-

pendance, ou plutôt de désespoir : « Nous vous respectons,

Romains; et, si vous le voulez, nous vous craignons; mais

nous res|)ectons et craiguons davantage les dieux immortels. »

Ce discours n'enseigna rien à Ajipius, sinon peut-être que la

réserve et la pudeur étaient désormais inutiles à garder. « Je

conseille aux Achéens, répondit-il sèchement, de nous com-

plaire libiement, tandis qu'ils le peuvent, de peur qu'ils ne

le fassent bientôt malgré eux et pour y être forcés. » L'assem-

blée poussa un gémissement et obéit'.

Ainsi le parti de l'indépendance en était venu à ce point qu'il

lui fallut recueillir tout son courage et toute sa force pour

n'exhaler que des i-egrets. Il eût été mieux sans doute que ce

parti, sage seize ans plus tôt, n'eût pas soutenu les Romains

contre Philippe et ne les eût pas appelés contre Nabis. On ne

pensait à réclamer la liberté que quand il était temps d'obéir ;

on avait obéi cpiand on avait pu être libre.

L'ambition des Romains avait grandi en seize années, mais

moins que ne le voulaient certains Gi'ccs. Le parti de l'obéis-

sance prenait chaque jour de la hardiesse et des forces. Aristène

avait été dépassé par Diophane; Diophane le fut bientôt par

Callicrale.

Pour s'expliquer cette marche progressive de l'aristocratie

achéenne, il faut songer (ju'il naquit alors et se forma, même
en Achaïe, un parti démocratique. Ce parti, que nous verrons

prendre si énergi(|uement le dessus trente ans plus tard, avec

ses chefs Di;eus et Crilolaûs, commençait dès lors à s'élever et

préparait ses forces. A mesure que l'aristocratie se crut plus

menacée, elle devint plus violente et plus impérieuse, comme
il est naturel. L'aristocratie fut alors une facliou qui s'éloigna

de i)lus en plus de la sagesse d'Aratus, de Philopémen et de

Lycortas.

1. Tite-Llvo, \X\I\. ôl.



l'OLYHK 01 LA (.RECE CONQLISE l'AK LES ROMAINS. 171

Par coiilro, le parti modéré, clieiTliaiil à tenir la lialance

égale entre les extrêmes, soutint queliiuelois la démocratie. On

vit un jour Pliilopémeii prendre les armes pour défendre le

peu|de de Sparte contre le stratège r)io|iliane'. L'aristocratie se

vengea en faisant assassiner i'hilopémen'.

Menacée ainsi par la démocratie naissante, elle se touinait

vers Rome ((u'elle avait choisie pour chef; à charpie échec elle

se l'approchait d'elle davantage. Kome, en acceptant riiégémo-

nie du j)arli arislocratitpie, s'était engagée à réprimer partout

le peuple ; si le peuple faisait des progrès, on s'en prenait à

Rome, on l'accusait de mollesse.

Le procès entre l'Achaïe et Sparte étant encore pendant, la

ligue avait envoyé des amliassadeiirs au si'iial pour soutenir ses

intérêts. Callicrate était I nu d'eux. An lieu de (i(''l'endre ses

concitoyens, il Ht une leçon au sénat sur sa puissance, sur ses

droits, sur ses devoirs; il le gourmanda sur sa modération;

les Romains, disait-il. n'exigeaient pas assez de la (irèce ;

c'était leur faute si elle ne leur obéissait pas. Il y avait dans

chaque ville un parti (|ui ne voulait pas qu'aucune lui lui mise

en balance avec les di-sirs de Rome, .\fais le sénat ne reni|)lis-

sait pas son devoir envers les peuples; car il ne soutenait pas

ses partisans; il les laissait en Lutte à la haine et au mépris

de leurs concitoyens et permettait que ses adversaires pussent

s'élever aux magistratures. «Que Rome donc change de poli-

tique, et que par un signe de sa vidonlé elle inspire aux

peuples la teneur'.» Le sénat ne dissimula pas sa satisfaction,

et traita Callicrate avec un honneur particulier.

Il suivit aussi ses conseils. Comment résister à des hommes

qui demandent à obéir? Il soutint ouvertement ses partisans; il

abaissa ses ennemis; il parladu ton d'un maître. 11 ne craignit

plus de révéler ses prétentions, el rejeta tous ces ménagements

et ces palliatifs qui gênent toujours quelque peu l'exercice de

la puissance.

I. I'liilaii|iie, Vie (le Philopémeii, 'li.

-2. I'liil;iri|iie. ibidem, l'olyljc. X\IV. Pnusani.is. YIII, 5. Tile-Livo, XXXIX. —
Siiiv;int I';iusani;is. Ilinoirate qui fit péiir l'hiloprmen, élait au couti-aire lu chef

du |>arli populaire dlu moins si ôr^ao-j -fO£3TT,y.o!>; a ce sens). IV, 2'J.

5. l'olïbo, XX\I, i.
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Lo jinrli de riiuli-pciuliiiice écrasé par l'aiiilutioii de Rome,

écrasé par la haine de ses concitoyens, paraît avoir eu la pensée

de chercher un appui à l'élranficr. Pendant les querelles des

successeurs d'Alexandre, les rois d"Ejiyple avaient soulcnu la

liberté des villes grecques contre la Macédoine. C'élail à eux

qu'Aratus cncdre availdù de j)ouv(iir l'ormer laligue achéenne.

Philopémen, l.ycorlas et l'olybe, sentant leur i'aihiesse et la

nécessité d'un appui étranger, eurent toujours les yeux tournés

vers l'Egypte et essayèrent à plusieurs reprises de renouer

raiili(|ue alliance qui l'unissait à l'Acliaïe. Il tant bien i|ue

celte alliance fût ou dût devenir une sorte de conspiration

contre Rome, puisque ce sont toujours les amis de l'indépen-

dance qui la recherchent, et les partisans de Rome, Aristène,

Diophane et Callicrate. qui y mettent obstacle'. Mais que pou-

vait faire le tiers parti avec l'Egypte, contre deux partis ex-

Ircmes soutenus par la Macédoine et par Rome? Quel appui

l'Egypte pouvait-elle prêter aux Grecs'? C'était elle qui avait

besoin de leurs secours. Un jour elle demanda à la ligue mille

soldats, et fit entendre que, dans le danger qui la pressait,

c'était pour elle une question de vie ou de mort".

Si la Grèce devait souhaiter d'échapper à la domination des

Romains, sa dernière ressource était dans la Macédoine. Phi-

lippe, qui pendant vingt ans se fit lire deux fois par jour son

traité avec les Romains, n'avait jamais renoncé à combattre

Rome, et vers la lin de son règne il préparait la guerre. Ce

qui l'arrêta, ce fut l'autorité que prit alors sur les Macédoniens

un de ses fils, Démétrius, l'élève et l'instrument de Runie; jiar

lui le sénat surveilla et enchaîna Philippe. Les mêmes divi-

sions qui partageaient les cités libres agitaient les cours des

rois, et Rome avait partout des amis. Mais le parti national et

macédonien poussa au trône Persée et arracha à Philippe le

supplice de Démétrius. Rome ne se tint pas pour battue; elle

entoura, elle capta la vieillesse chagrine de Philippe ; elle l'ha-

bitua à la pensée de déshériter le seul fils qui lui restât et de

lui substituer un certain Antigone, que l'on trouva l'urt à pro-

1. l'olybe. XXIU. 1; XWX, 8.

•2. Idem, XXIX. 8.
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pos dans la famille royale pour écarter Perséc du Irône. Mais

la mnil liop prompte de l'liili|ipe, l'activité de l'ersée, et

sans doute les prélëreiices populaiii-;, di''jonèieiit les mesures

du parti romain, tjui se consola en embellissant à plaisir ce

drame de la mort de Déméirius, des remords du père, de sa fin

misérable et des crimes de Persée.

Le caractère du nouveau loi ne nous a été tracé ipie par ses

ennemis et ses vaimiueurs. Ils nous |ieiiiiellent pourtant de

voir en lui une grandeur d'âme di^rie d'un roi, beaucoup

d'activ ili'. un grand pouvoir sur soi-même, une remarquable

tem[iérance, l'art de savoir alteiulre six années avant d'entre-

j)rendre, et beaucoup |>lus d'habileté et de modération dans

ses raj)ports avec les (irecs (|ue n'en avait eu l'Iiilippe.

La Macédoine était encore un adversaire di^^iie de Rome.

Pcrsée avait des l'ichesses telles, dit Polybe, (ju'avec elles il

pouvait acheter toute la drèce. 11 avait des soldats aguerris, et

celte phalange dont un consul disait iju'il n'avait rien rencontré

d'aussi redoutable et d'aussi terrible. A la pliahingc pouvaient

se joindre les Basiarnes et les Gaulois, multitudes barbares

et guerrières qui s'offraient déjà à se ruer sur l'ilalie. La force

de la Macédoine fut attestée par la défaite d'un consul près du

l'énéc, par trois campagnes infructueuses, par l'anxiété du

sénat cl du peuple romain, par les mesures extraordinaires qui

furent alors prises à Home, et |)ar le besoin (pie sentit Paul-

Emile de rassurer le peuple à son départ'.

Polybe cherche en vain à se dissimuler (|ne l'er^iV lui toul

près de réunir autour de lui loul l'Itrienl cl d'en grouper

toutes les forces pour les tourner contre Home. Séleucus le

prie d'accepter sa (ilh; en mariage; Pi'usias lui demande sa

sœur. L'KgypIe est sur le point d'être con((uise pai' son allié,

le roi de Syrie'. Colys, (jui règne sur loule la Tlnace, e^t uni

à Persée; Carlhage reçoit ses ambassadeurs; Eumine lui-même,

Eumène cpii dénonçait Persée au sénat au début de la guerre,

devient suspect ii la lin.

1. Tile-Livc, \LIV, -21 -ii. Pnlïbc, NXiX, I a.

2. Tite-Liv.', >LII, \->
: XLIV, 10.
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Les Grecs ouvraient les yeux ; partout le jiarli de la Macédoine

regagnait du terrain. Rhodes envoyait des ambassadeurs à

Persée, préparait sa flotte pour lui et semblait devoir mettre à

sa disposition la grande puissance maritime qu'elle avait ac-

quise depuis deux siècles. Plus tard, en présence d'un envoyé

de Rome, elle osait délibérer, et tout ce (pie pouvait le parti

romain était de faire envoyer au préleur six des quarante vais-

seaux que l'on avait préparés pour Persée. L'année suivante,

le parti macédonien reprenait l'avantage, et Rhodes se compro-

mettait par une médiation plus orgueilleuse et plus embarras-

sante pour Rome qu'une opposition ouverte'. Les Réotiens

s'étaient unis à Persée par un traité; en Élolie, un nombreux

parti se déclarait pour lui ; partout la nouvelle de ses premiers

succès excitait une joie immodérée*. Dans toutes lesvilles, Per-

sée pouvait compter sur la démocratie, à (jui il permettait d'es-

pérer de lui une abolition de dettes. Mais ce qui est plus re-

marquable, c'est qu'une partie même de l'aristocratie penchait

pour lui". Même en Acbaie, les ambassadeurs romains, qui

parcouraient les villes pour sonder les dispositions des esprits,

n'entendaient dans les assemblées que des murmures. Le

conseil de la ligue, frappant Euml'ne à défaut des Romains,

ordonnait la destruction de tous les monuments élevés dans

lesvilles en l'honneur du roi de Pergame. Au milieu de l'as-

semblée fédérale, un stratège jusqu'alors fort modéré, dans un

discours très adroit et très flatteur pour Rome, mais très

favorable pour la Macédoine, osait annoncer à mots couverts

qu'on se préparait à changer de parti *. A tant d'alliés, à Prusias,

à Eumène, à Séleucus, à Carthage, à la Grèce, il ne manquait

que de l'audace.

L'occasion était belle pour Lycortas et Polybe de travailler à

rendre à la Grèce cette indépendance tant regrettée. Philopémen

était mort, frappé par les amis de Rome. Ceux qui restaient

n'avaient plus d'illusions: Rome était connue; on s'était plaint

1. Pohbe, XXM, 7 ; XXMI, .5, 4. 6; XXIX, i.

2. Titè-Livc. XLII. 13. I'olyl)c. XXVII. 7.

ô. Tite-Livo. XLII. 50. 57."

i. Idem, XLl, 25-24.
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amèrcmont do ses cxigoticos, on ;i\;iil l'ii le courage de protester

assez hiiiil, .iliiis i|U('l;i rraiiclii-c n'rlail pa- sans péril. Il fallait

maiiilcnaiit moins de hardiesse pour [iiciidi'i' los armes. Com-

iiK'iil hésiter'.' C'est que les Grecs élaieul partagés entre une

aristocratie qui se livrait à Rome, et une déiuocratie (jui, avec

aussi jii'ii iriioniièleh' el de palriolisme. se soulexail coiilreelle.

Les vrais amis de rindé|iendaiice a\aienl peine à se décider

entre ces deux paitis, impuissants qu'ils étaient d'ailleurs à se

sauver par leurs seules forces. Par malheur, la haine de la

dt'mocralie el de la Mar(''diiine ('lail phi-~ forte en eux (jue la

haine de Home et l'amour de la liherté. l'olyhe paraît s'inté-

resser au fond du cu'ur pour l'ersée ; sans l'aimer, il semhle

gémir sur les fautes (pii l'ont |)erdu; il a le press(Mitiment qu'en

lui était le salut de la (irèee. (tu \oil par son r(''rit m(''me (ju'il

a hésité à prendre parti. Il a Uni pourtant par se déclarer pour

Ilome, el pour(pioi'.' parce ipie, c'est lui qui le dit, Persée vain-

queur eût été trop redoutahle pour la Ciièce'. Comme si Puime

victorieuse ne devait pas être à craindre! Cette haine de la

Macédoine, inspirée par la haine de la (h'inorralie, fui comme

un vertige (pii agita les Grecs.

Il est vrai (jue le tiers parti ne voulait pas non plus s'allier

à celle aristoci-atie violente et corrompue cpii était l'amie des

llomain--: il [iréférait rester en dehors de la lutte : c'était

douhler les périls.

Sa tiédeur poui'Uome ne le compromettait pas moins qu'une

franche o|)posili(iii. Au déhut de la guerre, des commissaires

romains paicourureiil le> villes, inspirani de- leireins jierson-

nelles, proclamant qu'ils connaissaient la mesure du zèle de

chacun, et qu'ils puniraient les tièdes autant ([ue les ennemis.

Déjà même on <lisait que les liomains avaient la pensée d'ac-

cuser Lycorlas, Arelion el Polyhe, comme étant amis de Persée

au fond du cœur.

La conduite de ces commissaires de Home fil rédéchir les

hommes du tiers i)arti, el les avertit (|u'il était urgent de

prendre enfin une résolution. Ils s'assemblèrent : c'étaient,

1. Polvbc, XXVIII. 9.
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avec Lycdilas, Arclion, Poiyl»!, tous les chefs de ce |)arli dans

les villes, Arcésilas et Ariston de iMé^alopulis, Stralius de

Tritée, Xénon de l'alras, ApoUonidas de Sicyone, tous d'arconl

d'opinion et did'érant seulement par la hardiesse. ApoUonidas

et Slratius reconnaissaient iju'il eût été imprudent de se

déclarer contre Rome; mais, « s'il y en avait qui se jetaient

dans ses bras et qui cherchaient sa faveur aux dépens de la

patrie et des lois, il fallait les comhattre et leur tenir tète sans

sourciller ». Lycortas, avec sa netteté ordinaire, fit un tableau

de la situation, montra les deux puissances également ambi-

tieuses, la même imprudence à soutenir l'une ou l'autre, un

égal danger à se déclarer contre l'une des deux. Pai' embarras

et par désespoir, il conclut pour une neutralité absolue.

Archon, effrayé sans doute par les Romains, conseilla de

s'abandonner au courant des circonstances et d'éviter avant

tout de donner prise aux accusations de leurs ennemis; rap-

pelant à l'assemblée le sort d'un certain Nicandre, Étolien,

que Rome avait puni par la mort d'une amitié secrète pour

Persée, il entraîna la majorité des sufï'rages. Il fut nommé
stratège. Folybe avait sans doute soutenu son opinion, puisqu'il

fut élu avec lui commandant de la cavalerie. I.e premier acte

des nouveaux magistrats fut de rétablir les honneurs d'Eu-

mène, alors en faveur auprès du sénat. Puis Archon offrit aux

Romains le concours de toutes les forces de la ligue, et ce fut

Polybe (jui fut chargé d'aller porter cette offre au proconsul

Q. Marcius.

Marcius essayait alors avec beaucoup de peine et de grands

dangers de forcer l'entrée de la Macédoine. Ce qui ne laisse pas

d'être singulier, c'est que Polybe, trouvant l'armée romaine

dans l'embarras, différa de s'acquitter de sa mission, et qu'il

attendit pour le faire que le consul, sorti d'une situation diffi-

cile, parût tout voisin du succès'.

Marcius ne manqua pas de refuser alors ce qu'il aurait

peut-être accepté plus tôt. Le tiers parti lui offrait une armée

pour apaiser sa colère; il la refusa pour pouvoir le punir. El

t. Pûlvbo, XXVIII, 10, II. Tile-Livc, XLIV, 3.4,5.
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comiiic un de ses lieutenants, moins avisé, demandait à la

liiîue 5000 auxiliaires, le proconsul défendit d'envoyer ce

secours. Polybe se trouvait alors daiis son camp, comme
vdjonlaire on comme représentant; ce fut lui qu'il cliarpea de

la mission pénible de porter aux Achéens celle défense; pour

le compromettre encore davantage, il eut soin de ne pas lui

donner d'ordre écrit. Lorsijue Polybe se présenta dans l'assem-

blée des Achéens, et {|u'il annonça son invraisemblable mis-

sion, on le somma de montrer les lettres du proconsul, el ses

ennemis purent faire semblant de croire qu'il parlait sans

ordre et en son propre nom contre les intérêts de Rome. Son

obéissance eut tous les dehors de l'opposition. Il devait bientôt

en porter la peine.

(;ej)endant dans ses actes, dans ses écrits, Polybe est tout

aux Romains : dans ses actes, car il a quelque temps combattu

dans leurs rangs; dans ses écrits, car il affecte une haine

amère contre IVrséc et ses partisans. Les amis de l'iome sont

toujours pour lui les hommes honnêtes, les hommes sains,

oi ÛYi»îvovT£;. Un homme est-il ami de Pcrsée, c'est qu'il est

criblé de dettes et «ju'il compte sur les bienfaits du roi.

Quiconque s'intéresse au mi de Macédoine est un brouillon,

/.'.vr-r,; /.iX v.x/i/.-rrt^. Il qualilie de sottise l'essai de médiation

des Rhodiens'. Il est cruel et habile à représenter les mes-

quines négociations entre Eumène et Persée et leur lulte

d'avarice, lorsqu'il ne tint, suivant lui, qu'à quelques talents

d'argent que le roi de Pergame ne; devint l'ami du roi de

Macédoine*. Il les rabaisse l'un et l'autre, il efi;ice ce qu'il y

avait de grandeur chez Persée. Il insiste sur son avarice avec

aulant de complaisance qu'il avait appuyé précédemment sur

la cruauté de Philip|M'. 11 a lendu If père odieux, il tâche à

rendre le fds ridicule. A-t-il contre lui une haine réelle, ou

bien veut-il se faire pardonner ses hésitations qu'il croit

hardies et coupables?

Pendant les trois années que la liilto fut douteuse entre

1. Polïbc. XWII. 5. 4. fi. 1.-.: XXVlli. 15: \\L\. 7.

2. Idein, XXIX. I.

12



178 QUESTIONS HISTORIQUES.

Rome et Pcrséc, les partis qui divisaiLMit les villes grecques se

linrciil en présence, comnu" dos ennemis (|ui allcndaieni

riicurc de se ruer l'un sur l'autre. Les haines comprimées j)ar

une incertitude de trois ans s'accumulaient, et devaient éclater

le jour où la victoire de Persée ou de Rome déciderait quel

parti serait persécuteur, quel parti serait victime. Ce fut Paul-

Émile qui l'emporta, et alors, dans toutes les villes, les amis

de Rome se livrèrent à la joie, comme s'ils avaient vaincu

eux-mêmes. Ils coururent auprès du consul, comme pour

s'assurer leur jiarl de victoire; et cette part de victoire pour

chacun d'eux, c'était dans leur cité la ruine de leurs ennemis.

Yoilà ce qu'ils vinrent en foule demander au consul. Les

Étoliens, plus pressés, n'attendirent pas le signal pour mas-

sacrer, exiler, confisquer. Des autres Etals accoururent des

dénonciateurs, apportant des listes de suspects. 11 en vint

de partout. d'Acarnanie, d'Epire , de Béotie, de Rhodes;

et du Péloponèse yinl Callicrale, qui dénonça Polyhe entre

mille.

H est bien difficile à un vainqueur de tenir tète à tant

d'exigences. Deux ans auparavant, quand les commissaires

romains avaient parcouru les villes, ils avaient résisté à Calli-

crate et à tous ceux qui accusaient Lycortas, Archon et Polybe.

En Étolie, en Epire, on leur avait demandé la condamnation

des ennemis de Rome; ils l'avaient encore refusée. Vainqueurs,

ils ne purent plus modérer les Grecs. La terreur régna alors

dans toutes les villes. Les massacres d'Étolie furent approuvés

par Paul-Émile, qui ne lit informer que pour s'assurer

qu'aucun des égorgés n'était ami des Romains. Sur les

instances des dénonciateurs de la Grèce, et d'après les listes

fournies par eux, on manda de toutes les villes une foule de

citoyens qui fuient arrêtés comme suspects, et conduits à Rome

sous prétexte d'y être jugés. La teneur s'étendit jusqu'aux

îles. A Lesbos, la ville d'Antissa avait reçu dans son port la

(lotte de Persée; ordre fut donné de la raser; et l'ordre fut si

bien exécuté, qu'au temps de Pline il ne restait plus trace de la

ville. A Rhodes, on décréta la peine de mort contre tous ceux

qui avaient agi, parlé ou pensé contre Rome. En Épire, les
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suspecls fui-ciil assassiiu's dans Imirs maisons, sur les places,

au gi-anil jour; tua qui voulut; des listes de proscripliou

furent dressées contre les riches, contre des fenim(>s. |';uil-

Emilc |icMiiil loiil, cl ((Miiiiii' la soir ,{, \\,f ,.| ,||, ^an^
gapnail ses troupes, il ijiil jiMir accorder à leur Imii' le

pillajîe de rKjtire, la desiruclion dr 7(1 villes cl rcsclava'^e de
150 000 tètes.

"

I/Arhaïc. (|iii (Icpiiis hviilc ans avail loiijoiii's ai(i('' M,. nie à

vaincre, ne l'ut pas traitée auti-einenl ipic le- \ain(iis. Il csl

vrai qu'on ne pouvait alléiruer contre elle aucun acie, aucun
discours pulilic, aucune correspondance secrèlc avec Persée.
Les noies du roi de Macédoine étaient aux mains du consul,
qui n'y trouvait rien contre les Achéens'. Le lieis parii doiiu-
nait d'ailleurs en Acliaïe; el celle province, à la diirércn.-c des
autres, n'avait pas vu la démocratie s'agiler et lenler des
efforts en faveur de Persée. Lycorlas et Arclion avaient montré
de la docilité, et Polyhe du zèle. Mais Callicrale cl ses amis
poursuivaient le consul de leurs dénonciations; ils n''poii,l,iie,ii

des mauvaises intentions de leurs concitoyens : il lulhiii les en
croire.

Ce qui put (railleurs irril.T cl ellVayer' l'aul-Linile, cV-l ,|„c
le tiers parti avait jwis, depuis plusieurs ainn'vs. un a-ccndanl
inaccoutumé, .pi'il avait éloi-né les amis de Home du pouvoir,
et que même dans ces derniers temps, lors(pi<; partout là

victoire de |'\,lna avail donné l'autorité au parli romain, les
Achéens n'avaient éprouvé aucune rév(diili.)n. avaicnl c(uisèrvé
leur stratè-e, et laissai.'ul Callicrale si iinpopulaic^, .pie les

Romains |)ouvaienl allecicr de craindre pour sa sùrelé'..

Rome d'ailleurs redoutait hien plus ce tiers parli. (pii Tavail
autrefois si hien servie, que celui qui se déclarai! i.-so|,nuenl
conireclle. Des trois partis, celui de Callicrale loi ,'.|,,ii ,|,-son,'.

et vendu; celui (|ui, faihle alors, se souleva vinyl ans api'ès
avec Diaeus, lui élait peul-èlre utile; il pouvait enircr dans ses
desseins d'avoir des ennemis dans les cilés. Le licis parti seul
l'embarrassait et lui faisail oi,slacle. Si on rc^vlciniin.iii. il

1. Pnlvl).-. X\N, 10.

•2. Idem, XXX, in.
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devait arriver par celle mesure, ou liien (jue l'aristocratie,

devenue maîtresse absolue, saurait domiuer pour toujours la

démocratie, ou bien que, si elle en élaiL incapable, n'y ayant

plus que deux partis, la lutte éclaterait hieiilôl, et donnerait à

Rome l'occasion de frapper un nouveau coup.

Deux commissaires romains furent donc envoyés en Achaïe.

Introduits dans le sénat de la lifjue, ils déclarèrent que

plusieurs avaient été favorables à Persée, et enjoignirent à

l'assemblée de prononcer contre eux une sentence de mort. Ils

refusaient de les désigner, et ne devaient dire leurs noms

qu'après avoir obtenu leur condamnation. L'assemblée protesta

unanimement qu'un tel procédé était contraire à toute justice,

et refusa de voter avant de savoir les noms des suspects. L'un

des commissaires, poussé à bout, osa dire que tous ceux qui

avaient été stratèges étaient compris dans son accusation ; car

tous avaient eu au fond du cœur des sentiments favorables aux

Macédoniens et à Persée. C'était Callicrale qui lui avait dicté

cette parole. Arclion se leva alors, et noblement indigné : i< J'ai

été stratège, dit-il, et je n'ai à me reprocher aucune faute

envers les Romains, aucune amitié pour Persée. » C'était lui

en effet qui avait déterminé la confédération à se déclarer pour

les Romains. « Je me fais fort, ajoula-t-il, de justilier mes

intentions, soit devant l'assemblée des Achéens, soit devant le

sénat de Rome. » Le Romain saisit promptement l'occasion qui

s'offrait; il ne demandait pas autre chose. Il arrêta que tous

les suspects seraient transportés à Rome pour y être jugés; puis

Callicrale lut sa liste : elle contenait plus de mille noms, et

Polybe était du nombre. Ces exilés, ces otages, ces prisonniers,

que l'on enferma dans les municipes d'Etrurie, ne furent

jamais jugés à Rome'.

Polybe, qui affecte un si grand mépris pour Persée, lui fait

pourtant cet honneur de croire que ce fut sa chute qui assura

à Rome la domination universelle'. Il considère la Grèce comme
désormais soumise, et ne tient nul compte de qucbjues efforts

qui ont suivi. Ainsi des trois partis qui divisaient la Crèce, l'un

1. Pausanias, VII, 10.

-2. Polvbe, III, 1, i, b.
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s'éUiil livré à la Macéiloiiie, l'autre à llitim'. Ia-s hommes du

liers pai li. impuissants à sauver rimlépeiulaiiee, u'oblenaienl

pour IVuil de leurs persévérants efforts que de faiic pencher la

lialance du côté de Rome. Leur rési-lame indécise et inerte a

été inutile à la liberté et l'uneste à eux-mêmes.



CHAPITRE VI

Polybe à Rome.

Qu'on se figuiT un Imliiliinl (l'une rilé Lii('i(|n(' iiiiivanl à

Rome; il osld'aliind rr;i|i]i('' ilc l'élencluc d'une ville (jui coniiile

5(100(10 citoyens. 11 n'y voit pas la Lrillanle areliileelure cl

l'art aimable de la Grèce, mais des monuments qui l'étonnent

par leur grandeur, et où tout est pour la durée. 11 entend parler

une langue moins liaroKinicuseet moins riche (pic celle de sou

pays, mais plus sonore et plus superbe. Au lieu d'un peuple

causeur (]ui se promène sons les portifpics, il voit des hommes

qui, au sortir des luîtes du barreau, vont s'exercer au soleil du

Champ de Mars et se jeter ensuite dans l'eau jaune du Tibie.

A'oilà ce (pii frap])e ses premiers regards: (pi'il observe Uome

de plus près, il est plus surpris encore. H voit une cité sans

partis et sans guerres civiles, une conslitution qui l'onctionne

régulièrement, des institutions (|ue lien n'altère encore, une

science politique inconnue à la (Irèce, un art militaire supé-

rieur, du patriotisme et des vertus civiles.

11 est ébloui par le spectacle de la puissance romaine; il ren-

contre des monuments de victoire, des trophées, des statues de

vainqueurs, cl teul ce luxe de gluire (pie Rome a imaginé pour

inspirer de l'orgueil à son peuple et de la crainte aux étrangers.

11 voit la pompe des triomphes, et celle des funérailles qui les

renouvellent ; le souvenii' encore vivant d'une guerre telle qu'au-

cun peuple n'en a jamais traversé de pareille; toutes les nations

du monde connu (|ui s'y donnent rendez-vous; les ambassades

qui s'y pressent, les unes implorant des secours, les autres

offrant leur soumission, pres(jue toutes en habit de su])plianl.
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iiii lui l'ii coslumcd'affrariclii, il le sriial se laissant salinMilii

lilif (If (lieux. Il ne se pouvait pas (|u'iin li'l siierlaclc ne lit

iiaitrc dans l'ànu' do ce Grec, je iw dis pas seiilomcnl celle

adiniratinn iju'il |i(Uivail éprouver à la vue de IWlalanle

Allii'ncs, mais i|ur|i|m' chose du senlinienl cl du icspect tju'il

accordait à la ni\iiiiir-.

Il laul liicii (pic celle fascinalidu fût irr('si^tiM('. (larde lous

les (m'ccs (pii (inl vécu à Rome, soit comnie (itai^cs. sdil cduiuie

ambassadeurs, el pour peu ([ue leur séjour ail (•l('' de (pichpie

durée, il n'en est aucun qui n'y soit devenu adiiiiraleur de

Rome el qui ne l'ait servie dans sa patrie à son retoui-. Itome

se sentait celle force; un de ses moyens de !:af,nier des partisans

élail d'allirer les hommes chez elle el de se montrer.

Celle force d'assimilation a été telle, que la |)opulatiou i\v.

celle ville, renouvelée sans cesse depuis son origine, a toujouis

été animée d'un même esprit. On devenait forcément lomaiu à

Rome.

Ainsi l'dj^lie fut coïKjuis. Il (le\iiil l'iidiiiiriileiii' du peuple

(jui asservissait sa patrie et qui le perséculail lui-même.

Mais rien ne fui plus capable de gagner l'olybe h Rome que

le spectacle de son aristocratie. Il jugea Rome d'aprJ-s ses propres

idées. S'il la préféra à toute la terre, c'esL ([u'il y trouva la réa-

lisation de lous ses vœux sur le gouvernement des cités; c'est

que « à ïhèbes et à Athènes la multitude tienl tout en sa

main » ; c'est que la Crète dont on s'obstine à vanter la sagesse,

« est gouvernée démocraliquemcnt » ; c'est que Sparte est dis-

putée entre son arislocralie et son parti populaire, (|ui tous

deux s'autoriseul du nom de I.vcurgue; c'est eniin (pi'à Car-

tilage « le peuple domine dans les délibérations ;•. au lien

(|ii'à Rome c^ l'autorité du sénal est encore entière' >.

Mais luule aristocratie n'est pas bonne aux yeux de l'oKbe.

Nous avons vu ses principes sur la politique et sa prédilection

poui les gouvernements mixtes. Quelque fortement attaché

qu'il soit à l'aristocratie, il en redoute les abus, et veut que

dans l'inlérèt de la liberté, comme de la paix, un mélange de

1. l'dlybe, VI, U et 51.
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tlémocralie et de monarchie la tempère. Cette pondération des

pouvoirs, cette union des ])artis concourant tons an ^niuvernc-

meut de l'État, il l'a inutilement souhaitée à la Grèce, el il la

trouve réalisée à Home. « On ne sail pas, dit-il, si le gouverne-

ment est royauté, démocralic ou aristocratie. » Les consuls en

effet sont maîtres absolus à l'armée, el ont le pouvoir exécutif

dans la ville. Au sénat appartiennent les finances sans lesquelles

on ne peut rien, les jugements qui lui soumettent les hautes

têtes, et la direction des affaires extérieures qui lie sa l'orUine

à la destinée et à la gloire de la patrie. Le peu[)le possède les

élections qui mettent les patiiciens dans sa déi)endance, le

droit de voter les lois, et le veto de ses tribuns. Le patricien a

sa religion et ses auspices, sa gloire et ses triomphes ; le plé-

béien a ses suffrages et sa résistance passive. Polybe ne se

demande pas si dans la réalité les pouvoirs sont aussi exacte-

ment balancés qu'ils le sont dans les lois. Mais ce qui le frappe

surtout, c'est qu'au milieu d'une telle diversité d'in>litutions

et de droits il règne un niihe parfait. Ces trois pouvoirs s'en-

chaînent, se contrôlent, se modèrent entre eux; tous contri-

buent à servir l'Etat. Chacun a tellement besoin des deux autres,

el leur est aussi tellement nécessaire, qu'il ne semble pas que

le désaccord puisse se glisser entre eux.

Pourtant ces deux factions inconciliables qui n'ont jamais

cessé de diviser riiumanilé, se trouvent à Rome, comme par-

tout, ennemies au fond du cœur et toujours disposées à se com-

battre. Le peuple est à Rome ce qu'il est en Grèce : les mêmes

passions le travaillent, les mêmes besoins et les mêmes désirs

le soulèvent; il a la même haine innée pour l'aristocratie. Il a

combattu trois siècles pour enlever au patriciat sa puissance

absolue; il a conquis pièce à pièce l'égalité des droits. Mais

Polybe l'a vu dans un moment d'arrêt, alors qu'il a suspendu

sa marche et s'est en quelque soi'te recueilli entre la conquête

des droits et l'exercice du pouvoir.

C'est que le patriciat a montré une remarquable sagesse. Si

souvent vaincu, il a accepté les enseignements de ses défaites.

Il s'est humilié, transformé, corrigé pour régner encore. Ce

n'est plus l'aristocratie rigide et tyrannique des Fabius, des
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(Juiiiiliu5.ol des Chuulius, espèce de caste religieuse ([ui re[KHis-

sail le |Hni|)le de foule espèce de coiumuuaulé. L'arislocialie

iiiiuxcllc, à la lèle de la(|uelle se s(iu( |tlacés les Scipions, se

luel au coiilraiie à la p(Ml{''e du |m'U|iIc, le Halte et affecte d(!

lui devoir tout.

Les droits soul de\eiius éuaux enlic liiu>; Li -ciilc |i:ii-—ance

li'-uale ol ccili' (lu Moinlii'i'. Le priiple iTcsl pa> sculcinciil

libre, il e-l uiaîlie. Va pouilanl Taiistocratie aui'a l'adicsse d<'

se faii'e dmiiier un pouvoir au uioiiis (''gai à celui ipi'elle pos-

sédait autrefois. Mais, au lieu de le devoir à la naissance et aux

institutions, elle l'obtiendra du peuple lui-même.

Le premier Africain est IMiommc le plus populaire- de son

leiii|is; non pas cpie, comme en Grèce, il eorrouipe le peuple

et l'acbète par bassesse ou par larfi:esse : le dernier citoyen de

Rome a encore trop de diguilc. Scipion fait mieux : il gagne les

esprits et les imaginations : « 11 n'était pas plus admirable, dit

Tite-Live, pour ses véritables qualités que pour l'art qu'il pos-

•<rih\\ de les faire valoir'. » Chaque fois (pi'il avait à prendre

une ri'sidulion, il montait au Capitole et s'y enferniail avec

Jiipiler. Je ne sais si les vieux |>atriciens approuvaient Inrl eelte

affectation. Mais Scipion voulait ([ue le |ieuple vit bien (|u'il

s'eiilivtenait avec les dieux. 11 savait (pie l'erreui' du grand

nombre est la plus grande puissance qu'il y ail sur la terre.

Contre la popularité de Scipion les anciennes lois ne peuvent

tenir; les usages créés par lepalriciat n'ont plu<. de force. (Jue

Scipion obtienne les magistratures avant l'âge, ou que dans sa

vieillesse il traîne le peuple entier avec ses juges et ses accusa-

teurs au (^apitoie, ce sont là des victoires qu'il remporte au

uoui du iiciiple >ur l'ancicii palriciat.

Ce même Scipion est pourtant le chef de l'aristocratie ; il est

l'auteur de la loi qui donne aux sénateurs des j)laces réservées

au lliéàtre. Mais cette aristocratie excite à peini; quelipies mur-

mures. Caton qui défend les vieux usages, tout plébéien (ju'il

est, ne trouve que rarement l'iippiii ilu peuple.

Le peuple, satisfait que ce soit à lui (pi'on >'ailressepourobte-

1. Tiiu-Live, XXVI, l'J.
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ilir le j)ouvoir, oublie les luttes et les révoltes des générations

précédentes. Que pourrait-il réclamer encore? Quel est It; droit

qu'on lui conlcsle? On reconnaît (|ue toute force est dans le

peuple; ainsi flatté et courtisé, il s'en croit plus puissant; il est

persuadé qu'il règne. Grâce à cette erreur, il est docile, il l'ait

taire ses haines et ses passions, et le calme règne dans la cité.

Ainsi les partis sont en état de paix pour près d'un siècle,

parce qu'une aristocratie adroite et éclairée a su prendre le

dessus; parce qu'en la trompant elle a dompté et assoupi la

bêle énorme; parce que c'est celte élite intelligente qui agit et

qui pense, et que par le plus ingénieux des artifices elle réussit

à faire croire au peuple que c'est lui qui pense et qui agit. Les

deux classes sont unies, grâce à la confiance naïve de l'une, à

l'empire indulgent et déguisé de l'autre. C'est précisément là

ce que Pliilopémen, Lycortas et Polybe avaient rêvé pour la

Grèce.

Fragile édifice qui ne repose que sur une erreur du vulgaire,

et qu'un mouvement de sa main peut briser. Vienne un

homme qui lui dise que ce n'est pas lui qui règne, que ce

n'est pas lui qui est riche, que ce n'est pas lui qui est heu-

reux, et aussitôt les mauvais jienchants de la nature humaine

rompent leur digue : l'intérêt, l'avidité et la jalousie reprennent

leur cours, et le beau monument est renversé.

Polybe a bien vu que cet état paisible de la constitution

romaine élait passager, et qu'il fallait peu de chose pour le

déduire. 11 a élé témoin de trop de révolutions, dans sa pairie

et au milieu de ses longs voyages, pour croire (juc les gouver-

nements soient éternels. Ils ont au contraire, suivant lui,

leurs variations naturelles et nécessaires; ils ont leurs âges,

c'est-à-dire leur enfance, leur maturité, leur décrépitude ou

leur corruption. Il est un ordre que la nature assigne elle-

même aux progrès et à la décadence des constitutions. Nulle

n'échappe à cette loi, qui est si fixe et si absolue, que les révo-

lutions peuvent être prévues et marquées d'avance. Ainsi,

chaque cité, pour ainsi dire, a eu ses beaux jours : Athènes

sous Thémistocle, Sparte avant Lysandre, Carthage avant les

guerres contre Rome. Au temps de Polybe, Rome se trouve
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dans la malurité calme et paisible de ses institutions. Mais

Polybe l'averlit des changements i|iu lattendenl. Le dévcloj)-

pemenl de sa constitution a suivi l'ordre naturel ; ses révolutions

à venir ^.uivroiit le même ordre'.

Or, suivant l'olybe, le sijrne au(iuel on recoiiiKul la eurruii-

tion d'un gouvernement, c'est que l'avarice s'empare des âmes,

que les riches, voulant que leurs richesse-^ leur donnriil le

pouvoir, « consument leur fortune en distriluilioiis et en cor-

ruptions ([ui enseignent au peuple à se montrer avide »; le

peuple alois, « habitué à attendre sa subsistance d'une main

étrangère », convoite celte richesse qu'on lui met toujours sous

les yeux. 11 finit bientôt par se soulever, el dans sa fureur il

refuse d'obéir. Le joug brisé, « ce ne sont plus que confisca-

tions el |)arlages de terres, jusqu'à ce (]u'au milieu de ses

fureui-s la multitude trouve à son tour un maître qui la

ramène à la monarchie ». Ainsi la suite des changements de

Home e^t expliciuée. et ici. comme en Grèce, c'est encore la

richesse et la pauvreté qui l'eroiit les révolutions. Avant Polybe,

les partis onl lutté pour des principes, pour des droits, pour

des honneurs; il j)révoit qu'ils lutteront bientôt pour des

intérêts.

Mais i'olybi! a vu liuuie dans le temps le plus propice pour

l'admirer, entre la tyrannie du palricial el les luîtes des

Graccjucs.

H n'a pas d'ailleui"s pour elle une admiration irréfléchie el

servile. Les Homains sont avares et usuriers, il le sait ; ils sont

souvent corrompus, ils onl de la mauvaise foi, ils savent même
ce que c'est (jue la peur, el contre un ennemi courageux ils re-

fusent quel<|uefois de s'enrôler'. La nature humaine a partout

les mêmes vices et les mêmes faiblesses. Si Polybe juge les

Romains meilleurs que les autres hommes, ce n'est pas pour

leurs vertus, c'est pour leurs inslitulions.il s'écrie que Rome a

le plus beau gouvernemenl qu'il connaisse, el qu'il est impos-

sible de trouver un système (riii^liliitinns meilleures'.

1. Poljbe, VJ. 9. 10, 57.

2. Idem. XVUI, 18; XXXI, -Ji; XXXII, Il ; XXW. i.

5. Idem, M, 1 ï el 18.
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A mesure que Polybe couuul mieux celle cunstilnliim el

l'admira davantage, il dul s'effrayer moins d'une (ioininalinn

qui pouvait la l'aire parlaij^er à sa patrie.

De même que c'est cette constitution ijui l'a gagné à Rome,

c'est à elle aussi qu'il attribue la conquête du monde. Voulant

s'expliquer ce grand événement, il ne s'arrête pas aux causes

secondaires. Non pas qu'il ne les voie aussi bien qu'on les a

vues après lui ; cà et là il remarque l'habileté du sénat à diviser

ses ennemis, son art de se concilier partout des partisans, son

adresse à dissoudre les ligues, son peu de scrupule dans ses

rapports avec les étrangers. Il voit tout cela, mais en passant.

Ce sont petites finesses qui n'ont pas contribué pour beaucoup

à l'œuvre de Rome, et dont il semble qu'elle aurait pu se

passer.

Polybe explique tout par les institutions : leur faiblesse fait

la faiblesse de la Grèce et de Carlhage; leur force fait la force

de Rome.

« Le caractère de la constitution romaine, dit-il, a permis à

Rome de soumettre l'Italie, la Sicile, l'Espagne, et d'entre-

prendre, Carthage vaincue, la domination universelle'. » La

place môme qu'il choisit pour nous expli(juer le gouvernement

de Rome, nous montre que c'est à cette constitution que Rome

a dû de triompher d'Annibal. Au milieu du récit de la guerre

punique et au moment de la crise, il s'interrompt et suspend

en quelque sorte le combat, pour faire intervenir ce qui doit

décider la victoire.

Mais comment devons-nous entendre que la constitution de

Rome lui a donné l'empire? C'est que dans le monde entier et

pour tous les esprits la grande question était une (]uestion

d'institutions. L'aristocratie mil Rome à sa tête, parce que Rome

était la ville qui lui semblait la mieux gouvernée, et qui lui

inspirait le plus de confiance. Soixante ans plus lard, l'aristo-

cralie romaine menacée dans sa patrie n'aurait pas offert assez

de sécurité aux aristocraties étrangères pour qu'elles voulus-

sent se grouper autour d'elle. Et de même, un siècle plus tôt,

1. Polvbe, VI, 1.
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le vieux palriciat n'ayant rien de commun avec l'aristocralie

de la Grèce, l'alliance n'aurait pas réussi davantage à s'étahlir.

C'est ainsi que celle admirable constitution, (pii ne devait

durer i|u'iiii moment, s'est prtVisémenl rcnconlrf'e dans le

temps (ju'ii i'allait pour conquérir le monde.

l'olvbe a très bien vu ([uc llcmie devait sa force el jus(pi'àses

vertus à ses institutions. Grâce à l'absence «ui au calme des

partis, elle était à peu près la seule ville oiî la polili(|ue pût

avoir de l'unilé et de la suite, et où l'on pût concev(»i[ et jiour-

suivre un plan sans qu'une révolution intérieure vînt le boule-

verser; la seule où le danger jiuhlic n uiiîl toutes les volontés

et tous les intérêts; la seule surtout où personne, pour faire

triompher son parti, ne cherchât l'appui des étrangers.

H y a des faits qui sont frappants : la présence d'Annibal fit

cesser toutes les divisions qu'il pouvait y avoir à Rome; celle de

Scipion les aigrit à Carlhage.

Les Romains ne valaient peut-être pas mieux que les Grecs;

mais du moins la vie publique ne les corrompait pas. Comme
toute l'existence ne se perdait pas dans les luttes des partis, on

pouvait aimer encore la cité el avoir du patriotisme. L'esprit

municipal était à Rome dans toute sa force; il n'était affaibli

ni parres|)rit de faction ni par l'alliance étrangère. L'Ktat avait

une grande autorité sur les particuliers el était l'objet d'un

grand respect. L'obéissance à la loi était ordinaire, et nul n'a-

vait l'idée de se révolter contre elle. La vraie qualité du peuple

romain, c'était la discipline. Kn paix et en guerre, au Forum et

dans les camps, les volontés [larticulières s'ell'a(,aienl devant la

volonté générale.

Le citoyen se regardait comme appartenant à rKtal: nul ne

croyait avoir le droit d'aller combattre à l'étranger el de ver-^er

son sang pour un autre intérêt que celui de la patrie. Les Grecs

répandaient le leur indinVremment pour les rois de Syrie,

pour le- riiis d'Egypte, pour Carlhage.

Le Romain était attaché à la religion, aux superstitions, aux

coutumes, dès qu'elles étaient celles de la patrie. Ce que l'on a

dit de la tolérance ou plutôt de l'indifférence des Romains

n'est pas vrai. La Loi des Douze Tables défendait formellement



190 QUKSTIONS UISTORIQUES.

(l'adorer d'autres dieux que ceux de la cité, separatim nemo

liabeat deos, neve advenax, nisi publiée (uhcitm. Les Romains

délestaient les relipinns étrauijères laul que le sénat ne les

avait pas reconnues. Mais aussi tous les cult(!s étaient vénérés

dès qu'ils avaient reçu la sanction du sénat. Ainsi la cité fixait

à chacun sa croyance'.

La fidélité aux coutumes nationales est un des traits du

caractère romain; or il est bon qu'un peiqile ait quelques cou-

tumes, même insignifiantes, même mauvaises. Elles fortifient

le sentiment national, elles lient les descendants aux ancêtres,

et perpétuent la patrie à travers les générations.

Polybe ne s'amuse pas, comme Tite-Live, à vanter la fruga-

lité, la pauvreté et le désintéressement des ancêtres du peuple

romain. Il sait bien que la pauvreté n'a pas été plus en honneur

à Rome que chez les autres hommes, et que les richesses n'ont

jamais été méprisées des peuples qui les ont connues. Dans une

monarchie, les richesses ont déjà un grand [)rix par le bien-

être qu'elles procurent; mais dans une aristocratie elles sont

doublement précieuses, parce qu'elles donnent l'influence et le

pouvoir. Polybe voit dans le caractère romain l'amour de l'ar-

gent et l'habitude de l'usure; « on ne donne pas volontiers à

Rome quelque chose du sien* », et si la loi romaine autorise à

ne payer une dette qu'après trois ans, « il n'y a pas un homme,

excepté un Scipion, ([ui songea devancer d'un jour le moment

de s'acquitter, de peur de perdre un jour du bénéfice de

l'usure ». Mais ce qui est beau pour un {leuple naturellement

avare, c'est le respect de ces hommes, si âpres au gain, pour

les fonds de l'Etat. Tous les moyens de s'enrichir sont bons pour

un Romain, un seul excepté, qui est de s'enrichir aux dépens

de la Ré[)ul)li(|ue. Le Romain est plus usurier et plus avide

que le Grec ; mais le Grec dérobe le trésor public ou accepte l'or

des étrangers; le Romain regarde l'argent de l'État comme

sacré. « Confie/ à un Grec, dit Polybe. la garde du trésor;

1. Le sénat ri'gio, admet ou rejette souverainement les cultes. Tite-Live, fW ."lO ;

XXV, 1; XXXIX, li; Tacite. Annales, m, 71: Tertiillicn. Apologétique, (i ; idem,

Atl nationes, I, lU; Dion, XL, 47.

2. Polvlie, XXXn. 12, 15.
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CHssioz-vous exigé de lui ili\ caillions, dix sii;naliiros el viugl

léimiiiis, il faul croire encore i|u'il manquera à sa [Kircile. Chez

le- liouiains un magislral manie les linanees |)ulpli(|ues sans

i|u'il l'aille aulro cliose qu'un sennenl pour lui l'aire observer

MiM devoir'. »

Le Romain est [daideur, usurier, mai Ire (rnc!. eriNineier

sans pitié, père despote; mais il est bon citoyen. Ses vertus et

ses vices tournent au profit de la patrie, il est souvent de

mauvaise foi, mais jamais contre l'Klal.

Le Romain a un assez faible -entinienl de la jusiiee.un sen-

timent très fort de la légalité. Il sait assez peu les devoirs géné-

raux de l'homme quand ils ne sont écrits ([ue dans la con-

science; mais il a un respect pieux pour la lettre même de ce

que l'Étal a établi.

Il en coûtait peu à un Romain de violer un serment, à moins

que ce serment n'eût été juèté à la patrie, l/bomme qui avait

d'abord refusé de s'enrôler devenait un soldat docile el brave

dès qu'il avait juré de l'être.

Le respect que l'on avait jmur l'Etal el l'idée de la grandeui-

de la nation inspiraient à chaque citoyen dans la vie |»ubli(|ue

un vif sentiment de sa dignité et de son devoir. Jamais un

Romain devant un étranger ne laisse paraître ni bassesse, ni

cupidité, ni crainte. Scipion renvoie une jeune lille à son

fiancé, pour se donner le droit de dire que Rome possède beau-

coup de citoyens qui lui ressemblent*.

Ce même respect pour l'Etat inspire aux particuliers une

confiance sans bornes en lui. Ce qu'on ne voit jamais à Rome,

c'est le découragement. L'État manquait d'argenl après la

bataille de Cannes; les particuliers osèrent armer une flotte à

leurs frais, et firent enregistrer leurs déboursés, sûrs (ju'ils

étaient de rentrer dans leurs avances'. Ce n'est pas là du

diAouement, mais c'est de la confiance, la{|iiclle c-l une

vertu chez les peuples. Cette ciniliance ne venait pas de la

légèreté ou de la présomption; elle était un ell'el du calcul. Un

1. l'olvlie. VI, 5C.

'i. TilJ-Live, XXVI, 50.

5. F'olvbe, 1, 59.
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comptait sur l'avenir de la patrie, sur les ressources de chaque

citoyen, sur l'accord de tous. On savait qu'à chaque entreprise

on irait jusqu'au bout. Surtout on n'avait pas à craindre,

comme dans les autres cités, qu'un parti vînt (l(''tiuire ce que

l'autre avait commencé. On savait à Rome d'une manière

certaine, ce dont on n'était jamais sûr dans les villes grecques,

que l'ennemi n'avait aucun partisan dans la cité. De là celle

audace du peuple romain même dans ses défaites; de là aussi

cette opinion des peuples, « que Rome n'est jamais plus à

craindre que quand elle craint' ».

Ainsi l'autorité de l'État était encore puissante à Rome alors

qu'en Grèce et à Carlhage elle était affaiblie chez presque tous

les hommes par les intérêts et les haines des partis. Au lieu

qu'en Grèce Polybe a vu tous les esprits uniquement occupés

des querelles des factions, et qu'il n'a presque entendu parler

que de séditions, de vengeances, de partages de terres, d'abo-

lition de dettes et de protection étrangère, il voit à Rome
l'accord entre tous, la soumission de chacun aux ordres et aux

intérêts de la cité, elles esprits uniquement soucieux d'agrandir

la République.

Avec cette constitution et cet esprit, Rome paraît à Polybe

supérieure à toute la terre. Il ne s'étonne donc pas qu'elle ait

conçu et exécuté le dessein de la concpièle universelle. Il va

plus loin : celte entreprise d'assujettir le monde lui paraît légi-

time ; nulle part il ne songe à contester les droits de Rome à

l'empire. Poui' un esprit pratique et logique comme le sien,

pour un homme que les faits dominent plus que les théories et

les sentiments, se rendre compte de la conquête, c'était déjà

avoir beaucoup fait pour la trouver juste. Peut-il détester et

combattre une ambition qui a sa source dans de si belles lois,

et qui aura sans doute pour résultat de les faire partager aux

autres peuples? Si l'on eût demandé à Polybe de quel droit

Rome asservissail le monde, il aurait sans doute répondu que

c'était du droit de ses bonnes inslilutions.

Il fut enfin si bien gagné à Rome, lui appartint si bien,

1 . folvlio, ni, 75.
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qu'il onlrcprit (récrire l'liisli)iio cl l'éloge de la conquête

romaine. Élève «le Pliilopénien et fils de I.ycortas. mais séduit

par le spectacle de l{ome, il se chargea la tin de |u-lili(i', di-

glorifier celle ambiliiMi (|iril avait presque osé coml)atlre dans

son pays.

Il commence son livre au moment où Rome conçoit le des-

sein de la conquête universelle, c'est-à-dire au début de la

seconde guerre puniijue, et le pousse jusi[ii'au imimenl où elle

l'achève, c'est-à-dire à la prise' de Carthage et de Coriiilhe. Il

montre " par quel-^ moyens et par quelle sagesse elle a mi-

sous ses loi- riiiiivers entier», (^est proprement riii-iinic

romaine qu'il écrit; c'est en quel(|ue sorte de Rome qu'il Kijarde

requise jnisse dans le reste du monde. (Ju'il parle tle la (iri'c<'.

de l'Kgypte ou de l'Espagne, la pensée de Rome est toujours

présente et sa main parait partout. Son ouvrage pourrait être

intitulé l'Histoire des Romains, et c'est en eiïet le lilie (pi'un

ancien lui donne'. Il raconte enfin la conquête comme un

Romain pourrait le faire, et cela e-t si vrai, que Tile-l.i\e n'ii

eu le plus souvent (|u';i le copier.

Il se propose surtout d'expliquer les succès et la grandeur

de Rome aux Grecs qui n'en comprennent pa- la cause'. I l'-

admiraient Rome autant que Polyhe, mais autrement (pie lui.

Frapp('-- de cette merveilleuse él(''vati(Ui. ils ne pnuvaienl passe

re\pli(pier par des moyens humains, et ils aimaient à l'allri-

buei- à la faveur de l,i plu- puissante de leurs divinités, de la

Fortune. Celait elle «pii avait voulu ([ue la Macédoine re-l;'il

pres(iue inactive pendant la guerre d'.Vnnibal; (jue, l'Iiilippe

combattant, Antiochus ne b(iugeàl pas ; que ce même .\nti(jclius

fit la guerre aussit('it (pie l'Iiilippe était paisible : ipi' Annili.il

ne fût pas t'couté; (pu- les peu|p|ades du Nord ne -e joignissent

pas à Persée; qu'Kumène. après avoir été tout près d'être s(m

allié, se fit son dénonciateur. C'était elle enfin (jui avait ménagé

les événements avec art, pour livrer à Rome l'une après l'autre

toutes les nations. Ne croyons pas que ce fût le dénigrement

qui inspirât cette pensée aux Grecs, ni (pi'ij- voulurent -e

1. I';iiis;iili;i-. VUI, .>U.

•2. Pot; 1)0, 1, ô; I, 63.
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veager de leurs maîtres. D'après les idées des anciens, cette

pensée était loin d'être injurieuse ; il leur éliiil nrdinaiic

d'aimer mieux dt;v(ur leurs succès à la Forlune (|u'à (mix-

mèmes, el le litre d'heureux était celui dont ils tiraient le plus

de vanité.

Les Grecs, émerveillés et effrayés en même temps de ce qu'ils

prenaient pour la maripie d'une faveur spéciale des dieux, en

vinrent à conlondre dans leur esprit l'idée de Rome et celle de

la Divinité. S'ils se Tussent expliqué les succès de ce peuple,

ils l'eussent seulement estimé; mais, croyant voir dans Rome
l'ouvrage miraculeux de la Fortune, ils l'adorèrent. Dès la

première guerre de Macédoine, Chalcis associa Flamininus à

ses dieux; et ce Romain avait encore, trois siècles après, dans

une ville d'Eubée, son temple, ses prêtres, ses fêtes et ses can-

tiques'. Au temps de Caton, Smyrne éleva un temple à la Ville

de Rome", et après la guerre de Persée Rhodes pla(;a dans son

principal temple la statue colossale du peuple romain". Rome
semblait d'une autre nature que le reste de la terre.

Mais Polybe, en homme réfléchi et en homme d'Etat, sait

que la Fortune a peu de part aux événements humains. 11 ne

croit pas non plus que les dieux règlent toutes choses en ce

monde et se donnent souvent la peine d'agir à notre place'.

Pour lui, chaque événement humain a son explication el sa

cause dans l'âme de l'homme. L'élévation ou la chute d'un

Etat est imputable à ses institutions. Le succès est dans nos

mains. Si une cité a éprouvé des revers, c'est que sa consti-

tution était vicieuse. Si Rome a conquis l'empire, c'est qu'elle

l'a mérité.

Cette idée est d'un esprit désintéressé et d'un grand esprit.

11 y a deux façons de concevoir le lien et la source des faits de

l'histoire : on les peut attribuer à l'action de la Providence ou

au travail libre et méritoire de l'homme. Cette dernière façon

d'envisager la science historique, si elle n'est pas la plus vraie,

1. Plutarque, Vie de Flaminiîiiis, 25.

2. Tacite, Annales, IV, 50.

:>. Pûlvbc, XXXI, IG.

4. Idem, VI, 56 ; X, 2 ; X, 9.
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est cortainoiuenl la plus fôcontle en leçons cl la plus utile pour

la [iialique. C'est par là que Polybe a pu faire de la coniuiis-

sance des temps passés « le nu-illcur enseignement des

hommes' ». Aussi sa principale élude est-elle « de l'aire con-

naître les suites, les circonstances, et surtout les causes des

faits )' ; son grand art est de nous faire comprendre l'économie

des événements. Il semble qu'il ait pris à Udiin' (|ii(li|uc chose

de l'esprit pratique des Romains, i/hisloire n'e^l pmir lui ni

une anivre d'art, ni une onivre de curiosité. > lii homme

sensé, dit-il, ne cultive pas l'arl pour l'art, ni la science pour

la science'. « L'hisloire est une œuvre d'iitililt'; c'est pour les

hommes d'État qu'il écrit; il veut qu'ils apprennent dans son

livre qu'ils sont les maîtres des faits, el comment ils peuvent

presque avec certitude amener le succès et conjurer le revers.

De chaque événement ils doivent tirer une instruction pratique.

La lecture de l'histoire sera ain^i unr |iri''|i;ir;ilioii à l'arl de

gouverner".

Mais le meilleur enseignemenl que les (irecs doivenl tirer de

l'ouvrage de l'olybe, c'est de savoir estimer Rome. l'olylie, en

justifiant la conquête romaine par la sagesse avec laquelle elle

a été conduite, travaille déjà par ce moyen à la faire aimer des

Grecs; mais ce n'est pas assez. Ce qu'il se propostî par-dessus

tout, c'est de montrer comment Rome ustî dtî sa domination,

et d'enseigner « h ses contemporains si cet empire est à fuir

ou à désirer, à la postérité si elle doit se féliciter ou se plain-

dre' ". Il répond à celte question par le contraste de ses juge-

ments sur la Grèce el de ses jugements sur Rom(\ par le peu

d'estime qu'il professe pour l'une et l'admiralion qu'il a pour

l'autre, par le spectacle qu'il mou-, donne des agitations el des

vices de ses compatriotes, el iiar celui ([u'il si! com|ilait à nous

montrer des instilulions calmes et sages des Romains. Il ressort

de sa manière de présenter les faits que l'œuvre de Rome est

juste el bonne, et c'est pour la faire apj)récier, pour la faire

1. IVUbo.I, 1 ; m. .-|, 5-2.

2. Wm. m. 4.

3. Idem, I\, I.

4. Idem, Ili. 4.
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aiiufr, qu'il vu a rtril Ihisloiic. Pfesquo à cha(|uc [laj^e de

son livre, il semble tlirr aux Grecs : Fixez les yeux sur Rome;

éludiez-la de près, comme je l'ai ('ludiée moi-même. Ne pensez

plus à votre aucienne histoire, à vos anciens jrrands liommc-:

tout cela est petit en comparaison de Rome. C'est elle i|ui doit

être votre modèle et votre guide; prene/.-lui autant qu'il -e

pourra de son esprit et de sa sagesse. Laissez de côté le peu

d'illusions d'indépendance que vous conservez encore. En

échange d'une docilité que l'admiration rendra facile, vous

recevrez de Rome la paix, de bonnes lois, et l'espoir de voir

cesser pour toujours ces luttes ipii onl enlevé à vos généi'a

lions le bonheur et même la vertu.



CHAPITRE VII

Dernière lutte de la démocratie contre Rome.

l'olylto lie it'luiiriia on Acliaïe fjuo loiXjue Rome l'ut sùiv de

lui. et (|u'il ne pouvait plus ([uc la servir. Callitrale d'aillenis

('lail inorl. el il n'y avait plus persomie en Ciivce ipii pùl s"op-

poseï' à son rappel.

Au temps où il revit sa pati'ie, on peut estimer que les

hommes du tiers parti n'existaient plus : les uns avaient été

massacrés au temps de l'aul-Émile, le séjour de Utuiic avait

transformé les autres. De sorte qu'entre les deux partis qui.

par intérêt et par espiit de faction. a|)pelaient ou délestaient

le> iiomains, il se trouvait akn> une elasse d'hommes qui [lar

sagesse désiraient leur empire. Uonie, dans ces vingt années,

avait donc lait un ^Maiid progrès.

I, "aristocratie, l'elevée j)ar elle après la bataille de Pydna et

débarrassée de ses ennemis les plus détestés, régnait avec

calme dans les villes grecques. Les proscriptions avaient natu-

rellement cessé avec la crainte et faute d'ennemis.

Même en Macédoine, c'était l'aristocratie ijui avait profité de

la chute de Persée. Paul-Kmile n'avait pas (]nilté le pays sans

lui donner une constitution. Il avait ordonné qu'on créât dans

chacun des quati-e districts un sénat qui eût eu mains l'admi-

nistration des affaires, » de peur, était-il dit dans le décret,

que le |ieuple ne tournât en licence la liberté réglée qu'il

venait de recevoir de l'uime' > .

Les rois Iremhlaient; ils lisaient dans le décret relatif aux

affaires de Macédoine : « Quiconque possède déjà la liberté, la

I. Tilc-Live, \LV, Is. i'.i, 5-2.
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conservera sous la garantie du |)euple romain; ceux qui vivent

sous (les rois devront à ces mêmes Romains que les rois exer-

cent un empire plus juste et plus doux; ceux dont les rois font

la guerre à Rome sauront que la victoire sei'a pour les Romains

et la liberté pour eux-mêmes'. »

Contre cette provocation, capable de dissoudre tous les

royaumes, que pouvaient faire les rois? Aucun d'eux n'osa

prendre en main l'héritage dePersée. Antiochus recula devant

l'orgueil de Popilius Lénas; Eumène courut à Rome impbircr

son pardon ; Prusias se déclara l'affranchi du sénat ; Massinissa

lui-même vint se plaindre que le sénat lui eût fait demander

par des ambassadeurs les subsides qu'il devait exiger.

Restait la démocratie. Mais comme elle n'avait jusqu'alors

résisté à Rome que sous les ordres des rois, on pouvait croire

qu'elle était pour toujours abaissée avec eux.

Au-dessus de toutes les aristocraties maîtresses des cités,

s'élevait Rome, non comme souveraine, mais comme ciief ilr

la confédération aristocratique.

Elle ne possédait pas un pouce de terre en Orient ; elle n'en-

voyait pas de gouverneurs; mais rien ne se faisait sans sa

volonté. Callicrale avait déclaré dans l'assemblée des Achéens

{[u'on ne pouvait ni faire la guerre, ni contracter d'alliance

({u'avec l'agrément des Romains.

Le sénat n'était pas encore maître; il était déjà souvei-ain

juge; s'élevait-il quelque différend entre l'Achaïe et Athènes,

entre Eumène et Prusias, entre les deux Ptolémées, entre Car-

thage et Massinissa, il fallait (|ue le sénat fût arbitre. Et notons

que si l'on respectait ses décisions, ce n'est pas qu'on les

regardât toujours comme l'organe de la justice; on savait bien,

comme dit Polybe, qu'il ne se réglait pas sur l'équité, mais

sur l'intérêt de la République'.

L'aristocratie dans chaque ville, et le tribunal de Rouie au-

dessus de toutes, tel était l'ordre que le sénat avait établi dans

le bassin de la Méditerranée. Ce fut la démocratie qui le troubla.

Elle restait ennemie de Rome, et rien n'avait pu la gagner,

1. Tile-Live. XLV, 18.

2. Polvbe. XXXIl, 2.
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piiisquo c'était contiv flic (|iic la confédération romaine s'était

clalilic. I!llc ne s'était |ias ciicoro niosnrée personnellement

avec Home, et ne s'était pas sentie vaincue. Ce n'était pas elle,

mais le tiers parti (|ui avait été entraîné clans la chute de Persée ;

ce n'était pas elle ipii avait été pros( lilc Elle avait encore toute

son énergie et toute sa confiance en elle-niénie. I.a disparition

du tiers parti, cpii jns(ju'alors l'avait retenue et modérée, la

rendait plus liardie et plus agressive. La royauté étant abaissée

partout, la démocratie n'avait |ilus d'a|)pni étiangei', plus de

cliel', plus d'unité ni de direction ; mais cela même lui donnait

du crédit et (piel(]ue force; car elle pouvait désoi'uiais s'a[ipelei'

le ])arli de rindi'pendauce.

l'riid.int le- \ingl années (|iii suixircnt la bataille de Fydna.

elle se grossit secrètement, puis elle se dressa tout à cou|( et

sur tous les jKiinls à la fois. (]'est ici la dernière lutte sérieuse

(jue Rome soutint pour rem[)ire. Le parti populaire prend seul

les armes. Du reste, s'il se soulève partout en même temps, c'est

sans s'être entendu : il n'y a jioui' lanl d'elïoris ni unili' ni

direction; chacun cuMibal pour soi; mais aussi chacun pnitc

dans le combat un acharnement incro vaille

C'est d'abord en Espagne cette guerre de l'eu dont jiailc

l'olybe; les amis de Rome étaient venus la dénoncer; et tenant

exactement le même langage qu'avait tenu l'achéen Callicrate,

ils avaient réclamé du sénat ([u'on les soutînt contre leurs

ennemis et (]u'on envoyât au besoin une armée et un gouver-

neur pcinianciil enEs|)agne'. Cette longue guerre, renouvelée

|iar un berger, |iai' un IniLiand. ne cessa ([n"à la prise de

Numance.

Puis la Macédoine s'enflamme au nom de Philippe. Smi

peuple est déjà las de ce prétendu gouvernement libre; il aime

mieux obéir à un mi ipi'à son sénat. Il se presse autour dn

premier imposteur (jui se dit fils de Persée, massacie un pré-

teur et une armée, et se défend avec jdus de courage, dilPolybe.

qu'il n'avait fait sous ses rois légitimes, sous Philippe et sous

Persée.

1. l'oI^bc, XXXV ,2.
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A Carthage, Appicn comitte trois partis, celui de Rome,

celui de Massinissa. et celui de i;i ilémncralie. Il est vraisem-

blable que les deux premiers n'en t'niniaieut ((u'uii, ou du

moius qu'ils étaient toujours unis contre le troisième. L'an 150,

le parti démocratique, qui s'est jieu à peu élevé, est assez fort

poui' chasser de la ville les parli>ans de Massinissa et |)our

porter son chef Asdrubal au commandement de l'armée cartha-

ginoise. Mais Massinissa assiège la ville, Asdrubal est vaincu;

sous l'empire de la peur, le jiarli aristocratique reprend le

dessus, chasse à son tour Asdrubal et ses amis de Carthage,

envoie à Rome ambassade sur ambassade pour implorer la paix

à tout prix, et s'oflre surtout volontiers à livrer Asdrubal aux

Romains.

11 est probable que vingt ans plus tôt Rome aurait accepté

ces demandes; elle aurait renouvelé un jiacte avec l'aristocratie,

contente de lui rendre le pouvoir et d'allaiblir la faction con-

traire. Mais l'anibition de Rome avait giandi avec sa puissance

et avec la docilité des peuples. C'était peu d'être à la tête d'une

confédération ; l'édiilce était trop fragile. I.a démocratie pouvait

vainci'e un jour chez les alliés; elle pouvait naître même à

Rome, et la puissance romaine ('lait renversée. Rome ne vou-

lait plus avoir à compter sur la docilité ou sur la force de ses

amis pour tenir le monde en respect : il lui fallait l'empire. Si

l'on peut juger des intentions par les actes, il semble qu'elle

ait formé le dessein de laisser la démocratie s'insurger' partout,

de sai>ir les prétextes de guerre et de vengeance qu'elle pourrait

trouver, de confondre pour un moment' tous les partis, |)oui-

pouvoir tout frapper et tout asservir.

En vain Carthage se soumet à ses exigences, donne des

otages, livre ses armes, et lui demande enfin de l'accepter

comme sujette. Ce n'est pas d'obéissance qu'il s'agit, mais

d'extermination : Carthage doit disparaître ou quitter son

rivage, ses ports et son commerce. Ces derniers ordres du

consul romain eurent pour ellél d'irriter le peuple qui jusque-

là avait laissé faire, et de provoquer un soulèvement démocra-

tique. On maltraita lesdéputésqui revenaient du camp romain ;

on jeta des pierres aux sénateurs (jui délibéraient; on rappela
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AmIiuIiuI, (•! l'on ivsisia à Itonii'. I.a (liMiinL'iiilir c.iilliauiiKiise,

qu'on veiiail de désarmer, lulla pLMulaiil (|ualn' années'.

I.cs mêmes faits se reproduisinMil |ire-iiiie exaclemeiil en

Aehaïe. (lallierale, le eliel'de raii^hicialieet l'ami des iioiiiaiiis.

élail devenu insupporlalde au |iiii|i|c. l'olvlic raconlc (|u'iiii

jour qu'il s'élail liaiuiii' à Sicvonc nul ne \oiiliil |ilu- enlier

dans le liain. conime si l'on se lut ivjiardé eomme souillé par

l'eau qui avail Inucln'' le corps de cel homme. Kl il l'anl noter

que celte iujuic' ne lui l'ut pas faite par les liiiinuii'> (ll>tinjiués

de la \ill(', uiai< |iar li' peuple; car l'olyhe remai'(pie (|ne ce

jour-là les l)ains élaienl pulilics. Les enfants, ajonle-l-il. s'ils

rencontraient (lallicrale en revenant de leurs école>, l'appe-

laient un traître. Ilau'^ les fêtes, dans les cérémonies |uilili(pies,

à la I II lui ne. dan^ les rues, il ('lail piMii>ui\ i par de^ iiiiiiinures

et dessifllets.

Il fallut pourtant le supporter jusqu'à l'an IjO, époque de

^a morl. l ne lui deu\ années se ])assent encoiv, et l'cui dcNieul

assez hardi pniir renverser ses stalue>: la nK'moire de l'.alli-

crate n'a plu- d'anii^; llome el l'aristocratie seuil li(qi faildes

contre le mouM'uu'nl qui s'annonce. Mai- l'espiil pnidic ne se

porte pas tout de suite à l'extrême; ledéliordement de la démo-

cratie est un moment différé par la mémoire de ce tiers parti

qui n'e-l plu-. (In relève le> slatiU's de i.veortas. On sendde

chercher ces anciens défenseurs, (pie l'on a lro|) ju-u suivis,

ces nobles el saj;cs amis de rindé|)endance. On ne les trouve

plus. Le fils de Lyeortas était pourtant alors en (irèce; il ne

s'offi'il pas à sauver la liberté; il ne prolila |ias de l'idaii popu-

laire, ([u'il eût peut-être calmé el diriiié, pour accomplir l'ou-

vrajre ipii lui avail été à cœur vin^l ans jjlustôl. C'est que dans

riiiter\alle il élail devenu Komain : la liiierlé lui était moins

chère, la dépendance moins odieuse. A défaul du lier- paiii.

ce fut la démocratie seule qui entreprit de luller contre lîoiue.

Ce mouvement tout po|)ulaii-e e^t clairement indiqué par

IVdybe. « La multitude, dil-il. ('tail malade cl en proie à la

lièvre'. - Les chefs de l'Klal élaienl hia'iis, Critolaiis, Damo-

1. Appit'ii. De rehus punicis, CiX. Oi.

->. folvlie. XXXVIII, -2.
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crilus, qui avaient été exilés au temps de Callicrate et (|ue les

troubles qui suivirent ranicuèrent dans leur patrie'. Folybe

professe pour eux la haine la plus vive, el les peint comme il

a l'habitude de peindre les démocrates : « C'est un ramas de

ce que chaque ville a déplus mauvais ; ce sont des impies, des

pestes pour leurs concitoyens'. »

Ils agissent comme font partout les chefs du parti populaire :

ils abolissent les dettes, ou tout au moins en diffèrent le paye-

meat. Ils affranchissent et arment les esclaves. Ils se font don-

ner un pouvoir dictatorial, que le peuple ne craint jamais de

confier à ses favoris. Les assemblées, jusque-là composées

seulement de l'élite de la nation, se remplissent alors d'ar-

tisans et d'hommes de bas étage. C'est dans une assem-

blée de cette nature que les ambassadeurs romains sont in-

sultés".

Diodore parle de violences, d'exils, de confiscations, de

proscriptions, qui remplirent alors les villes grecques. Le parti

populaire, par précaution ou par vengeance, se débarrasse de

ses ennemis, et assure sa vicloire dans les cités avant de com-

battre l{ome\

Il s'agit encore ici, à vrai dire, d'une lutte de partis. La

guerre commence par Lacédémone, et Dianis déclare qu'il ne

fait pas la guerre à Sparte, mais à ceux qui troublent la tran-

quillité de Sparte; et comme on lui demande quels sont ces

hommes, il cite vingt-quatre noms de l'aristocratie".

Polybe pouvait-il s'attacher à ce parti? Il était de ceux con-

tre qui la démocratie se soulevait. L'indépendance de la Grèce

lui importait peu si la Grèce ne devait être libre que pour

être aux mains du peuple. Vingt ans auparavant, la peur d'une

démocratie qui n'existait pas encore l'avait jeté dans les bras

de Rome. Cette fois c'était bien réellement la démocratie et

ses exigences qu'il avait en face de lui.

1

.

Polvbc, XL, i.

'J. Idem, XXXVIII, 2.

:>. Idem, xxxvm, 1.

-i. Diodore de Sicile, XXXII, 20.

5. Pausanias, VI, 12.
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Aussi n'a-l-il |kis dans celle guerre les hésilalioiis qu'il a

luontrées dans la gucno ilo l'orséc. Il condamne cruellemcnl

rinsiii-ivclioii. « Je vais racnnier, dil-il, la consomnialioii des

malheurs de la Grèce; elle a souvent éprouvé des ealamilés,

mais jamais d'égales à celles donl nous avons alors élé témoin.

Le coup qui frappa Carthage fut moins terrible. (>arthage du

moins ne survécut pas à son malheur et à sa honte. Carthage

a laissé une petite place pour sa justihcalion aux yeux de la

postérité. La Grèce ne nous fournil pas le plus léger prétexte

pour excuser s^es fautes'. » Ailleuis, il parle de la folie des

Grecs: ailleurs encore, il ai)|ielle celle lutte injuste et sacrilège.

Uome lui scmhie modérée loi'squ'elle envoie son amhassadeur

pour ilélachei' de la ligne Sparte, Corinthe, Argos, (tiçhoniènc

et Héraclée, et il s'étonne que les Grecs aient assez pcnlu le

sens « pour accepter de la main gauche ce que Uome ollVail

de la main droite». 11 nous peint des plus noires couleuis la

Grèce en délire : ceux-ci s'éloignanl des villes et courant \;h et

là sans but, par horreur pour les excès commis dans leurs

murailles; ceux-là se donnant la nioil |ioui' échajipor au spec-

tacle de tant de maux; les uns dénonçanl aux lioniains leui's

parents et leurs amis, les autres se dénonçant cux-mènies; les

hommes saisis de délire se précipitant dans les jiuits tiu du

haut de leurs maisons ; quelques villes restant désertes, el,

pour comble de douleur, les Grecs ne pouvant inipuler ces

calamités qu'à leur propre folie'.

Ce n'est pas absence de patriotisme chczPohi"' : il aimait

encore son pays el était coinaincu qu'il le servait. Mais il ne

pouvait admettre que la démocratie pùl faire le bonheur de

la Grèce. Dans cette lutte il ne voyait ])as en présence la liberté

el la sujétion, mais la démocratie et l'aristocratie ; entre elles

il n'hésilail pas. Il croyait faire beaucoup en ne prenant y.i^

les armes contre le ])arti de Crilolaiis, en n'implorant pas les

vengeances de Rome. <.< Il était d'un bon citoyiîu, dit-il. de

servii- la (irèce en cherchant à l'excuser, en voilant ses fautes.

1. Polvl.c. XXWlli. I.

2. Idem, XL, 3.
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en Iravaillanl h adimcir In colère du viiiii(|iieiir'. » C'est ce que

fil Polybe. Au nionicul mcme de la lulle, il se trouvait aux

côtés de ScipioM (jui assiégeait Carlhage : il cdinhattait la dé-

mocratie, mais non en Grèce du moins ; il aiihiil Home de ses

conseils, ofrrail cnliii mui empresseniciil cl ses services en

balance avec l'insurrection des Grecs, souhaitant du reste

l'anéantissement de ce parti populaire, et bientôt s'appiaudis-

sant de sa chute rapide.

Ces hommes de la démocratie furent iuilreinent énergiques

dans leur volonté et dans leur résistance que n'avaient été

Philopémen etLycorlas. Vous ne trouvez chez eux ni hésitation

ni arrière-pensée. Ils savaient nettement ce qu'ils voulaient, et

marchaient résolument à leur but. Critolaûs disait en s'adres-

sant à la multitude : « Si vous êtes des hommes, vous ne man-

querez pas d'alliés, ni de maîtres si vous êtes des esclaves". »

L'Acliaie prit l'olfensive; elle déclara la guerre à Sparte et

à Rome; elle ne craignit pas d'envoyer son armée vers la

Thessalie, c'est-à-dire au-devant de Métellus (pii venait de

vaincre en Macédoine. Contre Philippe et Persée, une bataille

avait suffi ; Critolaiis vaincu, l'Achaïe trouva un nouveau gé-

néral et une nouvelle armée. « Les hommes, dit Polybe qui

cherche en vain h nous cacher ce dei'nier et n(dile élan de la

Grèce, les hommes portaient toutes leurs richesses au trésor

pul)lic, et les femmes se dépouillaient de leur parure. » Les

hommes allèrent combattre une dernière fois à Leucopétra;

on (lit qu'ils avaient mené leurs femmes avec eux, sans doute

pour qu'elles pussent attester à leurs enfants (|ue la Grèce

n'était j)as tombée sans combat.

Rome fut terrible pour cette démocratie (pii s'était soulevée

partout en même temps et d'une manière si soudaine. Elle

fut cruelle en proportion de l'énergie (pie son ennemie avait

montrée. La Ma(X'doine fut définitivement réduite en province;

Cartilage fut rasée, puis jNumance. Les Romains aimaient que

leurs châtiments frappassent l'imagination : Caton en Espagne

et Paul-Emile en Épire avaient ordonné la destruction, l'un

1. PolylH\ XXXVill, ] d.

-2. Diodoie de Sicile, XWU, 2U.
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de ijiuilre coiils bourgs, l'aulrc ilc soixante-dix villes on une

même lieure.

(ioiiiillic. If loyer de la dc'nioei'atic ', l'ut délruitc, ses hom-

me- liiiciil éjrorgés, ses femmes vendues, ses richesses el ses

tableaux |)illés. Chalei- cl l'IiMic-. deux villes où dominai!

aussi depuis buitilemps le parti populaire el ipii s'étaient lou-

jours unies à l'iiilippe, à Aniiochus et à l'ersée, eurent le

même sort i|ue Corinthe. A]»i'ès ces grands châtiments, vinrent

le^ pniseriplioii- iinlixidiielles. ipii iVappèicnl les chefs de la

déiuoei'atie dans toutes les villes.

Uome établit alors son empire. Elle commenea par désar-

mer la Grèce; toutes les villes (jui s'étaient déclarées contre

elle abattirent leurs mur- el livrèrent leurs ariiiev. I.a Grèce

jtaya un liibul el reçut un préteur. L'Achaïe ayant résisté la

dernière diuiua son nom à la province sujelle.

Mais dans chaque cité ce fut l'aristocratie ijui duinina au

nom de Rome. Les coninii--aires du sénat passèrent dix mois

en Grèce à organiser un ordre nouveau, d'où la dt'iiiocralie

était exclue". A leur départ, ils confièrent à l'oi\l)e, comme à

riiounne qui était le mieux entré dans la pensée de liome. le

soin d'assurer ce ([u'ils avaient établi, l'njxlie alm- paretuiiul

les villes, comme aurait l'ait un commissaire romain, réglant

le détail de l'adminislralion intérieure, dont les vainqueurs

avaient tracé le plan, s'occupant surtout de faire coucoider

avec elle les lois civiles, et réformant la justice, qui depuis

plusieurs générations variait toujours avec les ]iartis. Il ju-

geait les dilférends, calmait les haines, communi(|iiait à Imis

quel(|ue chose de son esprit de conciliation el de docilité, el

UKuilrait surtout par son exemple que l'on pouvait avoir |)our

Rome une affection sincère el désintéressée; il venait de refu-

ser les biens confisqués qu'on lui avait fait l'injure de lui

offrir. Il habitua ainsi ses concitoyens au gouvernement iiiroii

leur imposait, et réussit, dit-il lui-même, à le leur laire aimer".

Ainsi le procès entre les deux partis est définitivement vidé

1. l'olyl)c. WWIII. l.

2. ['iilis,iiii;is. Vil, 15.

Z. Polvbu. XL, 10.
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en Grèce, el cela à ré|)(i([iie même dû il va commencer à Rome.

Ij'aristocratie l'a empoi'lé. Elle n'a [ilus d'ennemis. Dès lors les

passions s'apaisent ; l'aristocratie jouit du pouvoir avec sécu-

rité, parlant avec modération. Le peuple, tombé de la terreui-

dans l'indifTérence, reste calme. La Grèce oublie ces luttes qui

lui ont été si l'unestes. La vie devient plus calme, plus douce

ou plus utilement active. Les hommes, délivrés du souci des

affaires publiques et de la guerre, se livix'iit, ceux-ci au com-

merce et au travail, ceux-là aux plaisirs, beaucoup aux éludes.

Polybe enfin est heureux. Il voit la Grèce, au terme de sa

vieillesse, à peu près telle qu'il l'a souhaitée dès l'enfance : la

Grèce sans agitation, sans partis et sans crimes. Sous l'admi-

nistration de raristocralie et sous l'empire de Rome, il pro-

clame que la Grèce se relève'. Il adresse ses prières au ciel

pour que rien ne vienne plus troubler l'ordre existant ; car

il craint « que la Fortune, jalouse de cette excessive félicité,

ne se plaise à la renverser ».

1. Polvbe. XL, 14.



CONCLUSION

^()U^ iiiiiis <oinmt'^ [irupusc tlo rcilifichci' coniiiieul laGièci;

fut ci)n(|uisc par les Romains. Nous n'ignorons pas (jue bien

des causes île toute nature oiil citncouiii à l'achèvement de

cette œuvre. Mais nous avons cru trouver la plus générale

chez les Grecs eux-mêmes. La Grèce était en proie aux luttes

de deux partis, qui la déchiraientet la corrompaient également.

Ces deux partis avaient enfanté deux ligues; mais un svstème

fédératif sorti d'une telle source n'avait pu unir h- (îrecs.

L'étranger se présenta alors, et l'on se livra à lui. IVul-on dire

que la Grèce se soit mesurée avec Home'.' Nous avons vu des

partis combattre; avons-nous vu combattre la nation? A regar-

der au fond des cœurs, il nous a semblé que la lutte n'était |)as

entre deux peuples, mais entre doux partis. I.'aristdcralie jxirla

Rome à l'empire; toutes les deux vainijuirent ensemble, comme
la démocratie aurait vraisemblablement triomphé avec la Macé-

iliiinr. Sans contester le mérite et la fortune de Rome, on |)eut

dire (pie l'état de la Grèce et presque du monde entier rendait

nécessaire qu'il y eût une Rome.

A nos yeux, le caractère et la vie de Polybe ont rendu cette

vérité plus frappante. Nous avons vu en lui un linnniie honnête

et sage qui essaya longtemps de demeurer impartial entre les

deux factions; aussi aima-t-il alors l'indépendance de sa patrie.

Vaincu et persécuté par ses propres concitoyens, alors ipie l'im-

partialité ne fut plus possible, il finit par désirer la domination

étrangère. Il renonça à l'indépendance, d'abord par peur de la

démocratie, ensuite par admirati(m |)our Rome. Sans trahison

et sans intérêt personnel, il crut que la conquête romaine était
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la seule ressource et la seule espérance de son pays. Il la vit

avec joie s'accomplir, il en félicita la Grèce, el écrivit nu livre

pour la plorificr.

Il y avait alors pour celle partie du genre humain qui liaLitc

le bassin ilc la Méditerranée une question plus haule à résoudre

que celle de la liberté d'un peuple. On pouvait se demander si

l'élal social, que le <iénie grec et italien avait créé à l'origine,

devait durer toujours sans changement et sans progrès, si l'as-

sociation humaine demeurerait restreinte aux limites delà cité.

Le régime municipal devait-il gouverner toujours les hommes?

Fécond pour le premier développement des esprits, il avait en-

raciné dans les âmes le goût de la liberté; il y avait l'ait germer

quelques vertus civiques; il avait surexcité l'activité humaine,

et avait pu contribuer même au progrès des lettres el des arts.

Mais il ne sulTisait plus au besoin des âmes; ces princi|ies

d'exclusion et de haine contre l'étranger, contre l'habitant de

la ville voisine, ce patriotisme étroit (|ui enfantait tant de

guerres et couvrait la terre de ruines, commençaient à répu-

gner aux hommes. Les relations étaient devenues trop géné-

rales, les esprits s'entendaient trop bien, la philosophie et les

arts avaient fait trop de progrès pour que la société ne chan-

geât pas de forme.

Le régime municipal périt par un mal intérieur. L'inégalité

des fortunes, que l'esclavage aggravait et rendait presque incu-

i-able, mit en présence deux classes ennemies. La cité l'ut im-

puissante à concilier la pauvreté et la richesse, ces deux élé-

ments également nécessaires et sur l'accord desquels repose

toute société bien constituée. Il fallait une autorité supérieure,

quelque chose qui ressemblât à l'Etat moderne, pour dominer

ces deux éléments ennemis et établir entre eux l'équilibre el la

paix. En attendant, el comme en cherchant cette autorité, les

villes furent agitées pendant dix générations. Les guei'res des

partis rendirent la vie de la cité intolérable; les inconvénients

du régime municipal devinrent extrêmes; les hommes furent

travaillés d'une sorte de maladie morale ; c'était la crise dans

laquelle les peuples devaient se transformer.

En etl'et, le régime municipal ayant enfanté et nourri l'es-
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prit ilo t;utiiiii, la facliim ne larda pas à (Icvciiii-. dans les

pensées et dans les airoclioiis des limiiinos, plus lurlc {|U(' la

cil.'.

.\I(M> l'i'l ancien anmnr de la palnc. i{iii n"i''lail (pic l'anionr

de la cité, s'éleignil |iarl(nil. (In ne lui ni S|iai-lialc, ni Allu''-

nicn. ni Carihaginoi--: la lilicih', la vnji'lidn dcvinrcnl cinisc-

indiiréivnU's; la queslion (|ue se poscicnt les honinic-- Inl de

savoii- ([uolle l'aclion l'emporlcrail dans la ville, el si l'un ?<ui-

vrail les lois de i'oligarcliic ou celles de la démocratie. Ces

mêmes luttes que nous avons vues lunt à l'Iicnic si mesquines

et si honteuses, ces luttes où l'on ne se disputait (jue la

richesse, ces luttes qui aigrissaient la vie privée, cori(»m|)aienl

les caractères et livraient la patrie, ont été le moyen mystéiienx

par le(|ucl les peuples ont léussi à s'unir. Pour arriver à ce

grand résultat, il ne fallait pas compter sur la sagesse des poli-

tiques, sui' les théories des |)liiloso|ihes. Onelque chose de |)lns

•puissant était nécessaire, je veux dire les inslinels, les inlérèls

el les passions, même les plus mauvaises, de riminaniu''. Ces

faction'^. i{ui déchii'aienl (liai|ni' \illi'. niirenl enin' Innies nne

coinuuiiiaulé d'afl'eclions el de haines qui pr.'paia l'nnilç.

L'un (les deu.v partis ayant besoin d'un chef donna à Home

une autorité qui dul être bientôt transformée en domination.

Il fallait bien que l'unité du monde s'opérât de cette façon,

plulôl (jue i»ar la force des armes et par la |)oliti(|ue. Ces deux

choses ne suffisaient pas pour établir une véritable association

entre les peuples. Une conquête accomplie par elles seules, à

supposer qu'elle IVil |iiissi|ile, n'aurail en d'aiihi' ell'el que de

rapprocher violemment, el pour bien peu de lenqis suis doute,

des po|iulalioiis élrangères l'une à l'autre. I'onr(|ue celle (hnni-

nalioii lïit durable, surtout pour qu'elle IVil ii'conde, poin-

que riinili' de civili-alidii eii sorlîl. 1 alliiince vulonlaire cl

spontanée des peuples, el surtout de la Grèce avec licnne. ('•hiii

nécessaire. 11 fallait qu'elle s'accomplît par mu\ sorte di' e(ni-

ventiou tacite entre le- nalions, pai- un échange où l'une don-

nât ses arts el son iiihdligence, une anire sa science; de l'admi-

nistrai ion et des lois, une troisième l'énergie et la jeunesse de

SCS caractères; il fallait eiillii que toutes fussent liées ensemble

n
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par ce qu'il y a de plus puissani, non pas la force, non pas la

vertu, mais l'intérôl, l'intérêt qui avait fait sentir à chacun

que, pour lriompli(M" de son ennemi ou pour faire cesser les

luttes, on devait s'unir et prendre un chef.

De là le caractère particulier et tout nouveau de la domina-

tion romaine. Rome conquit sans asservir. Elle unit le monde

par l'administration. Quelques proconsuls purent se faire illu-

sion sur la nature de leurs droits, traiter les peuples en vaincus

et en sujets et piller les provinces. Rome, plus sage sous le

gouvernement impérial, s'habitua bien vite à se regarder, non

plus comme une maîtresse, mais comme la tête d'un vaste

corps qui comprenait tous les peuples.

D'autre part, les cités subsistèrent : ïautonomie leur l'ui lais-

sée, car on tenait encore à ce mol; les formes du régime mu-

nicipal ne pouvaient être si tôt effacées. Mais les hommes s'ha-

bituèrent à lever les yeux au-dessus de leurs cités et à porter

leurs regards vers Rome. On avait bien ses magistrats munici-

paux, mais c'était d'elle que partaient les véritables ordres ou

les jugements sans appel; c'était d'elle que venait la vie. On

avait bien encore une sorte d'orgueil municipal; on louait et

on décorait sa ville, mais on admirait Rome par-dessus tout;

c'était la cité par excellence. Bientôt on voulut en être citoyen.

I.a ville où l'on était né parut petite; ses intérêts ne préoccu-

pèrent plus les hommes; les honneurs qu'elle donnait ne satis-

firent plus l'ambition ; on ne s'estimait rien si l'on n'était pas

citoyen romain. Tous aspirèrent à Rome; et Rome accueillit

d'abord individuellement les principaux habitants des villes,

s'assimilant ainsi progressivement tout l'Empire. Les cités

virent donc leurs membres leur écha|q)er les uns après les

autres, jusqu'à ce que le titre de citoyen romain, étendu à tous

les habitants de l'Empire, montrât que le régime municipal

avait disparu. Tous les hommes devinrent ainsi Romains; il

n'y eut plus qu'une cité, mais (pii embrassa tous les peuples :

Rome fut la patrie commune du genre humain'.

Ces mêmes luttes des factions qui avaient agité les provin-

1. [La Cite antique, liv. V, c. 2, § i et 3.]
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ces, lu' l;ii(lèiviil pas à cclaUT aussi dans Rome, et y jirodiiisi-

iriil les mêmes effets; l'espril municipal s'y perdit comme pai-

Idut ailleurs. La population même étant sans cesse renouvelée

par les provinciauv et les affranchis, le sanfi se mêla : ce peu-

ple lui un a-si"inlilaire île tous les peuples, cl le sénat même se;

remplit d'élranucrs. On l'ut linmaiii dans les pi(i\inces, on cessa

(ir l'être à Home. De là cette perle du palii(ili<mc que \\)]\ Av-

plori', mai-> ipii n'était que la pelle de l'amiiur élniil <le la cité.

Hientùl, dans les |)ensées des hommes, la patrie tut l'univers

entier. Palria mea lotus est muudus, disait SénÎMjur. Ainsi

l'association humaine s'élar<>:it; et il le t'allail pour ipic les

ai'Isde la (jrèce fussent révélés à toutes les nations, puur inii"

les lois de Home fussent répandues dans tout l'Oeciilful. jioui-

(|ue le sentimenl de l'humanité cl de la charité prit raciin-

dan< les cœurs.
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CHAPITRE PREMIER

L'ile de Chio. — Géographie physique. — Productions '.

L'île (le Chio est siUiéeen face de la presqu'île que les Turcs

;ij)|iellfiil Kara-BounioH. cl i|ut' les anciens nommaient pres-

(|u'ilc (l'Éryllirées. Elle en est séparée par un canal qui n'a,

en movcnni', que deux lieues de large. Les îles Spaluiadores

(anciennes (Enusses) l'en rapjjroclient encore, el ressemlilenl

aux piles (i"iin ponl que la nalure aurait \(iuhi jelci' entre elle

et le continent. Par sa situation, par son climat, par ses pro-

ductions, |)ar sa cunqiosition fréologique, Cliiti aiijiartieiit à

l'Asie Mineure.

Du haut (lu picSaint-llélie, (pii s'éleM- dans la partie septen-

trionale, vous pouvez embrasser du regard toute l'île étendue

à vos pieds et en suivre les cmitours. Elle est jihis longue que

lai'ge ; sa côte occidentale décrit une profonde courljuie, qui

ne laisse à l'île, au centre, que douze ou treize kilomètres de

largeur. Sa plus grande longueur, du sud au nmil. du cap

Mastic au ca|i .\|iani)niéra, est de 4a kilomètres; sa superficie

peut être évaluée à SlU kilomètres ou 51 lieues carrées.

Homère appelle Chio l'île montagneuse, l'île abrupte, Xîo;

1. [Cf. la carie dr Tfsleviiidi,-, Ile de Chio, 1S80. Maiseillc, et la cailc spwiale

ilWsie Minciiio de Kirpoil, an 250000". — Sur la (lcseri|iliiiii do l'île, voir To-o-

Yfasiï tt;; vr|TOj \'0j, |iiil)liée à (^liio en 1806; le petit f;nide de M. Mugéris.

'Il VTJio; \io;. Conslantinnpic, 188!) ; dans \c Speclnleui- d'Orient, 1855-185G,

Coup d'inl sur l'ile de Chio; dans la Revue <le.s Deux Mondes, t. Ll, L'Ile de

Chio de M. Henry lliuissayc; le voyafie dans l'Ile de Chio du D' Tcstevuidc dans le

Tour du Monde de 1878; Die Insel Chio du II' l'auli dans les Miilheilungen de la

Société ^'éograpliiqiic de llambour;,' de 1880-1881. Voyez encore sur Chio les Geo-
logitche Deobachlungen de Tellcr, Vienne, 1880, elle Griccliisclie Reise de Krum-
bachcr. Vienne. 1886.1
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TranTaloECTO'. Une chaîne de monlagnesla traverse en effetdans

lonte sa longneur el en rorme (•(ininic r(''|iinc (lur-nle; elle ii'n

gutM'e qne 1800 pieds de hauleni' moyenne, mais le nionl

Sainl-Hélic, (|ui la termine au nord, atteint facilement au

double. De cette chaîne partent des ramifications en nombre

infini, (jui se dirigent de l'est à l'ouest el aboulissml à la mer.

Le voyageur ne fait pres(jue que franchir des montagnes et des

vallées et ne trouve dans l'île entière que trois plaines, l'une

(jui entoure la ville, une autre au noi'd entre le village de

Cardamyle et la mer, une troisième au midi piès du port de

Catophana. Ce qui compose les montagnes de l'île, connue

celles du continent voisin, c'est le plus souvent un marbre

bleuâtre à gros cristaux. On trouve aussi parfois des couches

d'un marbre veiné, rose et rouge, et d'une fort belle coloia-

tion. C'est probablement ce marbre que Théophraste comparait

à ceux de Parus et du Pentélique, et que vantaient Strabou et

Pline". On en voit, encore les carrières à Livadie, petit village

situé à deux kilomètres delà ville; elles ne sont plus exploitées;

les ruines de la ville détruite en I8'2'"2 tourniront longtemps

encore assez de matériaux pour dispenser les habilanls de

creuser des carrières.

L'île possède plusieurs bons ports. I,ors(|u'(in part de la

ville, en s'avançant vers le nord, on rencontre d'abord une

suite de petites baies qui ofl'rent un abri sur aux navires d'un

faible tonnage. La rade de Kolokythia, que les Italiens appellent

Porto Fino, présente trois jiorts, tous les trois profonds et

bien abrités contre les vents. Au nord-est, la baie de Cardamyle

forme deux ports, dont l'un, celui de l'est, peut recevoir de très

gros navires. Sur la côte occidentale sont quatre ports : ceux de

Yolisso, d'Aluntha, de Lithi et de Mesia; ce dernier, que l'on

appelle aussi Pacha-Limani ou Port du Pacha, est assez pro-

1. "II AT.QjTzîpBt X''o'.o vsoî'iAsOa ;:airaWaaTi;. Uomore, Odyssée, III. v. 170. —

\'.M V/'. TzanzoXohTTi. Hijmnus ad Apollinem, v. 172.

2. A'.wvoaa3ij.Eva'. ÀiOoTou.!»'. flapitov Ts zaï IIevtsXixûv xa'i Xiwv (Théophrastc,

risf't >.;0(uv, [I, 6], édit. Schneider, l. I, p. 687). — AaT6;j.iov uaoïjLi.^Oj Xifio-j... v/

X'to (Strabon. XIV, 55, édit. Casaubon, p. 645). — Marmor Chiiiui (Pline, Histoire

iwUircUc. XXWT, -16 [V, 156]).
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rmiil
I

oiir r.'cevoir im'-mo des vaisseaux dv iiwvviv. I.ili- a rii-

cun- au sud-ouesl le porl de Catophana, et au sud-e-l nue

graude rade {Mcfialo-LimunI) eutre le eap Saiiilc-Ilélène el le

eap Sainle-lrèiie. Il est reman]ual)le que la ville seule inaiii[ue

d'un port naturel : eeini qu'elle possède esl l'œuvre des liom-

ines; deux longues digues, sans lesquelles il n'existerait jias,

le ferment du coté de la mer et ne laissent euliv elles (pi'uue

étroite entrée. Ce port même est presipie eonildé par les terres

que les pluies et les torrents auiruciit chaque année des

liautcui's \()isiues; il ne peut aujipunriiiii ifcrxnir que de liés

petits navires; encore (pu'lques années, il sera entièrenieut

eomhié, et il attestera une fois de plus l'insouciance et l'inertie

du ginivernement turc.

I.c climat (le l'île est d'une salubrité parfaite. Les anciens y

nul (pielquefois placé le séjour des bienheureux', comme si

l'on se fût rap|ielé (|u'elle avait été haliilalile. cultivée el heu-

reuse quand, sur la cote voisine, l'homme avait enciu'C besoin

de tliiiger des lleuves et d'assainir des marais pour chasser les

maladies pestilentielles. Aujourd'hui môme, leclimal de l'ile

est réputé un des plus sains du Levant ; il n'est ])as rare devoir

les médecins de Constanlinople el de Smyrne ordonner à leurs

malades un voyage à Chio. L'ile avait autrefois des eaux ther-

males dans les environs de Cardamyle ; la source en esl épuisée

ou oubliée.

A (!hio l'hiver esl moins froid cl uiiiiii> pluvieux qu'à

Athènes, l'été moins chaud qu'à Oinstanliuiqile. Les ardeuis

lin ^olcil de juillet cl iraiiùl -nul presque tdujnnrs tempérées

par les vents du mnd. ipii sdufUent périodi(|ueuu'nl eu celle

maison, (lotie tem|iéralure est favorable à la variété des pro-

duclicuis de la terre. Son inlluence sur rimunue esl éga-

leineiil bienfaisante; elle n'énerve ni le corps, ni les carac-

tères.

Quels i|ue soient ces bienfaits de la nature, c'est enciu'e le

travail de l'Iiumme qui a fait le plus pour la [irospérité de Chio.

.\ peine un quart de l'île est-il cultivable ; la terre est maigre

t. Poinponius Mélii, II, 7. Dioilore de Sicile, V, 82.
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presque partout; souvent elle fait complètement défaut, et le

sol est (le roc. Les montagnes sont stériles comme en Grèce :

ou le granit est à nu, ou il ne porte que de petites broussailles

sèches et claii'scmées. A Chio, sauf quelques exceptions, la

première condition pour avoir du blé et des arbres a été de

leur créer un sol (jui les portât et les nourrît. Les Chiotes,

plus que tous les autres Grecs, sont de laborieux et habiles

agriculteurs ; on est surpris de voir tout le parti qu'ils savent

tirer de leur pays. Il suffirait de dire, pour leur éloge, que

leurs jardiniers sont recherchés à Conslanlinople, dans tout

le Levant, en Grèce, et jusqu'en Italie ; c'est une opinion

accréditée que la terre s'améliore entre leurs mains. A Chio

on ne voit pas de champs en friche ; toute terre qui peut pro-

duire est cultivée, et là où vous trouvez la stérilité, vous ne

devez vous en prendre qu'à la nature. Les hommes labourent

leurs champs avec des bœufs ou à la main, et pour certaines

si'mences ils ne craignent pas de retourner la terre à plusieurs

reprises. Ils ont travaillé ces montagnes mêmes qui semblaient

se refuser à toute culture; ils les ont taillées en gradins, et sur

les degrés ils ont réuni le peu de terre végétale qu'on juit trou-

ver sur le granit. Chaipie montagne forme ainsi un escalier,

dont chaque marche porte des oliviers, des vignes ou du blé :

c'est une conquête faite sur le rocher. Nul ne sait quelles géné-

rations ont exécuté ces travaux.

Le plus grand éloge que les Grecs et les Orientaux fassent

d'un pays, c'est de dire : il y a de l'eau. A Chio des sources

nombreuses donnent une eau fraîche et bonne à tous les

usages; mais ces sources sont encore, pour la plupart, la

conquête difficile et glorieuse de l'homme. Sa main les a été

chercher dans le sein du rocher; pour parvenir jus(prà elles,

on a creusé le granit, on a taillé des voûtes qui pénètrent fort

avant dans le roc, vont saisir les sources, leur tracent un che-

min et en amènent l'eau dans des aqueducs qui la distribuent

savamment dans les campagnes. Plusieurs de ces travaux,

dignes des Romains, sont attribués aux Génois, qui ont gou-

verné l'île au xiv' siècle; je les crois plus anciens. L'île de

Chio. dès le temps de Thucydide, était d(''jà remarquée pour
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sa belle agriculliirc', et il fallait ({u'elle eût alors ces sources

et ces aqueducs.

Les Chioles ont porté clans l'agriculture le même esprit qui

les distingue comme commerçants. Ils n'aiment pas les cul-

tures faciles; ou ne les voit pas, comme dans quehjues pro-

vinces de la Grèce, semer du maïs, uniquement parce (pic li-

mais coûte peu de peine. Ils semblent dédaigner le lilr lui-

même et préfèrent se livrer à des cultures qui exigent plus di'

soins, mais (pii rapportent aussi davantage. Ils calculent tou-

jours ce que la récolte produit d'argent, et non ce qu'elle

coûte de travail.

Le coton vient bien dans l'île, grâce aux trois labours qu'ils

savent donner à leurs champs.

La culture du mûrier et l'élève des vers à soie forment une

des principales occupations des habitants des campagnes; l'île

exporte annuellement de 18 à :2'2 000 kilogrammes de cocons.

L'olivier est un arbre qui n'exige presque aucun soin, qui

se passe de l'homme', et sur le(juel sou industrie a |)eu de

prise. Cet arbre est peu cultivé et réussit peu dans lîlc ; par

une singularité rcniaripiablc il n'y |iro(luit ipic ton-- le» deux

ans. Les Chioles n'en entrelieiuient que ce qu'il leui' l'aul pour

leur consommation d'huile.

Les amandiers, les ûguiers, fournissent d'abondantes ré-

coltes, que l'on exporte chaciue au née.

La vigne est iiarlieidiJ'remeut cultivée dans la partie septen-

trionale, et le vin de Chio est encore recherché comme au

temps de Strabon et d'Athénée \

La plus belle partie de l'île est aux environs de la ca[)itale :

cette plaine, (pii a cinq lieues carrées de superlicie, est cou-

verte d'orangers. Les monts Provatia, qui s'élèvent au centre

de l'île, se dirigent du sud-ouest au nord-<,'st et aboutissent à la

mer, à environ deux lieues au nord de la ville. Au midi, ils sont

1. Thucydide, VIII. 21.

2. 'A/E'.pwTov, a-jTcIno'.o'i (Sophocle, Œdipe à Colone, t. 605).

5. Straijon, XIV, 55, p. 6-13 : 'As'.oji;! yojiao'vov îy.TZf/ çécojîï -Syi 'E/.J.r,-

vtxtûy. — Alhénée, I [c. 59, cdil. K.iibcl], |i. 52 : X»;'.£aT«To; h-':/ i X;o;, -/.ai

Toi X:'oj Ô xs/.oûijlcvo; 'Apîoii'.o;.
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coupés à aimlo ilroil par une jHMilo ihaîue qui, a.urani de l'ouesl

à resU se tcnniue au cap Sainte-IIélèue. Ces deux montagnes et,

la mer forment un Irian-le, au luiliru duquel se trouve la

ville. Lnrs.iue. d'une hauteur, vous renilira>sez du re-anl,

vous diriez d'un vaste jardin. La nature présente queLpielois

de plus beaux paysages, elle n'en présente pas de plus riches.

La vue, bornée par ces trois lignes que forment la mer et les

monlasines, ne tombe que sur une immense touffe d orangers,

toujours verts et toujours fleuris. De la mer. le voyageur en

arrivant à Chio les voit s'élever en ami-hithéàtre sur une lon-

oueur de plusieurs lieues. Des navigateurs assurent .pi au m.us

de mai File entière, la mer (pii rentoure, et jusqu'au conli-

nenl asiatique, sont embaumés de l'odeur des orangers. Un

estime que celle plaine produit soixante millions d'oranges.

L'oranger exi^e beaucoup de travail et, de frais de mllur.': et

cependant le produit net .l'un hectare de terre plantée d'oran-

gers est évalué dans l'île à lUOO .m 1200 francs.

^
Ouan.l on sort de la ville par le coté du midi, on -ml une

route qui. pendant trois lieues, est entièrement bordée de

murs : c'est une séi-ie n.ui interrompue de maisons de plai-

sance et .le jardins. Les jardins de Chio sont renommés; vous

y trouvez peu de fleurs et nulle allée d'arbres stériles comme

en Europe; ici tout respire moins de luxe et plus de richesse :

ce ne sont qu'arbres fruitiers. Un large puits profondément

creusé fournit de l'eau au moyen d'une roue qu'un cheval fait

mouvoir, et des rigoles la distribuent au pied de tous les

arbres. .

Les Chiotes aiment passionnément leurs jardins. ,1 ai vu ceux

d'entre eux .pie la ûuerr.; de l'indépendance a chassés de leur

pays et a poussés à Syra; le commerce les enrichit; leur nou-

velle patrie leur offre des ressources de toute espèce, et pour-

lanl ils V vivent à contre-cœur. « L'île est arule, .Usent-ils

Syra n'a' pas d'oranoers, pas de campagne autour d'elle; il

faut vivre à la ville. >> A Chio, on ne vit pas à la ville; on y

vient cha.pi.' jour pour les intérêts du commerce, et chaque

jour aussi on relourne au milieu des orangers.

Les habitants distinguent trois parties dans l'île : le pays d'en
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luuil 1111 (lu nord. 'E-xvujy_(o:x, li' pays d'cii lias, Ky-otyiôzy.. iiiii

commeniT au village de Ijthi, el la plaine qui entoure la ville.

Cetti'distinclion est fondée sur la nature même : entre ces trois

fractions de l'ile tout dillere, l'aspect des lieux, la nature du

sol, les productions. Le «pays d'en haut » a les nionlairnes plus

hautes, plus escarpées el totalement nues à leur sounnel. Ftii

moins au fond des vallét>s le sol est riche el [)ni|)re à toutes les

cultures. Dans la partie méridionale, les hauteurs s'abaissent,

les pentes deviennent moins raides et les sommets enx-mèmes

peuvent être cultivés. Mais le sol est presque partout mai<fre

et pierreux. Il y a des terrains qui se refusent absolument à

porter des céréales et des arbres à fruit. C'est |)récisément sur

ces mêmes terrains, et là où aucune plante ne pousseiait avec

avantage, que les Chiotes ont une des principales sources de

leur richesse, l'arbre à mastic.

Cet arbre est un lenlisque : c'est la même forme d'arbre:

c'est le même tronc sortant à peine de terre et donnant nais-

sance à plusieurs tiges branchues (|ui se subdivisent en

rameaux; c'est la même hauteur de six à neuf pieds; c'est

enfin le même feuillage, à cela près rjue les feuilles de l'arbre

à mastic sont un peu plus longues el d'un vert un peu plus

foncé. En un mot, c'est le même lenlisque qui en tous lieux

esl stérile et qui à Cliio a le privilège de sécréter une gomme
|irécieuse.

Olle singularité est remarquable, et l'on ne sait s'il faut

l'attribuer à une faveur spéciale de la nature ou au travail des

hommes. Samos, Lesbos, Kara-Bournou ont le même climal, le

même soleil, et, ce semble, le même sol cpie Chio; les lenlis-

qucs y sont aussi nombreux et n'ont pas moins de vigueur. Ou

ils ne sécrèlenl aucun atome de gomme, ou le peu de parcelles

(|u'on en peut recueillir n'a aucune saveur. IVut-ètre à (Ihio

un long travail des générations anciennes a-t-il modifié celte

plante, en la douant de ])ropriélés nouvelles; ])eul-ètre le secret

de celle culture s'est-il transmis dans File, de siècle en siècle,

avec ces mille petites recettes auxquelles la science et le raison-

nement ne suppléent pas. Et pourtant les lentisques poussent

avec la même abondance dans la partie septentrionale de l'île
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Cl CCS mêmes Chioles ne réussissent pas à leur l'aire in-oduiie

,lu ma-^tic. Tracez une ligne qui, parlant de Lithi, aboutisse à

Calimasia; au nord de celle ligne vous ne trouvez plus un grain

de cette gomme. Il y a là comme une barrière naturelle et

mvslérieusc que le mastic ne francbit jamais. On a tout essaye,

on a transporlé deslentisques du Midi, et avec eux des cultiva-

teurs- on a toujours échoué. A Rhodes, à Lesbos, on a fait les

mêmes tentatives, avec aussi peu de fruit. Les Chiotes, ne

sachant à qui ils doivent un bienfait si particulier, 1 attribuent

à la faveur d'un saint. Saint Isidore a souffert le martyre àChio

au nf siècle, et c'est, disent-ils, de son précieux sang qu'est

né l'arbre à mastic. Sans doute avant le christianisme ils

l'avaient déjà fait naître du sang de ipielque divinité.

Ces arbres sont petits, de chélive apparence et sans beauté;

à les voir clairsemés et plantés sans ordre, on croirait qu'ils

ont poussé au hasard et d'eux-mêmes et on les prendrait pour

des arbustes sauvages. Il n'en est rien. Le paysan ne les iail

pas venir de graines, parce .pie les graines produisent rare-

ment des arbres qui portent du mastic; mais il multiplie le-

pieds en les provignant, et c'est pour cette raison qu'on les

voit réunis en gros pelotons écartés les uns des autres. Le prin-

cipal travail des cultivateurs consiste à choisir les meilleurs

pieds pour les multiplier. Vers les premiers jours du mois de

juillet on fait des incisions sur le tronc et sur les plus fortes

branches. Durant un mois, la gomme distille lentement par

ces ouvertures qu'on lui a prali-iuées, s'échappe en petites

larmes et tombe à terre, où elle tracs autour de 1 arbre un

cercle blanc. -Vu mois d'août les paysans ramassent cette

.romme avec la terre qui y est adhérente et qu'ils détachent en

la faisant sécher à 1 air.

Le mastic est généralement blanchâtre; on estime surtout

celui qui est friable, ferme, sec, transparent à l'œil et éclatant.

Sa saveur un peu acre plaît surtout aux Orientaux; les femmes

de Smvrne et deConstantiuople le mâchent pour parfumer leur

haleine ou le font brûler dans des cassolettes. Soluble dans

re.prit-de-vin, on en fait une liqueur qui se vend sous le nom

de mastic dans tout le Levant. Les Occidentaux ne l'emploient
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guère que dans riiuhistrie, |»iiiii- composer îles vernis 1res

clairs e! trans|Kircnts. Il élail autrefois d'un grand usage en

médiTine; Galien le regardait à la fdis cumme astringent et

comme l'-mollienl; il le recommandait jiour les maladies le^

[dus diverses'. Les modernes ont des remèdes plus variés el

plu- puissants, et le mastic, comme le sucre, est sorti du

diiiiiaine de la médecine.

L'Ile de Chio, on le voit, est riche en plantes de luxe; ce (jiii

lui man(|ue, c'est ce qui nourrit l'homme, c'est le blé; elle

regorge du superflu et a hesnin dn nécessaire. Toute i-iche

qu'elle est, elle ne scMiflit pas à elle-même; isolez-la, sa |)<)|ni-

lation meurt de faim. Mais ses oranges, ses figues, son vin cl

-nu mastic seront recherchés de l'étranger; le Chiole ne con-

sommera pas ce nuil aura ])rodLiil : il est trop économe; ce

n'est pas lui qui boira son vin; ses oranges el son mastic, ce

n'est pas lui qui les consommera. Ces denrées exportées se

convertiront, partie eu hlé poui' la nourriture de l'année, et

partie en argent. Aiii-i uaîtnmt les premiers capitaux; par eux.

le Chiote se livrera au commerce, qui les multipliera. L'agri-

culture aura fourni la ]preniière mise de fniids, le commei'ce

la fera fructilier.

I. Irj-T'./.Ti 7.i\ ;jia/,i7.T'./.r,, oio xa"i TToai/oj /.où y.O'.V.ii /.a.': evtÉswv y.i: 7,r.xxoi

o/.î-'jjiova:; iyj.'j--.i: (ri;ilii'ii, Wiy. /.saTîO); /.a\ Zj'ii'Uta;, liv. VIfi. c. 6 [MI, C. l'J, § G,

-£f\ (iiïT!/r,;] ; idem, Ilc^^'t ojvOï'aiiu; uipiiiziov, liv. Mil. c. l. — lllciscdiidc,

flEpi OXr,; îiTp'./.f,;, I, 90, et 1, 51. Pline, Histoire naluicllc iv. Ml, 7'i |\\IV,

l-Jl.elc).



CHAPITRE 11

Les ruines de lantiquité et du moyen âge '.

I. I..\ VILLE ANCIENNE.

Je ne «^ais ce nui a pu donner in-étexte à une opinion que

i'ai trouvée universellerae.ll répandue dans l'île : on croit que

la capitale ancienne était située sur le rivage occidental >ous

^'errons à Chic plusieurs exemples des erreurs auxquelles on

s'exposerait en suivant les traditions locales. Depuis les temps

, , i,c iv.vniiv i-lti<s (lan« lo cours de ce mémoire, il faut con-

J;rïS;::^iÏn;':r ^.Sni-^de Ctuo : Poppo. Be,.,. .ur Ku.,e

tTlnel aios und ihrer Geschichic, 18-J-2, Francfort ;Coraï. \.^,; Apy.a..o.or.«;

de, insel ^'['>'
^ jg^y p,ri,) ; Whittc, De rébus Chwrum publics,

l?^ '

, o^r n,'riin Prcsflue en même temps que ce mémoire, paraissait une assez

f'""' tt' drConze'ur 1 antiquités de Hle, Plùlologus, t. XIV, 1859 p. 155

.trDlÏneaéé souvent'visitée et explorée ; voir Teslevuide et Krumlia-

l:r^S surtout mentionner les découvertes épigrapliu.ues et a,.heolog.q„es

*-,',:.
i|.,„-.„i,llier Bulletin de concspomlaiice hellénique, t. 111. 18/9,

^"' Wifs X^ Sh MÎler. MmeiliLien des haisei-l.cli deutsC.en InsU-

par Sonnas, f'~' ^y, ,ssS: les travaux gi-ecs de Paspatis. To /.•.axov

tuts (Atlienes t. III, 8^8,
j "^^'^^^ -^ ^- 7,,,,,,, ^ans f 'Evr,;..?:'; de

ï^^tMoJ^r^l'SS^Sie deSm^rne, ,875-18:6. de KaneUaUUans
Ib89,du-U0

, constantinople, et. de ce dernier, se> \ia«

':: rX Vvi^^-aiimonakis,X^o;^vL;sv.^^xf^..^ 1882,Erlangen

;V V '^nctmAtl Dans la Choniquc de la Revue des Éludes greeques, M. Uaus-

^'''7r"!Tsfch,Zique d-Orient, M. Reinach. tiennent le public tançais au

souUiei, dans ^"
V"' J'phiote M Zolotas prépare une histoire de thio, suivie

courant de 1 archéologie ch.ote »^^ '
'

/^j;^ ^,^, j^,,.,„,, „„ eenire très

du Corpus ^CTh;q-i '

; ;
-
i :X^, ehefs et des élèves du gymnase

actif d -P'--^^ '°;;,^^;;ï'r,o;„: ,on directeur actuel. Si fou veut se rendre

g-^--;'/" C£^^rc^.^vV^cl.éoyo^^ et l'histoire de Chio, et de Pin-

S;:":cSV.e par M.
^f^l^lL^l^^^^^'^^^

îr^rïst^:"^: S5:.;;::S^:r[s88-i88o. ^8S9-.8oo.ï
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liisloi'iiiiu's, la capilale ilc l'île a Imijouis élr sur le rivage

iiiiciilal. CM laci" il'IJ vtiiivc-. l'ausiiiia^ l'apporle un l'ail (lui

tloil (Mrc I'diI ancien, et prohalilciucnl anlciiciir à l'clahlisse-

mcnt (les Ioniens dans l'Ile, l'arlaiit ilc l'antique statue d'IIci--

culel'licnicicn qu'il a vue à Krytlirces, il raconte (ju'au moment

où les Ilots ([ui l'avaient miraculeusemenl amenée de Tyr la

poussaient dans le canal qui sc'qiarc l'ile du conliiieiil, clic lut

aperçue à la fois des Cliiotes i-t des lii ytliréens; comme elle

vôfruait à une distance éjrale des deux villes, toutes les deux

s'en disputèrent la possession. Mettez la ville de Cliio sur

l'autre rivafre, et ce récit n'a plus de vraisemblance'.

J'ajoute qu'elle devait être située vers Ir milieu de la côte

orientale, c'est-à-dire à |ieu près au même endroil qu'(iccu|)e

la ville actuelle. Sirahon la place en ellVl dan-- la partie la plus

étroite de l'ile: il l'ait reniar(pier (pic de la \illc au pml Laïus,

qui se trouve sui' l'autre rivapc, l'île l'oruK^ un i^ilune de

60 stades, tandis que la distance par mer de l'un à l'autre

point, pour un navigateur qui longe les côtes du calé du

midi, est de 360 stades. Or, si l'on clierclie dans l'île deux

points qui. par terre et à vol d'oiseau, soient éloignés de

t)0 stades, et de 56(1 par mer, ou ne trouvera que le pori di'

Litiii et la ville aciuelle. Ces deux mesures sont exactes pour

ces deux points, et ne le sont pour aucun autre. Klles détermi-

ncul de la laton la jilus |irécise l'emplacement de l'ancienne

ville, et, en même temps, celui ilu poil (pie Sirahon appelle;

Stralion aj()ule(pren parlant de la ville et eu se dirigeant au

midi, le ju'emier ca|i (piOii rencontre est le cap Posidium. Kn

un autre endroit, parlant du piomonloire Argennon, dans la

|)res(prîle d'Kryllirées, il écrit (pi'il est situé en face du Posi-

dium et à une distance de tilt stades. I,a po^iiion du cap

Argennon est fixée dans Strabon par celle du ukhiI Corycus et

de l'île llalliiiinèse; c'est celui (pie i|iiel({ues géographes

modernes appellent cap Plane, un j)eu au-dessous de Tschesmé.

Or, en face de lui, dans l'île, s'avance le ca|) Sainte-Hélène,

t. I':iiisania$. Vil, .°i.

'1. Slnlwn, tiv. XtV, [). Gij de l'(Jdition Casaubon.
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"ni n'en esl éloigné que de lf> kilomètres (60 stades) et qui

précisément i: premier qu on renconu-e au muh de la u^^^^^^^

Toutes ces positions se déterminent réciproquement ;qu on

rlTXJe en un tout autre endroit, on pourra L.en donner

"nom cle Pos-idium au premier cap que l'on U-ouvera au muh

L" ce cap ne se trouvera plus en face et à 60 stades de 1
Ai-

Tnfin il est naturel que la capitale ait toujours été sUuée

an m^;. de la plus belle plame de Vile. On ne peut pas la

LTe plus knn que Pacha-Yrysis au nor ,
que le cap

^; e H lène au midi. Je ne vois dans Tile aucun au re

endroU ui soit digne d'être remplacement d'une grande .11

Tune époque où les villes redoutaient le voismage de 1

Jr Tdes'p'ates, Chio a pu être située sur les colhnes qu

^Svtt à Lis quarts de lieue du rivage et qm forment le.

de n s pentes des monts Provatia. Mais de bonne heure

-- ef ratt.it du.mme.e.«r^

:Ï;::i::::^^--e;:L;lt que les flots en ba.

'"vllZtL de l'acropole ne nous est mduiue par aucun

L emplacement a
maîtresse du canal -lui

sont pas toujours sur des hautem-.
^^^^^^^^

1 T ville ancienne n'a laisse d elle, au niMau a
,

™Je une. Vous ne trouvez ni un ,e„M.le. n, nn ,hea
.

giandt, luini
beaucoup de Mlles

„i une colonne .lu, » '^"^
^„, „,„ ,& sn,-

grecques. 1. posU.on, " '*«; '^ ,„b.i„„ ,„,„re, enlonre

,e sol-, "»«,«"«"
». ;1' S « ,„1, à Cluo. La raison

r::;e'Sr-:a:™li:aunro,.n.,e,r*an..e.,.

^odernl, e. <,ue. '^P"^;''-':;; :;;Zs .-v^rerr^lnes:

toujours é,é nue grande v,l U s U^
^^^ ^^ ^^^^

car ces monuments dont on niei

1. Vitiuve, X, 16.
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siècles n'ont f^nèiv d'autre ilcstructenr (jiie l'Iidninic: cl oh

l'homme disparait, ce sont eux qui restent tleljuut. Mais la

[•losjiérilé est essentiellement destructrice : elle abat les vieux

édifices pour en élever de nouveaux; elle inodirie, transforme,

lajcunit tout; elle n'a pas le lespect de la moil, elle crée.

A (lliio. cha(jue génération a jiris les piei'res qu'avait élevées

la ^a'uéralion précédente. Vous trouvez un morceau de cidonne,

un has-relief. un marbre ancien, dans chaque maison, daii'-

cliaque muraille. Les monuments sont encore sous nos yeux,

mais méconnaissables et comme en poussière. L'île a près d'un

millier d'églises: elles se sont partagé les dépouilles des

Irniplc-; aiitii|ues : à l'une un lui de colonne, à l'aulre le cha-

pileau, à une troisième une corniche. Et tout cela est telle-

ment dispersé, mêlé, confondu, qu'il est impossible à l'ima-

gination de reconsliiiire un seul monument.

Les Chioles ainieni le luxe des églises el do maison- parli-

culières; aussi ont-ils gardé beaucoup de ni.niirc^ anciens:

mais comme ils aiment encore mieux le commerce, iN en on!

vendu plus qu'ils n'en ont gardé. Les coK)nnes du temple

d'Apollon Phanéen ont été vendues, il y a peu de temps, partie

aux l'sariotes, partie à des Anglais. On a souvent l'ail des

fouilles dans la ville -an- anli'c but (|ue d'expeiler des

marbres.

Tout ce qui n'a été ni délruil, ni partagé, ni vendu, a été

enterré. Le sol de la ville a en eifet dû changer depuis Irenle

siècles. Les cent générations qui y ont vécu l'ont peu à [leu

exhaussé, (ihio est d'ailleurs siluée au pied de collines dont la

terre est journellement enirainée par les pluies. Ce ne serait

rien encore, si un torrent, qui lonibe des hauteurs voisines et

qui se jette dans le port, n'amenait incessanimenl avec ses

eaux la terre des montagnes. L'action lente de ce torrent a eu

de- ell'ets incalculable-; elle a peu à peu enlevé à Chio -on

port.

Il ne faut qu'un coup d'œil pour se convaincre que le port

ipi on voit aujourd'hui est artificiel. Sa forme est celle d'un

ovale très allongé, ilont la partie la plus large fait face à la

mer; l'enfoncement dans les terres est à peine sensible. C'est,
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:» vrai .lire, une simple élenduo d'eau prise sur la mer, et .lo.it

un a fait un port au uioyen de deux longues digues; sans elles

1. port n'existe plus. Or ces digues ne sont pas de construction

orecquo. el paraissent dater du temps des Génois. Tel qu i

est ce port hn-mème tend à disparaître, et, si 1 on n y
prend

narde le même torrent aura bientôt achevé de le combler.

'
Cen-est certainement pas ,. port qui valait fi la ville antique

l'énilhèle d-aù^î^vo:. que lui donnent Strabon el Luslathe .

Mais si nous observons les environs du port, nous remar-

...u-rons qu'à l'exception d'un petit monticule rocheux qui

..lève à l'extrémité méridionale, tout le reste est de formation

ré<-enle Le sol est un mélange de terre et de sable, de sab e

apporté par les flots, de terre apportée par les plu.es et par le

to. .-eut On peut surtout observer ce fait dans toute 1 étendue

de l-esplanade, vis-à-vis de la citadelle; plus on approche du

,.ivaoH. et moins le sol a de consistance. La forteresse elle-

même" qui ^-avance en pointe au nord du port, repose sur un

t.Trai.i que les Ilots ont occupé; car si l'on creuse a une petite

urofundeur, on trouve l'eau de mer\
•

Au delà de l'esplanade, à environ 500 mètres du rivage, on

p..ut remarquer que le sol s'abaisse tout à coup de plusieurs

mètres dans un espace qu'occupent aujourd luii .luelques

,„,lins- puis vient une colline que les habitants appellent

Palm,-Costw. On peut se représenter un t.'mps ou le sol qui

,,,,ue auiour-l'hui l'esplanade n'existait pas, et ou le port

pénétrait jusqu'à ces ter.-ains bas, au pied de la coll.ne. Le

to,-.-ent. venant du sud-ouest, n'a dû combler que 1
entrée

el le milieu du port; le reste a échappé à son action et a ete

seulement desséché, faute de communiquer avec la mer.

I •uileur de l'histoire manuscrite de la famille Jusliuiani

rK-o.'ile, en alteslanl Josèphe, que le Juif Ilérode, pendant un

séjour qu'il lit à Cbio, agrandit le po.-t en ceusanl dans les

, S,na,ou. liv. XIV, p. 645. et Eustathe. Tnop^aaTa «c! A.ovû,.ov .z^.r^r^^.

^''^TTSZ 'S'::' f^^'W!^!;. 135 et suiv., en panicuLer p. .54.]

',- îmuTcri. de la famille Ju.liniani, llv. I. c. 5. J'aura. occas.ou de parier plu.

loin de ce document, précieux pour rh.stoue de 1 lie.
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terres jiisi|u'à l'erulioit où se trouve, dit-il, l'église de Saint-Ni-

colas, il ajoute que |ihis laiil le poit s'est rempli de nouveau,

el (|ue de son temps eelle éi;lise est bien loin du rivaiie. ()v

Té^diM" de Saint-Nicolas, qui a été déliuile en 18"J'2, était située

luiis de la forteresse, sur la eidliiie de l'aheo-Castro, tout |)rès

et au-dessus de ces jardin^ dniil j'ai parh'. Airi^i. daii^ l'npi-

nion de l'auteur du inauu^cril. If pori devait occuper aulrel'ois

une partie de l'eniplacemenl de la ville actuelle et s'étendie

jusqu'au |)ied de Pakeo-Caslro. Comblé peut-être une première

lois avant le temps d'Hérodc il aurait été réparé par ce prince:

puis le torrent l'aurait conibb' de nouveau. Telle est l'assertion

de l'auteur du manuscrit; il e>l vrai que nous cbercberions en

vain dans .Idséplie le lémoij^iiaw qu'il invo(|ue. L'Iiisloricii juif

parle bien de la présence d'Ilé-rode à Chio et de ses nonducnv

bienfaits envers la ville; mais il ne cite que la reconstruction

d'un |)orliquc el le paxemcnl de> délies de la cilé. Mais si

l'auteur du manuscrit a pu se liomper sur la source de son

assertion, cette assertion même ne laisse pas que d'être remar-

quable il d'iivoir pai' elle seule quelque poids. Au moins

prouve-l-clle deux cboses : la premièie, que le l'ail |iaraissail

vrai>embiable il y a trois siècles; la seconde, qu'en verlu de

Iradilions locales on y croyait.

La situation du port ilélermiin- celle de la ville; elle devail

s'éleinlre à l'entour el en demi-cercle, occupant les collines de

l'ala-o-l^astro et de Tourlotti. Celle dernière recouvre une vaste

nécro|)ole creusée dans le roc, suivant l'usafre des anciens. J'ai

pu m'assurer que quebjues-uns des puils qu'on tron\e en ce!

endroit sont des ouvrages helléniques.

Enlin. des fouilles opérées sur la colline de l'aheo-CasIro ont

mis au jour des vestiges aullienlii|ne> de l'ancienne ville. J'ai

fait creuser en quatre endroits, el lidis fois j'ai pu nin^laler la

présence d'une grandi' muraille dont l'assise supérieure est à

'2 mèlres au-dessous du sol actuel. Klle longe le ci'ilé méri-

dional de la colline, s'avance même un jieu plus bas, parallèle-

ment à ce qui me paraît être l'ancien port; puis, après avoir

mesuré une longueur de '210 mèlres, elle tourne au nord-est

en formant un angle de 70 degrés.
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Elle est bâtie en matériaux du pays, d'un calcaire tendre et

jaunâtre, que l'on tire du villaj.rc de Thymiaiia. La construction

en est tout hellénique; le ciment n'y est jamais employé; les

blocs supérieurs sont seuls unis par des crampons. Les assises

sont régulières, mais de hauteur inégale. Le travail ne paraît

pas très soigné: la nature des matériaux ne comportait pas une

grande précision dans l'assemblage. L'épaisseur du mur est de

r",18; sa hauteur, là où l'on n'a pas élevé -ses dernières

assises, est de 5"*, 10.

Il repose sur un autre mur qui s'avance en saillie de

1 mètre sur la t'ace extérieure du premier, et qui, construit

(railleurs avec les mêmes matériaux, repose immédiatement

sur le sol naturel.

La forme de cette muraille dit assez qu'elle ne fait pas partie

ni d'un temple, ni d'un théâtre. Ce ne peut être un mur de

soutènement, car il est évident qu'il dépassait le niveau du sol

de presque toute, sa hauteur. Reste une seule hypothèse : c'est

(|iril ait été le mur d'enceinle de la ville ou de l'acropole.

A côté et en avant du mur inférieur, on a trouvé entassée une

multitude prodigieuse de marbres et de colonnes. Les marbres

sont taillés en carré et ont, pour la plupart, l'épaisseur uni-

forme de 0"\1G, qui atteste qu'ils ont dû faire partie d'une

même construction. Les colonnes sont toutes d'ordre dorupie

•t de petite dimension. Le tout est en marbre bleuâtre du

pays.

Pline l'Ancien raconte' que Cicéion fit un voyage à Chio,

vraisemblablement entre les années 78 et 76 avant Jésus-Christ,

à répo(|ue oij les Chioles venaient de relever leurs murs détruits

par Milhridale. Ils les montraient avec orgueil à Cicéron; ils en

vantaient la magnificence. « Je les admirerais bien plus,répli-

(ina Cicéron, s'ils étaient construits en pierre de Tihur. >' La

pierre de Tibur est, comme on sait, très grossière, mais, trans-

portée à Chio, elle eût acquis beaucoup de prix. Le bon mot de

Cicéron nous donne à entendre que ces murailles étaient con-

struites en marbre, mais en marbre du pays, et que d'ailleurs

1. \\\\], 6 (5), 46.
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l'architecture en était moins admirable (jne la matière. Or

quelle peut être la destination de ces nombreux blocs de mar-

bre taillés en carré et d'une petite éjiaisseur, sinon de servir de

revêtement au murde pierre? Dans toute la longueur de ce mur

et à mi-bauteur, on remanjue qu'il règne un petit cordon en

saillie qui parait avoir eu pour olijit de Miulciiir le revêtement.

On peut d'ailleurs observer que les marbres se trouvent tous

au pied de la face extérieure du mur, c'est-à-dire de celle

qui, suivant l'usage, était la plus ornée ou la seule ornée.

Les colonnes ou demi-colonnes ne se rencontrent (|u'à la

partie qui faisait face au port, et qui était peut-être pré-

cédée d'un jiorticiue. Le mur inférieur semble destiné à les

porter.

lu Ici luxe >i Imrs de propos peut sembler bizarre et être

réprouvé par le goût. .Mais la singularité du travail explique à

la fois que les Cliiotes l'aient signalé à ("icéron. et que Cicé-

ron l'ait si (leu admiré. Songeons d'ailleurs que ces murailles

ont été construites à une époque de paix, où les Chiotes, se fiant

aux Romains, sûrs de l'appui de leurs maîtres et de leur propre

diM ililé, travaillaient plutôt à l'ornement qu'à la défense de leur

ville.

Parmi les débris, on a (louvé ([uc^iucs fragments de statues

et de bas-reliefs. L'objet le plus curieux est un reste de peinture

murale. Sur une bande de marbre, large de O^jOo et haute

de 0'°,19, on distingue très neltcmeni des dessins qui repré-

sentent quatre animaux : au milieu, un lion et un taureau

semblent combattre; à droite du groupe un griffon, et à gauche

un autre lion font face à des adversaires qui se trouvaient sur

des marbres qu'on n'a plus. On ne reconnaît à l'œil nu aucune

trace de couleur; peut-être en découvrii'ait-on par des mo\ens

chimiques. En tous cas, ce n'étaient pas les figures, mais le fond,

qui était coloré; car le marbre des figures est lisse, et le lund

est pointillé au marteau et préparé pour recevoir la couleur.

Cette disposition, (jui n'est pas tout à fait sans exemple, ne laisse

pas d'être assez remarquable. C'est au poli des figures que l'on

doit de distinguer encore parfaitement les dessins; ils sont d'un

beau travail. On a trouve un autre fragment semblable au pre-
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mier et niijKuU'iiaiil à la même bande île marbre; il représenle

un quadrige conduit par une déesse.

Tous les marbres se trouvaient à 22 pieds au-dessous

du sol. La terre elle-même qui les recouvrait donne lieu à

[[uelques observations. On peut y compter trois couclies super-

posées et pour ainsi dire trois âges distincts. Jusqu'à la profon-

deur de 2"",50 le sol est un composé de débris modernes,

de tuiles, de briques, en un mot de matériaux des maisons

génoises et grecques des derniers siècles; car on a bâti en cet

endroit jusqu'en 1822. On a trouvé une monnaie d'or des Jus-

•tiniani et deux monnaies vénitiennes. Plus bas, le sol a plus

de consistance, ce qui imlique (pi'il e^t plus ancien; il contient

pourtant encore beaucoup de débris d'babitations et quelques

monnaies byzantines. Descendez plus bas encore, et vous

trouvez les marbres antiques et les monnaies autonomes

<le Cbio; j'ai recueilli en vni petit espace jusqu'à neuf de ces

dernières.

11. LA VILLE MODER.XE.

Au temps de la domination byzantine, alors que tant de villes

abandonnaient les bords de la mer pour écbapper aux ]urales,

on ne voit pourtant pas que les (Ihiotes se soient éloignés du

rivage. Le nombre infini de colonnes bvzantines que l'on

trouve encore atteste (jue la ville n'a ni changé de place, ni

perdu son importance. Sa bu'teresse. garantie souvent insuffi-

sante contre les Sarrasins, les .Aral)es et les Turcs qui rava-

geaient les îles, était située sur le boni de la mer, et à l'ex-

ti'émité septentrionale du port. On lit en effet, dans AnneCom-

nène, que le Turc Tsachas, venant du midi, dépassa le port

où était la flotte grecque et arrêta ses vaisseaux au pied de la

citadelle'. La place qu'elle occupait est encore appelée aujour-

d'hui Pahco-Castro, l'ancien château. La forteresse actuelle et le

sol même où elle repose n'existaient jias encore.

La même cause qui rétrécit et combla peu à peu le port éloi-

- 1. Anno Comncnc, Alcxiadc. liv. VII [Migno, t. C\\\l. col. Ô75 cl suiv.].
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Liiia aussi rancioniit' turlerosse de la iiici'. Les Génois i'd cun-

struisirent alors une iKunclIc sur celle laiii:ue do (ene i|uc les

allerrisst'iiiouls succossils avaieul l'oiinée. C'est elle qui, relou-

fliée |iar les Turcs, existe encore aujourd'hui. Sa l'orme est à

peu près celle d'un losanjj;e; un de ses côtés regarde le poil, un

autre la niei', les deux autres la ville. Klle est située dans la

uièiue position relative que l'ancienne acropole, mais un peu

plus eu avant. Ses murs sont construits à la façon génoise,

c'est-à-dire en petites pierres irrégulières et eu liri(|ues clnien-

lées à la chaux. Elle occ.npe, une étendue d'euviniu un kilomè-

li'e carré; la petite \ille iiuelle reiilèiiue e-t toute génoise : là

en elTet l'taient le palais du podeslal. celui de l'évèipie, l'inipilal

et la catliédiale de Saint-Doniini([ue, dont les Turcs ont |iiis un

tiers pour l'aire leur plus grande mosquée. A chacpie pas. un Ni

quelque inscription lalini' ipii lappelle la pré-ence d'iiii peuple

(le l'Occident. A la |)orte princi|)ale, on voit encore les armes

des Justiniani et ailieuis celles des Vénitiens, que les Tni'cs ne

se sont pas donné la peine d'enlever. Tous les ennemis qui l'ont

successivi'uieiil assiégée ou nccupée y ont laissé leurs caucuis;

vous y trouvez ceux des Florentins, ceux des Aénitiens, ceux des

Philliellènes.

Au temps des (i(''niUs, la ville s'(''leii(lail eu di'llli-ceicle sur

les li;mleurs de l'ahcd-l !as| ro, de Tiuiiliilli et de l's(uni: vers

I i il', aliirs (pie K's Turcs (lc\cnaienl meiiaçanls, elle lui eii-

tcuii(''e de murs. Ces murs diil disparu : une des portes, celle ilu

nord-ouesl, est encore debout.

Celle ville a un caractère tout particulier enire les villes de

rilrieiil. l'.lle ne resseiiiMe pas au\ villes imipies. (lù rcLine le

désunlre, où l'on ne voit nul tracé de rues, où les maisons,

les cours, les jardins, tout est semé au hasard, où le paysage se

confond avec l'architecture, où il y a saleté là où il n'y a pas

solitutlc, et où de grands palais mal liàlis s'i'li'veiit à rùié des

hicoques des pauvres. Klle ne resseiiildc pas davantage aux

villes franques du Levant, dû les constructions sont riches, sur-

tout coquettes, et démesurément ornementées; à Chio,les con-

struclions soni d'une n'>;j nia ri lé géométrique; les rues, parfai-

lenienl alignées, se coupent à angle droit. Les maisons sont
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hautes, d'un style grandiose, aristocratique, un peu sombre :

c'est une ville de féodalité italienne au milieu de l'Orient.

Les maisons sont très pressées; évidemment on était avare

d'espace; on en accordait le moins possible à la cour et à la rue.

Souvent la cour manque absolument; la rue n'a jamais plus de

deux mètres de largeur. En 1822, ime population de 45000

âmes était serrée sur une superficie de moins de (piatrc kilo-

mètres.

Aujourd'hui cette ville n'offre presque que des ruines. Entre

la forteresse et le port s'étend une immense place vide; là était

le plus beau quartier de la \illi': vous marchez sur des palais

qui étaient encore deliout il y a trente ans; vous dislinguez le

tracé des rues, les fondations des maisons, la place des portes.

Dans le reste de la ville, les trois quarts des maisons et des

églises n'offrent plus que les quatre murs, hauts, nus, sans

croisées, entamés par des boulets ou noircis par l'incendie;

pas un toit, pas une poutre à l'intérieur; un tas de décombres

s'élève à la hauteur du premier étage : c'est l'ouvrage des

bombes, puis de l'incendie allumé par les Turcs. Toutes les

maisons ont été ruinées; quelques-unes ont été réparées à

mesure que les Chiotes revinrent dans leur patrie; mais la

ville de 1 822 est beaucoup trop grande pour les habitants d'au-

jourd'liui, dont le nombre atteint à peine 5000', et la jiluparl

des maisons restent désertes et en ruines. Il n'y a pas un seul

quartier, une seule rue qui ait été épargnée, et qui n'étale

encore ses décombres.

J'ai vu en Grèce beaucoup de ruines; j'ai traversé des champs

où avaient été des villes; j'ai visité des murs d'enceinte qui

n'enferment plus que la solitude. Ces spectacles n'affligent pas

l'âme; la mort date de trop loin et est trop complète pour nous

attrister. Le temps, en rongeant ces ruines, leur a ôté leur lai-

deur; et, chose étrange, en présence de ces vieux débris, l'idée

qui nous vient à l'esprit est celle de la durée plutôt que celle

de la mort. Mais à l'aspect de Chio le cœur se serre. La mort

n'est pas encore froide; on compte les plaies du cadavre, on

I. [15000 en 1889, Miigéris, p. 46.]
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distingue le lieu ili' cIkuhic massacre, le lliéàlre de chaque

douleur; on croil entendre le cri des mourants. L'immense

et vajiue disparition de tout un peuple nous frappe moins

(|ue raccumulation de tant d'iiii'orlunes particulières que nous

|Ktuvons discerner, toucher, analyser. Le détail de cette ruine

l'ait horreur.

Le dernier mot du voyageur en sortant de la ville e>l de

«lire : Que ne l'ai-je vue trente ans plus In! !

ni. i."kcoi.i: u'iuiMiaiE, i.ks vuxuik-, le templi: di: I'ifan.e'.

Les Chiolos ne connaissent dans leur île (|n'un mumimenl

antii|ue. et ils l'aiipellent l'Ecole d Ilomi're. Acin(j kilouit'lres

au nord de la \ille, près du rivage, à l'endroit où la chaîne

des monts Provatia rejoint la mer, et près de la xiuree i|u'oii

nomme l'acIta-Vnjsix, ou montre au voyageur un rocher doiil

la face supérieure a été taillée, par la main de l'homme, en

plate-forme à peu près ovale. Un petit l)anc de rocher qui

régnail aieiihiui-, et ilmil il reste encore de- pailie-. ('lail,

disent les Chiotes, le hauc des auditeurs; et un hanc de granit

qui s'élève à 80 centimètres au milieu de la plate-forme était,

disent-ils encore, le siège d'Homère. Puis ils raciuitent (ju'il y

a vingt ans à peine ce morceau de granit ofi'rait exactement la

forme d'un siège, et ipu' deux pattes de lion en formaienl le-

bras et le dossier.

Les voyageurs ne sont pas sans parler de ce ninimnienl ; l'o-

kocke y a parfaitement distingué la figure d'Homère et celles de

deux inn-e-. Il e-l \r;ii i|iic riiaiidler y a \u non luimi- iielle-

meut une statue as-ise de Lyhèle, et, au lieu de deux muses, deux

lions. L'abhé Coronelli voit bien des animaux, mais il ne sait

pas si ce sont des taureaux ou des loups ; Dapper se contente de

dire i|ue ce rocher approche de la forme d'un siège; Choiseul-

fiouflier en donne une description et un dessin également

imaginaires. Aujourd'hui il est informe, et je croirais volontiers

1. [Cf. f'apailopoulos Kéiamous, 'O/o^ït» to-ciO;7'.(ôv i.-s/ilwi ii Xi'io dans le

journal le "Oar.io;, se|)toml)ie I87(i, p. 5ot; llaussoullicr, Butlelin, l. III, p. 241
;

Âlimonaliis, c. I; Mugéiis, p. 21 et suiv.]
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(|n'il l'rlail ih'jà au Iciiips de CliaiKlIt'i" ol ilc Poknt'ki'. Je me
persuade même diflicilemeni ([ii'il ail jamais élc taill(''. Aucune

inscri|ili(ui iriiuli(jue si l'on voil un |iiédestal, un aulel ou un

siège, si celte petite plate-l'orme était temple ou école. L'ima-

liination reste libre de se figurer ce qui lui sourit le plus, et la

raison s'abstient de rien décider.

Ce n'est ])as sans quelque surprise que l'on voil les Cbiotes

donner sérieusement à ce lieu le nom d'École d'Homère. 11

semble que celte invention ait écbappé aux anciens, qui

possédaient tanl de dt'tails, vrais ou i'aux, sur ce poète. Celte

tradition néanmoins doit être ancienne. On la trouve rapportée

dans un écrivain du xv° siècle, Jé'rome Justiniani, Génois de

Cliio, qui mentionne l'Ecole d'ilomi're, en ajoutant que « ce

iiiand |)oète vivait au temps des derniers empereurs de Con-

stantinople ». Prenons acte de son ignorance; elle nous prouve

((ue celte tradition ne fut pas imaginée de son tem|is; or,

pour liouvei' une .époque où l'on connût assez Homère pour

être tenlé de marquer, par un pieux mensonge, la lieu de son

Ecole, il l'aul icmonter jusqu'à l'empire romain'.

Il y a donc ipielqiu' cbose de plus authentique que l'Ecole

d'Homère, c'est le souvenir du poète persistant à Cliio depuis

trente siècles. Parlez à un Chiole des grands écrivains ou des

grands hommes de la Grèce ancienne, il en ignore les noms et

ne se doute pas que ses ancêtres aient eu une histoire; mais il

se souvient d'Homère. Ce qu'était Homère, il ne le sait pas.

En quel temps vivait-il? H vous répond qu'il y a cent ans.

îN'importe, il connaît ce nom; il l'a appris de ses pères; les

générations se le redisent. Tout souvenir de l'antiquité a dis-

paru dans l'île excepté celui-là; le nom d'Homère ne [leut pas

sortir de la mémoire du peuple ignorant. L'île entière est

encoie j)leine d'Homère : à Pityos il est né, il a vécu à Volisso,

il a tenu école à Pacha-Yrysis, à Anavato il a chanté, Car-

damyle montrait naguère son tombeau. Ainsi cinq villages de

l'île de Cliio revendiquent encore aujourd'hui l'honneur

d'avoir possédé Homère.

1. [Cf. sur l'École d'IIo-.iière, Conze, Pliilolofiiis. MV, p. 1 J6 ; SUulnicika, Mil-

ihciluiujcii, t. XIll, [1. IG.'i ; le IIx.Qvaîad; d'août 1880.]
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Nous allons parcourir l'île, mais la ruine la plus intéres-

sante que nous y aurons rencontrée, ce sera ce souvenir liii-

mèiiii'.

Iminéilialonieiil en sortant tle la ville, du ((Ué tlii nord, on

trouve le village de Yrontado: il s'étend au milieu de figuiers

et d'orangers, dans une étendue de trois kilomètres, et ren-

ferme une |ui|)ulalion de itUtO lialiitanis. Ce village resiiiic la

richesse. Tandis que les commereanls vivent à la ville cm à

Campos, les constructeurs et les capitaines de navires vivent à

Vrontado et viennent y dépenser les profits de chaque naviga-

tion. Il n'est pas im|)ossible que ce village et le nom qu'il porte

soient éiralement anciens. Etienne de Byzance cile un lien

nommé l!xo:avTiov, cpTil place tout près de Cliii»'.

In |ii II plus loin, les montagnes atteignent le rivage de la

mer, et dès lors on ne cesse de traverser des hauteurs abruptes

et stériles. Ceux qui ont bàli le village de Langada semblent

avoir choisi la plus haute et la plus raide de toutes, et ils l'ont

taillée en gradins pour y mettre des maisons ; on force ces

rochers à porter du blé, des figues et des vignes qui font un \ iii

passable. F.n tournant la montagne de Langada du côl('' suil-esl,

on trouve un bon port; en la tournant du côté du nord, on en

trouve deux; tous les trois se rattachent à une rade commune,

que les Grecs appellent Kolokllhia et les Italiens Porlo-Fino.

Nous sommes évidemment à Delphinium. La persistance du

nom n'est pas toujours en Giècc un indice suffisant ; mais nous

lisons dans Thucydide' que Delphinium est un lieu naturel-

lement fortifié, iju'il possède plusieurs ports, cl ipiil est voisin

de la ville : ces trois circonstances ne peuvent se rencontrer (jue

pour Porto-Fino. L'ancien nel]ihiniun était-il une petite viHo,

une forteresse ou simjdemeni un lieu consacré à Apollon

Delphinien? Etienne de Byzance l'appelle oso-jpiov", et Thucydide

se sert du mol vague de/toptov, qui a tous les sens, depuis celui

de terrain jusqu'à celui de forteresse. Cette position, qui domine

les meillear> ports de l'Ile, était importante pour ([uiconcjue

I. Biôoi/T-.ov, -fj-oi T.i'Jï X;ov (Étieane de Byzance, v° BaSiâvriov).

-1. Thucydide, Vlll, 38.

.1. Etienne de B)-zance, au mot AEÀoivtr/.— [HaussouUier, Bulletin, l. III, p. 24 1 .]
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voulait être maître (lu canal; et on même temps du côté di; la

terre elle gardait les approches de la ville. Aussi les Athéniens,

(]uand ils tirent la puerre aux Chiotes, commencèrent-ils par

s'y étiiblir. La nature avant eux avait fortifié Delphinium; ce

ne sont, en effet, de tous côtés, que des montagnes qui forment

des murailles infranchissables, ou des défilés étroits et faciles à

défendre. Les Athéniens, dit Thucydide', ajoutèrent encore à la

force de cette position; cependant, en visitant toute cette côte et

la montagne, je n'ai trouvé aucun vestige de construction hel-

lénique ; on n'en doit pas être surpris, si l'on songe au peu de

durée de ces ouvrages faits à la hâte par une armée en cam-

pagne, surtout quand la force des lieux dispensait d'ouvrages

considérables. D'ailleurs les Spartiates, qui reprirent Delphi-

nium en 407% rasèrent vraisemblablement la forteresse, pour

ne la laisser ni à leurs ennemis ni à leurs alliés.

En se rendant de Langada à Cardamyle, par la route de

gauche, on traverse le village de Pityos. Ce nom est cité par

l'auteur de la vie d'Homère, attribuée à Hérodote".

Le grand village de Cardamyle était connu dans l'antiquité;

Thucvdide le cite comme un des points où les Athéniens débar-

quèrent en 41 1 et vainquirent les Chiotes'. Les restes d'un beau

temple attestaient naguère encore l'ancienne importance de

ce bourg". Je les ai vainement cherchés; les paysans me dirent

que les marbres avaient été enlevés, il y a peu d'années, et

vendus à des étrangers. Je n'en fus pas surpris : c'est un des

principaux commerces des Chiotes.

La prospérité de Cardamyle paraît s'être continuée depuis

l'antiquité jusqu'à nos jours; les colonnes byzantines et les

nombreuses monnaies d'or et d'argent de toute époque que l'on

y ti'ouve en sont un témoignage. Dans l'antiquité et dans les

premiers siècles de la domination byzantine, le bourg devait

1. Thucydide, VIU, 58.

2. Diodoie de Sicile, XIII, 76.

5. DiT-J;, Vie d'Homère, c. 20.

4. ThiievdiJe, VUI, 24.

5. Conslndto di manni cinerici, loinjhi almen otto, e larghi sei palmi, con

ferri impionbali compienti (Coronelli, /so/«cio, [1690]). .Michèle Jusiiniani (Scio

sacra) cite aussi ce temple.
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èlre siliié près du port, à l'ciulroil où sont aujourtl'hui les vil-

lages de Périvolaki et de Marmaro. C'est là (pie l'on trouve

([iiehiiifs iléltris de colonnes et une rangée d'oves d"uii lieau

travail; rinscription iriecipie qu'on lit à Caidannlc y a ('lé

apportée de Marmaro'. A l'époque des désordres el de la |iira-

terif. le village recula jusqu'à une lieue dans l'inliMicur, s'éta-

blit sur deux monticules et se fortifia. On voit encore les restes

du mur d'enceinte et de la tour carrée qui s'élevait au centre.

I-ors(jue les elTorts des puissances occidentales el la destruction

de l'Ordre de Malte' eurent lendn la sécurité aux mers, la

population de Cardamyle redescendit insensihlemenl vers le

port et y fonda les villages de Marmaro et de I'ériv(daki. Il s'y

fait (juelque commerce maritime.

Continuant vers le nord-ouest, on traverse une contrée mon-

tagneuse, pierreuse, presque entièrement stérile, el dont la

côte, sur une étendue de io kilomètres, ne présente pas le

moindi'c port. Il est impossible de ne pas reconnaître à ces

traits la contrée que Strabon nomme Anisia^. Elle produit

encore aujourd'hui, comme de son temps, le meilleur vin de

l'île. Mais ce vin, qu'on exporte dans l'Arclii|)eI et à Conslanti-

nople, ne parait pas enrichir beaucoup ceux qui le font : ce

sont les plus misérables de l'île.

Aniathès, Vicki, Gamvia, Spartounda. Phyta, sont de petits

villages rangés en demi-cercle sur les dernières pentes du mont

Saint-IIélie, l'ancien Pelinxum\ Le Saint-IIclie a un aspect

grandiose; c'est un pic énorme, qui domine de la moitié de sa

hauteur toutes les montagnes de l'Ile. Ihirière lui uu |Me un

peu moins élevé semble s'en être détaché. H n'en fallait jias jilus

pour faire le sujet d'une fable antique. Diane, irritét; contre

Orion le fort chasseur, avait brisé la montagne ])our faire sortir

1. ,(;i'. Uœckh, :>21t c; 'Eorjti-ç';, aoùl 1889; l'aspalis, V'/Mzziy.o,, p. iôO

cl p. 16-1

2. Les galères de Malle poursuivaient les navires cliiotes comme navinuant sous

pavillon lurc.

5. 'Ap'.ouïi'a. /tûsi Tsr/=îz y.«"i iA';j.svo:, aTiofiov ôiov zy.y./.ozis. (il faut lire

Tf.ixôîi», et non pas Ti'.i/.ovta, ijue portent quelques éditions). Strahon, XIV,

p. 615.

i. Strahon : ri-Xv/aîov. Etienne de Bvzance : nEX).r,v«roî. Pline : Pelhireum.

'ÏJaiAÔTïTov Tûiv iv T^ v^îo» (Strabon, ibidem).



2i0 OrKSTIONS lIISTOIilnl KS.

de ses entrailles un énorme serpent', (iliaque montagne, chez

les anciens Grecs, était consacrée à un dieu ; le Pélinœum, par

sa grandeur, méritait de l'être à Jupiter. Un temple, ou tout

au moins un autel, s'élevait sur son sommet', à l'endroit où l'on

\oil la chapelle de Saint-Hélie. Quand vint le christianisme, il

changea tous les noms. Ce qu'on avait adoré sur presque tous

les promontoires sous le nom de Neptune, on l'adora sous le

nom de saint Nicolas. Les montagnes consacrées généralement

à Jupiter ou à Apollon passèrent sous le nom de Saint-Hélie.

Au lieu de donner le nom d'une divinité et un temple à chaque

montagne et à chaque rivière, on leur donna le nom d'un saint

et une chapelle.

Le mont Saint-Hélie projette à l'ouest le promontoire Saint-

Nicolas, qui s'avance en face de la petite ile dePsara. l\ poi'tait

chez les anciens le nom de cap Noir, Melxna acra", et ce

nom se perpétue encore dans celui du petit village de Mélanio.

Je ne ferai pas la nomenclature de tous les villages qui

s'étendent entre Amathès et \olisso: ils sont fort nomhrenx,

très peu peuplés et très pauvres, trois choses qui s'accordent

assez bien.

Pour trouver quelque richesse il faut aller jusqu'à Aolisso,

sur la côte occidentale. Là sont des terres fertiles qui portent

des oliviers, du coton, des céréales et quelques vignes; mais

la culture du mûrier et l'élève des vers à soie forment le prin-

cipal revenu du village. Aolisso est divisé en trois parties et

occupe deux collines, à un quart de lieue de la mer; sur la plus

haute sont encore les ruines d'un grand chtàteau génois, avec

la tour centrale et l'enceinte carrée. Là s'était réfugié le village

au moyen âge; mais plus récemment il a rompu ses liens,

franchi le mur d'enceinte et est descendu un peu plus bas.

(In sait combien les (irecs ont eu et ont encore de goût pour

la recherche des étymologies. Leur zèle en cette matière n'a

d'égal que leur inhabileté. Les Chiotes remarquèrent une res-

semblance de quelques lettres entre le nom de Volisso (BoXi'T'jô;)

\. Anitus, Phœnomena, v. 636.

i. n£/.'.vaîo;' 6 Z:ù; Èv Xico (tlésychius).

5. MÉz-aiva à'/.va, xaO' J)v TÎ l'jca (Strabon, ilildem).
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et coliii lie Bulisairc; c'en fut assez [lour croire i[ii(' le village ne

|iiui\ait ilevitir son nom qu'au général de Juslinien, el, partant,

ijiril n'avMil [iii èlre fondé (juc par lui. On ne se demanda pas

pour(iuoi nri homme né en Tlirace. cl ipii ne vint jamais à

Cliio, aurait eu l'idi'-e d'y fonder un village, (letle tradition

s'accrédila •-i t'U'l cl e-l devenue aujiMud'Iiui ^i fcrnie el si una-

nime parmi les lialiitants, dont elle Halle la \anilé, que,

u'(''lail un mot de Thucydide, nous serions forci-- de les ci'oire.

ihucvdide cile Volis-o comme le ihéàlre d'une vicloire de-

Athéniens en il 1
'. Mais de cette épo(]ue ancienne il ne re-le

aucun vestige. Deux inscriplituis, denl l'une e-l enlièiemcnl

ilii-ihle, sont runi(|ue et failde lémoignage de rexislence d'un

ancien bourg en ce lieu ".

I.a côte qui suit est très montagneuse et stérile. Sur le som-

met le [du- alirupt et le moins accessible est suspendu le vil-

lage d'Anavato. A le voii', on croirait ipi'il va htniliei'. eu entraî-

nant ses hahilants dans l'abîme.

Vers le milieu du demi-cercle (pic l'oiane celle c("ile, on liouv(>

un excellent mouillage, bien abrité contre les venl-. Il loires-

|iond, comme nous l'avons vu plus liaul, au piu'l (|ue Strabon

a|i]ielle Laïus; il porte aujourd'hui le nom de Litlii. Il avait

(piclcpie importance au temps des (iénois; les navires qui ne

voulaient pas faire le lnur de l'île y (bdiarquaienl leurs mai-

chandises. (pie r(Ui Iransporlait ensuite par lenv à la \ille.

tjuaiit à |)laccr rancieii Laïus au pori Me-la, (pii e-i jdus ha-,

c'est l'opinion (pie je trouve la plus accin-diU'e, et cidle t|ui a h,'

moins de fondement, puisque le poil Mesia n'est pas placé à

risthme. el (]u'il e-l ('lol^iin'' par terre de la ville de (!lii(i de plll-

dc cent stades. J'aimerais mieux y placer le poil (pie Slralidii

appelle })(>lil(nl''.

A l.illii ((immeiice la ciilluredu ina-lic, el avec elle la richesse

abonde. T(Uis les villages du sud de l'ile onl un air d'aisance

1. Thutydiilc, VIII. 21.

'J. [Voyez noire iiiéface.)

.). Strabon, liv. \IV, p. C45 : ripwTQv tiiv to Uoiiio-.vj, -Ux <]?i'ix:,... lî-x

N'JT'.r/,... iiTx Aaicij;... ciOev Et; tjjv noXiv £;jizo/Ta araî:<u« !aO[iô;... ilia ^\0.x:;x

16
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(juc l'on trouve rarement dans ceux du nord. Ce qui est surtout

remaniuable, c'est que la richesse y est é.salement n'-i.artic.

Quoique l'hiver de 1850 ait compromis pour lun-tcuips la

récolte de mastic et d'oranges, je n'ai pas vu un seul mendiant.

Cette contrée, qui n'a guère en étendue que le quart de l'ilc

entière, paye plus d'impôts que tout le reste et est plus peuplée.

De ses vingt et un villages, il y en a plusieurs (pii reulermenl

2500 et 5000 hahilanls.

Les villages de Chio ont un caractère particulier : ils forment

un carré parfait, fermé de tous côtés; les maisons, ayant leurs

portes tournées vers l'intérieur du village, et nulle issue sur

l'extérieur, reliées encore entre elles par de gros murs, forment

une enceinte continue. On ne pénètre dans le bourg que par

une porte étroite, qui la nuit est fermée par une grille de fer.

Au centre du carré s'élève une tour également carrée, à deux

ou trois étages, et qui souvent n'a ni porte ni aucune espèce

d'issue à hauteur du sol; on y monte par une échelle de cordes.

Cette disposition, qui se remarque quelquefois dans le nord de

l'ile, est générale dans le midi. Tous les paysans s'accordent à

dire que ces tours et ces villages, semblables à des forteresses,

daleni du temps des Génois, et tout porte à croire qu'ils disent

vrai; la cmir-truction est génoise; le mur de la tour ressemble

au mur de la citadelle de Chio ; les portes des maisons sont

basses et étroites comme celles de la ville. On trouve fréquem-

ment incrustées dans les murs les armes delà famille Justiniani,

et le peuple conserve encore, dans sa langue et dans son cos-

tume, des souvenirs des Italiens. La population paraît étouffer

dans les limites qu'on lui a tracées : les rues sont étroites; on

n'a pas accordé à l'air assez de place pour circuler; les maisons

à deux et à trois étages sont serrées les unes contre les autres

sans laisser entre elles d'intervalle pour le jardin ni même

pour la cour. Pourquoi si peu d'espace et si peu de liberté?

Pourquoi ces enceintes continues, ces issues armées de portes

de fer, ces hautes tours si bien défendues? Tout respire ici la

uuerre ou l'oppression. Tant de précautions furent-elles ima-

o-inées contre des ennemis ou contre les villageois? Les riches

récoltes, l'argent, et le mastic, plus précieux que l'argent.
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ont-ils valu à ces villafres tant de menaces de la part des étran-

{{crs, ou tant de défiance de la part de leurs maîtres? Nous- le

saurons tout à l'heure. Je neveux signaler ici que l'impression

de tristesse que l'on éprouve en pénéli'ant dans ces sortes de

prisons, où règne pourtant une opulence relative.

Je ne l'erai pas l'énumération de ces villages, (|ui d'ailleurs,

se ressemblent tous. Les principaux sont : Mesia, à l'ouest

Pvrgi, au midi ; Calanioti, Nénita et Calimasia, à l'est.

Les écrivains anciens mentionnent plusieurs fois dans l'Ile

de Cliio un lieu qu'ils ;qip('llcnl Plutnie, <I>3tvai. C'est un poil

suivant les uns, un promontoire suivant les autres ; il parait

pndialile que ces deux ojiinions doivent s'accoi'dcr. et qu'il v

a en à la l'ois un pori et un c,i|) de ce nom.

Le cap Phame r>l crlui (|ui s'avance h l'extrémité méridio-

nale de l'île. Il fut ainsi appelé, dit Klienne de Byzance, parce

que ce fui delà que Latone a|)erçut Délos'. Il est faux cpu^ de ce

promontoire ou d'aucun lieu de l'île on puisse voir Délos;

mais cette tradition prouve au moins que le promontoire était

situé au midi de l'île. Aujourd'hui il est généralement nommé
cap Mastic.

Nous voyons dans Tile-Live" une llollc romaine, parlie de

Délos, aborder à Fhan;e, faire ensuite le tour de l'île, et aller

mouiller au port île la capitale. l'IiaiiM' l'Iail ilniic le premier

|)ort de l'île qui s'offrît aux navigateurs venant du sud-ouest;

il était tourné vers la mer Egée, et il se trouvait à l'ouest du

caj», |iuisqu'il fallail doubler ce cap [circiimagere tiares) pour

faiie le loiir de l'ile. Or, sur cette côte, on ne trouve qu'un

port : il est tourné vers la mer Egée; il est à l'ouest du cap;

enfin, il a gardé son ancien nom, car on l'appelle aujourd'hui

CiUuijIkiiki.

Slrabon cile l'han;c^ comme un porI proruml, ei eu etlel le

1. Pliaiuc, promonioiium Chiovum (Tile-Live, \LIV, c '2S). — <l>avat, iz^io-

xi,y.oi Tf,; Xi'ou, à-b ToiS àvaçx/îjvat tt, AtjtoÎ -ri;'/ A^Xov (Etienne de Bvzance, au

mot fl'x/ï!).

2. Romani, ubi primiim aquilones cecideruni, ab Dclo Plianas, porliim Chio-
rvm in .Eijxum mure versum, pctuiU; inde ad urbciii circiimegcie naves coin-

mealiique siimpto.... (Tile-Live, XXXVI, 43).

3. Straboii, XIV, p. 645.
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port lie Ciilopliana a iiuiiize et viii<rl lirasscs de fond, et serait

un excellent mouillage s'il étail inicux ahiih' eonlic les vents.

Le même géogiaphe remarque à Plianaî la présence d'un

bois de palmiers. On ne le trouve plus aujonrd'liui ; mais on

peut observer que, dans l'biver de 1800, Cato])liana est le seul

endroit de Tile oii les lentisques n'aient pas été gelés. Ce lieu

est donc plus propre qu'aucun autre aux cultures des climats

chauds.

Les Athéniens y débarquèrent pendant la guerre du Pélopo-

nèse et y vainquirent les Chiotes'. Ce lieu est en effet très favo-

rable à un débarquement, et il oflVe une plaine assez grande

pour ([ue deux corps d'armée s'y puissent mesurer.

Entin, Strabon signale un temple d'Apollon à Phanœ. Ce

temple, nous l'avons retrouvé sur une petite éminence, à quel-

ques centaines de mètres du rivage. Strabon, qui semble avoir

fait le tour de l'Ile par mer, sans visiter l'intérieur, a pu le

voir du port.

Les siècles l'ont maltraité. Il n'en reste plus une seule co-

lonne debout; le niveau du temple et cinij ou six assises

du mur de la cella sont tout ce qu'il nous a été donné d'aper-

cevoir. La matière qui a servi à la construction est un calcaire

compact; on voit encore sur la uuuilagne voisine, à l'ouest,

les carrières d'où on l'a tiré. Le travail est très soigné. Les

assises, parfaitement régulières, ont toutes la même hauteur

et sont assemblées avec la dernière précision. Nous avons évi-

demment sous les yeux un ouvrage hellénique.

La longueur de la cella, mesurée à l'extérieur, d'angle à

angle, est de :28'",70; la largeur, de IS-.So; c'est, à très peu

de chose près, le rapiwrt de 1 à I 1/2, rapport qui n'est pas

rare dans les temples grecs.

Le côté oriental a encore ses deux angles antiques; mais

entre eux on a construit une abside avec des pierres tirées du

temple, lorsque les chrétiens en ont fait une église; elle dé-

crit un arc de cercle dont la plus graiule largeur a 7 mètres

et la plus petite 4", 76 (mesure prise à l'intérieur).

\ . Thucydide, VIII, 24.
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Le coté oecidenlal présente uni' piirle en sitn milieu; elle

est liUfie (le tî^.fiO. L'état des pierres montre que cette porte

est anti(|ue. Elle n'était pourtant pas la porte principale :

c'est tlu côté tk- ruriont i[u'on devait entrer dans un temple

grec.

A rinlt'iiiiir. à une ili-laucc de 5 nictrcs de la |iorte, et pa-

rallclenicnl au nuir occidental, rèiine une suli^liiiclion qui est

faite des inèiues matériaux que le tcinpli'. l'ui- deux antres

suhstrnctions. parallèles entre elles, paricnl de la iiK'niicre et

vont aliiiulir an\ deux extrémités de l'ahside. Dans l'église

clirélicnnc. la première a dû maripicr la place destinée aux

catéchumènes, el les deux autres les trois nel's de l'église.

Peut-être les dernières sont-elles aussi anciennes que le tem-

ple, et étaient-elles destinées à porter une double colonnade

intérieure.

11 n'y a plus ni ville ni village à l'Iiana- ; le poit ne reçoit

pas une liarquc. Pour trouver des haldlations il faut aller jus-

qu'à pM'Lii, à deux lirur> |ilu^ loin. |'\ii;i ol lin ancien \il-

lage, qui possède une assez belle église byzantine. Les Génois

n'ont laissé nulle part plus de traces de leur séjour; la tour

carrée et plusieurs maisons jiortent encore leurs armes; le

peuple a conservé la coiirure et une pailic du (iistninc ilalicn.

Tous les villages du midi et du nnid de l'ijc imt été saccagés

en 182*2: Pyi'gi est un de ceux que se sont le mieux relevés et

qui paraissent le plus florissants. Calamoli, i'atrica, Matzia,

Calaracti, présentent encore la moitié de leurs maisons en

ruine'.

Thucydide mentionne dans l'île un lieu (|u'il a|>peli(> Ln'CO-

)ii(tii, où les Athéniens vain(|uirent les (>liioles en ill'. Ils

faisaient alors le tour de l'île par mer : ce lieu élail dune voi-

sin de la côte. ll>venaienl ilc \(ili---.ii cl de l'li,iii;e : Levconium

était dmic sur la côte sud-est de l'île. Ils y déhanjuèrenl, y ren-

contrèrent des troupes chiotes et les vaimpiirenl. Levconium

était donc un lieu de débarcjuement et une plaine. Or on ne

\. [Cf. I];iussoullier, Biillelin. t. III, p. 523; Conzc. p. I5(i; Sliiilniczkn, p. 102.]

2. Ki\ kv -t Kat;oi;iJ/.7; i-oôivT;; /.ï"i £v Bo/.;a3(;)... /.a; i/ <l>»va.; xJ):; i/./.ir,

jxiyji ivixr.aav, /.l'i T_o;Tr, èv .\:'j/.(uv:oi (Ttiucydide, VIII, 21).
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trouve dans toute cette partie de l'île ([trmic seule plaine qui

puisse servir pour un déharquement et pour un combat : c'est

celle qu'on appelle aujourd'hui le Campox, et qui s'étend

depuis le ca|) Sainte-Hélène jusqu'à la ville ; et précisément la

partie méridionale de cette plaine porte encore aujourd'hui le

nom de Levconia. La position de l'ancien Levconium ne [iré-

sente donc aucun doute. Le village (jui existait apparemment

dans ce lieu a été abandonné à l'époque où les populations

fuyaient les bords de la mer, et puisqu'elles ne trouvaient pas

ici, comme à Volisso et à Cardamyle, des hauteurs voisines où

elles pussent se fortifier, elles ont dû se retirer hors de leur

territoire. La persistance du nom n'en est que plus remar

quable.



CHAPITRE m

Les Chiotes.

Ce qui fait que ilaus la Grèce ancienne cliaciue ville mérite

d'avoir son histoire, c'est que presque chaque ville a un carac-

tère qui lui est propre. La Grèce est le pays de la variété et du

morcellement; (piand on la parcourt, on croit traverser vingt

pays divers ; les hommes y varient encore plus que la nature.

Le caractère, les a])titudes. les mœurs même, tout change dès

(jue vous passez un hras de mer ou que vous sautez un ruis-

seau. C'est peu que de dire qu'il y eut dans la Grèce ancienne

deux races et deux esprits, celui desDorienset celui des Ioniens;

Corinihe ne ressemble pas à Sparte, ni Mégare à Corinthe. .le

ne reconnais dans les Chiotes ni des Doriens, ni des Ioniens ;

je ne puis les assimiler à aucun autre des peuples grecs : leur

caractère eut toujours quelques traits particuliers qui les dis-

tinguèrent et les distinguent encore des autres Hellènes.

Aussi n'esl-il pas Lien avéré que le sang hellénique domine

en eux; voyons naître leur population : nous nous explique-

rons mieux leur caractère et leur histoire.

ORIGINES DE L\ r0PCL.\TI0N CIIIOTe'.

Leurs premiers ancêtres ont été ces Pélasges, Lélèges ou

Cariens qui ont occupé toutes ces contrées'. Strabon trouva à

1. [Cf. Alimonakis, c. 2.)

2. Pcinsges, Lélèges et Cariens paraissent être les noms divers d'une même
race; aussi Strabon, dans trois endroits de son livre, peul-il se servir de ces trois

noms pour désigner les anciens habitants de l'ile. Strabon, Xlll, 621; XIV, 652;
l'ausanias, VII, 2, 4; llérodole, I, 171.
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CIlio leur souvenir encore vivant, et un sroliaste rapproche

le nom du mont Pélina^iun de celui d'une ancienne ville pélas-

gique de l'élinna en Thessalie'. C'est celle race, si différente de

la race lielléni(|ne par le-^ apliludes, par la religion et par la

langue, ([ui jiaraît avoir la jirfc'niit're délViché le sol de Cliio

l'I (jui lui a ilonni' '-on nom.

Je ne puis croire, comme Pline', que l'île ait primitivement

porté les noms (Wlithalia. Pitijusa, de Macris. Oui ne voit que

ce sont là de simples ('•|iithéles. que son climat, ses productions

et sa forme lui ont v.iliu--. cl (|ui tl'a il leurs lui étaient communes

avec beaucoup d'antres iles de rArchipel? Le seul véritable

nom de l'île, le seul dont Tbisloire l'ait toujours appelée, c'est

Chio (Xîo;, Scio, Cliio). Elle le portait déjà du temps d'Ho-

mère".

Aucun Chiote n'est indiiré'rent à l'étymologie de ce nom. J'ai

vu des paysans, tort ignorants d'ailleurs de l'histoire de leur

patrie, m'inlerroger avidement sur cette question, me propo-

ser des conjectures et les discuter avec moi. Tous sont philolo-

gues en ce point. Aussi ne soyons pas surpris du nombre et de

la bizarrerie des étymologies que les anciens et les modernes

ont imaginées. L'un fit dériver le nom de Chio du mot grec

qui signifia la neige, comme s'il y neigeait plus qu'ailleurs.

In autre, dont l'iniaginalion sans doute était plus poéti([ue,

inventa le personnage de la nymphe Chione pour donner un

nom à l'île \ En même temps les amateurs de la géographie

expliquent doctement que l'île doit son nom à la ressemblance

qu'elle a avec la lettre 7.

Ce qui est plus digne de remarque, c'est ce que dit Isidore

de Séville dans ses Oriyincs : >< L'île de Chio a été ainsi nom-

mée par les Syriens, parce qu'elle produit le mastic; car,

ajoute-t-il, le mot chio signifie mastic en langue syrienne". »

Cette étymologie ne nous surprendra pas, si nous songeons que

1. Scoliaste de Pindarc, Pijtlnques, \, 6.

2. Histoire iialurelle, V, ôl (ôcS), 17>6.

5. Odiisséc, III, I7n.

-1. Pline, Histoire naturelle, V, 51 (58), 156.

5. Isidore de Séville, XIV, fi.
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los Orii'nlniix ifmil jamais a|>|ieli' celle île aulieinenl (|ue l'ile

(lu masiie'. (|u'api-os les Aral ie> le^ Turcs la (l('>iL:ncnl encore

aillai, el i|ii'il est iraillems bien naturel nue loules ces îles

aieul reçu lcur> noms des l'hénk'ieus, premiers navigateurs el

premiers conimercaiits'.

l,e niHii (le (ihid e-l (leuc iirieiiial ; la lacc i{ui l'iiccuiia la

première parait orientale aussi, el u'e-l peul-èlre pas sans rap-

ports avec les l'iiéniciens.

Déjà au temps de cette race d'iionimes el sau'- allcndre l'ar-

rivée des Hellènes, Chio recul (pielipie cixili-alldn. I.a lumière

lui vint de Crète. La tradition qui personniliait dans le nom

du premier Minos une sorte de civilisation caiienne"', ajoutait

qu'un petit-lils du héros, nommé (Kno|iion, avait réuné à

Cliio'. Celle conquête ne transl'iuina pas la race : le> Cr(''lois

étaient les frères des anciens habitants'^; ils l'uicnl accueillis

volontairemeni, el, comme dit l)io(lore\ à cause de leur jus-

tice. I.a d(iminali(Mi liieul'aisanle (pi'ils élendirenl dans loules

ces c(iulr('es n'y laissa d'autre sou\euir ipie celui de-^ nier^ pur-

gées des pirates, du commerce i-eudu |Hi--vili|c, di's \illcscutiu

lial)ital)lcs, des lois a[)portées aux liomiues el des arts eux-

mêmes cultivés. Chio ne se souvint aussi plus lard de son cher

Cretois que pour rappeler deux de ses hienlaits, rexleiininatioii

des monstres" el l'inlroduclinu de la cullure de la \iune", ces

deux emblèmes par lesquels les anciens (h'si^naienl les débuts

de toute civilisation.

Vers le xii" sit-cle avant notre ère, (!hiii ncul des ((dons d(>

race helb'niipie. Mai> il ne faul jias croire (|ue la populalmu lui

euliéicmcnt reuiunelé'c, que raucieilue race pi'ril. qu un miu-

1. IHIiliûtlicquc OricnUilc do. il'lli'i'lx'lot, :ius luuls Miisliclii cl SaUs. Aujuiir-

d'iiui, les Turcs apiicllciit l'ile SnUs-Adassi, « l'ilf ilii iiiaslic ».

2. (In sait c|iie les anciens confondaient les l'Iiéniciens parmi !i's |hmi|i1i's de l:i

Sviie. — Ikicharl [Gcoiiraphin sacra, liv. I, c. 9] croit i|nc le ninn ilu it l'éli-

nœum dérive aussi du phénicien.

5. Hérodote, I. 171.

i. l'ausanias, VII, ô. Théopompe, cité par Athénée, I, 20 (17).

:.. Hérodote, I, 171.

6. Diodore de Sicile, V, 79 el SI.

7. Arjtus et son scoliasle, v. 006.

8. Athénée, I, 26 (47).
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vel esprit et une nouvelle religion régnèrent en un moment.

De loul lenips la race ionienne, ou éolienne, à la différence

des Doriens, fut inslinctivemenl poussée vers l'Orient; elle ne

cessa de convoiter la mer Egée et la presqu'île d'Asie Mineure.

Son premier effort renversa Troie; puis les trois générations

suivantes, que la tradition personnifie dans les trois descen-

dants d'Âgamemnon', allèrent fonder dix-huit villes en Mysie

et à Lesbos. L'invasion des Doriens en Grèce précipita ce mou-

vement, et for(,\a à briller en Asie une race dont elle arrêtait

l'essor en Grèce. Les vaincus du Péloponèse se réfugièrent

d'abord dans l'Attique, où des rois issus de leur race ne man-

quèrent pas de les accueillir. La vanité athénienne prétendit

plus lard qu'ils ne sortirent de l'Attique que parce qu'elle était

un asile trop étroit pour tant d'exilés"; mais l'expédition des

Doriens, qui prirent Mégare l'ionienne, qui tuèrent Codrus, qui

forcèi'ent Athènes à changer sa constitution, qui enfin la me-

nacèrent si fort, que les générations suivantes ne j)urent allé-

guer qu'un miracle pour expliquer leur salut, fut probablement

ce qui détermina l'émigration. Vaincues dans le Péloponèse,

vaincues de nouveau en Attique, toutes les races malheu-

reuses. Ioniens de l'tEgialée, Eoliens d'Elide, Pélasges d'Ar-

cadie, Dryopes, Kpidauriens, Abanles de l'Eubée, Cadméens,

Minyens d'Orchomène, tous", ennemis naguère, unis alors par

des malheurs communs, émigrèrent sur l'autre rivage de la

mer Egée. Ces colons n'élaient donc pas, on le voit, de purs

Hellènes.

Suivant la Chronique de Paros, qu'il faut suspecter comme
étant l'organe des prétentions d'Athènes, les nouveaux habi-

tants de Chio faisaient partie de l'expédition (jue commanda

iNélée l'Athénien. L'auteur de la Chronique se trompe. 11 est

certain qu'ils ne vinrent pas avec Nélée, puisque, dui'ant trois

générations, ils ne firent pas partie de la confédération

ionienne'. Suivant Diodore, un certain Macareus, issu de

1. Stralion. XIII, p. ôcS2. I':iusanias, III, 2.

•2. Tluuydiile, I. 2.

3. Pausaiiias, VII, 2. Uérodote, I, 146, 145, 1-17. Stralion citant Phérécyde,

liv. XIV.

i. Pausanias, VII, i.
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rCEgialée, mais qui avait sous ses ordres des hommes de toutes

nations, occup Cliio, qu'il laissa à ses descendants'. Pausanias

veut que le chef de celle colonie ait été un Euliéen d'ilistiée;

il avait été poussé à Cliio par un de ces oracles qui dirifreaient

si bien les (Irecs dans leurs émigrations', (juoi qu'il en soit,

tous cesauleurs s'accordent à nous montrer les nouveaux mmus

comme une jiopulation mélangée. Strabon ne savait ni qui ils

étaient, ni de quelle contrée de la Grèce ils étaient partis; l'au-

sanias se demandait s'ils étaient Hellènes".

Reçus à Chio pacifiquement, ils laissèrent subsister les an-

ciens possesseurs. Les deux populations vécurent unies durant

un siècle.

L'hellénisme ne prit le dessus qu'à la quatrième génération.

Si les Cariens furent alors chassés, ils durent laisser à la nou-

velle race tout ce qu'elle leur avait emprunté en un siècle, leur

religion, leurs mœurs et leurs traditions même. Le héros Cre-

tois continua d'être honoré par les nouveaux habitants; au

temps de Pausanias on montrait encore son tombeau vénéré'.

Tant d'éléments divers réunis pour composer la population

de l'ile nous montrent que cette population devait ressembler

fort peu à celle qui occupait la Grèce européenne, et nous

expliquent pourquoi, dans la suite de son histoire, elle fut

généralement si indifférente aux destinées de l'Europe.

II. PERSISTANCE HE l.\ RACE.

Depuis l'époque de l'arrivée des Hellènes jusqu'à nos jours,

la jjMpulaliiin de l'ile n'a pas changé. Elle a traversé toutes les

phases de la libeiti- et de la sujétion; elle a obéi à des maîtres

très divers; trois fois elle a été tout entière expulsée de l'ile.

Chassée, elle est toujours revenue; asservie, elle s'est perpé-

tuée. Les dominations étrangères n'ont jamais amené dans l'ile

assez d'étrangers pour en altérer la race. Les Perses, qui l'as-

1. Diodorc de Sicile, V, 81.

2. Pausania*. VII, 4.

3. Sli-alion. XIV, 653. Pausanias, VU, l.

l. l'ausaiiias, VU, 5.
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sujettirenl, no r(i((U|ir'ront pas. Piomc n'était qu'une ville, et

ne pouvait envoyer aux pnivinces que des magistrats. Plus lard

les Génois et les Turcs s'établirent dans l'île, mais en nombre

insuffisant pour changer la population : les uns et les autres

s'allièrent peu avec les sujets.

La persistance de la race est attestée par ccllo do la langue.

C'est encore le grec qu'on parle aujourd'luii à (ihio '. Il est facile

de reconnaître que le fond du langage est le inome depuis

trente siècles ; mais ce fond, à chaque époque, a revêtu quel-

ques formes étrangères. Aux premiers siècles de son histoire,

Chio, unie à la confédération ionienne, parlait aussi le dialecte

ionien. La domination d'Athènes imposa d'abord à ses écri-

vains, puis introduisit peu à peu parmi le peuple, la langue

attique. Sous l'Empire romain, les mots latins firent invasion;

les Chiotes appelèrent César luaTpwv*. Mais la langue latine,

mal soutenue par les Romains eux-mêmes, ne triompha pas de

la langue grecque, et ne put lui imposer que quelques mots de

l'administration et de la loi. Soumis aux Génois, les Chiotes

durent adopter beaucoup de mots italiens: la haine contre

l'Occident les aurait fait disparaître si les relations commer-

ciales ne les avait maintenus: car l'italien est encore aujour-

d'hui la langue de quiconi|ue est marin ou commerçant dans

la Méditerranée. Les Turcs ont donné moins dv mots à la

langue des Chiotes qu'à celle des autres Grecs ; car les pays oii

les Grecs ont pris le plus de mots turcs ne sont pas ceux où les

Turcs ont été le plus nombreux, mais ceux où les Grecs ont été

le plus esclaves. Nous verrons que les Chiotes sont restés à peu

près libres; aussi dans l'île sont-ce les Turcs qui parlent grec.

L'ancien idiome de la Grèce a donc subsisté en dépit des

révolutions et de l'esclavage. Ses variations sont celles (jue !e

temps apporte à toutes les langues, qui les corrompent, mais

qui ne les dénaturent pas. Il ne faut pas être surpris que le

grec d'aujourd'hui diffère du grec anoion. mais philôl ijue

1. [Voir maintenant le livre de l':isiialis, To /•.a.v.m rXojsoâpiov. M. Psicliari a fait

des recherches étendues sur le dialecte chiote ; cf. son livre To 'Ïj.\(o: [lou, 1888,

Athènes.]

2. Bœekh, Corpus inscriptionnm grœcarum, n" '2215.
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quinze siècles y aient lailsi peu tieclianjiements. Ils se rédui^ciil

|M('<i|U(> tous à lieux, ranalyse des i'onues de la conjui^aison,

cl l'alnéxialion des mois par la conlraelion des svilahes non

accentuées. Ce sonl pircisénicnl les niruio rliaiii/ciueuts (jui

oui eu lieu dan^ lo larij^ues néo-latiiic-. 1! csl iiiiivé aussi au

fîiec vulf;aire te (|ui ai rive à toute langue (|ui n'a plus de lillé-

rature: les t'oruies savantes disparaissent, les i'oiuies populaires

reviennent à la surface. La langue perd sa fleur, mais elle con-

serve encore son génie et ses apliUidcs. Un Cliiole lcl(r(' n'a

pas beaucoup d'cITorls à faire pour i|ue sa langue reproduise

les touriuirc> et ([uel(iues-unes des beautés du grec ancien :

c'est la même harmonie, la nu^ne souplesse, la même couleur.

Elle aura ])eul-ètre un jour uiu' littérature'. Il faut remanpici-

que la langue a ainsi persisté sans effort et sans élude; ce

n'est (|u'à la (in du siècle dernier iju'une école hellénique s'est

établie dans l'île, et (|u'a commencé pour Chio, comme pour

Inulc la (irccc, un l:;\\ail grammatical >ur la langue l'I un

retour systématique au grec ancien. Jusque-là la bouche du

peuple, sans parti |)ris et sau-; étude, avait sulTi à perpétuer la

langiu'.

Mon seulement la \ille, mais les villages ont conservé leurs

anciens miiiis. ()h'\ a-l-il déplus grecque les noms de Coronia,

d'Elalée, de l.ivadic, que portaient des villes béotiennes; de

Delphinium, (jui avait son homonyme en Attique; de Carda-

myle et de Calamoti, (|ui avaient aussi leurs homonymes en

Messénie? Tous les noms des villages, à l'exception de deux,

ont une racine grecipie'.

Les traditions sont le lien naturel entre les dilïéreutes géné-

rations d'une même race. Mais elles ne durent qu'avec l'ajjpui

de l'ori^ucil iiiitioiial un du >enliineiil reli^^ieux. (ihio, en per-

dant son indi-pendance municipale el sa religion hellénique,

perdit du même coup ses traditions. Il en est une pourtant (pii

a écliajp|)(''. nous l'avons vu, au naufrage de toutes les autres :

1. (Voyez déjà dans les \'.a/.à 'Avi),£/.Ta do Kanelhdii, (^l, cftinmc spécimens îles

écrits i-liiotcs, les discours puliliés par l'iiiipiimcrie llaiiiiaucis, "IC/.Oeïi;, lSSX-|,syil.]

"i. Sclai'ia, où li'S Génois avaient leur jirison (schiavo), et Cainpos, où ils avaient

leiu's maisons de campagne (campo).
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c'est le souvenir d'IIomère. N'est-ce pas encore un témoignage

de la persistance de la race?

III. CAIiACTÈaE DES ClIIOTES.

Les Chiotes d'aujourd'hui sont donc les vrais fils des anciens

Ghioles. Ils ont encore les qualités, les défauts et tout le génie

de leurs ancêtres; les traits de leur caractère ont pu être affai-

blis par le temps et par l'oppression, ils n'ont pas été altérés.

On reconnaît un Cliiole entre des Grecs à la physionomie. Il

n'a pas cet œil lier, ce front hautain, cet air de bravade, que

les Grecs portent dans l'abjection et la lâcheté même. La pué-

rile vanité, les beaux habits dorés lui sont inconnus. 11 n'a pas

cette figure mobile, sur laquelle toutes les passions éclatent;

la sienne est calme, froide, im]iassihlc; elle ne trahit ni sen-

timent, ni passion : elle n'exprime que le calcul.

Le Chiote, en effet, a dans l'esprit une force de réflexion que

n'ont pas les auti-es Grecs. Il calcule tout, ne s'enthousiasme

pour rien, ne se livre jamais à son imagination. Il est l'homme

positif de la Grèce. Les Grecs dans leur langage aiment les idées

abstraites et les grands mots ; le Chiote parle une langue plus

précise, plus pleine de choses et surtout de chiffres, mais peu

élevée. Les questions de liberté, de justice, de science et d'art

tiennent peu de place dans sa conversation ; il en revient tou-

jours au commerce, h ce qui rapporte, à ce qui se vend et

s'achète. Ces préoccupations et ces habitudes ont fait sa phy-

sionomie : sur son front vous ne lisez qu'une pensée, celle de

s'enrichir.

Aussi a-t-il une aptitude merveilleuse à être riche. La nature

l'a fait négociant et liaii(|uier: il l'est encore aujourd'hui.

comme il l'était dans l'antiquité. Dans ses opérations commer-

ciales, il ne laisse rien au hasard; il joue gros jeu, mais tou-

jours à coup sûr; vous le croiriez parfois hardi et téméraii'e, il

n'est que prudent.

Je veux donner un exemple de son habileté. En 1822, toutes

les familles chiotes furent réduites à la misère [lar la ven-

geance des Turcs; elles ont retrouvé leur fortune aujourd'hui.
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et voici comment. Les Chiotes se réfugièrent à Syra, et 1<' com-

merce (le r.\.rchi|)el les y suivit. Ils avaient choisi cette île

parce que, à titre de callu)li(jue, elle était presque l'rançaise;

en effet, le pavillon français les protégea durant toute la guerre,

et eux seuls j)ureMl faire le commerce. La guerre adievée, Syra

lit |)artie du royaume de Grèce et Chio resta à la Turquie. Les

Chiotes, sans doute, se trouvèrent heureux d'être Grecs, mais

regrettèrent heaucoup aussi lic n'èlre plus Turcs. Leurs rela-

tions avec la Tuiquie allaieni -e lniu\ei- plu^ ililliciles; ils y

seraient considérés en ennemis; une guerre pouvait survenir,

et avec elle le blocus des ports et l'inlerdiction du ccunmeice.

Ils se hâtèrent d"acheter({uelques terrains ou (luehjues maisons

dans leur ancienne île ; ils envoyèrent un (Idiuesliiiiie, lui \ieil-

lard ou une femme pour représenter la famille, et enlin, même

établis à Svia. ils payèrent le hharadj, («unnie s'ils étaient

présents à Ghio. De cette fayou, ils furent à la fois citoyens

grecs el raïas turcs. Bien leur en prit. En 1854, la Turquie

refusa l'entrée de ses ports aux Grecs. Mais un (lliidle de S\i;i

n'est pas un Grec. 11 a le droit de |)orler pavillon lurc. cl tous

les jjorts lui sont ouverts. Ainsi l'interruplion du commerce

entre la Grèce et la Turquie n'a servi qu'à donner aux Chiotes

le monopole du commerce de l'Archipel.

Qui veut connaître les Chiotes les trouve pailont. Où il y a

des négociants, on est sûr de les rencontrer, et parmi les plus

riches. Chio n'est pas à Chio, elle est |)artoul où est le grand

commerce : elle est à Marseille, à Trieste, à l.dndres. à Odessa,

à Syra, à Alexandrie. Chaque famille se paitage ces grainls

entrepôts du commerce, comme on fait un héritage; un frère

prend pnur lui Odessa, un autre Alexandrie, un troisième Mar-

seille. j;ini;ii^ deux j'iiiiMiK diiii'- la ni("'ine ville. ( ne l'aniilli!

forme ainsi une coalition de niarcliaiids ; les divers nienilues

sont associés; les spéculations sont commuin^s ain^i (|iie les

bénéfices; toutes les affaires se font avec la famille, jamais

avec l'étranger.

Ils sont partout, mais sans s'allachei- nulle pail. (!omine les

Juifs, ils évitent de se mêler avec les autres nations el nn'ine

avec les autres Grecs. Ils ne se marient qu'entre eux. Leur
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cœur nourrit toujours un |iuissanl souvenir de leur patrie; ils

ne cessent pas d'être les lils de Cliio, d'y envoyer des souscrip-

tions, d'y entretenir une école et un hôpital. Ils n'aident guère

l'étranger, mais ils sont charitables entre eux.

Le Chiote connaît les avantages du travail, et ne le dédaigne

sous aucune forme. L'industrie fut toujours aussi honorée à

Chio que le commerce. Oui a de l'argent est négociant ou

hanijuier; qui a de la terre est agriculteur; qui n'a rien se

fait ouvrier; qui ne li'ouvc pas d'occupation va servir dans les

villes plus riches. Les filles se font domestiques pour gagner

leur dot, les jeunes gens pour gagner une première mise de

fonds. Dans tous ces états diveis, le Chiote excelle toujours.

Le nom de pallicare s'emploie à Chio aussi souvent que dans

la Grèce, mais il a un autre sens. En Grèce il désigne l'homme

(jui j)orle de beaux habits et de belles armes, le fainéant vani-

teux, le brave. A Chio, il est le titre d'honneur du travailleur

robuste, de l'agriculteur et de l'ouvi'ier infatigable.

Le Chiote est moins vaniteux que les autres Grecs, parce

que la vanité fait souvent commettre des fautes et est toujours

coûteuse. Les hommes sonlraides, peu causeurs, et totalement

dépourvus de gaieté dans l'esprit; la douceur, l'alTabilité, la

conversation et l'entrain sont du côté des femmes. La liberté

de leurs manières est pleine de charmes, sans rien ôter à la

pureté. Seules entre les femmes grecques, elles aiment les plai-

sirs de la société et s'y entendent. Du reste, hommes et femmes

sont également économes, sobres, laborieux, même dans la

richesse. La maison ne s'ouvre à l'étranger que le dimanche ;

c'est le seul jour qui soit distrait du travail. Le Chiote aime un

certain luxe confortable et solide. Il n'est pas insensible aux

arts, mais il est un peu porté à regardei' un uuvrage artistique

comme un capital ijui, montrant la richesse du maître, aug-

mente son crédit.

Ses défauts concourent avec ses (puilités jiour l'enrichir.

Vous trouveriez difficilement dans l'histoire de Chio, ou dans

la ville actuelle, de beaux caractères, des sentiments élevés. J.e

désintéressement est chose inconnue; tout se paye, tout acte a

un but utile. Je crois les Chioti's plus honnêtes dans le com-
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mcrce (|uc les autres Grecs ; peut-être ne sont-ils que plus sages,

et ne savent-ils que mieux calculer. 11 est certain qu'ils ne

trompent jamais mal à propos. Ils donnent la pr()i)il('' pour

avoir la conliance, et n'ijinoienl pas ([u'ils jj:agiion( au marché ;

ils savent que l'arfrent qu'ils ne vous volent pas est un capital

qu'il- vous prêtent. Du reste, il faut avoir ses deux veux bien

ouvfils. dit le voyaiTcur Tliévenol. ipiand on fait marché avec

un (Jhiote. Suivant un [iroveihe dont je ne irarantis pas la jii—

lesse, « il faut sept (Jénois pour faire un Jnif et sept Juifs pdur

faire un Chiole ». Les Italiens disent : Ebreo e ScioUo sono

corne la camircia al cnrpo.

Les autres Grecs ne conçoivent rien à lanl d'hahilclé ; ils

s'en défient, et ils ont pour les Chiotes la même haine que nos

ancêtres avaient pour les Juifs. Leur mépris a formé le mol

yiwTî'^Eiv, qui désifjne quelque chose de mélangé de lâcheté et de

ruse. Ils se refusent à croire que les Chiotes j)uissent être de

leur race, et veulent absolument qu'ils soient des Juifs. C'est

une opinion constante à Syrael à Smyrne, que c'est une colonie

juive qui a peuplé Chio.

En politique, les Chiotes sont de tous les Grecs les plus

sages; on ne les voit jamais dans aucun excès. Ils ont merveil-

leusement l'esprit de suite, qui a toujours fait déHuit aux autres

Grecs. En toutes circonstances, ils ont une grande supériorité

sur l<'ur< com|ialri(ites, ils savent ce qu'ils veulent. Livrés à

l'industrie et au commerce, ils mettent toute leur politique à

sauver les richesses que leur travail a acquises. L'ordre inté-

rieur et la sécurité sont toute leur ambition.

Ils ne se hasardent pas volontiers, et quoi qu'ils veuillent

entreprendre, ils accumulent toujours les précautions. Ils exa-

gèrent jdutôt la déliante de soi-même que la présomption, et,

contrairement à la plupail des Grecs, leur force s'est presque

toujours trouvée plus grande que leur audace. Ils se décident

difiicilenK'nlanx actions qui demandent du courage; mais leur

volonté, une fois fixée, est persévérante; l'inconstance et le

caprice ne se voient pas chez eux. Libres ou sujets, ils sont tou-

jours également habiles. Dans la prospérité, ils ne risquent

jamais leur fortune jiar ambition. Des puissances ennemies se

17
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disputent-elles la mer É>^î'i', ils oui un iiisliiicl merveilleux

pour distinguer le plus Inrl. Asservis, ils out assez de patience

pour supporter tous les maîtres, et assez d'adresse pour obtenir

d'eux la liberté (ju'ils veulent. La révolte ne leur a jamais souri,

ils aiment mieux mériter des faveurs par souplesse et llatterie,

que de conquérir des droits par courage ; contre les plus forts ils

n'em[)loient jamais la force. Ils vont lentement et bumblemenl

au but, mais ils l'atteignent sûrement, et, quand ils l'ont

atteint, ils ne s'enorgueillissent pas, de peur de le perdre. Un

ne voit pas qu'ils aient jamais désiré l'éclat ni ambitionné les

grands rôles. S'ils ont commis des fautes, c'a été plus souvent

par excès de prudence que par excès d'audace. On trouve peu

d'bistoires où la passion ait moijis de place: sur cette terre

règne l'intérêt bien entendu.



CHAPITRE IV

Commerce de Cbio dans l'antiquité.

Celle populalinii, tiiii aurait vli' cnininerçante partout, so

trouva précisémcnl daus une île où il fallait de toute nécessite

qu'elle le fût. I.e sol de Chio, nous l'avons vu, produit le

superllu et manque du nécessaire, il i'allait exporter l'un pour

avoir l'autre. Ce fut là le premier commerce; le génie des

Chiotes y ajouta ensuite le courtage.

Le vin de Chio, et en particulier celui que fournissait le cau-

lon d'Arvisia, était un des |)lus estimés des vins grecs. On pour-

rail, en réunissant les citations de nombreux auteurs, prouver

qu'il fui en faveur depuis le temps d'Aristophane jusqu'à celui

d'Athénée'. Au temps de Socrate, il se vendait à Athènes une

mine l'amphore, c'est-à-dire le |)rix tle trente hectidilrcs de

l)lé'. Les ligues de Chio étaient recherchées des llomains". Il

fallait aussi que l'on fabriquât et qu'on exportât beaucoup

d'huile, pour ([ue le philosophe Thaïes pùl. en accaparant les

pre>;s()irs de l'île, faire élever le prix de cette denrée dans

toute rionie'. Kniîn, le mastic de Chio n'avait pas de rival : au

temps où Pline écrivait, il se vendait à Rome vingt deniers, ou

environ quinze francs la livre'.

Chio ajoutait encore à ces ressources par son industrie; la

première elle sul faire l'amidon, et fut toujours en possession

de fournir le plus estimé". Ses poteries se répandaient dans

1. Aiislopimnfl. Ecclesiazusx, v. 115'.». Virgile, Églogucs, V. v. 71. Slrahon,

\IV, p. (liî). Piinr, Histoire naliirette, \IV. 7 (!•), 75. .ithùnée, liv. I. p. 52.

2. l'iularqiic. De Iranquillilale animi, 10.

5. Pline. \V, IX (l'J), (j>.i. WavùA. Epigrammala |VI1. 2.5 cl 31 ; .Mil, 25^.

•l. .Arislole, Polilique. I, 7.

5. l'iine, Hiiloire naturelle, XII, 17 (36), 72.

G. Ibidem, XVIII, 7 (17), 7«.
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Idiilc la (iiJ'ce. Les Chiotos cxccllaicnl dans la rahiicalidii îles

lits (le lu\r cl (les coupes ciselées, cl les ouvrages de ces habiles

artisans étaient jugés dignes de figurer parmi les (iflrariilcs du

Partliénon'.

C'était trop peu pour alimenter le commerce des Chiotes; ils

Irouvèrent moyen de s'enrichir encore avec l'agriculture et

l'industrie des autres peuples.

Il faut remarquer l'admirable position de leur île. Elle est

])lacée à la jonction des deux grandes voies commerciales de

l'anliquilé, eulre l'Asie et la Grèce, entre l'Egypte et le Pont-

Euxin. La grande loutedc l'Asie centrale a de tout tempsabouti

enlace de Chio. soit à Ejihèse, soit à Smyrne. « (l'était, dil Héro-

dote', une route sûre, fréquentée, garnie d'hôtelleries à chaque

station. » « Tous ceux qui voyagent en Orient, dil Strabon",

suivent la roule (pii part d'Ephèse et qui, traversant la l'hry-

gie, laCappadoce. laSophène, se prolonge en ligne droite jus-

qu'à l'Inde. » Celte route de commerce a enrichi successivement

tous les peuples qui en ont possédé les issues; après les Phé-

niciens, les Grecs; après ceux-ci, les Vénitiens et les Génois.

Les Chiotes allaient chercher à Ephèse les denrées de l'Asie

intérieure et de l'Inde et les transportaient à Uélos; là était le

marché commun en même temps que le centre religieux de la

Grèce; c'était l'enlri'pôl général où s'a|q)rovisionnaienl les lies

et le lilloral de la mer Egée*. Les Chioles allaient quelquefois

plus loin, et faisaient passer leuis marchandises en Italie, à

Marseille ou en Espagne. Jamais le commerce des Grecs n'a

dépassé les colonnes d'Hercule; mais dans la partie occidentale

de la Méditerranée les marchands de Chio rencontraient ceux

de Cartilage et, en échange des denrées de l'Asie, recevaient

d'eux l'étain et l'ambre du Nord, l'ivoire et les esclaves de

l'Afrique occidentale

^

En outre, Chio est une station natuicUe pour les bâtiments

1. On les li'oiive elles dans les Catalogues de l'Acroiiole. Voir, en outre, Athénée,

\1, p. 72, et I, p. 2S, édit. Schweighaouscr.

2. V, 52.

5. XIV, p. 663.

4. Hiinuiiis ad ApoUiiunii. Pausanias, lit, 25.

h. lU^rodole, lit, llj; IV, VJii.
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qui vont de l'Egypte mi ilc la Syrie dans la mer Nuire. Au-

jourd'hui même, bien (|u'rllf ail |i(iilu snu commerce, on

ne cesse pas de relâcher dans son |)orl; or les marchan-

dises laissent toujours un peu de leur prix nù elles pas-

sent.

Avec le l'ont-Kuxin, les Uiiotes l'aisaienl surlmil le com-

merce de blé, pour se nourrir et pour inuirrir la (irèce. Les

riva^t's de cette mer étaient bordés de cidunies ioniennes : à

l'euiboucburedu BorystluMie, sept nations scylliiques envoyaient

leurs denrées; à celles du Phase, il se parlait soixante et dix

langues' ; des tribus mêmes qui ne se lumi i issaieut pas de blé,

el qui en if^imraient peut-être l'usafre, avaieni appris des Grecs

à en semer pour le leur vendre'.

L'Egypte semble faite pour avoir dans ses mains le com-

merce des trois quarts du monde, l^lle sut rarement proliler de

sa merveilleuse situation ; mais les faveurs (jue la nature a

prodii;iiées aux peuples l'ai blés servent aux peuples (;nergi([ues

el intellirrents. L'Egypte, longtemps fermée aux Européens, fui

[lonr ainsi dire ouverte au vu" siècle a\anl .!.-(!. par les Ioniens

et les Cariens, qui intervinrent dans une guerre civile et mi-

rent sur le trône leur créature. Campés d'alxu'd sur la bran-

che jiélusiaipie, à lîubastis, ils reconnurent bientôt les avan-

tages de la branche canopiquc, s'y transportèrent el II nul de

Naucralis une ville grecque. Enfin Âmasis osa les établir dans

la ca|iitale même de l'Egypte, à Memphis, où il se forma

un quartier ionien el un quartier carien '. Les Chiotes

furent les premiers à prendre leur part de celtr- sorte de

conquête; leur nom figure en tête des villes ipii liàlirenl

Vllt'llenium, temple comnum de celte confédi ralion commer-

çante*.

Mettez des Grecs en contact avec l'étranger, leur souplesse,

1. lIcToilolc. IV, 2i. Sirahon, XI.

2. ll.'iodole, IV, 17. Slrabon, XI, p. 498.

3. Arislagoras de ililct, dans les Fragments des historiens grecs, Didof, t. Il,

?•"*•
.. . ,

4. Hérodote, II, 154, 178, 170. — [\oir, sur les Chiotes en Kgyplo, les recherches

de XViedemann, Gcschichte .-Egyplcns, 1880, p. 115 cl suiv. ; .Egyplischc

Geschichte, 1884, p. 602 et suiv.]
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leur ruse, les séductions tic leur ('S|)iil. le prestige de leur

supériorité intellectuelle, fasciinioiil liii'iilôl cd étranger, fut-

il un ennemi, ful-il un niiiître. Les Grecs régnèrent sous le

nom des rois de la dynastie saïtique: vaincus avec Apriès, ils

gagnèrent leur vainqueur lui-même à leur inlluence. Maîtres

du commerce, ils se rendaient nécessaires auv Egyptiens. En

Égyj)te, ils se cruieni dans leur pays, élevèrent des temples à

leurs dieux, fondèrent des écoles, bâtirent des villes.

Les écrivains grecs mentionnent un grand nombre ilc villes

fondées par eux en Egypte à cette époque. Hécatée cite Ephe-

sos, Cliios, Lesbos, Cypros, Samos' ; Eustathe nomme Cliios el

lihodos; !• tienne de Byzance parle de Cliioft el d'Abijdos. On

peut remarquer (]ue, contrairement à l'usage le plus ordinaire,

toutes ces colonies portent le nom de la métropole. Cette ano-

malie nmi^ induit à penser que ces établissements d'un genre

particulier étaient de simples comptoirs de commerce et non

pas des villes. Les Ioniens connurent peut-être le système colo-

nial tel que les modernes l'ont pratiqué. Chio avait son comp-

toir en Egypte, comme plus tard ^enise eut le sien dans cha-

cune des grandes villes du Levant. Ce comptoir, qui n'avait pas

d'autre nom que celui de la métropole, n'avait pas non plus

d'existence indépendante. Il était composé de négociants (]ui,

tout éloignés qu'ils étaient de la cité, continuaient à lui obéir,

et recevaient d'elle leurs magistrats, leurs juges de commerce,

On voudrait savoir où était situé ce comptoir des Cbiotes

Eustathe se contente de le nommer"; Hécatée, contemporain

d'Hérodote, le place dans une île du ileuve. Suivant Polyen, il

n'aurait pas été très éloigné de Parétonium et de la Cyrénaïipie'.

Etienne de Byzance nous apprend que ce fut une des six villes

qui portèrent plus lard le nom de Bérénice, el, comme il in-

dique l'emplacement des cinq autres, il s'ensuit que celle qui

porta d'abord le nom de Chio ne peut être que la Bérénice que

1. IleLMtée, âi\ni la Fragmeiils, Didut, t. 1.

-2. Uéroiiole, II, 178.

5. Eustallie, !'° "Easao;.

i. Polyen, Slrataycmes, II, 58.
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les anciens ont suintimméo niv/pj^oç. et qui était située,

comme deux autres du iiièiiic lupiii, ^iir le goH'e Arabiiine'.

Ces téiiioi,unau;es ne sont |i;i^ x'nlemenl vaunes, ils se emilre-

Jisenf. Les admettre tous les trois, et croire que Cliio fonda

trois comptoirs en Egypte, est trop hardi; choisir entre eux

est difficile. Examinons tour à tour les trois hypothèses.

Si les Chioles s'établirent dans une île du fleuve, ils commu-

niquaient de là avec toute la vallée du Xd ; ils en tiraient i'alun,

le lin, le papyrus; le lleuve leur apportait les denrées de

l'Ethiopie, l'ivoire et l'ébene ; et dans ces pays, qui n'avaient

pas de vignes, ils impoitaient les vins grecs'.

Siqiposons-les établis près de l'ai'élonium : ils tiraient de

la (ivn'uaïque le sil|ihium, l'un des plus grands objets du

commerce de rauti(|uité''.

Préférons-nous, d'aprèè Etienne de Byzance, les placer sur

la mer Houge; alors ils communi((uent directement avec l'Fnde.

La fondation d'une colonie greci|ue dans ces parages n'est pas

plus surprenante ([uo celle d'une ville que fonda Samos au

milieu des sables d'Ammonium ^ Peuple hardi et inlelligent,

les (jrccs durent comprendre de lioniui heuic qu'une C(donie

sur la mer Rouge les metlail en rajtport direct avec l'imle, les

aQ'ianchissait de l'intermédiaire de l'Asie centrale et ruinait le

commerce l'ivaldes Phéniciens, l's avaieni des colonie^ au l'ond

du Jlosphnrc cimmérien. au milieu des nations scythiques; il

n'était pas plus hardi d'en fonder sur le golfe Araliique. dans

l'Egypte, soumise à leur inlluence.

Ce n'est lii (|u'uiie conjecture; mais voici ce qui est hors de

doute. Le second roi de la dynastie saïtique, Nécos, fit creuser

un canal qui, joignant lo Nil à la mer Houge. unissait les deux

mers. Qui devait pi'oliter de cet (uivrage, et qui |)Ut en donner

l'idée, sinon les Grecs établis en Egypte"? Ces Grecs i|ni foui

creuser un canal. resM'uiblent assez à ceux (jui de nos jours

réclament le percement de l'ivlbnie ; il> travaillent un peu pnui-

1. Etienne de Bvzance, au mol Bepêvr/.x[.

2. Ilnroilole, II,"l05, 180; 111,6.

5. I.lrm, IV.

•i. M.m, III. 26.
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l'Egypte et beaucoup pour imi\. I",t pourquoi Nécos renonça-

t-il à ce grand travail '.' Parce (|u'un oracle égyptien l'avertit

qu'il travaillait pour l'étranger'. Il est vrai que l'Egypte était

menacée, dans son inlérèl peut-être, d'être exploitée par les

Grecs.

Oue les Chiotes aient donc pu ou non Imidcr un comptoir

sur le golfe Arabique, au moins est-il certain qu'ils ont songé

à commercer directement avec l'Inde par l'Egypte. C'est cette

même pensée que les Albénicns ont poursuivie par des eflbrts

énergiques et réitérés, et (pi'il ne tut donné qu'à Alexandre

d'exécuter.

Grâce à ce commerce actif, (pie la guerre médique n'était pas

encore venue troubler, cette époque nous présente un spectacle

remarquable. Toutes les parties de l'ancien monde sont en

relation : l'Espagne, la Grèce, l'ÉgypIc, l'Asie Mineure, la

Phénicie, l'Asie centrale, échanuent entre elles leurs richesses

et, en quelques points, leurs idées, leurs mœurs et leurs cultes.

C'est alors qu'on voit un roi d'Asie Mineure envoyer le même
jour des députés à Delphes et à Ammoniunr : qu'on voit réu-

nies dans ime surprenante alliance Babylone, Memphis, Sardes

et Lacédémone^; qu'un Amasis épouse une Grecque et est

l'ami d'un prince de Samos; qu'un voyageur parti d'Halicar-

nasse peut visiter Babylone, Thèbes d'Egypte et venir mourir

en Italie. C'est la Grèce qui est le lien de cette grande unité;

elle domine tout. Peut-être n'eut-elle jamais de plus glorieuse

époque que celle-ci, dont le souvenir est cependant presque

effacé. Le hasard, qui se joue de l'histoire, nous a conservé le

détail de sa décadence et nous laisse ignorer ces temps où elle

régnait par le commerce, par l'esprit et jmr sa civilisation

déjà avancée. C'étaient alors les Ioniens qui élevaient la race

grecque à cette hauteur. Ce nom, qui était dans la Grèce con-

tinentale le nom d'une race vaincue*, et dont les Athéniens

rougissaient lors(jue Aristophane le leur appliquait comme une

1. llérotkitc II, lôS.

2. Idem, 1, -10.

5. Idem, 1, 77.

i. Idem, I, 145.
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injuri!*. lirilla eu A^if (l"iiii si vif ('clal cl laissa une ^i loitc

Irace, (lu'aujourd'liui ciiciirc les (hiintaiix ira|i|)clli'iil pas les

Grecs d'un autre nom\
On ne voit pas que Cliio ail l'oiidr aucune de ces nulle chId-

nies jri'ectjues qui couvraient les l'ivaiies de la mer Kfjée cl du

l'iMil-l!u\iii. Vaiiienienl (Idraï el M. Vlaslos. Ions deu\ (iliioles,

\culenl-ils, dans leur Histoire de Cliio, (|ue leurs aiicclre-

aient i'oniK'- une ville de Levconia en IJi'olie. Ils ut; souijeuL ni

à l'inviaisenildance d'une eon([uèteen licolic, ni à rai)sence du

nom de l.exconia dans cette province. I'liilar(|ue, (jni a lomiii

un |>rélexte à celte opinion, raconte (ju'après une sédition où

les (Ihioles massacrèrent leur roi. l'oracle condamna une |iarti(;

de la population à l'exil, el ([ue le> liaiinis allèrent s'élahlirà

Levconia, «que Chio el Erylhrées avaient ciin(|uisc en commun

sur les Coronéons" ». On a cru que la |i()silion inconnue de

Levconia était suffisamment indi(pu''e par celle de Coronée,

qu'on croyait connaître; on oubliait que les villes du nom de

Coronée sont nombreuses dans la Grèce et dans les îles, et que

c'est là un premier sujet d'incerl il ndi'; suiloul ou n'a |ias vu

qu'en lace même de Chio, dans la presqu'île d'Cryllirées, il y

avait un mont Corynéum et une ville de Coryna *
; (ju'un peu

plus au nord, sur le territoire d'Atarné, (|ue les Cliioles |)ossé-

dèrent presque toujours, était une ville du nom de Carina';

que ces noms, peu connus et déjà presque oubliés au temps de

l'iutarque, ont pu être altérés et confondus dans un passage

où l'écrivain est plus préoccupé de morale (|ue de géograpbie;

qu'enfin. dan> l'incerliludeoù nous laisse l'lulan|ne. niienv vaut

placer Levconia dan^ la pres(|ii'île d'Erytlirces (Ui sur le ter-

ritoire d'Atarné. (]ue de la lrans])(irlcr en lîi'olie, où les Ioniens

n'ont jamais pénétré. Du reste, cette ville n'eut pas d'impor-

tance, et cette discussion même en prouve r(discuril(''".

1. Aristophane, Achnrnicns, v. 10 i.

2. Aujmiril'liiii, les Turcs appellent lounan les Grecs du royaume indépcmianl,

cl lioum les Cirées raïas.

ô. I'lut:iri|ue, Yerlus des femmes, 5. l'olyen. Slralnghncs, MU, GH.

•i. l'iine, Histoire naturelle, V, 2'.t ("il). 117. l'innponius Mêla, I. 17.

5. Ilérodiite, Vil, 12. Etienne de Byzance, au mot Bivvau;a.

6. Il n'est pas besoin de dire que cette colonie de Levconia ne doit pas être con-

fondue avec le bourg de Levconium, voisin de la ville.
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Scymnus (hi Cliio. ii(''()gi'apli(' du |)iemier sièclo avinil .l(''sus-

Ghrist, prétend ijiic la ville de Maronic, sur la dUc de Tlirace,

était une colonie de ses compatriotes. Ce témoignage n nique,

et d'ailleurs contredit, n'est peut-être pas suffisant.

Les Cliiotes avait (l'op di; sag(!sse pour fonder des colonies.

La colonie chez K's (irecs, c'était la scission, c'était le partage

des membres et des forces de l'Etat; c'était par conséquent

l'atraiblissement. (]hio avait des comptoirs, mais elle se gardait

de tirer de son sein des villes indépeutlantes et des rivales. Ses

citoyens étaientpailonl, mais comme négociants, jamais comme
colons. Ils aimaient mieux être métèques à Athènes (pie ci-

toyens d'une ville de Thrace.

Ils savaient (pie le |)lus sur moyen d'attirer à soi le com-

merce n'est pas d'avoir beaucoup de colonies, mais beaucoup

d'argent. Mieux (pic tous les Cirecs, ils connurent la puissance

des capitaux. Ils n'étaient pas marins, ils n'étaient pas con-

structeurs de navires : ils étaient négociants et ])anquiers.

« Byzance, dit Aristote, est peuplée de pécheurs, Athènes do

matelots, Ténédos de pilotes, Chio de négociants'. » Démo-

sthène, parlant d'un capitaine de luâtiment, le fait aller à Chio

pour contracter un emprunt". Ils prêtaient leur argent, et par

là ils avaient part aux profits du commerce même qu'ils ne

faisaient pas.

llsavaientuneinstitution qui convenait à un peuple financier

et qui n'était pas très commune dans la Grèce : je veux parler

de l'enregistrement. La loi voulait (pie tous lescontrats fussent

passés devant des magistrats, inscrits sur la pierre comme les

décrets du peuple, et mis sous la sauvegarde de l'Étal".

Chio put se livrer au commerce sous tous les maîtres qui

l'asservirent tour à tour. Les Perses eurent de bonne heure

des besoins de luxe qui les forcèrent à le favoriser. Les Athé-

niens, qui étaient |ilul()t marins que commerçants, appelaient

les étrangers et laissaient le commerce aux mains des mét(''ques.

Sous leur empire, les Chiotes étaient, dit Tiiucydide, les plus

1. Arlstole, Politique. IV, 4.

2. llomostliùni\ Ikô; Aa/.ptTov.

."S. Aristote. Économiques, II, c. '2, § 12.
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riches de tous les Grecs'. La conquête d'Alexandre, en créant

l'union de l'Asie et de l'Europe, rendit les relations commer-

ciali"< plus faciles. In jour. Alcxaniln' écrivit une lettre aux

hahilauls de Cliio pour leur couimaiulcr une ^^rande (|uaMlilé

d'étoiles de pourpre'. De deux choses l'une : il s'adressait aux

Chioles ou comme commerçants ou comnif mMimracluricis; nu

Chio était un des i-nirepôls de ce conunerce, ou elle ral)ri(|uait

elle-même ces éudles. Sa prospérité n'avait ])as diminué au

temps de Mithridate, puisqu'elle fut alors en étal de payer une

somme équivalente à douze millions de notre monnaie'. Les

Ilomains n'étaient pas comnierranls : ils laissèrent aux Grecs

liuil le commerce de l'Empire.

A la vue de la |)n)spérité d'une ville antique, nous devons

toujours nous dire : si le commerce est si actif, si l'industrie

est florissante, si la terre même est labourée, si les hommes

libres ont le temps de gouverner l'Etat, s'ils ont le loisir de

cultiver les arts, la poésie et la science, c'est à l'esclavage (ju'ils

le doivent.

La loixe lit les premiers esclaves, puis la richesse les acquit.

La tradition n'|ir()cliail au j)euple de Chio d'avoir le premier

fait ce commerce'. Jusque-là l'esclave était prisonnier de

guerre, et le maître avait au moins cette justification de croire

([u'il aurait pu détruire cette existence qu'il juéférait mettre

à son service. Acheter et vendre des hommes fut un progrès de

l'esclavage. La tradition ajoutait que Chio encourut la colère

des dieux.

Il est certain (pi'au v' siècle avant J.-C. le nombre des

esclaves y était considérable, et qu'aucune ville grecque, Lacé-

démonc exceptée, n'en possédait autant". Leur traitement était

rigoureux en proportion de leur nombre même. Aus^i jamais

aucune ville, si ce n'est encore Lacédémone, n'eut davantage à

les redouter. Leur multitude et leur haine furent plus d'une fois

1. ThucTdide. VIII, 45.

i. Athéoée, XII, p. 540.

ô. Appifii, De bello Mithridalico, c. 40 et 47.

4. .Vlhénéo, VI, |i. 'J05.

5. Tliucvdide. Vm, 40.
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l'alales à l'ElaC Un ennemi nV'ul (juà |iarailrc pour les sou-

lever, el l'iiii (lui souvent s'apercevoir à Chio que les esclaves,

(lès qu'ils sont nombreux et (ju'ils savent leur nombre, sont

eux-mêmes des maîtres dont on dépend. Aussi le proverbe

disait-il : « Le Chiote s'est acheté un maître*. »

A une épo({ue inconnue, Chio vil uni' révolte d'esclaves

dont le récit ressemble assez à un roman moral, imaginé tout

exprès pour inspirer au maître plus de justice et à l'esclave

plus de patience. Des esclaves échappés se réunissent dans la

montagne; à jieine affranchis, ils se donnent un nouveau

maître, un certain Drimacus, qui les commande à son ])laisir :

grande leçon pour les esclaves, chez qui la haine du maître est

plus forte (pie l'amour de la liberté, hes Chiotes j)rennent les

armes, livrent plus d'une bataille, toujours sans succès. Les

deux partis font alors un traité : tout esclave échappé exposera

à Drimacus les raisons de sa fuite; a-t-il été maltraité, il est

libre; ses réclamations sont-elles injustes, il est rendu à son

maître. Les esclaves de Drimacus se nourriront aux frais des

Chiotes; mais ils ne prendront ([ue le nécessaire, et c'est

encore Drimacus qui en est juge; c'est lui qui taxe le maître el

qui dit <"i l'esclave : « Tu ne prendras pas au delà. » Voilà donc

Drimacus arbitre absolu entre le maître et l'esclave, également

redouté et haï de l'un et de l'autre, leur maître à tous les deux.

L'esclave qu'il a affranchi est-il plus heureux? Loin de là ; il a

trouvé un maître plus dur que son premier maître : avec Dri-

macus, plus de champs à pillei-, plus de gains à faire, et sur-

tout plus de plaintes à exprimer, puisqu'on est censé être libre.

Les maîtres n'ont pas moins à souffrir : tout travail est inter-

rompu, tout commei'ce détruit. La légende ne pouvait finir

sur une telle crise. Les Chiotes se débarrassent de Drimacus,

(jui fait d'ailleurs une lin héroïque et romanesque. Sa tète est

mise à prix; il appelle le jeune homme qu'il aime : « Je suis

vieux, lui dit-il, et toi, tu peux être heureux longtemps; porte

ma tète aux Chiotes, et reçois la récompense promise. » Jx

1. Tliucydiiie, Vllt. 10. Pliitiiique, Vertus des femmes, 5. Vohcn, Slratagèmes,

m, 9.

2. Eupolis, ciii par Atliéni.'e, liv. VI, p. 2G6.
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jeune homme résiste quelque (cinii- cl liiiii |iar dlirii'. il([iiii>

li)r-s, Driinaeus est honoré coiniiu' un dieu. Il a|)|iiirail

qnel(|nerois au bon mailie pour l'averlir des mauvais

desseins de son esfhwe. Il |irotèfie aussi Teschive injustiMUcnl

nialtraili'. I^claxcs et UKulrcs n'inlcnl un l'uIIc à sa iiK^Midirr

cl i'cinl des sacrilices sur son IoiiiIh au. Telle est la icliijiiiii de

l'esc'iavajre'.

1. Allu'iu'c, liv. VI, c. 89, p. 2G5. Les cniiiiiiLMilaloms irAllu'ni''e ont vu dans ce

ri'cil une hisliiiru vérilalilo, comme si ce ciille iraveitissait pas assez que Drliiiacus

esl tin pcisdiiir.i^e inventé ou tout au moins embelli par la tradition. Il est vrai i|ue

l'autour cité ici par Athénée, Nymphodorc de Syracuse, dit que le fait eut lieu peu

de temps avant lui; mais qui ne voit qu'il se contredit quand il ajoute que ce culte

avait déjà eu le Iciiips de s'établir, qu'il se sert du mot [ijOoÀovojijtv, et (pie le

[iixpov nco îjaûiv est une faute de Nymphodore, d'Atbénée ou des copistes? Du
reste, on ignore entièrement à quelle épo(pu' a vécu ce Nvnipliodoro. et les

fragments qui nous restent de lui ne l'ont rien préjuj;er ;i cet égard.



CHAPITRE V

Révolutions du régime municipal à Chio dans l'antiquité.

I. [jusqu'à i.a bataille de mygale.]

Chio n'a jamais exercé sur les événements généraux celle

action à laquelle de petits Etats peuvent (juelquefois prétendre.

Son peuple a toujours vécu en lui-même; il n'a jamais désiré

ni rinlluence ni la domination. S'il n'a pas pu rester étranger

aux événements qui se passaient auloui' de lui, s'il a dû s'y

mêler, c'a été toujours en indifférent. Oue ce fût le Perse, ou

le Grec, ou le Romain qui dominât, peu lui a importé. lia ligure

dans les querelles qui ont agité ces contrées; mais toujours

aussi son action extérieure a été subordonnée à ses intérêts

intérieurs. Chaque fois qu'il a pris parti, la cause de sa déter-

mination s'est trouvée dans les besoins de son commerce, ou

dans les querelles de sa vie municipale. C'est donc en lui-même

qu'il faut étudier le peuple de Chio. Ce (ju'il nous importe de

savoir, c'est par quelle sagesse il se gouverna, par quel travail

il s'enrichit, par quels arts il sut embellir sa prospérité, par

quelles fautes il put la perdre. Le faible part qu'il a prise aux

événements généraux, comme elle a été indirecte, mérite peu

notre attention, à moins qu'elle ne nous révèle parfois quelques

traits de son caractère, ou r|n'elle n'ait influé sur sa vie inté-

rieure.

L'île de Chio a conservé durant douze siècles la réalité ou

les formes de l'indépendance. Elle a toujours aimé le régime

municipal, en a longtemps joui, l'a perdu à regret, et l'a
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pros([iie reconquis il.iiis des lenips vnisius de nous. Ce régime

a fait à la l'ois sa |ii'os|ir'iité cl ses malliouis; (|iiaii(l il a (lis|i;iru,

la vie a semblé séleiiulre.

Cliio a d'aborJ été gouvernée ]iar des rois. Deux d'enlre

(u\ ont laissé assez de souv<'nirs pour (pic l';iu-;iiiias connût cl

cilàl leurs noms'. Comme ilans loules les villes greeijues, c'est

par l'aristocratie (pie cette première royauté l'ut renversée. Le

souvenii' de la révolution nous a été conservé par ce récit de

l'lut:iii|uc : ' l 11 riloMii d'une des premières familles de Chio

se mariait, et la jeune épouse était portée -iir le cliar nuptial.

Le roi Hippoclus, dont le jeune homme était l'ami, était pré-

sent à la l'èle. \u milieu de l'ivresse el de la gaieté générali', il

monta sur le char. Aii^sili'il le> aiiii^ du iiiiiie inniiiiic le iiiassa-

crèrenl. La colère des dieux s'élant alors manilestée, loracle

ordonna (|u'on mît à mort les meurtriers d'IIip|)oclus. « Nous

sommes tous les meurtriers 1 ré[)ondireiil les Cliioles. » L'oracle,

commanda alors que tous ceux qui avaient personnellemeiil pris

part à l'alTaire allassent ioiider une auliv \illr'. « — Tel ol

le récit de lMular(|ue : je riiilei|irélerais volonliers de la l'açon

suivante : Un roi est massacré au milieu d'une i'èlc; l'iiistiga-

leur du meurtre, c'est un jeune homme d'une grande famille,

un coui'tisau du roi. Les auteurs du iiirmlii', ce sont le^ amis

de ce jeune homme, c'est-à-dire l'aristocratie; et le prétexte de

l'assassinat, c'est une violation des mœurs. En vain IMulanpie,

qui vivait (piand les mœurs grecques avaient tant changé, pré-

lend-il que l'artioii d'Hippoclus était légitime et n'avait rien

d'insultant; l'indignation qu'elle excita le contredit, el, pour

qu'elle servit de prétexte à une révolution, il faut (pi'elle ail été

une atteinte aux mœurs de l'aiicieiuie loiiie. Ainsi la légende,

ici comme à Rome, imputait au pouvoir déchu le crime qui,

en certain temps, blesse le plii^ le senliiinnl |Hi|iiil,iire. Aussi

loi'sque les dieux, pour qui le saim le plus jiisleiiieiil versé

devait toujours être expié, demandèrent le nombre des cou-

pables, leur ful-il répondu que toute Chio l'était. Cette unani-

1. Il cilp Aiii|iliiclus, le premier roi lielléiic, et lleclor, son descciid;ml ;i la ijua-

Irièmc gcnénilion.

2. Plutarqiie, Vertus des femmes, c. 5.
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inilc des citoyens, lu Imidicsse de leur aviii et la facile satis-

faction dont les dieux se conlenlent, nous pei-melleul de croire

que la royauté ne fui ni ventrée ni rétablie'.

L'aristocratie, qui la remplaça, a «rouverné Chio pendant la

plus grande pailic i\f -nii hi~liiiiv. 11 est digne de remarque

que les factions contraires ne sont nées dans l'ile et n'y ont

suscité de troubles que sous l'influence de l'étranger. Elle n'a

eu de tvrans que sous les Perses, d'agitations populaires que

sous les Athéniens. Tant qu'elle fut libre, elle paraît avoir eu

une égale haine pour le pouvoir de tous et pour celui d'un

seul. Vne ville qui n'a presque pas de marins, peu d'ouvriers,

et 011 l'on est surtout comnier(,'ant, où tout le monde est occupé,

où la richesse circule abondamment, une telle ville est forcé-

ment destinée à l'aristocratie. Thucydide, qui aime ce régime,

vante la sagesse du gouvernement de Chio% qu'il compare à

celui de Lacédémone. Cette cité ne fut jamais organisée pour la

démocratie : je ne vois pas dans toute son histoire une assem-

blée du peuple, une' place publique, une tribune ; je ne vois

pas un décret qui émane d'un pouvoir populaire. Ceux que les

inscriptions nous ont conservés sont tous rendus par un sénat

qui prend les noms divers de ^o'Ari, ^rpïTouTi-z-ôv ou ytp-jnix; le

mot Sr.y.'j;. qui s'y trouve aussi, signifie plutôt la cité ou l'État

qu'une fraction du peuple. L'amour des Chiotes pour la richesse

leur a toujours fait respecter l'aristocratie qu'elle crée; à Chio,

le peuple est moins remuant qu'ailleurs, parce qu'il calcule

mieux ses intérêts et que le riche est jikis habile. Le régime

aristocratique, qui a soulevé tant de luttes en Grèce, a trouvé

à Chio l'appui des mœurs; momentanément aboli par la domi-

nation athénienne, il n'a pas tardé à reparaître. 11 s'est perpétué

jusqu'à nos jours dans l'esprit de la population, et il suflît

d'avoir vu l'Ile actuelle pour se convaincre que le respect de

l'oligarchie est dans le sang.

Ce gouvernement, qui est peut-être le plus favorable pour le

commerce, donna la prospérité à Chio. Si elle ne mérita pas,

i. [La ro\aulé ne fut inainteniio à Cliio que comme piotrise. Haussoulliei", Revue

des études yrecques, 1891, p. 212; cf. Cilé Antique. IV, 5, 5.]

2. Thucydide, VUI, 2-i.
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comme Milcl, Ir liliv (l'iirni'iiifiil de l'Idiiic'. ilii moins devint-

elle une ile-i plus lielie- elles île la (iivco. Tlineyilide vanlc

l'opulenctî qnu les générations y avaient accumulée'. L'im-

mense flotte qu'elle envoya comhallre à l.aila contre les Perses,

témoijine de sa richesse au moins autant ([ue de son courage.

Nous avons vu l'éti'udue de son commerce, nous verrons plus

loin !"('(lal de sa iillt'ralure et de ses arts.

Depuis le temps de ses rois, Chio faisait partie du corps

ionien. Ouelle était la nature de ces relations? Lorsque l'oracle

dont parle Pausanias' ordonna au roi de l'île, Hector, de se

joindre aux Ioniens, il ne lui dit jias de ddiliérer avec eux,

mais de sacrifier avec eux, «j'jvflv-iv Iw'î'.v û; to IIxv.côviov. El

comment se manifeste l'entrée des (jhiotes dans la commu-

nauté ionienne".' l'ar le don d'un tré])ied décerné à leur roi;

or un lré])ied fut toujours le prix d'une vicluiiv rempdili'iï

dans des jeii\. Ainsi des sacrifices et des fêles, voilà loul ci;

qu'Hector allait trouver au Panioninin, el ses sujets apiès lui.

Le PaniiDilnm ne fut jamais le lieu de réunion d'un conseil

fédéral; ('l'Iail nn lieu sacri', cumine Olympie, un /wio; hpôç,

comme dil IL'idddle : \inv sdcid rc(jii). cnuwwf l'iippelle l'om-

ponius Mêla''. 11 n'y avait pas même de ville en eel endruit :

c'était, dil Diodore", un ïpr.y.o; to-o;. Là était un lenqile égale-

ment vénéré des douze villes ioniennes, et dans leiptel toutes

étaient admises à sacrifier. Il élail consacré à Neptune Ilélico-

nien ou llélicéen, c'esl-à-dii'c à la j^i-ande divinilé d'Hélice en

Acliaïe. Les Priéniens élaienl orij^ilnaires de celte ville; c'élait

précisément sur leur territoire que le lein[)le élait consli'uil, el

c'élaienl eux i|Ui nummaieul l'inlendaiil du eulle, tov [iy.';'.-

Xta Tov Tôiv issciv ÉTTtjAEATiou.Evov '. La fèlc ((ui s'y célébrait était

essentiellement relifrieuse. et n'avait quel(|ue caractère national

que |iaiTe que les haliitanls des douze villes y étaient seuls

1. llrniilnlo. 1.

•j. Tliucïdidr. VIII. t5.

.î. F'ausiiiias. VII, 4.

4. Iilciii, I, 118.

f). Id.'iii, I, 17.

6. Idem, XV. 40.

7. Stial)on, VIII, p. .'81; XIV, p. 050.

IS
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reçus. L'assemblée s'appelait du nom do r.xY'r^jy.i, quelquefois

d'iyoîx ou raaiché'; les femmes y étaient admises. L'objet de

celte réunion est toujours désigné par les mots Ou^io. ou éop-r/).

Entrer dans la confédération se disait d'un mot grec qui

signifie sacrifier, cjvO'je-.v ou TJ'i-ùiivi. Enfin tous les bisloriens

nous parlent des sacrifices et des jeux; nul ne mentionne une

assemblée politique. C'est rarement et dans des circonstances

tout exceptionnelles que nous voyons les députés des villes s'y

réunir pour délibérer. Pas plus qu'à Olympie, un conseil ne

siégeait pour discuter les intérêts communs, juger les querelles

des villes ou intervenir dans leur gouvernement. Un scoliaste

seul parle d'une assemblée fédérale se réunissant au Panionium,

et où chaque ville avait une voix, à l'exception de Colophon,

qui en avait deux; mais on voit que ce scoliaste a éti'- cher-

cher ce fait pour expliipier un proverbe dont Strabon donne

une autre étymologie". Yitruve parle aussi d'un conseil

commun, mais dans un récit rempli de trop d'erreurs pour

être de quelque poids ^. Ce conseil existait si peu, que Thaïes

proposa comme une innovation de l'instituer, et c'est la ville

de Téos qu'il voulait lui donner pour siège*. La création d'un

tribunal commun, (jui jugeât les querelles des villes, se fit

attendre jusqu'après la chute de la liberté, et fut un bienfait de

la domination persane". Toutes les médailles anciennes qui

portent l'inscription ny.v.wviov sont de l'époque romaine'.

La confédération ionienne n'a donc jamais existé que de

nom. Les douze villes ioniennes formaient autant d'Etats

libres, et n'étaient rapprochées (|ue par le culte spécial d'une

même divinité. La religion seule les associait : ce fut toujours

son rôle, en Grèce, de tenter la réunion de ce que la nature

avait fait désuni et morcelé. Elle rappelait aux Ioniens leur

origine commune; elle les rassemblait, à des intervalles

périodiques, dans un temple où ils se reconnaissaient pour

1. Dlodore de Sicile, \IV, iO. Maxime de Tvr, X.UU, 2.

2. S(oli;iste de Platon, in Tlieœteliim [Didot, p. 285]. Strabon. XIV. p. f'iô.

5. Vitrine. IV. I.

4. Hérodole. I. 170.

5. Idem, VI. 42.

6. Eeklicl, Doctriiia iiuinoniiii, f. II, p. 508.
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frères, et ahjuraioiil, par uiif sorlr di' Urve de Dieu, leurs

[ior|H'tiit'llos dissensions '.

Il faiil ilniic nous n'iirésciili'r Cliio, c'cstsi-ilirc iiiif île (pii

n'a ijiic ">0 licui's carrôes de siipiTlicic. ri (lui ne |icul |ia-~

noiirrii' .Ml (llin haliilaiil , ciiiiiiiu' un l!lal iii(l(''|MMi(iaiil. i|ui

Vi'cul i^dli' |ii'iiilanl |ilu-ii'iirs sii'clcs, ipii iir i'('(;ul du dclioi-s

ni loi<. ni aide, ni iiii|iul>i(m. (Juaiid. jclaiit les yeux sur le

intpiidc iwvm'hI, nous calculmis loiil ce (ni'il l'aul d'riicr^ic,

d'iiiti'lli^i'nco, de sagesse ])iilili(|ii(', Ar <lisciplinc. pour ipi'uii

milliiiii d'Iioiiinu's |)uiss(' fiiiincr un l.lal. rc\i>l(Mi((' lilirc,

heureuse el brillanio de la pelile cité de (iliio nous éloiine.

Lo oommeree rcxi)li(pie en parlie. Agrieullure, indnsliie,

science, arl. rien de (mil cela ne |)eut faire d'une ville on d'un

canton un puissant État. I,e commerce seul a ce privilège; de

rli'ii il l'ail (pi('l(jU(! chose. 11 nivelle les inégalités; avec lui la

pi)|)ulaliun ne se compte plus, le Icrriluirc ne se mesure plus.

Le gouvernemeuL municipal, cuinnir il a ses dangers, a

aussi des ressources rpii lui soni prupics. Pénétrons dans

l'intérieur de la cilé; ce (pii unu- IVappe d'abord, c'est que

l'Klat y est le maître absolu des citoyens". Rien dans la vie de

riiouime n'échappe à cette domination despoticjue. Klle s'exerce

sur les corps, sur les fortunes, sur les es|)rits, sur les mœurs:

sur les corps, car tous sont soldats, et Imile leur vie; sur les

fortunes, car les exigences de l'Etat en matière d'impôt sont

sans limite et vont de droit ius<[u'à la confiscation; sur les

esprits, (ju'il forme, qu'il i:;-lniil, qu'il façonne. (|u'il domine

enfin par une religion presque toute polititpic; >ur les mœurs,

car il surveille la vie privée avec autant d'allculion cl de droit

ipie la vie publi(pi(\ Quelle force dans un Ici lùal! 11 pouvait

compter comme soldats la huitième parlie de sa population, el

ses finances étaient la somme de toutes les fortunes de ses

citoyens. Lorsque les Chiotes avaieni besoin d'argciil, ils décré-

taient (jue toutes les dettes privées, au lii'u d'être payées aux

créanciers, le seraient à l'Ktat\

1. [Cf. Li Cite aniiquc. liv. III. c. Ifi,]

2. [Ihidcni, liv. III, siiihnil nii c. 18.]

ô. Aristotc, ÉconO'iiiques, II. 'J.
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L'immense iiili'ivl (jnl li.iil lous les cildyriis à \;\ (h'^l'eiisc de

rÉlal lui (liniiiiiil uiif vihtiitr inconcevable. L'homme pcidiiil

avec sa pairie sa libellé civile, sa dignité, ses biens et souvent

sa vie. Sans pairie, l'homme n'élail plus. Le patriotisme était

commandé par l'intérèl le ])lus immédiat. Cette responsabilité

qui pesait sur chacun tenait les courages toujours en éveil, les

esprits toujoui's surexcités, et les forces de chaque particulier

étaient déjà doublées avant d'être mises tout entières au

service de l'Etat.

L'esclavage permettait à l'homme libre de se livrer sans

réserve à la pairie.

L'Etat se servait aussi des esclaves; grâce à ces bi'as qu'on

ne payait pas, il équipait ses flottes et remplissait ses armées.

Sparte septuplait les siennes avec les hiloles. Par eux, on

élevait les grands monuments publics; car ce lut par une

honoi'al)le exception que Périclès n'em])loya au l'arlhénon ijue

des mains libres.

Nous verrons tout à l'heure Chio armer vingt-quatre milh;

marins. Qu'un Etal moderne veuille, à un jour doiiiié, mettre

en mer une telle flotte, il devra entretenir perpétuellement les

trois quarts des bâtiments et la moitié de l'équipage. Les tri-

rèmes des anciens étaient construites en peu de temps et à peu

de frais; les équipages étaient composés d'esclaves' et n'étaient

pas permanents. • •

Il y a des races que le moicellement condamne à langui i'
: il

laul (ju'une puissante concentration multiplie en elles les forces

vitales, pour faire éclore la fleur de la civilisation. La race

grecque n'a pas eu besoin de cette unité; chaque ville suffisait

à son développement; le plus petit théâtre était assez pour son

énergie et son intelligence.

Toutes ces causes firent subsister la républi(juc de Chio pen-

dant longtemps, et sauvèrent son gouvernement municipal de

l'affaissement intérieur et de la stérilité. Mais elles étaient

impuissantes à assurer sa liberté contre des ennemis étrangers.

Longtemps la division fut sans péril; les grands empires

I. (Im le s;iil eu |i;iiliciilii.'i' iiiuir (;iii;i (voir Tliiuvillili', VIU, ].")).
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«'•l.iliiil ^iir le-» liiinls (lu Tii;ii' cl dr ri'.ii|iliralf, cl dans le lias-

siii de la .Mcilitcrrancf icjinail le iiKireelIciiieiil. l'n pelil Klat

comme {,h\o ne voyait |ias dans son lioiizon d'Klal |i!iis iiiaiid

t|ne lui.

Les Tirées étaienl alors dans une condition telle, (nie la

fruerre ne pouvait presque éelaler qu'enlre eu.x. Les seules

luttes que nous sachions que Cliio ait alors soutenues furent

contre Krvllirées. Ces deux villes étaient sœurs; elles avaient

même orijrine, même culle, même dialecte' : les haines n"cii

étaient que plus vives. In jour les Erjthréens invitèrent les

Chiotes à un hanquet, dans le dessein th' les empoisonner.

Chaque ville j;rec(jue eût souhaité que la ville voisine n eût

qu'une seule tète pour pouvoir l'abattre d'un seul coup'.

Tout ce (pii fui perdu d'énergie, de richesse cl d'inlelliiience

dans ces (pu'relles est iucalculahle. Mais le danirer de la divi-

sion apparut tout entier lors(|u'un emi>ire puissant se fut

formé en .Vsie Mineure.

L'insouciauce de Chio pour la destinée des villes de l'Ionie el

pour sa propre liberté est remarquable. Klle vit les rois lydiens

subjuiruei- l'une après l'autre les villes du littoral et l'esta spec-

lalrice de la lulte. lue fois seulement elle envoya un seciuirs

aux Milésiens assiégés, mais ce fut précisément le contraire

d'un sentiment île fralcrnilé (|ui la détermina. Milcl \eiiiiii

d'aidei- Chio dans une guerre contre Krvlhrées; (iliio à sou loui'

ailla .Milet contre .Myaltes, comme elle l'aurait aidé au besoin

contre Priène ou contre Kphi'se '.

Les Chiotes ne redoutaient pas les rois lydiens, qui inaii-

ipiaient de maiine. Ils ne songeaient pas que Crésus, en s'em-

paranl des villes de la côte, avait con(|uis des marins, el que

les Grecs déjà assujettis pouvaient lui servir à assujettir les

autres.

Ouand Cyrus eut étendu son empire jusqu'à la mer, Chio ne

s'émut |ias davantage : elle laissa les Ioniens résister et vendre

I . Il.ri.(l..li'. I. 1 1-2.

'2. F'iiiir 1rs noml)irus<'s guerres enirp C.\no cl Kryltirt'es, on |m'ii( voir I':iiis:iiiias,

Ml, .">
: .Aniicliile, cili' par .\ltir'nt''c, liv. I\, p. ô8l. nlil. C;isaiilion ; I'liil;ii'<|iii',

Verliis des femmes, c. 5; Frontin, Slralmjémes, 11, à; IJtTodolo, I, 18.

3. Uérodolc, I, 18.
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chèrement leur liberté; puis, quand Inul lui conquis, elle n'eut

plus qu'à offrir spontanément sa soumission'.

Loin de haïr les Perses, elle avait déjà su s'accommoder de

leur voisinage et mettre leur empire à profit. Un gouverneur

de Sardes, nommé Pactyas, s'était révolté contre Cyrus; chassé

et poursuivi par les Perses, il avait passé la mer et cherché un

refuge à Chio. 11 se croyait en sûreté dans le temple de Minerve-

Poliouchos; la violation d'un tel asile était presque sans exem-

|de. Le Perse Mazarès, qui vint le réclamer, n'avait ni soldats,

ni vaisseaux, il ne j)ouvait ni l'enlever par force, ni contraindre

les habitants à le lui livrer. Restait de faire marché avec les

Chiotes. Le prix déliattu, la population se porta au temple, ar-

racha le suppliant des autels et le livra à Mazarès. La posses-

sion du canton d'Atarné était le prix convenu\ La religion

seule eut à se plaindre; on crut s'acquitter envers elle en n'of-

frant aux dieux ni fruits, ni froment, ni victime qui provînt

d'Atarné".

« L'Ionie, dit Hérodote, devint esclave des Perses*. » Cette

expression ne signifie pas auli'e chose, sinon que les Grecs, qui

chez eux distinguaient rarement la sujétion de la servitude, et

qui asservissaient réellement leurs concitoyens vaincus, n'avaient

([u'un seul mot pour désigner le sort du sujet, celui de l'es-

clave. Les Perses n'attentèrent ni à la liberté civile, ni à la reli-

gion, ni aux UKeurs des vaincus. Chio conserva, sous leur au-

torité, son gouvernement municipal et ses chefs nationaux. Je

ne sais même si, avant le temps de sa révolte, elle vit jamais le

visage de ses maîtres. Elle paya un tribut à la cour de Suse
;

mais ce tribut était une très faible partie des 400 talents qui

étaient répartis sur toute la première satrapie. Et, comme chez

les Perses l'impôt était basé sur le territoire', (Ihio payait, non

d'après sa richesse, mais seulement d'après son étendue.

t. Hérodote, I. MT,. ICI. 170.

2. Alarno était situé sur la côte d'Asie, presque en face de Mitylène. 11 élail do

la plus grande iniporlanee pour les Chiotes de posséder un territoire sur le continent :

eur ile ne suffisait |ias à les nourrir,

3. Hérodote, 1, Itifl.

4. 'Il 'ltov(r) lîsûO'JXwTO (Hérodote, I, 1091,

h. Hérodote, VI, 42.
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Le jirincipal cflel de la domination persane fui de faire naître

à Cliio une faetion nouvelle. Kès (jue les Perses se furent mon-

trés à la Grèce, ils eurent un [larli ilans son sein ; ils tnuivèrent

des gens avides pour se vendre, des ambitieux pour leur faire

leur cour; riiabitude de faire s;i fortune par l'étranger com-

mença alors dans la Grèce. Les riches, uni(|uemenl désireux de

jouir, aimèrent la sécurité persane; les voluptueux furent sé-

duits par les attraits du plaisir : Plutarque cite une courtisane

qui gagnait des hommes et des villes au paru du grand roi'.

Quelipu>s hommes aussi, Hitigués des efforts que coûte toujours

le maintien de l'ordre dans un État libre, imploraient un pou-

voir supérieur qui assurât le repos de la cité; las des guerres

perpétuelles, fruit de la division, ils demandaient la paix, que

l'étranger seul pouvait donner à la Grèce. Ils souhaitaient cpie la

Grèce ne dépensât pas son activité et son intelligence dans des

agitations sans fruit, qu'elle se disciplinât sous un maître, et

que cette discipline développât des vertus que l'agitation trans-

formait en vices. Ajoutez à cela celle sorte d'irrésistible fasci-

nation qu'un grand empire a toujours exercée sur cette race,

grande d'imagination et de génie, mars faible de caractère.

Ainsi se forma un parti persan, et Chio se vit alors tiraillée

entre deux factions, dont l'une la voulait voir unie à l'Europe,

encore libre, et l'autre à l'Asie persane. La vie intérieure de la

cité fut ainsi altérée. Les amis de la Perse étaient en même
temps les amis de la monarchie; royauté et sujétion s'appuyaient

l'une sur l'autre. Une volonté nettement exprimée des rois de

Perse établit-elle la tyrannie dans les villes, ou les Grecs tra-

vaillèrent-ils eux-mêmes à la faire naître? On ne sait; mais ce

fut certainement par l'inlluence des partisans de la Perse que

le gouvernement municipal fut modilié. Chio perdit alors l'aris-

locralie qui l'avait si bien diiigée, et obéit à des tyrans. L'un

d'eux, nommé Slrattis, a laissé quelque souvenir dans l'his-

toire'.

La tyrannie fut la chaîne par laquelle les Perses tinrent les

cilés grecques. Lorsque Darius porta la guerre chez les Scythes,

1. Plularquc. Vie d'Atcibiade.

2. Iléi-odolo, IV, 98. 138.
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il emmena des Ioniens, cl Icurcoiilia l;i ^aidc du |miiiI ilr l'l--lcr

pour assurer une reiraile dry.i |)r(''vue. il leui' était facile alors

(le s'affranchir el de se venuer; nulle fiuerre à soulciiir. nul

danger à courir; les armes des Scythes, la faim, la falii;ueel les

éléments devaient exterminer l'armée de Darius, et ne laissaient

aux Ioniens que le soin de rompre le pont. Bien des tètes durent

y songer, car le Grec est l'homme du monde qui, en flattant le

plus ses maîtres, les déteste le plus. Miltiade, tyran de la Cher-

sonèse, proposa de reconquérir la liherté; mais à peine avait-

il parlé, qu'Histiée de Milet, Strattis de Chio elles autres tyrans

se récrièrent. Ne voyait-il donc pas que cette sujétion était la

source de leur autorité'.' Ignorail-il qu'une fois libres les villes

chasseraient les tyrans'.' Aimait-il mieux régner en obéissant

aux Perses ou vivre sans pouvoir dans une patrie libre'.' Pour

ces raisons les Grecs restèrent assujettis'.

Cependant ce furent ces mêmes tyrans qui donnèrent le si-

gnal de la révolte. Un tyran de Milel avait obtenu du satrape

de Lydie une flotte de deux cents vaisseaux pour porter la guerre

àNaxos; l'expédition ayant échoué par sa faute, il comprend

qu'on va lui réclamer les frais de la guerre, qu'il sera accusé

auprès du roi, et (jue sa tyrannie est compromise. Il se révolte

pour sortir d'embarras'. Un autre tyran a été emmené à Suse

comme conseiller ou confident de Darius, pour récompense

d'avoir trahi les Grecs ; la servitude, vue de trop près, lui lé-

pugne, et il regrette sa tyrannie presque indépendante. Retenu

à Suse par la faveur despotique du roi, il n'imagine d'autre

moyen de revoir l'ionlcque d'y susciter des troubles; il fomente

une révolte pour avoir à la réprimera

Mais, pour entraîner Chio dans l'insurrection, il faut abais-

ser son parti royaliste et relever son aristocratie. Ainsi fait

Aristagoras : Strattis est renversé du pouvoir, Chio rétablit

son ancien gouvernement avec des magistrats nommés stratè-

•ntre résolument dans la lutte, et autant sages'. Dès lors elle
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soumission avait t'ié paisible, autant sa rébellion est vigou-

reuse. Unie pour la première l'ois aux Ioniens, elle envoie une

flotte (If eeni vaisseaux se joindre à eux près do l'ile de Lada'.

Ce cliill're de cent voiles ne diiait rien à notre raison, si

nous ne calculions avec exactitude la force dune telle flotte.

Hérodote dit clairement que ces bâtiments étaient des trirèmes.

Or une tiirème. au lem[is dHérodote, de Thucydide et de Xéno-

plion, portail toujours deux cents niaiins'. In bâtiment de

guerre avait, en efll'l, besoin d'un grand nom])re de rameurs;

car dans un combat on carguait les voiles (ce i[ni nous expli-

que <jue l'on combattit généralement dans des passages étroits

et sans tenir compte du vent) et l'on manœuvrait à la rame.

Comme d'ailleurs les Grecs ne combattaient pas le plus souvent

à l'abordage, mais que leur tactique favorite consistait à pré-

senter la proue au travers de l'ennemi pour le couler on à

briser ses rames pour le condamnera l'immobilité, c'était tou-

jours la rapidité des mouvements qui donnait la victoire". 11

fallait donc multiplier les rameurs.

Outre les marins, une trirème portait toujours un certain

nombre d'hoplites ou d'hommes de trait'; c'étaient les seuls

combattants : on les appelait éjiibates. Les cent vaisseaux

chiotes portaient chacun quarante épibates d'élite. Celte flotte

comptait donc vingt mille matelots et quatre mille soldats". Si

tous étaient citoyens, quelle devait être la population de l'Ile'/

Si les rameurs étaient esclaves, comme il est proliablc, (|uelle

devait être sa richesse"?

Les Égyptiens el les Phéniciens ayant de leur côté six cents

trirèmes, on peut estimer qu'à la bataille de Lada plus de

deux cent mille hommes furent aux prises. On n'avait jamais

vu aussi parfaite union parmi les Ioniens; et cette union,

même en présence d'un ennemi plus nombieux, les rendait

1. Ik-rmlolc VI. 8.

2. Id.in. VIII, 18; VII, 181. 185; Vlil, 17; III, 37. Thucydide, VIII. 29; VI,

8. Xi'ni>|plion. Hellénique», liv. I, c. 5, § 7. — [Cartauil, La trière athénienne,

p. 251 cl siiiv.)

ô. Voir l'ojven. liv. V. cl Thucydide, VU, .îfi.

4. IIcrrKlot.-. VU, I8i.

5. Idem, VI, 15.
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invincibles. Un Phocéen, Denys, prétend doubler encore leur

force en les disciplinant. Il les exerce sans relâche, essaye de

les endurcir, et. comme les généraux Romains, les fatigue

avant la bataille. Mais l'Ionien ne sait supporter ni l'obéissance

ni le travail. Samiens, Milésiens, Lesbiens, au bout de sept

jours, s'étonnent d'avoir obéi si longtemps à un Phocéen. Puis

les corps amollis se refusent à toute fatigue : « Les Perses,

disent-ils, ne nous imposeront pas d'aussi durs travaux. » Et

tout à coup vous les eussiez vus, semblables à des écoliers

échappés, sortir tous de leurs vaisseaux et courir se divertir à

terre, sans plus songer à l'ennemi qu'ils avaient en face.

Sur la flotte persane il y avait des Grecs; les tyrans et les

partisans de la monarchie servaient de guides aux Perses. Ce

furent eux qui se chargèrent d'anéantir cet immense arme-

ment de rionie, et cela sans combat, sans danger, sans hasard.

Attendre fut leur seule tactique : attendre que la rivalité eût

germé dans les cœurs, que l'intérêt privé eiît fait ses réflexions,

que l'intrigue eût porté ses fruits. Ils restèrent vingt jours en

face des Grecs, et comme si leurs seuls regards eussent fasciné

ces hommes faibles, c'en fut assez pour que la décomposition

et la corruption se missent dans le corps ionique. Le jour du

combat venu, il se trouva que presque tous les Grecs étaient

d'accord sans le savoir, d'accord pour traliir et s'enfuir.

Les Chiotes cependant furent inébranlables. J'ai déjà dit leur

caractère; ils ont plus d'esprit de suite que les autres Grecs;

[ils] sont plus prudents et moins versatiles, entreprennent peu,

mais exécutent avec vigueur. Us avaient longtemps attendu

pour se déclarer contre les Perses ; mais, la résolution prise,

ils avaient dépassé tous les confédérés par le nombre de leurs

vaisseaux avant de les dépasser par leur courage. Au milieu de

la défection générale, ils restèrent presque seuls, insensibles à

l'intrigue d'abord, et ensuite à la peur. Six fois moins nom-

breux que l'ennemi, ils osèrent l'attaquer. Ils l'angèrent leurs

vaisseaux en colonne, passèrent et repassèrent à travers la ligne

des Phéniciens, revenant sans cesse à la charge et coulant tout

sur leur passage. Ils se retirèrent enfin, épuisés et réduits à

peu d'hommes, mais non vaincus. Grâce <à eux. on vit dans
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celte journée un de ces contrastes étonnants du caractère grec,

le [)alriotisme à côté de In Iraliison, à enté de la làclu-lé la firan-

deur lie courage, sans (jue l'un j)uisse dire s'il est plus surpre-

nant que des firecs aient si lâchement cédé ou (pie des Grecs

aient si vaillamment combattu. Ils montrèreni ijui' le iicuplc

grec n'est jamais ni entièrement beau, ni entièrement laid,

(ju'il ne se ressemble pas à lui-même, cl qu'il n'y a pas de

nation chez qui l'Iiéroïsme touche de plus près à l'iulamie.

Ces Chiotes, (|ue les Perses n'avaient pas osé poursuivre,

furent massacrés par les Kphésiens, à qui ils venaicul dc-

uianiler un asile. Ceux-ci alléi^uèieul qu'ils les avaient pris

piuu' des pirates'.

A la même époipie, l'Ile l'ut ravagée jku- d'autres (irecs.

Ilistiée, (pi'iui avait irrité par de pi'udents refus, y entra

à main armée, vaincpiit les Chiotes et régna en maître dans

la ville, jusqu'à cr tpi'il eu fut chassé par l'ari'ivée des

Perses".

lu au aprè-- la bataille de Lada, 497, les Perses se présen-

tèrent à Chio. Ils débarquèrent sur le rivage septentrional, se

rangèrent en une immense ligue (jui embrassait toute la lar-

geur de l'Ile, et « se tenant par la main », comme gens (jui

traquent le gibier, ils s'avancèrent jusqu'au cap Phanaî. Toute

la population lui pii'-e comme dans uu lilcl; nul n'échappa.

Les femmes et les enfants furent envoyés aux harems de l'Asie,

les hommes vendus, la ville dépeuplée, les temples brûlés, l'île

entièrement rendue déserte".

Mais la rage du sanu dura peu, et la modération persane

requit le dessus. Chio recouvra bientôt sa population. Cette

uu''uu' année n'était pas encon; écoulée, (jue déjà les Perses

n'étaient plus préoccupés que du soin de rendre à l'Ionie les

bienfaits d'une bonne administration. Un jour (pic les députés

des villes étaient réunis à Sardes, ArlajilK rue paraissait re-

cevoir avec défiance leurs iu'oteslati(His de lidi'lilé : » Nous

I. Ilt-rodole, VI. Ki. Il fuul reiiiaiijuei- i|ue les Éplii-sicns n'cUiicnl p;is ciUil'S

dans la coiirédération.

'i. Idem, VI. 'i. 5.

ô. Idem, VI. :.|.
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VOUS aviiiis (ail Ii(i|m1(' niai, disail-il, poiii' (|U(' vous l'duliliit'Z

jamais. — Kli liicn ! ivpondil un des députés, si vos vengeances

passées vous font douter de notre fidélité, vos bienfaits futurs

vous assureront noire amour'. » Arlaplierne suivit ee conseil;

il donna une constitution aux Ioniens, et les contraiirnit sur-

lout à abjurer les haines réciproques que la bataille de bada

devait avoir envenimées'. Il institua un conseil commun pour

jng-er les différends des villes. Puis il fit une répartition cf;ale

et fixe de l'impôt, sans l'aggraver. Les tyrans furent réialilis

dans les villes; mais, dès l'année suivante, Mardonius, esprit

libéral et ami des Grecs, les renversa

^

Chio, se souvenant de la j)unition subie, et comparant ce que

peut rapporter la liberté avec ce que la révolte coûte, resta

fidèle aux Perses. Dans la guerre médique, elle combattit con-

tre la Grèce. De nouveau soumise à un tyran', elle donnait

assez de gages de fidélité pour qu'on ne craignît pas de lui

confier des armes contre les autres Grecs.

La Grèce européenne, pour Chio, c'était l'étranger. Ghio

appartenait alois à l'Asie, et la querelle de Xerxès était presque

sa querelle. Athènes, qui était Ionienne aussi, et qui avait

aidé les Ioniens dans leur révolte, n'excitait que plus de haines.

« C'était une lutte entre les Ioniens, dit Hérodote, à qui pren-

di'ait le premier un vaisseau d'Athènes^ »

S'il vint à l'esprit des Chiotes qu'ils combattaient contre des

concitoyens qui avaient même origine, même langue et même
religion qu'eux, ils purent se dire : « La majorité des Grecs

est de notre côté, et nous ne combattons que la minorité. La

plupart des villes, à bien compter, fournissent à Xerxès des

soldats ou des marins; beaucoup sont neutres ou indifférentes;

et parmi celles mêmes qui prennent les armes, il n'y en a pas

une (jui n'ait dans son sein un parti médique ; nous voyons

auprès de Xerxès des Athéniens et même un roi de Sparte. De

1. Diniloie de Sicile. \, 25, éilil. Diilil.

1. lléiodote, VI, 4'2.

5. Idem, VI, 43.

i. Idem, Vni, 152.

5. Idem, \TD, 10.
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quel côlé est donc la pairie commune? Ne serait-ce pas là où

rlii' comiilc le |)lus j:raiid nombre de ses enfants? »

Dans une iiistoire jirecque, on ne peut presque jamais dire

la Grèce; dire une ville grecque est encore une frénéralilé trop

hardie : c'est tel ou tel parti dans chaque villr qu'il faut dire.

Jamais la Grèce ni même une cité {grecque n a api unanime-

ment, fût-ce contre l'étranger. Ce n'est pas Chio qui secoua le

joug des Perses après la bataille de Salamine, c'est un parti

dans Chio.

Le parti médique était au pouvoir, et il avait donné sans

répugnance des marins à Xerxès. Ine fois que la force passa

du eolé des Grecs, le parti hellénique reprit courage à Chio et

s'agita. 11 se confondait, nous l'avons vu, avec le parti national

de l'aristocratie, comme le parti contraire avec celui des tyrans.

Sept citoyens se conjurèrent dans le double but de tuer le

tyran Slratlis et de réunir Chio à la Grèce'. Trahis avant

l'exécution, ils s'enfuirent de l'île, passèrent à Kgine, où était

mouillée la flotte grecque, et la conjurèrent de délivrer l'Ionie.

S|)arte hésita, ne voyant nul intérêt à ce que les Ioniens fus-

sent affranchis. Léotychides se décida pourtant à conduire sa

flotte jusqu'à Mycale, et vainquit les Perses sur terre. Ce

succès assura le triomphe du parti hellénique à Chio; la

tyrannie et le médisme tombèrent, et l'île se trouva redevenue

une ile grecque.

l/aristocratie revint alors au pouvoir et gouverna sans inlor-

ru|)tion jusque vers la fin de la guerre du Péloponèse. Klle

rendit à Chio son commerce et sa richesse. Elle sut lui donner

un bienfait que bien peu de villes grecques reçurent de leur

gouvernement : une paix de soixante et dix années'.

II. [depiis l.v bataille de mvcale jusqu'à l'arrivée des romains.]

Par l'impuissance où elle avait été de s'affranchir elle-

même, Chio avait appris cpie l'i-olemenl n'était [dus permis.

1. n.Todoie, Mil. 152.

'2. Thucydide, VIU, 21 : Ot 'AOt)/»îo; -t,i X;'ov î'.î-o'pOr.-îxv i-zOii ojtiv îtio tûv

Mrîtxôiv, /., T. À.
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Elle entra dès lors tlaiis une nouvelle période, durant lacjuelle

le régime municipal subsista tout entier, mais corrigé par

le système fodératif.

Or elle ne pouvait pas se rallier, comme elle ra\ail lait une

fois, à la confédération ionirnnc; li"- ville- ilc la Icrre ferme

restaient sujettes; car la bataille de Mycale n'avait pas enlevé

aux Perses un seul pouce de terre du continent asiatique'. 11

fallait donc do toute nécessité (jue Chio se mît sous la protec-

tion de la Grèce européenne.

Des îles qui ne pouvaient pas se défendre seules devaient

être pour leurs défenseurs ou un embarras ou un instrument

de domination. Sparte ne vit que le fardeau d'une alliance

inutile et coûteuse, et proposa de transporter les insulaires en

Béotie'. Athènes vit un empire à fonder, et s'engagea à les

défendre dans leurs îles. Elle mit alors en avant des traditions

qui faisaient d'elle la métropole de l'Ionie, et qui lui don-

naient, envers Chio et les autres iles, des devoirs et des droits.

Elle avait d'ailleurs' cet avantage sur Sparte, qu'on ignorait

encore comment elle exerçait l'empire. La raideur de Pausa-

nias témoignait assez des intentions de Sparte; la douceur

d'Aristide et de Cimon" cachait encore ce que seraient celles

d'Athènes. Tous les alliés, Chio à leur tète, refusèrent

d'obéir aux Spartiates, et voulurent être libres avec les Athé-

niens*.

Ni Athènes ne songea d'abord à commander, ni Chio à obéir'.

Chio fournissait à la confédération un contingent de vaisseaux,

comme d'autres villes contribuaient de leur argent. D'ailleurs

elle envoyait ses députés à l'assemblée commune qui siégeait

régulièrement à Délos, et avait ainsi sa part de souveraineté.

Athènes avait seulement l'hégémonie, c'est-à-dire le privilège

de nommer le général de l'ainn'e alliée et de diriger les opéra-

I. llérodolc, IX. 105.

i. Iléroilotc. IX. lÛ.j. Dioilorc, XI, ôl.

5. Plularque, Vies de Cimon cl d'Aristide. Thucyilido. I. 93. Dioilorc, XI, -ii.

4. Plularque, Vie d'Aristide, c. '27>.

5. [Cf. P. Guirautl, De ta condition des alliés dans la première confédération

athénienne, dans les Annales de la Faculté des Lettres de Bordeaux, cinc|uicinc

année.

1
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lions mililairos. A cela près, loii'- les alliés avaient des didils

égaux. Ainsi la Grèce essayail le sysiènie l'édéralir, el cela de la

façon la plus sage, donnant à cluu[ue ville la liberté du gou-

vornenieul intérieur, «à toutes une égale part de direction et de

surveillance dans les afl'aires communes, à une seule le coni-

maudemenl militaire'.

(ielte tentative échoua plus tard par la Mijiéiiorité natuiclle

d'Athènes, par les progrès de la démocratie dans son sein. (|ui

changèrent la nature de ses relations extérieures, enfin par les

intrigues île Sparte, (|ui, en semant le trouble parmi les ;iHiés,

força Athènes à changer la confédération en domination.

Cihio échaj)pa à cet empire, grâce à sa puissance et surloiil à

la sagesse qu'elle eut d'aimer mieux fournir des vaisseaux cl

des soldai- ipir de l'argent '. L'argent (pTelIc eùl donni' ne

l'eût pas garantie contre une augmentation iiuK'linie de triliul;

sa flotte, en l'aguerrissant, la faisait ies|)ecler à la fois de ses

ennemis et de ses alliés. Elle fui en effet ménagée, et conserva

toujours le titre d'aulonome et l'exemption du Irihut"". En fait,

elle subissait la loi des Athéniens, mais ra|iparence de l'égalité

lui suffisait, et sa haine contre eux vint d'ailleurs (|uc de son

indépendance blessée.

La cité n'avait d'alxu'd connu (|Ue deux partis, celui du

médisme (ui de la tyrannie, celui de riiellénisme ou de l'oli-

garchie. A la chute du jU'emier, le jieuple docile s'était attaché

au second. Mais, plus tard, Athènes ne crut pouvoir conserver

l'empire qu'en établissant partout la démocratie, et celte pnli-

ti(|ue fut rendue nécessaire par la polilii|ue opposée de Sparte.

I.'inllueiice athénienne obtint ce résultat à (^liio, (jue le peuple,

jiiM[ue-là si soumis. commenç,i ;i -'enhardir, à s'agiter el à

devenir menaçant. Il se forma, pour la [iremière fois, un |iarli

démocratique, qui compta sur .Vlhènes, et qui Ibrçu l'oligarchie

à compter sur Sparte.

Voyons ici l'excessive habileté de celte aristocratie chiote, cl

1. Tliiicvdidr. I. 9(i el 97. Diodoie, \1, 17. I'lu(;ii(|iit', là' irArisiid,-, <. 'ii.

Thiavdido." III. Kl.

2. ThiK-vdidc. Vit. ..7.

5. Idem'. VI. 8.T; III. 10.
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comiiu'iil elle sut (lissiiniilcr pciidaiil (|iiai;Hilc ;ins ses affcc-

lioiis ol ses anlipalhies. l'ius siv^v (|iic ct'llcs de Saiiios et de

iMitylène, elle sut ôter à Athènes toute occasion d'inlervention

ouverte, tout prétexte pour changer son gouveinenienl. Elle

rejeta toute idée de révolte, et ne se défendit (]ue par son

extrême docilité, l.es ordres, les désirs d'Athènes furent tou-

jours satisfaits et souvent prévenus. La flotte de Chio suivit les

Athéniens partout où ils voulurent la conduire, contre Samos,

contre Corinthe, contre Sparte, c'est-à-dire contre l'olijiarcliie

même'. Elle envoyait des offrandes à la Minerve du Parthénon.

Elle courtisait les citoyens puissants, elle avait discerné l'in-

fluence naissante du jeune Alcihiade, elle nourrissait ses che-

vaux olympiques, se préparant en lui pour l'avenir un pro-

lecteur et un avocat auprès du peuple athénien". Elle était

l'alliée la plus empressée d'Athènes, (|ui lui rendait justice et

ne s'étonnait que de son excès de zèle. « La bonne ville que

celle de Chio! disait un comique au théâtre de Hacchns'; vais-

seaux de guerre, hoplites, tout ce <|ue vous lui demandez, elle

vous l'envoie; c'est un cheval (jui n'a pas besoin d'aiguillon. »

Un autre jour, le peuple assistait à la représentation des

Oiseaux (l'Aristoj)hane; le chœur, parodiant une prière, disait :

« dieux, accordez salut et piospéi'ité à la ville des oiseaux et

à celle des Chiotesl » Et Pisthétérus répondait : « J'aime à

voir les Chiotes partout'. » C'est qu'en effet, dans les sacrifices

publics des Athéniens, l'usage était d'implorer la faveur des

dieux à la fois pour Athènes et pour Chio ^ Chio en était venue

à ce point par une docilité qui embarrassait peut-être Athènes.

L'an 425, pendant la guerre du Péloponèse, les Chiotes vou-

lurent par précaution fortifier leur ville. Athènes s'émut et

ordonna de démolir l'ouvrage déjà fait; ils abattirent leurs

murailles". L'aristocratie redoublait de soumission pour cacher

sa haine, et ne laissait voir qu'aux Spartiates qu'elle obéissait

1. IlioiloiT, \1, 00. ['liihin|ii(\ Ciinoii. l'2. Tliucy(li<lc, I. l'J. Ilimloro, \IV. 27.

'i. Philarque. Vie d'Alcibiiidc. c. l'J.

3. Kupolis, cité par le sclioliiistc il'.\ristoph;ino, Oiseau.r, v. 881.

4. Aristophane, Oiseim.r, v. 879.

.'). Théopoiiipe (édit. Diilot), Frarjmcnln, 115.

6. Thiicvdiile, IV, :.l.
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il contre-oœiir'. Elle allemlait iin'Alhi'nos oui ici ii mi tVlioc,

el que la tléfection fût sans ilan^'er; car la Sîigesse chiote con-

sista toujours àallenilre les iii(a-iion<. jamais à les faire naître.

C'est ieulenient quaiul ou aji[>iil les désastres île l'expédi-

lion de Sicile, el qu'on put croire Alliènes épuisée, que l'aris-

tocratie s'enhardit. Encore usa-l-elic d'aulanl ilr circonspec-

tion i|ue s'il s'était agi d'une entreprise ardue el audacieuse.

Elle envoya à la fois une députation à Sparte pour lui demander

que sa Hotte vint tout entière appuyer la défection, et sept tri-

rèmes aux Athéniens pour les assurer de sa fidélité'. Ne nous

y tnimpons pas : ce n'est pas Chio, c'est l'aristocratie qui veut

abandonner Athènes; « le peu|ile ignorait ces menées" ».

Lois(pie cinq vaisseaux lacédémoniens, commandés par Alci-

biade, se présentèrent au jiorl, le ]H'uple fut consterné; mais

il était pris au dépourvu; l'arislocralie |irolita de son trouble,

introduisit Alcibiade, et Chio se trouva inopinément l'alliée de

Sparte'. (a'I acte de l'aristocialie fut la source de bien des

maux pour la patrie. Le repos, la richesse el li' IhiiiIii'ui- |Ki-^és

furent perdus pour les trois on quatre générations qui suivi-

rent, lue suite de dissensions intestines affaiblit l'Etal, attrista

la vie privée et corrompit les caractères. Les dangers du régime

municipal apparurent tous à la fois; guerre contre l'étranger,

guerre civile, révolte d'esclaves, toutes les maladies iiu'une

cité f.Mec(iue renfermait dans son sein éclatèrent ensemble.

I'uis(|ue nous entrons dans une période de luttes intérieures,

il est nécessaire en comiuencant dedéiiuir les termes". Par fiic-

tion aristocratique, il faut toujours entendre, en Grèce, les

riches; par faction démocratique, les pauvres. L'esclavage ne

garantissait |tas les anciens du paupérisme; il l'aggravait même,
et le lendail incurable. Si tous ceux qui n'étaient |)as esclaves

formaienten effet une aristocratie, celle aristocratie, lorl mêlée,

se parlageail en deu.v classes, celle qui possédait et celle (|ui

1. TliucMli.lo. m. :,î.

•2. Idoiii; Mil. r.. -il.

.".. Mem. Mil. 9.

i. I.l-ni. VIII. I i.

5. (Cf. i>liis huul. Polijbe, c. 1, p. 12'J el sulv.; La Cité antique, llv. IV,

c. H.]
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lie |i(iss(''(liiil |ia-. I.à c^l le sccrci de loulcs les révolutions en

Grèce. L'iuistoLnilif ((iiiilnillil itoiirLoiisciver la richesse, ella

démocralie pour l'acciuérir. JSul principe, nulle question de

droit ne les mit aux prises. Voyons-nous nne victoire de l'aris-

tocratie, c'est une restitution de biens; du peuple, c'est une

spoliation ouverte ou déguisée par la confiscation, le partatre

des terres, les di--lributions de vivres, ouïes institutions sem-

blables à celle du tiiobole. On aime à supposer aux Grecs un

vif amour de la liberté. Il n'en est rien : les Grecs n'ont jamais

eu une idée netle de la liberté; ils n'en ont jamais connu ni

les conditions ni les devoirs. Ils ont toujours confondu la

liberté avec le pouvoir ; ce qu'ils appelaient être libre, c'était

gouverner ; aussi n'y avait-il jamais qu'un parti qui lut libre.

Celte liberté vraie, qui assure à chacun une conscience, qui lui

garantit sa vie, ses propriétés et son honneur, cette liberté qui,

chez les modernes, triomphe de toutes les révolutions, aucune

révolution ne la donnait aux Grecs. Aussi ne soyons pas sur-

pris quand nous verrons des maîtres étrangers asservir la

Grèce; tous l'ont trouvée docile : tellement les temps de son

indépendance l'avaient peu habituée à la liberté.

L'île fut à la fois occupée pai' les Sj)arliates et par les Athé-

niens; l'aristocratie qui, pour se soutenir, avait alors besoin

de l'appui des étrangers, fit entrer dans l'acropole une garni-

son lacédémonienne et un harmoste. Une sorte de terreur fut

organisée. On craignait le peuple: on prit chez lui bon nombre

de matelots qu'on embarqua sur la Hotte péloponésienne. Ce

qui restait donnait encore des incjuiétudes : on y prit des otages,

et un peu plus tard on les massacra'. La conduite du gouver-

neur Spartiate, Pédarite, fut si odieuse, (jue les exilés osèrent se

plaindre à Sparte même, et que sa mère lui écrivit cette lettre

laconi([ue : « Ou change de conduite, ou n'espère pas me re-

voir*. »

D'autre part, les Athéniens, trompant toutes les prévisions

et tous les calculs par leur Cdurage. avaient équipé nne flotte"

I. Thucydide, \01, â\, 58. Tliéopompe, Fragmenta, 'J.

'2. Pliitarque, Apophihcijmala laconka, «lit. Didot. t. I, p. 299.

5. Athènes fit alors favcii du cas qu'elle faisait de falliance de Chio. A la uoii-
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lîl [)ani (lovant Cliio. Ils n'avaicnl pa- l'ail le -irui' lic la ville,

ce qui lionne à eroiie qu'on avait |iii la ibrtilîcr; mais ils

avaient lait par iiiei- tout le tour de l'ile, ravageant les côtes,

(lél)ar(|uaut là où ils trouvaient des [daines ou de rielies bourgs,

à (lardaniyle, à Volisso, à Plianic, à Levconiou', liallant le<

Cliiotes |)ai'toul.et Taisant insurger les villages contre la l'aclidn

ai'i>tiicratii|ue de la ville. F.niin, il> |iiiii'nl [misiIkiii ;i l)rl|ilii-

ninni, d'i-ù \\> dominaieni pai' mer reiihir ilu canal cl par

terre la vallée de Cliio.

La vallée était hloquée, le port fermé par une llotle allié-

nienne, le parti démocratique surexcité. Les esclaves, appelés

à la révolte, (îésertaient en foule'.

L'aristocratie, qui soulevait tant de haines, se maintint

pouitanl deux années. (Juel(|ues légers succès, obtenus sur la

llotle alliénienne, et surtout le départ de celte Hotte, appelée

dans l'ilellesponl, lui laissèrent le champ lilire. Hu il 1, elle

avait encore le pouvoir, puisque nous vovons une jlnlle |)('|(j-

ponésienne accueillie et soudovée''.

Les historiens perdent Chio de vue pemlanl l'année ilO.

Cette année dut être signalée par une révolulimi di'inocratique;

car, l'année suivante, il fallut que les Spartiates prissent de

nouveau |tossession de l'île, que Cralésip|)idas ramenât des

exilés, et que, [lar représailles, il exilât six cents citovens*. Le

parti |)opulaire avait donc obtenu nu triomphe passager, sous

la |iroteclion des Athéniens, toujours présents à Delphinium.

voile (le la défection, elle se liâta d'abroger la lui r|ui défendait de toucher à la

réserve de 1000 talents. « L'anleur était extrême, dit Tliuiydide (VIII, 13), et

l'on ne caliiil.iil rien pour reprendre Cliio. » Akiliiaile avait l)ien senti le coup

<|n'il |Hirtait ,'i sa patiie, puiscpi'il avait osé eomproMictlic toute; la (lollc pélo-

poMé>ienne Idnipiée près de Corintlie, pour courir à Cliin. 11 avait pidniis à Sparte

(|ue les forces seules de cette ile sul'finiient à lui donner reni|iire de la mer
(voir Isocnite. Panégyrique, § .")!>). Et en effet, les Cliiotes ninulrèrent autant

d'ardeur et d'énergie, une fois la guerre engagée, qu'ils avaient d'ahonl iiiunlié di-

circonspection à l'enlreprcndre. Leur flotte, se passant même de la flolle pélopo-
nésii'nne, alla scuilever les villes de la cote et l'ilc de Lesbos. Voir Tliucvdide, Vlll.

17; Isiicr.de, De pace, 97 : \'.<ov ~poOj;i'JT«T« -âvTOjv Toiv C'j|jijiii/ w/ -iTt vajT'./.iri

'l. TIlUCMlide. Vlll. -Ji.

'.'. Id.'ui, Vlll, 10.

5. Idem, Vlll, 101 el lÛli.

\. iJiodore, XIII, 6.j.
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En iO'J, l'ilf l'ut rciuhic à Sparli- el à l'olig;ircliii', et une

garnison lacédénionicnne occupa l'aciopole. En 408, Cliio

ionrnissail des vaisseaux à Lysandre' ; rminée d'après, l'espoir

des pai'lisans d'Athènes tombait par la juise de Delpliinium.

En 406, Cliio recrut dans son port la flotte d'Etéonieus, fui

mise à contrihulion parses propres alliés, et s'estima heureuse

d'échapper au pillaiie'. Enfin, en 405, la flotte de Cliio prit

part à la ha lai Ile d'.Egos-Potamos et dut conlrihuer fortement

à la victoire, puisque, parmi les statues des vainqueurs de

cette journée, dont Lysandre entoura la sienne à Delphes,

Pausanias vit celles de trois Chiotes^.

Plutaripie raconte' qu'Alcihiade ayant entiainé ceux (I(>

Palras dans l'alliance d'Athènes, « Prenez sarde, leur dit

quehju'un, les Athéniens vous avaleront un beau jour ». —
« Cela peut bien être, répliqua Aleibiade; mais, du moins, ce

sera par petits morceaux et en commençant par les pieds, au

lieu que les Lacédéraoniens commenceraient par la tète et ne

feraient de vous qu'une bouchée. » Athènes n'avait" demandé à

Chio qu'une alliance docile; Sparte, dès le premier jour de

son triom[)he, se posa en maîtresse absolue et impérieuse.

Ceux qui l'avaient aidée à vaincre ne furent pas traités autre-

ment que les vaincus ; elle sembla regretter d'avoir eu des

alliés^

Chio reçut son gouvernement dès mains de Lysandre^ mais

l'abaissement du |iarti populaire ne rendit pas le pouvoir à

l'aristocratie. Lvsandre avait organisé une société ou hétérie,

dont les membres étaient entièrement dévoués à Sparte. Cette

hétérie, semblable aux héléries (jui s'établirent alors dans

presque toutes les villes, avait le double avantage d'un corps

parfaitement constitué qui veut maintenir l'ordre établi, et

d'une société secrète ipii lire son prestige de l'ignorance où

1. Diodoio. Xlll. 70.

2. Xénophoii, HelUhiiques. il, 1.

.'). Pausanias, \, 9.

i. Flutarquf, Aleibiade, c. 15.

a. Ta-j-ï -pa-Ttov 6fj.oîo); iv -alç -oXfMxi; y.x'.^'j Tat; OT;ji;j.i/o;; -oÀ:';; (l'iu-

tarque, Lysandre, c. 15).

G. Dioiloie, \I\', 10 et 13.
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l'on osl (le son nomlire. Ce fut (hins son sein, el non pas parmi

les clii'l'- (l'une oli>iareliie iéjj;nlière. (pie Lysaniire Ht ses

choix '.

Une «rainison laei-cléniiniicmic cl un harmoslc continuèrent

d'oeruiier l'acropole, m(îme en lemps de paix'. Il n'est pas

besoin de dire (pie cet harnioste était en fait le cliet' swpn'Mne

du }.'oiivernenienl, « car alors on ol>(!'issait au moindre mol

d'un Spartiate" ^>. La terreur r(„'gna à Chio comme dans toute

la rinVe; la domination tut sans mesure, les vengeances per-

sonnelles sans frein. Chio perdit les premiers de ses citoyens,

condamii(''s à l'exil; car Spai'le fiap|)ait l'aristocratie m("'me'.

Klle fui malliail(''e en jjroportiou des sei'vices ipi'elle a\ait

rendus, (lu lui devait Imp. Cette llniic iiiiiiiImvii-o. iiifrllr

avait mise à la disposition de Sparte, on ne s'en souvint (|uc

pour mesurer le mal (pi'elle pouvait i'aireau liien fpi'elle avait

fait. S|)arle d(ieivta (|ue Chio n'aurait plus de vaisseaux; ceux

qu'elle posst-dait lui furent enlevt''s\ Athènes avait eu riiujiru-

dence ou la loyauté de développer la marine chiote. Sparte la

tua d'un seul c(ui|).

Ou'esl-il besoin de l'aconler en détail C(uuuu'ut Chio tut

hallollée entre toutes les puissances cpii furent tour à tour

maîtresses de la mer Egée"? En 593, elle fui nllVaiicliie des

Spartiates par la llotle persane, que commandait (lonou*. Huit

ans après, le traité d'Anlalcidas proclamait sa liberté. Mais ce

traité, en rendant raul(Ui(iuii(' à loules les cités, gi-mides ou

petites, interdisait tout ciupirc, tiputcconfédéralinn. huile iiiiilé

dans la Grèce; il isolait Chin au milieu d'un iiiipicellciiicnl

général'.

Le ti'ait('- d'Anlalcidas, (pii luirait tout à coup les iiK'galilés

i. A;/.a ir/ovTa;.... -/.i-Ck'.-vi Iy. Ttôv i-' ajTOÛ ajYXô/.pOTr,[iSvC>v /.aTÎ -'J/.'.v

l-x:p:Cn I j'l(it;iri|i(i-, l.ysnndrc, 15 el 21).

2. [lioiloro, \1V, SI. I'liil;i(r(uc, Lysaiidrc, l."i. Xi'nopldin , Helléniques, V, 8.

5. \('no()lion, llclléniques. III, 1, à.

•l. Toj; njioiTou; Tùiv noXirwv ÈsuYiômix/ (Isorratc, De pace, 98).

•' Ti; 'p''i.'''î ^^ "•"'' '•:wp{ujv £;EÀ/.j7avTï; i-iî»; eô/ovTO XxZ'/i-t; (Isocrale,

De pace, '.18).

0. Illodoiv. \IV. 81: XV. :>.

7. X<ini)|>hijn, Helléniques, V. I. Diodoio, \IV. 110. D(;moslli;'no, />oHC /e* Tî/io-

diens, '29.
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et les suprématies que le temps avait établies eiiti<' les villes,

cauça autant do désordre dans la Grèce que pourrait en causer

dans une société le brusque nivellement des fortunes. A la

faveur de ce trouble, Sparte ressiisit l'empire, aucjuel elle

semblait renoncer, et Chio redevint sujette au moment où sa

liberté lui semblait rendue'.

Elle attendit la guerre thébaine et les armements d'Athènes

pour échapper à cet empire. En 577, les insulaires tirent un

nouvel essai du système fédératif et s'unirent entre eux et avec

Athènes aux mêmes conditions qu'au temps d'Aristide". La

confédération, qui comprit jusqu'à soixante-dix États, arra-

cha enlin à Sparte la reconnaissance de la liberté des villes et

le rappel des harmostes.

Pendant le peu de temps qu'Épaminondas eut cent trirèmes

dans la mer Égée% Chio fut sous l'empire de Thèbes. Quand

Thèbes tomba, Athènes la vit revenir à son alliance.

La guerre sociale, qui suivit, coïncide avec un fait qui l'ex-

plique. Il régnait alors à Halicarnasse une famille de dynastes

qui s'était peu à peu agrandie; Mausole avait fini par réunir

toute la Carie et quelques îles adjacentes. En 5G'2, il s'était

trouvé assez puissant pour armer cent trirèmes, assez riche

pour fournil- un subside à Lacédémone*. Une puissance nou-^

velle s'élant ainsi élevée dans la mer Egée, Chio n'échappa pas

à son influence. L'histoire de Mausole, ses progrès dans les îles,

sa politique à l'égard de la Grèce, sont enveloppés d'obscurité.

Nous savons seulement que, vers 559, il intrigua dans Rhodes,

et, en s'appuyant sur l'oliffarchie, enleva aux Uhodiens leur

liberté"; qu'à la même époque l'oligarchie triompiia également

à Chio, et que son triomphe eut peut-être la même cause et les

mêmes effets''; qu'en 55S Chio, Rhodes, Cos et le roi de Carie

furent intimement unis contre Athènes', et qu'enfin, en

1. Polyl)f, IV. 27.

-1. Diodore. XV. 28 cl 30.

5. Idem. XV. 79.

i. Idem. XV, 90. Xénophon, Vie d'Aqésilas, II, 23.

."). Démostlu'no. Pour les Rhodiens, i.

(i. Ibidem.

7. Diodore, X\I, 7.
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."io. toutes ces îles appartenaient au successeur de Mausole'.

Après la clinte rapide du royaume de l'.arie, Cdiio se trouva

à la merci d'Athènes. Vi'is ,"11, irs Alhéiiiens élaienl maîtres

de la mer et tellement redoutés, que Cliio, pour donner (|iiil-

(pie sécurité à ses marchand-, ii'avail d'aulre ressource (pie de

corrompre à prix d'arjzent les amiranx et les Iriérartpies atlu'-

nieus'; c'était, sous une nouvelle l'orme, un lourd trihul

qu'elle payait à Athènes.

Ku 540, Athènes étant la plus forte, c'est contre Philijipe

que Chio se déclare; elle joint sa flotte à celle d'Athènes pour

l'aire lever le siège de Byzance. Mais, en 558, année de la

bataille de Chéronée, Athènes ne comptait plus les Chioles

|iariiii ses alliés'.

L'ile de Chio, depuis un siècle, passait aiii>i sans cesse des

mains d'un maître aux mains d'un autre. Le piincipe muni-

cipal étant opposé à toute union volontaire, la consi'-qui'nce

était que l'on obéissait toujours au plus fort. On avait hicii

tenté la fédération, mais sans vouloir renoncer aux haines et

aux passions. La fureur des partis avait corrompu l'essence et

le but du système f(''<lératif, chacun regardant l'alliance étran-

gère comme un appui pour sa faction. Ainsi il n'aboutissait

qu'à des guerres civiles. On \m\ compter à Chio onze révolu-

tions dans l'espace de quatre-vingts ans; la même tragédie se

répétait bien souvent sur ce théâtre. L'ile subit fous les maîtres;

sans nulle initiative, elle suivit toujours la fortune. Elle ne

pesa jamais dans la balance des événements, non pas ([u'(dle

manquât de force, mais parce qu'elle s'abandonimil d'avance

au plu- ])uissant. On pourrait la c(nnparer à un vaisseau qui

naviguerait sans but et sans direction, ipii serait ballotté par

des vents contraires, et dont l'équipage serait divise en deux

camps.

1. rii'mnsttiène. De pace, 21. Ilindore de Sicile (liv. \VI, c. 7. 21 et 22) raconte

li; siéfie iiirriirlupu\ de Clii» par terre el [ur mer, et la mort de Cljahrias, tué à

rentrée du port en ôâS. L'année suivante, la llulte de Cliio va ravafier les iles

sujellcs d'Athènes. t:n 7)àt'K elle va secourir les Byzantins assiégés. Les deux partis

font la (laix par crainte de la Perse.

2. riéuioslhène. fie Chersoneso, 2i.
". M.rii. Sur la couronne, 2.")4. Diodore. \VI. 77.
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L'empire (pic In Maii'ilninc s"ac([uil ^ni la fii-i'c-c ne chan^'cM

à Cliio que le nom des partis; on lut laconiscutt ou macéduni-

sanl, suivant qu'on était de l'olijiaichie ou du parti populaire

riche ou pauvre.

L'expédition d'Alexandre n'a pas été regardée par les con-

temporains des mêmes yeux que nous la regardons; ils n'v

ont pas vu l'avenir et l'honneur du nom grec engagés, ou. s'ils

l'ont vu, ils y ont été insensibles. Tout ce qu'un Grec avait

d'esprit, de cœur et d'énergie était donné à de mesquines riva-

lités de factions ; ses aspirations n'allaient pas plus haut (]ue

le triomphe de son parti. Jugeant d'après nus idées ordinaires,

nous voudrions que l'expédition d'Alexandre eût élouflé, pour

un temps, ces misérables querelles. D'après les idées grecques,

c'est le contraire qui devait arriver. Qu'Alexandre fût resté

paisible en Macédoine, Chio lui eût obéi; mais il combat au

nom de la Grèce, Chio se soulève.

Cette île a eu le malheur de se trouver toujours du côté des

Perses dans les luttes que la Grèce a soutenues contre eux.

Elle servit Xerxès; elle contribua à faire rappeler Agésilas;

elle se déclara contre Alexandre.

Memnon, à titre de Grec, savait parfaitement (pi'il trouverait

dans chaque ville grecque un parti persan. Il n'eut qu'à se

présenter devant Chio pour qu'on lui ouvrit les portes'. Une

garnison persane s'établit dans la ville et aida l'oligarchie à

gouverner. Mais puisque l'aristocratie était dévouée à la l'erse,

le parti populaire tenait pour Alexandre. Enhardi par la vic-

toire d'Issus, il ajipela la Hotte macédonienne, ouvrit l\ son tour

les portes de la ville, et livra les chefs de la faction contraire'.

Ainsi, les uns appelaient les Perses, les autres les Macédoniens,

tous des maîtres; car à la garnison persane succéda une gar-

nison macédonienne, et la sujétion futégale. Si l'on se demande

ce que chaque parti gagnait à une révolution, il y gagnait de

s'être vengé d'un ennemi.

îS'ous pourrions croire que les partisans d'Alexandre étaient

1. Dioiloie. XVUJ, 29. Arrien, Expédition d' Alexandre. II. !.">.

2. Airieii, III. '2. Ouinlc-Cmcc, IV, f) et 8.
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|ilu< paliidlcs i|iit' 1('N ;iiiii- (le l;i l'erse; nous sci'iuii'^ ili'liom-

|)i''s par ce (|ii"ou vil [icii apirs. Alcxamlrc. qui avait li'alMinl

l'avorisé la (li-mocralio. rliaujii'a cii' |iiilili(|U(''. C.liio rorut un

jourdu vainrjutMir irArltolIos l'onlri' de ra|)|uli'i' «lansscs murs

lOHSceux qu'elle avait exilés'. Ces exilés apparlenaient aupaili

oli<rareliique, et leur retour devait jtorler atleiiile au réuirue

populaire. Dès lors la situation des partis ehan^t'a : ce l'ut l'idi-

fiarcliiequi s'attacha à Alexamlre, et les anciens amis de la

.Macédi)iiie devinrent ses ennemi-. Tant il es! Mai i|ue chaque

(irec n'aimait on no délestait dan- Alexamlre i|ne rappiii ou

l'advtM'saire de son parti.

Il est uatui'cl de se demander cominenl se pas-ail l'exi-lence

il'un citoyen au milieu do ces revirements et de ces luîtes. On

peut -'en lalre une iiK-e pai' la hio^raphie de deux Chiole- ([ui

vécurent en ce temp--là, l'historien Thi''oponi|ie cl le rluMeur

Jhéocrile.

Théopompe était né l'iche", par conséquent aristocrate,

jtarlisan de Sparte, et d'ahonl ami de la l'er-e. Il i'ul exilé,

jeune encore, avec son père, après une dél'aile de son |iarti.

Son père mourut dans l'exil; lui-même passa une i^rande

partie de sa vie hors de Cliio ' et n'v retitia (jn'à l'à^e de r|ua-

ranle-cinq ans. lor-(|ui' r(''dit d'Alevandiv lui en rouNcil les

portes. Il y retiduva alors Théocrile. ipii. n(' pauvre, apparte-

nait à la racti(ui démoci'alique'' et avait ciHitiihui'' à livrer la

ville aux Macédoniens. Ces deux hommes étaient ennemis jurés.

C'étaient deux caractères éjralement haineux : Théopompe. dans

ses écrits, se montre porlt'' à la calomnie et à l'onlraL^e": llii'o-

crite avait sans cesse à la houche l'ironie et l'épigramme '.

Triste induence des jrnerres civiles el des af(ilalions de la vie

sur les caractères.

I. Ariic^n. LIS; II, h. Diodorv. WII. -21.

1. Di.Hlorc. XVIII. 8.

". Ttiropompe, Fragments, dans Prililioii Diilol. l'imliii^. Dibliollieca, roil.

l. l'Iiiiliiis, iliicli'ni.

">. Allii'iK'i', VI. p. i.'iO (p;if;ination Oasaiilmn).

fi. TI)ropoiiipc. Fitujmenls divers. VitUhv. Vlll, 11. Athénée, VI, 254.

7. \oii- les t'ragiiienls île Thémiile. dans llidol, Frafimcnts des hislurieiis ijrecs.
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Le rappel (les exilés nvaiil iiilcivcrii les rôles, Théocrile (It;-

vint l'ennemi des Macédoniens; il ne ])onvait faire (|n'nneoppi>-

silion sourde et attendre. Un jour qu'Alexandre avait éeril

aux Chiotes de lui envoyer des étolVes de pourpre', il se con-

tenta de dire qu'il cominençail à comprendre ce vers d'Ho-

mère :

Tliéopompe, au conlraire, était bon courtisan. On le soup-

çonna d'avoir vendu à Alexandre son talent d'historien'. Il est

certain qu'il écrivait rréquemment à Alexandre : tantôlc'étaicnt

des avis, mais des avis faits pour plaire^ tantôt c'étaient des

dénonciations. Ill'averlis'^aitdes menées du parti démocratique

et de la trahison d'ilaipalus". Quand celui-ci ou un de ses

agents fut passé à Chio, Théopompe ne manqua pas d'écrire

que Théocrite s'était l'ail acheter; il donnait pour preuve sa

richesse récente. « 11 boit, disait-il, dans des coupes d'or et

d'argent, lui qui autiefois n'avait sur sa table que des vases de

terre mutilés \ »

Survint la mort d'Alexandre. « Courage, amis, s'écrie Théo-

crite, les dieux meurent avant les hommes^ » Théopompe

perdait son appui, et était livré aux vengeances de Théocrite.

On ne sait si le parti populaire se releva aussitôt, ou s'il atten-

dit la faveur de Polyspcrchon. Quoi qu'il en soit. Théopompe

ne put rester dans sa patrie et repartit pour l'exil; mais il

trouva partout des ennemis. Ses anciennes relations avec

Alexandre lui attirèrent la haine des villes, et même celle des

rois successeurs du Macédonien. Chassé partout, ne sachani où

trouver un asile, il s'enfuit en Egypte, où peu s'en fallut ([uc

Ptolémée ne le fît périr".

1. Athénée, Xll, 0. ]i. .^-iO.

2. T^ç j7;oOÉ3£u; zaTÎ 'l>i).'.-7:ov tÔ téXo; ^/ tô Tj;jioepov (Polybc, VIII, 1."V

5. {Scribcbal) grnta Alexandro (Cicéron, Ad Allicum, XII, iO).

i. Athénée, p. 230, 595, 586.

5. Idem, p. 250.

G. Clément d'Alexandrie, Cohoiiat'in, ]il (il.

7. Phntius. Dihlinlficrn. ihideni.
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L'es|>iil ili'< [Kirtis se reconnaît à la manii-ro tl'iTiiro l'iiis-

loiiv. Lis iriivios lie Tliôoponipc soni l'imaj^c do son ;lmo cl

poilenl l'eni[nvinle ilc loutes srs passions. 11 lit ck- l'iiisloiie

une arme poui- son parti. On trouve dans ses écrits un perpé-

tuel éloi^f de l'oligarchie, une atla(|ne iriccs^^aiile cntilie le

régime populaire". Il est dur, amci', insultant pour tous les

ennemis de s(Ui parti. 11 écrit pour accuser et non pour racon-

ter'. Il poussa la haine contre Athènes jusqu'à mettre en donle

la liataille de Marathon « et toutes les autres vanleries ilii

peuple athénien^ ». Sur tous ces points il ne vaiie |)as; mais,

comme il l'ut tour à tour l'ennemi et le chef du parti macédo-

nien, il se démentit souvent dans les jugements qu'il pitrta sur

Philippe. Ici il le regaide coninie le plus grand prince (|ue

l'Europe ail jamais eu: là il laccahle des calomnies les plus

atroces : trahissant ainsi les velléités de son cai'aclère à la lois

vénal et vindicalii'.

Théocrite. lui aussi. Unit niiséralileincnl. Kniieini de la

Macédoine, il |)ul espérer que. dans la guerre lamiaque, niu>

victoire d'Athènes sur mer ferait soulever sa patrie; mais,

comme ce fut la llolte macédonienne qui l'emporta, Chio ne

remua pas'. L'Ile, liuijours soumise, ne fil que changer de

maîtres, selon que l'olysperchou, Cassandre ou Antigone

régnaient sur la mer Egée. Théocrite n'avait que ses épi-

grammes pour se consoler de l'impuissance de sa patrie. Anti-

gone, (jui ne les put endurer et qui était maître ahsoln à Cliio,

se 11' lit li\rer et le mit à mort''.

Le louruieut de l'historien, c'est le spectacle du malheur et

de la di'ptavatiiui des hommes. On ne jieut (pie dé|ilorer les

misères de ces petites répuhliciues. déchirées par les |)arlis cl

tour à tour la proie des étrangers. Ces luttes acharnées et im-

morales furent le tomheau où s'ensevelit la dignité du caractère,

où les vertus de la l'ace s'étei?nireril noui- jamais. I.'id('e di-

1. Vnlr Tlii'opnmpc. Fragments, duns flidot.

2. Lucien. Quommto hisloria sit conscribentin ; c. 50.

Ti. Ttic'o(ioni|ii'. Fragments, 167.

l. Iliodnr.'. XVIII, 15.

5. l'luUiri|iip. De ciUicatione puerorum. I l.
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iiMlinii ir.-niiiil j;imais cxish', crllc ilr cih' iiirriii' |i(''ril ;ilin-s,

pour faire place aux idées de secle el d'hélérie. Pour la ville, ce

fut un coniiiat de tous les instants; pour l'individu, ce fut une

vie de haines, de rancunes, de veii;^eances, de persécutions

alternatives.

Aristote dit i[ue les aristocrates élisaient ce serment : « Je

jure d'être leniiemi du peuple et de lui faire tout le mal ([ue

je pourrai'. » Plutarque rajjporte une parole bien triste d'un

certain Onomadémus de (iliio. Apres une révolution où son

parti venait de triompher, les vainqueurs allaient condamner

tous leurs adversaires ou h la mort ou à l'exil. « Laissez-en

quelques-uns dans la ville, dit Onomadémus; gardez-vous de

vous débarrasser de tous vos ennemis, de peur cpie les haines

et les guerres civiles ne puissent plus exister qu'entre amis'. »

11 disait vrai : nul moyen de pacifier une ville grecque. Eùt-on

exterminé tout un paiti, le lendemain on en eût encore trouvé

deux dans la ville.

m. cino sous les romains; cuite du régime mu.mcii'al.

Dans les siècles qui suivircnl, Cliio, épuisée ou mieux

instruite, se garda des agitations. Tant (jue la mer Egée avait

été disputée entre la Perse et la Grèce, entre Athènes et Sparte,

entre les rois successeurs d'Alexandre, comme la fortune chan-

geait souvent de cause, Chio avait pris aussi des partis divers.

Dès que les Romains paraissent, elle ne se dément plus ; elle a

deviné d'abord leur force el leur futur empire. En '2'21, alors

qu'ils n'avaient pas encore pénétré en Orient, elle avertit la

Grèce des maîtres aux([uels elle aurait à obéir, et conjura Phi-

lippe et les Étoliens de renoncer à leurs funestes querelles

^

Ses conseils ne furent pas écoutés; elle prit alors résolument et

1. Aristole, Poliliquc, V, 7 (19).

2. Plutarque, Prœcepla rcipiib!ic:r gcrcmlx, IG; le même récit, dans Élien,

Histoires variées. XIV, p. 2."7.

3. Titc-Live, XWir, 30; WVIII. 7. IViIvIh'. V, 21, 28, 29. 100. Appieu. IV, 2.
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|iiiiir hiiijoiirs son parti, so tir'clara |i(iiir Hoino l'I lui rcsla

idiislainmL'iil liilèle.

Mlle se laissa assiéiier par l'iiiliiijn' eu ;:iiti rc coiilre iioiiie,

lui résista, fui assiégée une secdiidc luis, cl siiceomlm. Mais

les Romains lui rendiretil une lilierlé ilonl elle ne dcsaii user

(|u'à leur profit'.

Dans la j^norre des Romains eonlic Antioclius. elle mérita

que le sénat réeonipeiisàt sa liili'lilc' par le don d un leiritoii'e

à sou elioix; |)eut-élie renlra-l-;lli' alors eu possession d'A-

tarné '.

Iiliodes ensei^qiail aUu's à (lliio ipi'une répuldi(pie niaritiine.

pouvait, à la laveur de l'alliauee romaine, se relever et jeter

encore un vif éclat. Cliio, moins entreprenante, ne suivit pas

cet exemple, mais ii'imila pas non plus la piésomplion des

lUiodiens dans la uuerre contre l'ersée.

Les llomains, tout-puissants dans la mer Egée, n'euieut pas

besoin d'assujettir les îles; ils en étaient maîtres par la peur

qu'ils inspiraient, et plus encore ])ar le singulier prestige

qu'ils exerçaient dès lors sur le génie grec, ^ulle gloire n'était

égale jtarmi les Grecs à celle (pie donnait alors le titre d'ami,

d'allié, d'allranclii ilu peuple romain. Tous les Grecs s'y lais-

saient prendre; car autant le Grec déleste par instinct l'étran-

ger puissant, autant il l'aime par vanité.

[^'oligarchie gouvernait alois (jhio, et avec; la peispicacité et

l'esprit de suite (pii lui étaient ordinaires, elle suivait sans

dévier la ligne de son intérêt. Clierchanl à sauver ce (|u'elle

pourrait de son indépendance municipale, elli' s'appliijuail à

mé'riter la plus grande somme |)ossihle de lilierl('' par les plus

grandes garanties de docilité, et à éviter le nom de sujette à

force de soumission.

I.a fidélité des cités grec(jues fut misi^ à l'épreuve dans la

guerre de Mitliridate. Presque toutes le reçurent en libérateur

et signali'rent leur délivrance |iar un massacre général des

Romains". La résistance ipie Cliio lui opposa ne nous esl connue

f. l'tulanine. De mulierum virliilibiis, 7). A|i|)ipn, l\. .">.

•i. l'.itïlio, Wll. 27. Til.-Liïc, XXXVi, lô, 45; WXVit, Ij, 27: WWIII, :,'J.

5. Iliodore. WXVIJ, -JO ol 27.
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(|iii' [lai' raiiccdiilc siii\aiilc, ra|)]i(irl('i' ]iar A|i|ii('ii : " Dans mic

inanœuMC de la lldllc de Milhriilate. nu \aissoaii cliiolc licuita

(le sa |)r()U(; la liiiéinc royale. Millii'iilalc ne liil rien sui'

l'heure, mais il |iiMiil plus lard le pilote, el garda toujours un

profond rcssculiincul contre Chic'. » l/île avait donc l'uurui

des vaisseaux à .Mitliridate, ruais il t'aul (|ii'('llc cùl liicu résisté

et bien montré son mauvais vouloir, pour (pie le roi put attri-

bue)' à une intention nianjuée ce qui, de la part de tout auii'e

pilote, aurait été lâcheté ou maladresse, et qu'il en rendit Chio

tout entière responsable.

Peu après, le général du roi, Zénobius, arrive à Chio, sur-

prend la ville de nuit et, ayant convoqué les citoyens au théâtre,

exige que, j)Our dissiper les soupçons du roi, ils livrent des

otages et toutes leurs armes. On les donne. Zénobius feint

alors de recevoir une lelliie que Mithridale adresse auxChioles :

« Vous êtes les amis des Romains, écrit le roi
;
[)lusieurs d'entie

vous sont partis pour Piome... Les Romains ont des terres dans

votre pays; vous les cultivez, sans me payer pour elles aucun

impôt Vous avez laissé vos principaux citoyens se rendre

auprès de Sylla; en ne les désavouant pas, vous vous êtes faits

leurs complices. » Mitliridate ajoutait qu'il avait le droit de les

faire tous périi', mais que sa clémence se contentait d'une

amende de 2000 talents. Les Chiotes recueillirent cette somme

et la portèrent à Zénobius. Sous prétexte qu'il y mancjnait quel-

ques drachmes, Zénobius convoqua de nouveau tous les citoyens;

el alors, plaçant des gardes aux issues du théâtre et dans toutes

les rues qui conduisaient au port, il lit prendre tous les Chiotes

cl les fit embarquer, en ayant soin de diviser les familles.

Toute la population fut transportée dans le royaume de Pont, et

l'on envoya des habilants du Pont pour se partager l'ile. Le roi

affranchit les esclaves, asservit les maîtres, et, par un rafline-

ment de cruauté, donna chaque citoyen à l'esclave dont il

avait été le maître''.

On voit par ce récit d'Appieu (jue File, forcée de livrer ses

\ . Appleu, De hcllo Mithridatico, 25.

2. Idem, 40, 17. Nicolas de Ilamns, cilé |iar Afiiénéi-. llv. Vf, |i. 20C.

S
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vaisseaux à Milliriilalc et île lui payer des impôls, avait envoyé

secrèleiiit'iil une ambassade à Sylla; que c'élail l'arislocratie

(|iii était du parti de> llomains, el qu'elle fioiivernait alors la

cité, puisque la eité ne l'axait pas ilésavoui-e; enlin que l'île se

tnuna assez rielie |)Oui' payei' à Mithridatc ré(juivalent de

douze milliou> de noire Mioiniaie. On y voit encore ce t'ait

assez curieux, (pie les lioiuain> po-M'daient dans l'îledes terre>

assez con>idéral)lesp(UU' que le roi pût s'en préoccuper. Avant

de soumettre politiquement ces régions, les Romains les exploi-

taient donc déjà individuellement; ils s'étaient répandus dans

la Grèce, dans les îles et dans l'Asie'.

Le dur e\il des Cliiotes dura peu; les lialiilants d'iléraclée

ponlique les délivirrent de l'esclavage'. Puis les Romains

reconnurent une fidélité si chèrement gardée; Sylla n'accorda

la paix à Mithiidate que sous la condition de renvoyer tous les

Cliiotes dans leur patrie; et eiiliii. jiour consolei- Cliio des

maux soulTerls, il lui donna l'aulononiie et le lilie d'ami du

peuple romain '\

Chic n'en fut pas moins à partir de ce jour même sujette de

Rome. Ses privilèges n'eiu[ièclièrent pas (pie Vei'rès ne regar-

dât comme un droit du citoyen romain de la piller en passant

et de lui dérober ses statues.

Oue devint alors le régime municipal? Nous en avons suivi

les variali(uis depuis l'origine. Dans une première période, la

cité avait été absolument isolée et avait possédé tout ce qvii fait

un Etat, l'indépeiHlance au dedans et une action libre au

dehors. Tant (lu'il n'y avait pas eu d'Empiic pui>sinl, ce

régime avait donné <'i Chio une longue paix intérieure; lorsque

parut l'Empire des l'erses, ce régime lui livra Chio comme
désarmée.

Dans une seconde période, le gouvernement municipal lui

1 . On ne peut pas, sous ce nom de Ro(nains, voir des provinciaux jouissant du
itroit de cite; car alors Rome ne donnait ce droit à aucun Grec. Le recensement

de l'an 70 ne compta (|ue 150 000 cilovens [cf., entre autres, Rclol, Checaiters

romains, t. U, p. iO'i].

2. Memnon, dans les FragmenU des historiens grecs, Didol, t. Itl, p. oiT>.

.". Appien, De hcllo Mithridatico, Îm et 61.
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moililir par le système fédi'iiilil'; lu cih' ciinscrviiil ^nn inil(''-

pemlMiicc eiilièro, et ne soumettnit son nclimi :iii deliors (|ii'aii\

coiiililidiis (rime association libi'e. Mais cette coniliinaison,

im|)ossil)le à réaliser, n'enl'anla (jne des discordes et souvent la

sujétion.

Dans la période qui s'ouvre, la elle accepte une dépendance

avouée. Elle désire encore que son fiouverncment intérieur lui

soit laissé, mais sous un mailre. Par force, par résignation ou

par sagesse, elle se sourael. Au dedans, (]hio est encore une

cité libre en apparence: elle garde ses magistrats, ses lois, ses

juges; au dehors, c'est une province d'Empire.

On a trouvé à Gliio une inscription malheureusement mu-

tilée, mais d'oi'i l'on peut tirer encore pres([ue toute l'histoire

de cette autonomie de la cité'. On y voit d'ahord les termes

mêmes du décret de Sylla : « Les Chiotes, y esl-il dit. coiili-

nvuM'onl à jouir de leurs lois, de leurs coutumes et de leur

procédure, comme ils faisaient avant d'entrer dans l'alliance

des Romains. Ils ne seront soumis à la juridiction d'aucun

magistrat de la Républi(pi(', el les Romains mêmes (|ui habitent

dans l'île obéiront à ses lois. « On peut renia r(|uer que les

termes de ce décret bornaient toute l'indépendance de Chio à

la jouissance des droits civils.

Cinquante ans pins tard, l'an 28 avant J.-C, Auguste, par

une ordonnance en forme de letti'e, régla la liberté de Chio el

la confirma sans doute en la limitant. Cette ordonnance était

citée dans la partie brisée de l'inscripiion : les j.iemiers mots

font entendre (ju'elle élail favorable aux (ihiotes. Vers l'an 00

après J.-C, un procès civil ayant (''lé jug('' à Chio en vertu des

lois grec(|ues, la partie perdante, (jni com|itait |u'obablemenl

l'emporter d'après les lois romaines, en appela au proconsul

de la province d'Asie. C'était alors Antistius Vêtus, le même
qui, à son retour ;i Rome, fut condamné par ^éron. Il donna

1. Cette luscription, ijui n'existe plus à Cliio, a été publiée ilans le Corpus iii-

scriptioiiuin île lia'cKli. sous le u" 'J'22'2.

'2. Tacite {Annales, XVI, 10) cile un L. Vêtus, dont la fille s'appelait Antistia

(Annales, XIV, 2'2). et qui fut consul avec Néron. h'Aii rie vérifier les dates place

ce consulat eu hh. Velus élail doue proconsul eu 00. Un aulce Autlslius Velus tut
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•raiii (le fause au réclamaiil, cl alliiila ainsi aux dioils do

(".hio. Le successeur île Vêtus, ayant détlaré dans son édil ([u'il

M' ciinrnrmci-ait en tout à relui de son prédéresseur, eonlirina

sa sentence. Mais ensuite le |U(icès s'insliuisil de notiveau ; la

ville, pour lai|uelle celte alï'aiic civile a\ail pii- iiiic i^iaiulc

inipoiiance, alléi.nia le (hVirl de S\ll;i. (iircllc a\;iil en soin de

consener dans ses arcliives. I.e piocdUsul. a|)r('^ un niùr

examen du décret de Sylla et de rordoiuianced'Auuusle, donna

un nouvel arrêt. La perle de la fin de l'inscriplion nous laisse

iuiioi-ei' (|uel il lut; mais le ton même du pn'amliulc et le suiii

avec leipud Cliio conserva ce témoignage, pernicltent de croire

qu'il lui tut favoiable.

Vespasien ôla la liberté à l'Acliaïe, à la Lyeie, à Rhodes, à

Byzancc, à Samos, c'est-à-ilire à Imil ce (|ui l'avait reçue de

Néron '. Mais Cliio, qui en jouissait depuis longtemps, la con-

serva. Klle avait encore le litre de ville libre au temps de

Pline'.

Cependant l'Ile payait des impôts aussi bien que les pro-

vinces sujettes. Au temps d'Auguste, le poids en était trop

lourd pour la richesse même des Cdiiotes. Le; juif lléidde, pas-

sant dans l'ile, la trouva endettée envers le procurateur impérial,

et elle n'aurait pu ni s'acquitter ni relever ses monuments

abattus, si le roi des Juifs ne fût venu à son secours".

Qu'il fût d'usage d'exiger l'impôt même des villes libres, ce

passage de Tacite en lait foi : Acrone principe, confcrendis

pecuniis pcrvastala Italia, provincix eversx, sociiqiie et qux

civitatum liberx vocantur^ Tacite établi! ici une sorte de gra-

dation, qui nous permet de croire qu'en droit les villes libres

étaient exemptes d'impôts. Mais, en l'ail, l'inqjôl distinguait

peu entre les noms divers (jue prenaient les sujets de l'Empire.

consul Van G ;ivaiil i.-C. ; mais ripn n'iiiilii|iii' iiuc cflui-ci ait l'ié proconsul en

Asie, cl «l'ailloiirs, pour lui, le déeii t de Sylla n'aurait pas été if/a'/raTo;. [Voir

les Fasies des provinces Asialitiues do Waddinglon, n°' Uô et !(2.J

1. Suétone. Vie de Vespasien. 8.

'.'. Pline, Histoire naturelle, V, .">l (.î8), l.jfi,

ô. Atc'ÀjTî \'.'n; -X -ib; zo'j; Kïtiapo; èntTcônoj; y^j]^x-x (Josi'phe, Antiquités

juilaiques. XVI, 2, 2).

i. Tacite, Annales, \V, 55.

20
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Les empereurs voulaiciil liicii [icrmettrc à (|iiel{jues-uns île se

dire libres, mais non pas rcndiuci-à k-iirs droils iiliJcs snreiix'.

Soumise ainsi, t{uant au tribut, au procurateur impérial,

Chio relevait du proconsul d'Asie en matière d'appel ; le procès

dont nous venons de parler en est la prouve.

Cicéron nous apprend lui-même le vrai sens de ce <pii s'ap-

pelait en latin libertan et en grec a''jTovo7.îa. Pendant son pro-

consulat de Cilicie, il écrit à Atticus qu'il a laissé aux Grecs ce

que ceux-ci regardent comme la liberté, c'est-à-dire le droit de

se juger entre eux, par leurs propres lois; et il s'explique en

ajoutant : « Les Grecs sont au comble de la joie, parce qu'ils

ont conservé leurs juges nationaux; plaisants juges, diras-tu,

mais qu'importe? ils croient avoir l'autonomie*. » Ce qu'une

ville grecque demande donc à ses vainqueurs dans ces premiers

temps et ce qu'elle obtient, c'est de garder sa législation civile

et d'échapper au code romain.

Cicéron apprend ailleurs à son ami (jue toutes les villes

auxquelles il a rendu l'autonomie se sont relevées; mais le signe

et le fruit de cette nouvelle prospérité, c'est qu'elles ont pu

payer les publicains et s'acquitter de leurs dettes'. Une ville

autonome, comme l'était Chio, avait donc à compter avec l'avi-

dité du fisc. Son seul privilège était que ses magistrats fissent

eux-mêmes la répartition de rim]»ôt. Ce droit, les abus aux-

quels il donna lieu souvent, et l'intervention salutaire des ma-

gistrats romains, se voient encore dans cette observation de

Cicéron : « J'ai vérifié les comptes des magistrats municipaux

des dix dernières années : leurs vols dépassent toute idée qu'on

s'en peut faire; ils ont tout avoué, et je leur ai fait rendre

gorge*. »

1. Ubi puhlicayius est. ibi aut jus publicum vanum, aut libertas sociis nulla

(Tite-Live, XLV, 18). — "KOvr, -pp -âvTa y.a.\ PociiXeT; y.x'i -oXv.ç, o-j-/_ ôVai aovov Ci-v-

teXe';, iXXà y.x: oiai ... aÙTovoiJiot zaï oo'awv ^aav à-:ù.iT;, tôt; -«ai tjvtîXïîv i/.z-

Xeùovto •/.»"( -jr.^y.oùv.'/ (Appien. Guerres civiles, I, 102).

2. ... Ilhid in quo sihi lihertalein censent dalam, ut Grœci intcr se disceplenl

suis leqibus... E.rsulliiul quiid peregrinis judicihus (c'est-à-iliie ili> juges non ro-

mains) utuiilur. Nuijntoribiis quideiii, inquies; qiiid refert? Tiimeii se ajTovofiiav

adeptos putanl (Cicéron, Lcllres il Allicus. VI, 1, 1,")).

-5. Cicéron, Lettres ii Atticus, M, 2.

4. Ibidem.
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Ainsi Chio conserva le litre d'autonome, au moins jusqu'au

temps lie Trajan. En vertu de cette autonomie, elle garda ses

lois cixiles. ses tribunaux et ses ju|jes. Mais elle payait des im-

pôts, d'al)ord aux publicaias, jiJus tard au procurateur impé-

rial. Kniin, si aucun magistrat romain ne résidait dans l'île,

elle n'en dépendait pas moins des proconsuls d'Asie, qui avaient

un droit de surveillance sur son gouvernement intérieur et un

droit d'appel de sa juridiction.

Le régime municipal ainsi réduit ne lais>ail pas de place

aux agitations intestines. Les luttes des siècles précédents ne

reparaissent plus dans ceux-ci; un pouvoir plus honorifique

que réel, des magistratures coûteuses devaient rester sans con-

testai ion aux maius de l'aristocratie. Un sénat gouverna Chio

au milieu d'une paix profonde; le pouvoir exécutif était confié

à des magistrats, nommés archontes ou stratèges'.

Presque toutes les fonctions d'un magistral de Chio se trou-

vent réunies dans l'inscription suivante : « Alexandre, fils

d'IIécatée, et Allianus, fils de Trophimus, stratèges, élèvent ce

monument à llécalée, fils d'IIermippus, premier stratège. Il a

rempli toutes les magistratures et toutes les charges litur-

giques ().£>.TOj:yîa'.) ; il a fait célébrer les sacrifices et les

jeux'. » Le mol stratège, qu'on lit ici, a eu ses révolutions

comme le peuple grec. Après avoir désigné le chef de

l'armée ou de l'État, il devint le titre du magistral chargé des

subsistances, de la vente du blé, de la voirie et de la police;

car l'édililé était devenue la première et la plus importante

place de la cité".

Les jeux tenaient naturellement une grande place dans la vie

1. Corpus intcriplionum grxcarum, n" '22-0, 'li'2\, '2215, 2216, 2221 c

(supplément.

2. ll)i.leni, n° 2221 b.

5. (—TîiTTvd f, iz'i T(5v ô->.(ov), nxXai ixiv r-XTÙ-t^i te /.a'; îçr,yvi t; ti r.w.é'i'.i,

vjv't Zi t;05(I>< :n:;j.iÀ£tTit xï\ ihoj ivopi; (Philoslralc. Vie des sophistes. 1, 2.î).

— On penl voir aussi, sur le sens do i-oaTr.Yo';. rinscii|>lion sui>;iDlc, ijui se lit ,"i

Athènes, au-dessus du portique de l'Agoni :
'0 5^u.o; i-o Twv 5oOî:7wv Sositûv...

STsïTT.YOJvTo; £-1 TOJ; ô::X:Ta; \yJ/.'/.ioji MaçaOojvt'oj, ete. [Corpus inscriptionum

aUicaruiii. t. III. n' tir)]. Il est clair iiuc ce slralègc est cité ici comme le premier

magistrat de l'Agoni. Il ne peut être confondu avec l'archonte, puis(|ue l'archonte

est cité lui-même â la Gn du décret.
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municipale d'ailleurs si vide de ces temps-là. Il y en avait de

plusieurs sortes : la religiou eu avait d'abunl in^litm': l'aiiKuir

des arts eu avait fait uaîlre de nuiivcaux; à tous ceux-là vin-

rent s'ajouter les jeux impériaux, houiuia^ic de la llalterie. Une

inscription, qu'on lit à l'entrée de la forteresse actuelle, et qui

date du premier siècle de notre ère, montre l'usage des fêtes

augustales établi à Chio, et le zèle empressé des Chiotes a célé-

brer l'aniversaire de la naissance des princes de la famille im-

périale.

Sous l'Empire, aussi bien qu'aux anciens temps de l'indé-

pendance, le premier magistrat conservait la prérogative tout

honorifique de graver son nom sur les monnaies. Il est à

remarquer que la monnaie de Chio fui la même sons l'Empire

qu'au temps de la liberté, et porta la même effigie et les

mêmes attributs '.

Rome, en laissant durer ain;-i les formes municipales, n'en

\. M. Kofiiil-Wiilte (De rébus Chiorum publicis) a dressé la lislo île doux ccut

quarante-huit monnaies chiotes. Dans un séjour de trois mois dans l'île, il m'en a

été présenté plus de soixante. A l'exception de deux ou trois, toutes celles que l'on

connaît sont en cuivre ou en alliage. Elles portent toutes la fij;ure d'un sphinx.

Est-ce conmie symbole du courage et de l'adresse léunis, conune type de la science

universelle, ou comme souvenir de vieilles traditions égyptiennes que les Chiotes

avaient adopté cette image? .\ côté ou aux pieds du sphinx, on voit une diota ou

une srappe de raisin; et l'on sait, en effet, que le vin de Chio était estimé. Quel-

quefois le sphinx pose le pied sur une proue de navire. Les Chiotes. en eflet, étaient

commerçants, et le commerce, chez les Grecs, ne s'est jamais fait que par nier. Sur

le revers, on lit le mot \io; ou X(o)v et le nom de l'archonte de l'année.

Souvent la valeur de la monnaie est indiquée. Chio frappait d'abord, conformé-

ment au système des Grecs, des oboles, des S'y aX-/.(z et des -.i-^i/jxX/.^. Au temps

de l'Empire, elle frappa des as et compta par deniers (ACCAPIA sur les monnaies,

AEINAPIA dans l'inscription que nous avons trouvée à l'entrée de la forteresse). 11

semble que, par la volonté des Romains ou la force même des choses, l'unité de

monnaie ait dû de bonne heure s'étabhÊ- dans l'enqiire.

Toutes les monnaies de Chio sont autonomes; une seule porte le mot Iî6aaT0u

;

mais le nom de l'archonte n'en est pas moins indiijué sur le revers. On trouve siu-

quelques-unes des noms romains, comme Valer. Primus et Cnpitolinus: mais on

sait que la flatterie et l'usage des affranchissements ont souvent introduit des noms

romains dans les familles grecques.

Enfin, parmi les monnaies chiotes, on en possède deux qui portent le nom
d'Ak.mndre et celui i'Antioclius, roi de Syrie. J'ai parlé [plus loin] de celles où

Homère est représenté tenant l'Iliade ii la main. — (Voir maintenant, sur les

monnaies de Chio, outre les ouvrages généi'aux de Brandis et d'Imhoof-Bluraer,

le catalogue dressé par Alimonakis, p. 71 et suiv. Cf. aussi Lampros, Monnaies

inédites de Chio, 1877, l'aris.]
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l'Iail pas moins sùic ilo smi |Mm\(iii\ Elle n'imposait au inonilc

([no prôi'isémont autant d'unilt' (piil en l'iillail pom- (|ii'cllc IVil

maitrosso alisoluo. C'est l'i'lof;!' do son '^vnw cl iK' sa force

(|n'{'lic ail |m pres(|uo sans l'Il'orts réfincr sur uiu- a<r<;lomt'ra-

lion (le Miuuicipaliti's. .laiiiais n-onvtM'iicniciil ne parvint à des

fins plu> (liliicilrs par tli'^ moyus |)lus siiiijilcs. Les formes de

la liberté, qu'il est quelipiefois daiificreuv de laisser à des

sujets, ne mirent jamais en péril la souveraineté de Rome.

J/avènenient de l'Einpii'e fut accueilli pai' les pruvinces et

surtout |)ar les Grecs avec les plus vives démonslrations de

joie. Aussitôt après la liataille de l'Iiarsale, Chio éleva un nm-

nuuicnt à liésar. et se déclara sa clii'uli'*. Sur un autre luimu-

mcnt elle lui ditnna le litre de liienl'aileur •; en avait-elle reçu

des faveurs particulières, ou le renieniail-elle seulement

d'avilir enliii duniu' la jiaiv au inuude'.' Il e-| vraisemblalile (pie

tous les empereurs eurent tour à tour leur inscription liouo-

rilirpie, leur statue ou leur temple à Chio, César pour la loi

(|u'il fit eu faveur des villes lihi-es, Auguste pour l'ordounance

i|u'il accorda aux Chiotes', Tibère pour avoir réparé les désas-

tres d'un tremblement de terre*, et tl'autres parce que la chose

était «lassée en usa<;e''. On (''leva di's nionumenls même à des

j)rocurateurs".

Les Grecs, inèuie en ciuiservanl le nom de libres, se lircnl

aussi sujets (pi'il est pos>ible de l'ctre. la soumission avant

pour limite, non la volonté du maître, mais celle du sujet. Kii

Grèce naquirent les formules de la llaltcrie qui se répandirent

ensuite dans l'Occident. La crainte, l'intérêt, la faiblesse des

caractères les enpendrcreiil : une icconnaissance léf;itime les

excusa souvent. Chio jouissait d'une paix telle que la Grèce ne

l'avait jamais connue, et dont on ne peut calculer (juels eus-

sent été les fruits, si elle ne fût pas venue après l'épuisenu-Uit

I. nœckti, Corpus inscriplionum grxcarum. ii'SSIS.

'J. ll)iilc'iii, II" 'J"J II jf (;iu supplément).

:.. Iliidcm. Il" -J'i-i-i.

l. SuC'loni', Vie (le Tibère, c. 8.

.'}. Sihy/ lîSaarSv, inscription citro dans lo Corpus, au n° 221 7 h.

C. '0] S^fto; i Xt'wv AïjiJXiov 'Avofijiayov imipo-ov toj li^a^ToD (Pœckli,

n* 2218).
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delà laco. La paix. (|ui chez un juujiIl' actif est le temps du

plus grand travail, fut pour la Grèce un repos et un sommeil.

Mais les irénéralions n'en savaient pas moins de <rré à l'Em-

pire; les discordes civiles avaient enlin cessé, le bruit des

armes était inconnu, la mer était sans pirates. Les bienfaits

delà pai\ semblèrent si précieux, que les peuples ne trouvè-

rent pas d'expressions trop fortes pour leur reconnaissance.

Leurs mon^^lrueuses flatteries furent presque toujours sin-

cères.

On déifia les empereurs : toutes les inscriptions de Cliio qui

mentionnent des princes déjà morts leur donnent le titre de

Dieu'. Cet usage n'était pas ju'écisément nouveau : on avait

décerné le titre de e-dt à Anliochus, à Mithridate*; Prusias

l'avait appliqué au sénat romain", et Scymnus de Chio l'avait

donné dans son livre à Nicomède. Ce nml. (jui dans nos idées

est si au-dessus de ce qu'il y a de plus grand sur la terre, s'as-

socia naturellement dans l'esprit des Grecs avec l'idée de la

royauté. Chio, en élevant un temple aux dieux auguslaux', ne

croyait pas mettre les Césars fort au-dessus de l'humanité. La

banalité corrigea d'ailleurs ce que le titre avait d'excessif.

Cette servilité qui, même en tenant compte de ce qui peut

l'excuser, reste encoi'e honteuse pour les générations dont elle

fut une maladie, eut du moins un grand et bon résultat. Elle

tua l'esprit municipal; elle créa l'unilé; durant plusieurs

siècles elle fit l'office d'idées communes.

Quelque éclat qu'Athènes eût jeté, elle n'avait jamais été

aux yeux des Grecs que leur égale, leur ennemie, leur inique

maîtresse. L'idée qu'on se fil de Rome fut tout autre : les villes

ne pouvaient se croire de même nature qu'elle; ce n'était pas

seulement une capitale, c'était la ville par excellence.

Tout le monde voulut en être citoyen. La vanité et l'intérêt

furent également empressés à rechercher ce titre, les droits

civils qu'il conférait et les honneurs politiques dont il était la

d. Inscription 2217.

2. Diodore de Sicile, XWVI, 27.

5. Polybe, \\X, 10.

i. Corpus inscriptionum. 2217 h.
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suture. « Vois vo ('.liinlc, di-ail l'lular(|ii(' : iii^i'ii-~ililr ;i la cdii-

sidéralioii et à riiilliiriK c ([n'il oLlit'iil dans son île, il pleure

parce qu'il no porte pas la loiri" iln |>alririen; en csl-il revèUi,

il |ilenic (le n'être pas piéleiii'; préteur, de n'être pas consul '. »

Ce fut là. en ellel, iluiaul deux siècles, l'ambition el le l(Uir-

nienl de lout lialiilanl de l'Empire. Tout ce (|ui a\ail (pielquo

nn'rile ou ([ui'lipir tmlune a--pii'ail à liouie; Imil rempire miu-

lait y entrer.

Le iioinlire des citoyen- i|ui, l'an 5!) avant .I.-C. n'était ipu;

do 165 000, était de 4 niillions sous Auguste". Trente-cin(|

ans encore, et Claude s'aperç^'oit (|u'il a pi'esijue doul)lé\ Los

uns s'élevaient au droit de cité liiérarcliiquement ; d'autres

r(d)tenaienl direclemeni du prince; les magistratures munici-

pales (pii y donnaieiil dioil deviiircMl précieuses et désirables

par' lui. La richesse railiclail : Il m'a coûté fort cher », dit le

centurion à saint Paul, ipii lui répond fièrement : >< Kt mni je l'ai

de naissance*. " A did'aul de tous ces moyens, il resUiit une

ressource qui paraît avoir été fort en usage : on se faisait

esclave par une \eiile li(li\e ; l'affranchissement conduisait à

la cité '.

Ainsi ron renonçait individucdlemeiil au réiiimc muni-

cipal; on le fuyait, on avait horreur de ce qu'on avait tant

aimé. Chio restait une ville libre, mais ses principaux enfants

lui échappaient. Elle avait ses lois propres, mais lout ce qu'il

y avait de riche ou de considéré suivait les lois romaines; car

dans les premiers temps de l'Empire la législation était per-

sonnelle, et le droit était attaché à l'individu. On ne trouve

aucun acte des empereurs qui aboli-se la liherh'' de (^liio et lui

défende d'user de ses lois; mais |)eu à peu ces lois ne trouvè-

rent plus à qui s'appliipier, et la cité se vit sans citoyens. Le

régime municipal péril ainsi lentement et comme de morl

naturelle; il iii' lui pas hesoiii de lui faire vi(jleiice; à peine

1. Plu!iir(|iie, De Iranquillilale nniini, c. 10.

2. (jualie inilliiiris soiiank'-lrois iiiille ciloycns (monuiiieul d'.Vncyre)

.". Tacilf, Annales, XI. 'i.") et 2i.

-i. Mes des Apôtres, XXII, 28.

5. IV'lioiie, c. 57.
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s'aperçut-on de sa cliiilo. L'extension du droit de cité à tout

l'Empire montra seiilcnicnt (|iu' le régime munici|)al avait

disparu.

Depuis ce temps, Cliio l'ut eonlondue avec toutes les pro-

vinces ; elle fut soumise au système administi-atif et aux codes

(jui régirent uniformément loul l'Empire; elle eut même loi,

même maître, et bientôt même culte. Chio vécut durant onze

siècles de la vie de tous les sujets.



CHAPITRE VI

Littérature, arts, religion à Chio dans l'antiquité.

Il esl assez honoriil)Io pour un ptniitlc qui n'a conservé qu'un

seul souvenir <\o toute ranti(|uit('', que ce souvenir soit celui

d'Houière. J'ai déjà dit que les Chiotos montrent son école,

son berceau, sa tombe. C'était l'usage dans les anciennes cites

grecques, amoureuses de la gloire littéraire autant (^l'en-

vieuses de toute autre, de représenter des poètes sur leurs

monnaies : Chio gravait Homère sur les siennes'.

Je ne chercherai pas à juger le procès éternellement j)en-

danl entre les sept ville- ijui Mmlairnl avdir dmiué naissance à

Homère, et (|ui ne se doutaient pas (|u'uii jour on en viendrait

à nier l'existence de ce même poète. Cliio a du moins en sa

faveur le témoignage formel de Thucydide'; Simonide et

Théocrite appellent Homère le vieillard de Chio"; Aristole fait

entendre qu'Homère, sans être né à Chio, y a vécu et s'y est

vu honoré*. F>'auteur de la Vie d'Homère attribuée à Hérodote

lui fait passer une partie de sa vie dans l'île, et l'historien

Éphore désigne Volisso comme fe lieu de son séjour"; enfin,

Sirabon raconte, à la vérité par une double invraisemblance,

que Lycurgue rencontra le poète dans celle Ile'. Les Chiotes

1. On peut en voir deui au musée de Vienne, où le poète est gravé tcnnni VIliade

a la main.

2. Ttiucydide altrihue à Homère VHijmne à Apulloti hélien, dont l'auteur

indii|Ui' Chio comme sn pairie (Tliucvdidi", III, 104).

-,. Th.-ocrile. UUjlles. VIII, iT; \\ll. '218.

i. Arislole, Rhclorique, II, '2'), édit. Didot.

î>. Etienne de Hvzance au mol FtoX-.îiô;.

6. Strabon, X, p. 48'i.
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.ivaient consent'' jiixju'aii nom de l'esclave d'IIoraèro', et, plus

hardis que les habitanis des autres villes rivales, ils se van-

taient de garder dans leur île la famille du poète '.

Ce n'est pas assez ]iour prtniver qu'ILmière soit né à Cliio;

c'est j)lus qu'il n'en faut pour prouver qu'il y est né des poètes.

On ne se vante pas d'avoir produit Homère quand on est

étranger à la poésie. Homère n'est pas un personnage isolé

dans son temps
;

plusieurs poètes autour de lui ont pu

illustrer plusieurs villes, et lorsque son nom eut obscurci tous

les autres, chacune, se souvenant qu'elle avait eu des poètes,

crut avoir eu Homère.

Si Homère n'est pas né à Chic, toujours est-il qu'une partie

des vers que nous avons sous son nom y ont été composés. Le

Chiote Cynfethus était regardé comme le plus remar(|uablc des

Homérides. Rhapsode infidèle, et poète lui-même, il intercala

souvent ses propres vers parmi ceux de son maître. Ou cile

parliculiêrement . comme son ouvrage l'Hymne à Apollon

Délien". L'auteur de ce chant désigne Chio comme sa patrie :

« Si quelqu'un vous demande, ô jeunes filles, quel chanteur

vous charme le plus parmi ceux qui fréquentent cette île de

Délos, toutes alors puissiez-vous répondre : « C'est l'homme

u aveugle (jui habite la montagneuse Chio ».

Apollon Délien est le Dieu de la poésie; c'est par des chants

qu'on l'honore, car de lui viennent les règles de l'harmonie.

Des jeux étaient institués en son honneur à Délos. « Là les

Ioniens charmaient le dieu en disputant le prix du pugilat, de

1. Photius, cod. 190.

2. Strabon, XIV, p. 6i5..

5. 'liTr'-savcî"; pmj/wîol È-fivovTo o'. nïp\ KJvaiOjv, oj; saî'. -o'Ckh. twv ^rM^/ roirj-

oavia; ^[lZtXiXi eî; Tr,'/ 'O'xr^'^vj T.aiT^<z\-i . "IIv Si KjvaiOo; Xto;, o; /.at -cûv l-iypaç/O-

ac'vojv 'OuripO'j -o'.7;jj.âTojv TCiv eÎ; 'Ano).).a>va c3-;'saji,a£VOV ïjjLvov ),î'y=Ta; -3-o:T|/.£'vai

(Scholiaste de Pindare, liémccnnes. 11, 1). Le scboliasle .ijimle que CyiKClluis fleurit

dans la 69° olvmpiade; celle date est de tout poiul iuvraisemblable. Si Cyna'thus

n'a vécu que deux génération'i avant Tbucydido, cummont celui-ci a-t-il pu attribuer

son œuvre à Homère? S'il a vécu l'an 504, comment a-t-il pu inleicaler ses vers

parmi ceux d'Homère, qui déjà avaient été -recueillis par Pisislrale? k cette époque,

la Grèce avant une nouvelle poésie originale, les rhapsodes n'étaient plus que des

récilateurs ou des diascévastes. Enfin comment, à la fm du vi" siècle, Cyuœthus

chanterail-il à Délos et parlerait-il des concours institués dans cette île, quand ces

concours avaient cessé avant le temps de Pisislrale? (Thucydide, III, 104).
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la danse ot tlu cliani; les jeunes filles, prèlresses (rA[)olIon,

célébraient sa gloire, el chantaient aussi le héros et les

héroïnes ih^s lenips anciens. » Ces mêmes concours que célèhro

riivmne à Apollon, une insciipliou, très postérieure assuré-

ment, nous les montre établis à Chic. Nous y voyons la jeu-

nesse disputer des prix dr dcuv sortes : à côté de la course,

de la lutte et du pu^rilat, la lecture, la récitation épique ou

rhapsodie, et la musii|ue ont leurs couronnes. Car à Chio,

comme dans le reste de la Grèce, l'éducation se propose pour

bul (le développer à la fois et également notre double ualure.

Force, beauté du corps, poésie, musique, Chio accorde à tout

cela même amour el mémos honneurs; la républii|ue paye les

liais des jeux cl des i'écom|ieiises, cl inscrit le nom des jeunes

vainqueurs sur li' marbre'.

La littérature changea de caractère avi'c l'élul politique de

Chio. Vers les temps de la dominai ion persane, l'originalité

du génie ionien s'efl'aça. On vil cesser les concours de Délos, el

ce fut dans la Grèce continentale que ceux qui écrivirent alors

durent chercher des encouragements et des ins|)iralious. Le

Cliiote Xénomède écrivit l'histoire, un peu avant Thucydide,

mais ce n'est pas pour Chio qu'il écrivit; peu salisfail d'une

réputation provinciale, il lut son œuvre, comme Hérodote,

aux assemblées publiques de la Grèce'.

Puis Athènes, qui commanda alors aux cilés, régna avec

plus d'empire el moins do conleslalion sur les intelligences;

sa supériorité lui donna un ascendant légitime; elle les attira

à elle, et fut en possession de leur donner leurs règles et leurs

lois, de les inspirer el de les conduire. Si elle ne réussit pas à

fonder l'unité politiijue, elle sut créer en Grèce l'unité intel-

leiluolle. Ion naquit à Chio, mais naquit pour ainsi dire

Athénien. Jeune encore il vint à Athènes, où il approcha de

Cimou el de celle grande aristocratie qu'il aime à louer dans

1. Btcckti, Corpus inscriplionum grxcarum, n° 2211. Cette inscription parait

ùlre (lu ni* siècle ;iv:int J.-C.

2. Denys d'll;ilic;ifnasse, De Thucydide, h. Lucien, Ucrodolus, 5, où quuliiucj

((lileurs lisent le nom d'.VnaiimèDe, auteur inconnu.
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ses ouvrages'. C'est au lliéàlre de Baccluis qu'il fit représenter

ses tragédies; car Athènes nuvrail à tout poète sa cité et son

théâtre. Sa première pièce fut jouée dans la 82' olympiade%

entre les années 452 et 4i9 ; on a conservé le souvenir d'une

de ses victoires, en 429; ce jour-là, dit-on, il voulut remercier

par un don le peuple athénien, et, en Chiote sensuel, il ne

trouva tjue du vin de sa patrie à échanger contre la couronne^

Aristophane, dans sa comédie de la Paix, qui fut représentée

en 422, annonce au peuple la mort d'Ion, comme s'il s'agis-

sait d'un citoyen*.

Si l'on peut juger de son style et de son talent par une

vingtaine de fragments très courts, on trouve que la sagesse

et la tempérance furent ses principales qualités, et l'on

s'explique le jugement de Longin, qui oppose son style, tou-

jours égal et toujours soigné, à celui de Sophocle, qui s'élève

plus haut, mais qui a ses chutes\ Ion a composé aussi des

ouvrages en prose, des comédies, des dithyrambes, des épi-

grammes, des hymnes, des chansons de table". Il paraît avoir

cultivé tous les genres sans avoir été original dans aucun ; bel

esprit et homme de goût, il obtint dans tous un rang hono-

rable plutôt (jue le premier rang.

C'est à peine si l'on retrouve quelque trace du dialecte ionien

dans les fragments qui nous restent de cet écrivain; à quelques

formes près, qui même ne paraissent jtas dans ses fragments

tragiques, c'est la langue d'Athènes qu'il parle. Après lui, les

écrivains chiotes n'écrivent plus dans la langue de leur patrie.

Le dialecte ionien, dédaigné de la littérature, ne se conserva

plus que dans la langue du peuple et dans les inscriptions'.

1. Ion, dans les Fragiiioils des liislorieiis, Didot, fragments 5, C, 7, 11. l'iu-

tarque, Vie de Cimon, 9, et Yic de Périelès, 5.

'2. Suidas, au mot 'lûv.

ô. .\rgument ad Hippolytum, Euripide. Suidas, au mot 'AOr|VaTo;.

A. Aristophane, Pax, v. 854,

5. 'Ao'.â-T(U7o; xa\ Èv Tô> f^atpupà) -îvtt] y.szaXÀiYpaçriiJiévo; (Longin, Sublime,

c. 35).

6. Scholiaste d'Aristophane, Fax, v. 855. Athénée, X, p. -447.

7. Les formes en eu; des noms patronymiques sont très fréquentes dans les

inscriptions de Chio, et cela nous explique ce que dit un scholiaste d'Homère

{Iliade. 111, 10 (Dindorf, p. •156]) : 'Ev Èviai; twv ÈxSdociov, ttj -s X''a... ly^TP»"^™

« IlJTs ripîj; -/.opuoTja'.v ». (Cf. Cauer, Uelectus. n° 153.]
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I/intlépentlancc littéraire de Ciiio dura moins encore que son

incK'jicnilance politiijiie.

Lors([iu> na(]iiil la s()pliis(if|no, les Cliiolos furent îles pre-

miers à s'y ili-liii|iii('i-. l)eu\ de-- inlcilociileurs de Socrato,

dans VEulhijdème, sont doux (ilildhs (|iii s'étaient élalilis à

Tliurium pour faire le commerce de cet art nouveau'.

Cliio n'eut pas d'di'aleurs, mais des rhéteurs. La Irihuiie ne

tint une {grande plaee ni dans sa vie politi(|ue, ni dans sa litté-

rature. Elle ne connut (pie celte éloquence qui ne soulève pas

les masses, et qui est raniUMMiicnl d'une aristocratie ictlrée.

Isocrate enseijina cette éloquence à (iliio, où il fonda une école'.

Théopompe, son disciple docile, cultiva surtout le genre épi-

dielique: son caractère âpre et agressif semblait l'en écarter;

mais l'exil et l'absence de tribune le contraignirent à se borner

à ce (pie lui avait appris son maître. Il allait donc de ville en

ville et pronon(;ait des discours dans les panégyrics, assenibb'es

plus calmes (pie celles de la place publi(jue". A cette époque,

on pérorait sans autre but (pie de montrer son talent, sans

autre fruit que de s'être fait écouter. L'éloquence avait même
ses concours, comme si elle eût été une pièce de |ioi''sie. Aux

funérailles de Mausole, sa veuve organisa des jeux et comme
un tournoi de rhélori(|ue; les orateurs de la Grèce vinrent s'y

disputer le prix, et ce lut Tli(''opompc ipii l'empoila'.

Du pan(''gyri(pie des hommes, l'éloquence passa bientôt au

panégyri(pie des dieux et des personnages mytliol()gi(|iies. (lau-

calus, frère de Théopompe, fut un de ces rhéteurs dont parle

Platon, qui ne passaient pas de jour sans composer de grands

discours en l'honneui- d'IIereule ou de (juelquc autre dieu".

Tht'opom|)e a écrit au^>i l'histoire, mais eu rhéteur, (licéron

compare ironi(juemenl la pompe de sou slyie à la simplicité de

Thucydide".

I. l'Iutoii, Lulhijdcine, p. 288. Athéii.-c, M, p. ollO.

'1. I'lubri|iii'. Vie (tes dix orateurs, l. l'iul;irc|U(; lijoutc, mais suas aucune vini-

.«cmbliinci', (|u'ls()ci-ili; clwii^'o.i hi fornie ilu pouvcnioiiient à Chio.

ô. Fragiiieiil dr Tlii'0|ioiii|)e, cilé par l'hotius, coJ. 17G.

4. Aulu-r.ollf, \. 18.

t). Allumée, p. ll'i.

(i. Cicéron, Urulus, Wll, GG.
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Théocrilc si; rallaclie aussi, \n\v sou maître Métrodorc, à

l'école d'Isocralc; il a ('-crit des livres de rhétorique et d'iiis-

loire. Il ne reste de lui que quelques-unes de ses nombreuses

épigrammes, et elles accusent plus d'àcreté que de finesse d'es-

prit dans leur auteur'.

Comme la liltéralure, la philosophie • eut à (Ihio deux

é|)oques très distinctes. Elle se proposa d'abord l'explication de

la nature physique. (Enopides, de Chio, contemporain de

Démocrile, se distingua par des travaux astronomiques : on lui

attribue la découverte de l'obliquité du zodiaque, et l'on

raconte iju'il exposa aux yeux de la Grèce assemblée aux jeux

olympiques une carte du ciel gravée sur l'airain'. Un certain

llippocrate de Chio est cité souvent par les anciens comme

mathématicien, astronome et géomètre".

Un p(ni plus tard, l'école socratique, comme tout ce qui

était athénien, étendit son influence jusqu'à Chio. On quitta

alors la philosophie qui étudie la nature pour celle qui a

riiomme pour objet. Chio s'y livra d'ailleurs sans originalité;

elle ne créa rien. Un certain Nessus, dont la doctrine est

inconnue, eut pour discipline Méirodore, qui fut sceptique et

matérialiste; l'ouvrage qu'il écrivit commence par ces mots :

a Nous ne savons pas si nous savons rien*. » Le stoïcien

Ariston naquit à Chio, mais il vécut, étudia et enseigna à

Athènes. C'est lui (|ui disait ([ue, si les bètes pouvaient l'en-

tendre, il les instruirait de la vertu. Un peu plus jeune que

Zenon, dont il fut disciple, il se sépara de son maître en quel-

ques points de détail, et crut former une école. Selon lui, il n'y

avait (ju'une seule vertu, qu'il appelaitla santé del'àme, Oyûix;

coupant court aux désirs légitimes, aux intérêts et aux passions

des hommes, il mettait la fin de la sagesse dans une froide

iudilTérence pour tout ce (jui n'était pas vertu ou vice; il disait

que le sage est semblable à l'acteur : que lui importe déjouer

1 . Suidas, au mot 6:fJ/.p'.To;.

'2. Diodore, I. US. ['hilariiup, De placitis pitiloioplioniiii, II. I'2. Kllen, llis-

tuires varices, \, 7.

7). Plutaniue, Vie de Solon, 2. Aristule, Elliica Eudcinia . VU, 11; idem,

Météorologiques, I, 6.

i. Cicéron, Académiques, U, 25. Diogène de Laèilf, l.\, JO.
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lo rôle doTliersile ou i-oliii d'Agamomnoii? N'adinotlant (raiilre

science que celle du devoir, et la resseiranl dans ses bornes

les plus élroiles, il rejciail la pliysirpie comme nous surpas-

sant, la lo;,Mtpie comme inutile, et toutes les deux comme con-

tradictoires entre elles'.

Diofîène de Liërtc cite encore Théodore de Chio comme un

philosophe do la secte stoïcienne'. Par la même raison ijue

c'est chez les ^a'-néralions corrompues ipie les croyances

austères trouvent le plus de sectateurs, il étail luiliucl ipie le

stoïcisme fùl un IVuil de la voluptueuse (Ihio.

Les con(|U(Mes d Alexandre firent naître une science nou-

velle, la jréo<,Maphie, et la domination romaine la développa.

Les relations devenant plus étendues, les peuples commencè-

rent à se connailic. Tliéopompe dans son Histoire parla de

l'Italie, de rKspaune, de Rome, dont il parait qu'aucun auteur

•frcc n'avait fait menlir)n avant lui '. 11 connul la dodrine de

Znrnastre', et même, si l'on en cruit Josèphe, celle de Moïse^.

Un >i('cle apiJ's lui. Scymiius de (!liiii (''(inil un li\rc de

géofirapliie en vers, i|u'il dédia à Mcomède II de Billiynie. Il

s'astreij.Miit à ne parlei' (pie des contrées qu'il avait pan(mrues;

il est vrai cjuil avait visité la Grèce, l'Italie, l'Espagne, les

mers de rOccident, une partie de la Libye et Carthage. Sou

style est d'une grande sécheresse; il se borne à énumérer les

villes, en ajoutant au nom de chacune une é|Mthèle (|ui ne la

caractérise pas toujours; il reste fidèle à sa devise de jiarler

petitement des graiules choses: nsp'. f/.£yxAcov àXi/i^Tx :757.yy.iTwv

T-Éyeiv'.

.\vec Scymnus finit la littérature de Chio; quelques inscrip-

tions fuiu''raires qui ne manquent pas de grâce sont tout ce

([u'elh; créa dans la suite.

On voit que, dans une première période, l'iledeChio enfanta

I. Ilio;;rnc de Laortc, VII, 2. l'Iutaniiio, Pnecepla geremia: rcipuhUcx, 10;

idiMii, I)e Virliile tnorali, "i. Si-nèciuo, Lettres à Luciliiis, 89.

'I. iliiigéni! (Ir LacTle, II, 9.

">. l'Iiru'. Histoire naturelle. III, 5 (9), 57.

4. Théci|>oni|)c, l'ilil. Ilidot, Fragments 71 el 7'J.

5. Jus('|ilii\ Antiquités judaïques. XJI, 2.

G. Scymnus, Huns la Collection det petits géographes.
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peut-être Homère, certainement des rhapsodes et des chan-

teurs d'hymnes. Plus tard eUc produisit des poêles beaux

esprits, des sopliistes, des rhéteurs et (juelcpies phihjsophes

de second ordre. Elle ne |ii'iil revendicjuer aucune œuvre capi-

tale; les Chiotcs n'ont été les maîtres de j)ersonne. A défaut

d'orijiinalité. ils ont eu le mérite de s'associiM- liinjours au

mouvement littéraire du génie grec, ils ont eu le rellet de la

gloire de l'Ionie d'abord, puis d'Athènes.

Pour l'arl comme pour la [)oésie, les temps glorieux de Chio

sont ceux qui précédèrent la conquête persane. L'ile donna

naissance à une famille de sculpteurs, dont le premier, nommé

Malas, vivait à la lin du vu" siècle. Son fils Micciades a laissé le

souvenir de son nom; les ouvrages du petit-lils méritèrent

d'être conservés avec honneur jusqu'au temps de Pline; enfin

la quatrième génération, représentée par deux frères, Dupalus

et Anthermus, atteignit pres(pie à la })erfection. A l'époque de

la conquête romaine, beaucoup de leurs ouvrages furent jugés

dignes d'être enlevés à la Grèce et portés à Rome. En même

temps architectes et statuaires, suivant l'usage des premiers

artistes, ils élevaient à la fois le temple cl la statue de la

divinité. On cite les Grâces, en or, qu'ils avaient données au

temple de Smyrne; une statue de Diane, que possédait la ville

d'Iassos, et une autre statue de la même déesse, dont ils avaient

fait présent à leur patrie'. Enlriez-vous dans le temple, le

visage de la déesse s'attristait; il s'épanouissait quand vous

sortiez. Le peujile, par celle fable, essayait sans doule de

rendre compte de la vive et l'edoutable ex[)ression qu'il voyait

répandue sur celte figure divine.

Glaucus de Chio inventa, dit-on, l'art de souder le fer,

c'est-à-dire l'union chimique des métaux. L'industrie en cela

touchait de près à l'art. Il mit à profil sa découverte dans un

ouvrage de toreulique que l'on admirait encore au temps

d'Athénée : c'était une petite tour de forme jiyramidale, com-

[losée de lames de fer parfaitement unies, et qui servait de base

à un cratère. Le cratère, partie principale, avait disparu ; la

I. Pline, llisloire luilurcllc, \X\V1, 5 [i). 13. Pa'.isaiiiiis, IV, 5(1; I\. 05.
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jKutie afcessoirc était oru-oie considén'-o comme un chef-
d'œuvre. La daniasquiiiurc rtait alors inventée; Giaucus avait
gi-avé sur le fer des dessins remarquables de plantes et d'ani-
maux'.

Plus tai-d. Chio eut encore une famille de sculpteurs.

Sostrale, di>ciple et Leau-frère de l'Italien lUiéjjinus, travailla

dans la cent quatorzième olympiade. Il fut à la fois le père et

l'unique maître de Pantias, qui sculptait les vainqueurs des
jeux olympiques. Un autre artiste du même nom était sorti de
l'école de Sicyone, où il avait eu pour maître le sculpteur
Aristoclès'.

Par la richesse des Chioles et par leur amour du luxe, on
peut juger de combien de temples et d'édifices publics' ils

avaient dû orner leur ville. Aucun d'eux n'est resté debout:
on ne voit plus trace des tem[iles, ni de cette magnifKpie
agora, (jui. (l(-|ruite par Mitbridate, fut relevée par IIéro(le%
ni de ce théâtre qui pouvait contenir tous les citoyens
assemblés'. Les débris innombrables et insignifiants que l'on
trouve témoignent seulement que nous avons beaucoup à
regretter, et que même un des peuples les moins artistes de la
Grèce avait encore le goût des arts.

La religion a eu à Chio ses révolutions et son histoire; elle
a varié avec l'esprit du peuple et les influences étrangères.

La vieille race carienne, qui, avant les Hellènes, "possédait
les îles et la côte d'Asie, y avait déjà apporté son culte. Les
Hellènes l'adoptèrent et priient même pour eux les temples
qu'elle avait élevés et les simulacres par lesquels elle repré-
M'Ulail la divinité'.

Chio adorait alors l'Hercule tyrien, et disputait à Érythrées
l'honneur de posséder le dieu et son temple".

1. Héroilole, I, 25. Alhéoce, V, p. 210. Pausanias, X, 16.
2. l'ausanias, Yl. .î, U. Pline, llisloiie naturelle, .UXIV, 8 (19) 61
ïi- losèpUi-, Anlifiuilcs judaïques, Wl,^. '

\

h

i. Appicn, De bello Milltridalico, 47.

'

5. Pausaaias, VU, •>. li, l, 5.

Un\ 'm"; '-';f." «'Î77'
'^' ^«M;''-ip'-n^ ^ ner^ule, Haussouliier, Bulle"II, l. Ul, f. o'Ji; ilillhetlungen, l. XIII, p. |66.]

21
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Dans le même temps, le culte d'Arléniis était dans ces con-

trées, non pas tel que les Grecs l'ont transformé plus tard,

mais tel que l'avait créé le fjcnie de l'Orient. Quand vinrent les

Ioniens, la divinité resta, les adorateurs changèrent. Ce culte

fleurit dans toutes leurs villes, et fut transporté par eux à

Marseille, une de leurs colonies'. Chio resta toujours fidèle à

ce culte d'Artémis, surnommée Ephésienne : des inscriptions

d'une époque relativement récente en font foi^

Minerve aussi garda mieux son caractère antique à Chio que

dans la Grèce européenne. Même au temps de Slrabon, la

divinité protectrice de la vilh'. ou de l'acropole, Minerve

no>.to'j/_o;. était représentée assise", comme autrefois à Troie',

et cette coutume, qui était observée aussi à Erythrées, était

conforme à la tradition ancienne et sacrée.

Une révolution religieuse s'opéra vers le x" siècle, dans les

temps où vécut Homère; mais, en introduisant de nouveaux

cultes, elle ne détruisit pas les anciens.

L'Hymne à Apollon Délien, œuvre d'un Chiote, est un monu-

ment de cette révolution. Le caractère du dieu qu'il nous repré-

sente est tout hellénique : les Grecs seuls ont pu lui donner

l'attribution de présider à l'harmonie, à la poésie, à la danse.

Ses épaules tout humaines portent un carquois, attribut qui

est peut-être l'image embellie d'une tradition plus antique.

Cette divinité avait plus d'un temple à Chio. J'ai parlé de celui

de Phanœ. (ju'a vu Strabon, et dont on trouve encore les

ruines. Delphinium, comme son nom l'indique, devait être un

lieu consacré à Apollon'. Le même dieu avait encore un temple

dans la ville, où on l'adorait sous le nom de Xénius, ou pro-

tecteur de l'hospitalité'*.

L'usage des pèlerinages est de toutes les religions. A des

1. Strabon, IV, p. 179.

2. Bœckh, Corpus inscriptioiium. n" 2227 et 2228.

5. Hérodote, I, 160. Strabon, XIU, 601. [Inscription a;jad Haussoullier, Bulle-

tin, t. m, p. 524.]

4. Homère, Iliade, \l, 505.

5. « Le culte dWpollon Delpbinien est commun b tous les Ioniens » (Slrabon, IV,

IV, 179).

6. Bœckh, Corpus inscriptionum, n° 2214 e.
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jiiiii> ri\('>., les loiiiriis se rassemblaioiil (l;ui^ l'ilc de Délos. Si

les Cliiotos ne s'y fussent remlus par [liété, ils y fussenl allés

poiii' le commerce. Delphes élail aussi un lieu vénéré, même
par les Inniens: Chio, avant la j^nerre métlicine, y envoyait des

llicurii'x '

.

La colonie ionienne apporta de l'-Eiiialée le culte de iN'eplune

llélicéen, (jui, adoré en commun au Panioniuni, avait aussi un

<ulli' particulier à Cliio sur le mont Posidinni.

Jupilei'. (jue le douane présentait comme le niailre des dieux

sur l'Olympe, n'obtenait pas toujours sur la terre la première

place et les |)remiers honneurs. A Chic, son culte paraît a\(iir

été rélégué sur le mont Pélinanim, dont il prenait le nom,

suivant la coutume de la Grèce'. Bacclius était adoré sons le

nom d'Actîeus, sans doute parce qu'il avait son tcmi)lf sur le

bord de la mer". La même divinité prenait le nom de <i>>.î'j;,

(juand on la considérait comme présidant à la culture de la

vigne'. A une époque ([u'on aime à croire reculée, Hacchus,

sous le nom cruel de '<>l/.x^'.o;, recevait à Chio des sacrifices

humains".

Ce mélange de cultes fort divers par l'origine et plus opposés

encore par l'espril, mais (]ue le génie grec finit par concilier

et par assimiler à peu [)rès entre eux, forma longtenqjs un

ensemble religieux dont les esprits se contentèrent. Il se soutint

sans corps de prêtres (|ui le défendît, san-- livre ijui je lixàt,

par le seul effet de l'attachement superstitieux de la race

grecque aux détails du culte et aux cérémonies extérieures. Les

croyances |)urent se transformer sans que le culte en fût seule-

ment modifié.

La conquête de l'Asie par Alexandre fut le signal d'une

nouvelle révolution religieuse. Si les idées grecques pénétrè-

rent alors dans l'Asie et dans l'Egypte, les idées orientales et

I. Uéroilole. VI, 27.

'Z. Il^sy^^lill^, :iii mol [liXivaîo;. [Cf. rinscri|ition des Klytidcs de Ctiio, llaus-

soullier, Bulletin, t. III. p. 55.]

ô. Rœckh, iliidi'm.

i. «PÀû, to Y'V*" '•*' '•''•i,-~<JJ, xa't aXi'j; 6 Aiiivuio; Èv Xt'oi ovojix^CTat ;:afà to

ijxajireîv. Eltjmologicon magnum, au mol <l>Xw.

5. Porphyre, De abtlinentia, II, 55.
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égyptiennes s'insinuèrenl aussi Lien en Grèce. 11 v eul plulol

échange que conquête. Les temples des dieux grecs s'élevèrent

à Séleucie et à Alexandrie, mais le culte d'Isis et de Sérapis

envahit avec })lus de force encore l'Occident. On trouve dans

une inscription la preuve que ce culte pénétra à Chio'.

Cette union de l'Orient et de l'Occident, opérée par Alexandre

et assurée par Rome, fit sortir le judaïsme de l'étroit espace

où il avait longtemps vécu. Cette religion prit alors une exten-

sion prodigieuse; longtemps avant la dispersion des Juifs, le

monde entier en était rempli; l'Asie, l'Egypte, la Grèce et

l'Occident se convertissaient'; presque chaque ville d'Ionie

avait sa synagogue; la propagande juive était infatigable.

L'an 12 avant J.-C, le roi Hérode, se rendant auprès d'Agrippa

dans le dessein de lui demander (quelques privilèges pour ses

coreligionnaires de Grèce, s'arrêta quelques jours à Chio. Par

un motif que nous ne pouvons croire désintéressé, il combla la

ville de bienfaits, fit relever à ses frais l'agora, et paya les

impôts arriérés^ N'est-il pas vraisemblable qu'il y avait alors

des Juifs à Chio, et que les faveurs d'Hérode avaient pour but

de leur concilier la bienveillance des Grecs?

t. Inscription 2;i50 du Corpus. [Inscriplioa à la Mère des Dieus, llaussoullier,

ibidem, p. 5'i4.]

2. Actes de;; Apôtres, c. IX, v. 2, 2(1; Mil. 5 et II; XIV, I; XVIII, i. 7, 17,

18. Josèphe, Anliquilés judaïques, XVI, 4. Cicéron, Pro Ftacco, .XXVIll, G'j.

Horace, Satire, 1, 4, v. 142.

5. .losèphe, Antiquités jutliiiques, XVI, 2.



CHAPITRE VII

Histoire du monastère de Néamoni'.

I.i' cliri>li;iMi^inc dul ^'iiilnidiiiro de Ikimiic liciiic m i'.\\\i\:

carce fui par la (lUc d'Asie Minourc et par les îles de 1' Vk lii|irl

ipi'il commença la conquête diz monde'. Chio était un évèclié

dès l'époque du premier concile de Nicée".

11 ne parait pas que l'ile ait donné naissance à d'énergiques

1. En ^'iw, Nt'x Movr], nu « nouveau monastère ». Jusqu'en i82'2, Néamoni

possédai! les oii^jinaux îles huiles impériales, où l'on aurait pu liouver sa fomlation,

ses progiès, ses privilèges et son histoire authentique. Ces titres ont disparu à

l'époipie du massacre i;énéral. Par honheur. le couvent avait fait imprimer, en

ISII l. un livre (|ui pmte ce titi-c : 'Il Osi'a za'; Upà iJ/.o).o'jO:a tojv àa(ti)v /.ai OôOsiJpiov

-aT^Joiv r,\iM/ 7ii/.r-.x, 'Ituivvoj xzi '10)07)0, TÛv xT'.TOfiuv T^ç cv Xiti> S£6aa;i''aç,

'.isiç, ^ai'.À'.xf,;, zai 5Tacjpo-7JY'.i/.^; Movf;;, ir,^ iT.ù.f^o^i/Tii Nï'a; naciTOÛlXï/iaTOU

Il UpoS'.a/.ivo:; N;/r,o6poj Xi'oa, To3 h. ttj? xjt^; Nj»; Movî;; (in-S" (le 120 pages,

puhlié à Venise en IXOi). Cet ouvrage est fort rare; le couvent en possède un exem-

plaire, qui m'a été communiqué. U est divisé en deux parties : dans la première est

la longue légende des trois fondateurs du couvent, NicéUis, Jean et Joseph; la

seconde est un recueil de prières. .Ni l'une ni l'autre n'auraient d'intérêt, si l'auteur

n'avait inséré dans son livre quel(|ues extraits de ces huiles d'or, qui existaient de

son leuqis pour la plupart, qu'il dit avoir vues, et qui devaient dis|)araltrc si peu

de ti-mpN apiès lui. Ces extraits, choisis sans critique, mais dont quelques-uns sont

lurieux. sont de deux sortes : les uns font l'éloge des trois saints, les autres énu-

mèrenl les privilèges du monastèie. C'est en partie de ces extraits, en partie des

siiuvenii-s et des traditions de l'ile, que je tirerai l'histoire suivante, où nous verrons

à la fois la vie d'un couvent grec et l'une des faces de l'administration byzantine.

— [I.c travail de Nicé|diorc a été réimprimé en l<Sti4 (ISGô) par les soins du prieur

d'alors, Grégoire l'hotinos; des notes accompagnent cette réimpression. Elle est

suivie de cotitrihutions à l'histoire du monastère et de la publication (p. 177 et

>uiv.) des huiles impériales conservées. L'ouvrage porte le litre Ti >'£»[jio'//,i'.a..

.

•jni toj xiOr,YOj[ji;vou Fp. 'tojTctvoâ, Chio, in-8°. D'autres bulles ont clé imprimées

jiar Kanellaki à la fin de ses 'AviXEx-a.]

2. Actes des Apolres, XX, 15.

ô. On lit, parmi les signataires du concile, Cijrillus Cliius ; mais, comme il se

nomme parmi les cvêques de la province de Bithyiiie, il serait peut-être mieux de

lire d'il*, de la ville de Cio, qui appartenait à cette piovince. En ce cas, il faut

aller jusqu'au concile de Cbalcédoine, 4JI, pour trouver un évèque de Chio [cf.

Spicitegium Sotesmense, 1. p. 52'J et suiv.].
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confesseurs, à (riiilrépidcs martyrs. En religion comme en

politique, elle se tint toujours dans une certaine médiocrité.

Le seul martyr dont elle s'enorgueillisse est saint Isidore; il

est \rai qu'elle le vit périr, mais elle ne l'avait j)as enfanté'.

Les Chiotes clnéliens ressemblèrent quelque peu à leurs

ancêtres païens. La race grecque porta dans le christianisme le

même esprit qui avait créé les dieux du polythéisme. In grand

nombre de cérémonies extérieures furent transportées dans le

nouveau culte; les superstitions ne purent être déracinées des

âmes; le spiritualisme de la doctrine primitive ne put échapper

à ce besoin de hgures et de représentation extérieure qui était

dans l'esprit grec. Les images envahirent l'église, le Grec vou-

lant que la religion s'adresse surtout à son imagination et à

ses yeux, et n'adorant que ce qu'il peut se figurer.

Le nombre des églises qui furent Làties à Chio est incalcu-

lable ; le seul village de Pyrgi en compte quatre-vingts, trente

dans l'enceinte même du bourg et cinquante sur son territoire.

Ce n'est certes pas le seul besoin de prier Dieu qui les a fait

bâtir toutes; mais les saints sont nombreux, chaque village

voulait s'en attacher plusieurs, et chaque saint voulait avoir

son église.

La vénération pour les images ne fut nulle part plus vive que

dans les monastères. C'est chez les moines que les iconoclastes

trouvèrent la résistance la plus opiniâtre, et c'est devant leurs

efforts qu'ils échouèrent. Les couvents grecs sont à proprement

parler les gardiens des images. Aussi tous ont-ils une image

miraculeuse de la Vierge ou d'un grand saint; tantôt on l'a

trouvée enfouie sous terre, tantôt on l'a tirée d'un buisson

ardent, tantôt elle a d'elle-même traversé la mer; en tout cas,

elle n'est pas une œuvre humaine, la main de l'homme n'y a

pas touché. Dans l'antiquité, les Grecs élevaient des temples

à des statues de bois tombées du ciel; cet usage et cette

croyance survécurent au polythéisme aussi bien que l'imagi-

nation grecque, qui en était la source. Les Grecs chrétiens ne

1. Saint Isidore est né à Alexandrie, et a été martyrisé à Chio, sous le règne

de Déeius.
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lo cédôrcnl pas à leurs pères pour le nombre des images

félosles'.

Sous le rèfrne iloMiclu'l le l'aphlagonien, vers l'an 1U55 de

notre ère, vivaient à Chio trois bergers nommés Nicétas, Jean

et Joseph. Ils s'étiiient retirés dans une caverne du mont Pro-

valion, et y passaient leur vie, dit la légende, dans la ((inlt-m-

plation. De tels exemples n'étaient pas rares en ce temps-là.

Les uns fuyaient la société pour s'allVancliir de ses charges, les

autres pour échapper à sa corruption. Dans ce siècle de dépra-

vation et surtout de faiblesse morale, la vertu était solitaire;

loin du monde et de la pratiijue, dénuée elle-même d'énergie,

elle méditait plus i|u'elle n'agissait, et elle était pour la société

comme si elle n'était pas.

Une nuit, les trois ermites aperçoivent une flamme qui

brûle au pied de la montagne. Ils descendent, et la flamme

disparaît; mais au milieu d'un grand es[)ace où elle a consumé

les arbres et les plantes, un myrte s'élève intact, verdoyant et

fleurissant encore; ils l'observent, et découvrent au pied de

l'arbuste une image de la Vierge que la flamme a i-espectée.

Les bergers l'adorent et l'emportent dans leur caverne; mais

l'image en sort bientôt et va d'elle-même reprendre sa place

au pied du myrte. Les solitaires connaissent par là que la Mère

du Sauveur exige qu'on lui bâtisse une église en ce lien.

Dieu avait fait son miracle: restait qu'un puissant du siècle

élevât l'église, (xtnstanlin Munomaqne aspirait alors à l'Empire

et à l'hymen de l'impératrice Zoé; il avait été, pour ses des-

seins bien connus, relégué à Lesbos. Les trois bergers se

rendent vers lui, lui prédisent le succès de ses espérances et

des intrigues de Zoé, et idjticnnent Ar lui en rel<nir la pro-

messe de bâtir une église. Kn efl'el, la nioii de Michel le

Faphlagonien et de Michel Calalale livre le trône à Zoé, qui se

bâte de le parlajzer avec Constantin Monomaque. Le nouvel

empereur exécute sa promesse.

Ainsi trois simples bergers réussissent à élever le plus grand

monastère de l'île et un des principaux de l'Emjiire. En Orient.

1 . Pli l"an(;c, Glostarium mediœ yrxcilatis, ;iu mol à/sipo-o!rjTo;.
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un couvent n'est pas fondr |),ir un ordre ])uissanl ([ui se pio-

page peu à peu : c'est une œuvre tout individuelle et populaire.

Aucune vue politique, aucun intérêt de propagande n'y a de

part. La seule cause de l'érection d'un couvent, c'est la véné-

ration du peuple ])oui- une image; c'est l'image en quciijue

sorte qui fonde le monastère.

Néamoni est situé au pied du mont Provation, à deux lieues

à l'ouest de la ville, et dans le plus beau site de Chio. La

montagne, qui en cet endroit atteint sa plus grande élé-

vation, forme comme une muraille presque à pic; le monastère

est placé à mi-!iauleur, au milieu d'une végétation puissante:

il se cache dans une touffe de grands pins, de chênes et de

platanes. Plus bas se déroule la grande plaine d'orangers, et

puis la mer, et puis l'Asie.

La physionomie des constructions frappe d'abord ; vous

croyez entrer dans une forteresse. Les corps de logis, formant

un carré, sont serrés les uns contre les autres, et reliés entre

eux par une muraille massive et crénelée. Une seule issue

donne entrée dans le couvent; elle est étroite, basse, tortueuse

et fermée par deux portes de fer. Une grande tour carrée

domine ce passage déjà diflicile. Si quelques fenêtres ouvrent

sur l'extérieur, elles sont toujours fort élevées au-dessus

du sol et défendues par des grilles. Ces constructions sen-

tent l'état de guerre; on devine qu'elles on! soutenu des

assauts.

Nous avons vu que tous les villages de l'île étaient fortifiés

delà même façon. Quel était donc l'ennemi contre lequel la

société se tenait ainsi toujours armée?

Les dix siècles qui s'écoulèrent depuis le iv" jusqu'au xv*

furent, pour la société grecque, une guerre pour ainsi dire

sans trêve; les îles étaient dévastées presque à chaque géné-

ration : la mer appartint d'abord aux Goths et aux Vandales,

plus tard aux Arabes, puis aux Normands, puis aux Turcs;

aux pirates toujours. Et comme l'Empire était incapable de

protéger ses sujets, c'était à chaque ville, à chaque village, à

chaque maison à pourvoir à sa défense. Cet Empire, qui, réduit

qu'il était au littoral de la Méditerranée, était devenu forcé-
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mont un étal maritime, n'avait pas ilo marine. Les empereurs

mamiuaienl de vaisseaux pour l'aire communiquer les provinces

(le leur Empire; ils n'en avaient pas contre les pirates. Au lieu

donc de proléger la mer, on ordonnait aux habitants de fuir

le rivaire et de se retirer dans les forteresses.

L'enceinte de Néamoni est un monument des misères et

des dangers de cette époque; on croit y lire toutes les luttes

que ces générations ont soutenues et tous les maux qu'elles

ont soullerts. Du reste, la domination turque a rendu la

sécurité aux moines; depuis un siècle ils bâtissent en deliois

de l'enceinte el laissent leurs fortifications tomber en

ruine.

L'église occupe le centre de la cour intérieure; elle est de

grandeur moyenne. A cela près qu'elle est mal percée, elle

pourrait passer pour une des plus belles de l'Arcbipel. Comme

toutes les églises grecques, elle présente la forme d'une croix;

comme dans toutes aussi, l'immense figure du (Christ remplit

le dôme et plane sur l'église; autour d'elle sont représentés

les apôtres, les évangélistes et des légions d'anges. Les murs

de l'église étaient entièrement recouverts de porphyre; les

colonnes étaient de jaspe. On voit que, dans ces siècles de

misère, les peuples accumulaient l'or dans les églises; la

société s'appauvrissait à chaque génération pour ajouter à la

richesse d'un monastère.

L'image miraculeuse est déposée dans l'église et toujours

offerte aux yeux du voyageur. Les incrédules n'y voient qu'une

surface noire el enfumée, sur laquelle ils ne distinguent aucun

dessin. Les moines ont eu la précaution de placer à côté un

fac-similé explicatif. Tous les Chioles vénèrent cette image. La

.Mère de Dieu, <|u'elle représente, est le princi|)al olijet de la

vénération des Grecs. Les plus grandes fêtes de l'année el les

plus ferventes prières de chaque jour sont pour elle. I^s Grecs

éclairés el une partie du clergé adorent Jésus-Christ; tous

adorent la n^vay'-»- I>u reste, ils n'ont jamais su la peindre

avec cette pureté divine el cette beauté idéale dont ses traits

sont empreints en (Jccident. Ils lui donnent constamment un

diadème et un manteau royal; ils font d'elle une simple belle



530 QUESTIONS HISTORIQUES.

reine. En ce point, l'image céleste de Néamoni ressemble à

celles que font les hommes'.

Le monastère, œuvre de trois bergers, s'agrandit rapide-

ment. Le nom de la Vierge, les miracles, les richesses du

couvent, la sécurité, le malheur des temps, tout poussa les

hommes à y entrer'.

Constantin Monomaque le combla de privilèges. Le premier

acte de l'empereur fut de sacrifier à son égard les droits de

l'Empire. A lire les trois bulles d'or qu'il lui accorda, il semble

que sa plus grande crainte soit que le monastère ne lui obéisse,

sa plus grande préoccupation de le soustraire à son autorité.

« Nous voulons, dit-il dans l'une d'elles, que le monastère se

gouverne lui-même, sans être assujetti à aucun autre pouvoir;

qu'il n'ait qu'un maître, son hégoumène; qu'il soit libre de

toute autorité, impériale, judiciaire ou ecclésiastique^; qu'il

soit indépendant et souverain. » Et l'empereur ajoute qu'aucun

juge n'a de juridiction ni sur le monastère, ni sur les moines,

ni sur les hommes qui appartiennent aux moines.

Ces concessions peuvent nous surprendre de la part de la

cour de Byzance. Dans l'ordre politique, ce gouvernement

absolu ne souffrait pas que rien échappât à son autorité ; il ne

laissait rien à l'initiative municipale; il avait tout centralisé

dans ses mains; Chio n'avait plus aucun droit, aucune vie

propre, aucune action libre. Une administration, d'autant

|ilu- fortement organisée qu'elle ne calculait pas les maux des

1

.

Néamoni n"est pas le seul monastère de l'ile ; il y en a six pour les hommes
et trois poin- les femmes.

2. Le livre du moine Mcéphore contient des extraits de trois bulles de Constantin

Monomaque. Zoé et Théodora en accordèrent une dont l'original ne subsistait plus

en 1804, mais dont il est fait mention dans une bidle de Constantin Ducas. Les

empereui's Isaac Comnène, Constantin Ducas, Romain Diogène, Michel Ducas, Nicé-

phore Boloniate, Andronic Paléologue et .\nge Comnène Paléologue ont tour à tour

confirmé les bulles précédentes. [Voyez ces bulles chez Photinos et Kanellaki.]

5. AÙtoSes-oto;, ayTcçO'j5to;, y.x\ ÈÀsJOsji —avTo; -poaoS-oj ^a5'.).'.7.o3, àpyovTixou

7.a\ àpy.ïpaT'./.oû S;5ojiîv ajTOvou.''a; za\ ajTozcaToo:'a; [Photinos, p. 87; Kanel-

laki, p. 550]. — Du Cange distingue trois sortes de monastères grecs, qu"il appelle

episcopalia. pntriairhalia et imperaloria (Du Cange, Glossarium médise et infinue

grsecitatis. au mot uoviTTrip'.ov). Et ailleurs : AjToo£5T:oTa acvxaTrîita appcUabant

ea monasteria quœ nec erant patriarchalia, nec basilica, et quœ ab episcoporum

juridictione erant exempta (Du Cange, ibidem, au mot aJToSt'sTjû-ca). 11 y avait

donc quatre classes de monastères.
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iJCiiiilcs, ('inanait de rem|ierciir et raitjjortait Unit à lui. ïoule

imo hiérarchie île Ibnetioniiaires, partant de By/ance, enser-

rait rKuipiie. A une (''|Ki(|ue ineerlaiiie. cuire le rè^ne de Jus-

tiniea et celui de Constantin l'orphyrouénèle, la juridiction des

eonsnlaires et des présidents avait été si]|)priinéc (-(iinme

insnflisanle, el l'on avait élahli les tlièmex', alla (|nc i'adnii-

nistralioii judiciaire el adniinislralivc rc'punilîl mieux à l'or-

^atiisalion militaire, qui prit alors le dessus. 11 s'étahlit ainsi

une centralisation, oppressive ])onr les jieuples, mais commode

pour les fiouvernanis, (jui accahiail les |M'ovinces, mais ipii du

moins utilisait leurs souffrances au |iiolil de l'iJal; ipii, en

rendant les j^amérations malheureuses, faisait durer l'Kmpire.

Mais, ipielipie fort ipie fût l'espril d'ori;ani-ati(Mi à la cour

de Bv/.ance, l'esprit monacal s'y trouva plus fort encore. Il s'en

faut beaucoup que la pitié fût dans le cœur de tous les princes,

mais cilc élail dans les traditions de l'Rmpire, dau- les usages

de l'administration, dans le formulaire des acics iiupériaux.

Le slyle de toutes les bulles d'or en l'ail loi. Celle relijiion

d'hahitude et d'étiquette était assez jmissante pour contrarier

sans cesse l'administralion byzantine; elle obligeait le gouver-

nement à des contradictions évidentes, comme, par exemple,

à condamner son sysièmc administratif, à l'apiuder, dans des

actes ol'liciels, du nom de violence et d'iiijuslice',et à renoncer

à tous ses droits sur un monastère du Ion dont on renonce à

des abus iniques.

La cour de Byzance déiruisail donc d'une main ce qu'elle

avait fait de l'autre. Elle avait élevé, à grands frais el au piix

du malheur des peuples, son système administralil |iour com-

baltic l'cspiit d'i'^olement, ipii i''l;ii( une di'- m.iladics de celte

société; el voici que, par une sorte de remords, elle favorise

ce même cspril d'isolement. A une épixiue où raspirali(Mi la

1. 6fuii sifînifii' (l';ilioiil mi lion t\c. garnison, puis la troupe cllc-ni«''me, la légion

(Conslanlin l'orptivrogénèlp, De Thcmalibiis, I, 1). « l'ius lard, ilil Du (lange, on

appela ainsi les provinces dans lesquelles il j avait ries légions. >» ("hio faisait partie

du diï-seplième thème, ou thème de la mer Egée. Au temps d'Iliéroclès, auteur du

iuvï/.'îr.ao; (vi" siècle), Chio faisait partie de la province des Iles, qu'administrait

un président, r-jt^un.

2. A! l-ripcta; xai àrfytiîit: (bulle d'or'dc Néamoni [Knncllaki, p. 550]).
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plus ordinaire des hommes est de fuir l'Empire qui opprime

et la société qui corrompt, le gouvernement impérial aide les

hommes à lui échapper.

Pour payer h; luxe de la cour, la foule des fonctionnaires,

les armées et souvent l'étranger, il avait hillu inventer un

système très compliqué d'impôts. Ainsi, autour de Néamoni,

on payait la capitation ou taxe personnelle, -/.ECBaî.iTiwv ; l'impôt

sur l'air respirahlo, to àspiz-ôv; l'impôt des feux, tq y.y.T.-iv/.i'i
-.

Vordinaire, t'jv/.Osio'.'. La taxe foncière était exigée non seule-

ment pour les terres cultivées, mais même pour les champs

en friche et (jui n'avaient pas de propriétaire; le vivant payait

pour le mori, le moins pauvre pour le plus pauvre, celui qui

n'avait pas pu s'échapper pour celui qui avait réussi à fuir-.

Les paysans étaient encore tenus de fournir des vivres aux

troupes; c'était peu : il fallait de plus qu'ils les transportassent

à leur camp"'. Je ne parle pas des douanes, des octrois, des

droits de navigation, des monopoles, ni du mode de percep-

tion, qui doublait les impôts. Néamoni ne connaissait aucune

de ces charges : ni ses terres, ni ses hommes ne devaient rien

au trésor*, et non seulement il ne contribuait pas aux impôts

du reste de l'île, mais encore il possédait le revenu des

douanes de Chio, et c'était pour le bénéfice du couvent que

Chio prélevait cet impôt sur son commerce.

On estime que Néamoni possédait la cinquième partie des

terres de l'île, sans compter plusieurs fermes dans les pro-

vinces, des rentes en argent el les douanes de la ville. Et sa

richesse se développait annuellement par l'exemption des

charges

^

Un gouvernement fait une double faute quand il affranchit

quelques hommes des charges communes : la première est de

t. Du Caiige, ;uixmols /.£5aXrjT''(ov, àspizi/, zaTivizijv, auv/jOeia.

2. I^rocope, Histoire secrète, c. 25.

5. Ibidem.

4. TîXt.jv ânaXÀaYct; (bulle de Constantin Monomaqiip [«p. Photinos et Kanellaki]).

5. Xof7]yta; y.x: ir.:7.om\3.; zaï nôiO'j; /.spSiûO'j;, u-îtoyà; '/A^r]ç,i:i, iv:£"/.ou.'.3Ti,

oîz'.wv ç30yoO:7ia; (livre de Mcéphore le Moine). Entre autres fermes, on cite un

domaine considérable que Néamoni possédait en Asie Mineure, £/ Tôi OÉjiaT'. t<ôv

6po[zr,T;'a)v [Photinos, p. 89].
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frapper par là ces diarges d'une sorte d'iiiiprohaliim aux yeux

des peuples; la seconde est de les aggraver eu restreignant le

nombre de ceux ([ui les supportent. Ainsi, chaque privilège

accordé au monastère équivalait à une charge de plus imposée

aux autres habitants de l'île.

Aussi le monastère se peupla-t-il jusqu'à compter cinq cents

moines, et l'île se dépeupla-t-elle aux alentours; car à celle

éj)oquc les ravages des ennemis étrangers déciment les |)euples

et -ui'ldut les insulaires, la tyrannie accable, l'iiiipiil dévore

juM[ii'aux hommes, la race épuisée se renouvelle péniblement,

la culture languit, on désoite la terre, on laisse les champs en

friche, on fuit chez les barbares'.

11 fallait remédier au mal ; mais les générations faibles

réclament des remèdes énergiques et ne guérissent guère une

malailic que par une autre. La société byzantine se sauva de la

dépopulation et de l'abandon des terres par une espèce de

servage, le cohinat.

(tu \()it, en elTet, par les bulles des empereurs, (|iril>- ne

donnent jamais un chani]) au monastère sans y joindre les

hommes qui le cultivent. Ces hommes sont toujours, dans nos

bulles, ajjpelés T:âpoi-/.o'.. Un jour, Constantin Monomaque

s'avisa (jue le nombre des serfs de Néamoni était insuffisant,

et, cherchant à l'augmenter, il s'aperçut qu'il y avait dans

l'île quelques familles juives qui n'avaient pas encore été

réduites à l'état de -zpoi/.oi. il fallait bien faire quelques vic-

times de plus si l'on voulait que les terres du couvent fussent

labourées. On se rappela fort à propos que Jésus-Christ avait

maudit les Juifs, et (pi'il était juste «jue le peu|)le incrédule fût

soumis au peuple fidèle. 11 fut donc décrété, par une bulle

d'or, que toutes les familles juives de Chio, qui étaient restées

libres jusqu'alors, passeraient à l'état de serfs du monastère".

Cette bulle, déjà remarquable en ce qu'elle nous montre

l'état des Juifs en Orient et à quelle conséiiuence le langage de

la religion peut conduire, est plus curieuse encore en ce

1. Xtopîwv îf7Î|X(i)v xa\ ir.6}iii'/ Y'V0;ji;ï6)v, <uv ot) o'. /.jfio'. /.a( vcoipYO^
^i

i~o/.(!)-

Àaaiv j] ff,-/ niTpoiiv àr.CuT.o'i (l'rocopo. Histoire secrète, c. t!5).

2. [Voir la bulle chez Kanellaki, p. 550.)
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qu'elle nous |n'ouve l'existence du servage dans la société

byzantine. L'esclavage, que nous avons vu à Chio dans toute

sa force, avait clé successivement attaqué par la philosophie,

par le christianisme, par la science du Droit. Il avait peu à

peu disparu; mais, à mesure (ju'il allait en s'éteignant, la

situation matérielle et morale de cette société nécessita la for-

mation et le développement de la classe des colons ou serfs.

Sans doute leur sort fut plus doux que celui des esclaves

antiques; mais,, si l'on reconnaît l'esclave à ces signes, qu'il

sert forcément et sans fin un maître qu'il n'a pas choisi, qu'on

l'achète ou qu'on le vend, et que ses enfants naissent dans la

même condition que lui, le Tripoixo; était encore presipie un

esclave. On le vendait avec la terre; il faisait partie du do-

maine, comme les arbres qui naissent et meurent à la même
place'.

L'Orient avait donc la moitié de notre régime féodal ; il avait

le servage, sans avoir la chevalerie.

Les mêmes bulles d'or affranchissaient Néamoni de raiiloritc

ecclésiastique. Comme on ne pouvait pas empêcher que les

moines n'eussent parfois besoin d'un évêque, ne fût-ce que

pour l'ordination, on établit ({u'ils pourraient au moins

s'adresser à un évêque de leur choix. « Notre royauté ordonne,

est-il dit dans ces bulles, que la sainte église de Néamoni soit

consacrée par l'évêque que choisiront les moines. L'ordination

d'un frère, diacre ou prêtre, sera également conférée par

l'évêque choisi par le couvent; que jamais, à l'occasion d'une

consécration ou d'une ordination, l'évêque ne s'arroge aucune

autorité; qu'il ne prétende aucun droit d'appel ou de confir-

mation. Telles choses sont formellement interdites par nous;

car nous voulons que le monastère soit indépendant de toute

autorité ecclésiastique, comme il l'est de tout pouvoir civil. »

Ainsi, l'évêque qui résidait à Chio, le patriarche même de

Constantinople, n'avaient aucune juridiction sur le couvent.

Puisque, dans l'ordination des prêtres et la consécration de

1. [Comiiarer au colon d'Occident, Reclicrclies sur quelques problèmes tl'kis-

loire.\
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réjrlise, on prend tant de soin [)our se prémunir contre les

cnipiî'lcnicnts, on peut croire (ju'à plus l'orte raison l'clection

de riicirouiuène était assurée aux moines; aujourd'hui encore

elle leur appartient. Parmi les moines, un certain nombre

étaient prêtres; ces Lspot ou t£pou.6v«;roi pouvaient dire la messe,

et, par conséquent, le monastère était dispensé de recourir,

pour les sacrements de l'Église, au clergé séculier. Enlin,

iSéamoni n'était soumis à aucune hiérarchie ; il avait tout ce

qui permet de vivre d'une vie [uopre et indépendante :

richesses, privilèges, souveraineté et droit d'approcher des

autels. Il formait un petit Étal et une petite Eglise.

Les moines ont eu toujours et ont encore une influence illi-

mitée chez les Grecs. La raison en csl (|uc le clergé séculier,

qui se marie, qui a une famille, qui vil journellement avec

le peuple, touche au laïque par trop d'endroits pour avoir

aucun prestige. Aux yeux des Grecs, le prêtre séculier n'est

(ju'à moitié prêtre. Aussi vit-on toujours, et voit-on encore

aujourd'hui, les moines accaparer les grandes charges de

l'Eglise et exclure les ecclésiasti(jues de ré[)isc(ipat.

Telle était la situation extérieure du monastère à l'égard de

la société. A l'intérieur, la vieille règle de saint Basile restait

en vigueur à certains égards, quoiqur un |it'u relâchée de son

ancienne sévérité. In hégoumène élu par les moines, tous les

deux ans, était le chef de la communauté. Chef spirituel et

temporel à la fois, il exerçait une justice sans contrôle. La vie

était commune; on voit encore le réfectoire avec sa longue

table et ses deux bancs de pierre, où tous les moines prenaient

leurs repas. Les prescriptions relatives aux mœurs étaient sé-

vères, et, pour les rendre invinlaLles, les fondateurs les avaient

fait sanctionner par une bulle d'or. Nulle femme ne pouvait

franchir le seuil du monastère, nulle ne pouvait pénétrer

même dans l'église : il n'était permis à aucun étranger de

passer la nuit dans le couvent. La religion extérieure a tou-

jours été très rigide chez les Grecs ; les moines ont force

jeûnes et quatre carêmes dans l'année.

Mais cette règle n'impose pas le travail. Si les moines ren-

dirent ferlile la vallée qui entoure leur monastère, ce fut par
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les mains (le leurs -zpo'.xo'.. Xous lisons, dans une huile ilc

Constantin Monomaqne, que « les moines ne doivent pas

être distraits de leurs saintes occupations par le soin de mou-

dre le blé et de pétrir la farine ». 11 est vrai que les règles de

saint Basile et de saint Benoit avaient prescrit aux moines le

travail manuel : mais elles n'avaient pas pu guérir ce mépris

invétéré des Grecs pour le travail . mépris que les qualités

mêmes de leur esprit leur inspirent, et que l'usage des es-

claves avait enraciné dans les âmes. Un Grec croira toujours

difficilement que les mérites du travail des mains puissent

égaler ceux de la prière et de l'indolente spéculation. L'étude

a toujours été le travail le plus cher aux Grecs, et, au moyen

âge, c'était dans les monastères que l'étude trouvait son der-

nier asile. Néamoni possédait une hihiiolhèque, riche surtout

en ouvrages théologiques, mais dont les historiens et les poètes

n'étaient pas exclus. A en juger par la grandeur de la salle que

l'on m'a montrée, et par les assurances des moines, elle était

liche en livres et en manuscrits. Ces inappréciables trésors

ont péri dans la révolution grecque.

Le monastère, favorisé plus que le reste de l'île par les

princes de Byzance, dut perdre aussi davantage sous d'autres

maîtres. Toutefois les Génois respectèrent sa sainteté ou mé-

nagèrent son influence, et, satisfaits de lui enlever le revenu

des douanes de la ville, ils lui laissèrent ses biens et sa li-

berté. Les Turcs, ennemis des privilèges, ne pouvaient ad-

mettre qu'il y eût des inégalités dans la population sujette,

quand il n'y en avait pas entre eux. Sous leur domination, le

monastère perdit tous ses })rivilèges impériaux et ne conserva

plus que la somme de liberté et de protection que les Turcs

accordaient à tous. Du reste, les musulmans, auxquels la force

du sentiment religieux inspire plus souvent la tolérance que

la persécution, respectèrent toujours Néamoni. Ils s'astreigni-

rent à n'en jamais violer l'enceinte, et laissèrent à l'hégou-

mène l'administration et la justice souveraine dans son cou-

vent, l n moine avait-il commis même une de ces fautes qui
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frappent la sociélé el qu'elle a toujours le droit de puulr, les

Turcs permettaient à l'hégoumèue d'être seul juge. Le monas-

tère conserva aussi, sous les Turcs, le droit exceptionnel et

très envié de sonner les cloches.

Cl"-! dan-- la société grecque et dans l'Eglise nu'il irouva ses

plus grands ennemis. Il s'était affranchi de toutes deux ; toutes

deux alors Iravaillèrent à le faire rentrer dans leur sein ou à

se l'assujettir. In jour que la dissension avait éclaté dans le

couvent, un parti prit pour juge le patriarche de Constanti-

nople, lecjuid était lieau(im|i plus puissant sous les Turcs

qu'il n'avait été sous le- einpeicurs. Depuis ce teni|)s. Néamoni

dépend du patriarcat ; l'élection de l'hégoumène appartient

encore aux moines, mais le patriarche la ratifie '. Le pouvoir

municipal, auquel Chio lui alms rendue, ne manqua pas non

plus de les attaquer. Leurs richesses étaient si grandes, que

les démogérontes en furent effrayés, et leur interdirent tout

achat de terres et tout agrandissement. La démogéronfie s'ar-

rogea aussi le droit de surveillance sui' le monastère, et se fil

rendre compte, chaque année, de l'administration de l'hégou-

mène; enfin. Ii>s moines furent astreints à contrihuer. poui'

leur part, aux charges commuiuiles de la cité. Les démogé-

rontes, (jui sont les maîtres de la répaililion de l'impôt iju'on

paye aux Turcs, laxèrent le-^ liieus du couvent à peu pi'ès à

l'égal dt^ ceux des laïcpies, et exigèrent encore de lui une

somme annuelle pour l'entretien des écoles de la ville. Le nom-

bre des moines diminua à mcsui'e (|ue leurs richesses et leur

souveraineté l'urenl attaquées. Au temps du voyageur Tourne-

fort, on n'en comptai! déjà plus que cent cinquante : aujour-

d'hui ils sont soixanle-(iuiir/e.

Mais ce. qui porta le j)lus grand ((uip au monastère, ce fut

la perte de ses xxpoi/.oi. L'arrivée des Turcs fit disj)aiaître le

servage et donna l'absolue égalité à la population grecque:

cette belle n'-forme a luiné Néamoni. Faute de serfs, les moi-

nes furent forcés de labourer eux-mêmes leurs champs pour

vivre. « Ainsi, dit Nicéphore le moine, un monastère si divin,

!. Voir Crusius, Turco-Grxcia, p. 305.

'-'2
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si sacré, si ailmirablc, l'œuviv d.'s grands empereurs .!. By-

zance, tomba dans un Ici ('lat, .lue les moines aujour.i'liui tra-

vaillent la terre à la sueur do leur front. » La constitution du

couvent en fut houlevei'sée, car elle n'avait pas été établie en

vue du travail. Le travail, qui développe d'ordinaire l'indi-

vidualité, fil disparaître la vie commune. On cessa d'babiter le

couvent, le réfectoire devint désert ; chacun travailla pour soi

et usa à sa guise des fruits de son labeur; la règle du couvent

fut oubliée. La liberté la plus entière règne aujourd'hui à

Néamoni ; chacun a sa fortune propre, son logement, sa table,

ses domestiques. La seule obligation qui suit imposée aux

moines est de rentrer au couvent la veille des jours de (cte.

Une prescription subsiste encore de l'ancienne règle, unique

et infranchissable bariière qui sépare les moines des laïques :

c'est l'interdiction du mariage. Les prêtres ou papas peuvent

rester mariés s'ils l'étaient avant l'ordination ;
ainsi est prêtre

qui veut, sous la seule condition de justifier, non pas de quel-

que instruction, mais de la connaissance de certaines formules

du culte. A Chio, ils sont fort nombreux ; on compte qu'ils

forment à peu près la trentième partie de la population mâle ;

la plupart d'entre eux savent lire. Les moines, au contraire, ne

sont pas assujettis à la nécessité de connaître une religion (lu'ils

ne sont pas chargés d'enseigner. On n'exige d'eux que de n'être

pas mariés.

Oui veut être moine n'a aucun noviciat à traverser, aucun

examen à subir, aucune preuve de capacité ou de science à

donner. Le monastère possède de nombreux domaines dans

l'ile : il lui en achète un, et cela seul fait le moine. 11 n'en

a que la propriété viagère, et ces champs, après sa mort, re-

tournei-ont au couvent, qui les vendra à un nouveau moine.

Celui qui veut être moine sans avoir de quoi acheter un champ

se fait le serviteur d'un autre moine et laboure sa terre. Cela

encore lui donne le droit de porter le titre de moine et d'en

avoir le costume : car il cultive la terre du monastère, et c est

la terre qui fait le moine.

Le couvent est un grand propriétaire dont les munies sont

les fermiers.



CIIAPITIŒ VIII

L'ile de Chio soumise aux Génois'.

Depuis les temps du moyen âge jusqu'à nos jours, les Grecs

ont eu deux ennemis, les Latins et les Tnres. I.a haine des

Latins et des Grecs est foi't ancienne : elle existait dès le leni|is

de l'Empire romain ; l'invasion germanicjue l'a accrue, le

1. Los dillV'rfules sources où j'ai [luiso les malioies rie ce ctiapilre sont :

1° Les historiens byzantins Canlacuzcnc, Nicéptiore Grégoras, Pachymêre, Michel

Ducas et Chalconriyli'.

2° Et principalement un manuscrit inédit de la famille des Justiniani, intitulé :

htoria délia nobile famiglia Giuslininna di Genova. Sans date et sans nom d"au-

lenr, l'ouvi-tge a été écrit évidcnunenl, vers 1730, par un membre do la famille,

qui a consulté dos monuments et des litres plus anciens. Il est écrit en italien ; la

langue en est toujours correcte et élégante. Les <|uatre parties dont il est com-
posé foiinoiil un onsemlilc de i'.Ml paj;os in-i". Les trois |ireniiores ont Irait à l'his-

toire de l'ile, la i|ualrii'me serait iilulot curii'use pour l'histoire de Gènes. Ce

m^inuscrit est entre les mains de .M. I.eonardii Justiniani. vice-consul do Fniiice h

Chio; je dois à son obligeance d'avoir pu on prendre copie. [Il doit y en avoir

actuellement au moins deuï copies en Italie, à Home et à Gènes; cf. Ilopf, p. 517,

n. !lO. Le ms., toujours inédit, est la propriété du vice-consul d'Italie .'i (^liio; cf.

"EzOïa'.ç, 1889-1890, p. 1-20.]

5" La Description de l'ile de Chio, de Jérôme Justiniani, conseiller du roi

(Charles IX et son ambassadeur près du sultan Sélim, LiUG. 11 existe de cet ouvrage

deux éditions, l'une en français, l'autre en italien [une édit. à Paris, 1606[. L'au-

teur est né à Chio et y a longtemps vécu; au surplus, il ne doit être consulté que

pour ce qu'il a vu de ses ycui : dos qu'il parle d'anliipiité, son ignorance est

extrême.

4° Lfi Scio sacra del rilo Inlino, descritta dali uhbale Michèle Ciusliniani

[.\vellinol, IC.i8, polit in-4" di' '2'>'2 pages. Cet ouvrage est écrit avec beaucoup

d'intelligence et assez d'impartialité. Plusieurs lotlres du mémo autour ont été

publiées sous ce litre : Lelterc memorabili dell' abhalc il. Giuiitiniani, in Roma,

1667; il s'en trouve d'inléressantes pour l'histoire de l'ile.

5" Les vovagours qui ont succossivomont visité Chio : lîclon vers 1553,

Stockbovo on Iti.'iO, Tournoforl en 1701, Paul Lucas en 1712, Galland en 1717.

Happer, Itnscliini i-t Cnroni'lli. sans voyager eux-mêmes, ont recueilli les notes de

quelques navigateurs. [Sur la géographie de Cbin au moyen âge, voir Toma.scbck,

Silzungsberichle de r.\cadémie des Sciences de Vienne, ÎX'JI, p. 20 et suiv.J

Enfin, à tous ces renseignements, manuscrits ou imprimés, j'ai joint cctu que
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schisme religieux l'a rendue implacable. Les Turcs furent

détestés comme envahisseurs, comme barbares, comme infi-

dèles. PourtanI ils n'ont jamais pu inspirer aulanl de haine

que les Latins. Demandez aux Chiotes d'aujourd'hui ce qu'ils

délestent le plus ; bien (|ue le mal présent efface d'ordinaire

le mal passé, bien que le Turc soit le maître actuel, bien que

sa cruelle vengeance ait dernièrement ruiné l'ile, c'est encore

lui qu'on préfère.

Du x'' au xv" siècle, la race grecque, incapable de garder sa

liberté, put se demander à (|uels maîtres elle était destinée, des

Turcs ou des Latins. Les Sarrasins, même avant Mahomet, ra-

vageaient déjà l'Empire d'Orient '. SousHéraclius, ils s'avan-

cèrent jusqu'à Rhodes; dès 672, ils assiégèrent Conslanli-

nople ; de la Crète, qu'ils prirent sous Michel le Bègue, ils

infestèrent tout l'Archipel. Au xf siècle, toute l'Asie Mineure

fut enlevée à l'Empire grec et au christianisme. De Chio, l'on

apercevait les Etats du sultan seldjoucide, qui régnait à Nicée.

On vit même les Turcs disposer du trône de Constantinople et

y placer leur créature, iNicéphore Boloniate. En celle circon-

stance, un simple aventurier, nommé Tsachas, qui dès sa

jeunesse avait fait la guerre à l'Empire grec, fut élevé par le

nouvel empereur à la dignilé de pî'otonobilissime. Le succes-

seur de Nicéphore, Alexis Comnène, plus hardi et plus digne,

lui enleva ses honneurs et ses richesses. Pour se les faire

l'endre, Tsachas prit les armes ; des Grecs lui construisirent

une flotte à Smyrne ; avec elle il se jeta sur Clazomène, sur

Phocée, sur Milylène ; maître partout, il se tourna contre

Chio, qui se livra sans résistance. Un amiral de l'empereur

n'accourut que pour se faire battre '.

m'ont pu fournir les traditions locales. Chio est encore pleine des souvenirs de la

domination génoise. — [Comme ouvrages de seconde main sur la domination

génoise à Chio, voir, outre les Xia/.cc de Vlastos, l'histoire des Justiniani de Rodo-

canachi, Bio-cpa9{ai Xoyfojv 'lojrjTtviavôJv, 1882, .\tlu'nes, et surtout le travail très

sûr et très complet de llopf, Giustiniani, dans VEiicijlthipiidie de Ersch et Gruher,

1859 (traduit en français chez Leroux, l'aiis, ItsSS). llopf s'est servi d'un très grand

nombre de documents inédits. D'autres docinnenls ont été puhliés par Pholinos et

Kaiiellalii ;
quelques inscriptions du temps, dans le Corpus et chez l'aspatis.]

i. l'rocope. Histoire secrète, 2,'5.

2. Anne Couméne, Alexiade, VllI.
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Alexis, voyant la inei' même et les îles aux mains des Turcs,

appela les Latins à son secours. Mais le Grec fut surpris de

tout ce qu'une parole j)ouvait enfanter de iruerriers en Occi-

dent; il s'aperçut aussi (pi'en ])rovo(pianl en Europe le zèle

religieux, il avait remué une libre (pii n'était pas favorable

aux siens. Ouand il les vit camper près de sa capitale, il au-

rait volontiers imj)loré le secours des Turcs contre ses propres

alliés. De leur côté, les Latins furent surpris de se voir har-

celés, menacés, trahis par ces mêmes Grecs qu'ils venaient dé-

fendre. Cette première fois, les Latins furent dupes des Grecs.

Alexis les trompa si bien par ses protestations d'amitié, que,

non content d'échapper de leurs mains, il les amena par un

triomphe d'adresse à se reconuailre ses hommes-liges, à lui

baiser les pieds en public et à soumettre d'avance à sa suze-

raineté les conquêtes à faire en Asie et le tombeau même du

Christ. Tant d'habilelédeviiit funeste à l'Empire grec : les Occi-

dentaux se sentirent tiompés et gardèrent de celle humiliation

une rancune implacable. Dès cette première entrevue, les deux

races sejugèrent : chacune détesta les défiuits et encore jilus

les qualités de l'autre. La haine fut égale entre elles : seule-

ment elle fut mêlée pour l'une de mépris et pour l'autre de

crainte. C'est à partir de ce jour (\uv s'est établie chez les

Latins cette opinion que le Grec n'est que mensonge et four-

berie ; de ce jour aussi, le Grec a regardé le Latin comme son

brutal ennemi. La religion, qui devait apaiser ces haines, les

a envenimées.

Chio put d'abord se réjouir des croisades, qu'elle devait

tant maudire plus tard. Grâce en effet à cette puissante diver-

sion, Tsachas se trouva sans appui. L'amiral Dalassène, (|ui

avait essuyé autant de défaites sur mer et dans l'île ([u'i! avait

livré de combats, vit son ennemi se retirer inopinément. 11 prit

possession de la ville, et Chio échappa cette fois aux Turcs*. En

même temps, la mer Egée redevint libre, la côte d'Asie fut

reprise, et les Turcs refoulés de .Nicée à Iconium. Mais les

Latins étaient alors des ennemis plus redoutables.

I. Anne Comnène, Alexiade, VDI.
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Dans CCS siècles mallicureux, la race greciiue, conuiie si elle

eût été frappée d'impuissance absolue, ne semblait plus propre

même au commerce. Ou ses instincts qui l'y portaient, par

une remarquable exception, lui firent alors défaut ; ou ils furent

étoulfés par l'inhabileté des empereurs, par le système du

monopole', par le poids des douanes, par les vexations des

gouvernants et par la piraterie. La race affaiblie ne put triom-

pher de toutes ces causes de langueur : le négoce et la naviga-

tion lui devinrent presque inconnus; elle laissa passer aux

mains des Italiens le commerce de ces mers elles-mêmes, que

la nature a faites sa propriété. Elle oublia jusqu'à l'art de

construire des vaisseaux, que ses ancêtres avaient poussé assez

loin, et au moment où cet art faisait des progrès en Italie, il

périt en Grèce. Un historien byzantin avoue que l'approvision-

nement de la capitale dépendait uniquement des Italiens, et

que ces étrangers étaient les maîtres d'affiimerConstantinople'.

Il suivit de là que, par un retour natui'el, cette même race,

qui avait autrefois couvert de ses colonies tous les bords de

la Méditerranée, reçut alors dans ses îles et sur ses rivages des

colonies italiennes, et que ce (ju't'llc avait été pour l'Occident

dans l'antiquité, Venise et Gênes le furent alors pour elle.

Si les Chiotes avaient oublié le commerce, leur île était

demeurée une excellente position commerciale.il devenait donc

certain que les peuples commerçants se la disputeraient et s'en

rendraient maîtres. Deux fois, sous Jean et Manuel Comnène,

les Vénitiens tentèrent de s'en emparer". Puis, lorsque, de

concert avec les Français, ils eurent conquis l'Empire grec et

qu'ils se le partagèrent comme un butin, ils mirent d'abord la

main sur Chio*.

La nationalité grecque se réfugia alors à Nicée, dans cette

même ville que la ruse d'Alexis Comnène avait enlevée aux

croisés. Les Lascaris, dynastie dont les divisions des Latins

firent le succès, reprirent Chio en 1222°.

1. Voir Pi'ocope, Histoire secrète, 21-23.

2. A'iccphore Grégoras, XV, 6.

3. Nicétas Clioniales, liv. V. Jean Comnène, Histoire de Manuel Comnène, llv. VI.

4. Ramjioldi, Annales musulmanes, t. VIII, p. 505.

5. Nicéphorc Grégoras, II, 3.
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Les (lônois, niiiK's pur lu chute de l'Empire grec, le réta-

blirent pour ressaisir leur commerce. L'an 1"2(V2, un certain

Benoît Zaccarias, Génois, aida Michel l'aléologue à chasser les

Vénitiens de Négrepont. L'empereur n'avait pas d'argent pour

payer ses services : il lui donna une de ses provinces, et Chio,

livrée aux Latins, ses ennemis, l'ul le prix p;\r le(|uei l'Lnipire

grec s'acquitta '.

Les historiens génois laissent entendre que cette donation

fut absolue ; les éci-ivains grecs at'lirment (|u'eile ne lut ipie

temporaire et f[ue l'île de\ait ètiv lemhieà reni|iei'eur au bout

de dix années. Mais Zaccarias employa ce temps à fortifier la

ville, à relever les mui's, à élargir les fossés : si bien (pi'à

l'époque fixée l'emjjereur trouva la ville trop forte pour en

demander la restitution. Les Génois obtinrent à deux reprises

un nouveau répit : à Benoit succéda Manuel ; à Manuel, Martin :

de temporaire le lief devint héréditaire.

La cour de Byzance ne songeait même [ilus à demaiuler

l'exécution du contrat; mais les Chiotes souffraient amèrement

d'être soumis à des Latins, de voir dans leurs murs un évoque

nommé par le pape de Home', et d'être pressurés par des

maîtres qui explditaient l'île comme on exploite une fci'me. Il

est curieux de voir dans l'historien grec à «[uelles intrigues ils

eurent besoin de recourir pour rappeler à l'empereur Andronic

qu'il avait des droits sur Chio. Ils lui représentèrent la mau-

vaise foi des Latins, la ruse par la(juelle. sous le titre de vas-

saux, ils étaient devenus les maîtres de l'île, et l'importance

d'une province qui payait annuellement au fisc cent vingt raille

écus d'or. ll-~ promirent de se soulever dès (|u"ils \erraient

paraître une Hotte impériale".

Andronic arma un(; flotte de cent cinq navires et y monta

lui-même. Martin Zaccarias s'enferma dans la ville avec huit

cents hommes, résolu à se iléleiidre : hi |Mipiil;ili(in grecque,

i. Mnniiscril des Jiistlniaiii. liv. I, c. 8; Scio sairo del rito hilino, p. 14;

Scri-a, Histoire de Gènes, liv. IV, c. 0. [Le traité est dii 10 juillet rj6l ; ILipr,

p. 50'J.] Cantacuzéne (II, 10) est le seul qui dise que Zaccarias s'eui|)aia de Chio

par les armes.

2. Cantacuzéne, II, l'i.

5. Idem, II, 10.
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en dépit do ses promesses, n'osa pas remuer. On ne sait qui

l'eût emporté, des luiit eents Génois ou de l'immense arme-

ment de l'empereur, si la eiladelle n'avait été livrée par un

frère même de Martin, Benoît Zaccarias. Martin se rendit à dis-

crétion ; il faillit être massacré par les Chiotes, qui prirent alors

les armes.

La suite du récit de l'historien grec montre la faiblesse de

l'Empire. Andronic, partagé entre la haine et la crainte des

Latins, se trouva embarrassé de sa conquête et comme effrayé

de sa hardiesse. Qu'allaient faire les Génois? ne paraitraient-

ils pas bientôt, tout prêts à venger un des leurs? Rendre l'île

au frère de Martin parut à l'empereur le seul moyen de

détourner leur colère; mais le Génois refusa obstinément une

faveur qui le condamnait à la vassalité, et l'on vit Andronic, à

qui ce refus faisait peur, convoquer une assemblée des prin-

cipaux Génois, de l'évêque latin et de quelques chevaliers de

l'ordre des Hospitaliers, pour se justifier de reprendre posses-

sion de l'ile de Chio'. C'est ainsi que Chio rentra, pour dix-

sept ans, dans le sein de l'Empire.

Mais l'île, en redevenant grecque, était perdue pour le com-

merce. Yenise et Gênes convoitèrent de la reprendre, chacune

des deux villes désirant la posséder et craignant encore plus

que l'autre ne la possédât.

Il se trouva alors que Gênes venait, par de pénibles sacri-

fices, d'armer une flotte pour repousser des exilés du ])arli

aristocratique. Ceux-ci n'ayant pas attendu le combat et s'étant

réfugiés en France, la flotte génoise ne voulut pas rester inu-

tile, et Simon Yignoso, qui la commandait, la dirigea vers Chio*.

11 trompa la vigilance d'une flotte vénitienne, qui eût certai-

nement mis obstacle à son projet, et parut devant l'île au mois

de juin 1346 avec trente-deux galères. Essayant d'abord la

ruse, il fit dire aux Grecs qu'une flotte turque approchait pour

conquérir Chio, et que, dans l'impossibilité où l'île était de se

défendre, elle devait choisir entre deux maîtres et préférer les

^. Cantaouzène.

2. Manuscrit des Justinianl, I. .'.
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Génois, anciens possesseurs de l'ik'. (jui sauraifiil la jirok'ger

et la gouverneraient avec douceur. Soit que les Chioles eussent

deviné la ruse, soit qu'ils craignissont plus d'obéir aux Latins

qu'aux Turcs, ils rejetèrent ces propositions et répondirent

qu'ils étaient disposés à résister également à tous leurs

ennemis. Ils se défendirent en cfTet avec courage et repous-

sèrent plusieurs assauts..Mais l'Kmpirc ne pouvait pas les pro-

téger ;
plus faible que jamais, il était encore divisé par la

guerre civile : l'impératrice Anne avait à défendre l'autorité de

son fils contre Jean Cantacuzène. Les Chiotes abandonnés à

eux-mêmes résistÎTeiil diiraiil linis mois, mais eiiliii la famine

les détermina à se rendre'.

La perte de l'ile excita à Conslantinople une inilignalion (jui

contribua à précipiter du trône l'impéi-atricc Anne. Une fois

empereur, Cantacuzène se crut obligé à faire quelque effort

pour la repicndre. Une flotte fut équipée et envoyée dans

l'Archipel; maiselle n'alla pas même jusqu'à Cbio, et contente

d'avoir pris quelques bâtiments de commerce génois elle revint

à Constantinople. Or cette entreprise si prudente et si inof-

fensive se trouva trop audacieuse pour la faiblesse de l'Empire ;

les Génois de Galata, pour se venger de la perle de deux ou

trois petits navires, refusèrent d'ap[)rovisionner Constanti-

nople, et, mettant ainsi la capitale entre la vie et la mort,

contraignirent l'empereur à restituer ce (juc sa flotte avait

pris'.Quidle eût été leur vengeance s'il eût essayé de reprendre

l'ile de Cbio! Aussi ne fit-il plus aucune tentative à ce sujet;

ce fut contre son aven qu'un (]biote plus énergiipie que lui à

défendre sa patrie arma une fiotte, leva à ses frais une petite

armée et osa attaquer les Latins. Après un premier succès, il

1. Manuscrit Justininni, I, '2; Cantacuzène. III, 95; Niccphore Grégoras, XV, G.

Les historiens grecs disent que les Génois <iui coïKiuireiit Chio étaient des eiilés,

et (|ue, par conséquent, ils s'armèrent, combattirent et vainquin'iit en leur nom
et pour leur compte. Mais j'en crois plus volontiers l'auteur du manuscrit, qui

affirme cpie la (lotie fut é<|uipée au nom de la Hépublique et partit sur un ordre du

sénat [liopf, p. .'^dl]. Oe qui condamne les historiens grecs, c'est que Gènes

s'attribua toujours la souveraineté de l'île; c'est (|uc les Génois de Chio furent

toujours accueillis dans leur ancienne |)atrie, qu'ils continuèrent d'en être citoyens,

et que leurs descendants sont encore inscrits sur le livre d'or de la noblesse.

2. Nicéphore Grégoras, XV, 6.
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fui lue ol sa troupe dispoi'sôc. Depuis lors les Génois de Chio

vécureul dans la paix la plus iirolonde avec l'Empire, les Grecs

de l'île n'obtinrent de lui aucun secours, et tous leurs efforts

ne purent les affranchir d'une domination détestée.

La flotte de Simon Vignoso n'avait été éfjuipée et entretenue

(|ue grâce aux avances de trente-deux particuliers de Gènes.

Ceux-ci, après le succès, demandèrent à l'Etat leur rembourse-

ment. La République estima leur créance à 300 000 livres;

mais, comme le trésor se trouvait vide, elle en remit le payement

au terme de vingt années. Jusque-là on leur donna en gage et

à titre d'intérêts les revenus de l'île de Chio. Les vingt années

écoulées, la République ne se trouva pas plus riche, et, dans

l'impossibilité de payer ses créanciers, elle laissa l'île entre

leurs mains.

Ainsi Chio était un capital par lequel un débiteur s'acquittait

et qu'un créancier faisait valoir. Ce capital se divisa en un cer-

tain nombre de' parts ou d'actions, qui s'achetèrent, se trans-

mirent, se léguèrent, comme un champ ou une rente. Lorsque

les familles aristocratiques de Gènes se concentrèrent en un

certain nombre d'albergi , Valhergo des Justiniani émigra

presque tout (Mitier à Chio, et par héritage ou par achat vint à

posséder la créance entière. Leur compagnie prit le nom de

maona, mot italien qui désignait autrefois à Gènes et qui

désigne encore à Florence la société des fermiers de l'impôt.

D'après les conventions qui furent réglées à l'origine', la

souveraineté appartenait à la République de Gênes, les finances

à la mahone. La République envoyait chaque année un podes-

tat, auquel était réservée la haute justice et l'administration

supérieure. Les mahons répartissaient et recueillaient l'impôt,

en consacraient environ un tiers aux dépenses d'ordre public,

et se partageaient le reste entre eux. L'île était pai-tagée en

treize cantons, dont chacun était administré par un membre

delà famille; ce gouverneur portait le titre de XoyapiaaTYi;,

terme qui indique des fonctions de linances et qui marque qu'à

l'origine la inahonc n'en avait pas d'autres.

1. [Cf. UojjI'. p. 015, ô'iO cl siiiv.]
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Mais comme celte compagnie financière élail en même
tein|>s l'arislocratie, comme la naissance et la richesse se joi-

gnaient en elle ponr Ini donner la considération et l'innnence,

elle devint en lait la maîtresse de l'Ile. Le podestat continna

d'être éln par Gênes, mais il le fut presque toujours dans le

sein de la malione et sur sa présentation. Gênes conserva de

la souveraineté tous les honneurs, et la mahone en eut fous

les prolits. Cette sorte de partaireest assez nettement marquée

sur les monnaies, (|ue les Jiisliniani avaient le droit de frapper.

Ils gravaient d'un côté le nom du podestat, les armes de Gênes

et l'exergue Conradiis rex Roma)iorum\ L'auti-e côté portail

les armes de la famille Justiniani, c'est-à-dire le double aigle

sur trois tours, avec les mots civitas Chii.

Celle famille des Justiniani fut d'ailleurs remarquable de

sagesse et de prudence. Elle sut merveilleusement apprécier

toutes les difficultés qui l'entouraient, compter ses ennemis,

Grecs, Turcs, Vénitiens', et mesurer loul ce que sa position

exigeait d'adresse cl de modestie. Elle ne s'enorgueillit ni de

sa richesse ni de son habileté même. Elle borna son ambition,

n'affecta jamais la grandeur et rejeta loin d'elle les apparences

de l'indépendance. En l.'O.'î, prévoyant le cas où Gênes devien-

drait plus faible, nu l'Empire grec plus fort, les Justiniani

voulurent bien demander l'investiture de l'île à l'empereur

Jean Paléologue et lui prêter hommage; ils achetèrent même

leur sécurité en s'engageant à payer un tiibut, d'ailleurs illu-

soire, de cinq cents pièces d'or". Lorsque quarante ans plus

tard Tamerlan, l'allié des Grecs, eut vaincu Dajazet, leur

ennemi, tout le monde crut voir la résurrection de l'Empire de

Byzance : les Justiniani envoyèrent alors une ambassade pour

1 . Munler. dans un traité sur les monnaies franqucs du Lc\'ant [Copcnliague,

1800], avance que les Inonnaic^^ qui |wirtent ces mots : Conradus rex, ruiciil fmp-

pécs pendant la croisade de Conrad 111. et, liâlissant tout un svslrme sur cette asser-

tion, il fait aller Conrad à Chio. Les monnaies de Chio et celles de Gènes ont

porté très lonclcmps celle eierguc, parce que c'est Conrad II, au xii' siècle, qui a

octroTe à Gènes le droit de battre monnaie. [Cf. l'roiriis, La zccca tli Scio durante

il dominio dei Genovesi, Turin. I8ti.") ; Schluniberger, yumUmaliqiie de l'Orient

latin, p. -408 et suiv.]

2. Les Vénitiens assiégèrent la ville en 1451 et furent repoussés.

ô. Manuscrit, I. 4. Scio sacra del rilo lalino, p. 9.
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félicilcr rcmporeur et faire acte de soumission. Plus tard, à

chaque victoire des Turcs, ils envoyèrent complimenter le

vainqueur. Fils soumis de leur mère patrie, ils la consultèrent

toujours avec déférence, et n'agirent jamais sans son consen-

tement. Ils recherchèrent même l'amitié des empereurs d'Alle-

magne, et restèrent gibelins à Chio ; ce fut de l'empereur

Sigismond qu'ils obtinrent la prérogative de porter l'aigle

impériale dans leurs armes'. Leur docilité envers le Saint-Siège

en matière spirituelle fut inébranlable; dans toutes leurs que-

relles ils se soumirent à son arbitrage; ils reçurent toujours

les évèques qu'il leur envoya. Le fruit de cette j)olitique réser-

vée et modeste avec tous les puissants fut que les Justiniani

conservèrent leur principauté durant deux siècles, dans une île

où ils étaient haïs et au milieu de l'Empire grec ou de la domi-

nation turque.

I. ADMINISTRATION DES JUSTINIANI.

De toutes les dominations étrangères que l'île a subies,

celle des Justiniani lui a paru la plus dure. Je ne veux pas

tenir compte des calomnies tantôt ridicules et tantôt atroces par

lesquelles cette haine s'exprime encore aujourd'hui; je ne par-

lerai donc pas de tout ce ijue rapporte la tradition populaire,

de villages incendiés par vengeance, de populations livrées ou

vendues aux pirates barbaresques par une sorte de traite des

blancs, de cargaisons de jeunes filles enlevées chaque année

et transportées en Italie. Mais j'essayerai de dire ce que devint

l'île entre les mains des Génois, ce qu'elle souffrit et ce qu'elle

gagna sous leur domination.

Quand les Justiniani mirent le pied dans l'iie, ils appor-

tèrent avec eux l'opinion que les Occidentaux avaient des Grecs :

ils crurent arriver parmi des ennemis, et n'eurent pas même
l'idée de chercher à se concilier leurs sujets. Loin de se mêler

à la population conquise , ils restèrent toujours Italiens. Ils

avaient conservé leurs maisons et leurs terres à Gênes, leurs

1. Manuscrit, I, S.
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noms reslaicnt inscrits sur le livre d'or de la noblesse, et, à

peine établis à Chio, ils avaient fait sti|iiiler (|n'ils resteraient

citiivens de Gènes. Ils partieipaient souvent au jjiouvernement

de la Uépubliijue : le nombre de ceux fl'entrc eux qui furent

magistrats à Gènes ou cardinaux à Home est considérable.

Ainsi ils ne se rapprochaient jamais de la race grecque, et au

bout de deux siècles ils lui étaient aussi étrangers (|u'aux pre-

miers jours de la conquête. Il semblait même que la eon(juète

se renouvelât à chaque génération ; car ils se mariaient toujours

à Gènes et faisaient élever leurs enfants en Italie, de sorte que

les Cbiotes voyaient arriver sans cesse des visages nouveaux,

inconnus à l'Ile et à qui l'Ile était inconnue. Les Justiniani

eurent le tort de considérer Chio comme une possession provi-

soire, comme un lieu de passage pour leur famille, et Gènes

comme leur véritable patrie. Ils songèrent trop ([u'ils pouvaient

perdre leur île, et prirent trop de précautions pdiir pouvoir,

ce cas échéant, retourner à (iènes.

Les Chiotes avaient supporté plus d'une fois la dominaliou

des étrangers; mais, soumis aux Perses, soumis aux Romains,

incorporés dans de grands empires, ils n'avaient vu leurs

maîtres que de loin. Gette fois ils étaient assujettis à une

famille : leurs maîtres vivaient au milieu d'eux; ils sentaient

à tout moment le joug sur leurs tètes. Sous les Perses, sous les

Piomains, ils avaient conservé leui- gouvei'nemenl municipal.

1,'indépendance politique ne touche que médiocrement la majo-

rité des hommes, peu en savent le prix ; mais le paysan et

riimnme du peuple veulent avoir dans leui- village ou dans

leur quartier un juge et un administrateur de leur nation. Peu

leur importe iju'il y ait dans leur île un gouverneur éli'anger;

mais ils veulent qu'au dernier échelon du gouvernement et le

])Iu- |irès d'eux il y ail un homme qui leur ressemble, qui

parle leur langue, qui ait quel((ues idées communes avec eux.

C'est parce que ce besoin a été satisfait, (|ue les Grecs ont pu

su[)porter la domination turque. Nous verrons tout à l'Iieuie

quelle a été l'habileté et le succès des Chiotes dans leurs rap-

jiorts avec les musulmans; mais leur adresse, leur souplesse,

leur flatterie ne leur ont servi de rien avec les Génois. Ceux-ci
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ont eu |K)Ui' syslèiuc, de ^ouvcriiL'iiicnl d'exclure les Grecs des

plus pelils eun)l(iis; l'ilc étiiil jiiirlagée en treize cantons, et

chacun d'eux étail ;idiiiinislrr par un llalieu. Toutes les fois

({u'ils réunissaient ce (pi'ils appelaient le conseil de l'île,

c'étaient encore exclusivement des Italiens. Un Cliiole ne fut

jamais ni consulté, ni écouté; la population grecque, complè-

tement effacée, n'eut jamais la plus petite part à la direction

de ses affaires; et c'était la première fois qu'elle ne pouvait se

consoler de la domination étrangère par l'apparence tant enviée

de la liljerté municipale.

Lorsque, en 1546, les Chioles rendirent leur ville aux Génois,

par la capitulation qui fut alors conclue, les vainqueurs

jurèrent de respecter la vie et les propriétés des citoyens, la

liberté du culte grec, les biens des églises et les privilèges des

monastères'. Les Génois ne manquèrent jamais à leur parole;

on ne voit pas (ju'ils aient dépouillé les habitants, fait un par-

tage des terres, .inlerdil le culte grec, attenté aux privilèges de

Néamoni. Leur administration ne fut ni spoliatrice ni violente,

mais elle eut forcément un profond caractère d'égoïsme. Venus

dans l'île pour s'enrichir, l'ayant reçue de Gènes à titre d'in-

demnité ou de caj)ital à faire produire, ils n'acquirent jamais

cette autorité morale que le peuple vénère dans ses maîtres.

Les impôts qu'ils établirent ne paraissent pas avoir été exor-

bitants. Nous en avons le chiffre [lour la lin du xvi" siècle;

Jérôme Justiniani nous apprend qu'à cette époque, c'est-à-dire

au milieu de la plus grande prospérité de l'île, elle ne payait

que ttOOOU ducats d'impositions directes*; cette somme n'ap-

1. Manuscrit Jusliiiiiiiii, iiv. 1, c. 2.

'2. b'aiirès Jor. Jusliiilani, le Inidgot aurait ilé ainsi régté :

Recette : C.liacun des treiz(^ cantons payait 'iOflO ducats, suit. . . 20 000

Le produit de la vente du mastic se montait à ."O 0(10

hli UOO

A ces 56 000 ducats d'impôts s'en jnignaienl environ 30 000, que r3p|]ortail la

douane. — Sur cette somme, 26 000 ducats étaient consacrés au traitement du

podestat et des douze gouverneurs, et 20 000 an\ dépenses diverses d'ordre

public; le reste, c'est-à-dire 40 000 ducats, étail partagé entre les membres de la

l'aminé. [Cf. les chiffres donnés pour d'autres années par Hopf, p. 550 et p. 555.J

Le manuscrit de la famille Justiniani fait monter le revenu de l'île à 120 000 ccus
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proche pas dos I '20 000 écus d'or que, d'apivs lo lémoignagc

(le (laiilacuzèiio, l'ilo payait à l'Empin' d'Oiiciil '. II est vrai

(|iril Ile faut l'aire aucune comparaison entre riuipôl (ju'on

[laye à un pouvoir national et celui qu'il faut payer à des étran-

gers. Ce i|ui rendait l'impôt si odieux aux yeux du peuple,

c'est qu'il savait que cet argent était partagé entre les membres

de la malione comme le revenu d'une ferme. Le peuple veut

liien payer, quand il sait que son argent sera consacré à entre-

tenir une armée, une flotte, un corps de juges, des écoles; ce

qui lui répugne, c'est de voir cet argent enrichir des particu-

liers, c'est de voir cet impôt rester dans les mains de ceux qui

le perçoivent. L'impôt le plus léger devient alors une charge

insupportalde et la source d'une violente haine.

La domination génoise ne changea rien à l'état des per-

sonnes : l'homme libre resta libre, le serl" resta serf. Les

Chioles reprochent aux .lustiiiiani d'avoir appesanti le sort

des paysans, et surtout de les avoir attachés au domaine. Il est

possible qu'ils aient proOté du servage, qu'ils l'aient développé

même au lieu de le restreindre, mais certainement ils ne l'ont

pas établi. Nous avons vu, par les chartes du monastère de

Néamoni, ijue le paysan grec faisait partie du sol, se vendait

avec lui, y naissait et y mourait, en un mot était un iinnu iible.

Les Tiénois ne l'affranchirent pas; cela même eût été une

atteinte portée à la propriété des Grecs.

Mais en vrais marchands ils se réservèrent le monopole du

plus précieux produit de l'île, du mastic. Les paysans qui cul-

tivaient les lentisques n'étaient en quehpie sorte que des fer-

miers; la récolle ne leur appartenait pas; ils travaillaient

pour les Génois. Ils ne pouvaient pas disposer de la plu>

petite parcelle de mastic; en vendre ou en garder quel(|uc peu

que ce fût, était un crime de lèse-majesté, qui entraînait la

.l'or, la mi'mc somme qu'au temps des Byzantins, et il ajoute : « Était prélevé sur

cette somme ce qui était nécessaire aux dépenses publiques; le reste était partagé

entre les membres de la malione. en proportion de la part que cbarun d'eux

avait dans les revenus de l'ile, les uns ayant I , les aiilres '2. d'autres jusqu'à

5 kar.ils. « — (^lialcondyle, liv. X : Rediliis habct iiisiita largksimos cl increiUbile

est quanlas opes siippedilet iis qui illam regunl.

I. Canlacuzène, édit. Niebubr, liv. II, c. 10.
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peine de mort; celui qui couiiait un lentisque, même dans son

champ, perdait la main droite; les chàlimenls étaient sévères

en proportion de la facilité de la contrebande.

Les t'ortifications des villages avaient un double but, celui

de protéger les paysans contre les attaques des pirates, et celui

de faciliter la surveillance des Génois sur la récolle du mastic'.

Deux membres de la raahone étaient chargés chaque année de

celte surveillance'.

Ainsi , non seulement les Génois enlevaient au paysan sa

plus belle récolte, mais pour la lui enlever tout entière ils

étaient forcés d'exercer sur lui une violence de tous les instants,

de l'enfermer dans son village comme dans une prison et de

le menacer de lois inhumaines.

Quatre fois chaque année, tant que dura la domination

génoise, la population Chiote fut systématiquement humiliée.

Voici, d'après Jérôme Justiniani, comment se célébraient à

Ghio les fêtes de Pâques, des Saints Apôtres, de jN'oèl et de la

Girconcision. Le clergé grec et les principaux Ghiotes se réu-

nissaient sur la place du palais du podestat. Là, un héraut,

monté sur une estrade, lisait à haute voix quatre prières pour le

pape de Rome, pour l'empereur d'Allemagne, pour la Répu-

blique de Gènes et pour la famille des Justiniani. Après chaque

prière, des huissiers, armés de baguettes, ordonnaient au

clergé grec d'abord, puis au peuple, de répondre par des accla-

mations. Les Ghiotes étaient donc tenus de ]irier pour le pape.

1. Manuscrit Justiniani. (, T).

2. Due di s'ujnori maoni trascetli pcr soprnink'ndcrc ni masliche. rcndila

sempré riservata alV allô dominio delta famiglia Giustiniana... essendo prohi-

hito a tulle te persane soilo pena capitale il raccogtiernc o venderne senza

ticenza; anzi vi era una tegge cite condennava ad esser tagtiala ta mano piu

valida a chiunque ardisse truncare un atbero di lentisco (CoroncUi, Isolavio, à

l'article Cliio). — Rende at Turco t' enlrala det masiiclie da quaranla mita

scudi r anno, havendo rcso assai piu à Giustiniani, quando n' erano padroni,

7wn solo perche cercavano maggior quanlilii di masiiclie cou far cutlivare più

alheri, ma perche usavano esastissimc diligenze in diverse parte det monda per

la smallimcnlo. e piu toslu clie diininuircit pretzo, in casa d' abhondanza. hru-

ciavano il masiiclie racolto per non screditarlo (leltre tle l'alilic Micli. Justiniani

à D. M. Pezzoliunclld, 16(57). — Gatli mercalores maslichcs prcliiim idem per-

pétua esse considérantes existimant et référant incolas, collecta ejus cerla quan-

litatc, reliquum ahjicere (Bclon, liv. II, 1553). — [Cf. Hopf, p. 33'2-555.]
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leur plus grand onnemi; inmi- l'empereur laliii, qu'ils ne
connaissaient pa-: pour la Ur-puliliquc, qui los avait assu-
jettis; et pour la niiilione, qu'ils délestaient. Après avoir seu-
lement prié pour leurs ennemis ou leurs maîtres, los Grecs se
retiraient dans leurs maisons, en ayant soin de les orner
de guirlandes de lleuis en signe de réjouissance, et de sus-
pendre à leurs portes en signe d'aiïection les armes de Gênes
et celles de la malione. On ne e<iMi|irend pas bien quel but
politicpie pouvait avoir la répétition de cette scène, ni à quoi
servait aux Génois de rappeler si cruellement aux Grecs
qu'ils étaient siijcl> d (pie leurs iiiaiires élaieiil des étran-
gers.

Mais rien ne lut plus sensible aux Ciiiotes, rien ne les frap|)a
plu- <luieiiieii( .pie la fondation d'une Église latine rivale et

ennemie de la leur. Il n'e>l pas besoin de rappeler ici les
causes du -cliisme, les points de querelle entre les deux Églises,
les ditléreiices dans le dogme, la procession du Saint-Esprit et
le purgatoire, les diflerences dans le culte, le maigre du
samedi, les azymes, le baptême sans iminersioii, le célibat des
prêtres.

L'iiomme du |).Hiple à Chio (je dis le catbolique aussi bien
que le grec) ne voit ipruiie dillérencc entre les deux Églises,
ditréreiK-e immense, il est vrai, à ses yeux : c'est que^^l'unè
reconnait la suprématie du pape de Rome, et l'autre celle du
IKilriarcbe de Con.laulin.qjle. Tel es! le principal objet d'une
querelle qui dure depuis dix siècles et .jui n'est pas près de
s'éteindre. Quant aux différences dogmatiques et liturgiques,
elles sont si légères, qu'elles auraient disparu depuis long-
temps, n'était le besoin de donner quelque prétexte au scbisme
et de marquer comme une lii:iie de frontière entre les deux
Églises.

L'expédition de Diin,!,,!,, ,t de Baudoin contre Consfanti-
n.q)le, en \-2U'2, a été justement nommée croisade. Le même
sentiment religieux, ou à peu près, qui avait inspiré la con-
quête de la Terre Sainte, poussait alors lesl'rancs contre les
Grecs. Dès qu'ils furent établis dans l'Empire d'Orient, le pape
nnmiiia uu palriairlie laliii à Conslaiiliii,,p|e et des évêques

25
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dans les provinces; et 1m c.uii- de Uome enjoignit à ses délé-

gués de détruire le seliisnie grec'.

Il est vraisemblable (lue les Vénitiens, qui occupèrent alors

l'île de Chio, y eurent un évèc[ue de leur rite. On sait qu\iu

temps des Zaccarias un évèque latin résidait à Chio, et l'on

peut même supposer, d'après un passage de Canlacuzène',

qu'une maison de l'ordre des Hospitaliers s'y était fondée. Si

l'É'dise catholique disparut avec la domination des Zaccarias,

elle fut certainement rétablie au retour des Génois en 1546.

Sous les Justiniani, et après eux, le chef de l'Église de Chi(.

fut toujours nommé par le pape; car c'est le caractère de celle

Église d'Orient de relever directement du Saint-Siège, de même

qu'elle a été fondée i)ar lui.

Les Justiniani tinrent à honneur de faire briller leur Eglise

au-dessus de l'Église grecque. Leur évèque fut toujours riche-

ment entretenu par eux, et entouré d'un nombreux clergé. Le

rite latin fut d'ailleurs renforcé par des missionnaires de tous

les ordres; en 1500, le Saint-Siège envoya les frères mineurs

dans le Levant'. La ville de Chio renfermait deux couvents de

dominicains, deux de franciscains, un d'augustins, et plus

tard des capucins et des jésuites. Un inquisiteur du Saint-

Office, de l'ordre des frères prêcheurs, y résidait'.

Rien ne fut plus insupportable aux Chiotes que la vue du

clergé et des moines latins. Quoique la liberté du culte leur

fût d'ailleurs laissée, et que les nouveaux venus ne fissent pas

de propagande ouverte, leur séjour dans la ville sembla aux

Chiotes la conséquence la plus pénible de la conquête. Le sen-

timent national ne s'est jamais éteint chez les Grecs : seulement

1 Injunxit ut Gr.vcos schismatc prœcisos ad ohcdicnlimn snncta: roimmie

Ecclesix rcvocare pvocwareuL... (IrlUc J-I.ukh-.uI III à Bau.loin, citée dans le

Scio sacra [cf. les lettres pul-liées par Migne, t. CCW. 4ôoo, etc.]). - ... In lUis

ccclesiis h, qiiibus tantummodo siuit Giœci. Gnecos debes eptscopos ordinarc, si

talcs vateas rcpcnrc qui nohis et t,bi dcvoti et fidèles distant, et a te consecra-

lioncm vetint humilitcr recipcrc. In illis tero in qmbus Grœci ciim Latinis sunt

mixti, Lalinos prxficias et pr:cfcras ipsis Graris (lettre du même p_ape a Moro-

sini, archevêque latin de Conslautinople, citée dans le Scto sacra, p. lo).

2. Cantacuzène, liv. II, c. \'2.

7>. Scio sacra, p. 'ri.

i. Ibidem, p. 21. .Manuscrit Justiniani, liv. I, c. 6.
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iNMvv.-.ln la lonn.' .1,. senlinienl rehVioux. Ino gran.lr pariie
.lel.'ur luune conliv ri-VIisr ralln,!,,,,,,. ^..„ail ,lc ce («'elle
olail la ri'lij,'iun de Icms iiiailivs.

Il n'y a d-aiileurs ,.a. .re.va-,r.-,,,li..n à .li,r. ronin,.. M.Vh.l
l>iuas

,
que les Grecs piélenuenl le (u.Lan .Fiui T,„c- au cha-

peau (1 uu cardinal. Km,,, d.ux reli^Mons, la distance est trop
frran.le pour que les aniniusités soie..,! i,ie,. vives. Mais deux
sectes SI rapprochées se touchent par trop de points- |a corn
paraison est trop focilc, la discussion trop inc-vital.le les pré
tentions trop ardentes, pour ,,n„ne implacahie haine ne
remplisse pas les cœurs.

Les Chiolesnese révoilèrenl .pM,n,' luis contre leurs maîtres
et ce (ut pour un molif reli.i.ux n a rinslioation de leur
eve,,ue. Jérôme Jusiiniani. qui racmie celte insumnio,, n'eu
"'-l'qii'- p.is la date'; on sait seulemeni q,,-,.]!,. ,,,ii jj,,, d'u.s
les prenuers temps de la puissance des Génois. ( ,, massacre
fzeneral des memhivs de la mahone était le hul ,les conjurés
l.a plus frrande fètc de la lelif-ion chrétienne était naturelle"
ment des.jrnée pour être le jour de r..x,Vnliou ; Févèque .^rec
ava.t cho.s, le dimanehe de Pâques. Au jour fixé, les conjurés
peurtrerct dan^ la citadelle, mal jrardée, se saisirent des
portesel se préparèrent au massacre. .Mais les Justiniani avaient
ete préveiius et s'étaieul arM.é>: Us roujurés furent pris et mis
a mort, l ue enquête sévère et partiale confondit les i.,nocenls
cl les coupahles; .les Ilots ,le san.y furent répandus, el une
honne partie des terres de Tile furent coulisquées au pr.di, ,|..

I ""il'o-ie Mais la plus frrande punition .pn fut iniliné,. aux
f.iecs lut la suppression de l,,,, .q.iscopat. Leur L>lise n'eut
plusa sa tète qu'un vicair.., ,|ui portail le simple litre de 5->.,o'
l..'s Jusl.niani se réservèrent le .Iroit de l'élire, et n," laissèreiU
an patriarche de Constanlinople qu'un droit illuM.ire de con
Irnnat.on. Dès lors ré-ralilé. même appareille, lui rompue àUno entre les .lenx Kf,lises; Tévéqu.. latin marcha le supérieur
'In chef des Grecs, et celui-ci dépendu de la mahonr, ou,
I ayant choisi, pouvait le dépose,

.

'

i . Micliel Ducas, c. 58.

± Jciiôme Jusiiniani, liv. U, c. ô. [Cf. Uoj.f, p. 056.]
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II. BIENFAITS DE LA BO.MKNATION GÉNOISE.

La niahone était proprement une compagnie de piihlicains

qui gouvernail l'Ile. Les piiblicains et les mairhands sont des

maîtres durs et égoïstes; ils gouvernent pour eux et non pour

leurs sujets; ils gouvernent moins qu'ils n'exploitent. Mais

quand ces marchands et ces publicainssont intelligents, ([iiaiid

ils savent que leur intérêt le [jIus clair est dans la prospérité

du pays qu'ils administrent, et (pie la richesse des sujets est

la source de celle des maîtres, celte connaissance de leur intérêt

personnel est la garantie d'un bon gouvernement. Les Génois

exploitèrent Chio, mais si bien qu'ils l'enrichirent elle-même.

L'île a oublié ce qu'elle leur doit; mais si le souvenir de leurs

bieufails s'est éteint dans la mémoire des hommes, le sol, la

ville et les villages en portent encore les vestiges et les l'niits.

La ville actuelle est leur œuvre; et, toute défigurée qu'elle

est par les récentes dévastations, on peut la voir encore par la

pensée telle qu'ils l'ont faite. Elle fut construite, au milieu

de l'Orient, comme une ville européenne, c'est-à-dire avec

ordre, symétrie et commodité; les rues, alignées, se coupèrent

à angle droit, s'ouvrirent pour former des carrefours ou des

places; les maisons s'élevèrent avec trois ou quatre étages,

bâties en pierre de taille, et leur façade, d'une architecture

sévère et assez grandiose, présenta cette image de la richesse

solide que l'on voit dans les anciens hôtels de Gênes.

Les villages eux-mêmes portent encore témoignage d'une

ancienne richesse. Cardaniyle, Volisso, Mesta, l'yrgi, Xénita,

Thymiana, d'autres encore, sont moins des villages que de

petites villes. Les rues y sont alignées et pavées, les maisons y

out plusieurs étages et sont souvent bâties en pierres de taille;

ils ne diffèrent de la ville que pour la grandeur.

Ce ne sont pas les Justiniani qui ont les premiers entouré

de murs la ville et les villages ; le désordre des derniers siècles

de l'administration byzantine avait déjà contraint les peu|iles

à s'éloigner de la mer et à s'abriter derrièi'e des murailles.

Après la chute de Constanlinople, la piraterie ne fit qu'aug-
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iiienler; In haine de la servitude et la dilTéiviue de religion

IMiiiiiiil j 11-1 ifier aussi bienlespiralesdelamernuelesKlephles

lies monhiiriu's. Les Italiens eux-mêmes s'autorisèrent de leur

litre de chrétiens pour exercer ce brigandage ctuitre les Turcs';

les Turcs l'exercèrent par représailles. La piraterie, rendue

ainsi presque honorable, ne s'arrêta plus, n'eut plus de frein;

liii'nlôt elle ne distingua plus l'ami de l'ennemi; elle remplit

et dévasta tout l'Archipel. L'insulaire, aussi bien que le navi-

gateur, eut sans cesse un ennemi à craindre et un combat à

soutenir; il eut à défendre par les armes sa vie de chaque jour

et sa récolte de chaque année. Les Génois s'appliquèrent à

relever ou à entretenir les fortifications des villages, et élevé-

icnt dans les cam[)agnes un grand nombre de tours, où le

|iaysan put mettre à l'abri sa vie et ses richesses. Lorsqu'on

suit le rivage de l'île par mer, on aper(,-oil -.ur chaque émi-

nence une petite loiir ronde. Là les Génois avaient organisé un

système de vigies; dans chacune de ces tours une sentinelle

était au guet jour et nuit, et dès qu'un navire suspect éUiit

signalé, les paysans, avertis, couraient aux anncs ou se léfu-

giaient dans leurs villages'.

Conire un ennemi moins incessant, mais plus redoutable,

les (jénois fortifièrent la ville. La forteresse, qui se voit encore

aujourd'hui, fut bâtie parles Zaccarias. Vers 1 iiO, alors qut

les Turcs étaient maîtres de la mer et allaient assiéger Constan-

linople, les Jusiiniani entourèreni d'un mur la ville elle-

niéme". On voit encore, du côté du noiil-ouesl, (juebjucs restes

de constructions.

L'île de Chio, durant six mois, n'a pas une rivière, pas un

torrent; l'agriculture dépend donc d'une sage distribution qui

ménage l'eau des sources. De nombreux aqueducs ont été élevés

ou rétablis par les soins des Génois'.

1 . \ Chio, lorsqu'une mère veut efli°ayer son enfant, elle le menace des pirates

florentins ou pisans; pour lui dérendre d'aller jouer sur le bord de la mer, elle lui

dit : "Es/OVTI'. 0! <I>'.05EVf.V0:.

2. Manuscrit Juslini»ni. liv. I, c. 5.

5. Scio sacra del rito lalino, p. 10.

i. Manuscrit Justiniani, lir. I, c. .*i.
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La villo n'a pas de ])()rt : les Géiiiiis lui on onl donni'- un en

opposant un doulile mole aux vagues de la haute mer, et sur-

tout en l'entourant, du eôlé du rivage, de murs et de quais

assez hauts pour retenir les leri'es (pie les pluies et les torrents

y déversent sans cesse.

Grâce à un bon port, les navires du commerce accoururent.

Chio se trouve l'échelle naturelle et le lieu de relâche de tous

les bâtiments (jui suivent la grande ligne de Constantinople en

Egypte. Le pori de Chio devint un des plus fréquentés de

l'Orient. C'est à la sagesse intéressée des Justiniani que l'île

doit le dévelojtpement de son commerce. Au lieu de s'arroger

un monopole, funeste même à ceux qui l'exercent, ils ouvri-

rent l'ile aux négociants de toutes les nations; leur haine contre

Venise n'en écarta même pas les Vénitiens. Un grand nombre

de riches familles d'Italie s'y donnèrent rendez-vous'. Les

Grecs eux-mêmes' purent trafiquer et s'enrichir; de tout l'Em-

pire ils accoururent à Chio, surtout après la prise de Constan-

tinople^ Les mahons donnèrent toujours l'exemple du com-

merce. Leur habile politique obtint de Mahomet L", en 1415,

le droit de trafiquer avec les pays turcs, et de recevoir dans leur

port les navires de toutes les nations, même de celles à qui le

Turc faisait la guerre'. Ils étaient placés entre des ennemis,

mais ils surent tourner ce danger en avantage. Constants à

rechercher l'amitié de toutes les puissances, ils firent de leur

île le marché commun entre l'Orienl cl l'Occident. Au milieu

des guerres générales, le commerce ne trouvait que là la paix

et la sécurité. Jérôme justiniani dit qu'au xv'' siècle le produit

des douanes s'élevait souveni à 5000IJO ducats d'or. Lorsque,

après la bataille de Nicopolis, Bajazet fixa à 200 000 ducats la

rançon du comie de Nevers, il prêtera à la parole dun roi de

1. Semprè piii accrcsciula V isola di molle fiimigtie venule dal Geiiovesalo.

corne di Domestiei, Tohbiii, Benintcndi, Maineri, Recjgio, Grimaldi, Forneli,

Fornari, oto. (.Maïuiscril Justiniani. I, i:!).

2. Jérôme Jnsliniani. Deseriplion de- Chio. Il, 1.

5. Doppo ta cadiita deV imperio d" Oriente, vi aecorsero anche di Constaiili

nopoli molle nobilissime famiglie, Caidacmeni, Mavrocordali, Comneni, enltii...

Manuscrit Justiniani. I. iS).

•l. Scio sacra del rilo lalino, p. 10 [cf. Ilnpf, p. 520).
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Fi'aiictï lu caiiliiMi il'iin m'i^ipcuiiil ilc (.ïilo inuniin'' BarlliL-Icmy

l'.'Ii-iiiii'.

I.o (iliiotcs avaicnl oiililit' le comnit'i'ce au lcm|)s des

lîyzaiiliiis; ils If rap|)rireiil des Génois. l,our naturel, fjui les

y portail, reparut alors; leurs qualités niereantiles se ravivè-

rent au conlael de ces habiles marchands. Le commerce et la

lichessc f|ui, un ])eu plus lard, oui éti' le j)artage exclusil' de

la |iopulali(iii i^ri'((|ue, elle les doit ;t la dduiinalion p'noise.

11 \ a dan< l'ilc un village dont tous les lialiilanls sont marins

ou {(inslrucleui- ilc navires: c'est Vrontado, dont la pupulalion

s'élève à près de 4000 haliilanl^. Il siii'iit de \(iir Icuis navires

et de les comparer aux navires génois, pour savoir à quelle

école leurs constructeurs se sont formés. Kt ce qui prouve bien

encore ([ue le goût du commerce et de la marine, perdu au

moyen âge, a été reporté à (iliio [)ar les Italiens, ce sont les

termes mêmes de la manœuvre; un capitaine chiole ne se sert

dans ses commandements que de mots italiens, donl il ne com-

preml [lourtant pas le sens lilléral.

L'industrie des soies, dan-~ lai|U(llc (lliio a excellé ])lns lai'd,

fut encore un legs des Génois, il est vrai (|ue ce fui un empe-

reur de Hyzance qui introduisit en Europe l'élève des vers à

soie; mais on peut voir dans l'rocope (jnelles causes empêchè-

rent le développement de cette industrie dans l'Empire'. A

peine naissante, elle lui Iransjiorlée en Italie, où elle ])rospéra;

et ce fut de l'Italie ipi'elle revint à Chio. Les Chiotes ne se

rappellent plus à quelle époipu' les mûriers ont été plantés

dans leur île; mais ils savent liien ipie les premières manufac-

lures de soie ont été établies par les ,lii--tiiiiaMi. cl f\\\r pendant

deux siècles elles ne furent jamais dirigées (jue par eux. Ainsi

la |)rincipale source de leur l'icliesse postérieure est un bienfait

des (iénois.

La dominaliiin di"> .liisiiinani a donc ni pour circl de rendi'e

à l'île lecommerce ipii l'avait quittée, de l'initier à l'industrie,

de reniichirel d'y |iiirler des capitaux qui n'ont pas été inutiles

l. Serra, Sloria di Genova. dise. IV, c. 7.

i. Procope, Histoire secrète, c. 25.
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plus tard pour son commerce. Elle a peut-êlrc opprimé la race

grecque, mais elle a préparé sa prospérité et sa régénération.

L'île de Chio, appauvrie et abaissée sous les Byzantins, se

releva sous les Génois. Le premier résultat de la conquête fut

d'isoler Chio de la masse inerte d'un Empire qui tombait, de

lui donner une existence à part et de la sauver de la ruine

générale de la race grecque. Les peuples de l'Occident, les

Italiens mêmes ont un génie organisateur qui a toujours

manqué aux peuples de l'Orient; les Génois ont donné aux

Chiotes quel(}ues principes d'ordre et de gouvernement inté-

rieur qu'ils ont mis en pratique lorsque la domination turque

leur a laissé quelque liberté. Enfin, la race, depuis longtemps

affaiblie, s'est ranimée au contact de l'énergie européenne;

cette sujétion à des étrangers a été pour elle une heureuse

école, une tutelle de deux siècles. Elle y a appris ce dont l'Em-

pire byzantin avait négligé de l'instruire, que le travail, le

commerce, l'industrie, l'énergie morale, à la faveur d'un gou-

vernement ferme, ressuscitent un peuple et lui rendent avec la

vie la richesse, la liberté et (juelque gloire.

11 est juste de dire que la domination italienne s'est étendue

sur beaucoup d'autres îles, et que ses bienfaits n'ont été nulle

part aussi féconds qu'à Chio. L'Eubée, les Cyclades, la Crète,

après avoir fleuri queUpie temps, sont retombées dans l'inertie

le jour oîi la main de l'Occident s'est retirée d'elles: il n'en a

pas été de même à Chio. La race, plus énei'gique et plus habile,

a mieux profilé des leçons reçues, et c'est en grande partie

grâce à ses mérites (jue ^les bienfaits des Génois ont porté des

fruits jusqu'au xix'' siècle.



CnAPlTIŒ IX

Domination turque. — Régénération do la race grecque à Chio.

Renaissance du régime municipal.

I. A l.\ FAVEUR PK LA DOMINATION TURQUE, LES GRECS

l'emportent sur LES LATINS.

I/ilr (le (!liiii lie cdiiiiuI il'alinid les iurrs (|U(' ciimiiic des

liii'iilc- i|u! la l'avai^caii'iil à cIkhiiu' p(''iu''rali()ii. .\ la lin du

xiii'" siècle, un chef turc s'élahlissail à Sniyrne, un autre à

l'iiocée, un Iniisième à Per^faine, un ([ualrièmc à .\ssos'. La

cliule lie rEiu|iire seldjoucidi; avait sauvé (;(inslantino|)le do la

ruine, uiaisnon les provinces du pillafi'e; les pelils |iiinees turcs

étaient assez forts pour ravai^cr une île et écuiner r.Vrcliipel.

Ti'ois fois 'dans le cours du xiv" siècle, en 1507% en 1545%

en lô'Ji', tjliiu fut cruelleiuenl pillée par ces pirates. Lorsque

la dynastie d'Orcan se fut élevée peu à peu au-dessus de ces

chefs de Imnde et eut londi'' l'unité parmi les Turcs, il l'allnl

se soiimelliT à l'Kiupire naissant : les Jusiiniani, en I il3,

envoyèrenl une anilnissade à Mahomet I", lui demaudèreni l'iri-

vestitun; de l'île et se reconnurent ses vassaux. Le sultan

accueillit gracieusement leurs sollicitations, leur répondil. mm
sans quelque fierté, qu'il voulait être le pèie de tous les chré-

tiens, et exigea d'eux un trihut annuel de iOOO ducats"'.

Dès (pie les Turcs se montrèrent, ils furent détestés à la fois

1. Mictiel Itmas, v. 2.

2. Pactivmèic, VI, 17.

5. Michel Diic.is, c. T.

4. Idem, c. 18.

."i.Iilcm, c. 21.
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lies Latins et des Grecs; mais la haine des Latins fut pins

vigoureuse. Ils régnaient, le Turc venait détruire leur Empire.

Les Grecs étaient sujets : leur haine pouvait moins paraître,

et elle était peut-être mêlée d'un secret désir de voir souffrir

leurs maîtres actuels. Toutes les fois que nous voyons les Jus-

tiniani fidèles aux Turcs, nous pouvons affirmer que c'est par

crainte; les Grecs l'ont été par un mélange de crainte, de

jalousie et d'intcTèl.

Quand Constantiiio|ili' fui assiégée par Maliomel II, les

Génois, qui dominaient alors dans la capitale comme dans les

ju'ovinces, considéièrent que c'était leur Empire qu'on atta-

quait, et ils le défendirent énergiquement. Un Justiniani de

Chio fut le chef des Génois tpii aidèrent Constantinople à sou-

tenir son derniei' siège'.

Après la chute de l'Empire grec, Chio se soumit sans résis-

tance apparente au tribut de 6000 ducats au(iuel elle fut taxée

par le sultan ^ .Mais secrètement les Justiniani essayèrent de

provoquer une croisade. Ils envoyèrent des messages au pape

et à tous les princes chrétiens, les suppliant d'arracher aux

mains des Turcs un si bel Empire. Leur zèle allait jus(|u'à

vouloir au besoin faire seuls la guerre : « Si tel est le malheur

des temps, écrivaient-ils au pape, que nos justes prières

demeurent sans effet, nous attestons Notre Seigneur Jésus-

1. Je;m Justiniani, à la lète de quelques centaines de Génois et de Chioles,

dirigea la défense de Constantinople et donna aux Grecs l'exemple du courage.

Jusqu'au dernier jour du siège, il combattit aux côtés de l'empereur; mais on

raconte que, ce jour-là, le com'age et la loyauté l'abandonnèrent. Prétextant une

légère blessure, il déclara à l'empereur qu'il allait se retirer. Constantin lui fit

observer que l'on était au plus fort du combat, que son départ découragerait les

assiégés; et comme il lui demandait par quel chemin il allait se retirer, « par le

chemin que les Turcs m'ont ouvert », répondit Justiniani; et il sortit de la ville

par la brèche. S'il répugne de croire à une trahison, on peut supposer qu'une riva-

lité déjà formée entre le Génois et le Grec Notaras fit oubliei' au premier son devoir.

Quelques historiens catholiques de Chio racontent sa fin diflëremment : il fut

frappé, prétendent-ils, par un Grec qui était jaloux de le voir défendre si bien sa

patrie, et il mourut de cette blessure quelques jom's après si,n reloui à Cnio. Celte

assertion, que l'on trouve dans Michèle Justiniani (Scio sacra) comme une opinion

universellement répandue chez les Latins, est démentie implicitement par le silence

de Jérôme Justiniani et de l'auteur du Manuscrit, et formellement p.ir l'historien

Michel Ducas ; elle n'a de vrai que la haine et les calomnies réciproques qu'elle nous

montre entre les Latins et les Grecs.

'1. Michel Uucas. c. 42. i',.
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CliiisI, (|iiL' si'iiU, fl iiiitl,i;i('' l;i (l(''lr(liiiii iiiiiiic de nus allii's

clinHiens, nous comballroii'^ |"Hir la loi jiis(|irà la dernière

exirémilc'. » On ne sait si le snllan cul connaissance de ces

nuMir'cs, i|ni t'iircnl (Faillonis iiinlili's; inais.dî's l'aum'c 1435,

>oiis nn l'nliio jjrélexk' il envoya une expédition contre Chio*.

Les Jnstiniani, après quelque résistance, cédèrent à la force :

leur mauvais Nouloii' lui puni par une amende de 50000 écus

cl un tribut annuel de llontl. A ce [)rix ils conservèrent

encore leur indépendance. Lorsque, l'année suivante, une

llolle papale parcourut l'Archipel pour soulever lesîles, éclairés

par le danger, ils icjelèi'i'ul à leur duir les exliorlaliims du

l'-'P''-

Cliio demeura diiinnt cent vin^t ans un petit Klat chrétien,

Irihulaire. mais libre, au milieu de l'Knipii'e turc; les .lusti-

niani entretenaient, coinuie -(lUM'cain-;. un ambassadeur à la

l'iule . Mais le dani;er perpi'tuel auipiel iN se sentaient exposés

les rendaitenneniis du sultan; les rclalionstprilsentretenaient

avec le Saint-Siège et la ré[iubli(pie de Gènes, en les rallachanl

étroitement à l'Occident, les détournaient de tout rapproche-

ment avec les Turcs. Moins sages qu'ils n'avaient été d'abord,

ils noui-rirent une haine généreuse, mais tiop hardie. Ils se

regardèrent comme en un poste avancé du catholicisme et

crurent avoir la double mission, eux si faibles et si peu sou-

tenus, de c(»mbattre à la fois le schisme grec et l'islamisme.

Ils voulurent faire de Chio ce qu'était lUiodcs ou Malte. Ils

arrêtaient les corsaires musulmans et délivraient les chrétiens

de leurs chaînes. Kn vain le sultan réclamait-il ses [)risonniers :

nulle menace n'effrayait les Justiniani. Ils l'ai^-aient plu-^ : à la

l'aveiii- de leur ((luiuierce ('leudu. de l<'urs relations dans l'Em-

pire turc, et surtout de Icui' ambassade à Constantinopli-, ils

pénétraient tous les secrets de l'Knijjire et en donnaient avis

aux chrétiens. Le sultan ne [touvait plus prépare!' en secret

ses exi)éditi(ms : ses ennemis étaient toujours avertis '.

1. Celle lettre est citée dans te M.1nu^^crit, I, 8.

2. Michrl Iliica>, c. li, l.j; M:iiiusciil, I, i. [llo|if, p. 522-520.

3. Sl.inusciil, II, 7; Scio sacra, p. 121.

4. Scio sacra, p. 121.
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Cette op|iosili()n lui iiiiilile à l;i chrétienlé cl funeste aux

Jusliniani. Le mauvais succès de rexjiédilion de Malle, que

Soliman attribua aux avis partis de Chio, alluma une colère

que des apparences de soumission avaient pu calmer long-

temps. Le sultan donna l'ordre à sa flotte de se venger de

Malte sur Chio. el Piali-l'aclia s'empara de l'île sans coup férir,

en IMiC.'.

Les Latins accusent les Grecs de les avoir dénoncés en cette

circonstance et d'avoir appelé les Turcs. Il est certain que les

Turcs en voulaient aux Génois et non pas aux Grecs ; les Latins

avaient sûrement montré de la haine, et les Grecs peut-être

des dispositions favorables. Aussi les Génois seuls eurent-ils h

souffrir de la conquête. Leurs églises et leur évêché furent

saccagés; la forteresse, où ils habitaient presque exclusive-

ment, leur fut enlevée, et le séjour leur en fut interdit. Les

membres importants de la mahone furent amenés à Conslan-

tinople, puis, sans enquête, relégués à Caffa ; leurs enfants

furent réservés pour être convertis à l'islamisme, et dix-huit

d'entre eux qui refusèrent d'abjurer leur foi souffrirent le

martyre'. Au contraire, les Grecs conservèrent avec la vie sauve

leurs propriétés; nul ne les inquiéta. La iiaine qu'ils portaient

aux Génois étant regardée comme un gage suffisant de docilité,

les Turcs jugèrent inutile d'appesantir leur joug. La popula-

tion grecque gagna tout ce que perdil la populalion latine.

Il en fut de même dans presque tout l'Empire. Quand les

Turcs en firent la conquête, ils s'aperçurent (|ue c'étaient les

Latins qui y dominaient, que c'étaient les Latins qui le défen-

daient. Aussi traitèrent-ils les Latins comme des ennemis

qu'on vient de terrasser et qui peuvent se relever, et les Grecs

comme d'anciens sujets qui n'inspirent ni crainte ni haine. La

politique de leur gouvernement fut toujours d'abaisser la popu-

lation latine, de détruire son empire dans ces contrées, de

ruiner son influence, et souvent même d'élever les Grecs au-

1. Scio sacra, ibidem. Manuscrit Jiistiniani, III, I. fllopf. p. 3'2i.]

2. Manuscril Jusliniani, III, '2. [Cf. Michèle Jusliniani. La gloiiosa morte (Ici

XVIII fanciulli Giiistiniani. 1(j56, Avellino. — Episloia Paleotogi de rébus....

Chii aclis, dans les Epistolx Turcicœ de Rcusncr, 1500.]
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ilessus d'elle. C'est en alTaiblissaiil la [lopulation franque qu'ils

afIVimircnl Ifiir Finpiic. Ils coiinuroiil rjralemfiit bien deux

choses : l'une, ijue toute éner<jie et toute llerté t'iaienl chez les

Latins, toute docilité chez les Grecs; l'autre, que la conformité

de relifiion assurait aux Latins l'appui de rOccidenI, tandis

que le schisme écartait des Grecs ses sjin|)athies et ses secours.

Les Grecs avaient l'avantafie d'avoir pour ennemis les ennemis

de la l'orle.

Ce (|ui a iiiini' Ic^ (irecs de iin> jours, c'ol ralliaiuc lir l;i

l'iussic; mais cette alliaiue ne date que de la lin du siècle

dcr-nier. Les Latins ont eu Idiiirlemps une position analojrue à

celle des Grecs iraujonrd'liui : les yeux con^lanlnlcnl lixés sur

les puissances de l'Occident, poussés vers elles par une sorte

d'instinct, ils ont toujours été regardés par la Porte comme
des ennemis. Les rôles ont à peu près chanfjé ; maison peut

juger de la déliance qu'inspiraient les alliés de rOccideul par

celle qu'inspirent aujourd'hui les alliés de la Russie.

La population grecipii' dr (ihio a tml liahilciin'nl prolih' dos

fautes des Latins. Sa ligne de conduite lui a été tracée par la

leur : ils étaient insoumis, elle a été docile ; ils mettaient leurs

espérances dans l'Occidenl. elle a attaché les siens à raffermis-

sement de la domination turque. Son but, poursuivi avec une

persévérance et une hai)ilelé surprenantes, était de s'élever en

religion et en politique, dans l'Eglise et dans la municipalité,

au-dessus des Latins.

Dès 1566, les Grecs atteignirent à l'égalité. .lu>(|U(-l;i |irivés

(ré\('i|iic. il- en obtinrent un de la Porte; noniiin' pai- le

paliiarchc de ('onstantinopic. il marcha de pair avec celui que

lîome élisait'. Du reste l'Église latine conserva ses églises, à sa

cathédrale près, ses couvents et toute la liberté de son culte'.

Elle ne perdit rien, à vrai dire, sinon qu'elle ne dominait

1. Criisius (Tmxo-Griecia.) mentionne un évèque de Cliio en 1575 et un autre

en ICl'J.

i. S' osscrvano con esatezzn le fonzioni ccclesiastice {Scio sacra, |). 21). « Avant

l6"Ji, les |iiétres [mibicnt le Saint Saciement aux malades en plein jour avec des

fanaux; la procession de la Fèlc-Dieu était solennelle.... Les Latins avaient sept

églises dans la ville, six dans la (-ani|)a^'nc, et lu droit d'oflicier dans dix ou douze

églises des Grecs « (Tournefort).
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plus. Tous SCS tlroils. l'Éiilise grecque les partageait; les deu\

Églises avaient In même liliciU'' el les deux cultes le môme

éclat.

Il eu était de même daus le gouvernement civil, l n (()n>eil

fut institué parmi la populalion sujette ; il répartissait l'impôt,

jugeait les procès entre les raïas, et réglait les détails de l'ad-

ministration intéiieure. Les deux populations y lurent repré-

sentées par partie égale ; chacune y élut deux membres '.

L'égalité pour d'anciens maîtres est bien près de l'infériorité.

Les Latins tombèrent d'un degré, à la première tentative que

tirent les Occidentaux pour les affranchir. En 1500, Ferdinaml

de Médicis, avec cinq galères seulement, voulut conquérir

Chio ; il com[itait sur l'incurie des Tui-cs à garder la forteresse :

il la surprit en effet et s'en empara; mais dès le lendemain les

Turcs, détrompés sur le petit nombre des assaillants, la repri-

rent'. Cette entreprise maladroite fut fatale aux catholi<|ues.

Il n'est pas bien sûr qu'ils l'eussent provoquée, mais les Grecs

l'affirmèrent et les Turcs le crurent. Les principaux Latins

furent chassés et leurs biens vendus à vil prix. Le conseil

communal fut reconstitué, et les Grecs y élurent trois membres,

alors que les Latins n'en nommaient que deux. Le sultan avait

voulu pousser plus loin sa vengeance; il avait songé à ôter

aux catholiques leurs églises ; mais les sollicitations de l'am-

bassadeur français de Brèves l'arrêtèrent".

A cette époque et au siècle suivant, la France, sortie des

guerres civiles, étendait son commerce dans le Levant. Elle y

voulut avoir des amis, s'y créer une influence, et s'y faire, si

j'ose ainsi parler, une espèce de colonie. Dans ce but elle s'an-

nonça comme la proleciricede la population latine et du catho-

licisme. Son alliance était la seule qui ne compromit pas les

Latins, car elle était l'alliée de la Tunjuie. Ce rôle, dans lequel

elle a noblement persisté jusqu'à nos jours, lui a souvent

suscité des embarras et lui a valu la haine des Grecs et la

défiance des Turcs. C'est certainement à sa protection que les

1. Manuscrit Justiniani, 111, 5.

2. Scio sacra, p. 164.

3. Haminer, Histoire de l'Empire Ottoman , liv. \L1.
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Latins ont ilù do sulisisliT jusiiu'à noire siiVlo. (lliailcs l\ lit

tlélivror les Jusiiniani inisoniiiers à Callii'; llcnii IV lit iiilrr-

vi'nir son aniiiassadfur do Birvos on favoiir dos Latins ;

Lnnis XIII fonda à Cliio, on lt)"Jl, un ctoncnl de capucins, que

la Franco a toujours ontiolonu et ontiotiont encore aujour-

d'hui.

La cour do Rome noiiMiail [ia> uipm plus son église de Cliio.

i.i'> liitifs du xvi' siècle l'avaient comme rajeunie; ce qu'ollc

avait perdu en Angleterre et en Allemagne, elle voulut le

ressaisir on tirient. Avec cotte liahileté, celte sûreté de vues,

celle énergie |)alienle, dont elle a pios(iuo en tout temps fait

|iiouve, elle organisa la pro|)agandc orientale, et ce l'ut à

l'iinlio dos jésuites qu'elle la euMlia.

La date do rétalilissonioiil des jésuites à Cliio osl làUS'. Dès

llU.'i, leur maison était devenue le contre religieux du Levant,

le quartier général des missions, la tète du catholicisme dans

l'Archipel. De leur c(nivonl. où il- élaionl nonihroux. [larlaient

chaque année deux jésuites pour visiter les iles". Ils étaient

tous Grecs do nation, Grecs de langage : Rome le voulait ainsi,

pour ([u'ils connussent le pays et les hommes. Nous avons dans

les mains plusieurs manuscrits où \\- remlenl r(iiu|ile di' leur

mission; on les voit toujours tolérants, toujours hahiles,

gagnant l'affection dos (^i-ocs ou les contraignant à dissimuler

leur haine.

L'Kglise latine suivait alms une poIiti([ue nouvelle. Au

xm' siècle, alors qu'elle avait voulu douiinei- par la lono, elle

avait échoué devant l'opiniàlrolé des Grecs. Au xvn' siècle, elle

est |)lus sage ; elle renonce à humilier et à coutraindi'o ; loin

de là, ce qu'elle cherche à persuader aux Grecs, c'est que le

schisme n'a jamais existé, c'est (pie la division des deux

Églises est une illusion, un |»réjugé; qu'aucune dissidence

essentielle ne les sépare et (prellos ont toujours été unies. En

lid'J, ce que les Latins appelaient union, c'était que les Grecs

I. Manuscrit Justiniiini.

'I. Scio sacra, \t. lôO.

'i. La mission (les ilcs de la mer Egée a été fondée el confiée aux jésuites par

faut V, on 1615 {Scio sacra).



568 QUESTIONS HISTORIQUES.

changeassent leur syinliole, lem-s rites et leur hiérarchie. Au

xvu' siècle, on nia qu'aucune des deux Eglises eût rien à

changer pour ressenihlcr à l'autre. Ainsi la (|ueslion fut trans-

portée sur un nouveau terrain. On continua à se quereller,

non pins pour savoir laquelle des deux Kglises ferait des con-

cessions, mais si elles didëraienl ou non. Les papistes comme

Léon Allatius, de Chio, plaidèrent l'accord perpétuel des deux

Eglises; les anti|iapistes. comme leCliiote Georges Gorési, sou-

tinrent la division. En gén(''ral l'idée d'un parfait accord

séduisit les Grecs ou leur ferma la bouche. Que puis-je décem-

ment répondre à un adversaire qui m'assure que je suis de

son avis? Les deux communions vécurent donc en bonne

intelligence au xvn'' siècle ; elles se rapprochèrent, se confon-

dirent; il se forma une Eglise mixte, gréco-catholique, qui

suivait les rites de l'Eglise d'Orient, mais (pii reconnaissait la

suprématie du pape. Un jour l'évèque catholique de Chio se

remlit au monastère de Néamoni ; accueilli gracieusement, il

voulut olTicier dans l'église, et non seulement l'aulorisalion

lui en fut accoidée, mais on vit les moines grecs servir h
messe d'un évèque latin'. On était bien éloigné du temps où

des Grecs brisaient l'autel sur lequel un prêtre latin avait

officié. Après la cérémonie, l'évèque et l'hégoumène s'entre-

tinrent longtemps, et la conversation étant tombée sur le pape,

l'hégoumène protesta de son respect poui- lui et pria révè(jue,

qui était sur le point de faire un voyage à Rome, d'assurer le

saint père de sa soumission. Lors{jue les jésuites allaient en

mission dans les iles, ils prêchaient dans les églises grecques ;

les prêtres grecs se confessaient à eux comme eux aux prêtres

grecs; ils suivaient les processions des Grecs et les Grecs les

leurs'. Il semblait qu'il n'y eût qu'une Église.

Un autre trait de la sage politique des Latins à cette époque

fui de rassurer par leur docilité les défiances des Turcs.

Michèle Justiniani cite une lettre qu'ils adressaient à la

\ . Léo Allalius, De Ecclesix oricntiilîs ulquc occhleiitatis peypctua conseiisione.

|). '.179. Scio sacra, \i. 1S8.

2. Coinplis rendus des missions des îles, anuéos 1610, 1G35, 1656, 1657

(manusci'il).
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Confirégaliori di' l,i l'i'oiiapiimlc. .mi l(i i | . lors .rimo vacance do
1 eviVlié; ils recommaiulciit iiislammeiil qu'on Icnr (Imiiic un
évcqiic qui suit ne sujcl du Turc. « Ou'il ne soi( j)as élranger,
(li-i'ul-ils, (|u'il soit Ciiiolc cl (|u"il parle le grec. Sinon
les Turcs !,. |Mvu.lronl pour un espion, et il n'est pas d'avanies
qu'ils ne lui fassent soulTrir'. » Ces paroles sont significatives;

elles sont une preuve de pins des préventions des Turcs contré
l'Eglise latine, et nous expiiriuent cominent leur ilnniinalinn

fut le signal de la ruine de cette Église.

Kniin la cour de Rome ne négligeait rien : les ressources
de l'épiscitpat ayant diniiuui- avec le uonihre et la richesse des
Latins, c'était elle qui paxail révè.|ue. Elle redoutait que les

enfants des Latins ne fussent élevés en (irèce avec les Crées;
elle fonda à llouie le collè-e de S.iinl-Allianase, où ils (••litienl

instruits sous sa direction, la jeunesse chi,,!,. y .ilHuaii ;iu

wif siècle; Allatius. né à Cliio. en l.'jSli, d'une famille où les

Crées s'étaient alliés aux Latins, fut ainsi élevé à Home; plus
lard, il se montra l'implacable ennemi du schisme 'n-ec.

Dimitri Pépanos, Chiote aussi, fit également ses études à Rome,
lui qui plus tard écrivit contre Calvin, et soutint avec tant do
chaleur la suprématie universelle du Saint-Siège. Cliio était

une pépinière de défenseurs des papes, une petite Rome,
comme disait Tournefort.

Tant de travail et d'hal.ilelé arrêta la décadence de l'Église

latine durant la première moitié du xvn' siècle, et lui donna
encore un moment d'éclat et presque .l'empire dans ces con-
trées. Ses progrès furent signalés à Chio par la fondation ou
l'occupation de plus de quatre-vingts éo-lises.

L'Église grec.|ue. qui manquait de protecteurs élran^^ers,

semblait languir; mais l.'s Chiotes reiloublèrent d'efforts p.uir
r.'gagner le terrain .[uils avaient perdu. Leur lacliqu.' iiit de
s'insinuer auprès des Turcs el.l.' leur représenter l'Église latine
comme le lien .|ui unissait une partie de leurs sujets à leurs
euu.'inis; ils demaudi-rent .'u cons.'qu.'nce qu'un ordre de |,i

Porte ontraignil les cath(dii|ues à entrer dans !. sein .le i'ÉyhVe

1. Scio sacra, p. 205.

24
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grocqiic. Des Chiolos furent jiliis habiles (|ue les jésiiiles à

s'insinuer auprès des puissants. 11 se trouvait alors que l'Eglise

grecque de Chic devait de l'argent à quelques ministres de la

Porte; or les Chiotes ont toujours su tenir les Turcs par

l'argent, tantôt comme créanciers, tantôt même comme débi-

teurs; ils promirent aux Turcs de leur payer le capital et les

intérrts de la dette, mais à condition que les revenus de l'Eglise

latine leur seraient abandonnés. Les ministres appuyèrent la

proposition. Par leur faveur, l'évèque de Chio, Ignace Néochori,

obtint les ordonnances suivantes: 1° la juridiction que l'évèque

latin a exercée jusqu'alors passera aux mains de l'évèque grec;

2° aucune consécration d'église, aucune ordination de prêtre,

aucun mariage n'aura lieu qu'avec l'autorisation de l'évèque

grec; 5° les églises des Latins leur sont enlevées; 4° l'évèque

latin devra rendre compte à l'évèque grec des revenus et des

dépenses de son administration, et, après les restitutions

nécessaires, sortir de l'ile.

Ce coup de foudre frappa les Latins en l'année 1664. Leur

évèque, Andréa Sofiano, courut à Andrinople, où résidait le

sultan, pour faire entendre ses plaintes. Mais il prit un chemin

indirect, et son rival, qui savait mieux le prix du temps, put

arriver avant lui et parler le premier. Lorsque Sofiano parvint

à Andrinople, le Kaïmacan, gagné par les Grecs, le fit mettre en

prison et l'y retint (juinze jours. La médiation des ambassa-

deurs de France et d'Angleterre et, plus encore, le don de sept

mille écus, amollirent le Kaïmacan, qui voulut bien paraître

écouter les deux parties. Au jour lixé, les deux évèques [)aru-

rent devant les juges; le Grec parla le premier et ne dit rien

autre chose, sinon que les Latins manquaient d'affection pour

l'Empire, et que, quant à lui et aux Grecs, ils étaient prêts, en

dépit de l'habit de prêtre qu'ils portaient, à combattre pour le

croissant. L'évèque catholique, moins adroit ou plus honnête,

plaida la question de droit et, pour tout témoignage de zèle, il

se contenta de dire qu'on ne pouvait lui reprocher aucune

infidélité envers la Porte. Le Kaïmacan, qui avait reyu de

l'argent des deux parts, ne rendit aucun jugement et renvoya

les deux atlversaires devant le cadi de Chio. Mais, secrètement.
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»l envoya à cliii-n son aiicl. ,i„i ,„ivaii IVvr,,,,,. l;,!!,,,!.-

loiilo jurul.clio,, .( 1,1, ru\r^,h h plus f^ra.Klr |,,„ii.. ,|o «os
i'g:lis('s'.

Ainsi le fniil .les eflorts peisev.'Tanls ,( hahiles ,|,. ,|,.„.v
tiers de siùel.. lui .lélruil eu un jour. I.e Iravail ,1e li.uue, ,1e
la France, (les jésuiteseUlesJusiiuiaui échnua ,l,Nai,l l'adresse
pou scrupuleuse des Chioles. Si rn„ rousi.lère de couil.ien de
moyens la eoalitioi. cnllioli.ju." disposail. la force que lui dori-
naienl l'uniiéde son action, la discipline de ses arreuts la supé-
nor.lé miellecluelle el ruuralr d.. ses uiissionnaires, 'e(, d'un
autre colé, l'absence d'or-anisalion. d'nileul,. ,.| de dir.rll,,,,
dans h. clerf:é frrec; si Tou sonfre que les na,,,nlies les plus
l'ilaillil.les du succès n'ont pas euipè. hé la délaile, ou recon-
iiailra dans ce! événemeni l'inviiicilde aulipalliie de la race
îirec,|ue l'I les prévenlions des Turcs.

I-a lin du xvu' siècle lui falale à la population laliue. les
^cull.ens en allarp.aiit THuipu,. arnuieul la .lèliaiuv des
Turcs et la l,ard,r>>,. i.nprudeule d,-, .allioliques; el.euiuèuie
temps, la France, en abandonna.il ralliancc des Turcs, perdit
unciulluence qui était l'uni.pie reln-e des Latins. En l(i!)4
les Aeniliens, avec une Hotte considéi'alde, parurent devau!
Cluo, emportèrent en pou de jours la forteresse mal défeu.lue
et furent maîtres de l'ile. l/%lis.. \muu- fui ualurellemcnl
relevée, I l-l, s.' nrec.p.eliuuiiliée et persécutée; cell.-ei perdit
a son tour une bonne partie de ses biens, ses temples furenl
fermes, ses prêtres inte,-diis; les Latins seuls exeicèrent les
fonctions <ln cuil.. el adminislivrenl les sacrements'.
A la nouvelle de la perle de Chio. I,. Millau Aelnuel ,„ .-ji-piiam contre les (îrecs, ni même couliv les Vénitiens; tout,, s.

colère tomba sur le> .allioliques. Jù, olfel, les Grecs de Cliio
avaient dénoncé leurs ennemis c.unme avant provoqué j'expé-
'l'Iion vénitienne, et ils avaieul pré.,,,!.-, .u témoignage une
lettre adressé,- à la rî.'puMiqur ri ,.h,rgée des signatmvs dvs

c. V^: t.^tt!:^"'" "'"""' " " '"= '•^"«'="'' '-• '"- •'•

^^2^
Iticaul, Étal présent d- fÉutise ,jvea,ue. c. 1!1. G,„l,.„,ir, liv. IV, ,|a„s IfS
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principales laniillcs laliiies do l'ije. CctU; Icllre avait l'Ié (''crite,

signée cl envoyée : les Lalins ne le nient pas; ils se ilél'enilenl

seulement en disant (|ue les noms des (irimaldi, desJustiniani,

des Fornelli. qu'elle |}(irlait, n'étaient pas les signatures des

chefs de ces familles, mais « de petits enfants de sept ou huit

ans, qui ne comprenaient rien à ce qu'ils écrivaient' «. On

peut croire à celte allégation; mais il est certain que la lettre

des enfants attestait le secret désir des pères. Le sultan n'eut

pas besoin d'examiner l'âge de ceux qui l'avaient écrite. Il jura

d'écraser cet ennemi que l'Empire portail dans son sein, cette

population plussujetlede l'Occident (|ue des Turcs, ces amis de

ses ennemis. Le [uemier mouvement de la vengeaiue d'un

Turc est toujours cruel : Achmet décréta que tous les catholi-

ques de l'île seraient mis à mort ou envoyés aux galères. Son

amiral, le renégat Mezzomorlo, rassembla un immense arme-

ment pour exécuter cet ordre. Les Vénitiens ne purent se

maintenir; dix mois après leur conquête, vaincus deux fois

près des îles Spalmadores, ils abandonnèrent secrètement l'île,

emmenant avec eux les familles latines les plus compromises.

A ce moment, la joie dos Cirées éclata; leur allégresse fut égale

à celle ([ue les Latins avaient montrée à l'arrivée de la flotte

vénitienne. Ils se hâtèrent de prévenir l'amiral turc que l'île

était évacuée; ils lui exprimèrent dans quelle terreur ils

avaient vécu durant ces dix mois, et avec quelle impatience ils

avaient allondu le retour de leurs anciens maîtres, les Turcs'.

Achmet venait de mourir; son successeur révoqua l'ordre

d'extermination: mais il décréta que l'Eglise latine de Chio

avait cessé d'exister. Les Latins durent renoncer à leur croyance

et se faire Grecs; leurs églises, sans exception, furent données

à leurs ennemis, leur culte fui inlerdil'.

Les Latins ne se convertiront cependant pas; d'une chambre

du consulat de France ils liront une cbaj»ello, et les Turcs res-

1. liicvc rchizionc dclt' isola lii Srio, ISIO. niamiscril sans moim (1\iiiIiiii-

[vdIi' lii IraihiLiioii i;rcic[ui' île co iiis. ilaiis les X/iXz/.-x de KaiR'llal\i. ji. 507.

IS'JÛ].

'i. Manuscrit Justiniaiii, Itl, .>; voir aussi Tournet'orI et llajiper.

5. Paul Lucas, Voyaijc, t. I, p. 295-501.
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|ii'clt'i'ciil 11' (li;i|i(';iii IVatirais, i|in la (ninill. (le lui le (irriiicr

aMJc ilu callKilicisiiii' ; le rilo l'oiiiaiii >'\
|i('rii(''liia. Plus lard,

a|)i('~. la [iiisi' (le I!t'|i,n'a(lo, ffi'àn- aii\ soiiicilalioiis iiiiMiaraiilos

(les |>riiic('s de rOccidcnt cl à ilV-iniiMiics saciiliccs [«'cuiiiaiics,

li'S Laliiis iililliiirnl la ir-l il iiliiin d'uni' ('Lilisc dans la ville cl

de (rois chapelles dans la cain[jagiio.

I/K^lisc callndiiiuc ne se releva jamais de {'('cliee de iHDi-.

« Depuis celle é|)iii|ue. dil ,l(''r(Hiie .insliniani, r{''\è(|uc laliii vil

d'aninôiics'. » Tournelnrl, (|ui \i'-ila l'île en I7ll|, iii'uiil sur

le siirl de « ces j)auvrcs Latins, (|ue l'un l'alijiuo tous les jours

par de nonvidjes ciiicancs. à j'insliiialion des (îrecs ». Au coni-

nicncenicnl du wni" siècle, nous vo\ous un cvèfiue de Cliio

demander au Sainl-Siègc un autre évèché, « parce (|ue les

Turcs rempèchenl de résider dans le sien' ». Les prêtres

callioli([ues u'élaienl pas i-econnus par les Tui'cs, cl ils élaieiil

soumis au kliaradj, doul les prèlrt's ^lecs étaient exenipls'.

f.cs Jusiiniani pi-rdirenl alors tous leuis privilèfics et niu'

parlie de leurs liiens. Avant liil'i, on (h'-hniiuail encore les

liourgeois et les seijiueurs : « Jus(iuc-là, dil le manuscrit de la

l'amille, les jiaysaiis du moins avaient encore (|U(d(pi(> \én('-

ration pour leurs anciens maîtres; ce respect même, ipie le

peuple (le- campaLines eiinsei'\e si l(in:;lemp^, disparu I alors. »

i.a plupart îles memhre-- de la fainille ipi illi'ienl l'île; le ma-

nii^ciil n'en cnniple ipi'une vingtaine ipii demeurèrent, cl il

ajoiile ipie lieaiieoiip d'eiil re eux ('taienl ré'duils à la |iauvrelé.

(jni prolila de la lenlative des Vénitiens et de leur l'cliec?

les Turcs".' Non; mais les Grecs. Depuis l'an l'iOi jusi|u'en

l'itiH. ils a\aienl clé soumis aux Occidentaux ; leur vanité

nalionale cl li'iu's aU'eclions rcdi^ieuses avaient cruellemenl

siiull'eii. Di' lôiltiii lli'.l.'i, la domination luiïjue les releva au

niveau (II' leiii's aiicicii^ maiire-. \ pailir de 109.'), ils soiil

all'raucliis iriine ('';^alili'' ipii, eiilre ennemi-, eoùle aillant ipie

la dé'pendanee. Les Uccidenlaux ces>enl de compler ilaiis l'île:

Cliio rodes inl j;rec(jue.

1. Jci'ôniu JustininDÎ, lit. Il, c. •'.

'i. ManiiM'i'it Ju^liiii^iiii, IV. i.

5. Gattaiul. Relation de l'ile de Cliio. 1717.



QUESTIONS UISTORIQUES.

II. LA DOMI.NATIO.N Tl'RQUE FAIT RENAITRE A ClllO LE

GOUVElt.NEME.\T MC.MCII'AL.

Les Chiotcs ont su tirer un si bon parti des qualités et des

défauts des Turcs, qu'ils en ont fait de lions maîtres.

Le Turc a dans le cœur un très vif sentiment de la justice;

l'instinct est bon chez lui, sa colère seule est cruelle; il ii'esl

despote qu'avec les sujets insoumis. Les Chiotes ont toujours

eu soin, par leur docilité, do lui permettre de s'abandonner à

sa douceur naturelle.

Le Turc est l'homme du momie le plus tolérant pour toutes

les religions, sans être moins zélé pour la sienne. Jamais il

n'a maltraité ses sujets par des motifs religieux. Le terme de

(jlnaonr, dont un lui reproche de se servir, n'emporte pas avec

lui une idée de .mépris. Un Turc, en demandant l'aumône à

un chrétien, l'appelle ghiaour.

Le Turc est reconnaissant: les Chiotes lui rendirent le ser-

vice de dénoncer les Latins, en 156(5, en 1509 et en 1604; il

leur en a toujours su gré. Les Chiotes n'ont jamais aimé le

Turc; mais comme ils détestaient davantage les Latins, le

Turc prit pour de raffeclion ce qui n'était qu'une nuance dans

la haine.

Le Turc, quoi qu'on en ait dit souvent, peut très bien s'assi-

miler aux autres races. A Chio, il est devenu Cliiote. On ne le

dislingue guère plus d'un Grec ni pour le langage, ni pour

les habitudes, ni pour le type : il n'est Turc qu'à la mosquée.

Le Turc n'a aucune des qualités qui font un commerçant; il

ne fut jamais banquier, ne soupçonna jamais l'art d'engendrer

les capitaux; les détours de la tliplomatie ne semblent pas être

de son ressort. Les Chiotes furent ses négociants, ses ban-

quiers, ses hommes d'affaires, et souvent ses diplomates. Qui

se rend nécessaire se rend bientôt puissant.

L'administration turque fut toujours pleine d'abus : les

Chiotes en ont su profiter; le désordre est un beau théâtre pour

l'habileté. Le Turc est avide d'argent, et le fonelionnaire ton-
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jours coiTuplilile; les Cliiotes le tinrent |i;ir leurs richosscs. Les

lilierlés, les privilèfres, les monn|)oles, la justice, riin|iuiiité,

loul l'ut ;i veu(lr-e. et les Cliioles surent tout aelieter.

La (lilïéreuce de relifjiou et les conséquences (pii eu décou-

leiil dans l'drdri' ei\il mit fiwvr les Tuics à doiiiiei- à leui's

sujets une lilierté assez étendue. Ils senildeul avuii' l'ail le lai-

sduueiueul suivanl, (|ui téuioij^ne du Ikiu sens et de la loyauté

de celle race : |iuisi|nc ces snjcts (Uil leur croyance, il faut

l)ieu (|u"ils aient une éi^lise. uu clergé cl un culle; |iuis-

(|u'ils doivent vivre à l'écart des uuisuhnans et loruier une

société à part, il faut bien ([u'ils aient ce qui constitue une

société, c'est-à-dire des cliefs et un gouvernement civil
;
puis-

i|u'ils n'ont |ia^ le lit'ni'-lice des loi-; el <le la prociMlui'e des

musulmans, puisque, par exemple, ils ne peuvent pas témoi-

gner en justice, il l'aul hien (|u'ils aient en certaines matit-res

dcsju<i;es de leni' nation, ti'est |iour celle raison (pie le j^ouver-

iiement municipal a été forcément laissé aux Grecs, et (jne ce

régime, (pic liliio avait perdu sdii- le- livzantiiis el sous les

'léiiois, se troina renaiire sous le joug des Turcs, .\joutous

ipie les Turcs Irouvaienl dans l'établissement de ces munici-

palit(''s une garantie d'(M(lre |)ublic, un moyen aisé de gou-

verner les sujets et de percevoir les impi'tts. Ces institutions

ccmvenaienl à leur insouciance el à leur désir de rendre l'ad-

minislration aussi facile, aussi peu coûteuse et aussi peu

laborieuse ((u'il était possible.

L'aristocratie. (|uc nous avons vue presipie toujours établie

à Cliio dans l'antiquité, y domine encore aujourd'bui: elle y a

i'e|)aru en même tem|)s ipie le régime niunici|tal. (!hio a à sa

tète une sorte de patriciat ([ui ne comprend pas plus de treiilcî

à ciinpiante membres. Ce patriciat n'a pas un principe très

li\e; la naissance n'\ |i(irle jiersomie; la ricliesse même n'est

pas toujours uu litre suilisaut. Celle oligarcliie élit ses mem-
bres. Elle n'a jias de lois arrèli'-es et n'en peut avoir; les Turcs,

ennemis de l'inégalité, ne lui permettraient pas de se consli-

liier ofliciidlemeut ; ils la tolèrent et sont censés ignorer qu'elle

existe. Ils n'aiment pas à se mêler des affaires des ra'ias; ils

leur laissent un gouvernement municipal el ne regardent
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i;ni);iis roinnit'iil il loiiclinmic. Ou leur ;i|i|miiI(.' Lliai|LiL' uiiuce

l;i liste lies niaiiislriils élus; ils uc s'iu(juièlcnt pas de la

niauièic doul ils l'onl (''lé. C'est aiusi {|ue, contrairement à

leurs |)iiucij)cs, l'arisloeratie a pu s'établira Chio. Mais elle

est née d'elle-même et irrégulièrement; ses droits ne sont pas

inscrits dans des chartes; elle n'a pas pu se donner un litre;

u ne sait ni de (juel temps elle date, ni par quels iiioycus elle

s'est élevée, l^lle ressemble plutôt à une coterie qu'à une

noblesse léuilime : l'usurpation est flagrante. Pourtant les

mœurs publi(jues la l'ont respecter, le peuple ne songe pas à

s'en plaindre, une tiadition non iuteirompuc lui tient lieu de

principe, et sa sagesse la justifie.

Cette oligarchie, qui j)reud le nom de n'j-^û.E'jii- ou comité,

concentre en ses mains tous les pouvoirs publics. Le reste des

habitants n'a aucune part au gouvernement de l'île, n'est

jamais consulté, ne vole jamais, n'a aucun droit de surveil-

lance, et est soigneusement écarté de la connaissance même
des aflaires. Un jour seulement chaque année, le peuple est

convoqué pour entendre les magistrats sortant de charge pro-

noncer, sous forme de rendre leurs comptes, celle invariable

formule : Si nous avons involontairement commis quelque

faute ou (juelque injustice, nous en demandons pardon. «L'as-

semblée répond par cette autre formule : « Dieu vous le par-

donnera. » Là se borne le rôle du peuple : il est censé avoir

vérifié les comptes des magislrals anciens, et délégué à la

a'jvilvjGii le droit d'élire les nouveaux.

Le |)ouvoir exécutif est confié à trois dénwijérontes, dont

l'élection a lieu chaque année, le 5 février (vieux style), de la

manière suivante. La cr/ili'JGi; élait réunie dans l'église de

Sainl-l'holos; les démogérontes sortants font passer à chaque

membre un billet cacheté, qui indique par un mot s'il doit

rester ou s'éloigner. Six seulement doivent rester dans l'église

avec les trois démogérontes; tout le reste sort; ceux (pii ont

quelque chance d'être élus sont toujours de cette seconde caté-

gorie. Les démogérontes lisent alors une liste qu'ils ont arrêtée

entre eux et qui comprend cin(( ou six noms, sur lesquels

portent la discussion et le vote entre les neuf [)ersonnes pré-



MÉMOIRE suit I.ILK HE ClIIO. 577

sonli'v. lu (les magistrats (-lus se rond aussilôt du;/, le cadi,

sous jirétexlc île soumettre l'électioii à la eoiithmation de la

l*oite. Mais le lirman est tout prêt el iléjà siuiié; le eadi n'a

(|u'à inscrire trois noms iju'tin lui dirle. L'élection est alors

notiOée au j)eu|ile.

Le lendemain, les anciens et les nouveaux démogérontes se

rendent ensemlile chez les autorités lui(iues. chez le gouver-

neur, le cadi et le mul'li. Us vont ensuite se présentera l'évèMiue

grec, qui, dans une double prière, demande à Dieu son pardon

pour les anciens démogérontes el sa faveur puui les nouveaux;

Les (]recs considJ-rént que c'est seulement après celte prière

que l'élection est validée; dans les visites aux autorités turques,

les anciens magistrats avaient le pas sur les nouveaux; c'est

seulement en sortant de ri'\è( lu'' (|iic les nouveaux marchent

les premiers. Ces détails d'éli(iuette ont leur signilication : par

nn mélange de vanité nationale et de soumission religieuse,

les magistrats aiment mieux faire dater leur pouvoir du

moment de la Ijénédiction de leur i''\è(|ue que du jour où le

cadi leur a donné le lirman de la l'urle.

Avant i8"21, le même iionime ne pouvait être deux fois

démogéronte; mais les malheurs récents et le manque dhommes
ont fait abroger la loi.

Les Latins nommaient aussi jum|u";i ce> tierniers temps deux

démogérontes cluniue année.

La principale allribulion des démogérontes est de servir

d'intermédiaires entre les sujets et les Turcs. Les sujets ne

reçoi\tiit d'iu-dres que d'eux; eux >riil- en re(;oivent du gou-

verneur. C'est à eux que les sujets payent des impôts, eux seuls

payent l'impôt au gouverneur turc. Le gouverneur n'a jias

même le droit de mander un Grec chez lui suis leur autorisa-

tion , et réci|)ro(piemeut aucun Crée, s'il n'est démogéronte,

ne peut lui faire visite. On |)eut dire (|uc les Turcs n'ont à

Cbio que trois sujets grecs. i|ui siuit h> trois démogérontes; et

que les Grecs n'ont aussi que trois maîtres, qui sont ces mêmes
démogérontes. Dans aucune circonstance de sa vie, un Chiole

n'a aD'aire à un Turc.

Les démogérontes répartissent et perçoivent l'impôt. Dans



378 QUESTIONS HISTORIQUES.

loul l'Emiiirc Ottoman, les sujets payent le kharadj ou taxe

personnelle, qui n'aurait rien d'odieux si les Turcs y étaient

également soumis. Cet impôt est proporlionné à la richesse.

Il élail. au xvu' siècle, de dix, de cinq et de deux piastres et

demie; la piastre valait alors un peu moins d'un demi-ducat.

Le kharadj fut ensuite augmenté nominalement, mais réelle-

ment allégé, pai- la diminution successive de la valeur de la

piastre. Aujourd'hui, il est de quarante, trente et quinze

piastres, c'est-à-dire de huit, six et trois francs; tous les

membres mâles de la famille au-dessus de seize ans y sont

soumis.

Dans tout l'Empire, les habitants, turcs ou raïas, payent un

impôt territorial, qui peut être généralement évalué à la dime

des récoltes. L'ile de Chio, i)ar un privilège tout spécial, en

est exempte. Le gouvernement turc n'exige d'elle qu'un droit

de quelques milliers de piastres pour les orangers.

Au premier siècle de la conquête, les Turcs vendaient,

moyennant une redevance considérable, le monopole de la

vente du vin, du poisson, de la viande, de la cire et de quelques

autres denrées : c'était un impôt qui pesait plus lourdement

sur le consommateur <iue sur le commerçant. Plus tard, la

démogéronlie lit un marché avec le gouvernement, et, moyen-

nant un droit fixe et annuel, elle fit abolira la fois le mono-

pole et l'impôt, et obtint (pie le commerce fût libre. Pour

payer cette somme, qui, en y joignant tous les autres droits

indirects, se monte, pour la ville et toute la partie septentrio-

nale de l'île, à trois cent cinquante mille piastres (soixante-

seize mille francs), la démogérontie prélève sur tous les raïas

un impôt d'environ 5 pour 100 du revenu. La partie qui pro-

duit le mastic ]Kiye proportionnellement un peu plus.

Les impôts ne sont jamais très lourds par eux-mêmes en

Turquie; ils le deviennent souvent par le mode de perception,

par l'arbitraire et le privilège. Mais à Chio, grâce à l'action de

la démogéronlie, ils furent toujours équilablement répartis et

régulièrement perçus. Je vois que l'ile, bien pauvre, il est vrai,

depuis trente ans, mais dont la terre est toujours fertile, ne

paye au gouvernement turc (pie deux cent soixanle-dix
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mille lianes île iioli'e iiioiiiiiiie (ikiii ciPinpiis la ilouane). Je

vois un xillatro fort lielie, CaidaniNle. qui nourrit Irois mille

habitants et (|ui im^v;.,!,. hriilc kiloinèires de bonnes terres, à

qui l'on ne ilemautle, pour toutes ses impositions, que quinze
mille francs. 11 n'y a fruère de popnlalioii libre en Europe dont
on exij^e aussi peu que de celle |u)pulalion sujette.

Ce que l'du peu! dire cuiilie ces impôts, e'esl (|u'il n'en

revient rien à la race qui les paye. Tidie nati lébourse une
somme relativement lieaucoup jdus considéiable, mais se rem-
bourse presque mensuellement par une circulation bien établie

et par un bon usage des deniers de l'État. Au coiitraiie, ce que
Cbio paye chaciue année sort de l'ile pour n'y jamais rentrer:
les Tui-cs ne l'emploient ni à salarier ses prêtres ou ses

jupes, ni à faire des roules, ni à entretenir des écoles. L'ar-

gent (ir l'iinpôl est payé par les raïas et n'enrichit que les

maîtres.

Les démogérontes rendent la jiisliie entre les Grecs; ils ont

à peu près la nièmc jiii'idiclion (|ue nos juges de paix. Ils sont

incompéleiils ,ii maliiTc ( ririiiiielle; les Turcs, par une dis-

tinction l'nil sauc onl Ndiihi (jue le jugement des fautes qui
frappent la société IVil réservé à leurs lriliuiiau\, landis (|ue les

procès (pie les raïas ont entre eux sont abandonnés à l'arbi-

trage de leurs magistrats nationaux. Le tribunal turc ou
7H«//7m juge les affaires criminelles, les procès entre Grec et

Turc et les ai)i(els. Jl est composé du gouverneur, du cadi et du
mufti. Les démogérontes ont obtenu le droit d'assister à ses

séances, mais plutôt comme juivs que comme juges; ils n'en

sont pas moins iniluents, et l'„n estime dans l'ile que c'est

toujours leur avis (|ui |iré\aut. Dans les procès entre les raïas.

ce tribunal admet les témoins grecs; dès (pi'un Tiur est mêlé
au procès, un chrétien ne peut plus ti'moijiiiei'. Je ne sache

[)as ([ue cette loi, (jui existe dans tout l'iîmitiie, ait jamais fait

penhc un procès à un Grec; a des témoins musulmans qui
\Clll.

l ri privilège dont les Chiotes jouissent à jieii près seuls dans
I Lnipiie, c'est d'avoir des iiolaircs publics de leur nation, dont
les actes sont reconnus par le tribunal musulman. Lu Turquie,
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les preuves écrilos no sont jamais admises; elles le suiil à (iliio.

Les bonnes insliUilions ont tant de force, même en Orieiil,

(jue l'on voil quelijuefois des musulmans l'aire eiiregistier leurs

Iransaclioas par les notaires chrétiens.

Les démogérontes exercent une sorte de ])olice entre les

Grecs; ils ont le droit de les emprisonner sans même rendre

compte au gouverneur. Ils ont la surveillance des mœurs, et, à

ce titre, jouissent, comme les anciens censeurs de Rome, d'un

pouvoir dictatorial que les Turcs ne contrôlent jamais.

Le soin des approvisionnements leur est confié : attribution

importante pour une île qui ne récolte que pour trois mois de

vivres. C'est Tschesmé (jui nourrit Cbio; aussi les démogé-

rontes ont-ils obtenu la suppression de la douane entre les

deux villes.

On ne voit jamais à Cliio un Turc faire violence à un Grec,

l'insullcr ni le menacer; car on sait que les démogérontes

jiorteraient plainte au gouverneur, et que, si le gouveineur

refusait justice, il serait aussitôt destitué.

Les Chioles ont une très sage polilicjue. Tandis que partout

ailleurs le Grec tremble devant un Turc, n'ose regarder son

maître en face, semble toujours courbé sous le joug, et ne

gagne à sa bassesse que le m(''pris et plus d'oppression, les

Chioles marchent la tète levée, et prennent le haut ton devant

un Turc. Ils sont fiers dans leur île ; c'est à Constantinoi)le

qu'ils sont humbles. A quoi leur servirait de flaller un simpl,'

gouverneur? C'est le vizir, c'est le sultan qu'il faut se conci-

lier : le vizir, ils l'achètent; le sultan, ils le flattent. A défaut

du sultan, ils s'insinuent auprès de la sultane mère ou de

quelque favori. Ils savent merveilleusement discerner où est

l'influence, el c'est là qu'ils s'adressent; le plus puissant est

toujours dans leurs mains.

Celle politique n'est pas abandonnée aux ell'oi'ls individuels;

elle a donné lieu à une institution permanente. Les Chioles

enlretiennenl à Constantinople un ou plusieurs représenlanis,

àvTi-p6(7oj77oi. officiellement chargés de s'insinuer dans le

sérail, d'acheter les ])achas el les vizirs, et de capter la faveur

du sultan et de ceux qui le dominent. Ils sont payés par la
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démogérontio. niii n'iMi fait pas un socnl, cl iiiii à soin, au

conlrairc, que le «.'ouveineur el le caili le sachent.

Parmi les populations sujettes du Levant, l'industrie tou-

jours prélerée est celle qui lrali(|iio de la langue, i'arnii ceux

ijui -v li\rent. vous trouvez, au plu- lias étage, ces misérables

(jui vous allendenl au port, vous saluent en votre langue,

(pii que vous soyez, s'em|)arent de vous, et vous conduisent, de

gré ou de force, par la ville; un peu plus haut sont les inter-

prètes des maisons de commerce, hommes utiles et à craindre;

élevez-vous encore, et vous trouvez les drogmans des consulats,

(If- ainltassades et de la Porte. Au xvn'' siècle, un (îrec do Cliio,

nommé l'anayoli Nicosi, se lit d'abord drogman de l'ambassade

autrichienne, se servit de cette qualité pour se rendre utile

au divan, el devint drogman de la Porte. Achmet-Ivupruli était

alors tout-puissant; Panayoti le distingua, et attacha sa fortune

à celle tle ce vizir. Il le suivit au siège de Candie; le Turc et

le Grec avaient une égale impatience de prendre une ville que

les Latins défendaient. Panayoti aida le grand vizir de ses con-

seils, fut chargé par lui de négocier avec les parlementaires

vénitiens, et signa le traité qui livrait Candie aux Turcs. De

retour à Conslantinople, le vizir lui lit donner le litre de pre-

mier interprèle et de secrétaire d'État de la Sublime Porte. Il

se souvint toujours, dans cette haute fortune. (|u'il était Chiole

de naissance el Cirec de religion; il employa ses richesses à

racheter un grand nombre d'églises pour ses coreligionnaires,

et son influence à faire enlever aux catholiques l'église du

Saint-Sépulcre pour la faire donner aux (irccs.

Alexandre Mavrocordato naquit, en 1057, à Chio, suivant

les uns, et suivant d'autres à i;onstantino|)le, d'une famille

chiole. C'est à la faveur de la médecine <|u'il sut s'approcher

des grands dignitaires de l'Empire. Comme Panayoti. il s'at-

tacha à Achniet-Kupruli; comme lui encore, il se fil donner

la charge de preniiei- drogman. et devint puissant par elle. Il

échangea successivement ce litre contre celui de conseiller

secret de la Porte, puis de plénipotentiaire, loi-squ'il fut chargé

de négocier la paix de CarJovitz. l n Chiole fui le premier Grec

que la Pnrti' osa emjdoyer comme ambassadeur. Ce qui est
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remarqual)l(! clioz Mavrocorilalo, c'est la souplesse de soii

esprit propre à tout; il savait le turc, l'arabe, le persan, le

slave, le laliii, le i'ran(,'ais, l'anglais. Il écrivait des ouvrages

de médecine, de rhétorique, de grammaire et d'iiistoiic 11

fui tour à tour médecin, professeur, interprète et négocialcur.

Mêlé aux affaires de l'État, il sut se concilier la faveui- ou

déjouer la haine de (juatre sultans et de nombreux viziis. Il

servit la Turquie, l'Autriche, qui l'investit en secret du litre

de prince de l'Empiie', la France, qui croyait l'avoir acheté, et

surtout ses compatriotes. Il assura aux Grecs la possession du

Saint-Sépulcre. La nouvelle de la prise de Chio par les Vénitiens

l'attrista vivement, et lui fit prévoir de grands malheurs ])our

sa patrie'. Les Turcs ont une loi par laquelle tous les biens

des sujets révoltés appartiennent au sultan; celte loi pouvait

être appliquée même aux Grecs de Chio, lorsque les Turcs

eurent repris possession de l'île. Ce fut Mavrocordato qui sauva

ses concitoyens, el son influence fut assez grande pour leur

faire rendre tous leurs anciens privilèges.

Les vrais auteurs de la liberté de Chio, ce sont les Chiolcs

qui, vivant à Constantinople, savaient si bien y acquérir la

puissance, et n'en usaient qu'au profil de leurs compatriotes.

En 1718, les magistrats municipaux, qui portaient alors le

litre de depulali, eurent à soutenir une lutte contre le gou-

verneur de l'île, pour le maintien d'un de leurs privilèges.

Le pacha, emporté par la colère, les fit arrêter, cbai'ger de

chaînes et amener à Constantinople. Mais il se trouvai! ipi'un

Chiote était alors précisément le médecin du sultan; il parla;

ses concitoyens furent remis en liberté, et le pacha de l'île

destitué.

A la fin du siècle dernier, la sultane mère régna quelque

temps sous le nom du sultan Sélini. Son banquier ou son

homme d'alTaires était un Chiote, Dimitri Scanavi, (|ue l'on

1. Nolice sur Alc.finnlvf Movrocordalo, pur M. l'éridès Argyroiidiiliis, Alhi'iH'S.

1855.

2. On trouve h correspondjince de Mavrocordiilo dans un recueil intitulé : ^\t.:'j-

ToÀâpiov iv. Jtaçôpwv ^paviaOÉv, Con^luIllinu|lk^ 1804. Voir surtout la lettre -o\;

S;7:ouTiTO'.; \''o'.ç.
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croit avoir pris une pari [rès active aux alVaires de rEmpire.

I/île de Chio avait alors à se plaindre de la garde des janis-

saires : l'intervention de Scanavi les fil chasser de l'île, et il

lit dciendre au j:ouvcrneur de les y rappeler jamais.

Encore aujourd'hui les Chiotes ont leur représentant à

Conslanlinople, et son iniluence est telle, qu'on dit que le

gouverneur actuel a été nommé par lui. (!elui-ci le sait hien;

aussi lais>e-t-il les déniogérontes gouverner à sa place.

Ces inslilulions municipales, cette politique, ces faveurs

n'étaient pas communes à toute l'île. Si, en sortant de la ville,

on se fût avancé au midi de quelques kilomèli-es, on se fût cru

ilans une autre région cl sous d'autres maîtres. La législation^

les charges cl les droits, tout y difTérait, comme la nature. Il y

a une zoni' que les arbi'cs à ina-(ic ne peuvent pa- (l(''|)asser :

elle s'étend de Lithi à Calimasia; là aussi était la limite qui

sé[)arait deux ordres d'institutions. Olles du pays du mastic

n'avaient lieu d'analogue dans tout l'Empire. La contrée pro-

duisait environ cinquante mille ocques (soixante-deux mille

kilogrammes) de mastic; vingt et un mille étaient livrées à la

Porte et servaient à la consommation du sérail ; ([uant au reste,

le culiivateur ne pouvait le vendre qu'à l'aga du jiays, d'après

un taux que celui-ci fixait lui-même, et qui était à peine le

quart de la valeur de la gomme.

Les Turcs ne faisaient en cela que suivre l'exemple des

Tiénois, mais leur législation fut plus rigoureuse encore. Les

cultivateurs ne pouvaient ni consommer, ni vendre, ni Irans-

(torler leur récolte. Ouiconque était surpris portant du maslic,

je ne dis pas hors de l'île, mais d'un village à l'autre, était

condamné aux galères et quelquefois à la mort. Pour une

matière d'un petit volume, la conlrehanile était toujouis facile;

mais malheur à quiconque laissait voir une richesse suspecte :

il fallait la cacher, c'esl-à-dire n'en pas jouir. Les Turcs exer-

çaient une surveillance de Ions les instants; charpie grain de

mastic était suivi depuis le jour où il était tomlté de l'arhre

juMpi'à celui où il leur était livré. .Vu temps où la gomme
dislilli' de l'arbre, nul lialiilant des autres parties de l'ile,

nul étranger ne |)ouvait parcourir ces villages. La contrée
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était l'ernirc avec un sidii jaloux cl nii<c à l'écaii iIl- tciutos les

autres. Le paysan n'avait pas le iliuii île ramasser la gomme,

ni d'v porter la main a\;iiit ipTiin (ndre de l'aga u'eùl fivé le

jour où la récolte devait se l'aire pour tous les villages ;i la

fois. Puis, tandis cpi'on lavait le mastic et qu'on le fiiisait

sécher, chaque village était fermé, et la porte de fer ne s'ou-

vrait jamais. Enfin, l'aga fixait de nouveau un jour pour ap-

porter loiil le ma'~lic à la ville; il (''lait di'po?('' dan-; la forte-

resse.

Ainsi, les Chiotes ne jouissaient jias de la plus lielle [larlic

de leurs richesses. Ce don précieux et unique de la nature, que

la religion populaire attribuait au sang d'un martyr, ne sem-

blait être, pour une partie do l'île, qu'une cause d'oppression.

Et cependant on se tromperait beaucoup si, à voir ces lois

sévères, cet impôt qui enlève toute une récolte, on se figurait

une contrée misérable et comme frappée de malédiction. Il

n'en est rien. Ces. villages ont toujours été les plus riches de

l'île; tout y respire l'aisance, et les habitants ont un air

d'hommes libres.

C'est que ces mêmes privilèges que la ville et la partie

septentrionale de l'île avaient acquis par insinuation, par

souplesse et par argent, la production du mastic les valut à la

partie du midi. Cette contrée fut toujours un apanage de la

sultane mère, et trouva en elle moins une maîtresse qu'une

protectrice. Son mastic fut le prix par lequel elle acheta des

droits et des faveurs. Elle fut d'abord exemptée du kharadj et

de tous les autres impôts; le gouvernement turc n'exigea

d'elle rien autre chose que son mastic. Par une exception peut-

être unique dans l'Empire, il fut permis aux Grecs de ces

villages de porter le turban, et ce droit les lira presque du

rang des raïas. Leurs églises eurent un privilège bien désiré

en Orient et bien peu prodigué par les Turcs, celui de sonner

les cloches; ainsi, la seule divlinclion que les Turcs mettent

d'ordinaire entre leur religion et celle des sujets n'exista pas

dans ces villages. La contrée eut aussi ses libertés munici-

pales; chaq'ic village élut un ou plusieurs fjéronlex, et le pays

tout entier n...ima deux épitropes; par eux, les (irecs furent
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jup-s suiMMil Irui- Inis; CCS ma-istnils niiviil les inènics
allniiulioiis une les dniiugérontcs de la vill,..

Km 18k', la lô-islalioii a ôlé cliaiinVr H riinjmt <lii ma-iic
iilM'Ii. La venlo de colle denrée est absolument lihiv auj.uir-
il liiii; mais lous les anciens privilèges ont subsislé.

m. i-riosi>KRiTÉ DE l'île sors les TLiics; écoles;

RÉGÉNÉRATIOX DE LA RACE*.

Il faut .l..n,- ,,,.'•. iVxemple des Chioles eux-mêmes nous
considérions les Turcs comme n'existant pas dans l'île. Cliio
est un Étal grec, ayant un gouvernemeni, des lois, des linances
une politique. Voyons maintenant de .,uoi la race grecque!
ainsi lihre. s'est montrée capable.

Les Turcs .sont, de tous les maîtres, ceux qui s'occup.Mil le
moins des affaires des sujets. Ils ne s,, préoccupent ni de leur
prospérité, m ,ir lr„r inMria-li„n. II. leur laissent tout à faire-
leur insouciance permn :, l'énergie de s'exercer, .omme h la
paresse de s'endormir. La ph.pai-t des Grecs se sont aban-
donnes a un repos funeste; les Cliiolcs ont préféré l'arti,.n e|
le travail, qui régénèrent les races.

Leur ])remier soin a été de s'enricbir.

L'état actuel de l'île ne donne pas l'idée de ce qu'elle était
au .siècle dernier. Elle a perdu presque tout son comm.T.r; il

ne lui reste plus rien de son industrie. Elle produit encore
aujourd'hui les vingt mille ocqucs de cocons iprelle produisait
=il".-s. mais elle ne sait plus tiler la soie, ou, si elle le sait
L-n.-ore, cette industrie, abandonné." au Iravail indivi.hiel
s opère chez elle à un si haut prix, qu'il esl plus avaul; u.x
d.' vendre les cocons bruts. .\u siècle dernier, Cbio r.V,dtail
•s cocons, filait la soie et fabriquait les élones : de son,. ,,,„.

1^' ^oie .,ui sort aujourd'hui d.. l'île à l'élal de cocons en sortait
alors a

1 état de velours, de laifelas ou .rélolfes bro.bées d'or
ou d argent. La soie ,p,i. aujourd'hui, vendue à la lîlalure

i^^i: J'7^ 7:£:r''""
''^ '"'^ "" '"" '"^'^ '^"' ''^''^"=' '^ '^'-'-

2r.
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(jn'uii Fi'an(;ai.s dirige à Sniyrne, no rapjjorte pas plus de

200 000 francs et enrichit à ])eine les agriculteurs, enrichis-

sait alors huit à dix mille ouvriers et faisait etitrei' annuelle-

ment dans l'île une somme de six millions de francs. Le seul

article des élofles brochées d'or rapportait plus d'un tiers de

cette somme. Le voyageur français Olivier, qui visita l'île en

1800, dans un moment où les manufactures étaient en souf-

france, affirme que les soieries de Chio surpassaient celles

d'Alep, de Damas et de Brousse, et égalaient celles de Lyon.

Au bazar de Sniyrne, sauf ({uehjues Arméniens, tous les mar-

chands d'étoffes de soie étaient Chiotes.

Le terrain de l'île est en plusieurs endroits favorable à la

culture du colon; cetle plante, <jui demande du soin et du tra-

vail, réussit sous la main habile des agriculteurs chiotes.

Aujourd'hui, les femmes de la campagne hlent encoi'e le colon

au rouet, mais seulemcnl pour leur usage. Au xvin" siècle,

cetle industrie était si développée, que la récolte de l'île ne

suffisait pas au travail; on importait de Smyrne et de Salonique

beaucoup de colon brut, que l'on réexportait manufacturé. Les

gros damas tju'on fabriquait dans l'île étaient recherchés en

Egypte, en Asie Mineure et même à Constantinople. Les maro-

quins de Chio étaient également renommés dans tout l'Orient

et les fameuses tanneries de Palœo-Caslro occupaient un grand

nombre d'ouvriers. L'industrie des poteries était aussi d'un

grand revenu; tout l'archipel emploie les poteries de Chio.

Les profils du commerce étaient encore plus considérables

que ceux de l'industrie. Les Chiotes s'étaient dispersés dans

tous les grands ports, à Smyrne, à Alexandrie, à Constanti-

nople, à Marseille, à Amsterdam; Odessa, Triesle et Syra

n'existaient pas encore. C'étaient autant de colonies, de comp-

toirs chiotes qui correspondaient entre eux dans une entente

parfaite; les opérations étaient communes et les bénéfices

assurés. En quelque endroit que les besoins du commerce les

eussent portés, les Chiotes restaient partout membres de la

même cité : cela est si vrai, (pie partout ils payaient des impôts

à leur démogérontie et contribuaient aux dépenses muuicipales.

Celte cité, qui étendait ainsi ses bras sur tous les points de la
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Méditerranée, avait en sa possession la moitié du coinmeice .le
celle mer.

Les Chiotes avaient obtenu des Turcs, entre autres p.ivi-

r, Tr'"""; ':"'' '^ ^'''"'- =""^'"^'^ •^•-em soumisous le. l.a(.m..„ls ,,u, hanchissaient les Dardannelles: cette
laveur leur donnait un avantage marc,ué sur loulcs l.-s nation.
po..r le commerce des denrées de la Russie. En 179(3^
CatLenne il londa Odessa, et un Français émi,ré, ,u, en fut
gouverneur, le due de Richelieu, en fit un port franc et v
amra,

y concentra tout le commerce de la mer .Noire LesCh.otes accourur..,,, aussitôt; le commerce des blés de laRnss.e commen,., à cette époque, et ce r,nvnl !.. Cl.ioles quiinaugurèrent. Lu même temps, la FraMcc perdit le comme cequ elle ava.t possédé presque exdusiven.en, dans le Levant- c-efurent les Grecs, el surtout les Chiotes. qu. en héritèrent. Lem-
s tuat.on geograph.que. l'habileté de leurs négociants, l'élande toute une nat.on qui devait du moins à son escla a^e dne pouvoir se hvrer qu'au commerce, l'expérience de leur!««anns et jusqu au bon marché de leur navi.aliuM. tout leurdonna le commerce de ces contrées

dll^T'^'l '"T""'
•""' '^''^"'' ''«î^"--'- générales, endeho... desquelles ,1 ne resta que les Grecs. Libres, il. n'Jus-

d accepte, le bcmefice dune neut.alilé qui mit dans leu.-.ma.ns le commer.v de la Méditenanée et de la mer Noi.e Ll-l cta..-. bloqué, ils V péné„-aieu, en dépi de ot een.|em.es; .Is vendaient leu.-s ca.^aisons à des prix in de!ab es. et .Is rachetaient à bas prix; car toute imp...... , ttoute exp,.r.a,.on ne se faisaient que par eux. On dteZdans les anulK. les bénéfices fabuleux qui furent alo.-s .-é H
é"

ce qullerodoje .-aconte d'un vaisseau sm.ien qui. po."ét;la t mpete a Tartessus, y vendit sa ca.gaison au p..i |. de l'os est vu cent fo.s dans les guerres de la Révolutio'n et d l'Em'pn-e Ces heu.eux coups de main étaient toujou.-s exécu, strdes hommes de i'sara ou d'Ilydn, mais to^ours di
"Ï

J
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On poiil st! faire uiil' idée du ((immcice qu'il y avait à (ihio

avant ISS^, par celui qu'il y a aujourd'hui à Syra ; carSyia n'est

qu'une colonie de Chio. Or le commerce actuel de Syra pro-

duit un mouvement d'affaires de plus de vingt-cinq millions

de francs, et pourtant Syra n'a ni industrie ni af;riculture. Si

à ces vingt-cinq millions nous ajoutons le chilfre de six millions

pour les soieries, de deux millions pour les oranges, et de deux

autres encore poui' les divers produits agricoles ou manufac-

turés, nous pourrons jnger de l'étendue du commerce de Chio

et de la richesse qui entrait chaque année dans l'Ile'.

Chio réunissait en elle trois choses qui, partagées, feraient

la prospérité de trois pays : elle était ;i la fois pays producteur,

pays manufacturier et pays commerçant.

Une fois enrichis, les Chiotes songèrent à faire un bon emploi

de leurs richesses. Ils sont sobres, économes, ont peu de

besoins, font peu de dépenses dans la maison. C'est pour le

public qu'ils sont -riches, car ils aiment passionnément leur

ville.

La première génération des Chiotes riches consacra le fruit

de son commerce et de son industrie à acheter au gouverne-

ment turc les libertés et les privilèges (juc nous avons énu-

mérés plus haut. Ils calculaient fort sagement que, s'ils don-

naient leurs richesses pour acquérir des libertés, ces libertés

ne manqueraient pas de leur donner de nouvelles richesses.

La seconde génération les employa généralement à bàlir des

églises. J'en ai vu dans l'île plus de deux cents, qui portent la

date de leur construction, et qui ont été élevées entre 1710 et

1700. Or une église, une simple chapelle coûte toujours fort

cher en pays turc, parce que la religion et la loi ordonnent aux

musulmans d'empêcher l'érection ou même la réparation

d'aucun temple chrétien, et (ju'il faut une assez forte somme

d'argent pour leur faire oublier cette obligation. Les Chiotes

surent acheter le droit de bâtir des églises, et je ne crois pas

(ju'il y ait dans l'Empire un seul pays où les Grecs aient été

assez riches et assez habiles pour en élever autant.

1. [Voy. les slalistii[iies iloiuiées iiom llslO ilaus Kauellalii, 'AvàXs/.ta, p 4i)U.
|
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Après les églises, les Cliioles eurent un hôpilal, chose rare

en Grèce et en Orient. C'était peut-être l'aflairc des Turcs de

l'établir; ce furent les sujets qui le fimdèrent avec leurs seules

ressources. Coniinencé en 1750 et achevé en 1770, par les

soins du docteur Skilitsi, il pouvait contenir deux cents

malades, nombre bien suflisanl pour une ville de r|uarante

mille âmes, sous l'heureux climat de Chio. In hospice y était

attaché: les vieillards, les inlirmes, les mendiants, les orphe-

lins, les aliénés y trouvaient un asile et des soins; les voya-

geurs pauvres y étaient gratuitement hébergés. Une espèce de

caisse d'épargne fut fondée par la démogérontie; elle recevait

l'argent des riches à () pour 100, celui des pauvres et des

or|)heliiis à S. Ces institutions philanthropiques témoignent

à la fois de la richesse et de la sagesse de ce petit gouverne-

ment. Les Chiotes savaient foire de leur ville, au milieu de

l't trient, une ville enro|iéenne.

La construction d'un lazaret sauva plus d'une fois les Chiotes

de la peste, qui. au siècle dernier, sévissait presque annuelle-

ment autour d'eux. Les Chiotes savaient que leur vigilance à

cet égard, en préservant leur île de la maladie, assurait la

liberté de leurs relations avec l'Occident et était utile à leur

commerce.

Pour fiiire face à ces dépenses, la démogérontie prélevait sur

toute la population grecque un impôt de 1 pour 1000 sur le

revenu et de 1 |)our 100 sur chaque dot. Les souscriptions par-

ticulières supjiléaient largement à l'insufllsance de ces impôts.

Avait-on besoin d'argent, il en venait de Marseille, de Livourne,

d'Alexandrie. d'Odessa, de toutes les villes enfin où les Chiotes

étaient établis.

La quatrième génération des Chiotes riches songea aux

sciences, aux lettres et aux arts. Le désir de s'instruire est

encore aujourd'hui, comme dans l'antiquité, le désirdominaiit

d'un (irec. Mais li-s Chiotes dilÏÏMent en ce point des autres

Hellènes, qu'ils ont remis jusqu'au jour où ils se seraient

enrichis le moment de se livrer à leur goût pour le travail

intellectuel. Ils ont d'abord cultivé le commerce et l'industrie,

avant deculli\er la science. Lu 17<il . TourneforI n'avait trouvé
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dans l'île que trois Cliiotos qui sussent à peu près le grec

ancien.

Quatre-vingts ans plus tard, Chio fonda une école publique,

une petite université. Vingt ])rofesseurs y enseignèrent le grec

ancien, l'histoire, la rhétorique, la philosophie, les sciences

mathématiques, physiques et naturelles, la langue française

et la langue turque, le dessin et la musique, [.a jeunesse vint

de toutes les parties de la Grèce, et même de Conslantinople,

puiser à cette école une instruction large et libérale. Sept cents

élèves s'y pressaient en 181S ; tout ce qu'il y avait d'intelligent

dans la race grecque envoyait ses fils à Chio, préférant celte

éducation presque européenne à l'enseignement tout théolo-

gique du mont Athos et à celui du Fanar, où l'on n'apprenait

qu'à faire fortune. Â Chio, tous les cours étaient entièrement

gratuits, même pour les étrangers; la démogérontie en faisait

les frais.

Cette école sut tout d'aliord échapper au danger auquel un

enseignement naissant était exposé en Grèce : je veux dire le

mépris des sciences et des traditions de l'Occident, et la puérile

envie de ne rien devoir aux étrangers. Les professeurs prirent

au contraire pour modèle l'Occident, et surtout la France, qui

régnait au milieu du xvui'" siècle par la littérature et à la fin

par la science. Les Chiotes Iraduisii-eut nos meilleurs ouvrages

de mathématiques, de chimie et de physique; ils cherchèrent

à tourner les esprits vers l'étude de la langue française; leurs

meilleurs élèves furent envoyés à Paris aux frais de la ville,

pour achever leurs éludes; on exigea des professeurs (ju'ils

eussent vu la France. C'était la véritable marche à suivre.

Vouloir être original ou s'en tenir aux souvenirs de l'ancienne

Grèce eût été faire fausse route et reculer. Il était bon et sage

pour la Grèce de s'instruire auprès de l'Occident, comme

rOcciûent avait demandé la civilisation à la Grèce. La modestie

et le bon sens des Chiotes l'avaient senti.

Dans la plus belle salle de leur école ils avaient phicé le buste

de Coraï. Coraï n'était pas né à Chio et n'y avait jamais

vécu; il en était seulement originaire. Mais cet esprit sage,

circonspect et modeste semblait l'idéal du caractère chiote.
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On le MMiiMiiit (hiiis l'ilc sans (|ii'il y eût jamais paru; la jcu-

nesse so le proposait comnii' son niodi'lc. I.i' ciilli' de (loraï

valail mieux pour îles Givcs (|ui' celle admiialion stérile pour

les -Miltiade el les ïhémistoclo, qu'on n'imilera jamais. L'im-

portant, pour une race qui avait tant à faire, était de bien

choisir ses héros.

Par les soins de (Airaï, une l)il)liolliè(|ue |iuldique se forma

à Cliio; elle fut la première que possédât la Grèce. Kn 1811).

elle comptait trente mille volumes, et elle s'enrichit sans cesse

jusqu'en 1822.

Kniln ("hio eut son imprimerie, unique aussi dans l'Orient.

La fondation en fut rejrardée comme un ijrand événement; on

crut que l'extension de cet art à la Grèce allait opérer la même
révolution que sa découverte avait produite en Occident. La

race hellénique salua d'un cri de joie la naissance de sa pre-

mière imprimerie. « Une révolution commence, disait-on :

honneur aux patriotes de Cliio (jui travaillent pour la Grèce

entière'. « Il semblait à la Grèce qu'en possédant une école,

une liihliolliè(|ue el une impiimerie, elle commençait à

renaître. Les hétérisles crurent cette imprimerie destinée à

répandre le cri de la liberté. L'école de Cliio était alors pour la

race greccpie la seule école libérale qui existât, la seule où les

esprits fussent mis en contact avec l'anlicpiité hellénique. Les

partisans de la liberté comptaient sur elle. On croyait que

Ghio, en devenant un foyer de lumière, était devenue un foyer

d'indépendance. Cela était vrai; Cliio préparait l'émancipation,

mais elle l'entendait autrement que toute la Grèce.

Ghio, depuis deux siècles, montrail à la race grecque la

route qu'elle devait tenir. Klle lui enseii^nail par son exi'iiiple

à travailler d'abord et à s'enricliir; puis, au lieu de s'alfiancbir

de la dépendance, à la mettre à prolit pour s'organiser; à

apprendre à se gouverner et à se conduire, alors que les essais

étaient sans péril; à se créer, dans lecaline de la sujétion, des

institutions (pu; la liberté ne lui donnerait pas le loisir de

[. 'Or.o'.n jjiETaôoÀT) vïviJaETa'. ivi Tiâaav Tf,v 'EÀXiox! 'Or.oix Xa;A;:f<iTr,;, ir.o'.a

ôôïa IÇ "^"^î ^S Tunov^iod; ! Zr,T'T)iïv o! siÀo-iTotÎE; \'.o: Ir.' i-joSto) t^; 'EÀXâ-

So;! (Aô-rioç 'KpiArj;. juilicilSlfl).
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fonder; à imilor, loiilc sujcllc ([u'cllc rtiiil, les |icii|il(> lilnvs

de l'Occident; à fonder des écoles, à s'instruire, à se régénérer

moralement ; à ne pas tenter, avec celte vanité du peuple enfant

qui dénote la stérilité, d'arriver d'un bond à la liberté et à la

civilisation, el d'avoir l'abus avant l'usage; à se relever enfin,

mais lentement, patiemment, modestement el par degrés.

Alors, par sa richesse, par ses institulions el par son intelli-

gence, elle eût régné dans l'Empii-e turc. Ses maîtres, étran-

gers à ses progrès, se fussenl effacés; tout l'Orient eût été à

elle. Voilà renseignement et l'exemple que Chio lui donnait.

IV. RKVOLUTION GHECQUE ; MALHEUIIS DE CHIO'.

L'impatience de tout un peuple lut plus forte que la sagesse

d'une seule ville. Au chemin long el humble, mais si*ir, que

les Chioles avaient tracé, la Grèce préféra les chances d'une

insurrection.

Il esl assez remarquable que les Chiotes n'aient pas été initiés

aux secrels de l'hélérie ; ils ignoraienl qu'elle existât ; on ne leur

avait pas dévoilé un dessein (ju'oii savait qu'ils désapprouve-

raient; leur antipathie pour toute révolte était connue. Ils

eussent repoussé de toutes leurs forces l'idée d'un soulèvement

qui mettait en péril le fruit déjà assuré de leurs efforts de deux

siècles. Qui eût dit alors que ce seraient eux qui porteraient la

peine de l'insurrection?

Le 8 mai 1821, Tombasis, avec quinze bricks d'IIydra el dix

de Psara, parut devant Chio, el débarqua à deux lieues au

nord de la ville, à Pacha-Yrysis. Il attendit quelques jours pour

voir se soulever les Tirées; nul ne se joignit à lui; il reç^'ul au

contraire un message des démogéronles qui le conjuraient de

ne pas avancer plus loin, de se rembarquer au plus tôt, de ne

pas apporter le malheur dans l'île. Il persista quelques jours;

mais voyant les habitants s'enfuir sur les hauteurs à sa seule

approche, désespérant de les entraîner jamais dans la révolte,

il se relira.

1. [Cf. l'article de A. Z. Mamouka dans la 'EZào'j-i; d'Athènes, u°' 107-IÛcS,

188C : KataoTcooTÎ x^ç X''o-j.]
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La populalinii cliioic. loulo commorçanlo, n'r'Uiit pas |)ropre

à la guonv. Tandis (jiio, depuis \iiii;l ans. les iiKiiiiis d'Ilvdra

cl de Psara s'oxorçaienl au maiiioinenl des armes, Cliio en

i|zn(irait Tiisaf,^!'. Le jxirt d'un i'usil ou d'un poignard était

interdit, et les démo^MTontes veillaient aussi exactement (|ue

les Turcs au mainlien de eetle défense. Les llydriotcs et les

Psariotcs avaiiMil cli'piii> i|url(|ui' Icmp'- obtenu ou usurpé le

droit d'armer ifiirs na\ires en L;uerre et d'avoir de l'artillerie

pour se détendre contre les pirates; ils avaient ainsi créé à la

fois une marine marchande et une flotte militaire. Chio, au con-

traire, qui pour son commerce se servait de bâtiments psariotes,

n'avait ni llolte, ni soldats. Comme son ambition avait été

satisfaite dans la paix, (die n'avait jamais songé à l'éventualité

d'une guerre. Les habitudes d'insinuation, de souplesse et de

flatterie, ([ui lui avuicut >i liieii réussi, n'avaient pas dû faire

les caractères belli([ueux. Le commerce ne trempe pas non

plus les âmes comme le métier de marin, ipii est une lutte de

chaque jour contre les éléments.

Les Chiotes vivaient à (ionslaiiliuoplc, à Suiuiie. à Alexan-

drie; chacjue famille avait un des siens dans l'empire turc;

chaque pi-re avait un fils à Constantinople [lour apprendre le

commerce : c'étaient autant de gages (jui répondaient de la

docilité de l'île. Ce qui d'ailleurs faisait la fortune de Chio,

ce n'étaient pas les îles et li- provinces qui furent plus tard la

Grèce; c'étaient les pays turcs; c'étaient Alexandrie, Smyrne

et Constantinople. qui l'enrichissaient; c'était Tschesmé, qui

la nourrissait.

Il est certain que les Chioles eussent volontiers chassé les

Turcs de leur île, mais ils se demandaient ce qu'ils devien-

draient eux-mêmes ajjrès la guerre. Eussent-ils été sûrs du

succès, ce n'était pas assez pour eux, ils regardaient plus loin;

après les périls de la lutte, ils calculaient ceux de l'indépen-

dance; ils redoutaiiiil |Mul-étre plus les autres Grecs que les

Turcs.

Ils se soucient d'ailleurs l'oil peu de la liberté, et n'iuit pas

pour elle un ardent amour. .le les ai vus souvent m'avouer que,

s'ils étaient plu- libres, ils seraient nioin-- sages, se gouver-
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iii'rait'iil moins bien et soiaicut moins riches. « Si Dion ôcou-

tail nos vœnx, m'ont-ils dit bien sonvent, il ne nous donnerait

pas la liberté, mais (i'aiilics maîtres. « Ils veulent dire par là

qu'ils souhaitent un maître aussi facile que le Turc, et plus

inlellip;ent. un maîli'e qui sache les protcner et les servir

mieux que lui, sans les assujettir davantage.

On le vit bien pendant la guerre de l'Indépendance : les yeu\

fixés sur l'Occident, ils en attendirent, non pas seulement,

comme les autres Grecs, de l'argent et des soldats, mais une

direction constante et quelque chose comme un protectorat.

S'il fallait choisir entre les puissances européennes, leur

sagesse, le sentiment de leurs intérêts et leurs afiections

mêmes les portaient vers la France; car, au rebours des autres

Grecs, ils détestent le lUisse autant que l'Anglais.

Ajoutera-t-on foi à l'auteur de ce mémoire s'il dit (|ue, dans

le commerce assidu et les nombreux entretiens qu'il eut avec

les Chiotes, il surprit le secret d'une intrigne qui fut ourdie

par eux. en 1822, pour livrer leur île à la France; que l'olfre

en fut adressée au gouvernement du roi, et qu'il ne tint pas à

eux que leur île ue devînt une possession française? Ainsi,

après avoir désiré avant tout de rester en paix avec le Turc,

voyant la guerre engagée, la vengeance prochaine et la réconci-

liation difficile, alors seulement ils voulurent bien qu'on les

débarrasscât de l'ancien joug; mais, éloignés encore d'espérer

l'indépendance, ou la craignant peut-être, ils demandaient un

autre maître.

Ils avaient réussi à écarter Tombasis, mais non pas à ras-

surer les Tui'cs. Ceux-ci étaient ombrageux en proportion de

leur petit nombre et de leur faiblesse. Une des causes des

malheurs des Chiotes, ce fut qu'ils auraient pu exterminer les

Turcs: les Turcs se vengèrent d'avoir eu peur d'eux. Les Chiotes

leur donnèrent pourtant tous les gages possibles de soumission,

autant d'argent qu'on leur en demanda, le peu d'armes qu'ils

avaient et des otages. Les démogéronles, l'évêque grec et

soixante-huit des principaux citoyens se livrèrent aux Turcs et

furent enfermés dans la citadelle, d'où ils ne sortirent qu'une

année après et pour être égorgés. Cependant le pacha de l'île.
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iiii|iiicl inalgiT laiit d'assurances, écrivit à (]onslanliriii|il(' cl

(lomanila un renfort île lr(Ki|ic<. l'uur le mallicdr ilc (llijo, les

Turcs n'avaient pas d'armée ré|j;ulit're ; on ne put envoyer dans

l'île f[u'une l)ande d'hommes indisciplinés, une horde sauva^ie

venue di-s nionla-Jines de l'Aiiatulic, d'anciens hri;j;ands ijui ne

reconnaissaient aucun chef. Ce furent eux qui commcncèrenl

le pillage de Chic.

Puis vinrent des Grecs. Le Samien I.ycur^nie l.ofiolhétis ras-

sembla une petite armée pour déharquer à Chio. En vain les

démogérontes et l'évêque le supplit-rent-ils de renoncer à son

pniji'l. Il aboi'da dans l'île» avec deux mille Samiciis, n'anicnanl

avec lui (|u'un Chiote, un paysan nonnué Vournias. dont le

patriotisme était suspect. Les Samiens montrèrent bientôt

pounjuoi ils n'avaient pas tenu compte des instances des

Chiotes : ils ne venaient pas pour les affranchir, mais pour les

piller; ce n'étaient pas des alliés, mais des pirates. Maîtres de

l'île, leur premier acte fut de renverser la démogéronlie et

d'instituer une commission insurrectionnelle; Lycurgue et

Vournias furent les deux gouverneurs de fait, l'un s'appuyant

sur ses Samiens, l'autre snr quelques paysans qui s'étaient

joints à lui, tous deux il'accoid pour acquérir l'autorité, divisés

pour en jouir. La terreur régna dans l'île; les habitants furent

plus impitoyablement ran(,onnés qu'ils ne l'avaient été par les

Turcs. Les maisons des rielle^ furent niises au |iillage. les

tii'des emprisonnés ou assassinés. Les (Jliiotes voulaient fuii';

ils furent retenus de force.

Les insurgés avaient bien pu, dans h; premier moment de

panii|ue, renfermer les Turcs dans la forteresse, mais leurs

deux petits canons ne suffisaient pas pour la prendre. Au feu

très vif et bien dirigé que les Turcs faisaient sur la ville, on

répondait faiblement; cluKjue sortie mettait les Samiens en

déroute; les quelques Chiotes qui s'étaient joints à eux ne

pouvaient regarder l'ennemi en face. Enfin, quand les muni-

tions furent épuisées, les Samiens se rembarquèrent, en

emportant les richesses des Chiotes et en abandunuaiit l'île à

la vengeance des Turcs.

Quelques jours a prè-, le II a\iil tS"i-2. |iiiiul la llotie nltn-
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maiie, forte de sept vaisseaux el litiil frégates. Elle avait été

envoyée spécialement contre Chio, sous les ordres du capitan-

paclia en personne. Le fer pour les hommes, resclavage pour

les enfants et les femmes, le feu pour la ville, tel était l'ordre

du sultan.

Il fut exécuté à la lettre; mais on différa le massacre, afin

que personne ne pût y échapper. Beaucoup de Chiotes s'étaient

cachés dans les montagnes; on proclama une amnistie pour

les attirer dans la ville, et les consuls européens eurent le

malheur de se rendre garants de la bonne foi des Turcs. Les

Chiotes revinrent et le carnage commença. Tout ce qu'on a dit

de cette affreuse boucherie, tous les détails que les journaux

du temps ont rapportés, tout ce qui en a retenti dans l'Europe,

est exactement vrai. Il n'y a pas eu, il ne put pas y avoir d'exa-

gération. Il est très vrai que les démogérontes, l'évèque et les

soixante-huit otages ont été pendus aux vergues du vaisseau

amiral. Il est très vrai que quinze mille sauvages, venus d'Ana-

tolie, ont été transportés à Chio et qu'en mettant le pied dans

l'île, ils ont reçu la défense de rien épargner. Il est très vrai

que tout ce qu'il y a eu de population mâle dans la ville el

dans les villages a été égorgé, que les femmes et les enfants

ont été emmenés en troupeaux et vendus sur les marchés de

Smyrne, de Brousse et de Constantinople. Tout cela est très

vrai, quoique le motif et le but d'une telle barbarie soient

encore inexpliqués. Si vous passez dans un village, on vous

montre une fenêtre d'une maison, et l'on vous dit : « Ici, le

propriétaire a été pendu. » Dans cette autre, toute une famille

a été brûlée. Vous trouvez de temps en temps d'immenses tas

de crânes humains : là avaient été apportées à l'aga turc les

têtes de tout un village. Interrogez chaque famille, chacune a

une histoire à vous raconter. J'ai connu une femme qui avait

vu massacrer son mari sous ses yeux; elle et ses cinq enfants

avaient été dispersés comme esclaves dans les pays turcs;

devenue libre au bout de sept années, elle avait parcouiu l'Em-

pire à la recherche de ses enfants; elle en avait retrouvé

quatre et était revenue avec eux s'établir à Chio. Toute per-

sonne câgée de plus de Irenle-deux ans que l'on rencontre
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aujourd'hui à Chio, a été esclave et a mi mui père égorgé. Un

très j)elit nonilire- >culi'iiicnl |Mi\iiit à s'enfuii' ul fui iccucilli

sur lies navires tic l'sara. (jiiiiize eeuls environ Iruuvèrenl un

refuge dans les consulats : Imil le resie périt; on Ina durant

cinq mois. La contrée qui iiKuluil Ir mastic avait été d'abord

épargnée, faute du moimliv |ii('lc\lc |Miiir la ravager. Mais la

mort du capitati-paelia, dont le vaisseau fut itrùlé par Canaris,

et la panique qui saisit alors les Turcs fut un nouveau crime

à venger sur les Chiotes, et il se trouvait (|ue l'on n'avait plus

(|ui' la liclic coiitn'f du midi à dévaster.

Après les hommes, ou s'attacjua aux murailles. Toutes les

maisons de l'Ile, sans exception, et ])res(|uc tontes celles des

villages furent dénndies pai' le feu et par la pioche. On ne

comprend pa> qur les forces limnaiiie- aieiil sul'li à tant dé-

truire. Encore faut-il remaniuer (jue le> Turo n'ont pas dé-

truit dans un moment de colère, nniis dt; sang-fioid, maison

par maison, avec ordre, en long temps, el avec une cruauté

|»atiente.

J'ai \i>il('' l'ile en lN.")i ; la désidallnu la couvre encore : il

semble que le massacre et la ruine soient d'hier, [.e temps

n'est pas encore venu d'a|)préciei' Ions les résultats de la

guerre de rindé|)endance hellénique : mais il faut recon-

naili'e (|ue le piciniei- iVuil de l'insurrection a ('l('' la ruine

de ce ([ui faisait le [)lus d'Inuinenr ;i la Grèce.

Chio ruinée, que devinrent les Chiotes? Ils n'avaient ])as

péri tous ; la fuite en avait sauvé (pndqiu's-uns, et l'esclavage

en a\ail conservé beaucouji. Au milieu des plus grands mal-

heurs qui puissent éprou\er une laee, le Cliiote est resté

aussi imluslrieux, aussi liabile, aussi heureux (|ue dans la

prospérité. 11 a survécu à la ruine de sa patrie.

Beaucoup de Chiotes emmenés en esclavage sont restés dans

les pays turcs. L'esclavage en liin|uie es| uu moyen de faire

fortuiH', et de s'élevei- aux places de radmiuistiation : il y a

tel ministre actuel de la l'orle dont on peut voir au bazar des

esclaves, à Constantinople, le prix qu'il a coûté. Dans cette

coiidilion. les Chiotes devenus mu^ulinaii- ont su faire leur

clieiiiin. Au mois d'avril ISriTi, l'iani aloi- à (Jilo, je vis
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iiuiiiiller en vue de l'ile un vaisseau de ligne «gyptien (jui

portait des troupes en Crimée : le capitaine du vaisseau

et le colonel du régiment, décorés tous deux du lilre de

bey, étaient nés à Chio ; enlevés et conduits à Alexandrie,

ils s'étaient élevés dans l'armée et dans la marine, et allaient

maintenant défendre le pays où ils avaient été esclaves. Le

nombre des Chiotes qui occupent ainsi de hauts emplois dans

l'adminislralion ollomane est incalculable; l'un d'eux régnait

naguère à Tunis '.

D'autres, échappés au massacre ou délivrés d'esclavage, ont

porté sur d'autres points de la Méditerranée leur génie com-

mercial. Ils ont fondé Syra, (jui possède aujourd'hui le com-

merce de l'Archipel. C'est peut-être aux Chiotes que Trieste

doit sa fortune: en 1829, ils étaient six mille dans cette ville,

el leur arrivée concorde trop iiieii avec la prospérité naissante

de Trieste pour n'y avoir pas contribué. Enfin les Chiotes

sont à Marseille ,. à Gènes, à Constantinople, à Londres,

à New York. Chio est en ruines, mais les Chiotes sont plus

riches que jamais.

Ouelques-uns enfin sont revenus dans leur patrie'. Les Turcs,

rendus à la raison, ont voulu repeupler cette malheureuse

terre, afin (jue ses vignes, ses orangers et ses lentisques fus-

sent cultivés; ils ont rappeb' ceux qui s'étaient échappés et

leur ont rendu leurs anciennes propriétés. D'autres, que l'es-

clavage avait portés à Constantinople, à Erzeroum et jusqu'à

Bagdad, revinrent lorsque la loi (jui fixe la durée de l'escla-

vage à sept années les eut affranchis. On rebâtit quelques

maisons, quelques églises; une petite ville se releva, éparse

au milieu des ruines de la grande. Les rapports entre les Grecs

et les Turcs sont aussi amicaux qu'avant le massacre : il n'y

eut ni réci'iminations, ni excuses ; on se tut sur les derniers

événements. Les deux populations convinrent tacitement de

ne jamais raviver de tristes souvenirs : les Grecs surtout s'ef-

1. L'avant-deruier Ijov de Tunis l'iait ué à Cardamyle, où sa famille existe

encore.

2. [Cf. dans les 'AviÀs/.T» de Kanellaki, 'Il or,;iOY£pov-''a \ioj ikiix '6 I8'25,

p. 516 et suiv.]
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forcôrenl de les effacer, sages en cela el ne voulaiU pas (jue

les Turcs se souvinssent de leur avoir fait tant de mal. Les

Cliioti's ont recouvré leurs anciens piivilèfres. leur liberté niu-

nicipaii' et leur déniiiiréioiilie, ijui l'onclidoue avec les uièiiirs

droits et autant d'iniluence qu'auparavant. Du reste, l'an-

cienne industrie a disparu et le commerce n'a plus pour

(ilijct i|ue l'exporlalion des produits .iiiricoles de l'île, ("liio

est pauvre aujourd'hui ; on lui rendrait pourtant son ancien

éclat si l'on pouvait y rappeler tous ses enfants, que la crainte

des Turcs relient encore à l'étranger, si une liDiiiir ;i(lniiiii>lrn-

lion el la sécurité rendaient à la ville son iiiunense coninieice

d'autrefois, au bourg de ^rontado sa marine, à Paheo-Caslro

son industrie cl à l'ile entière sa riche agriculture.
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IJiiclijucs jK'isdiiiies me rciudrluMiiiil [iciil-rlrc de chercher

(les problèmes jusfjue dniis l'histoire romaine, comme si loul

n'avait pas été dit et définitivement dit sur cette histoire, il y

a deux sortes d'esprits : ceux qui sont enclins à croire et ceux

i|ui ])enchent toujours vers le doute. Il y a aussi deux écoles

d'érudits : ceux (pii pensent que tout a été dit et qu'à moins

de trouver des documents nouveaux, il n'y a plus qu'à se tenir

aux derniers travaux des modernes; et il y a ceux que les plus

beaux travaux de l'éiudition ne satisfont pas pleinement, qui

doutent de la parole du maître, chez qui la conviction n'entre

pas aisément et qui d'instinct croient qu'il y a toujours à cliei-

cher. fiCS érndits ([ui apparlieniieiil à la première de ces deux

écoles et (pii ont un profond dédain ])our ceux de la seconde

m'accuseront certainement de rie pas m'ètre tenu comme eux

aux excellents manuels (jue l'Allemagne a publiés dans ces

dernières années.





l'REMlKUl' PARTIK

{Comment il faut lire les auteurs anciens.

|

Après tant de Irav.iiix i|iii ont étr laits, tant de rcclinTlios

et d'efforts |iour connaître l'histoiic de raiicicnne Rome, il

reste encore Iteaucoup de points obscurs, beaucoup de ques-

tions à résoudre.

L'ne iircniière difficulté est vciiur du |i(lil iinriiluf de nos

diiriiiiifiil-. Ile r('']ioque des rois cl tics [HciiiK'rs siècles de la

lté|(ulili(|ue il ne nous est parvenu aucun texte contemporain;

\>:\< un livre, pas une inscription. Des deux derniers siècles de

la rK'puldiiiue nous possédons (juclijucs insi'riplions et un

biiii noinliri' de li\res; mais la perte de la |dus jurande partie

de l'uMiMc de Tiic-Live établit de regrettables lacunes dans nos

connaissances.

Mais, quelle que soit rinsulfisance des dcjcunients, c'e^t

peut-être en nous-mêmes qu'il faut chercher la piincipale

cause de nos erreurs ou des idées inexactes que nous nous

sommes faites de l'histoire de l'ancienne Rome. Les anciennes

sociétés avaient des usages, des croyances, un tour d'esprit

qui ne ressemblaient en rien à nos usages, à nos croyances,

à notre manière de penser. Or il est onliiiaire i|iie rininiinr ne

juge les autres hommes que d'aj)rès soi. Depuis que l'on étudie

l'histoire romaine, cha«|ue génération l'a jugée d'après elle-

même. Il y a trois cents ans, on se représentait les consuls

assez semblables, pour la nature du piunoii , aux prince-^ ipii

régnaient en Europe. Au xvm" siècle, alors que les philosophes

étaient assez portés à nier la valeur du fait psycholo^nqi],-. q,,,.

l'on appelle le -enliment religieux, on croyait volmitieis que la
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religion romaiiu' n'iiviul jiu être qu'une lieureu^e imposture

des hommes d'Élal. Après les luttes de la Révolution franç^-aise,

on a pensé que notre expérience des guerres civiles nous ren-

drait plus facile la notion des révolutions de Rome; l'esprit

des historiens modernes a été dominé par cette idée que l'iiis-

toire intérieure de Rome devait avoir ressemblé à celle de l'Eu-

rope et de la France; que la plèbe était la commune du moyen

âge, comme le palriciat était la noblesse; que le tribunal du

peuple était la repi'ésentation d'une démocratie analogue à

celle que nous trouvons dans notre histoire; que les Gracques,

Marins, Salurninus, Catilina même, ressemblaient à nos ré-

formateurs, comme César et Auguste aux empereurs de ce

siècle.

I)e là une perpétuelle illusion. Le danger ne serait pas

grand, s'il ne s'agissait, pour la science historique, que

d'éclaircir la suite des guerres ou la chronologie des consuls.

Mais l'histoire doit arriver à connaître les institutions, les

croyances, les mœurs, la vie entière d'une société, sa manière

de penser, les intérêts qui l'agitent, les idées qui la dirigent.

—

C'est sur tous ces points que notre vue est absolument tiou-

blée par la préoccupation du présent. Nous serons toujours

impuissants à comprendre les anciens, si nous continuons à

les étudier en pensant à nous. C'est en eux-mêmes, et sans

nulle comparaison avec nous, (|u'il les faut observer.

La première règle que nous devons nous imposer est donc

d'écarter toute idée préconçue, toute manière de penser qui

soit subjective : chose difficile, vœu qui est peut-être impos-

sible à réaliser complètement; mais plus nous approcherons du

but, plus nous pourrons espérer de connaître et de comprendre

les anciens. Le meilleur historien de l'antiquité sera celui qui

aura le plus fait abstraction de soi-même, de ses idées |)er-

sonnelles et des idées de son temps, pour étudier l'antiquité.

Pour arriver là, la condition est de tenir notre esprit et nos

yeux également attachés sur les textes anciens. Etudier l'his-

toire d'une ancienne société dans des livres modernes, si

remarquables que soient plusieurs de ces livres par le lalcnl

et par l'érudition, c'est toujours s'exposer à se faire une idée
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iiioxacle de l'anliquilc. Il faut lire los d(Uimionl>; anciens, les

lire tous, et si nous n'osons pas iliie ne lire qu'eux, du moins

n'accorder qu'à eux une entière conliance. Non pas les lire

légèrement, mais avec une attention scrupuleuse et en clici-

chant, dans chaque mot, le sens que la langue du temps

alliihuail à ciiaque mol, dans chaque phrase la pensée de

l'auteur.

Il faut laire comme Descartes. La méthode historique res-

semble au moins en un point à la méthode philosophique.

Nous ne devons croire qu'à ce qui est démontré. (Jr, quand

il s'agit des anciens, il n'y a pas de conjecluie ni de système

moderne qui puisse nous démontrer une vérité. I^es seules

preuves nous viennent des anciens eux-mêmes. Les modernes

peuvent (pielquefois nous servir d'appui; on est heureux de

pouvoir dire qu'on se rencontre avec de grands esprits et de

savants hommes comme Niebuhr. Mommsen, Lange, etc.; on

est malheureux de s'avouer tju'on s'écarte d'eux; niai^ il nirii-

porte, il faut dire de ces érudits ce que Descartes disait de ses

maîtres. La conviction ne se forme pas par la parole du maiire,

mais |iar les documents.

Mais comment lire les auteurs latins? Beaucoup, lorsipi'ils

lisent Tile-Live, retranchent par la pensée tout ce qui tmiclie

à la religion, tout ce qui a trait à la superstition romaine.

L'historien met-il dans la bouche d'un personnage que les

ausjtices sont propices ou qu'ils sont contraires, que les dieux

sont irrités ou apaisés, que des prodiges annoncent revers ou

succès, cela semble un artifice de rhéteur, et l'on |)asse. Ce pro-

cédé est d'une mauvaise méthode. Si Tile-Live donne taiil ilr

place aux croyances et aux superstitions romaines, nous devons

croire, jusqu'à preuve du conlrain>, (|ue ce< croyances étaient

réelles et ces superstitions toutes-puissantes dans l'esprit des

Romains.

Il faut prendre à la lettre les textes anciens, le plus qu'il

est possible. Si Tile-Live raconte le miracle de l'augure Névius,

nous sommes tenus de croin\ non pa< (|ue le miracle a été
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()|i(''r('', mais (|iil' los contemporains el loutcs les <rénérations

suivanles oui cru à ce mii'acle, cl c'est là un lail liisloriquc

de grande consécjuence.

Lorsque ailleurs Tile-Live fait dire à un général romain, en

un long discours, que les dieux sont irrités contre un ennemi

qui a négligé ou violé une loi religieuse, ne disons pas que

Tite-Live a imaginé ce discours pour embellir un récit et faire

briller son talent d'orateur; nous devons croire, sauf preuve

du contraire, que dansée discours il a reproduit les pensées qui

étaient ordinaires au temps dont il parle, et qu'en cela encore

il fait œuvre d'historien exact.

Ce qu'on a appelé l'esprit critique, depuis cent cinquante

ans, a été trop souvent une habitude de juger les faits anciens

au point de vue de la probabilité, c'est-à-dire au point de vue

de leur concordance avec ce que nous jugions possible ou vrai-

semblable. Conçu de celte façon, l'esprit critique n'était guère

autre chose que le point de vue personnel et moderne substitué

à la vue réelle du passé. On a ainsi appliqué à l'histoire la

méthode qui convient à la philosophie; on a jugé d'après la

conscience et la logique des choses qui ne s'étaient faites ni

suivant la logique absolue ni suivant les habitudes de la con-

science moderne.

L'esprit critique, appliqué à l'histoire, consiste au contraire

à laisser de côté la logique absolue et les conceptions intellec-

tuelles du présent; il consiste à prendre les testes tels qu'ils

ont été écrits, au sens propre el littéral, à les interpréter le

plus simplement qu'il est possible, à les admettre naïvement,

sans y rien mêler du nôtre. Le fond de l'esprit critique, quand

il s'agit de l'histoire du passé, est de croire les anciens.

Quand je lis les travaux des modernes sur l'antiquité, mon

premier mouvement, je l'avoue, est de douter, parce que je

reconnais trop souvent des pensées toutes modernes. Mais

quand je lis les anciens, mon premier mouvement est de

croire, et je les crois d'autant plus (]ue leurs idées sont plus

éloignées des miennes.

Je les crois surtout en ce point-ci : lorsque Tite-Live, parlant

de temps très éloignés de lui, raconte des faits (jui luit dû lui
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paraîliv loil ('-loignt'S de la vraisomliIaiKc, ri l<>rs(|ii'il i\|iriiii('

<k's poiisées (luo ni lui-iiièmo ni ses conU-mporains n'ont pu

trouver dans leur esprit, je suis porté à eonchire (|ue Tite-I.ive

ne t'ait là que reproduin' de plus vieilles annales, des docu-

nicMls (les vieux âges, et je crois d'autant plus à Tile-Live ([ue

je reconnais moins Titc-Live.

Car Tite-I.ive était exposé, sur les temps éloij;nés de lui, à

cette même illusion dont j'ai pailé. Souvent, sans contiedil.

il inlrndiiil dan^ smi ri'cil ou dans ses jugcnicnls la niaiiière

de penser d'un contemporain d'Auguste. Raison de plus pour

([ue. chaque fois qu'il lui arrive d'oublier son temps et de

laisser percer des idées (ju'il n'a pas et (ju'il peut à peiiu' con-

cevoir, j'aie une pleine confiance en lui. Je puis bien douter

de lui quand il exprime des vérités de son temps ou des vérités

géiu'rales et communes à tous les temps; mais cpiand il en

exprime qui n'ont pu être des vérités (ju'à l'époque lointaine

(pi'il décrit, je me tiens obligé de croire. Il me semble que

dans les passages île (('Ile soric, ce n'est pas Tilc-I,i\c qui'

j'ai sous les yeux, c'est un vieux texte contemporain.



DEUXIÈME PARTIE

De la plèbe.

Aucun écrivain de l'antiquilé n'a défini ce qu'élail la plèbe

romaine; aucun ne nous apprend en termes précis par quels

caractères essentiels un plébéien différait d'un patricien'.

Au temps de Cicéron on de Tite-Live, les différences entre

ces deux hommes étaient assez légères. Patriciens et plébéiens

avaient les mêmes droits civils, les mêmes droits politiques.

An Forum, au Champ de Mars, au Sénat, ils se mêlaient.

Leurs familles se mariaient entre elles. Ils priaient dans les

mêmes temples, et ils exerçaient également, sauf quelques

rares exceptions, les sacerdoces. Ils se ressemblaient dans l'in-

térieur de la famille aussi bien que dans la vie publique; ce

qu'on appelait les (jcntesplebeise avait les mêmes habitudes, les

mêmes mœurs intimes, le même culte domestique, les mêmes

sacra que les gcntes palricix.

Mais si nous voulons savoir ce qu'était la ])lèbe dans la pre-

mière partie de l'existence de Rome, il faut d'abord écarter de

noti'e esprit l'idée que nous avons des plébéiens de l'âge posté-

rieur. Si, par exemple, nous voyons qu'au temps de Cicéron

la plèbe est une partie du peuple romain, qu'elle fiiit partie

des curies, (ju'elle exerce les magistratures et les sacerdoces,

qu'elle contient des goites et qu'elle pratique des sacra ainsi

t. Nous ne pouvons prendre pour une (icfiiiition claire et suffisante ces mois

il'Aulu-tlelle. X, *iO : Plcbis ea dicittir in qita yciiles cii'iiim patricia' non insunt;

— ni ceux de Gaius, I, 3 : Plebis appclhitioiic sine palriciis cieleri cires signifi-

cnntur; — ni ce fragment de Fcstus : Plèbes aulem est [omnis popidiis] prxter

paiririiis (édil. Miiller, p. 550).
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que font les palricions, nous ne sommes pas en ilroil de (•(in-

clure qu'il en ail M de ni(Mne (luatre siècles auparavant.

Nous savons d'ailleurs par l'histoire (ju'il y a eu dans le

v' et le iv" siècle a\ant notre ère une série de révolutions (jui

ont peu à peu transformé la plèhe. Nous pouvons donc penser

(pie la plèlie ancienne ne ressemblait pas à celle que Cicéron

avait sous les yeux.

Un exem|)le rendra celte vérité IVapiiaiile. (iicéron ne dit

jamais de lui-même qu'il soit un plébéien, et il n'y a guère

d'apparence que ses contemporains le rangeassent dans celle

classe d'hommes. Telle était en effet la nature de la plèbe à

cette époque, (|ue Cicéron pouvait n'y pas être compté. Il n'est

pourtant pas douteux qu'à prendre le mot dans son sens pri-

milif, Cicéron ne fût un plébéien.

Sur cette ancienne plèbe, nous ne possédons aucun docu-

ment contem|)orain. Pas un livre, pas une inscription, pas un

texte de loi (pii date du temps des rois ou des premiers consuls,

ne nous montre ce qu'était alors le plébéien. C'est ce ([iii l'iiil

la difficulté de notre élude. Nous ne pouvons essayer de con^

naître l'ancienne pUdie que |iar l'internK'diaire d'('crivains qui

sont de beaucoup postérieurs et (|ui ne l'ont pas connue; ce qui

ajoute encore à la diflicullé, c'est précisément que ces écrivains

ont connu. s(iu< le même n^rn. une |)lèbe fort diffiMcnle : ce

qui a été une cause d'erreurs pour eux-mêmes et pour nous.

Toutefois les Romains avaient un tel soin de leurs annales

et un tel respect pour leur passé, que ces premiers siècles

n'ont pas clé sans laisser d'eux quelques traces. Beaucoup de

faits ou de ivgles de ce lemps-là, perpétués par la tradition ou

par les annales, sont arrivi-s jusqu'à des historiens qui nous

les ont transmis. C'est par l'ensemble de ces traces et de ces

vestiges attentivement observés que nous pouvons espérei' de

retrouver une iina^a- qui ne soit pas trnp iiiex.icle de la plldie

primitive.
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I. QUE LA « PLÈBE » NE FAISAIT PAS PARTIE IIU pOJJUllIS

ET ÉTAIT DISTINCTE DES CLIENTS.

Si aucun livre et aucune inscription des premiers siècles de

Rome n'est arrivée jusqu'à nous, nous trouvons du moins,

insérées dans les écrits postérieurs, quelques formules de

prières qui datent de cette époque lointaine et qui, suivant

l'usage romain, avaient dû rester immuables. Tile-Live, racon-

tant le départ d'une llolte romaine, en l'année '204 avant notre

ère, atteste qu'un général devait, au début d'une expédiiion,

prononcer une prière ainsi conçue : « Dieux et déesses qui

occupez les terres et les mers, je vous adresse cette prière afin

que tout ce qui se fera sous mon commandement tourne à

bien pour le peuple romain et pour la plèbe romaine », po-

pulo plebi(]ue romanx'.— De même lorsqu'un consul présidait

les comices pour l'élection des consuls de l'année suivante, il

invoquait les dieux, «afin que ce qu'on allait faire fût heureux

pour le peuple et pour la plèbe romaine* ». — Dans ces deux

formules, la plèbe et le peuple étaient présentés comme deux

corps différents. Ce n'est pas qu'en l'année 204 avant notre ère

ils ne fussent déjà associés et confondus; mais les formules

dataient sans doute d'une époque antérieure où la picbs n'était

pas encore comprise dans le populux.

Cette vérité a laissé d'autres vestiges. Une vieille prophétie

du devin Marcius. qui vivait pendant la seconde guerre

punique et (jui, suivant l'usage des faiseurs d'oracles, usait

apparemment d'un langage plus ancien, désignait un magistral

par ces mots : « le préteur qui rendra la justice au peuple et

à la plèbe^ ». — Cicéron. parlant des jeux sacrés que l'édile

devait célébrer en faveur de l'anlique déesse Flora, faisait sans

doute allusion à la formule de prière qui y était prononcée

lorsqu'il disait « que la solennité de ces jeux devait rendre la

1. Tile-Live, XXIX, 27.

2. Cicéron, Pio Miirena. I.

5. Tite-Live, XXV, 12. .Maciobc, Saturnales, I, 17, 28 : [h prxlor qui jus

populo plebique dabit].
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déesse |)roj)ice au peuple el à la plèbe rouiaine' ». — C'était

encore l'usage au temps de Cicérou (|ui\ loi's(ju'un magistral

en mission hors de Home envoyait un me'>>a^e à la lu''pul)li(|ue,

il adressai >a leltre ^^ au Sénat, au Peuple, et à la Plèbe

romaine' ». Tout cela était le reste d'un temps où la j)lèbe

n'a\ait pas été une partie <lu peu|ile, n'avait pas été une classe

iuléiieure dans le |)euple, mais avait été une société distincte

et tout à fait à part.

Dans celte même époque, les plébéiens ne s'étaient pas con-

fondus avec les clients. Il est bien vrai ipie les écrivains posté-

rieurs réunissent les clients et les plébéiens en une même
classe; Cicéron dit que Komulus« distribua tous les plébéiens,

à titre de clients, entre les familles patriciennes S). « lîoiiiuliis,

dit Denys d'IIalicarnasse, mit les plébéiens dans la clientèle des

patriciens, voulant que chacun d'eux eût un italron de son

choix*. » Mais il est ;i craindre (|ue ces écrivains n'aient jufié

la eliciilèle de- premiers âges daprè-- celle ipTils \o\aienl de

leur temps. Il y a des faits (|ui luonircnl que les anciens plé-

béiens n'étaient pas les nKMues Imninie- que les clieiils. Si l'on

observe les luttes de la plèbe el du patriciat, de l'an 5IU à

l'an 430 avant notre ère, on remaniuera (jue les clieiils sont

toujours du côté du patriciat contre la plèbe. Par ( xeniple, en

49"), la plèbe se retire au mont Sacré, el les clients restent dans

la ville avec les patriciens'. En 490, la plèbe mécontente refuse

de s'enrôler, et l'armée, celte année-là, n'est composée que des

patriciens et des clients'. En 472, les plébéiens se plaignent

que les |Kitriciens réussissent à faire nommer des tribuns à

leur convenance, grâce aux sufTiages de leurs clients". En 406,o"

1. (.iciTiiii, In Vencm, aclio II, oiatio V, c. Il : [Populo plebiiiue Romansu

ludorum cetebritale placandam],

2. Cicéron, ,1'/ familuircs , X, .j5 : [S[cnalui) p{oputo) pl(ebi)(j(ue)

R(oinanie)\.

3. Habuil plebcm in clienlelas principum descriptam ; Gicùroii, De Republiai,

11, U.

•i. Donys iriIalicarDasso. Il, '.t. Cf. I'lutar((iu,', Vie de Romulus, 15.

5. Diiivs VI, 16-47.

li. Iili'iii, VU, 19.

7. TiltvLivc, II, 50.



414 QUESTIONS HISTORIQUES.

des comices oui lieu pour l'élcclion des consuls; les candidats

présentés déplaisent à la plèbe; les plébéiens se retirent sans

voter, et il reste les clients qui votent avec les patriciens'. En

460, les plébéiens et leurs tribuns sont chassés du Forum, non

pas sans doute par les seuls patriciens, mais, ainsi que le dit

Tite-Live, par les patriciens et les clients'. Ainsi, durant cette

époque, les clients et les plébéiens étaient non seulement deux

classes distinctes, mais deux classes hostiles, et avaient des

intérêts différents.

La seule assemblée politique qu'il y eût alors était l'assem-

blée par curies, comitia curiata''. C'était pi-opremcnt la réu-

nion des gentes patriciennes. Les plébéiens n'y figuraient pas;

les clients au contraire en faisaient partie.

Patriciens et clients réunis formaient ce qu'on appelait dès

lors popuim romanus Quiritium ; la plebs était en dehors. Cette

distinction entre le popuim et la pJchs subsista fort longtemps:

les jeux sacrés en sont un témoignage. Il n'y eut d'abord que

les jeux romains, ludi romani, appelés aussi ludi magni, qui

dataient de l'origine de Rome*; on créa, en l'année 2'20, des

jeux plébéiens, ludi plcbei'. Nous pouvons conclure de là

qu'en l'année 220 avant notre ère, bien que déjà les plébéiens

ligurassent dans la cité romaine", la religion laissait subsister

une différence entre la plèbe et le peuple.

Celte différence ne laissa pas de durer longtemps dans l'ordre

politique. Quand Tite-Live dit que les tribuns sont les chefs

« non du peuple, mais de la plèbe' », il est vraisemblable qu'il

reproduit une ancienne formule. Ailleurs, parlant d'un fait de

l'année 415, il fait observer que \a plèbe prit une décision et

que cette décision fut ratifiée par le poiplc^. Il y eut toujours à

\. Tite-Live, 11, 64.

2. Idem, m, 14.

5. Les comices cenluriales u'étaieiit réellemenl que h léiinioii de l'armée

m-haine, nrbanus cxeiriliis.

i. In Venem, V. 14.

b. Tite-Live, XXXI, 50; XXXII, 7.

6. Plebeios in parte civiiim censcri; Tite-Live, VII. 18 (aimée ôoâ).

7. Tite-Live, II, 56.

8. Idem, IV, 51. — On a expli(|ué (vciii- édit. Weissenborn [Mommsen, liOmi-

sches Stnatsreclil. 111, p. 4. n. 7>]) dans cette ]ihrase consciisu poputi comme s'il y
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Rome lieux sortes d'assemblées, les assemblées de la jdèbe,

concilia plehis, et celles du jH'ujtle. concilia populi ou comitia'.

Nous savous bien (ju'il aiTiva un li'Uips où les deu\ classes se

mcMèreul dans les unes comme dans les autres'; les noms res-

tent pour attester qu'elles ne s'étaient pas mêlées toujours. Les

décisions prises par le peuple s';i|ipclaieul/)oy>(///xci/(/; les déci-

sions de la plèbe s'appelaient plcbiscita; ces deux actes étaient

fort dilïérenls et émanaient de sources très diverses'.

Il faut remarquer encore que le mot plebs n'était pas un

tei'me de mépris; il n'avait pas le sens de noire mol populace.

Autrement on ne l'eût pas employé dans les prières, ni dans

les formules oflicielles; Cicéron ne l'eût pas prononcé dans ses

discours au peuple; les chefs de cette classe n'auraient pas

gardé toujours le litre de tribuns de la plèbe, Iribuni plcbis;

on n'aurait pas enfin appelé plébiscite des actes aussi impor-

tants et de telle valeur que ceux an\(|nels on a donné ce nom.

Nous avons d'ailleurs le texte d'une hii de Tannée iiO, (|ue

Tile-I.ive a inséré dans son texte, lui qm l'^t tôule en faveur de

la plèbe'; or les mots plebs romana s y li-.enl trois lois. Le

avail oonsensu civilalis; ceUe dernière expression se rencontre en cITet souvent

dans Tilc-Live. |>ar exemple IX, 7, 15; mais ce (|u'il y a de caiiictérisliiiuc dans la

phrase i|ue nous citons, c'est le rapprochement de ces mots mis en opposition :

.4 plèbe consensu popiili. — Il est vrai que nous ne voyons jamais que, dans

l'époque bien connue des derniers siècles de la République, les comices par cen-

turies eussent à ratifier les décisions de la plolio: mais qui peut dire que cette

règle n'existât jas en il.'j?

1. Concilia populi, Tile-Live, I, ."iC.

2. Tite-I,ive, d'ailleurs, comme tous les écrivains de son temps, confond sou-

vent le peuple et la plèhe (II. 41 ; III, 65; Vil, Iti ; et alias).

ô. Ni populus ni plebi ne désignaient proprement ce que nous appelons aujour-

d'hui le peuple. Populus était le corps politic|ue. (|uelque étroit ou quelque étendu

qu'il put cire. Plebs ne signifiait pas une partie du populus ; les mots plebs et

populus n'avaient même aucun ra|iporl entre eux. Le plébéien pouvait être ou n'être

pas dans le populus. Les deux choses ne se confondaient pas. Ainsi l'on pouvait

écrire une phrase telle i|ue celle-ci : Patres avertunl popitlum a plebeis (Tile-

Live, IV, UG, .>). pour dire que, dans des comices centuriales réunis pour nonnner

des tribuns militaires avec puissance de consul, les patriciens avaient détourné le

peuple di' choisir des plébéiens ; dans cette phrase le mot peuple désigne le corps

électoral; il est composé de patriciens et de plébéiens distribués en classes et cen-

turies.

i. Tile-Live, III, 65 : [Vt, i/ui plctx-m Romanam tribunos plehei locjaret, is

usque eo rogarel, duin deccin tiibniins plebci facerci].
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terme de plebs n'était (Imic pas une injure; il était le terme

consacré dont on désijinail une classe d'hommes; et cette

classe d'hommes n'était pas la partie inférieure du peuple :

elle était, dans ces premiers siècles, une société distincte.

Si l'on veut chercher une analogie dans l'histoire d'Athènes,

ce que l'on y trouvera qui ressemble à l'ancienne plèbe de

Rome, ce ne seront pas les thèles, anciens serviteurs ou clients

devenus libres et citoyens, ce seront les métèques, hommes qui

vivent de père en lils en dehors de la cité; ils la servent, ils

lui obéissent, ils sont aussi protégés par elle, mais ils n'ont en

elle aucun rang ni aucun droit.

n. CARACTÈRES DISTINCTIFS DE I,.\ PLÈRE.

Cicéron et Tite-Live montrent qu'il y avait une plèbe à Rome

dès le temps du premier roi, mais ils n'en disent ni l'origine

ni la nature'. Suivant Plutarque et Denys d'Halicarnasse, ce

serait la volonté seule de Romulus qui aurait créé la plèbe*. Il

aurait « mis d'un côté les grands et les riches, de l'autre les

humbles et les pauvres » ; il aurait décidé que les premiers

seraient patriciens, les.seconds plébéiens, et que cette distinction

maintenue pour leurs descendants durerait à perpétuité. La

science historique se refuse à admettre que la volonté d'un

seul homme soit suffisante pour créer des distinctions sociales

d'une telle nature.

Quelques historiens modernes ont pensé que les plébéiens

étaient les descendants d'une ancienne population vaincue,

tandis que les patriciens seraient les descendants d'anciens

vainqueurs. Mais c'est là une pure hypothèse, qui n'est ap-

puyée d'aucun texte, ni d'aucun fait. Les traditions romaines,

si nombreuses pourtant sur les premiers temps de la ville, ne

racontaient pas de conquête et ne marquaient pas qu'une popu-

lation primitive eût été assujettie. Plusieurs de ces traditions

t. Cicéi'on, De republica, U, ;t. Tile-Livc, I, passim.

'i. Plutarque, Vie de Romulus, 13. Donys, II, S : ['Iv/.aXet Si tou; |j.Iv Iv ir,

xaTaSEETTcpa TÙ/r,, -),7;ÇeÎ0'j;].
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soiil iiirme iiicompatililos avec rassujoltissomont îles anciens

liabilaiils; car elles montrent que des familles établies avant

Homulus sur l'emplacement où devait être Home, eomjitèienl

toujours parmi les familles patriciennes'. Les anciens n'ont

jamais pensé (jue la conquête fût rorif,Mne de la distinction

entre la plèbe et le patriciat. Dans les luttes qu'ils racontent

entre les deux ordres, nous ne voyons jamais les patriciell^'

reprocber aux plébéiens d'être d'anciens vaincus; jamais ils

ne justilienl leurs privilèjres par cet argument, que leurs

ancêtres auraient été des vain(|ueurs. La conjecture d'une con-

quête originelle est absolument moderne.

Niebubr et après lui Schwegler ont cru que les plébéiens

avaient été les vaincus des cités voisines de Rome. Il est très

vrai qu'à mesure que les rois vainquirent les villes latines et

sabines, ils amenèrent à Rome et iixèrent dans son enceinte

une partie de la |)(q)ulation sujette. Mais les traditions romaines

laissent bien voir qu'il existait déjà uni' plèbe avant que les

villes voisines furent assujetties. Les guerres des rois (uil donc

pu augmenter la plèbe; elles ne l'ont pas créée.

M. .Monimsen* a remaïqué avec raison que les clients qui

s'atl'rancbissaieiil du patronage devenaient des plébéiens. Ce

l'ait, sur lequel nous reviendrons tout à l'beure, est la cause

du grand dévelop|iement de la [)lèbe ; il n'en est pas l'origine

première.

Suivant M. Relot % le patriciat et la plJ'be auraient été deux

jjeuples absolument séparés, et ce serait surtout parle domi-

cile qu'ils auraient été distincts. Les jiatriciens et leurs clients

auraient été le- babilaiils de la ville; les petits propriétaires de

la campagne auraient formé la plèbe. Le [)atri(ial aurailété une

ptq)ulation urbaine, « une bourgeoisie », la plèbe une pojiu-

lation rurale. Mais ni Cicéron ni Tite-Live ni aucun des anciens

ne semble avoir eu l'idée d'une distinction de cette nature.

Toute riii>iloire romaine montre que les patriciens liabilaienl

1. ["ar cxoinjjlo. les l'olilii et 1rs l'iiiarii. TiU'-Llve tlit que les Potilii éljiient

ijens aniuiuior originibui urbis; l\, 51, 19.

'1. Mi'inmscn. Kômisclie Fônchungen, 1. 1. \i. ù88-.ô!M).

'). Histoire tics Chevaliers romains, t. I, (i. 17. [Voir |ilus loin, ô' paiiic.)

'J7
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la campagne au moins aulanl (|uc la ville, et (lu'ii y avait des

plébéiens dans la ville anssi iiieii (jiie dans la campagne'. Les

luttes que les anciens historiens racontent ne sont certaine-

ment pas celles d'une population rurale contre une population

urLaine. Dans cette foule que Tite-Live représente endettée et

affamée, et à (|ui le Forum appartient toujours, nous ne pou-

vons reconnaître « des laboureurs-propriétaires ». L'histoire

romaine, (|ui est remplie de la longue querelle entre le patri-

cial et la plèbe, ne contient })as un seul trait qui signale un

antagonisme entre la ville et la campagne".

Tous les systèmes a 'priori, toutes les théories fondées sur

les prétendues analogies avec l'histoire du moyen âge ou l'his-

toire moderne, doivent être sévèrement écartés de l'étude des

institutions antiques. Il faut observer ces institutions en elles-

mêmes, sans nulle comparaison, et d'après le petit nombre

de faits certains que les écrivains anciens nous ont transmis.

Le premier fait avéré est que la condition de plébéien,

comme celle de patricien, était héréditaire. On ne passait pas

de l'une à l'autre par un changement de fortune. Une famille

était à tout jamais ou patricienne ou plébéienne.

La règle d'hérédité était même plus rigoureuse qu'elle ne

l'a été dans la noblesse des temps modernes. 11 n'y avait rien

qui ressemblât à l'anoblissement. Dans toute la partie de l'his-

toire de la République romaine qui nous est le mieux connue,

nous ne voyons jamais qu'une famille plébéienne ait été élevée

au patriciat. INous connaissons dans le détail les mœurs

romaines au temps des guerres Puniques, au temps des

Gracques, au temps de Marius, au temps de César; nous n'y

rencontrons pas d'exemple d'un jdébéien ([ui monte par son

1. Que les patriciens no fussent pas une population ui-liainc, c'est ce qui ressort

de ce passage lie Tite-Live, à l'année 44'J av. J.-C. et à propos de la tyrannie exercée

par les décennies : Patres in uvbi' rnri errint... ccssernnt in aijvos, suarumquc
rernm erant, ainissa (re) puhlicn, III, 58. Cf. Denys, XI, 4, p. 2106. Ainsi les

p.atriciens avaient leurs intérêts, suas rcs, surtout dans les champs; ce qui ne les

empêchait sans doute pas d'avoir leurs maisons de ville.

2. La supériorité des trihus rusliiiues sur les trilnis m'baines, c'est-à-dire de la

plèbe de la campagne sur la plèbe de la ville, est d'une époque très postérieure et

n'a d'ailleurs aucun rapport avec la lutte do la plèbe contre le patiiciat.
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mérilt' mi |»ar sa richesse au raiijr de patricien. (Ir il n'est pas

vraiseinlilalile qu'une l)arrière si infranchissable entre les deux

oidres ait clé dressée pendant celle époque où k's lois et la con-

slilulion de Home étaient démocratiques; on doit croire (pi'cllc

est ilniic époque fort antérieure.

l'our les temps plus anciens et qui sont moins connus de

nous, on peut se demander s'il n'est pas arrivé que des plé-

liéiciis soient devenus patriciens. Tile-Live signale plusieurs

laniilles qui, sous les rois, ont été admises dans le patricial.

Mais il faut observer (|u'il ne parle que de familles apparte-

nant à des cités étrangères; et toutes celles qu'il nomme sem-

blent bien avoir été déjà patriciennes dans leur ville natale;

car le patricial était une institution commune à toute l'Italie.

Ain>i les Julius étaient une gens patricienne à Albe et IcsClau-

dius en étaient une autre dans la Sabine, avant de venir s'éta-

blir à Home'. Ces familles ne passèrent |)as de la plèbe dans le

patricial; elles passèrent du patricial albain ou sabin dans le

patricial romain.

On Youdiait trouver un exemple précis d'une fiimille plé-

béienne (|ui serait devenue patricienne. Denys d'Ilalicarnasx;'

rapporte rpic Tanpiin l'Ancien choisit dans la plèbe cent jjcr-

sonnages qu'il créa patriciens et qu'il lit entrer au sénat ; mais

Cicéron, ra|)portanl le même fait, ne dit pas que les nouveaux

sénateurs fussent tirés de la plèbe^ Ailleurs l'historien grec

1. Ixs Jiiliiis ùtiiicnt une des vieilles cl nohies faiiiillos ililes tioveiiiios (Uciivs

d"Ilalic3!TiasseK Les Cluudius avaient dans leur dépendance 5000 clicnls.

2. Dcnys, lit, 1)7. \>. 579 : [
'E-:/.£;a5 â/oc;»; Exitov ;/. nâvnuv twv Sr.aoTixwv].

5. Cicéron, De rcpubtica, 11, 20. Ce sont les paires minorum gentium; dans

celte expression les mots patres cl gcnlium semblent liien s'appli(|wer à des patri-

ciens. Ce sont les chefs (palrei) de génies nouvelles. LVxpri'ssion patres minorum
gentium ne sanniil étn- inlerpivtée comme s'il y avait patres plebeiarnm gentium .

Rien dans l'expression n'indii|ue i|ue ce* hommes fussent des pléliéieiis. Il semble, en

cITet, que Tar<|uin,(]ui vint d'Ktrurie à Rome, y amena un nouveau ^Toupe de popu-

lation, ilans lec|uel se ti-ou>aienl des jcii/m cl des patres gentium; ceux-<-i se fon-

dirent avec l'ancien patricial romain. Li dislinclion entre les patres majorum gcn-

lium c\.\e^ patres minorum gentium subsista toujours (Tacite, XI, 25; (jcéi-un. jl(/

familiares, IX, 21): maison ne voit jamais à aucun indice <|ue les secondes aient été

originairement plébéiennes. Il est vraisemblable que le.s mois majores et minores

avaient ici le même sens que dans l'expression natu major, natu minor, et dési-

gnaient la priorité et la postériorité; ibms le- Mile> du -éii;i|, les deux c.ilégorics
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allribue encore aux j)ivmiers consuls ce (ju'il avait déjà alliilmé

à Tarquin; ils auraient choisi un certain nombre de plébéiens

j)our en faire des ])atriciens et des sénateurs'; mais Tile-Live

dit avec plus de vraisemblance que ces nouveaux sénateurs

furent tirés des premiers rangs de l'ordre équestre'; or les

premiers de cet ordre, les hommes des sex snf/nujia, apparte-

naient aux familles patriciennes. La double assertion de Denys

d'Halicarnasse est donc fort contestable'". Il faut ajouter que

les légendes romaines n'avaient pas gardé la (race d'une telle

création de patriciens. Jamais, par exemple, les historiens ne

font remarquer qu'une famille fût plus vieille qu'une autre

dans le palriciat; dans les querelles (jui furent longtemps si

vives entre les familles patriciennes, nous n'en voyons aucune

qui se vante d'être plus ancienne iju'une autre, ni qui reproche

à un adversaire d'être issu de la plèbe.

Il y a surtout cette remarque à faire que, s'il étail vrai qu'en

510, cent soixante-quatre plébéiens eussent été créés patri-

ciens, le nombre des familles patriciennes se serait élevé à

trois cents; or les chiffres que donnent les listes consulaires,

complétées par les divers renseignements des historiens, tels

que les noms des Vestales, ne permettent pas d'arriver à un

chiffre de familles qui dépasse soixante et onze. Il parait bien

avéré qu'à j)artir de 510 le nombre de familles patriciennes

fut fort au-dessous de trois cents.

Il semble donc que la règle d'hérédité ait été absolue et n'ait

souffert aucune exception avant répo(|ue de César. Ce qui

donne à cette opinion une grande probabilité, c'est que nous

avaient les mêmes droits, et il n'y avait de différence, ainsi que le dit (^icéron, que

dans le rang où l'on appelait chacun à donner son vole (De repubtica, 11, 20).

1. Denys, V, 15 : ['Ez tûv 3r|[iOT'.zôJv toj; zoa-T'orou; £-iÀa'ÇavT;; -aTp;z'0-j;

È-0['r,cav zx\ auvSTCXTjpwjav l^ ajTojv Tr,v ^ouÀ7;v to'u; "p'.azoa^'ou;].

'2. Tite-Live, 11, 1 : [Primoribiis cqiieslris gradiis cleclis. Voir maintenant les

discussions de Willoms, Le Scnnt Roinniit, t. 1. p. 20 et suiv. ; liiocii. Les Ori-

çi'mes du Sénnt Romain, p. 207 et suiv.; Jlommsen, Sinatsreclil, t. 111, p. 845,

808, elc.J.

5. L'erreur de Denys s'explique aisément ; il devait Iraduiie dans sa langue les

expressions de la langue latine; or le mot paires en latin signifiait à la lois jjatri-

ciens et sénateurs; si les vieux annalistes que Denys consultait avaient écrit que

Tarquin avait fait do. nouveaux sénateurs, l'historien grec a pu comprendre qu'il

avait fait de nouveaux patriciens.
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ne viiyons jamai-; dans l'hisloiie les plébéiens essayer do

deveiiii- |ialri(iens. A répo([iie où ils lurent maîtres, ils

prirent loiil excepté cela; ils prétendirent à tout excepté à

cela. Ils se lirent nobles, ils ne se firent pas patriciens. Il n'est

{iuère douteux ([uc beaucoup d'entre eux n'eussent aspiré au

patrieiat, comme ils aspirèrent à la noblesse, s'ils avaient

trouvé ilans l'ancienne bistoire un précédent en leur faveur.

Mais il semble que jusqu'à César il ne soit entré dans resjirit

(le jUT-^onne i|u'une famille jn'il passer de la |)IMii' dans le

patrieiat. Les l'ublilius Fhilo et les Décius qui sauvèrent Rome
restèrent toujours dans la plèbe. Les j)lus ^nands services

rendus à rÊlal ni les plus grands lionneurs conférés par

l'État ne firent jamais d'un plébéien un patricien. D'autre part,

ni la pauvreté, ni les (;mtes, ni les crimes ne faisaient tomber

un patricien dans la plèbe. (In pouvait condamner un patricien

à l'exil, à la conllscalion des biens, à la |)erle du droit de cité;

nulle condamnation ne faisait de lui un plébéien. Les cen-

seurs, (jui iKiiiiiilaiciil el di'Liiadaienl à leur '^vv les M'naleurs

et les cbevaliers, ne nommaient ni ne dégradaient des |)a(ri-

cicns. Le rang de patricien nu de plébéien était indé|)eridant

de la richesse, du mérite, <le la faveur ou de la liaine du

peujde; il était indépendant du magistrat, de la loi, de la cité

même'.

i. Ce que l'on sait du droit d'adoption chez les Romains ne contredit pas les

règles que nous venons d'énoncer. Un plébéien pouvait, par adoption, devenir

patricien, el réciproquement. jVinsi, un homme qui était né dans la famille Fulvia,

plébéienne, fut adopté par un Manlius patricien, el prit le nom de L. Manlius Aci-

dinus Fulvianus; à ce litre, il fut réellement patricien; aussi le voyons-nous figurer

dans les Fastes à l'année 179 av. J.-C, comme consul |(alricien. Il y a même celte

singularité (pi'il a \mur collègue comme consul plébéien son propre frère de naissance,

Q. Fulvius Flacons (Mommsen. Rômische Foischunrjcn. \i. 75). — Mais il v a sur

ces adoptions plusieurs remari|ues à faire : 1° elles élaienl rares, et nous n'en con-

naissons pas d'exemples dans les cinq premiers siècles de Rome ;
1° elles devaient

cire autorisées par les pontifes, qui alors étaient tous patriciens; 5° celle adoption

n'avait rien de commun avec ranoblisscment : ce n'élait pas une famille pléiiéieiine

qui devenait patricienne; c'était seulement un être humain rpii était introduit loru

/i/i'i dans une famille patricienne pour la perpétuer; cet élre humain perdait son

nom el sa famille d'origine; cette famille n'avait plus aucun lien avec lui : elle n'hé-

ritait pas de lui, ni lui d'elle. Dans le cas que nous avons cité, il se trouvait qu'iai

homme né Fulvius devenail un Manlius patricien; mais tous les Fulvii restaient à

jamais plébéiens. — L'adoption, dans l'ancien droil, était une naissance fictive el

religieuse qui avait li'* mêmes etfels que la naissance par le sang.
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Une distinction tellement ineffayablc, tellement au-dessus

de tout pouvoir humain, devait tenir à une cause puissante et

lointaine. Ce qui faisait dilTércr le patricien du plébéien, ce

n'était pas la richesse; car il y avait des plébéiens très riches,

comme des patriciens pauvres. Ce n'était pas la possession du

sol; car, s'il est douteux que les plébéiens aient pu des l'ori-

gine être propriétaires du sol, il est certain qu'ils le devinrent

d'assez bonne heure, sans cesser pour cela d'être plébéiens. Ce

n'était pas la force des armes; car, si les patriciens étaient

guerriers, les plébéiens l'étaient aussi, et ils purent toujours

arriver aux plus hauts grades militaires. Ce n'était pas l'illus-

tration de la race; car plusieurs familles plébéiennes égalèrent

la gloire des plus illustres patriciens sans qu'elles pussent

pourtant sortir de la plèbe.

Mais il y a un fait que toute l'ancienne histoire atteste: c'est

que les patriciens possédaient des privilèges religieux (jui

n'étaient pas communiqués aux plébéiens. On sait que ce fut

seulement en l'année 500 avant notre ère, 454 de Rome, que

les plébéiens demandèrent de pouvoir être pontifes et augures
;

et c'est seulement soixante-sept ans auparavant qu'ils avaient

pu être decemviri sacrix faciundis. Pour toute l'époque qui pré-

cède cette dernière date, il est avéré qu'ils ne purent exercer

aucun des sacerdoces de la cité. Ils pouvaient être riches, figurer

dans les premières centuries, être chevaliers et sénateurs, être

tribuns militaires; ils ne pouvaient pas être prêtres.

Denys d'Ilalicarnasse dit qu'il appartenait aux patriciens

d'accomplir les cérémonies sacrées, et non aux plébéiens '. Tite-

Live est plein de cette vérité ; il ne l'énonce pas en son propre

nom et comme une opinion (pii lui soit personnelle ; mais tous

ses personnages agissent el parlent comme si cette vérité était

incontestable. In patricien, à l'année 508, s'exprime ainsi':

« A qui appartient le droit de prendre les auspices, d'après les

usages des ancêtres? Aux patriciens seuls; les auspices sont

1. Toù; (jiiv S'j;:aTp(oa; 'isoàaOa'.... toj? oi Sïjiji'jtizoIi; toûtwv [isv àz:o).;XijaOai.

Dcnvs, II. 9, p. 255.

2. Tile-Livc, VI, 41 -.[Peiics (juos itjiluv sunt luispicin more majorum'f Picmpe

pênes Patres].
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notre bien propre. » Ailleurs, un plébéien s'adressant aux

palricit'iis leur dit : « Vous ré|)étoz tmijours la même tbose,

vous prétendez que vous seuls avez le droit d'auspices'. » Ce ne

sont pas là des phrases imajfi nées par Tile-Live pour l'ornement

de son discours; il n'a même pas pu les imaginer, parce

([u'elles ne répondent ni à la nature de son esprit ni aux faits

qu'il voyait de son temps. Lorsqu'il écrivait, il y avait trois

siècles qu'elles n'étaient plus vraies et qu'elles étaient con-

traires à toutes les idées en vogue. Il est vraisemblable qu'il les

a trouvées dans de vieux annalistes*. Plus anciennes (juc l'his-

lorien, elles sont l'expression des vieux principes du patrieial.

11 y a dans Tite-l.ivc un autre passage bien signilicatil'. tn

l'an lie Rome 454, les jtlébéiens demandent le partage du pon-

tilicat, cl un |iatricien répond: « Prenez garde; ce n'est pas

notre intérêt, c'est l'intérêt des dieux qui est engagé ici ; leur

culte sera souillé si les plébéiens y mettent la main". » Ici

encore, l'historien contemporain d'Auguste ne parle pas en son

nom ; à peine comprend-il cette pensée patricienne; il ne peut

même croire qu'elle soit sérieuse; aussi dit-il (|ue ce n'était

qu'une feinte et un mensonge, sitnuldbont. Sans doute, au

temps de Tite-Live, une telle phrase n'aurait été qu'un men-

songe; trois siècles auparavant, nous pouvons croire qu'elle

répondait à la vraie pensée des patriciens.

La religion des anciens âges de l'humanité n'avait presque

aucun rapport avec ce que nous appelons aujourd'hui du même
nom. Elle était un privilège. Au lieu d'avoir l'esprit de propa-

gande, elle avait l'esprit d'exclusion. Le droit d'adorer et de

prier les dieux n'a|)parlenail qu'à certains hommes; comme

toute projtriélé, il était héréditaire. Il se transmettait avec le

sang et de mâle en mâle seulement, ainsi que les biens patri-

i. Tilc-Live, X. 8 : [Semper isla audita xiinl endem. pênes vos aiispicin

exse, vos solos genlem habere, rus solas jusiuin impcriuin el nuspiciiim doiiii

milili.rque].

2. Tite-Live. en rfloi, Iroinait le fond de son discours dans les vieux annalistes,

et il s'y confiinii;iit; il le dit liii-mèiur, 111. 47; et III, 67 : [Ibi iiihanc seiUentiaiii

locuium accipio]. Cf. Ilonys, X, i.

5. Tite-Live, X, 6 : Ad deos id mnijis quant ad se pcrlinere; ipsos visuros ne

sacra sua polluantur.
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nioniaux. La iviile était la même pour les nacra et pour la

terre. Plus on remonte clans l'antiquité grecque et italitjue,

mieux: on trouve établi le principe de l'hérédité des sacerdoces.

Le plus ancien culte de Rome, celui d'Hercule, était desservi

héréditairement par deux familles patriciennes, et le jour où

des hommes étrangers à ces familles mirent la main aux céré-

monies, ce fut une impiété dont le dieu se vengea'. En l'an-

née 442 de Rome, « les Potitii, gens à qui appartenait le

sacerdoce d'Hercule, avaient révélé à des esclaves publies les

rites solennels du culte; alors se produisit un l'ait qui est de

nature à faire réfléchir ceux qui veulent introduire quelque

nouveauté en religion; toute cette gens Potitia, qui comptait

douze branches et trente membres mâles en âge de puberté,

s'éteignit dans l'espace d'une seule année". » Lorsqu'un culte

n'était pas le bien propre d'une seule famille, il était la pro-

priété commune de plusieurs familles associées formellement

et à l'exclusion de toute autre pour le partager. Les curies, les

tribus primitives, les cités étaient des associations de cette

nature; chacune possédait un culte qui n'a|)parlenait qu'aux

membres de la curie, de la tribu ou de la cité.

Cette religion avait ainsi dans les antiques sociétés une

importance tout autre que celle qu'elle a dans les sociétés

modernes. Au lieu de régner, comme aujourd'hui, sur la con-

science, elle régnait dans l'Ktat. Au lieu de ivgir l'intelligence

et les mœurs, elle régissait la cité et la famille, le droit public

et le droit privé.

Or les plébéiens, dans les premiers siècles de Rome, nous

apparaissent comme visiblement exclus des cultes de la cité.

Jamais ils ne sont ni pontifes, ni augures, ni rois des sacrifices,

ni flamines. Hs sont écartés du feu sacré de Vesla; ils ne peu-

vent prendre les auspices ni observer le ciel au nom de la cité;

ils ne peuvent accomplir les cérémonies ni frapper les victimes

1. Tile-Livc, I, 7 : Pulilii ab Evandro edocti antistiles sacri ejus per mullns

«tates fucrunt, doncc, tradito servis publicis solemni famiUx minislerio, gcnus

omne Potitiorum inlcriil.

2. lde:n, I\, 29 : [Potitii, (/ois ctijus ad Aram Maximam Herculis famitiare

sncerdotiiim fiicint, scivos puhlicos, ministerii delegaiidi causa, sotlcnnin ejus

sacii docucrat... Onines intra annum cum stirpe extinclos].
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sacrées. Oii jtiit' iiniii' eux. mais ils m* |ni('iil pas. On iiiv()f|iic

les ilieux « pour la plèbe comme pour le peuple », mais la

pli'Iic n'iuvo(|ue pas les dieux. Kilc assiste peul-i-lre aux céré-

monies, elle ne les dirige jamais.

Il semble même que la plèbe ne possédât pas les cultes

domestiques. Nous trouvons, à la vérité, dans les trois derniers

siècles de la Uépublique romaine, des plébéiens (pii ont

des xacra ijcnlUUia. Mais il y a grande apparence que ni le

régime île la r/c/f.s' ni le culte qui en était le principe, n'exis-

taient dans la plèbe primitive. Nous n'en voyons aucune

mention, aucun indice dans les légendes des quatre piemiers

sièi-les de liome; les écrivains qui en racontent l'histoire no

sigtuileni jamais uiw (jem pléliéicnne ni un culte domeslicpu'

qui appartienne dès lors aux plébéiens, ni un tombeau plébéien

ayant caractère sacré comme ceux des patriciens, ni aïK iiiu' de

ces cérénioni(>s annuelles que le culte donu'sti(|ue exigeait.

Nous trouvons même des indices (|ui marquent ciue l'organisa-

tion en gentes n'existait pas dans la plèbe. Tile-Live raconte un

débat entre les deux ordres; un plébéien dit aux patriciens :

« Nous vous entendons toujours répéter que vous seuls avez

la f/enx », ro.<! sdIus gentem Itabere'. Celte pbrase singulière, ([ue

nous ne pouvons regarder comme de l'invention de l'iiisloiicn,

se rapporte à l'année 455 de Rome. Klle n'était plus exaclenicnl

vraie, même à ce moment, puis<|u'il existait déjà dans la plèbe

plusieurs familles qui pratiijnaient des sacra (lentilitia'. Klle

exprimait sans doute la prétention des patriciens (jui voulaient

posséder seuls le régime de la gens, i[ai se souvenaient d'un

temps où eux seuls le possédaient, et qui se refusaient;! recon-

naitic les geiilcx plebcix et leuis sacra.

Si nous remontons d'un siècle et demi dans l'iiisloire, vers

l'an 509 de Rome, nous trouvons le récit d'un débat au sujet

des mariages. Ni Tite-Live, ni Cicéron, ni presque aucun de

leurs conlemporainsne savaient plus pour quel motif très sérieux

et très puissant le mariage avait été inleidil t-nlre les deux

1. Tite-Livc, X, 8.

2. Idem, X, 7.
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ordres'. Aussi lo récit de l'Iiistorien est-il étrangement oitsciir.

Il porte du moins la trace bien visible des vieilles pensées

patriciennes sur ce sujet. « (^e Irilmn, disaient les partisans de

l'ancienne règle, ce tribun ijui propose que le mariage soit

permis entre les doux classes, ne sait pas à quelles grandes et

saintes choses il porte atteinte; ce qu'il propose, c'est la cor-

ruption des génies-, colluvioncm gentitun, et le bouleversement

de la religion domestique, perturbalio auspicionim priva-

torum; bientôt il n'y aura plus rien qui ne soit souillé et

impur, nihil siiiccrl, niliil iitcoxtcuninnti; ce sera le désordi'c

dans toutes les choses divines et humaines, omnia divina

hnmanaque turbentur. » Observons bien ce langage et l'ordre

d'idées qu'il exprime. 11 ne s'agit pas ici d'une simple mésal-

liance. Le sentiment qui respire ici est tout autre chose que

l'orgueil d'un noble qui rougirait de s'unir à un non-noble.

Jamais la noblesse féodale, même au temps de ses suprêmes

dédains, n'a tenu un pareil langage. 11 y a ici une idée que le

moyen âge n'a jamais exprimée et qu'une société chrétienne ne

pouvait même pas concevoir. Il y a chez le patricien cette

pensée, cette conviction (pie les familles patriciennes ont une

religion particulière, et ipie c'est cette religion qui leur défend

de s'unir par mariage à la ])lèbe.

La phrase qui suit dans Tite-Live est plus curieuse encore.

« Si ces unions sont permises, disent les patriciens, ce ne seront

1. Tite-Live el Cicéron suppnsenl que celte intonliction était nouvelle en 4ôÛ et

qu'elle n'avait été introduite que par un caprice lyrannique des décemvirs.

2. Tite-Live, IV, 2 : Colluvioncm genlittin. Nous ne trouvons pas de mot assez

énergique poui' rendre exactement le mol colluvio ; il se dit proprement des eaux

sales (comparez co//!ii'!o à alluvio, circumluvio: le verbe colluerc signifie laver), et

par suite de toutes sortes d'ordures et d'immondices; par l'expression colluvio gcii-

tium le patricien fait entendre que les (jenlcs s'en iraient en impuretés et en ordures.

— Les traducteurs de Tite-Live rendent colluvioncm gentium par mélange des

familles; mais colluvio n'a pas le sens de mélange et n'est pas synonyme de mixlura

ou de confusio ; et si quelques dictionnaires lui attrilment le sens de mélange, c'est

en se fondant sur ce seul exemple mal interprété. Le patricien qui parle dans Tite-

Live ne veut pas dire que ces mariages mixtes amèneraient un mélange sntre les

génies patriciennes et les (/ch /es pléliéiennes; il n'est question dans ce colluvio gen-

tium que de (/ch/cs patriciennes, et le patricien dit que ces génies vont secorronqirc

et tomber conmie en pourriture par l'elTet de ces alliances. Nous nous expliquerons

toute leur pensée quand nous verrons que le mariage par confarrcalio devenait

impossible.



QUESTIONS ROMAINES. 427

|ias (It's mariages, ce sera une promiscuité, ce sera un accou-

lilcinciil fomnio pour les animaux >, connubia promlscua, fe-

rdrmn propr ritii concitbitm. Que veulent-ils dire? Si le tribun

avait demandé que le mariage régulier, le mariage sacré, per

co)ifarreationem, fût permis entre les deux oi-dn-s, le patricien

n'aurait pas répliqué qu'un tel mariage serait nue promiscuité

et un concuhinage. Aussi n'était-ce pas de ce mariage sacré

qu'il était question; car à aucune époque nous ne voyons que

la confarreatio ait été pratiquée entre patriciens et plébéiens.

Les tribuns ne demandaient et ils n'obtinrent que le mariage

par coemptio ou par usus'; et les vieux patriciens répliquaient

que sans le sacrement, sans la confarrcalin, il n'y aurait |)as

véritable mariage; surtout il n'y aurait pas transmission des

sacra aux enfants, al qui nalus sil i<jnorel ijuorum xacrormn

sit. Tite-f.ive n'exprime pas clairement toutes ces vieilles idées

des hommes, parce que peut-être ni lui ni ses contemporains

ne les comprenaient plus; mais elles percent à travers l'obscu-

rité de ce passage, qui ni' peul jias s'i'\[)li([U('r autri'nicnl.

Le mariage religieux n'exista jamais ni paiiiii les plébéiens,

ni entre les deux ordres, (i'élait un acte de la religion domes-

tique, et il n'était possible qu'entre deux familles qui eussent

cette religion. Les patriciens seuls pratiquaient la confarreatio,

|iarce que seuls ils avaient des sacra héréditaires.

Les documents authentiques nous manqucnl pour cet âge

ancien de Rome; quelques fragments à peine, et bien altérés,

en sont venus jusqu'à nous, insérés comme par hasard dans

les écrits d'un historien d'un tout autre âge et d'esprit fort

différent. Quelques mots qui semblent sortir de la bouclit; des

vieux patriciens et qui nous parviennent à travers Tile-Live,

voilà notre seule ressource. Mais sans eux l'existence de la

plèbe primitive ne se comprendrait en aucune fa(;on; par eux

nous pouvons pressentir ce qu'elle était.

1. Ou plutol les effets civils de l'imioD conjugale, c'csi-à-dire l'acquisition de
la maniis par coemptio nu par usim.
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C'était une classe d'hommes (jui, en un lem|)s où la eilé

était l'association de familles ayant un culte commun, n'avaient

pas ce culte et par conséquent ne faisaient pas partie de la cité.

C'était une classe d'hommes qui. en un temps où régnait

encore l'antique organisation de la gens unie par des sacra,

n'avaient ni ce culte domestique ni cette organisation de la

(/em
'

.

On comprend dès lors pourquoi les deux ordres étaient si

profondément distincts. La loi, dans cet âge primitif, faisait

partie de la religion ; Denys d'Halicarnasse le dit, et tout ce que

nous savons de l'antique procédure en est la preuve; aussi la

loi était-elle inaccessihle aux pléhéiens. La magistrature était,

à certains jours de l'année, un sacerdoce, et le droit d'auspices

y était inhérent; aussi la magistrature était-elle inaccessihle

aux pléhéiens. La cité était l'association religieuse des curies,

dont chacune était elle-même l'association religieuse d'un

nomhre déterminé .de génies; les pléhéiens, pendant quatre

siècles, ne firent partie ni des gentes, ni des curies; et aussi ne

figurèrent-ils pas dans les comices curiates.

lis n'étaient pas non plus des memhres de la cité. La suite

de ces études montre que d'assez honne heure on étahlit à

Rome un organisme militaire et politique où les pléhéiens

furent admis; ce fut comme une cité laïque où ils eurent leur

place; mais la cité religieuse leur fut fermée durant près de

quatre siècles.

Aussi s'explique-l-onquc de vieux documents nous montrent,

ainsi que nous l'avons vu plus haut, la plebs complètement

séparée du popuhis. Ce qu'on appelait proprement popuhis

dans la vraie langue latine, c'était la cité ou le corps politique,

civitas. Or la plèhe n'avait alors rien de commun avec la cité.

Elle n'était pas une partie du peuple. Le peuple, populus

romanus Quiritium, ne fut d'abord composé que des génies

patriciennes et de leurs clients. La plèbe n'était pas une classe

inférieure de la cité; elle était une population absolument en

1. [On sait] que d'assez bonne heuie plusiouis génies plehe'ne ont dû se l'oinicr

dans la plèbe; mais ces génies cl leurs sacra n'étaient pas ollkicllcnient reconnus

par la cité romaine.
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(li'hors (lu peuple et île la cilé. Elle haltilail les mêmes muis

que le palriciat et ses clients; mais elle ne pailaireail avec eux

ni la religion ni les institutions politiques ni même les lois.

Comme si elle eût été un peuple étranger, elle n'avait pas avec

eux le connubium: on peut même douter qu'elle ail eu avec

eux le commcrciitm, c'est-à-dire le droit d'acheter el de vendre

les res mancipi. Home fut, durant (|uatre siècles, l'aggloméra-

tion de deux populations qui se mêlaient matériellement, mais

qui n'avaient aucun rapport moral ni li'gal.

On comprend dès lors les luttes des deux ordres. Durant un

siècle et demi, il parut impossible de les unir. Ne disons pas

«pie les patriciens étaient des privilégiés qui s'obstinaient à

défendre leurs intérêts. Ils défendaient quelque chose de plus

fort que l'intérêt, quelque chose qu'ils ne croyaient pas avoir

le droit d'abandonner, c'est-à-dire leui- religion et l'hérédité

de leur caractère sacerdotal. La lecture attentive du long récil

que Tite-Live et Denys d'Halicarnasse font de ces luttes montre

manifestement qu'il y avait autre chose vu jeu (|iic l'inli'iêl ou

l'orgueil. Il est visible en ell'et que Rome tout entière souillait

de ces interminables querelles, qu'elle en était allaiblie, el

que plus d'une fois elle faillit y périr. Or nous devons bien

croire que les Romains avaient assez de sens pratique pour ne

pas créer tout exprès un dualisme aussi funeste el ne pas l'en-

tretenir volontairement. Il ne se peut pas qu'ils n'aient senti

les avantages que l'union leur aurait procurés, soit pour les

intérêts publics, soit pour les intérêts privés. Celle division si

rigoureuse était moins utile qu'on ne croit aii\ palriciens; à

regai'der les choses de près, elle leur causait plus de mal et leur

créait plus d'embarras qu'elle ne leur conférait d'avantages.

Aussi voyons-nous qu'il y avait beaucoup de patriciens qui

travaillaient à la faire disparaître el qui en cherchaient le moyen.

Mais ce n'était pas la vidonté des hommes qui l'avait créée, el

lorsqu'il s'agit de la détruire, on rencontra un obstacle devant

lefjuel les volontés se brisèrent pendant cent cinquante ans. Cel

obstacle était dans les croyances des hommes, c'esl-à-dire dans

ce qu'il y a de plus fort el de plus insurmontable. La manière

dont les vieilles générations avaient conc;u les dieux, la reli-
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gioii, les lilcs, les prièii's, avail élalpli dès l'aimnl uni' iiilVaii-

chissable barrière entre la easte palricieniie (|iii élail m'uIc en

possession des croyances cl des formnles, cl la classe |)iél)éienne

qui n'avait, à l'oi'ijjjine, ni sacerdoce ni culte. L'inéi;alité était

un des dogmes de celle vieille religion. Tile-Live, écrivant

d'après des historiens plus anciens que lui qui avaient eu sous

les yeux les vieux ddcunients rédigés par les familles patri-

ciennes, transporte dans ses harangues le grand argument ([ue

le patricial opposait à toutes les demandes de la plèbe : « Vous

n'avez pas les auspices ; vous n'accomplissez pas les actes reli-

gieux. Vous voulez cire consuls ; mais comment accomplirez-

vous les cérémonies que le consul doit accomplir, vous à qui

les dieux ont refusé les auspices? » Ainsi ont pensé, ainsi ont

parlé les patriciens pendant un siècle et demi. El ils étaient

de bonne foi; ils subissaient plus que personne l'empire de

leurs vieilles idées ; ils ne pouvaient pas s'affranchir d'une

religion (jui réglait tous les actes de leur vie et qui était

maîtresse de leur âme. C'est pour cela qu'il fallut deux siècles

pour arriver à une conciliation qui d'abord avait })aru impos-

sible et dont la seule pensée avait été impie. Il fallut trois siècles

d'efforls incessants de la part des deux classes pour (ju'elles

pussent enfin, sans se confoiulre, se donner du moins assez

de liens pour vivre en paix. Il fallut surtout, pour en arriver

là, que les vieilles idées religieuses se fussent affaiblies cl

altérées. Car c'est à mesure que l'ancienne religion perdit de

sa rigueur, que la distinction entre les deux classes s'adoucit.

ni. LE PREMIEU BERCEAU DE L.\ PLEBE ; L ASU.E.

La dualité de la population romaine et la distinclioii en

patricial et plèbe sont déjà très nettement marquées dans les

traditions et les souvenirs qui nous sont venus des premiers

rois. On y voit en effet (|ue Roinulus avait fondé deux choses

bien différentes, une ville cl un asile. Celte ville et cet asile

ne pouvaient pas se confondre, car ils occupaient deux empla-

cements séparés.
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La vilk' n'ocTupait iiuc le initiil Palaliii. Tilo-Livctlil Idiinol-

Icmonl i[Uf Hoinulus « hàlil d'ahoid sur le l'alaliii », el aillours

il apjiollt' cclk' colline « le siège tle réiahlisscmciit des anciens

Romains'». Le pomerium, c'esl-à-diii' rciKcinle sacrée i|ui

enveloppait la ville, suivait en ed'et les conlouis du Palatin'.

La cérémonie religieuse de la luslralion (|ui , repioduile

exactement d'année en année, devait suivie l'enceinte de l'an-

cienne ville, Taisait le Imir du Palatin". Enlin Tacite nous

expliijue très clairement quelles étaient les limites de la ville

l'ondée par Uoinulus : « Je ne crois |)as, dit-il', (ju'il soit hors

de propos de l'aire connaître quelle l'ut la première fondation

el quel poniérium fut tracé par Romulus. Il prit son point de

dépari à l'endroit où est aujourd'hui le marché aux bœufs el

où nous voyons l'image d'un taureau d'airain (|ui rappelle la

cérémonie faite par Uomulus, parce que c'est toujours ce gi'ure

d'animal qui est attelé à la charrue de celui qui accomplit

l'acte sacré de la fondation. C'est à partir de cet endroit qu'il

Iraça le sillon qui devait manjuer l'enceinte de la ville, et il le

continua en laissant à l'intérieur le Grand autel d'Hercule.

Puis, suivant le pied du mont Palatin, il tourna vers l'aulel

de Consus; de là, vers les Curiae Veteres; cl il revint enfin vers

la chapelle des dieux Lares et ce ipii est aujourd'hui le Forum

romain. » L'historien fait remaiipier que le Capitole n'était

pas compris dans cette enceinte, qui ne comprenait qu'une

seule colline, le Palatin'. Or ce renseignement que donne

Tacile aura hiulc nolic cimliance, si nous songeons ipie l'en-

ceinte primitive n'avait pas disparu de son temps ; les pierres

sacrées qui y avaient été placées à des intervalles déterminés'^,

1. Tite-Livc, I, 7 : Palalium primum muniit. On sail que le verljc munio

(incine racine que nvenia) signifie simpicmcnl corisliuirc. Le prît-on donc le sens

de fortifier, il en résullerail encore que la ville, que Uomulus entoura de niuiaillcs,

n'occupait que le l'alatin. Cf. I, Ô3 : l'alatium, scdem vclerum [iomiinorum.

2. Anliquis-iimum pomerium Palalini moiilis railicibus terminal'alnr. Aulu-

Gellc, Mil. \\.

T). Lupercis nudis luxlrahalw anliqiiwn oppidum Palalium. Varron, VI. ,14.

4. Tacile, Annales. XII, *J l : [Sed inilium condendi, el quod pomerium Uomu-
lus posucrit, noscere haud ahsurdum esse].

5. El Cnpilolium non a liomulo... addilum urbi crcdidere, ibid.

G. Cerlis spaliis interjecli lapides, ibid.
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n'avaient jaiiKiis ("'lé arrachées, cl la procession luslrale les

suivait encore cha(jne année au temps de Tacite. La (lescrij)lion

si nette que fait l'hislorien n'a donc rien qui doive nous

étonner.

Le Palatin est un |ilalean de lorme à peu |h"('s carrée; aussi

savons-nous que cette ville de Romulus s'appela longtemps

Rome carrée, Bomn Quadrala. Le poète Ennius rajipelle

encore de ce nom. Plularque el Denys d'Halicarnasse nous

disent que Romulus fonda la <.< Rome carrée » et le grammai-

rien Festus explique que « Rome carrée » était la ville du l'a-

lalin'.

L'asile était ailleurs. Sur ce point les Romains ne pouvaient

pas se tromper; car cet asile, lieu vénéré, existait encore au

temps de Tite-Live et de Tacite, et tel qu'il avait été à l'origine,

car la l'eligion défendait d'y rien changer. Il était situé sur le

mont Capitolin. On sait que ce petit mont se terminait par

deux sommets, l'un qui porta la citadelle, arx, l'autre qui

porta le temple du Capitule. Dans la |)elile gorge qui séparait

les deux sommets se trouvait l'asile. Tite-Live le dit elaiiv-

ment : « Cet asile est une enceinte que l'on rencontre, (juand

on descend du Capitole, entre les deux bosquets sacrés'. » Le

géographe Slrabon qui, au temps de l'empereur Auguste, tra-

çait la topographie de Rome, mentionne aussi cet asile «entre

la citadelle et le Capitole. ")> Denys d'Halicarnasse qui habita

longtemps à Rome et qui a pu voir maintes fois cet asile, le

décrit de même. Enlin Tacite, racontant que les soldats de

Vllellius donnèrent l'assaut au tiapitole, dit qu'ils escaladèrent

la colline en passant par l'asile, per luciim myU\
Aucune confusion n'est donc possible entre la ville fondée

1. IlL'in^, 11. C."i ; [Tf,; TôToaYiû-'OJ za/.ouii-'vr); 'Poiar,:]. Plulnii|iie, Roiniilus,

9 : [Tr;v -/.aXouafvTjv 'Pu)y.r,v KouaSpiTTiv]. Ennius apud Feslus : [Et quis crat

Romx reynarc Qundraiir]. On a icti-ouvé, il y a (lueliiucs années, les Ycstigcs des

murailles de cette picniièie Rome.

2. Tite-Live, I, 8 : Qui nunc sxpliis descendentibiis inler duos lucos al.

5. Strabon, V, 5, 2 (Didot, p. l'Jl) : 'AtjXov i: -ijisvo; [istaÇù tt;; "Aitfa; xa":

4. Tacite. Hisloires, III, 71. Cf. Viij;ilu, VlU : Evandie conduit Énée hors du Pala-

tin et lui montre l'endiuit ui'i ^ela plus tard l'asile.
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sur le Palatin et l'asile ouvert sur le versant du mont Capi-

tolin.

Ces deux choses ne se ressembliuciit en luicune t'a(;()n. Sur

le Palatin était une véritable ville (jui, suivant l'usage universel

de ranti(|uité grecque et italienne, avait été fondée par une

cérémonie sainte; aussi était-elle entourée d'une enceinte

sacrée, le pomeriitm. L'asile n'avait rien d'une ville; c'était

un petit bosquet consacré, lucus, comme il y en avait partout

en Grèce et en Italie, un liz'm XtjVjv comme l'appelle Denys

d'Halicarnasse, un L=pôv Tsaivo; coinnii' l'apiiclle Strabon. Loin

que ce lût une ville, il était défendu d'y coii-tiuiie el d'v éta-

blir aucune habitation privée. Denys dit qu'il contenait un

sanctuaire, vxoç. Un asile, en effet, n'était pas autre chose

qu'un pi'lit terrain consacré à une divinité où tout homme
trou\ait un refuge contre toute poursuite, ainsi que cola avait

lien dans le moyen âge auv abords des églises'.

La ville du Palatin fut fondée d'abord; l'asile ne fut ouvert

(|ue plus lard. Tilf-Live est très net sur ce point; Strabon,

Denys, l'Iiilanjue coniirnient la même vérité'; et il n'y a pas

un seul te.\te ancien qui soit en sens contraire.

Ce qui est mieux attesté encore, c'est que l'asile iir lui pas

ouvert pour les mêmes hommes pour i|ui la \illc avait été

fondée. La ville, qui avait été fondée suivant les rites, avec les

auspices, et sous l'invocation des dieux nationaux, était le

centre religieux plus encore que le domicile de toutes les

familles qui partageaient le culte des dieux nationaux el (pii

étaient placées sous la sauvegarde des auspices. Dans cette

enceinte se trouvaient, avec les seuls temples qui fussent alors,

les sanctuaires des curies, Curix Veteres. Cette ville, sainte

comme toutes les villes antiques, était le centre de la religion

I. (li'iivs. II, 15. Tile-Livc appelle l'asile (II, I) inviotalmn templnm.

'2. \'i»\U- fut Innjours conservé |iieiisemeri(, loiiime lerr.iin relii;ieiix; mais il

])crdll de lionne heure sa destination, dont une cité régulière ne pouvait guère

s'acconnnoder; on Pentoura de telle soite (|ue personne n'y put entrer: Dion (bas-

sins, XI.VII, \'J : (Ojtw -.'ii T.iz'.i-i-A/jh, Sn-.t ;jr,î;/i h: T'j r.x-^ir.T/ iii/.ûî'.v i-

ajTÔ £jvr,Of,va:]. C'est probablement le sens des mots iiuiic su'ptus de Titc-Livc.

ô. Tite-Live, I, 7 el 8 : [Crcscebal intérim urbs.... Deinde asylum aperil].

Cî. Dcnvs, III. 15; III. lô. Slr,d)un. ibidem. l'Iuturuue, ibidem.

28
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exclusive el héréditaire à laquelle les hommes n'claii'iit alla-

chés qu'en verlii des liens du sani;. Kl le appartenait done à

la société des curies el des gentes. C'élail la \\\]c du patiieial

el de ses clients.

L'asile était un lieu sacré aussi, mais d'un autre genre de

religion. C'était un de ces sanctuaires qui s'onvraient à Ions

les êtres humains sans distinction de naissance et de rang :

refuge de ceux qui n'avaient pas les temples hien plus vénérés

de la cité; là du moins les hommes à ({ui la naissance n'avait

pas donné de dieux ou à qui une faute avait enlevé le droit

d'adorer leurs dieux, trouvaient quelque divinité et quelque

providence protectrice'.

La population qui se réunit autour de cet asile nous est

nettement décrite par la tradition romaine. « C'étaient, dit Tite-

Live, des hommes sortis des cités voisines, foule confuse, où

l'on ne distinguait même pas l'homme lihre de l'esclave'. » La

légende, ([ui enchérit volontiers sur la vérité, représentait ces

hommes comme des voleurs et des brigands ; mais le trait essen-

tiel, incontestable, et utile à l'histoire, c'est que c'était une

foule confuse, venue de partout, où l'on ne distinguait aucun

des cadres qui régnaient si fortement dans les sociétés antiques,

où personne ne pouvait dire quelle était sa naissance, ai par

conséquent quels étaient ses dieux, qui n'avait jamais eu ou

n'avait plus de religion domestique ou nationale, et qui, pour

prier, était réduite à s'adresser à cette divinité de l'asile, divi-

nité si humble que le conLemporain d'Auguste ne savait plus

comment elle s'appelait ni même si c'était un dieu ou un simple

gemus'\

Ainsi sur le Palatin se dressait la ville sainte des (jenlea. des

curies, de la cité, enlin de toute la société aux cultes hérédi-

taires. Sur le versant du Capitolin était l'asile, pauvre sanc-

tuaire de ceux qui n'avaient pas d'autre culte. Le Palatin était

I. Cette idée est exprimée forniellement |iar Tile-Live, II, I : en pai'lonl des plé-

béiens de r.nsile, il dit qu'ils élaienl suh tidcla inviolati teinpli.

'i. Tile-Live, I, 8 : [Eo ex liiiiliinis piipnUs tiirhd omiiis sine discrimine, liber

au servus csset, uvida rcrum nomrum perfuijii].

5. Denys, 11, 15 : "Orw 31 à'fa Osûiv rj oaijjiivdjv oj/. è'/oj tb aafÈ; tlr^u-j.
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la ville des rjentes, c'esl-à-dirc des patriciens et des clients;

autour de l'asile vivaient é[)a>-> ceux (jui n'étaient ni patriciens,

ni clients des patriciens, c'est-à-dire la plM)c.

L'asile dépendait de la ville. Denys d'IIalicarnasse est très

clair sur ce point : « Ceux ([ui se réfugièrent dans l'asile,

Uomulus leur garantit (ju'il les protégerait contre toute violence

des ennemis du dehors, et il fit celte |)romesse au nom des

dieux', n II y a dans ce passage de lliislorieM comme le déltris

très mutilé d'un vieux texte, l'écho d'uni; antique légende.

Uomulus, fondaleur du saiiclu;urc de l'asile, a pris à témoin

ce dieu auijuel il venait d'élever un vxo:, et a [iromis d'èln; un

[)rotecteur pour les nouveaux venus. Ine sorte de traité sacré,

une lexmcrala, comme nous en rencontrerons plusieurs dans

la suite de l'histoire de la plèbe, a été conclue entre le chef de

la cité et la ]iopulation de l'asile'.

Celte population, (pii vivait hors de la ville, ipii ne com|»tait

pas non |)lus dans la cité, n'avait ni les inslilutions, ni les lois

du l'alaliii. KIIi,- ohéissait au ini; à iiuci lilre, dans (juelle

mesure, nous l'ignorons. Une chose paraît certaine, c'est que

le roi était son maître coninif il élai! son protecteur.

IV. l'UOlJRÈS DE L\ J'LÈBE SOUS LES PREMIERS ROIS.

L'existence de la plï-be n'est pas un fait parliculier à Home.

Il y avait une plèbe dans toutes les anciennes cités, et Uomulus,

en ouvrant un asile, n'avait fait i|u'imiler la plupart des fon-

dateurs, vctere consHio co)i(lcntnim urhcs, «lit Tite-Livc; '. Mais

ce qui est particulier à Home, c'est l'importance (|ue cette

plèbe y prit dès l'abord. Les traditions romaines parlent déjà

de celte foule comme si elle était fort nonilti(ni--e. Elli- se grossit

1 . Uenvs, II, 15 : [Toî; va-xoii-iotyi:/ z'.i tojTO to îsfôv î/ita:;, toj t; ^r.ôsv xaxùv

2. La suite de Dcnys ilonnorait .i enlcndic que Romulus leur donna le partage

de la cité, r:oÂ!Tt;'a; [iiTEotooj; mais les faits de l'histoire sont contraires;! cette

assertion; peut-être leur donna-t-il des terres, -j^; jjiorpa;, mais ce ne fut qu'en

dehors de i'ager romanus, ainsi que le montre hien Denvs, -^t;; [xorpi; f,v /.TrloaiTo

To'u; noX£(i.{oj; isEÀOjijvo;, 11, l.j, page 208.

->. 1,8.
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rapicleniciil, cl il n'csl pas inn»o:>siblc' de tliblioguer les clcuiciils

divers (jui la composaient.

1° C'étaient d'abord les exilés des villes voisines. Toutes les

cités latines, sabines, élruscpies, avaient alors une existence

fort troublée; les luttes intestines en chassaient presque chaque

année des hommes qui, se trouvant alors sans patrie, étaient

heureux d'accepter le refuge que Rome, de son côlé, leur offrait

volontien-

2° La situation de Rome entre trois peuples, Latins, Sabins,

Étrusques, non loin de la mer et sur un grand lleuvc, était très

favorable au commerce. On peut croire que, dès l'origine, en

un temps où l'Italie ne manquait pas de richesse et où les

villes étrusques et greccjues faisaient déjà un très grand négoce,

la position parliculière de Rome fut remar(juée, et que beaucoup

de marchands étrangers y affluèrent. Or c'était la règle dans

ces anciennes sociétés que l'étranger restât toujours en dehors

du corps politique. On sait ce qu'étaient les métèques à

Athènes. Les étrangers qui venaient s'établir à Rome n'étaient

pas compris dans la véritable cité; ils se joignaient vraisem-

blablement à la plèbe.

5° Les premiers rois firent des conquêtes, et détruisirent

plusieurs cités voisines. La tradition romaine rappelait comme

un fait fréquent que la plupart des vaincus avaient été amenés

à Rome. Les principales familles furent admises dans la cité à

titre de familles patriciennes; le vulgaire resta dans la plèbe'.

Cette plèbe, grossissant toujours autour de son sanctuaire,

l'asile s'étendit peu à peu sur toutes les collines environnantes.

Nous aurions une notion bien nette de l'accroissement des

plébéiens si nous savions avec exactitude les agrandissements

successifs de la ville de Rome. Au moins nous possédons sur

celte matière quelques faits qui peuvent nous éclairer.

D'abord, il est digne de remarque que l'on distingua tou-

jours dans Rome deux villes de caractère 1res différent et

1. Lenys, H, 15 : .MaÛùv -oAAa; iClv zaïà tj)v 'ItaXîav -oÀstuv novr,f5j; z~'-

Tio-£'JC)|j.£V!(; Ci-b Tjpavv{2(<)v x£ '/.a'; àXi-^ixv/:!ï>'j, Tou; i/. toÛTtov È/.;;!';:xovTa5 tûv t./jXiwj

a-jyvou; &/-a; u.ïtïyîiv uj; IxjtÔv Ir.v/v'oz: Trjv Tî 'Pco;jia''i)jv 0ÙV!X|jiiv aùÇr^^ai.

'i. Tilc-Livc. 1, -2d; 1, 53. Dl'Iivs, "il,' 5d.
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(rrlenduo in(''fi;ili'. l/mu' ('•l.iil l;i ville smcivi'. qui ;iv:iit iiiic

cnceinle rcHirituisemcnl Iraci'o i-t appelée pomérium. L'autre

était la ville inaléi-iclle. rajriildnK'inlioii des maisons; elle

dépassait de beaiiaiup la première et débordait fort au delà du

poinéiium.

Les deux villes ont grandi au temps des rois. Le pnuK'i inni

a été étendu, peut-être déjà par le seeond roi', peut-être encore

par un des ti'ois suivants, mais certainement par le sixième,

Servius Tiillius*. L'enceinte murée ne parait avoir correspondu

au piHiii'iimii iin'aii Icuips de Romulus; elle s'étendit sous les

autres rois de manière à enserrer et à protéger les collines

plébéiennes. l'ne première enceinte fut élevée ainsi par Tai'-

(|uin l'Ancien; une seconde, et plus vaste, par Servius. Elle

embrassait ce qu'on a appelé depuis les sept collines, c'est-à-

dire le Palatin, le Capitolin, l'Avciiliu, le (li'liiis, le Ouirinal,

le Viniinal et ri'"s(|nilin. Mais le pomérium ou enceinte sacrée

n'emliiassait pas toutes ces collines; il est avéré' (jue l'Avenlin

fut toujours en dehors'; on a des raisons de croire que le

Capileliii, le tjuiiinal el le Viminal n'y furent pas d'abord

comjjris*.

Ainsi, autour de la ville intérieure, sacrée, patricienne,

s'étendait une ville extérieure, profone, [débéienne. La jiièbe

1. Ce n"csl l:i qu'une conjecture ; elle peul s'appiiyer sur ce que nous snronsque
a rc(jia Plitmx el l'xiles Vestœ de. son teiii|is élaient en dnliors du poiiiérinin de

lîomulus; tes monuments devaient être toujours dans l'intérieur do la ville sainte;

il est donc probalde qu'un nouveau pomérium avait été tracé. Beaucoup de faits de
cette histoire ont péri pour nous.

'2. lia pomérium prnfert, Tile-Live. 1,44.

:>. Aulu-C.cll.'. Mil, ti.

\. Voir ce que ilit Varron dos Sacra Aujxorum \Dc liiicjua Inlliia, V, 45-55] :

Reliqiia iirbis toca discrela ah Avenlino et Capilolino, qiicm Arqmirum sacra....

— Cf. ce que dit Festus du Seplimonlium : Eo die in xcptom monlibua fiunl

sacripcia l'alatio. Velia, Fatiiilali. Cermalo. Cœlio, Oppin, Cispio (Festus, «dit.

E<;).'cr. p. 117 et 136 [p. .îiX, éilit. Millier]). Ce dernier document laisse en delinrs

de la ville siicrée non seulement l'Aventin et le Capitolin, mais même les col-

lines du Nord. Ce qui nous porte ii penser que ce n'était pas l'Aventin seul qui

était en dehors du pomérium, c'est que l'on sait que Svlla, César et Auf;uste agran-

dirent successivement celte enceinte sacrée (Aulu-Gelle, Mil, 14; Dion Cassius,

XLIII, 50; XLIV, 49), et que, même après ces trois afrrandissemcnls. l'Aventin

restait encore en dehors; il n'y fut compris que par une quatrième exleiisinn

du pomérium par Claude (Auln-Cclle. ihid.).
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était aussi comme un juniplo extérieur {|ui entourait le vrai

peuple romain des Oniriles'.

Quelles étaient les relations de ces deux peuples entre eux,

nous ne saurions le dire avec une pleine certitude. Les plé-

béiens n'avaient pas les droits religieux et ne partageaient pas

les cultes des patriciens. Ils n'avaient pas non plus les droits

politiques, n'entraient pas au sénat, ne figuraient pas dans les

comices curiates. Nous pouvons croire qu'ils n'avaient pas non

plus les droits civils, lesquels, dans ces vieux âges, étaient

liés à la religion; le connubiiim n'existait pas pour eux; la

loi civile, chose sacrée à cette époque, ne protégeait que les

citoyens; le plébéien, comme étranger, ne pouvait pas l'invo-

quer; ignorant les actions de la loi, il ne pouvait se présenter

devant la justice de la cité. Commentdonc celte plèbe étrangère à

l'État, au Droit, aux lois, pouvait-elle être gouvernée'.'ll est vrai-

semblable qu'elle vivait sous la dépendance personnelle du roi

et sous sa protection également personnelle; régie et jugée,

non par des lois et des droits certains, mais par un pouvoir

arbitraire, par Vimperium, à peu près comme dans les époques

suivantes, les peuples déditices étaient jugés et gouvernés par

Vimperium personnel du proconsul.

11 est possible, mais ce n'est ici qu'une conjecture, que la

plèbe se soit attachée personnellement au roi par le lien de la

clientèle.

On peut penser que les rois exigeaient d'elle des services en

échange de leur protection. Elle leur fournissait vraisembla-

blement quelques impôts, certainement beaucoup de soldats.

Les conquêtes que Rome fit dès l'abord n'ont pas été l'œuvre

des seules génies patriciennes. On ne peut allirmer (jue les

plébéiens aient servi à cette épo(|ue dans la légion ; ce qui est

sûr, c'est qu'ils combattirent pour les rois; aussi les rois

crurent-ils devoir à plusieurs reprises leur donner une part

des terres enlevées à l'ennemi.

Ce qui montre bien que le pouvoir royal ne fut pas contraire

l. Il V aurait pioliablenieiit de l'exagération à dire i]ue la ville iialricienne fui

fermée aux plébéiens, et la ville plébéienne aux palriciens. S'il en fut ainsi à l'nri-

gine, du moins cela ne dura f;uère.
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aux inlorêls de la plM)e, c'est qu'elle grandit incessamment. I.a

tradition romaine témoignait même que les rois avaient été

plus favorables à la plèbe ([u'au palricial et avaient été aussi

plus aimés d'elle que des patriciens'. Tousces rois, à l'exception

du second et du quatrième, ^mit représentés comme ayant clé

en lutte contre l'aristocratie. Il était naturel qu'ils cherchassent

un ;ippiii dans les classes inférieures.

Le sénat patricien essaya, après la moi-l de Romulus, de sup-

primer la royauté; ce fui la plibc s'il faut en croire la tra-

dition, qui exigea le rétablissement de la monarchie'. 11 y a

lien de penser (|ue ces plébéiens (pii aidaient les rois dans

leurs guerres contre les villes voisines, ne les aidèrent pas

moins dans leurs conflits avec le patriciat.

1. Tile-Live, I, 15 : Romulus mulliluilhii ijmlior fuil qunm pntribus.

'i. Idem. I. 17 : Fremere plebs multiplicalam servitulem, pro uno cenlum

dominos fados, nec ultra nisi regem et ab ipsis faclum videbanlur passuri. —
Cicéron, De republica. 11, 12 : Senalus tentavit ul ipse gereret sine rege rempu-

blicam; populus id non lulit. — Denys, 11, 57 : 'EàoÇî tm Si^aw niOiai rà;



TROISIÈME PARTIE

Une théorie nouvelle sur l'histoire romaine '

Voici un nouveau livre' sur l'histoire romaine, livre sin-

cère, savant, plein de textes et de preuves, et qui ne nous

vient pourtant pas de l'Allemagne : c'est un livre de science

française. L'auteur appartient à celle lijinée qui commence à

Beaufort, et qui a vécu et travaillé sans bruit jus(|u'à nos

jours. M. Emile Belot est un de ces esprits pour qui la clarté

est un besoin, qui ne supportent ni le vague ni la demi-vérité,

el qui vérifient même les assertions des historiens allemands.

11 n'a pas manqué de prendre dans les travaux d'outre-Rhin

tout ce qui lui a été démontré vrai ; mais il n'a pu accepter ce

qui lui paraissait hypothèse, ou ce que démentaient les textes

anciens. Il a reconnu ainsi tout ce qui manquait encore à une

connaissance exacte de l'histoire romaine, et avec un rare cou-

rage il a cherché à son tour la vérité. Les lecteurs qui n'aiment

pas que la science ait les allures scientifiques seront peut-être

découragés dès le début par l'aveu que l'auteur leur fait (ju'il

les conduira à la vérité par des chemins bien rudes. Ils seront

tentés de lui reprocher un excès d'arguments, de textes, de

discussions; mais s'ils persistent dans leur lecture, si surtout

ils ne se bornent pas à l'introduction, qui nous paraît être la

moins bonne partie de l'ouvrage, ils sentiront bientôt un

charme particulier. Nous savons tous que. s'il y a une vive

jouissance à trouver la solution d'un problème, il y a une

t. [Revue de l'inslruclion publique, 1868-1869, p. M7 etsniv.j

2. Histoire fies Clievalicrs romains, considérée dans ses rapports avec les dif-

férentes constitutions de Rome, par Éinilc Belot. Paris, Duranil, IS(i7.
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jouissance aussi vraie ol pour certains esprits aussi délicieuse

à la chercher. C'est une émotion de celte nature t[ue produit

le livre de M. Belot. On y voit un esprit d'une sincérité parfaite

aux prises avec les dilTicultés de la science; il n'en évite, il

n'en tourne aucune. Nous avons sous les yen\ un \;ull.inl

chercheur; nous assistons à la lutte d'une intelligence contre

un proldèine.

Il n'y a pas un moyen de coiniailre la véiilé (pic l'auteur

ait négligé volontairement; ce que les récils des historiens ne

lui donnent pas. il le demande à la géographie, à la topogra-

phie, à la statistique, au poids et à la vah'ur des monnaies de

chaque époque. 11 ne croit pas qu'on puisse taire l'histoire

d'un peuple qui fut si calculateur, sans calculer beaucoup soi-

même. Il tire des chiffres un grand parti; il y trouve quelque-

fois l'explication d'une révolution politique ou sociale. Le détail

ne l'effiaye pas, car il sait que c'est seulement par le détail que

l'on peut comprendre le vrai sens des iiistilulions. Vous croi-

riez i|ue celte sévéïilé de nii'liiode exclut chez M. Belot l'esprit

de généralisation. Il n'en est rien : ce sont deux qualités qui

peuvent parfaitement s'accorder et qui s'appuient volontiers

l'une sur l'autre. Comme il y a un lien entre les événements,

ce lien doit se retrouver dans le récit qu'on en fait. Le système

est dans la réalité; pourquoi ne serait-il pas dans l'histoire?

M. Relot a donc une théorie par laquelle il explique les carac-

tères essentiels et les changements successifs de la constitution

romaine. Nous allons exposer d'abord cette théorie; nous la

discuterons ensuite. Elle ne nous paraît pas conforme à la

vérité; mais elle mérite en tout cas qu'on l'examine avec atten-

tion : on ne peut ni la repousser ni l'accepter légèrement. Ce

sont les mérites mêmes de cet ouvrage qui nous déterminent à

ne pas laisser passer sans discussion une théoiie de laipudle

dépend l'idée que nous devons nous faire du peuple romain.

Il respire d'ailleurs dans ce livre une telle probité scientifique,

un amour si désintéressé du vrai, on y sent si bien à chaque

page, non seulement l'érudit, mais l'honnête homme, qu'il

nous a semblé que la critique ne déplairait pas à l'auteur.

Il l'aïquOle lui-même dans une simple et belle dédicace
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qu'il aJrcsse à son ancien maître et au nôtre, M. Cliéruel.

Niebuhr avait déjà dit rpie la nation romaine s'était compo-

sée, à l'origine, non pjis de deux ordres, non pas de deux

classes, mais de deux peuples tout à fait distincts et qui avaient

vécu longtemps séparés, l'un habitant la ville, l'autre habitant

la campagne. M. Belot reprend cette thèse, à laquelle il ne

reproche que de nianijucr de hardiesse; il la pousse à ses der-

nières conséquences, et se déclare lui-même plus niehuhrien

que Niebuhr. La dualité de la population romaine a duré, sui-

vant lui, jusqu'à la seconde guerre Punique. Jusque-là la

population rurale n'a pas cessé de former un peuple distinct

de la population urbaine. C'était la première qui était la plèbe :

c'était la seconde qui était le patriciat. Cette distinction, dit-il,

rend compte de toute l'histoire intérieure de la République.

Chaque guerre civile est une lutte entre deux peuples différents;

quand la paix règne, c'est que les deux peuples ont contracté

une alliance. M. Belot explique par là l'inégalité du patriciat

et de la plèbe; les patriciens ont tous les droits, parce qu'ils

sont maîtres de la ville; les plébéiens, étrangers à la ville, n'y

jouissent d'aucun droit. Il est vrai que ces plébéiens, petits

propriétaires de la campagne, payent l'impôt et versent leur

sang pour Rome; mais cette sorte d'alliance, toute à leur

détriment, leur pèse : ils essayent de la briser; ils se retirent

sur le mont Sacré. Par cette sécession, dit l'auteur, les paysans

rompaient toute relation avec la ville; ils déclaraient qu'ils

n'apporteraient plus à Rome leurs provisions, et qu'ils établi-

raient ailleurs leur marché des nundines. Ce fut pour ramener

ans Rome les convois de blé et les agriculteurs que les patri-

ciens se décidèrent à faire des concessions à la plèbe de la

campagne. Alors fut établi le tribunat, que l'auteur nous pré-

sente sous un jour tout à fait nouveau. Les tribuns étaient,

suivant lui, les protecteurs de la population rurale contre les

habitants de la ville. Représentants des paysans, ils étaient

dans Rome « comme les envoyés d'une puissance étrangère »,

et ils jouissaient de cette sorte d'inviolabilité qui s'attache

partout au caractère d'ambassadeur. Les progrès que la plèbe

fit plus tard ne sont aux yeux de M. Relot que les progrès d'une
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population rurale qui se développait à mesure que les con-

iiuèlcs étemlaionl le territoire. Toute l'histoire de lîome, jus-

qu'à la seconde jruerre Punique, a été « une lutte de la eani-

paf;iu' contre la ville, de la plèlie rusti(|ue contre la po[)ulalion

urbaine ». La plèbe rustique a insensiblement firandi, a con-

quis des droits, est devenue la plus forte, et a donné à llimie

des institutions réellement libres. Telle est, suivant l'auteur,

« la loi qui réj^it l'ensemble de l'bistoire romaine ».

Il ne nous semble pas qu'il y ait de doute possible sur le

dualisme de l'ancienne population romaine. Les historiens

anciens le signalent; il éclate dans tous les faits. On sait bien

qu'il ne suflil pas d'habiter le même sol, de parler la même
langue, même de combattre sous les mêmes drapeaux, pour

former réellement un seul peuple. Comme la France avant 1789

contenait plusieurs sociétés distinctes et hostiles, ainsi Rome a

pu renfermer dans son sein deux peu|)les fort (Mlférents. Ce

ijii'ii y a (le nouveau dans 1(> livi'e (|ue nous exaniinons. ce

n'est pas ce (iuali^nie, mais c'est la manière lidiil rauleiir

rexpli(juc, et le fait originel au(|uel il le ratlaclie. On avait

pensé jus(|u'à présent que le j)atiiciat et la plèbe avaient été

deux ordres, deux classes, deux castes. M. lielol ne voit pas

entre eux une différence de cette nature; il croit que le jtatri-

ciat était une population urbaine, « une bourgeoisie», et dans

la |ilèbe il voit les petits propriétaires de la campagne. Les

patriciens, dit-il, étaient les familles les plus anciennement

établies dans la ville; les plébéiens étaient ceux qui y étaient

entrés les derniers ou qui étaient restés dans les champs. Le

patricial était par essence une aristocratie urbaine; la plèbe

était surtout la classe des propriétaires ruraux. C'est sur celle

manière de concevoir le patiiciat et la plèbe que nous avouons

n'être pas d'accord avec l'auteui- de ïllisloire des Chevaliers

romains.

On sent bien que le point capital de la thèse de .M. lielnt,

celui autour duquel gra\ite tout son système, est l'identité

qu'il veut établir entre le patricial et la population urbaine,

entre la plèbe et la population rurale. C'était donc cette identité

qu'il •^'agissait de démontrer par les arguments les plus solides.
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par les lestes les plus precis. Or autant l'auteur est, sur loul

le reste, attentif à apporter ses preuves, autant, par une

exception unique flans son livre, il néglige de (léiiKniInT (•clic

assertion, sur laquelle lout le livre s'appuie. Sur ce point seul,

il ne cite aucun texte. Il faut reconnaître que, dans lout ce qui

nous reste de l'aiillipiilé, nous ne voyons pas une seule phi-ise

d'où l'on puisse inférer (jiic le patricial fùl une population

urbaine, et la plèbe une |)opulation rurale. Jamais les écrivains

anciens n'ont attribue à la lutte du palriciat et de la plèbe le

caractère d'un antagonisme entre la ville et la campagne. Ils

nous font assister aux querelles des deux classes, et jamais

nous ne voyons que les patriciens aient appelé leurs adversaires

du nom de paysans, ni que les plébéiens aient accusé leurs

ennemis de vivre oisifs dans la ville. Des mouvements brusques

éclatent souvent parmi la plèl)C : c'est toujours ou à l'armée

ou dans la ville qu'ils se produisent. Si la plèbe est la popula-

tion rurale ,
pourquoi n'est-ce jamais dans ses villages que

nous la voyons s'insurger? Pourquoi est-ce au Forum que nous

entendons ses plaintes et ses cris?

Une division radicale entre les bourgeois et les paysans

s'est vue dans l'histoire du moyen âge ; mais les cités anciennes

n'ont connu rien de semblable. En Italie comme en Grèce

le campagnard était citoyen. Jamais ni le Forum ni l'Agora ne

furent fermés à un homme par ce seul motif qu'il liabitait les

champs. Si Rome, par une exception inexplicable, avait établi

une distinction entre ses bourgeois et ses paysans, une singu-

larité de cette nature et de cette importance aurait assez frappé

les anciens pour qu'ils nous l'eussent indiquée dans leurs

écrits. Supposons établi et démontré cet antagonisme entre la

ville et la campagne; il resterait encore à prouver que c'était

le patriciat qui formait la population urbaine, et que c'était la

plèbe qui formait la population rurale. Or il nous semble que

les anciens nous disent plutôt le contraire. Ils nous montrent

que les patriciens habitaient la campagne encore plus que la

ville et qu'ils étaient des propriétaires ruraux. Ces patriciens

sont devenus des ban(piiers et des commerçants, mais ils ont

commencé par être des agriculteurs. Même quand ils ont été
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riches, ils ont lenu à lutniu'ur ou à profil de garder leurs

champs. Que la légende de (juciiinalus soil vraie nu fausse,

elle prouve au moins qu'un patricien pouvait vivre sur sou

domaine rural. Toute la campagne romaine porta longtemps

les noms des lamilles patriciennes qui se l'étaient d'abord par-

tagée. Les sénateurs étaient degiands propriélaiies ipii venaient

à Rome aux jours de séance ou pour les l'èles religieuses. Ils

avaient dans l'enceinte sacrée de la ville leurs sanctuaires et

les autels de leurs curies. La ville était leur lieu de réunitui

pour les sacrifices, pour les déliliérations, pour le jugement

des procès. Ils y possédaient même des maisons, surtout dans

les quartiers que la religion avait consacrés. Ajoutons même
que dans ces maisons ils établissaient volontiers des li(iuli(|ues

où ils faisaient vendre les fruits de leurs champs, leur huile et

leur vin. 11 n'en est pas moins vrai que la plus forte partie de

leur vie se passait dans ces domaines ruraux qui n'étaient pas

encore de somptueuses villas, mais de bonnes fermes de rap-

piirt. Présenter le patrieial «nninie une classe de citadins el de

bourgeois nous parait en contradiction avec tdut ce que l'on

sait de l'iiisloire des premiers siècles de la l{é|)ubli(jue. Ce

n'était pas non plus une population essentiellement rustique

que la plèbe; car c'est pres<jue toujours au Forum que nous la

voyons s'agiter et vivre. ÎN'ous savons d'ailleurs que l'Aventin,

les tlsquilies, d'autres quartiers encore étaient habités exclusi-

vement par elle. C'est pour la plèbe que le roi Servius érigea

dans les rues de Rome vingt-sept autels ou chapelles. C'est de

la pli'be encore que Cicéron dit : « ^'os ancêtres ont voulu

<)u'elle eût dans les difl'érents quartiers de la ville ses salles

de réunion et ses fêtes. » Tout l'ensemble de l'histoire nous

montre le patriciat el la plèbe vivant côte à côte, et, sans se

confondre jamais, habitant du moins les mêmes murs.

y\. liclot l'ail remarquer que, sous les rois, chaque fois que

l'enceinte de la ville s'élargit, le nombre des patriciens s'ac-

crut. Mais il ne peut pas conclure de là ipie les patriciens for-

massent seuls la population di' l.i ville; les textes nous disent

(jue des |)lébéiens venaient aussi s'y établir. La population

d'Albe luul entière et sans distinction de familles lui amenée
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dans les murs de Rome. L'auteur lire encore un argument de

ce que le roi Servius créa les quatre tribus dites urbaines et

ne créa pas de tribus rustiques; et, comme il lui jiaïaît que

ces tribus ne contenaient que la population de la vill<; et

qu'elles devaient renfermer surtout les patriciens, il conclut

que les patriciens étaient nécessairement la population de la

ville. Mais, pour que cet argument eût de la valeur, il y a

deux choses qu'il faudrait prouver d'abord : l'une, que les quatre

Iribus ne comprenaient pas la population rurale; l'autre,

que les patriciens et leurs clients y entrèrent de préférence aux

plébéiens. 11 est fort possible que chaque tribu renfermât à la

lois un quartier de la ville et un canton du territoire, comme

cela se voit dans la plupart des cités anciennes. L'épilhèle

d'urbaines appliquée à ces quatre tribus ne doit pas nous faire

illusion ; car il est clair qu'elles n'ont dû être appelées ainsi

que plus tard, lorsque l'élablissement des tribus rustiques jus-

tifia la dénomination de tribus urbaines. Supposer enfin que

les patriciens eussent été compris de préférence aux plébéiens

dans les tribus de Servius est une hypothèse peu vraisem-

blable. Cette création des quatre tribus paraît avoir été, au

contraire, imaginée en faveur de la plèbe. Le patriciat n'avait

besoin de rien de semblable, puisqu'il avait déjà ses trois tri-

bus anciennes des Ramnes, des Tities et des Luceres, et (ju'il

les conserva. Si le roi Servius institua quatre tribus, non pas à

la place, mais à côté des trois Iribus patriciennes, ce fut sur-

tout pour en faire des cadres à l'usage des plébéiens. Il est

probable que toute la population romaine indistinctement y fut

comprise; mais si une classe en fut exclue, ce ne fut certaine-

ment pas la plèbe. De tout cela, nous ne croyons pas jiouvoir

conclure, comme M. Belol, que la plèbe fût une population

rurale; la conclusion inverse nous paraîtrait pour le moins

aussi légitime.

M. Belot ne signale pas entre le patriciat et la plèbe d'autre

différence radicale que celle du domicile. Mais d'où vient alors

la profonde inégalité que la religion et la politique mettaient

entre ces deux classes d'hommes? Nous chercherions vaine-

ment un principe ancien ou un événement historique (|ui
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expliquât celle infi-iiorilé des propriétaires ruraux à l'égard des

liahitanls de la ville. M. Belot sup|)()se que. par une conven-

tion el une sorte de complot, les l'ainilles établies dans la ville

s'entendirent pour constituer une noblesse, qu'elles s'appe-

lèrent le palriciat, el que, cela fait, « elles fermèrent leur livre

d'or comme l'arislocralie vénitienne ». Mais celte sorte de

convention, que l'auteur parait placer quelques années après

l'expulsion des rois, n'a pas laissé la moindre trace dans les

écrivains anciens. C'est d'ailleurs une bonne et sage règle,

quand on étudie l'antiquité, de ne j)as tourner sa pensée vers

des usages et des instilutions plus modernes. M. lielol dil que

les institutions empruntées à l'histoire des républiques du

moyen âge éclairent l'histoire romaine. Nous craignons plutôt

qu'elles ne l'obscurcissent el n'y introduisent beaucoup d'er-

reurs. Conçoit-on qu'une institution aussi solide fjue le i)alri-

cial, el ([ui dillérait si fort de l'arislocralie vénitienne, ail été

le résultat d'une simple convention? Supposons pour un mo-

ment <pie les ftimilles urbaines, se confiant dans la force de

leurs murailles, eussent décrété rju'elles formeraient une no-

blesse, il serait bien étrange que les propriétaires de la cam-

pagne eussent accepté celte infériorité nouvelle. Ne voit-on

pas que ces hommes qui avaient moins besoin de la ville que

la ville n'avait besoin d'eux, qui avaient aussi dans la cam-

pagne leurs lieux de refuge el leurs villages fortifiés, qui étaient

robustes, braves, et qui ftiisaienl la force des légions, se seraient

ri d'une convention pareille et n'auraient pas laissé établir

sur leur tète celle noblesse artificielle'.' L'inégalité résultant

seulement d'une différence de domicile ne se compiemliait

pas; et surtout nous ne pouvons concevoir (|ue chez un peuple

qui avait en si haute estime la propriété foncière et les mœurs

rusli([ues, ce soit justement la population des campagnes qui

eût été inférieure el opprimée.

La retraite au mont Sacré est manifeslenienl l'u-'uvre de la

plèbe; M. Delot veut démontrer qu'elle a élé faite par la popu-

lation rurale. Mais ici encore il nous semble que les textes an-

ciens ne confirment pas ce (|u'il avance. Les histoiiens qui ra-

content l'événement disent que l'effet du départ de la plèbe
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lui (|ue lidinc |i;nut déserte; c'est donc (lu'mic partie ;ui iiiniiis

de la plèbe habitait la \illc. Ils ajoutciil, à la vérité, (pie, les

bras ayant manqué ponr les travaux des champs, la disette

s'ensuivit : ce qui prouve qu'il y avait aussi des plébéiens dans

la campagne, mais ce qui ne prouve pas qu'ils en fussent les

propriétaires. L'auteur appelle ces hommes « la fière plèbe des

tribus rustiques, les laboureurs propriétaires ». 11 nous semble

que, s'il en eût été ainsi, la retraite au mont Sacré n'aurait

pas pu avoir lieu. Comprendrait-on en effet que tous les agri-

culteurs, tous les propriétaires eussent quitté leurs champs, i;t

cela au moment des semailles d'octobre, pour l'aire une dé-

monstration politique? On vit rar(!ment les agriculteurs pous-

ser la haine contre les citadins jusqu'à rei'user d'ap[)orter leurs

denrées à la ville; jamais on ne les vit renoncer à leurs se-

mailles et se ruiner pour vexer la bourgeoisie. Si les agricul-

teurs, comme le dit M. Belot, refusaient seulement d'appro-

visionner Rome, il leur suffisait pour cela de ne pas sortir de

chez eux, et ils n'avaient nul besoin d'aller perdre leur temps

sur une colline aride. En présence de telles invraisemblances,

il ne nous semble pas possible que cette plèbe émigrée fût la

classe des propriétaires ruraux. Nous ne pouvons pas recon-

naître « les laboureurs propriétaires » dans cette foule que les

historiens dépeignent affamée et vivant de rapines, et à qui

Tite-Live reproche « d'avoir saccagé les champs des patri-

ciens ».

Les tribuns (jui furent créés à la suite de ce mouvement po-

pulaire étaient nécessairement des hommes de la plèbe; mais

on ne voit à aucun indice qu'ils fussent des paysans. La loi

les obligeait à résider dans Rome et leur défendait de s'éloi-

gner des murs de plus de mille pas. S'ils étaient les représen-

tants de la population rurale, pourquoi leur interdire de met-

tre le pied dans la campagne? S'ils étaient « les chefs du

peuple extérieur », pourquoi était-ce seulement dans l'inté-

rieur de la ville qu'ils protégeaient les plébéiens? Ils défen-

daient les paysans, dit M. Belot, lorsque ceux-ci se trouvaient

à la ville pour leurs affaires; mais poun[uoi ne les proté-

geaient-ils pas aussi bien à la campagne? Ce seraient les
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paysans qui, sur le monl Sacré, auraient créé les Iribuns, et

ils leur auraient inlenlit de sorlir de Rome! Ils auraient placé

leurs défenseurs dans la ville! ils auraient eu des prolecteurs

attitrés, mais à la condition de venir les trouver dans la ville

patricienne, c'est-à-dire au milieu de leurs ennemis! Ils au-

raient l'ait uiic iiiMirrcclion. ciiv [i;i\-aii-. |Miur avoir le di-dit

de maicher la tète haute dans Rome, et ils n'auraiciil \t:\<

pensé à se mettre en défense chez eux, sur leurs champs! Lu

dur créancier n'aurait [)as eu le droit de poursuivre le paysan

dans la ville, mais rien ne l'aurail eiiipèciii'' de mctirc la main

sur lui à la campagne et de saisir son champ et sa maison!

Tant de contradictions ne s'expliipieni |ias. Pour nous, il nous

semble qu'une loi (pii désarmait le tribun hors des murs de

Rome n'a pas pu être faite à la demande des paysans, l ii tii-

bunal (|ui ne pouvait protéger el'licacemeut (|iu' la |il('iic de la

ville a dû être fondé à une époque où la plèbe était, [Hinr la

plus grande partie, une population uibaine.

11 est très viai que les progrès de la plèbe concordent avec

restension du territoire romain. Cette coïncidence ne pniuvc

pas que la plèbe fût la classe des propriétaires ruraux. On sait

en efl'et que, sauf de rares exce|)lions, les leires con(iuises dans

les deux premiers siècles de la ré|iublique n'étaient pas don-

nées aux plébéiens. Clnupic nnuxcllc extension du Icri itniie ne

pouvait augmenter (|ne la richesse du patriciat. Si la plèbe

grandit en même tenql•^, ce fut par d'auln••^ cau>cs.

La division entre « Rome ville et Rome canqKigne n'e>t

indi(iuée par aucun texte ancien; elle ne s'expliqueiail |iar

aucune cause connue de neus; elle est en contradiction avec les

faits que nous connaissons, foute ^lli^toir(• de Rome juscpi'à

la seconde guerre Punique nous montre l'inégalité et la guerre,

non pas entre la ville et la campagne, mais entre deux classes

d'honiiiiL'^. liii' (li-liiicliiiii plus profonde que celle du domi-

cile et de la manièie de vivre les séparait. Cette distinction

était permanente, héréditaire, ineffaçable. Le patricien, ipiel

que fût son état de fortune et quel <|ue fût son domicile,

était toujours patricien. Le plébéien pouvait s'enrichir, pouvait

devenir consul; il ne pnuvait pas cesser d'être un plébéien.
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Lorsque Tilc-Live nous dit que Rome, à mesure (ju'elle soumit

les \illcs voisines, admit dans son palriciat (juclques-uns des

vaincus, c'est que ces hommes, comme les Julius d'Albe et les

Claudius de la Sabine, étaient déjà patriciens cl chefs de gcntes

dans leur ville natale. Tile-Live dil que les deux premiers

consuls créèrent de m)uvcaux sénateurs; ils les tirèrent en

effet des premières centuries de l'ordre équestre, qui, ainsi que

M. Belol le démontre, appartenaient aux familles patriciennes.

A la vérité M. Belot cite une antre plirase de Tile-Live qui lui

paraît prouver que tous les hommes libres, à une certaine

époque, étaient entrés dans l'ordre patricien ; mais celte phrase'

que l'historien met dans la bouche d'un tribun, indique

seulement quelle idée les plébéiens du m" siècle se faisaient

de l'antique patriciat et comment ils cherchaient à s'en expli-

quer l'origine; or cette explication, qui n'a aucun caractère

scientifique, repose sur la fausse interprétîition du mot inge-

mius, terme qui a-vait changé de sens depuis que le régime de la

gens s'était altéré. Nous n'avons pas d'exemples de plébéiens

devenus patriciens. Les Publilius Philo et les Décius qui sau-

vèrent Rome, restèrent toujours dans la plèbe. Même lorsque

la plèbe devint la plus forte et régna dans la cité, il l'ut plus

facile de créei' pour elle une nouvelle noblesse (jue de lui

communiquer l'ancienne. Le principe d'une distinction si

radicale ne doit-il pas être cherché ailleurs que dans une

simple différence entre la population urbaine et la population

rurale?

Si celte division avait été aussi factice et aussi peu

fondée que le suppose M. Belot, elle n'eût pas duré long-

temps. Mais ce n'était pas la volonté des hommes (jui l'avait

créée, et lorsqu'il s'agit de la détruire, on rencontra un

obstacle devant letjuel les volontés se brisèrent pendant deux

siècles. Cet obstacle était dans les croyances des hommes,

c'est-à-dire dans ce qu'il y a de plus fort et de plus insurmon-

table. La manière dont les vieilles générations avaient conçu

les dieux, la religion, les rites, les prières, avait élabli dès

1. Tite-Livc, X, 8.
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l'iihoiil une iiilVaiicliissable barrière enlre la casli» palricienne

qui était sciili' en possession îles croyances cl îles formules, et

la classe |)lébéiennc (|iii n'avait, à l'ori^ilne, ni sacerdoce ni

culte'....

Un \oil en (juoi nous nous ('cartons de M. Lîclut. Nous

^ommes' (l'accord avec lui pour voir deux éléments très divers

dans la population romaine; mais il nous semble ipie le patri-

cial et la plèbe avaient entre eux de bien autres din'érences (jue

celle qu'il sif^nale. La dislinctiou entre la population urbaine

et la population rurale que l'auteur présente comme le fait

l'iinilaiiiriilal ilc l'Iii^ldire rouiaiiie ilc|iiii> rdri^ine jus(|u'au

l('uq)s des Gracques, ne nous semble pas l'ondée sur la réalité,

(i'est au contraire à partir du tem])s des Gracques qu'une dis-

tinction de celte nature apparaît dans l'Iiistoiiv et exerce une

inlliience décisive sur les cvénemeiil-. I,iir-i|ue l'anliMir aclil'-

vei'a l'ouvrage dont il n'a donné (jue la première partie', il pai-

lera de nouveau de cette lullt! enti'e la ville et la campaf,nie;

et nous sommes porté à croire qu'il aura raison dans son

second volume, de même que nous pensons qu'il s'est trompe

dans le premier. Il faut faire la dilférence des époques. Ce qui

était devenu vrai au temps des (iiaccpies ou au t(>mps de César,

par suite de plusieurs révolutions successives, n'avait pas été

vrai au temps de Coriolan, de Camille ou de Décius. Ne trans-

jKiilons pas dans les trois premiers siècles de la Républiijue

un fait (jue nous ne pouvons saisir que dans le dernier, et

surtout ne posons pas comme la loi de la constitution romaine

ce qui ne s'est produit (ju'au temps où la vraie constilulioii

rnmaine n'existait plus.

D'ailleurs on se ferait une idée fort inexacte de la remar-

qualde étude de M. Belol, si on la ju|ïeail tout entière d'après

les objections cpie nous nous sommes permis de lui (q)poser.

Nous n'en avons attaqué qu'un |M)inl, et ce point seul nous

paraissait attaquable. Nous avons cru pouvoir combattre une

lln''orie (|rii, à noire a\ i--, donne une irb'e fausse de l'Iiisloire

I. [Cf. plusliaul, p. 4-20.
1

•2. [Histoire (let Chevaliers Romains, l. II. 111-8°, 1875.)
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romaine. Mais nous avons autant de plaisir que personne à

reconnaître la valeur et le mérite de cet important ouvrage.

Nous avons insisté trop longuement peut-être sur ce qui nous

paraît une erreur; mais nous aurions été encore plus long si

nous avions préféré montrer tout ce qu'il y a dans ce livre de

vérités neuves, de démonstrations lucides, de résultats désor-

mais acquis à la science.



quatrii:me partie

La question de droit entre César et le Sénat'.

César étail-il dans son droit en commençant la guerre

civile? C'est une question i[u'iim lidinnic de nos jours ne songe

guère à se postM'. L'insurrection d'un gcnéral d'arnicc coiilre

les pouvoirs publics parait à un moderne absolument injusti-

fiable. Ponrtant, si l'on regarde les écrits du temps, on voit

que César et ses amis disaient qu'ils av;iicnt le Didit pour eux,

et il n'est pas impossible qu'ils crussent sincèrement qu'ils

l'avaient. Même dans le langage et les écrits de leurs adver-

saires, on entrevoit (|ue le bon droit de César pouvait être sou-

tenu. C"esl (juc. poui' les esprits des anciens, surldul des

Romains, la question de droit ne se posait pas telle (jn'elle se

pose à notre esprit. Fi'idée d'un devoir général envers tous les

pouvoirs publics, qui représentent la j)alrie, était devenue

vague et incertaine depuis près d'un siècle. Ce qui ('Inil clair

et indiscutable, c'était l'obéissance à la lettre des lois. Or César

feignait de croire ou croyait réellemiMit qu'il avait quebpies

lois pour lui. Ses partisans avaient des prétextes ou des raisons

pour prétendre que c'était le sénat qui était sorti le premier de

la légalité. En effet, avant ipi'il IViuiciiil le liiilmnii, il y a\ait

eu un décret du sénat qui le rappelait en lui enlevanl ses pro-

vinces et son armée. 11 s'agissait de savoirsi ce sénatus-consulle

était légal. Au cas où il ne l'était pas, c'était le sénat qui le

premier s'écartait du droit, c'était lui qui le premier franchis-

sait le Rubicon. Ce problème a sans nul doule partagé les

1. [Journnl des Savants, juillet 1870, p. 457 et suiv.)
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esprits des Romains; il est luilmcl que les historiens modernes

aient cherché à le résoudre.

On croirait d'ahord que la solution en est facile. Le sénat

avait-il le droit de rappeler César de sa province? 11 l'avait, si

César tenait de lui son commandement. Mais c'était le peuple

qui, par une série de lois, avait donné à César son pmivdir et

ses légions; or le sénat ne pouvait rien contre des lois laites

régulièrement par le peuple. Seulement ces lois avaient marqué

un ternie aux pouvoirs de César, et, si ce terme était arrivé, le

sénat pouvait rappeler César et lui désigner un successeur. Le

problème est donc de savoir si ce terme était expiré le 1" janvier

49; il se réduit à une (jueslion de date.

C'est une chose bien étrange i|ue, parmi tant d'écrivains

latins et grecs qui ont raconté cette histoire, aucun ne nous

marque cette date, (jue tous les Romains devaient connaître.

Ni les historiens, ni Cicéron. ni les correspondants de Cicéron,

ne nous la donnent. Quant aux textes de lois dans lesquels ce

terme était certainement indiqué, aucun d'eux n'est parvenu

jusqu'à nous. C'est donc à nous de trouver cette date à l'aide;

des renseignements vagues et des allusions que nous pouvons

saisir chez les contemporains.

Un maître de la science allemande, M. Mommsen', a été con-

duit par une série de calculs à fixer cette date au 1" mars 40

(705 de Rome). Aujourd'hui M. P. Guiraud', par d'autres

calculs et par l'observation minutieuse des textes, arrive à la

date du mois de mars 50 (70 i de Rome). Si M. Mommsen a

raison, c'est le sénat qui a commis la première illégalité, car

il n'avait pas le didil de rappeler César le 1" janvier 49.

Si c'est la théorie de M. Guiraud qui est la vraie, le sénat avait

ce droit depuis neuf mois, et, par conséquent, César n'avait

aucun prétexte pour faire la guerre civile.

t. Th. Mommsen, Die Rcchtsfvayc zwisclien Cœsar und dem Sénat, 1SÔ7. —
M. Zumpt, dans ses Sludia Romana, s'écarte de l'opinion de M. Mommsen; il croit

pouvoir fixer le terme du proconsuhU de l^ésar au 15 novembre 50; voyez son

Appcndlr, pages lôC-l'JO. — lloii'mann, De origine belli desariani, se prononce

pour le l" mars 49.

-2. P. Guiraud, Le différend entre César et le Sénat, 1879, Paris.
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Voici irMliiiitl les faits con mis : l'an 59, César élant consul,

la province de (laule cisal|iiiie lui fui alliilniée, nial^M-é le

sénat, par une loi dont le Uibua Valinius était l'auteur. Cette

loi Vatinia lui donnait la province pour cinq ans. Il faut noter

(pie cette loi avait lui vice de forme : elle avait été volée on

dépil des auspices, par conséquent en violation de la loi .Klia-

Fulia'. Aussi ne serons-nous pas surpris de voir que les adver-

saires de César la déclniaieiit nulle et sans valeur. Quoi (|u'il

en soit, après que le peuple eut donné à César la (!aule

cisalpine, le sénat lui donna à son tour la Gaule transalpine;

ap|)aremment il ne voyait pas de meilleur moyen d'empêcher

que cette seconde province ne lui fût décernée aussi par le

peuple; en la donnant lui-même, et probablement sans terme

fixe, il restait maître de la reprendre quand il voudrait; donnée

par le peuple, il n'aurait eu aucun droit de la ressaisir. Quatre

années plus tard, en 55, la loi l'oinpéia-Licinia prorogea le

commandement de César imurune nouvelle période. Tels sont

les faits iloiii il faut tirer la miIuIiou du prolilème.

Si l'on connaissait le point de départ des cinq années du

commandement conféré par la loi Vatinia, on posséderait un

élément important. Ce point de départ était si bien établi par

les usages et le dniil piiblic i\f lionie, ([u'aiiciiu des contem-

porains n'a pris la peine d'en parler, el c'est parce qu'il était

si bien connu ipie nous l'ignorons. Trois hy|)olhèses ont été

faites. Suivant M. Moiiimsen, tous les cominandements pro-

vinciaux el militaires commençaient au 1" mars; leconiuian-

dement ellectif de César ne pouvait commencer que le I" mars

ôiS ; mais il |)ouvait prendre VimpcriiDit proconsulaire dès le

1" janvier, el ces deux mois coinj)taienl alors pour une année

entière; d'où M. Mommsen conclut que le terme assigné par la

loi Vatinia était le 1"' mars 54. M. Guiraud a trè> clairiiiiiiil

montré, et M. Ziimpt l'avait déjà fait avant lui, (pie celte

théorie de .M. Mommsen sur l'année militaire commen-

çanl au 1" mars n'était appuyée sur aucun texte. — Sui-

vant M. Zumpl, les cin(j années accordées par la loi Vuliiiia

1. Cicéron. /;i rn/i/ii»»», C-7. Suétone, César, 20.
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partaient du jmii' de la promulgation de la loi, c'est-à-dire du

1" mars 59. A cela M. (iuiraud objecte que rien, dans le droit

public romain, n'indique une lègle qui aurait l'ait commencer

un commandement provincial du jour où la loi avait été pro-

mulguée à Rome; d'ailleurs c'est une pure conjecture de dire

que la loi Valinia ail été portée le 1" mars. — Suivant

M. Guiraud, tout commandement provincial partait du jour où

l'on en prenait réellement possession, ou plus exactement du

jour où l'on entrait dans la province. Il cite plusieurs textes de

Cicéron qui semblent bien établir cette règle'. Or César n'est

entré dans sa province de Gaule cisalpine que vers le ;27 mars

58; c'est donc à partir de ce j(mr que devaient courir ses cinq

années de commandement.

Cette partie de l'argumentation de M. Guiraud nous paraît

fort solide. Il démontre que les théories de MM. Mommsen et

Zumpt reposent sur de pures hypothèses; la sienne s'appuie,

au contraire, sur plusieurs textes bien compi'is. Aux raisons

qu'il donne nous ajouterions volontiers qu'il n'est guère admis-

sible que le gouvernement proconsulaire de César se soit con-

fondu pendant neuf mois avec son consulat; qu'il ne quitta pas

Rome dans l'année 50; que le gouverneur de la Cisalpine,

Afranius, ne fut pas rappelé de sa province; que César n'y

envoya aucun lieutenant pour le représenter; qu'enfin il ne

put être ni ne fut gouverneur des deux Gaules avant l'expira-

tion de son consulat, c'est-à-dire avant le 1" janvier 58. Tou-

tefois nous éprouvons quelque peine à admettre avec M. Guiraud

que les cinq années du commandement de César n'aient com-

mencé que le 27 mars, c'est-à-dire à son entrée en Cisalpine.

En effet, la loi Vatinia lui assignait, non seulement une pro-

vince, mais aussi des légions et un imperium militaire. Or

nous voyons, dans Cicéron, qu'à peine sorti du consulat il se

mit à la tète de ses légions et resta plusieurs semaines anx

portes de Rome'. Le récit de Suétone montre aussi que, poiir-

1. Guiniiul, Le différend entre Césnv et le Sénat, p. 42-ii, d'après Cicéron, AJ
Atticum, V, 15, 1 ; V. 16, 4; V, 21, il; VI, 2, 6; VI, 5, 1; VI, 6, 5.

2. Cicéron, Pro Sexlio, 18 : Erat ail portas, eral cum itnperio; erat in Itnlia

ejns esercitiis. Cf. Post reditnm, 15.
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Mii\i par SOS eiiiicniis dès l'oxpiralion de son consulat, il

nY'cha|)iia à une acciisatioii ([iic parce ([u'il élail revêtu de

VimperiuDi, cl Appicii dit, en clïct, ((uel^ésar, menacé par ses

adversaii'i"^, ne (piilla le consulat (jue |ioni" entrer « aussitôt »

dans une nouvrllc niajîistrature'. Tout cela im|ili([iie que, dès

le 1" janviei-, il prit possession dc-^ pouvoirs que la loi Yalinia

lui avait conrérés; aussi pencherions-nous à faiie partir les

cinq années du l'' janvier 5S, en quoi nous nous séparons fort

pende r()|)inioii df M. (juiraiid. Di's lors, comme la loi Vatiiiia

assurait cimi années de commandement', le Icnnc (lc\ail

arriver au commencement de l'année 53.

Pourtant M. Zumpt considère comme chose certaine que ce

terme était lixé' au 1" mars .'ti, en m' tondant sni' un passa^'O

de Cicéron, (jii'il interprèle en ce sens. 11 remaii|iic en ciïft

dans le discours De prnvinciis consularibus. ipii lui |ininoiicé

en 56, que lesénal sonireait alors à remplacer (.('sar le 1" mars

5i. (aci''ron ne dit nullement (|ue ce jour l'ùl le terme lixé par

la loi Vatinia. Seulement il y a une phrase du chapitre 15

qui, prise isolément, paiait signifie!' ipi'ni laissaiil (V'sar en

("isalpine jusqu'à celte date on rcspeclail celle loi; d'où

M. Zumpt a cru pouvoir induire que c'était bien là le teinie

que cette loi maiijuait. — Mais il fallait faire attention (jne la

phrase préci'denle dil jusiemeni le conlraire; (!ic('ron y mar(pie

dans les termes les plus clairs que, si l'on enlevait la Cisalpine

à César dans l'armée 54, on violerait la loi; aussi plusieurs

sénateurs, même pai-mi les adversaires de César, voulaient-ils

lui lai--er celle |no\iii(e pendant toute cette année-là, poui-

« ne pas violer » le plébiscite porté par Vatinius. Les deux

phrases, chacune sépan'-ment. semblent se contredire; la lec^

turc attentive du chapitre entier e\pli(|ue tout. I,e discours est

prononcé avant les élections de l'anni'e Mi. lue loi Sempronia

exigeait que la désignation des provinces à assigner aux consuls

frtt faite dix-huit mois à l'avance, c'est-à-dire avant l'éltHtion

des consuls qui devaient les gérer après leur consulat. t)r,

1. Appien, Guerres ciritcs. II, 15 : 'Aç/f,'/ ir:o0^u.£vo; ènl ttjv Irepav tùOu; JÇf,£i.

2. l'iutarqiie. César, li : Kî; nevTïEtdv. Appien, II, l.ï : 'Eni TTEviiETEç. Dion

Cassius. XXWIII. 8 : 'K-t tV, T.i;-.t.
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en 56, le sénat se posait celte question : quelles sei-aicnt les

deux provinces qui seraient consulaires en 54?]} hésitait entre

quatre provinces, la Gaule liansalpine, la Gaule cisalpine, la

Macédoine et la Syrie; ce qui Taisait porter le débat sur les trois

gouverneurs actuels : César, Pison et Gabinius. On était d'ac-

cord pour rappeler ce dernier. (Juant à César, deux opinions

étaient émises : les uns voulaient lui enlever la Transalpine,

qu'il ne tenait (jue d'un sénatus-consulte; les autres, la Cisal-

pine, qu'il avait reçue pour cinq ans par la loi Vatinia. Tous

étaient d'accord pour regarder cette loi comme nulle; tous

répétaient « qu'elle n'était pas une loi' j) ; tous auraient sou-

haité qu'il n'en fût pas tenu compte; mais tous n'osaient

pas l'attaquer. Une partie des sénateurs opinait donc pour

que la Cisalpine lût laissée à César durant l'année 54. Les

plus hardis tenaient, au contraire, à ce qu'elle lui fût

reprise; seulement ils accordaient encore qu'elle lui lut

laissée jusqu'aux- calendes de mars 54. Cicéron combat

ces deux opinions, et voici les arguments qu'il emploie. Aux

timides qui veulent laisser à César la Cisalpine, il dit : « Par

votre vote vous sanctionnez la loi Vatinia, que jusqu'ici

vous refusiez de reconnaître, vous n'osez pas toucher à la

province r|ue César tient du peuple, et vous n'êtes pressés

que de lui enlever la Transalpine, chose bien facile, puisque

c'est de vous qu'il la tient '. » Ensuite, à ceux qui, plus

hardis, veulent reprendre la Cisalj)ine, il dit : « Vous croyez

annuler ainsi la loi Vatinia, mais vous vous trompez; cette

même loi, vous l'ohservez encore, en fixant au successeur de

César la date du 1" mars". » Cette phrase de Cicéron veut-elle

t. Cicéron, De provinciis considaribus, 15 : Leyem quam Icijem esse neyet.

... Leyem quam non putat.

2. Ibidem : Qui ulieriorem decernit (ccKii qui propose de décerner au succes-

seur la Transalpine, et qui, par conséquent, propose de laisser la Cisalpine à César),

ostendit eum se sciscere leyem quam esse leyem neyet... simul et illtid facit ut,

quod illi n populo datuin sit, id non violet; quod senatus dedcrit, id properet

auferre.

3. Aller... leyem quam non putat, eam quoque serval : pr.vfinit cnim sucees-

sori diem. Noiez la différence entre les expressions seiseere /tv/cm que Cicéron

emploie dans le |ireniier cas, et serrare leyem, qu'il emploie dans le second. Cela

marque la distance entre les premiers, qui ianclionnaienl la loi Vatinia en n'en-
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dire que le 1" mars 5i soit le terme fixé par la loi Vatinia?

Elle serait en contradiction llafrranle avec la phrase qui pré-

cède. Nous ne pouvons pas savoir en quoi la date des calendes

de mars était une concession volontaire ou involontaire;! la loi

Vatinia, parce que nous ne savons pas quelles raisons le

ctuisul, ([ui avait parlé avant (licéron, avait présentées pour

faire admettre celte date. Mais ce qui marque bien que Cicéron

n'a pas voulu din> (|ue le lerme lé^^al du jiouvernçment de

César en Cisaljiiiic lui le 1' mars de l'année ôi, c'est (|iril dit

qu'en lui enlevant la Cisalpine ce jour-là on lui lail Iml.

mulclari, on lui fait injure, amtumeliosum, on lui donne le

droit de s'irrilei', _/{(/(' jVfl.ff/'. Ajoutons que Dion Cassius, fai-

sant une allusion très brève à celle délibération du sénat, dit

qu'il était en effet question d'enlever à César son commande-

ment « avant le terme fixé' ». Nous ne voyons donc pas de

raison suffisante pour nier que les cin<| années de commande-

ment conférées parla loi Vatinia, commençant en 58, dussent

se prolouper jusqu'en 53. .M. Guiraud nous paraît avoir raison

sur ce point.

Reste à examiner la loi qui accorda à César une prolonpa-

lion de son commandement après la conférence de Luc(pies.

M. Momuisen nous semble s'être écarté sensiblement de la

vérité loi'squ'il a dit que, dans cette conférence. César t't.iil le

plus puissant des trois associés el le inaitie de la situation.

IMutan|ue, il est vrai, jirésenle les choses sous ce joui'; mais

Dion Cassius nous en donne une tout autre idée, puiscjue, sui-

vant lui, le pacte aurait été conclu entre Pompée et Crassus

contre César. La vérité nous paraît être entre les deux

extrêmes, el nous la dégageons surtout du texte de Suétone.

Suivant cet historien, la proposition d'annuler la loi Nalinia,

écartée l'an 50 après le discours de Cicéron, devait revenir

dans le courant de l'année suivante, el c'était le consul prévu

Ifvaul pas la Cisalpine à César en 51, et les seconds, qui, croyant annuler la loi en

reprenant la province, la respectuienl inal;.'ré eux en quelques poinis.

1. Cicéron, De provinciis consularibus, 15 : Mulclari deminulione provinc'uv,

conlumcliosum. IhiJ., 10 : lluic ortiini jure irasci posse tidealur.

2. Dpb To3 xaO/,/.o/To; y sovov, Dion, XX.VIX, 2o ; cdil. Dindorf, t. I, p. ")00.
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de celle année 55, c'esl-à-dire Domitius Ahénobarbus, (|ui

devait la produiro de nouveau. Or le malheur de César était

que toute sa puissance proconsulaire reposait sur cette loi, (|iii

était ontacliée d'un vice de forme et que le sénat avait des

moyens d'annuler, 11 suffisait d'un acle de hardiesse de cette

assemblée pour qu'il fùl immédiatement dépossédé de son

pouvoir, et nul n'ignorait que, le jour où il rentrerait à Rome

comme simple particulier, il serait sous le coup de graves accu-

sations; il avait obtenu à grand'peine, en 58, que ces accusa-

tions fussent différées aussi longtemps « qu'il serait absent

pour le service de l'Etat' ». Il n'était donc pas aussi fort

qu'on le croiiait. Habitués que nous sommes à nous figurer

César triomphant, dominateur, maître de Rome et de l'Empire,

nous sommes tentés de croire qu'il était déjà tout cela en 56 ;

mais c'est une illusion. En cette année-là, loin d'être le maître,

il avait tout à craindre ; son pouvoir étant issu d'une loi

réputée nulle, tous ses actes, depuis trois ans, étaient illé-

gaux; il n'était pas jusqu'à sa guerre des Gaules dont la légalité

ne fût contestée, et l'on avait quelque droit de dire en plein

sénat « qu'il fallait livrer la pei'sonne de César aux ennemis

qu'il avait injustement attaqués' ». Ce vice de forme de la loi

Vatinia, lequel nous paraît aujourd'hui si insignifiant, avait

une très grande importance. Suétone affirme que César avait

à craindre « pour sa sécurité » et qu'aussi faisait-il de grands

efforts, d'année en année, pour que la mise en accusation ne

se produisît pas ou qu'on pût toujours « y opposer son

absence^ » . La moindre chose, un revers en Gnule, une

décision du sénat, un revirement dans les comices, pouvait le

perdre et le mettre à la merci de ses adversaires. Précisément

il apprit, en 56, qu'on avait essayé de lui enlever la Cisalpine,

et que le coup n'était différé que d'une année; car Domitius

Ahénobarbus, que tout le monde s'attendait à voir consul

l'année suivante, annonçait hautement «pi'une fois en posses-

i. Suétone, César, 25.

2. Idem, 24. Ptularque, César, 22.

3. Suétone, 25.
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sion du pouvoir il ne manquerait pas d'annuler la loi Valinia

et de renouveler l'accusation qu'il avait essayé de porter trois

ans plus loi'. Suélone afiirmo que c'est pour emptrlicr (|ue

Domilius n'exécutât sa menace que César se rapprocha de

Pompée et de Crassus aux conférences deLucques. Or le meil-

leur moyen d'empêcher que Domilius ne fût consul lui parut

être de porter Pompée et Crassus au consulat; c'est ce qu'il lit.

Il est probable d'ailleurs que, dans ces mêmes conférences,

il lit promettre aux futurs consuls qu'ils prolongeraient son

autorité, et surtout qu'ils la régulariseraient en le débarrassant

des appréhensions que lui causaient les irrégularités de la loi

\alinia.

En conséquence, dans les premiers mois de l'an 55, Pompée

et Crassus firent passer une loi qui prorogeait le commande-

ment de César. Cette loi Pompéia-Licinia différait en deux

points de la loi Vatinia. D'abord on ne voit pas qu'elle fût

entachée d'aucun vice de forme : aussi ne fut-elle jamais atta-

quée ; ensuite elle s'appliquait aussi bien à la Gaule transal-

pine qu'à la Gaule cisalpine : du moins, c'est ce qu'on peut

conclure de l'expression de Velléius, provincix prorogatœ.

Celle remarque a son importance.

Cherchons maintenant (juel était le terme que celte nouvelle

loi mettait à l'autorité de César. Oualre historiens, Velléius,

Suétone, Plularque, Appien, affirmenl ijue la loi Pompéia-

Licinia donnait à Cé^ar le gouvernement pour cinq ans, in

quinfjuenniuin. v.; TTEvratriav'. On ne peut pas aisément mettre

en doute un fait si unanimement attesté. Dès lors la pensée qui

vient naturellement à l'esprit, c'est que, ces cinq années du

second proconsulal s'ajoutant aux cin(| années du premier, le

commandement de César devait durer dix ans et n'expirait

qu'au commencement de l'année 48. S'il en était ainsi, le

sénat n'avait pas le droit de rappeler César, ainsi qu'il l'a fait,

1. Suétone, César, H : Qtium Domitius. cunxnlaius candidalut. palam mina-

relur se consulem effeclurum quud prxtoy (en 58) nequissel, ademplurumque ci

exercilus.

'i. Suétont, César, 24. Velicius, U, IG. PluUrque, Crassus, 15; Pompée, 52;

Caton, a, 43. Ap|iieo, De betli» civitibus, U, 18.
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le 1" janvier -49, et César, en alta<[iuiiil par les armes celle

décision ilu sénat, avait la légalité pour lui. Celle opinion

pourtant ne soutient pas un sérieux examen. En efTct, dans

les discussions qui eurent lieu au sénat dans le cours de

l'année 50, et dont nous connaissons assez bien le détail, nous

ne voyons jamais que la lui Pompéia-Licinia soit présentée

comme une lui qui lut encore en vigueur; ni les adversaires

de César ne la combattent, ni ses amis ne l'invoijuent. Quand

les historiens parlaient des discussions de l'an 51, ils fai-

saient observer qu'elles étaient contraires à la loi l'ompéia';

la même observation n'est plus faite dès qu'ils parlent des

discussions de l'an 50. D'ailleurs César, au début de son De

bello civili, donne les raisons qui peuvent le justifier; or il

n'allègue jamais cette loi, dont le nom seul serait un argument

décisif, si elle lui avait assuré le pouvoir jusqu'en 48. EnCm

il y a ])lusieurs textes où il est dit formellement que le com-

mandement de César expirait dans le cours de l'année 50.

Ainsi Dion Cassius rapporte qu'en 51 Pompée fit la remarque

en plein sénat (jue « le terme du gouvernement de César était

proche et devait arriver l'année suivante' ». César le recon-

naissait lui-même en 51, lorsqu'il demandait, suivant Appien,

que le sénat voulût bien prolonger « d'un peu de temps

son commandement «, jusqu'à ce qu'il se fût présenté aux

comices consulaires de 50 ou de 49'. Ce qui est plus clair

encore, c'est que, dans les premiers mois de l'année 50,

Marcellus proposa au sénat le rappel de César, en donnant ce

motif qu'il arrivait au terme de son commandement' ; aucun

des amis de César ne repoussa celte affirmation : ils se conten-

tèrent de demander que Pompée renonçât aussi à son procon-

sulat d'Espagne, et les amis de Pompée répliquèrent « que la

situation n'était pas la même, puisque le terme du comman-

1. llirtius, De hetlo tjallico, àô. Suétone, César. 28. Dion Cassius, XL, ôU.

2. Dion Cassius, XL, 59. Déjà piécédemnient le même liislorien avilit dit, à

l'année 52, que le temps fixé par la loi ne tarderait pas à expirer (XL, -44), ce qui

n'aurait eu aucun sens s'il y avait eu encore quatre ans à courir sur cinq.

3. Appien. II, 25.

4. Idem, H, 27.
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(lomcnt (lo Pompée n'élail pas arrivé ». Voilà donc une série

lie lexles d'où il rcssotl claircmfiil (|iie le commandeineiil

conféré à César n'allait pas jus(Hi'aii i" mars 48, ni même
jnsqu'au i"mars 49, mais se terminait à une époque inconnue

de l'année 50. On arrive donc à ce résultat singulier, que les

deux proconsulats conférés par les lois Vatinia et Pom[)éia,

(|uoique étant chacun de cinq années, n'oul pas formé nu

total de dix ans.

11 V a là une difticullé que M. (iuiiiuid a fait ellorl pour

résoudre. Il a remarqué que Dion Cassius n'attribuait à la loi

Pompéia-I.iciiiia qu'une duiée de trois ans'. Cette pliiase de

riiislorien avait été aperçue par MM. .Mommsen et Zuuipl el

par l'auteur de Vllisloire de César, mais tous avaient été

d'accord pour iiVii pas Iciiii' coiiiplc cl ne s'en pas cmliar-

rasser. Ce texte, jus([u'ici iiéjilijié, a été pour M. Cuiraud un

trait de lumière. I.e jeune el hardi chercheur a très juste-

ment observé que Dion Cassius n'est pas un auteur à dédai-

gner, (pi'il é(ii\;iil siii- les sources, (ju'il connaissait le détail

des faits, (|u'enlin ce n'est pas à la légère qu'il a écrit ce

chiffre de trois ans, car il ajoute aussitôt cette parenthèse :

« C'est bien là le chiffie vrai'. « M. (niiraud s'em|)are donc de

ce chiffre et dit : Le])remier [irocoiisulal allait jus(preii ."t."), le

second se prolonge jusqu'en 50, c'est-à-dire précisément jus-

qu'au teni|)s où d'autres textes nous montrent que le comman-

dement de César expimil.

Cette argumentation saisit à la fois jiar sa ^iiii|iliilir' el par

sa force, l'ourlant une grave objection lui a été l'aile. Si le

chiffre donné par Dion Cassius est si bien en accord avec les

textes qui montrent le commandement de César terminé en 50,

il est, d'autre part, en opposition avec Yelléius, Suétone, Plu-

larque et Appien, qui donnent nu chiffre de cin(| ans. Ksl-il

possible que Dion Cassius ait raison, à lui seul, contre ces

quatre historiens? L'esprit est d'abord arrêté par une tidle

contradiction, et la tentation est grande de rejeter, comme on

I. Dion Cassius, XXXIX, 53.

'2. 'Û; -jl tiXifiti tûptixiTat. DinD. XXXIX, 55.
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l'avait l'ail juscjirici,ras!<ei'lioii de Dion Ca^-:^ills. Il nous semble

pourtant qu'à regarder attentivement ces différents textes, la

contradiction entre eux est plus apparente que réelle. On doit

remarquer tout d'abord (jue Dion Cassius exprime sa pensée

sous une autre forme que les quatre autres historiens; ceux-ci

disent : la loi Pompéia conféra le pouvoir pour cinq ans ; Dion

écrit : elle allongea de trois années les pouvoirs de César. Ur

n'oublions pas (pie celte loi Pompéia est de 35; si les pouvoirs

conférés précédemment élevaient durer jusqu'en 55, il est clair

qu'une loi portée en 55, et pour cinq ans, n'allongeait en réa-

lité son pouvoir ipie de trois années. La contradiction n'existe

donc plus que dans la forme ; c'est une même vérité exprimée

de deux façons différentes ; le commandement était bien donné

pour cinq ans, ainsi que l'affirment quatre historiens ; mais

César n'y gagnait en réalité que trois années, ainsi que l'assure

Dion Cassius, dont on s'explique la parenthèse : « Trois ans de

plus, voilà le chiffre vrai. »

On dira peut-être: mais César se trouvait frnslré; il perdait

à ce calcul deux années de son premier commandement; son

intérêt évident était que les cinq nouvelles années ne courussent

qu'après que les cinq premières seraient achevées. Ce raisonne-

ment n'a qu'une apjtarence de justesse. D'abord il est parfaite-

ment admissible que Pompée, trompant (^ésar absent, ait rédigé

sa loi de façon à lui faire perdre deux années. Ensuite il est très

possible que César lui-même ait eu intérêt à faire partir les

effets de la loi nouvelle de l'an 55 au lieu d'attendre à l'an 55.

En effet, nous ne devons pas perdre de vue que son premier

commandement se composait de deux provinces très distinctes,

la Cisalpine qu'il avait reçue par une loi et pour cinq ans, et

la Transalpine (ju'il tenait d'un simple sénatus-consulte sans

terme fixe, et que, par conséquent, le sénat pouvait lui re-

prendre dès qu'il le voudrait. Comme la loi Pompéia conférait

également les deux provinces, ses effets, en ce qui concernait

la Transalpine, devaient nécessairement courir de l'année 55 ;

voilà donc au moins une des deux provinces pour laquelle il

ne pouvait pas être question d'attendre à l'année 55. Mais

regardons maintenant l'autre province : nous savons que César
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M" tnKMl la (,,s.l,,ni,. jMM,u\.n :..- ,,„..,. u-Hn .1.. I.. 1,,

Nntini;,. .|ui élan ma ni lestement illégale; il savait .,ue iLmii-
liu. AliénoLa.lm.. q.ril avait réussi à éearter du eonsulat pour
oo, serait probal.K.menl consul en ai. et qu'il ne man^unaii
l>as .1 attaquer et d'annuler celte loi Vatinia. C'était justement
i>our parer ce coup que César s'était rapproché de Pompée. Or,
s il ne faisait commencer son nouveau 'luitu/uemiumquenoô]
il prêtait le liane pendant deux années, et. dans cet intervalle'
un sénalus-consulte pouvait le rappeler. Devait-il vivre deux
ans encore sur le faible appui d'une loi sans valeur, ou bien
s armer tout de suite de la loi Pompéia qui était régulière et
incontestée? Le choix ne pouvait être douteux. Sa -rande
préoccupation, dans la confèrent-.' .le [.ucques, avait été bien
moins d allonger son cnnin.ai„l..m,.nl que de régulariser et .1,-

légaliser sa situation. L'important pour lui était dr ,„• ,,lus
dépendre d'un vote du sénat, et .'aurait été un pif-e trop .m-..s-

sier de ne lui assurer cette indépendance que dans deux^'ans,
en le laissant juM|,„.-là à la merci du sénat et de ses adversaires.'
La loi Licinia lui .lonnait un cominan.lem.'iit .le cinq années,
mais il était bien enlen.lu que ces .inq aini.'vs commençaient'
aussit.-.l, c'est-à-dire dès bo.

.\insi se concilient, si nous ne nous trompons : 1 |,,s quatre
textes de Velléius, de Suétone, d'Appien et .le l'Iutarque, qui
mentionnent un comman.Iement de cinq ans; 2» la phrase de
Uion Cassius, qui parle d'une prolongation .le trois années;
o" les textes de Dion Cassius, d'Appien, .le Suétone, de Cicéron,'
qui marquent qu'en 50 les pouvoirs de César étaient expirés.
On conçoit d'ailleurs que ce règlement, «jui avait pu satis-

laire César en 55, ne l'ait pas satisfait trois ans plus tar.l, ..n

oH. Il voyait, à mesure que le terme de son commandement
approchait, les anciennes menaces re|ta.raître. Par exemple,
une loi de P.impée, en 5'2, soumettait aux tribunaux tons I.s
a.t.'s passés des magistrats .lepuis l'an 70, et tout le mon.le
ivgar.lait .'ette loi comme une arme .lestinée à frapp.'r person-
nellement César le jour où il n'aurait plus de commandement '.

I. A|>|iicn, II. 1'».

30
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La suile des faits est bien exi)ii(juée par Appien : « César crai-

gnait d'être allaqué y.iv ses adversaires dès qu'il redeviendrait

homme privé; aussi lit-il tons ses efforts pour conserverie

commandement jusqu'au jour où il serait élu consul; il

s'adressa donc au sénat et il lui demanda une nouvelle pro-

rogation, pour un temps court, et ne fût-ce que pour une

partie de ses provinces'. » Cela se passait en o'i; ce qu'il

sollicitait était une prorogation de quelques mois qui lui per-

mit d'atteindre l'époque des comices consulaires de l'an 50.

Sa demande fut rejetée par le sénat. Un autre moyen s'offrit à

lui. Quelques tribuns dévoués portèrent une loi par laquelle le

peuple lui permettait de briguer le consulat sans être présent

à Rome". Voilà encore une loi dont il nous importerait gran-

dement de connaître les termes et l'énoncé; par malheur les

historiens n'en donnent qu'une indication très vague. Le

peuple, qui autorisait César à briguer le consulat, soit en 50,

soit en 49, sans être présent à Rome, l'autnrisait-il par cela

même à conserver son commandement en Gaule jus(ju'à cette

époque'? ^oilà ce que nous voudrions savoir. Cette seconde

autorisation était-elle seulement sous-entendue, ou était-elle

formellement exprimée? Etait-ce enfin une prorogation dégui-

sée de st)n commandement'.' Xous ne pouvons rien aftirmer;

mais nous sommes frappés de voir (jue les contemporains ont

considéré les deux autorisations comme inséparables. « En

accordant l'une, dit Cicéron, nous avons accordé l'autre \ «

Suétone, dans la mention très brève qu'il fait de cette loi,

indique bien qu'elle prévoyait le cas où le commandement de

César serait expiré*, et que, de quelque manière, elle lui per-

1. Appien, 11, 55.

2. Appien, II, 25; Dion Cassiiis, \L. 51; l'iutarque. Pompée, 5U; Tile-Live,

CVIII. Tout le monde sait que rentrer à Rome était renoncer à l'impeiiiim militaire.

3. Cicéron, Ad Atticum, VII, 7 : Quum id datum est, iltiid una dalum est.

4. Suétone, César, 20 : L't absenti sibi, quando imperii lempiis e.ipleii

cœpisset, pctitio coiisiilatiis darelur. C'est à tort que M. Uoflmann a soulenu que

César avait brigué le consulat en 50; mais il paraît bien, par la correspondance de

Cicéron (Ad diversos. Mît, 8; Vltl, 15), qu'on s'attendait à ce qu'il briguât cette

année-là; la loi qui interdisait d'être deux l'ois consid iiilra decem aiinus (Tite-

Live, Vil, i2: X, 15) ne l'empêchait pas de se faire élire en 50 pour 49, i)uisque

sa première élection était de l'an (50; mais apparemment il aima mieux ne se pré-

senler qu'en 40 : il gagnait ainsi une année de commandenieiil.
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iiu'llait (le If loiisorviT. H y a grande appareiu-o <|ui' li-s tcrnios

employés n'y étaienl pas forl clairs, el (|uc [ilu-i(in> inlci pri'-

lalions étaient possibles. Ce qui est certain, c'est que César

interprétait en ce sens qu'il lui lut permis de rester à la tète

de ses provinces et de ses armées, jusqu'à ce (ju'il lut élu

consul'.

Ainsi le commandement que César exerça en (laiilc piuail

lui avoir été conféré, non pas par deux lois, mais jiar trois lois

successives, celle de \atinius en Ô'J, celle de l'onq)ée et de

Crassus en 55, celle des tribuns en 52. La première marquait

un Iciiuc ijui n(iu> piirail rire au conimenccmi'nt di' l'année

55; la seconde lixait également un terme, que nous croyons

être dans les premiers mois de 50; la troisième ne marquait

d'autre terme que le jour où César serait élu consul. Loisipic

^i'>.ii- lui rappelé par le décret du séiiaU le I" janvier i'.l, il

n'allégua eu sa faveur ni la loi Yatinia, ni la loi l'onqiéia; il

invoqua seulement la loi tribunilienne de 5'2". Était-ce un vain

prétexte'.' Nous ne saurions le dire, n'ayant pas le texte de

cette loi. Ce qui complique encore la dillicullé, c'est qu'après

que Pompée l'avait laissée passer sans y faire opposiliiui, il eu

proposa el en lit adopter une auli-e qui obligeait tous les can-

didats au consulat à être présents à Home. Il est clair que cette

loi nouvelle abrogeait celle qui avait été portée quelques

semaines auparaxanl en faveui' de César. Seulenienl Pompée

n'avait pas su proliter de ce coup si habile, et, aj)rès (|ue sa loi

cul été votée, après qu'elle avait déjà été gravée sur l'airain, il

y avait ajouté un jietit article où il était dit ([u'elle ne poi'terait

pas atteinte au privUctjiHm relatif à César''. Concession mala-

droite, qui remettait tout dans l'incertitude. La loi qui dispen-

sait Césai- de venir à Home briguer le consulat avait élé 1res

1 . Tilc-Livc aussi parait avoir compris la loi dans le mcnie sens ; car on lit dans

YEpUomc CVIII : Qiium. ItHje lain, in lempus consulalits provincias ublinerc

deberel.

-2. César, De bello cifili, I, 9 : Doluisse se qnoil popiili roiiiniti hencficiutn

$ibi per coiiluinclirim ab iniinicis extnrquerelur creptocjuc semcslri iinperio in

uibcm rclraherelur ciijus abtcnlis rationem habefi proximis comitiit poputus

juisissel.

5. Surloae, César, 28. Dion Cassius, XL, 50.
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corlaiiusiiieiil aliiogôc par la loi poslérieiiro, qui exigeait la

pi'ésenee à Rome de tout candiilat. Restai! à savoir si l'article

ajouté à eette seconde i(ii pai' Pompée, de sa seule aulurilé,

était valable et pouvait rendre à César son privilège. xVutre-

nicnt dit. y avait-il plus d'illégalité à ce que Pompée, j)ar sa

nouvelle loi, enlevât sulireplicemcnl à César ce ([ue la loi tri-

bunitienne venait de lui donner, ou à ce (ju'il lui restituât

subrepticement le lendemain ce que sa propre loi venait de lui

enlever? C'est sur cet unique point que toute la question

portait.

Assurément nous ne dirons pas, et M. Guiraud n'a pas dit

non plus, que le sort de la république romaine dépendît de

celte discussion sur un point de droit public. C'était une consti-

tution bien fragile que celle dont l'existence tenait à de telles

subtilités. Mais il était intéressant, au point de vue de l'éru-

dition pure, de chercher si c'était César ou si c'était le sénat

qui était sorti le- premier de la stricte légalité. M. Mommsen
avait dit que c'était le sénat, puisqu'il rappelait le 1" jan-

vier 49 celui qui tenait d'une loi son commandement jusqu'au

mois de mars. Suivant M. Guiraud, ce commandement était

expiré légalement depuis plusieurs mois lorsque le décret de

rappel fut porté. Mais il reste à savoir si une troisième loi

n'avait pas, sous une forme indirecte, prorogé encore ce

commandement jusqu'à ce que César en fixât lui-môme le

ternie en se faisant nommer consul; c'est ici le point le })lus

obscur et la partie vraiment insoluble du proldème. Aussi

concluons-nous que nous ne pouvons pas savoir si la légalité,

c'cst-cà-dire la lettre de la loi, était pour César ou contre

lui.

Le travail de M. Guiraud nous laisse donc encore dans le

doute. Ce n'est pas à dire qu'un si sérieux et si puissant effort

d'investigation ail été fait en vain. Outre que M. Guiraud a le

mérite d'avoir démontré l'inexactitude de quelques théories

qui avaient cours jusqu'ici, outre qu'il a porté sur le sujet

autant de lumière que l'état des documents en pouvait donner,

nous lui devons surtout d'avoir éclairci plusieurs points du

droit public romain et de nous avoir fait pénétrer plus avant
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dans des débats où nous saisissons les incerliludes cl l'étal

d'esprit des contemporains de César. Il n'est pas nécessaire

(ju'iine solution définilivo soit trouvée, si, rien qu'en la clier-

ciiant, nous avons déjà beaucoup appris. Ces austères éludes

servent toujours la science.
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La politique d'envahissement. — Louvois et M. de Bismarck'.

1"' iiinvier IS71.

La liilte (II' l'esprit de conqiuMft conlrc res|irit ilc liavailest

sans doute aussi vieille ([ue riimnaiiilé. Ce n'est [ia> iraiijoui-

d'hui seulemeiil (|iie l'on voit des nations aspirer à la paix et

des souverains ou des ministres les plonger dans tous les maux

et dans toutes les fureurs de la guerre. Presque de tout temps

il s'est trouvé dans le cœur des peuples une ambition, eelle de

grandir par la paix, par l'activité, par l'intelligence, et il s'est

trouvé dans le cœurde quelques hommes une autre ambition,

celle de grandir par la con(|iièle. Des rois el des minisires (pii

se (li^.iicnl cliaiL;!'^ par llicii de la condnilr des nalimis les ont

entraînées hors de leur voie, loin dv leur inlérèt, el, pour

actpiérir eux-niènics (piel(|Mfs lilres poin|)eux el ce que le lan-

gage humain appelle l:>. gloire, pour être pi'oclamés grands

rois ou grands ministres, ils ont déchaîné la guerre; ils ont

couvert le Mil de niin(>s, rciiipli les cœurs de liaiiu', arrêté le

travail, abais-é l'inlelligence. Ils se sont fait un nom relenlis-

sant dans l'Iiisloire; mais ils ont mis le trouble dans l'exis-

tence et dans la conscience même des hommes.

Nous voudrions montrer ce que c'esl (pie l'esprit de con-

quête et d'envahissement, quels en sont les caractères essen-

tiels, les procédés ordinaires, les allures, le langage, si cet

esprit a changé avec le tem|)s, ou s'il est encore ce qu'il était

1. [Revue des Deux Mon-lcx, 1" janvic-i- 1871, I. \(;(. \\. j cl suiv.J
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autrefois; nous voudrions dire sui'loiil ijuols IVuils il [irodiiit

et ce qu'il coùlc :iu\ n;ilions. Deux oxompics rriij)|i;inls nous

serviront l\ le i'iiire conniillre : l'un est dans k; j)assé, l'autre

est sous nos yeux. Louvois au xyu' siècle et M. de Bismarck au

xix" sont des représentants fort remarquables de cette politique.

L'un et l'autre l'ont poursuivie avec la même énergie, la

même ténacité, le même talent ; ils y ont consacré loules leurs

forces, toute leur âme, et M. de Bismarck semble aujourd'hui

toucher au but exactement comme Louvois parut y toucher à

un certain moment de sa vie. Comparer M. de Bismarck à

Louvois n'est pas faire injure au ministre prussien, car Lou-

vois était loin d'être un homme médiocre. 11 avait toutes les

(pialités d'esprit les plus hautes, à part le génie : une netteté

de vue et une force de calcul incomparables, une volonté

qu'aucune considération ne détournaitdeson but, une immense

ambition, non pour lui-même, mais pour son roi; avec cela,

une vue large qu'aucun préjugé ne gênait, une sorte de regard

fier par-dessus tous les scrupules delà morale, enfin la préoc-

cupation du grand avec un parfait dédain pour le juste. Auprès

de lui, Colbert n'était qu'un honnête homme et un homme

de bon sens; Louvois fut un politique et un homme d'Etat. 11

n'a pas dirigé seulement l'administration militaire, il a eu la

haute main sur la diplomatie comme sur la politique inté-

rieure. Colbert, Pomponne et les autres étaient ce que nous

appellerions des ministres d'affaires; le vrai ministre dirigeant

fut Louvois. 11 avait dans Louis XIV un roi tout disposé à se

laisser dominer, pourvu (pi'on lui fit croire qu'il était le

maître. Ce fut Louvois qui le gouverna. Il fut pendant vingt-

cinq ans premier ministre sans en avoir le titre. C'est lui qui

a inspiré Louis XIV, qui l'a conduit, qui l'a mené par la main ;

sa pensée a dirigé tout le règne.

Nous n'ignorons pas que les amis de M. de Bismarck le

comparent plus volontiers à Richelieu ; mais, en admettant

que les qualités d'espi'it fussent les mêmes chez ces deux

hommes, encore faudrait-il reconnaître que leur politique est

tout à fait difierenle. Richelieu ne représente nullement

l'esprit de con(}uèle.II a vécu au milieu de guerres incessantes;
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mais ce n'est pas lui (|iii a créé cet étal de guerre. Il a (louvé

l'Europe embrasée par les querelles violentes de deux religions

elles rivalités de jdusieurs monarchies; ce n'est pas lui qui

avait allumé l'incendie, il n'est pas l'auteur de la guerre de

Trente Ans. Au moment où cette guerre allait aboutir au

triomphe de l'Aulriclie. où lo lilierlés religieuses et politiques

de l'Allemagne se trouvaient en grand péril, l'Allemagne

demanda l'appui de la France, et il se (It entre elles une

alliance dont Uiclielieu n'abusa jamais, (hi peut même remar-

quer combien il se lit priei- par l'Allemagne avant d'engager

directement la France dans cette grande lutte. 11 n'aimait pas

la guerre; cet homme de génie, ce véritable homme d'Klal

souhaitait peut-être la guerre aux ennemis de la France, mais

il eût voulu en préserver la France elle-même. Son vrai but ne

fut pas l'agrandissement territorial du pays. 1,'Arlois et le

Roussillon, enlevés légitimement à l'Espagne, une partie de

l'Alsace acquise avec le consentement formel de l'Allemagne,

offerte même par celle-ci, ne prouvent pas qu'il visât aux

conquêtes et à la gloire militaire. Son ambition fui liicii plutôt

de fonder la grandeur du pays par l'ordre intérieur, par le

commerce, par l'élévation progressive des classes inférieures,

par le développement du travail matériel et intellectuel, d- fut

là son but et sa gloire. Loin de représenter l'esprit de conquête,

Richelieu représente l'esprit d'ordre et de travail aux prises

avec toutes les nécessités de la guerre. Louvois au contraire,

venu dans un temps de paix, a cru (juela grandeur de son roi

et de son pays devait consister dans l'accroissement du terri-

toire et dans la gloire militaire. Sa seule politique a été la poli-

tique d'envahissement, et c'est vers ce seul objet qu'il a jiorté

ses propres efforts, l'attention de son roi et les forces mêmes

de la France. Mieux que personne au xvn" siècle, il représente

l'esprit de conquête refoulant l'esprit de travail cl de paix. Ce

n'est donc pas Richelieu, c'est Louvois qu'il faut mettre en

regard du mini-Ire prussien.
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I

Au moment où Louvois arrivait aux affaires., la France jouis-

sait de la paix et désirait la conserver. Notre nation n'a jamais

été aussi belliqueuse que ses ennemis se sont plu à le dire. Au

début du règne de Louis XIV, le sentiment général était l'iior-

reur de la guerre. Les cent dernières années avaient été rem-

plies par des luttes de toute nature, et le souvenir en était

odieux au pays. On n'aimait à se rappeler de toute cette période

que le règne trop court de Henri IV, qui avait été comme une

éclaircie dans ce long orage ; or Henri IV, dans l'imagination

de la France, était devenu Henri le Grand, non pas pour les

victoires qu'il avait remportées, mais pour les quinze années

de paix qu'il avait données au pays. La génération suivante,

dans toute l'Europe, avait été livrée à toutes les fureurs de la

guerre. Les traités de Westphalie et des Pyrénées avaient mar-

qué le terme de ces horribles luttes, et la France revenait

enfin à la paix. La joie en était universelle, et si le règne de

Louis XIV à son début iul sdiié]iaruii immense enthousiasme,

c'est parce qu'il eut la bonne l'ortune de coïncider avec cette

ère de paix et qu'il s'annonça comme un l'ègne pacifique.

Pendant plusieurs années, rien ne fit prévoir que Louis XTV

aimerait la guerre. Il ne s'occupait que d'administration, de

finances, de justice, de commerce. Dans ses ordonnances, il

aimait à vanter les bienfaits de la paix. Il écrivait en 1665 :

« L'affection que nous portons à nos sujets nous fait préférer

à notre gloire et à l'agrandissement de nos Etats la satisfaction

de leur donner la paix. » Pendant ces mêmes années, la

France était ardente au travail; la bourgeoisie se donnait tout

entière à l'industrie et au commerce, fabriquait des draps,

construisait des navires, s'enrichissait enfin en assurant aux

classes inférieures la vie de chaque jour. De son côté, la

noblesse, ruinée par les guerres de l'époque précédente, se

remettait à faire valoir ses terres, relevait ses maisons de ville

et ses châteaux de plaisance. On ne pensait plus à la guerre.
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Il semblailque la France oiiiràl dans une longue voie de paix

el de lioniienr.

I/Eni'(i|)e l'aisail eoninie la France. Sorlie cnliu des j,'uerres

de i'elij;ion, elle était paisilile. elle Iravaillail. L'Alleniajiiic se

reprcnail à cultiver son sol. (jnc les armées avaient tant ravagé,

et rebâtissait ses villes, qu'elle avait détruites de ses propres

mains dans la guerre de Trente Ans. La Hollande et l'Angleterre

étaient tout entières au commerce; l'Espagne elle-même,

guérie de sa vieille ;iniliition, essayait de relever ses finances

et de ranimer son agriculture. On ne voyait plus de causes de

lutte en Europe; la religion ne devait plus enfanter la guerre,

les niduarcliies avaient compris les dangers de l'aniliilion. et

le- peuples ii'a\aii'iil pas eiicdi'e de haine le- uns pnuc les

autres.

Supposez (pie cette |)aix eût dun'' nue Idu^ue suite d'années ;

ligurez-vous la France, l'Anglelerie, la llollaiule, rAllemagne,

travaillant dans toutes les branches de l'activité humaine, el

essayez de calculei- lnus le> prii:;rès (|ui se seraient accomplis.

Je ne dis jtas seulement progiès matériels, bien-être, jouis-

sances ; je dis progrès de l'intelligence, de la conscience même.

Pour nous en faire quelque idée, mettons-nous devant les

yeux le- cinq nu six générations (pii (uil suivi: relrancluinsde

leur vie les guerres, les ruines, le temps el les forces |)erdus,

l'attention dissipée, les idées fausses, le trouble des intéiêls el

le trouble des âmes quecbafjne année de guei're apportait avec

elle, cl, tout cela écarte, imaginons ce que seraient devenus

notre agriculture, notre industrie, nos arts, nos sciences,

notre droit, nos institutions, uotic liberté aussi, par un déve-

loi)peinenl naturel el régulier.

Par malheur, le grand et beau mouvement qui emportait la

France du côté des tiii\auv de la |iaix s'anèLi liicuiril. Dans

les conseils de la mipuarcbie, (i(dl)ert re|)iésenlait les aspira-

lions de l'opinion publique, le besoin d'ordie cl l'amour du

travail; Louvois représentait les aspirations qui sont assez

naturelles à la royauté, le besoin d'éclat, de grandeur, de

gloire. Louis XIV, après avoir balancé quelques années entre

ces deux bommi's, pencha vers Louvois. Dès lors l'esprit de
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conquête v[ (rciivahissement prit possession du roi, et ce règne

qui avait promis d'être si pacifique dcviiil l'mi des règnes les

plus remplis de guerres de l'ancienne France.

A cette époque, raml)ition de s'agrandir par la c<)n(iuète

n'était pas réprouvée par la morale pulilique. 11 faudrait la

dissimuler aujourd'hui sous de beaux jirincipes et des mots

pompeux; au xvn" siècle, elle pouvait s'avouer hautement.

Louis XIV a écrit dans ses Mémoires : « L'ambition et l'amour

de la gloire sont toujours pardonnables aux princes. » El il ne

disait là que ce que tout le monde pensait. Les peuples déles-

taient la guerre comme un fléau; mais ils ne la condamnaient

pas encore comme un crime. Elle semblait permise aux souve-

rains. Pour un roi de droit divin, l'ambition était un droit et

presque un devoir. Il fallait, |)our répondre à la volonté même
de Dieu, que le roi fût grand, et que tout l'éclal de la gloire

brillât en sa personne. Agrandir son royaume ou sa réjiutation,

c'était servir les desseins de Dieu. Telles étaient les idées de

Louis XIV et de Louvois, et c'est en vertu de cet état d'esprit

qu'ils purent déchaîner la guerre sans éprouver ni scrupule ni

remords.

Mais si la guerre était permise, l'usurpation du bien d'autrui

ne l'était pas, et par là les rois de droit divin se trouvaient

encore soumis au droit et justiciables de la conscience. C'est

sur ce point que devait se signaler surtout l'habileté des minis-

tres. Il fallait qu'ils missent le Droit de leur côté, ou tout au

moins les apj)arences du Droit. La politique d'envahissement

n'avait pas besoin d'autant de dissimulation qu'il lui en faut

aujourd'hui; elle ne pouvait pourtant pas se passer tout à fait

de déguisement, une certaine mesure d'hypocrisie était déjà de

rigueur.

Aussi voyons Louis XIV et Louvois à l'œuvre. L'objet qui se

présentait le plus naturellement à leur convoitise, c'était la

Belgique, que les rois d'Espagne possédaient depuis un siècle

et demi, non par conquête, mais par héritage. Avant de s'en

emparer, il fallait avoir le droit de la prendre. Si Louvois eût

vécu de nos jours, il eût allégué quelque principe moderne : il

eût prétendu (jue la Belgi(jue devait ajtpai tenir au roi de
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France, parce qu'elle est liabilée par la même race que la

France, et parce qu'elle parle la lanjrue rian(,-aise. En 1000,

une telle théorie n'entrait encore dans l'csjiril do personne, les

univei'silés allemandes n'ayant pas ciicore créé une ethnogra-

phie à l'usage des ambitieux; mais il y avait en ce temps-là

un autre principe universellement admis, en vertu duquel les

royaumes et les provinces appartenaient aux souverains par

droit desuccession.il s'agissait donc de prouver ipielalielgi(|uc

était l'héritage légitime de Louis XIV. On trouva lori à propos

dans les codes civils de quehpies pi-ovinces belges une loi (|ui,

en cas de second mariage, doiuiait la succession tout entière

aux enfants du premier lit. Or il se trouvait en même temps

que l'infante d'Espagne, femme de Louis XIV, était née d'un

premier mariage de Philippe IV. Aiissitôt un juriste anonyme,

sous l'inspiration et aux gages de Louvois, se mil à écrire un

mémoire pour démontrer que les j)rovinces belges a|)|)arlenaienl

légitimement à Marie-Thérèse. Le roi, sur la lui du jini-ic,

réclama la Belgique. Ouoi de plus juste? N'élait-il pas dans son

droit'.' IVnivail-on lui objecter qu'il mettait la main sur le bien

d'aulrui? Ce n'était ])as un envahisseur, un conquérant : c'était

un uiari i|ui réclamait pour sa femme la pari de l'héritage

paternel.

Malheureusement il n'existait pas de tribunal (pii iiùl juger

ce procès; force était dès lors à Louis XIV de reciunir à la

guerre. « Le ciel, disait l'auteur du mémoire, n'ayant pas

établi de tribunal sur la terre à ipii le mi de France puisse

demaiuler justice, il ne la j)eut chercher que dans son cœur,

où il l'a toujours fait régner, et ne doit l'allendre cpie de ses

armes. » C'est pourquoi Louis XIV envahit la Bclgi(|ue; mais

ne croyez pas qu'il soit l'agresseur, car il écrit en même
temps à la cour d'Espagne : « Notre intention est d'entre-

tenir religieusement la paix, ne voulant pas que ladite paix

soit rompue par notre entrée daii^ les Pays-Bas, puisque

nous n'y entrons que pour nous meltie en possession de ce

qui a été usurpé sur nous. » Etrange langage des confjué-

ranls! ils envahissent votre pays, et ils jurent (pi'ils aiment

la paix; ils sont chez vous, ils foulent aux pieds voire sol,
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et ils affirment encore (]ue e'esl vous qui êtes les af>resseui"s.

Louis XIV entra donc en Iîel^n(|uo avec une armée nom-

breuse; les Espa<fnols ne s'allendaienl [)as à l'invasion, el leurs

troupes n'étaient que dans la proportion de deux contre cinq.

L'armée française n'eut (jue des succès, et Louis XIV écrivit :

« Dieu, qui est le prolci iciii- de la justice, a béni el secondé

mes armes. » Ne faut-il pas toujours que Dieu serve de second

à la convoitise et à la force? L'Espagne fut sauvée par l'inter-

vention de l'Europe. L'Angleterre et la Hollande s'inquiétèrent

de l'ambition du roi de France, et comprirent qu'il était dan-

gereux de laisser s'établir en Europe une monarchie militaire

el conquérante. Elles s'entendirent pour imposer la paix aux

belligérants, el leur firent savoir ([u'ellesse déclareraient contre

celui des deux qui refuserait de cesser la guerre. Louvois

protesta aussitôt qu'il désirait la paix, et que c'était l'Espagne

qui ne la voulait pas; mais, ce mensonge n ayant trompé |ier-

sonne, il dut se résigner à traiter, ce H faut nous résoudre,

écrivait-il alors à un de ses agents, à voir arriver la chose du

monde que nous souhaitons le moins. » Cette chose-là, c'était

la paix.

Il n'est pas aisé de mettre un frein à la politique d'envahis-

sement. Louvois, sans perdre un seul jour, prépara une nou-

velle guerre. On lui demandait de désarmer; il supprima en

effet dans tous les régiments de l'armée la moitié des compa-

gnies; seulement il doubla l'effectif de celles qu'il conservait.

Après quatre années de préparatifs, il recommença la guerre,

s'attaquant cette fois non plus à l'Espagne, mais à la Hollande.

Il s'était aperçu dans la guerre précédente que la Hollande

l'avait empêché de conquérir la Belgique, el il en avait conclu

fort justement (ju'il devait affaiblir el ruiner la Hollande. 11

raisonnait comme ferait un ministre prussien qui, ayant

remarqué que rAulrichc avait été arrachée de ses mains par

l'intervention française, conclurait de là qu'il doit ruiner la

France pour accomplir ensuite eu toute sûreté ses desseins sur

l'Autriche et sur l'Allemagne.

De quel droit cependant attaquer la Hollande, qui était

depuis un siècle l'alliée de la France? car Louvois ne pouvait
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pas se passer <\u liimi. Il lit d.rlaivr ,|u'i| atlaquait la lldlaiuli'

« à cause di' l'iiijîialiUiîlo cl <\i- la vaiiil.:' iiisiippurtable îles

Hollandais ». Il sVlail pn'iiaii'' liuiLMiciiieiU à la «riierre- sa
(lipl.iriialic el son adimiii-lialiuii mililaire avaient admirable-
ment lail leur iriiviv. (Iii s'rlail allaelié le roi d'Anj;lolerre

d'une pari, les princes allemands de l'autre, on avait un.-

armt'e de I '20 000 liunimes. rhilTre qui nous paraît faible

aujourd"luii et (jui était énorme en ce temps-là ; on avait un
matériel complet; Louvois avait poussé l'babilelé justprà acbe-
ler la poudre et le plomb aux Hollandais eux-mêmes. 11 était

parfaitement servi |iar d'babiles espions iju'il entretenait par-
tout, dans les villes de la Hollande, dans les pavs é!ran"-ers,

clans l'entourage même des souverains et jnstpa' dans le par-
lement anglais. Enfin l'babile minisire avait mis de son côté

tous les moyens de succès, de manière à frapper rapidement
et à coup sûr un ennemi qui ne s'attendait nullement à la

guerre. La Hollande appril à peu de jours d'intervalle que la

guerre était déclarée, (|iir l.miis XIV avait passé le Rhin à

Tolhuys, (ju'il approchait d'Amsterdam.

11 ne semblait pas que cette nation, toute j)acifi(pie et labo-

rieuse, |)ùt tenir tète à l'énorme puissance qui s'était si bien

préparée à la combattre, et qui jetait tout à coup toutes ses

forces contre elle. Elle im|dora la paix. Les conditions qu'elle

offrait an vaintpieurélaient assurément fort avantageuses, mais
le roi et le ministre ne s'en contentèrent pas. Quand on est si

facilement victorieux, on s'enivre de sa victoire, on en est

aveuglé, et l'on ne voit pln-^ d'obstacles devant soi; on se croit

maître de tout, et parce qu'on a franchi aisément les frontières

d'un pays, on prétend >< aller partout, partout ». Louis XIV et

Louvois posèrent aux Ibdiandais des conditions inacceplables.

Ils voulurent que la Ibdlande >'anéanlit; ce fut précisément

ce qui la sauva. Amsterdam, la ville la plus riche et en même
temps la plus palriole. l'âme du pays, se résolut à la lésis-

tance. Klle ouvrit les écluses ipii retenaient la mer et s'en-

toiiia d'iiiie enceinte d'irmndalion. En même temps la Hollande

changea son gouvernement et lit une lévidution pour se mieux
défendre; laissant de coté pour un moment ses institutions

51
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républicainos. qui lui avaicnl ilonni' le calme et la prospérité,

mais i|ui nr lui paraissaient pas assurer assez énergiqucnu'iil

rindépendauce nationale, elle étaldit une sorte de dictature

militaire pour le salut du pays. L'œuvre de la défense était fort

difficile, elle paraissait même impossible, et voici en quels

termes Louvois en parlait : « Si les Hollandais étaient des

hommes, il y a longtemps qu'ils auraient fait la paix; mais

ce sont des btMes qui se laissent conduire par des gens qui ne

pensent qu'à leur intérêt. » Il ne comprenait rien à ce peuple

qui sans armée prétendait se défendre contre la meilleure

armée de l'Europe. Il croyait en avoir bientôt raison ; mais

l'inondation fit ce que les meilleures fortifications du monde

auraient pu faire : elle arrêta l'armée envahissante, la retint

tout un hiver, la fatigua, la déshabitua de vaincre, la démo-

ralisa.

Pendant ce temps, des alliés s'offrirent à la Hollande, non

pas alliés désintéressés et généreux (la Hollande n'en espérait

pas), mais alliés qui avaient les mêmes intérêts qu'elle ou les

mêmes craintes. L'Espagne savait que la chute de la Hollande

lui ferait perdre la Belgique. L'Angleterre sentait que cette

ambition de la France menaçait sa grandeur maritime, et

l'ambassadeur français à Londres écrivait à Louvois : « Les

Anglais vendraient jusqu'à leur chemise pour la conservation

des Pays-Bas. » La maison d'Autriche s'apercevait qu'elle per-

dait le premier rang en Europe par suite des progrès de la

France. Ouant à la maison de Hoiieiizollern, elle n'était pas

menacée directement, et il ne semblait pas qu'elle eût rien

à voir à ces affaires. Elle n'avait rien à prendre à la France

et c'était du côté de l'Allemagne (jue se portaient ses convoi-

tises; mais pour grandir en Allemagne, pour y acquérir d'abord

l'influence, ensuite la force, enfin l'empire, elle jugeait utile

de se poser en adversaire de la France. L'aire naître dans l'âme

du peujtle allemand une sorte de patriotisme qui serait surtout

la haine du nom français, et se faire l'organe acci'édité de ce

soi-disant patriotisme, lui paraissait le meilleur moyen de

sortir de la position irinfériorilé où elle se trouvait en Alle-

magne. Elle fut donc la première à se déclarer en faveur de la
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llolliiiidi-. Los autres puissances l'une après l'aulre suivirent

son exenij)le. et la Fiance eut à cunilialtie prescjue lnulc l'iùi-

nipe. (!e lui au tour de Loinois à désirer la paix et au tour

des Hollandais à la reCuser. Celle guerre, qui au compte de

Louvois ne devait ilurer qu'un été, se prolonirea pendant six

années, et, au lieu de se terminer par l'anéantissenient de la

Hollande, elle se termina |iar le traité de Nimègue, qui ne fil

perdre à la Hollande ni une |iro\iiicc ni une forteresse, et qui

ne lit gajiuer à la Fiance (ju'uiii' province de la monarcliie

espagnole, la Franche-Coinlé. Louis Xl\ semblait ètie le vain-

queur, el la France s'y Ironipa peut-être : le vrai vainqueur

était la Hollande.

On croirait ([u'après de si grands efTorts et si peu de résultats

Louis \1V el Louvois auraient renoncé à la politiipie d'envaliis-

sement. 11 n'en fui rien. L'aiiiliilioii ne s'arrête pas quand elle

veut. L'inslinct d'u-iupalion. la lièvre d'agrandissement, lors-

i|u'iK ont une fois Miisi un souveiain nu un |peujile, le tien-

iieiil et le inènenl iiialuié ipi'il en ail. Le jour où l'on s'engage

dans la politiipie de conquête, on ne doil pas dire : Je n'irai

que jusque-là. Il faut toujours aller plus loin. Après le traité

de Mmègue, la paix paraissait assurée pour longtemps; mais

Louvois eut la jirétention de faire encore des conquèlcs en

pleine j)aix. et l'on vit, spectacle étrange, la politique d'en-

valiissemenl j)oursuivre son œuvre en dehors même de toute

guerre. Les derniers traités avaient donné au roi certaines

villes avec leurs dépeinlanven. Par ce mot, il fallait sans doute

entendre le territoire réellement dépendant de chaque ville;

Louvois comprenait (pi'il s'agissait d'autres villes ayant autre-

fois dépendu féodalemenl des premières : questions de juriste,

pcnsa-l-il, que la magistrature devait décider. Les moyens

juridi(|ues furent de tout temps commodes pour l'ambition. Il

y a quelques années, la l'russe interrogea les jurisconsultes

pour savoir à qui le Slesvig-Holslein devait appartenir, et sur

leur arrêt elle se l'adjugea. Louvois avait iineiih'- ce procédé

a\anl les ministres prussiens. Votilanl >'einparer de (iourirai,

de Luxembourg, de Sarrebriick, de Deux-l'onts, il consulta la

magistrature fran(;aise, et se fil adjuger cas villes par arrêt.
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L'acquisiluHi de Strasboiu- fut plus l.'-ilime; elle se lil par un

conl.al Ibrnu'l oulro la ville el le roi, el elle cul ce rare L.H.lH.ur

(l'être conforme à la fois au droit des gens de cette epo-ju.. et

au droit des gens de la nôtre.

Tous CCS empiétements, (pi'ils fussent justes ou non, mécon-

tenlèrenl rAIlemagne el l'Europe. Jamais dans les généra-

tions précédentes la France ne s'était présentée aux Allemands

comme une puissance envahissante. Jamais, n. pour Metz et

Verdun, ni pour l'Alsace, elle n'avait fait d'autres acquisitions

que celles que l'Allemagne elle-même lui avail librement con-

cédées ou offertes. On l'avait toujours connue modérée et dé-

sintéressée, el l'on n'avait pas encore pris l'habitude de l'accu-

ser de convoitise. Elle avait toujours été l'alliée des Allemands,

jamais elle n'avait été leur ennemie. Elle était un membre de

'la liane du Rhin, presque un membre du corps germanique.

Louis \1V el Louvois, pour la première fois, manifestèrent une

ambition «lui inquiéta l'Allemagne. Non seulement ils tou-

chaient au Rhin, mais ils possédaient de l'autre côté du lleuve

Kehl et Friltourg, el vers le nord Landau, Luxembourg, Trêves,

et même la place forte de Montroyal entre Trêves et Coblenlz.

C'était prendre vis-à-vis de l'Allemagne une position offensive

(Tui était aussi dangereuse et aussi contraire au droit (|ue le

serait en sens inverse la possession de Metz et de Strasbourg

aux mains d'une puissance allemande.

^ Tous les souverains de l'Europe se sentirent menacés dans

leur indépendance. Ils s'unirent pour se défendre, et formèrent

la coalition d'Augsbourg. Louvois se jeta résolument dans ceinte

nouvelle guerre qu'il avail provoquée. 11 n'en vil pas la fin. Sa

mort, (jui arriva en 1(191, ne modifia pas la marche des évé-

nements; sa politique se continua fatalement après lui.

Louis XlV, qu'il avait lancé dans la guerre, ne put pas s'en

dégager. 11 dut continuer à rouler sur celle pente; après la

guerre de la ligue d'Augsbourg, il fut enlraîné, un peu malgré

Fui, dans la guerre de la succession d'Espagne. Il vieillit de

lulle en lulle. A une série de victoires inutiles succéda une

série de défaites; la paix qu'il avait si souvenl refusée aux

autres lui fut refusée à son tour; il ne la retrouva qu'aux der-
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niers jours do sa tri>to vieillesse, el à la veille d'aller rendre

eompte à Uifii du sang versé.

On peut se demander ce que la France avail pensé de toutes

ces LHierres. S'était-elle associée à la politique de I.onvois et de

l.oni> \IV? Avait-elle partagé leur amliitiou' les avail-elle pous-

sés à la guerre, les avail-elle au moins encouragés? Avait-elle

désiré comme eux l'agrandissement el la conquête? La France,

pendant ces cinquante années de luttes, ne fut jamais consultée.

Si elle avail eu des États Généraux, comme au xiv" siècle, ou des

Assemblées de Nolables, comme sous Louis XI. François I" el

litmi IV, il est vraisemblable qu'on l'ainail vue, comme à

toutes ces époques, rédamei' l'inlégi-ilé du territoire sans de-

mander aucun accroissement; mais Louis \I\ ne réunil ni

Etais (Généraux, ni Notables; il ne semble même pas qu'il ait

jamais songé à s'enquérir de ce que le pays pensait de ses

entreprises. Il ne lui vint pas à l'esprit de se faire donner, ne

fùl-ce que par un simulacre d'assemblée, une de ces vagues

procurations que les rois obtiennent tacilement de leurs peu-

ples pour la décharge de leur conscience. La France n'eut ilnuc

aucun moyen de se faire entendre. Pourtant l'opinion publique

|ierca el se laissa entrevoir. Nous savons par les écrits du

temps, par les lettres de Mme de Sévignc comme par celles de

Sainl-Évremond. par ([uelques vers de La Fontaine el quel(|ues

vers même de Boileau, ce qu'un se disait à l'oreille el ce que

chacun pensait à |)art soi de la politique du roi. Les Mémoires,

sans j)arler des pamphlets, prouvent jmr mille indices que la

France n'aimait pas la guerre, qu'elle ne partageait pas l'ambi-

tion dr l.oui- \IV. que, chaque fois qu'elle semblait fêter une

victoire, c'était plutôt l'espérance de paix que la victoire (|u'elle

fêtait, (|u'elle iw souhaitait enfin aucun accroissement el

qu'elle se désolait souvent des conquêtes de Louis XIV. (lolbert,

qui représentait bien mieux (]ue Louvois l'opinion |)ublique,

ipii d'ailleurs par ses fonctions mêmes était en relations bien

plus intimes avec la population, qui était cha<iuejour au cou-

rant de ce que pensait la France par les rapports des inten-

dants, faisait entendre au roi des paroles de paix. C'était la

voix de la France qui parlait par sa bouche. La France ne s'as-
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socia un inomont à Louis XJV que dans la période des grands

revers, lorsque le pays fut envahi ;
pendant la période des

succès, elle ne s'élail jamais unie de cœur au roi et au ministre

belliqueux. 11 y a dans la correspondance de Louvois un mol

qui le condamne en absolvant la France; au milieu des vic-

toires de la guerre de Hollande, il écrivait : « On est travaillé

ici du mal de la paix. »

Il n'y a donc aucune raison pour rendre la France respon-

sable de la politique d'envahissement que Louis XIV et Louvois

avaient seuls poursuivie ; mais déjà les étrangers se plaisaient

à l'accuser d'être dévorée de la manie de la guerre. Les étran-

gers se sont souvent trompés sur elle. De ce qu'elle est coura-

geuse, ils ont conclu qu'<'lle est belliqueuse. Ils l'ont appelée

« nation inquiète », parce qu'elle ne tend pas le cou au joug

de l'étranger; ils l'ont appelée « nation agressive », parce

qu'elle ne veut pas voir l'envahisseur sur son sol.

II

Aurait-on pensé que deux siècles après Louvois il se trou-

verait des ministres et des hommes d'État qui reprendraient sa

politique d'envahissement? Il y avait longtemps que cette poli-

tique semblait reléguée parmi les choses mauvaises du passé.

Pendant le xvnf siècle, la monarchie française elle-même n'y

avait plus songé: ni Louis XV ni Louis XIV n'avaient visé à

faire des conquêtes; ils avaient entrepris des guerres en vue

de maintenir l'équilibre européen ou l'influence française,

jamais en vue de s'agrandir. L'ambition et le désir d'empiéter

ne s'étaient montrés à cette époque, parmi toutes les familles

régnantes, que chez la maison de Hohenzollern. Elle avait,

dans la première moitié du siècle, envahi effrontéuKMit la

Silésie, et dans la seconde elle avait provoqué la Russie et

l'Autriche à partager avec elle la Pologne. A part cette maison,

la politique d'envahissement paraissait abandonnée. Etait venue

la Révolution française ; non seulement elle avait annoncé le

désir de la paix, mais elle avait ingénument réclamé la
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suppression des années. Pour oblijier la hépuLlique à devenir

belliqueuse, il avait fallu l'aUaquer la première et envahir

son sol. 11 est vrai que par re|nésailles elle avait envahi à son

tour, mais jamais du moins elle ne s'élail annexé une province

que par le vœu l'ormel de la population. L'Empire avait donné

ensuite dans l'excès de la guerre; l'ambition personnelle de

l'empereur avait été surexcitée par les provocations incessantes

et trop habiles des puissances monarchi(pies. Elles s'étaient

juré de ruiner l'Empire par la guerre, et la guerre en effet, en

dix ans, épuisa l'Empire. Après lui, l'Europe ne songea (]u'à la

paix. Les peuples se livrèrent au commerce, à l'industrie, au

travail de l'esprit; rintelligencc grandit, et la liberté gagna

peu à peu du teriain.

Est-ce la France qui a repris la j)olilique d'envahissement?

Assurément nos guerres en Crimée et en Italie n'étaient pas

des guerres d'invasion. La France voulait s'agraiidir par le

travail, jiai' l'exploilation des richesses de son sol, pai' le déve-

loppement aussi régulier que possible de ses institutions, par

ses arts et par ses sciences, par ses écoles et par ses livres.

Voilà ce qu'elle souhaitait, et il est impossible de citer en

France un seul homme d'État qui depuis (luaranle ans ail

poursuivi une autre politique. La républi(pie de IS4S ne fut

certainement pas envahissante. Lorsque Napoléon 111 se pré-

senta aux suffrages de la France, il eut grand soin de répudier

l'esprit de conquête, et pour faire accepter l'Empire il eut

besoin de faire celte promesse : « L'Empire, c'est la paix. »

Comme lui, nos députés, à chaque renouvellement de la

Chambre, ne se faisaient élire qu'en promettant à leurs élec-

teurs le maintien de la paix et la réduction de l'armée. La

France ne voulait j)lus de conquêtes. Il eût i'allii descendre aux

dernières couches de notre société, parmi les plus ignorants et

les plus naïfs, pour trouver encore des hommes rêvant la

guerre d'inva-iou et souhaitant les provinces rhénanes. Tous

les votes plébiscitaires et parlementaires recommandaient une

politique pacifuiue et sans convoitises. H ne se passait pas une

année sans que le Corps législatif, dans ses séances [)ubliques

ou au moins dans ses commissions, demandât la diminution
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(les dépenses militaires. (In Ini rcjndclic ;i la vérilé d'axolr

accueilli par un vote trenthousiasme la déclaration de guerre

à la Prusse; mais il iaut bien voir ce ipie signifiait ce vote.

L'assemblée qui l'exprima était assurément l'une des plus

pacifiques qu'il y eût en Europe; elle ne vota la guerre que

sur la promesse qui lui fut faite que cette guerre amènerait un

désarmement général. Ce n'était pas la rive gauche du Rhin

qu'elle souhaitait, c'était la réduction des armées et presque la

suppression de la guerre dans l'avenir. Son vote, à regarder

au fond des choses, fut un vote de paix.

Quant à notre gouvernement, dans son manifeste à la France

et à l'Europe, il n'annonça aucune autre ambition que celle

de forcer la Prusse à désarmer, afin de désarmer lui-même. On

n'a pas le droit de dire que son intention secrète était de

prendre la rive gauche du Rhin, car il s'engageait alors par

un traité avec l'Angleterre à ne pas s'emparer, même en cas

des plus grands succès, d'un seul pouce du territoire allemand.

Ai la nation française ni son gouvernement ne songeaient à des

conquêtes. Notre génération avait horreur de la guerre. Elle

s'occupait à fonder des « ligues de la paix »; elle s'endormait

dans le beau rêve de la paix perpétuelle. Si la France a commis

la maladresse de déclarer la guerre, ce n'est pas elle au moins

qui a commis le crime de la vouloir et de la préparer.

Mais il s'est trouvé en Europe un souverain et un ministre

qui ont relevé le vieil héritage tombé à terre de Louis XlYet de

Louvois, et qui ont repris les vieilles idées, la vieille ambition,

les vieilles convoitises. Cette restauration d'un passé détesté

nous est venue de la Prusse, comme si l'intelligence de la

Prusse était en retard sur celle des autres peuples. Tandis que

toute l'Europe comprenait depuis longtemps que la vraie gran-

deur des nations consiste dans leur travail, dans leur prospérité,

dans le progrès régulier de leurs institutions libres, dans le déve-

loppement de leur esprit, dans l'équilibre de leur conscience,

tandis que toutcequi était intelligent en Angleterre, en France,

même en Allemagne, était unanime à reconnaître que les des-

tinées des nations sont dans la paix et dans la liberté, la Prusse

en était encore à croire que la grandeur lient au nombre des
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armées, il (jue la gloire dépend de la force el de la violence.

Elle en était encore à mettre son ambition à cire une grande

puissance militaire. Au uniment où l'esprit de travail prévalait

dans toute l'Europe, l'esprit de c(in(|uôte réjrnait eiicon; à

Merlin. C'est par la Prusse que la vieille |)olili{|ne d'eiivaliisse-

menl a reparu dans le monde.

Pourtant tout a changé depuis deux siècles : idées, droit,

institutions, tout s'est modilir, uu''me en Prusse. Comment

l'aire pour ressusciter au milieu de tant de choses nouvelles

l'aïuienne politique? Le moyen est bien simple. On n'admet

plus aujourd'hui que vous fassiez la guerre pour un iiih lèt

personnel ; eh bien ! vous trouverez un intérêt public pour la

faire. Vous ne pouvez plus parler, comme Louis XIV, de vnlii'

gloire de roi par droit divin; oli bien! vous parlerez i\f la

grandeur de la |)alrie. Vous mettrez eu a\iiiil 1rs u\n\> d'iiuiié

l'I (!r nationalité. Vous jirendrez le Hanovre au ikiui iIc l'uuih'

alicMiande, vous prendrez l'Alsace et la Lorraiiu^ au nom de la

nalionalilé allemande. Quelques-uns vous objecteront [icul-

ètre qu'ils ne voient pas un lien nécessaire entre l'unité alle-

mande ri l'ambition prussiernic ([ue celte unité se faisait |i(ii

à peu, qu'elle se faisait par la paix el par la liberté, qu'elle se

faisait sans vous el sans voire monarchie, et qu'il impiu'tail

peu à cette unité qu'il veut une couronne impériale sur votre

léle. Laissez-les dire, il n'y a jusqu'à présent que les étrangers

qui vous fassent ces objections; les Allemands n'y pensent pas

encore, et ils n'y penseront, s'il plaîl à Dieu, ipie quand v(ilr(^

(euvre sera faite et le tour joué.

La polilirpie d'envahissement, en revenaul au jour, a donc

dû iirciidiv une allure et un langage modernes; elle a du parler

comnii' on parle aujourd'hui. D'ailleurs les grands principe-^

d(! notre temps se plient à son usage; ce sont inventions dont

elle profite, comme elle profite des inventions de la science;

les idées sur les droits des peu|ili- lui soni aussi utiles (|ue

les canons krujip; elb' en tire une force merveilleuse.

L'ambition de Louvois, qui ne prétendait pas servir rintérèt

d'un peuple, n'avait à sa disposition que des armées de

12<H)(M» hommes. Celle de M. de liismarck a toute une race
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cl louto une génération d'hommes à sa disi-iélion. De ce (|u"il

parle de la nation allemande, il suit nécessairement qu'il n'y

a j)as un seul Allemand sur terre qui ne doive servir d'instru-

ment à cette politique, qui ne soit obligé en conscience à tuer

et à être tué pour elle, et qui ne soit tenu de devenir un con-

quérant et un envahisseur à la suite du roi de Prusse et du

ministre prussien. L'ambition et l'usurpation ne sont plus

réduites à se servir de simples armées; elles se servent de

populations entières.

Mais que dit de cela la morale? car il ne se peut pas qu'elle

ne parle un peu. Les rois ont une conscience comme les autres

hommes. Louis XIV avait bien des sci-upules lorsqu'il envoyait

à la mort non pas un peuple contraint, mais quelques régi-

ment de soldats volontaires; à plus loi'te raison le roi de Prusse

doit sentir une grande crainte et un grand serrement de cœur

lorsqu'on lui dit (ju'il faut mener à la guerre toute la jeunesse

de l'Allemagne. La morale, dûment interrogée, habilement

étudiée, scrutée dans tous ses recoins, ne fournit pas une

réponse qui rassure ce cœur timoré. Par bonheur, au-dessus

de la morale il y a la piété, il y a le doigt de Dieu. Qu'on ne

parle plus du Droit : la religion commande. La conquête et

l'usurpation sont un dessein providentiel. Marchez donc devant

vous, à roi pieux, et ne vous inquiétez ni du sang ni des

ruines; c'est Dieu qui pille par vos mains et qui tue par vos

canons. La dévotion est un bien doux oreiller pour la con-

science.

Ainsi nous voilà en progrès, et Louvois est fort dépassé. Du

reste on ne dédaigne aucun des moyens secondaires dont il a

autrefois connu l'usage. Nous avons vu que Louvois, dans ses

usurpations les plus flagrantes, trouvait toujours de bonnes

raisons pour démontrer qu'il était dans son droit. Avant

chaque guerre entreprise par les soldats de la Prusse, on a trouvé

des écrivains prussiens pour prouver que la guerre était juste.

Comme les juristes de Louvois plaidaient pour lui au sujet de

la Belgique ou du Luxembourg, les professeurs de Berlin ont

enseigné scientifiquement que le Slesvig est la propriété légi-

time du roi Guillaume, que la Saxe et la Bavière doivent lui
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ôlie siibordoiinéos, qn'enliii l'Alsace el la Lonaine doivent

l'airt' pallie de l'Allemagne, c'est-à-dire tle l'Empire de Guil-

laume. Indes traits de l'habileté de Louvois était d'éviter pour

lui-même le rôle d'agresseur et de le faire prendre à ceux

qu'il attaquait. Hien n'est plus curieux que de suivre dans sa

correspondance les efforts qu'il fit pour déterminer l'Espagne

à lui déclarer la guerre. L'Espagne ne tomba pas dans le piège;

mais les ennemis de M. de Bismarck ont été moins habiles :

le Danemark, rAutriche et la France ont pu paraître un

moment les agresseurs. D'ailleurs toute l'adresse de Louvois a

été dépassée de bien loin par cette admirable scène de comédie

où l'on vit un roi qui depuis longtemps était |)rèt pour la

guerre, qui l'avait voulue, qui en avait lourni l'occasion, qui

l'avait fait éclater au moment choisi par lui, et qui voyait son

ennemi tomber dans ses filets, recevoir en pleurant la décla-

ration de guerre et s'en remettre à la grâce de Dieu.

Toute espèce de guerre apporte avec elle des maux inévi-

tables; mais la guerre de conquête en entraîne plus (ju'aucune

autre. Que deux puissances également civilisées se fassent la

guerre pour des principes, ou pour un point d'honneur, ou pour

des intérêts commerciaux, elles se feront le moins de mal qu'il

sera possible. Elles ne verseront le sang (ju'autaiil qui! h-

faudra; elles arrêteront le duel aussitôt qu'elles pourront l'ar-

rêter; elles réprouveront surtout le pillage et l'incendie. 11 n'en

est pas ainsi îles guerres de coiu|uêle. La politique d'envahis-

sement en effet suppose la cupidité aussi bien que l'ambition.

A l'envahisseur il ne faut pas seulement des territoires et des

places fortes, il faut de l'argent. Dans toute autre soitc de lutte,

le vainqueur peut dire qu'il est assez riche pour payer sa

gloire; mais la guerre d'invasion ne peut pas avoir de ces déli-

catesses. Elle veut des profits réels et pal[iables. Pour elle, la

victoire ne serait pas la victoire, s'il n'y avait à la suite une

contribution de guerre. Nous devons reconnaître qu'en ce point

Louvois a donné l'exemple aux hommes d'Etat de la Prusse,

et, si on l'a surpassé, ce n'est qu'en l'imitant. W a en etrel,

sinon inventé, du moins régularisé le système des contribu-

tions en pays ennemi. 11 a décidé, comme si c'eût été un point
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acquis du ilroil dos jicns, (|U(' le vaincu dcvnil |);ivcr le vaiu-

(jucur, que rciiv;iln ilc\;iil indemniser rciiviiliisseur. Les

ministres prussiens ont pu trouver dans sa correspondance

dos pages bien instructives. Un jour, Louvois écrit en pnrlaut

des Belges : « Comme ce sont gens affectionnés à nos ennemis,

il laul tirer d'eux fout le plus de choses que l'on pourra, pour,

par ce moyen, les faire servir le roi malgré qu'ils en aient. »

Un chef d'armée lui opposait les sentiments d'humanité et le

droit des gens; il répond : « Les gens qui discourent ainsi

nous croient encore malades d'un mal dont on a été en effet

fort entaché autrefois, c'est le qiien dira-l-nn. » Une autre

fois un chef d'armée lui a ccril qu'il comptait traiter avec dou-

ceur les hahilanls; Louvois réplique : «Cette pi'ovince ne pou-

vant pas, après la paix, demeurer possession du roi, il faut en

tirer tous les avantages imaginables sans se soucier do la bonne

ou méchante humeur des habitants; le roi trouve que leur

argent vaut mieux. que leurs bonnes grâces. « Nous n'affir-

mons pas que les Prussiens parlent et écrivent avec cette fran-

chise; mais nous savons qu'ils ne se soucient pas plus que

Louvois du quen dira-t-on, et qu'ils calculent aussi bien que

lui les profils (|ue la guerre doit leur rapportei'.

Quant au pillage et à l'incendie, ils rapportent pou; mais ils

sont d'excellents moyens de vengeance et d'intimidation. Lou-

vois en usait volontiers. Un de ses généraux lui écrivait :

« Tout le pays de Deux-Ponts est armé, et l'on tire sur nous de

tous les buissons et à tous les passages » ; Louvois répond qu'il

faut fusiller les paysans et brûler les villages « pour mettre ce

peuple à la raison », et il ajoute : « Tout le monde sait que les

Français ne commettent des atrocités pareilles qu'à regret,

mais ces paysans allemands nous obligent à les commettre. »

Ainsi parlent les envahisseurs. Oui leur résiste est un rebelle :

si quelqu'un est dans son l(u(, ce n'est pas celui qui fusille,

c'est celui qui est fusillé; le coupable, c'est le peuple envahi.

Les Prussiens parlent-ils et agissent-ils aulromont? Si un

paysan défend contre eux son champ et sa maison, ils le fusil-

lent; si un coup de feu part d'un village et que le coufahle ne

soit pas dénoncé, le village est livré aux flammes. Les Prus-
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siens font ce que faisait Louvois, et la seule cIiosl- (|ui

étonne, c'est qu'ils se croient dans leur droit. Ne leur dites

pas (jue cela pouvait être toléré il y a deux siècles : ils ne savent

pas que la morale a fait des progrès depuis ce temp>-l,'i.

N'alléjruez pas que ces cruautés soulevaient la réprobation

de la France ellcMiième : ils répondraient que la France ne

connaissait rien au droit de la guerre. N'ajoutez pas que beau-

coup d'officiers français refusaient d'exécuter les instructions

de Louvois, et que, par exemple, celui qui avait l'ordre d'in-

cendier le cliàleau et la ville de lleidclberg n'incendia ipic le

château, qui était la propriété d'un souverain, et refusa d'in-

cendier la ville, qui était la propriété des habitants. Ne dites

pas cela, car les Prussiens vous répliiiueraieiil que la disci-

pline est bien meilleure chez eux, que leurs olliciers et leurs

soldats incendient sans broncher, que quand on leur dit :

Pille et vule. i\- pillent et volent sans murmurer.

La population prussienne pense-t-elle de toute celle poli-

tique de ses hommes d'État ce que la France pensait de celle

de Louvois? Nous l'ignorons, et nous n'osons rien affirmer à

cet égard. Il est possible qu'elle ne doive pas être tenue pour

responsable de tout ce qu'on fait en son nom. Toutefois nous

crovons remarquer chez elle un certain état d'esprit ipii est

assez en rajiport avec la polili<iue de M. de Bismarck. Tandis

qu'en France les sentiments belli(pieux ne se rencontrent plus

(pic dans les classes ignorantes, en Prusse ce sont plutôt les

classes élevées et instruites qui poussent à la guerre; elles

semblent infectées de cette vieille maladie iju'on nous repro-

chait autrefois et qu'on appelait le chauvinisme. Les anciennes

idées sur la guerre et sur la gloire régnent encore, dil-oii,

dans les salons de Berlin et trônent dans les chaires de l'Lni-

versilé. Cependant il faut songer, à la décharge de la popu-

lation prussienne , que voilà deux siècles que la maison de

(lohenzollern entretient chez ses sujets l'esprit de guerre.

Depuis que cette famille s'est aperçue de la puissance de

r(t|)inion |)ublique, elle s'est applicpiéc à la tourner à ses vues

et à la faire servir à ses intérêts; elle a travaillé à la rendre

belliqueuse, elle en a fait une machine de guerre. L'opinion
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en Prusse a élé clisciplinée comme l'année. Louvois ne con-

naissait pas celle partie de l'art militaire. 11 ne savait pas

qu'avant de lancer un peuple dans la <,ruerrc il fallait dès

l'école et presque dès le berceau lui inculquer des sentiments

de haine contre l'étranger. 11 n'enseigna point à la France à

détester suffisamment les Espagnols, les Allemands, les Ita-

liens. C'est un enseignement qu'on a toujours négligé chez

nous. Il est résulté de là que nos officiers et nos soldais oui

toujours parcouru l'Europe sans haïr et sans être haïs. Ils fai-

saient leur devoir de soldats, mais sans y mettre ni animosité,

ni rancune, ni envie. L'Allemand, le Russe, étaient pour eux

des adversaires plutôt que des ennemis. On se saluait avant le

combat, on se serrait la main après la bataille; la guerre était

loyale et sans fiel. La maison des Hohenzollern a poussé l'art

de combattre fort au delà des limites connues. Elle a compris

avant tous les autres hommes que, pour récolter plus sûre-

ment la victoire, il faut commencer par semer la haine. Elle

s'est mise à l'œuvre longtemi)s à l'avance ; bien avant de nous

combattre, elle a répandu parmi ses sujets les calomnies les

plus incroyables sur notre caractère. Elle n'a cessé de leur

parler de notre orgueil, de notre ambition, de notre athéisme,

de notre immoralité; elle a dévotement fait couler la haine

dans les âmes. Elle y a employé la religion et a fait du pié-

tisme une arme de combat contre nous. Elle y a employé aussi

la science; ses professeurs se sont attachés à travestir notre

Révolution française et à dénaturer toute notre histoire pour

nous rendre haïssables; j'en connais qui ont altéré jusqu'à

l'histoire romaine pour la remplir d'allusions contre nous.

Toute science chez eux fui une arme contre la France. Ils

inventèrent l'insoutenable théorie des races latines pour

donner à leur ambition dynastique les faux dehors d'une que-

relle de races. Ils firent servir la philologie et l'ethnographie à

démontrer que nos provinces les plus françaises étaient leur

propriété légitime; ils obligèrent la morale à enseigner que

le fait accompli est sacré, que le succès est providentiel, et

que par conséquent la force prime le droit. C'est ainsi que

de longue date on préparait la Prusse à la guerre d'aujour-
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iriiiii; 011 a l'ail ilV-Ili' à l'orce d'éducation iiiu' nalioii

haineuse.

Aussi n'esl-co pas une guerre comme une aulie (|ue celle

qu'on nous fait aujourd'hui. .Iu>(|ii'à invscnt il était adini--

par le droit puldic i|u'uii j,'ouvLTncnieut combattit un autre

gouvernement, ciii'uiu' aiuiée cherchât à détruire ou à faire

prisonnière une autre armée; mais ce n'est plus do cela ipi'il

s'agit niainliMiant. 11 est arrivé en ciïcl, pour notre épouvan-

table malheur et aussi pour la révélation de toute la haine

prussienne, (|u'au bout de six semaines de lutte notre gouver-

nement et notre armée ont disparu et se sont comme évanouis.

Restait une nation, une population civile, les travailleurs de

toutes les classes, qui ne connaissaient pas l'usage des armes,

qui avaient toujours condamné la guerre et qui n'avaient jamais

pensé qu'ils en auraient même le spectacle. A leur tète se

trouvait un gouvernement nouveau, composé presque unique-

ment d'avocats et d'écrivains, et justement de ceux-là menues

qui, sis semaines aupai'avant, avaient énorgiquement parlé

contre la guerre. Cette nation et ce gouvernement demandèrent

la paix. C'est là (pie la Prusse laissa tomber son masque. Elle

mit à la paix des conditions inavouables, et elle commença

aussitôt une lutte étrange, lutte contre une population civile,

lutte contre un peuple qui n'avait pas d'armes, et qui dut en

fabriquer à la hâte pour se défendre. La Prusse faisait la guerre

non plus à un Ktat, mais à une race, non plus à la France,

mais à cha(jue Français ; elle se jetait sur nous comme à la

curée; il semblait qu'elle poursuivît notre sang dans chacune

de nos veines. Les nations de l'Europe ne comprenaient rien

au caractère horriblement nouveau de la guerre. Elles disaient :

Si la Prusse veut l'.Vlsace et la Lorraine, que n'y installc-l-cllc

ses armées'.' Ou'a-t-elle besoin de bombarder ou dan'anier

Paris'? Qu'a-l-elle à faire sur la Loire ou sur la Somme? C'est

que la Prusse voulait autre chose encore que l'Alsace et la

Lorraine. Sa race voulait exterminer notre race, son orgueil

voulait ell'acer notre nom, son envie voulait détruire nos arts

et nos sciences, sa cupidité voulait emporter nos richesses.

Par-dessus tout, sa dévotion prétendait châtier nos vices, et
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elle commençait par nous enlever notre argent, alin d'en faire

à Berlin un ninlleur usage que nnns.

Yoilà jusqu'où a été poussée la politique (l'envahissement.

LouYois en avait connu quelques règles, la monarchie prus-

sienne les a connues toutes. Jamais l'art d'envahir n'avait été

porté si loin, jamais monan|ues ni ministres n'avaient si bien

su employer un peuple à en frapper un autre.

m

Quels fruits la Prusse et l'Allemagne recueilleront-elles de

la politique dont elles sont aujourd'hui les instruments? Pour

le savoir, il faudrait lire bien loin dans l'avenir. Les événe-

ments ne manifestent pas si vile leurs vraies conséquences. 11

faut quelquefois un quart de siècle et même davantage avant

que l'on puisse dire : Voilà le résultat. Aussi combien de

déceptions ! combien de fois n'arrive-l-il [)as que ce résultat

est exactement l'opposé de ce qu'on avait voulu et cru produire !

Telle guerre dans laquelle une nation avait toujours été victo-

rieuse a pourtant abouti à l'abaissement de cette nation. Tel

grand politique avait voulu diriger la société dans une certaine

voie, et, toujours heureux dans ses entreprises, il croyait son

but atteint; cependant la société a marché dans une voie tout

opposée. Les plus beaux calculs se sont souvent trouvés faux,

et il est souvent arrivé que les succès et les victoires ne furent

que des apparences et des illusions d'un moment.

11 faudra donc attendre encore longtemps avant de dire ce

qu'aura produit la politique de M. de Bismarek. (In ne --aura

peut-être que dans vingt ou trente ans dans quel sens il aura

modiûé les destinées de l'Allemagne. Pourtant, comme sa poli-

tique n'est pas nouvelle, on peut savoir au moins quels en ont

été dans le passé les effets à peu près inévitables. Si l'œuvre

de M. de Bismarck est encore inachevée, celle de Louvois a

produit depuis longtemps toutes ses conséquences; il nous est

donc possible de juger l'arbre par ses fruits. De même que

l'histoire se demandera un jour (juel bien ou (juel mal la ]ioli-
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tii|iii' (le .M. (le Bismarck aura l'ail à sou jtronrt' Pays, nous
pouvons nous demander si I.ouvois a été ulile ou funeste au
sien.

l'endaiil les viiiul-ciiiq années (|Me Lonvois dirigea la iicdi-

ti(|ue, conduisit la diiilonialie, organisa les armées, la France

n'ciil i|iic ili-. Miccés; dans les guerres contre l'Kspagne, contre

la Hollande, contre la coalition d'Augsbourg, ses armées furent

toujours victorieuses. Kt pourlanl Louis \IV ne ]iul ganlei' ni

la lielgi(iue, ni les places de la Hollande, ni J.uxemliourg, ni

Pliilipsbourg. Au commencement de chaque guerre, il niellait

la main sur l'objet de sa convoitise, et en dépit de ses victoires

il était contraint à (^Kupie traité de resliluer pres(jue tout ce

([u'il avait pris. On est frappé du |)eu que lui servaient ses vic-

toires. Il n'accjuit en définitive (jue Strasbourg, (juelques villes

de Flandre et la Franche-Comté, et comme il faut relram lier

ici Strasbourg qui ne fut pas pris par la force d(is armes, il ne

reste donc à rac(|uis de cette politique de conquête ([Ui; la

Franche-Comté et (ju(d(iues villes de la Flandre.

Encore se tromperait-on de beaucoup si l'on jugeait (|n'une

puissance a grandi il;iii> une guerre |)arce qu'elle a pu y acqué-

rir qu.'lques provinces. La Fiance avait gagné, à la vérité, des

territoires et des villes, mais elle avait perdu des amitiés et des

alliances. La Hollande était devenue notre ennemie. L' Vutrle-

terre, qui au temps de Henri IV et de Richelieu nvail été ordi-

naircMienl avec nous, se montrait notre adversaire acharné.

LAlleniagne, (|ui nous avait toujours aimés jusque-là, témoi-

gnait une anlij)alhie et une déliaiice (pii devaient nous devenir

funestes au xvni" siècle. La Russie n'existait pas encore; mais

la Suède, qui avait été au temps de Richelieu noire point

d'appui du côté du nord, cessait d'être avec nous et partageait

la haine générale. Ainsi la j)olili(|ue d'envaliivx'inenl et les

succès mêmes de la IVance n'innienl pnui' cilcl que de liguer

toute l'Europe contre elle. Elle avait quel(|ues villes de plus,

mais elle était isolée dans le monde. S<mi iniluence était certai-

nement amoindrie, son prestige diminué, sa sécurité même
compromise.

Mais c'e>t à riiiliMieiir niêinc du |ia\s ([u'il l'aiil regarder, si

52
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l'on veut juger les fruits ik' la |julili(ju(; de ses maîtres. l'our

poursuivre ces grandes luUes, il avait fallu épuiser la France

en hommes et en argent. Louis XIV, vers la fin de son règne,

avait une peine infinie à se procurer des soldats. Pour l'argent,

les difficultés étaient encore bien plus grandes. Le budget des

années de guerre s'élevait à peu près au double de celui des

années de paix: aussi, pour faire la guerre, il fallait doubler

les impôts. On essaya d'abord d'augmenter les impôts directs,

mais plusieurs provinces se révoltèrent. On lit le même essai

sur les impôts indirects, mais aloi's le commerce s'arrêta. On

créa des impôts nouveaux, le droit d'enregistrement, la capila-

tion, la dîme et jusqu'à une taxe des pauvres levée au profit du

roi. C'était une lourde charge pour la conscience que d'être

ministre des finances en temps de guerre. Le Pelletier, qui le

fut après Colbert, était un honnête homme; « la guerre étant

survenue, il prévit qu'il serait contraint d'avoir recours à toute

sorte de moyens pour l'cmplir les coffres du roi ; sa conscience

ne lui permit pas ele remplir plus longtemps cette fonction, et

il l'abdiqua volontairement », dit Saint-Simon. Impôts anciens,

impôts nouveaux, emprunts forcés, extorsions de toute nature,

c'était encore trop peu pour la guerre. Alors le gouvernement

altéra les monnaies; il vendit les emplois ; il fit trafic des titres

de noblesse. C'étaient encore de troj) laibles ressources pour la

politique d'envahissement. Ou a fieine à se figurer l'inévitable

pauvreté qui punit ces fiers conquérants : en 1689, le roi fai-

sait porter à la Monnaie son aigenterie pour avoir du numé-

raire; en '17U9, il mettait en gage ses pierreries. Sa principale

ressource fut d'emprunter. La dette publiijue, qui avant les

guerres ne dépassait pas 150 millions de capital, s'éleva pro-

gressivement à 5 milliards. Voilà ce qu'avaient coûté les vic-

toires et les conquêtes.

Par la pauvreté du gouvernement on peut juger la misère du

pays. Pour porter les forces de la France vers la guerre, il

avait fallu les détacher du travail, les détourner de l'auricul-

ture, du commerce, de l'industrie. La classe commerçante fut

ruinée la première : la guerre avec l'Allemagne arrêta l'expor-

tation; la guerre avec la Hollande et l'Angleterre détruisit la
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miiiiiic maichaiitli! aussi bien (|uc tello de rKlal. On |)cnl

ii'inarqiu'i- iTailleurs (|ue, dans eliai|iie traité, Louis XIV, pour

obtenir ou j^arder quebjuos provinces, faisait vobuiliers des

concessions douanières et saeriliait à l'inlérèt de la conquête

riiiirivl du commerce. La classe industrielle lut ruinée aussi

l'aule de déboucbés pour ses produits; la misère de la classe

ouvrière en France date du rèf^ne de Louis XIV, et, si la gueiTe

n'en est pas la cause unique, elle en est du moins la cause prin-

cipale. La classe agricole tut la plus malheureuse de toutes,

parce que ce fui sur elle que les impôts frappèrent le plus

impiloyablcmont. La pauvreté s'étendit ainsi sur toute la

société lVan(;aise comme une lèpre, et Fénelon put écrire au

grand roi conquérant : « Votre peuple meurt de faim, et la

l'rance entière n'est plus qu'un grand iKqiilal. A la suile de

la pauvreté vint la déjiopulalion. Si l'on consulte les rapports

des intendants qui administraient les provinces, on s'aperçoit

([ue vers l'année 1700 celte même France qui comj)tait deu.v

provinces de plus comptait un quart d'habitants en moins.

La France n'avait |)(uulant jms encore cessé d'être victo-

lieuse, et voilà tout ce qu'elle gagnait à ses victoires. C'était

là tout le fruit qu'elle recueillait de la polili(jue (l'envahisse-

menl. Vraiment nous pourrions dire à la Prusse : « Nos chefs

ont eu autrefois la même ambition et la même politi(|ue (|ue

les vôtres, et ils nous ont l'ail faire ce tjue vous faites. Nous

aussi, iKUis avons connu la manie des conquêtes et l'éblouis-

sement de la gloii'e; nous aussi, nous avons versé le sang et

accumulé les ruines, et nous pouvons vous apprendre que le

mal que nous avons fait aux autres est chaqiu; fois retombé'

sur nous-mêmes. L'esprit de tomjuêle nous a fait beaucoup

souffrir, mais ce n'est pas seulement depuis que nous sommes

les vaincus; nous en avons soufferl, sachez-le, même (piand

nous étions les vainqueurs. Vous nous enseignez aujourd'hui

ce (pi'il en coûte d'être les plus faibles, et notre histoire nous

enseignait déjà ce qu'il en coûte d'être les plus finis. »

Cela diiil donner à rélléchii' aux lthuiU politiques, aux

grands ambitieux, à ceux qui de bonne loi peut-être pensent

travaillei' à la ^^randeui- de leur pavs par h L'uene et par la
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violence. Ils comiilciit (Irjà bien des victoires; leur seront-elles

plus fructueuses ijui' celles de Louvois et de Louis XIV à la

France? sont-ils sûrs de j^arder plus longtemps qu'eux la proie

sur laquelle ils ont mis la main'.' J'admets que toutes les

bonnes chances restent de leur côté, qu'ils soient jusqu'au

bout habiles et heureux, qu'ils réussissent à nous amoindrir

et à nous démembrer, et je me demande, même en ce cas, si

leur Allemagne en sera plus forte. — L'Allemagne aura peut-

être gagné une ou deux provinces; mais il faut mettre en regard

toutes les amitiés qu'elle aura perdues. Qu'elle ne compte pour

rien la nôtre, bien que la sympathie que nous avions toujours

eue jusqu'à présent pour son caractère ne lui ait pas été inu-

tile. Elle aura perdu aussi celle des autres peuples, car elle

aura révélé une ambition que les autres peuples ne lui par-

donneront pas plus qu'ils ne l'ont pardonnée à Louis XIV et à

iSapoléon. Si les Prussiens dans la guerre d'aujourd'hui sont

vainqueurs jusijïï'à la lin, on dira peut-être d'eux : 11^ n'ont

commis aucune faute. On se trompera : ils auront commis une

faute, celle d'être trop vainqueurs, celle d'avoir montré trop

de force et trop d'habileté, et c'est une faute que l'on paye tou-

jours tôt ou tard. La Prusse, à l'heure qu'il est, n'a peut-être

plus d'alliés dans le monde : quelques-uns sans doute peuvent

être encore liés à elle par des traités ou par des intérêts qui

sont pour le moment d'accord avec les siens; mais il est dou-

teux qu'elle ait encore des amis, elle ne peut plus compter sur

la sympathie d'aucun peuple. Personne désormais ne se

léjouira sincèrement de ses succès, et, vienne le moment des

revers, personne ne compatira certes à ses souffrances.

Son iniïuence sur les affaires générales du monde ne sera

pas plus grande qu'elle n'était auparavant, car l'intluence est

proportionnée non pas à la crainte qu'on inspire, mais à l'opi-

nion (|u'on donne aux autres de sa modération et de sa sagesse

politique. Sa sécurité ne sera pas mieux affermie, car plusieurs

nations croiront avoir intérêt à l'affaiblir. Elle a, il est vrai,

l'armée la mieux organisée qui soit au monde; mais la supé-

riorité militaire est ce ([u'il y a de plus instable dans l'huma-

nité. Louis XIV et Xajioléon ont eu aussi l'armée la mieux
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réglée, In mieux iliscipliiiéc, la inicuK pourvue qu'il v t'ùl en

Europe, et pourtant ils ont iini par dos défaites.

On se ilcmancie alors ce que la Prusse et I "Allemagne au nuit

pu irairner ; je ne parle pas bien entendu, de la personne du

roi, qui y gagnera peul-èlre un litre nouveau et uniî autre

couronne, ni de la personne du ministre, (jni y a déjà conquis

un grand nnm; e'e^l de la nalimi ipie ji' parle, l.a pari de la

nation prussienne et allemande ne serait-elle pas tout entière

dans ce mot, la gloire, et ne la croirait-on pas assez payée à ce

prix? Il est vrai que ce mot l'enivre peut-être comme il nous

enivrait autrefois, car il exerce une étrange fascination sur les

peuples enfants; mais laissons de côté les paroles sonores et

vides, regardons les choses en hommes, et envisageons la vie

telle qu'elle est. La vraie question est celle-ci : la Prusse et

l'Allemagne sortiront-elles de celte guerre plus riches, plus

prospères, plus intelligentes et moralement meilleures? car

c'est à tout cela, et à rien de plu-, i|u'on jug(> la grandeur d'un

|)enple.

Depuis le commencemeni de la guerre, le travail e->t à |)en

près interrompu en Allemagne, et par conséquenl l'unique

source de la richesse et de la prospérité est tarie. L'invasiiui

cause autant de pertes au peuple (}ui la fait qu'à celui qui la

subit. Sans doute il n'y a pas en Allemagne de villages incen-

diés, de villes bombardées, de ruines fumantes; il n'y a qu'une

chose, le manque d'hommes. Les guerres de Louis XiV, ([ui ne

se faisaient qu'avec des soldats volontaires ou des cadets de

noblesse, n'arrachaient pas violemment li's bras à l'agriculture

cl à l'industrie. Ici, c'est l'ai^Miculliire el l'industrie (|iii ont

donné leurs bras el leur sang pour la guerre. Depuis ipie les

armées allemandes ont re(,'u l'ordre d'envahir la France, l'Mlo

magne est comme un corps où la vie serait susperuiue. A-l-on

bien calculé ce que coûterait celte suspension de la vie, et

combien elle pouvait devenir dangereuse? V a-l-on songé pen-

dant les années où l'on piéparait lentement celle guerre?
y

a-t-on songé au moment où on la faisait éclater de gailé de

cœur? On avait tout prévu : on savait combien il fallait de

régiments, de canons, de vivics; on avait maripn'; étape par
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élape la marche vers Paris; on avait mis le (loif>l à raviiiice sur

RcichshofTen, sur Metz, peut-être même sur Sedan ; (in savait les

raisons pour lesquelles on n'avait à craindre ni la Russie, ni

l'Autriche, ni l'Angleterre. Une seule chose n'avait pas été

prévue, c'est que notre résistance se prolongerait au delà du

mois de septembre, qu'on retiendrait par conséquent les Alle-

mands loin de chez eux, et que l'Allemagne se trouverait ainsi

la première viclime de celle horrible guerre. Ils n'y pensent

peut-être pas en ce moment : éblouis de leurs succès, acharnés

sur leur proie, ils ne voient pas ce qui se passe dans leur pays;

mais quand ils y remettront les pieds, ils ne tarderont pas à

voir et à compter leurs pertes. Ce ne sera pas comme chez nous

la destruction complète d'un certain nombre de fortunes, ce

sera la diminution de toutes les fortunes sans exception ; ce ne

sera qu'une demi-ruine, mais (|ui portera sur tous, et comme
elle sera moins sensible et moins horrible que la ruine qui

nous frappe, on s'en relèvera moins vite.

L'Allemagne aura donc sacrifié en faveur de la politique

d'envahissement une année de sa vie, une année de son travail

et une forte part de sa richesse. Sans doute ces pertes finiront

par être réparées et oubliées; mais il y a un autre malheur qui

pèse sur elle, et celui-ci est irréjiarable. Cette guerre aura des

effets incalculables sur l'état moral de l'Allemagne. Elle chan-

gera le caractère, les habitudes, jusqu'au tour d'esprit et à la

manière de penser de cette nation. Le peuple allemand ne sera

plus après cette guerre ce qu'il était avant elle. On ne l'aura

pas entraîné dans une telle entreprise sans altérer profondé-

ment son âme. On aura substitué chez lui à l'esjirit de travail

l'esprit de conquête. On aura ôté de son intelligence les idées

saines sur ce qui fait le but et l'honneur de la vie, et l'on aura

mis à la place une fausse conception de la gloire. On lui aura

fait croire qu'il y a pour une nation quelque chose de plus

souhaitable que la prospérité laborieuse et probe; on lui aura

inoculé la maladie de l'ambition et la fièvre de l'agrandis-

sement.

Qu'ils en croient notre expérience : toutes les fois que les

"^hefs de notre nation ont poursuivi la politique d'envahisse-
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ment, It'lal ilc notre Ame en a été troublé. Beaucoup des

défauts dont on nous accuse nous sont venus de nos {guerres,

surtout de nos guerres heureuses. La vantardise, la fanfaron-

nade, l'admiration naïve de nous-mêmes, le dédain |)our

l'étranfrer. n'étaient pas plus dans notre nature que dans celle

de tout autre [leiiple; ils y ont été introduits peu à peu par nos

jruerres, par nos conquêtes, par notre iiabitude du succès.

Toute nation qui recherchera comme nous la gloire militaire,

et qui comptera autant de victoires que nous, aura aussi les

mêmes défauts.

L'Allemagne n'échappera pas à cette fatalité. Peut-être sera-

t-elle cruellement punie d'avoir laissé partir toute sa jeunesse

et toute sa population virile pour cette guerre de conquête et

d'invasion. Un l'a insidieusement arrachée à ses travaux, à

ses habitudes, à sa vieille morale, à ses vertus; on ne l'y ramè-

nera pas. On l'a jetée brusquement dans l'œuvre de guerre, de

convoitise et de violence; son âme en gardera toujours la tache.

Autrefois la guerre d'invasion ne démoralisait que des troupes

de soldats; ici, c'est une nation entière qu'elle démoraliscia,

car une nation entière a été contrainte d'y concourir. A-t-nu

l'ingénuité de croire que ces hommes dont on a fait des

envahisseurs retourneront dans leur pays tels qu'ils en étaient

sortis? Ils y rapporteront des sentiments et des désirs qu'ils

n'avaient jamais connus. Après s'être associé à la violence,

après s'être accoutumé au triomphe de la force ou de la ruse,

il n'est pas facile de revenir à la vie calme et droite. Comment

veut-on que des hommes à qui l'on ordonne le meurtre et

l'incendie gardent dans leur for intérieur une idée nette du

droit et du devoir'.' Ces soldats qui expéilient soigneusement

dans des chariots les bouteilles de nos caves ou qui entassent

dans leurs sacs notre argenterie, les bijoux de nos femmes et

jusqu'à leurs dentelle^, rentreront-ils dans leur maison avec

la conscience aussi sûre et aussi franche qu'autrefois? Nous

aimions naguère encore à parler des vertus allemandes; où les

retrouvera-t-on? La vieille Allemagne n'existe plus.

Qu'on ne |)ens(; pas que ce soit nous que cette détestable

guerre ait le plus frappés, car nous, nous levons la tête, sûrs
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de notre droit et sûrs de notre conscience. Ceux qni -onffri-

ront le plus, ce sont les envahisseurs. Il n'est pas inipossiljje

que cette guerre soit le commencement de notre régénération ;

elle est peut-être aussi le commencement de la décadence de

l'Allemagne.

M. de Bismarck a voulu se l'aire un grand nom, (ju'il soit

satisfait : il peut être assuré que son nom ne périra pas; mais

il a certes assumé une lourde responsabilité en se chargeant

des destinées d'une nation entière, et en prenant pour ainsi

dire dans sa main toute la vie et toute l'âme de cette nation.

Il en devra un terrible compte. Le mal qu'il nous aura fait lui

sera aisément pardonné; on ne lui pardonnera pas celui qu'il

aura fait à son pays. La nation allemande ne demandait pas

plus que nous la guerre. Comme nous, comme toute l'Europe,

elle voulait vivre dans la paix et le travail, élargir le cercle de

la science, développer ses institutions libérales. Si elle s'aper-

çoit plus tard que cette guerre l'a jetée hors de sa voie, a

arrêté son progrès, lui a fait reltrnusser chemin, elle délestera

l'autour de cette guerre et sa politique rétrograde. Alors elle

maudira M. de Bismarck comme nous maudissons Louvois, et

la haine qui pèsera le plus sur la mémoire du ministre prus-

sien ne sera pas la haine de la IVance. c'est la haine de l'Aile-



DEUXIEME PAiniE

L'Alsaco est-ello allemande ou française ?

RÉPONSE A M. MOMMSEN,
Professeur ri fîerlin.

Paris, 27 orlnlire 1S70.

Monsieur.

Vous avoz adresse (leriiièicniciil trois lettres au |ieii|ili'

italien. Ces lettres, qui onl paru d'alxinl dans les jouiiiaux de

.Milan et ipii (inl été ensuite réunies en liroeliure, sont un véri-

talde niaiiifeste cnntn; notre nation. Vous avez (|uilt(''vos études

lii>lorii|iirs |iiiui- alla([uer la l'rancc ;
je quitte les miennes

pour vous répondre.

Dans vos deuv |iremières lettres, (|ni ont été écrites à la lin

du mois de juillet, vous vous êtes surtout efforcé de niontier

que la Prusse, malencontreusemenl attaquée, ne faisait que se

défendre. Il est vrai qu'à cette époque nous |)araissions les

agresseurs et qu'il était permis de s'y tromper. Vous n'auriez

pas commis la même méprise deux mois plus tard, et surtout

vous n'auriez pas pu répéter que " la l'russ(î n'avait jamais fait

el ne ferait jamais que des guerres défensives ». Car les rôles

ont été si bien intervertis dans l'entrevue de Feri-ières, (jue

c'est manifestement la Prusse (|ui est devenue l'agresseur el

que son andntion n'a même plus pris la peine de se dissimuler.

Du reste, monsieur, j'admire les nobles sentiments (|uc vous

professiez en fiiveur de la paix et dn bon droit... au mois de

juillet.

Votre troisième lettre, écrite à la lin du nn)is d'août, c't;st-

à-dire au milieu des victoires prussiennes, dilïï-re sensible-
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menl des deux premières. Vous ne vous occupez plus de la

défense de votre patrie soi-disant attaquée, mais de son agran-

dissement. 11 ne s'agit plus pour vous de salut, mais de con-

quête. Sans le moindre détour, vous écrivez que la Prusse iloil

s'emparer de l'Alsace et la garder.

Ainsi, dès le mois d'août, vous indi(|uiez avec une j)erspica-

cité [)arfaite le vrai point qui était en litige entre la France et

la Prusse. M. de Bismarck ne s'était pas encore prononcé. Il

n'avait pas encore dit tout haut qu'il nous faisait la guerre

pour mettre la main sur l'Alsace et la Lorraine. Mais déjà,

monsieur, vous étiez bon prophète et vous annonciez les pré-

tentions et le but de la Prusse. Vous déterminiez nettement

quel serait rohjet de cette nouvelle guerre qu'elle allait entre-

prendre à son tour conti'e notre nation. ÎS'ul no peut plus

l'ignorer aujourd'hui : ce qui met aux prises toute la popula-

tion militaire de l'Allemagne et toute la population virile de la

France, c'est cette question franchement posée : l'Alsace sera-

t-elle à la France ou à l'Allemagne?

La Prusse compte bien résoudre cette question pai- la force ;

mais la force ne lui suffit pas : elle voudrait bien y joindre le

Droit. Aussi, pendant que ses armées envahissaient l'Alsace et

bombardaient Strasbourg, vous vous efforciez de prouvei'

qu'elle était dans son droit et que l'Alsace et Strasbourg lui

appartenaient légitimement. L'Alsace, à vous en croire, est un

pays allemand ; donc elle doit appartenir à l'Allemagne. Elle

en faisait partie autrefois; vous concluez de là qu'elle doit lui

être rendue. Elle parle allemand, et vous en tirez celte consé-

(juence que la Prusse peut s'emparer d'elle. En vertu de ces

raisons vous la « revendiquez » ; vous voulez qu'elle vous soit

a restituée ». Elle est vôtre, dites-vous, et vous ajoutez : « Nous

voulons prendre tout ce qui est nôtre, rien de plus, rien de

moins. » Vous appelez cela le principe de nationalité.

C'est sur ce point (jue je tiens h vous répondre. Car il faut

que l'on sache bien s'il est vrai que, dans cet horrible duel,

le Droit se trouve du même côté que la force. 11 faut aussi que

l'on sache s'il est vrai que l'Alsace ait eu tort en se dérondant

et que la Prusse ait eu raison en lionihaiilniit Strasbourg.
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Vous invo(|uez le principe i\c nalionalilé, mais vous le com-

prenez autrement que toute l'Europe. Suivant vous, ce prin-

cipe autoriserait un Élal puissant à s'emparer d'une province

parla force, à la seule condition d'alTirmer <jue celte province

est occupée par la même race que cet Ktat. Suivant rKumpe et

le bon sens, il autorise simplement une province ou une popu-

lation à ne pas obéir malfrré elle à un maître étranger. Je

m'ex|dique jiarun exemple : le principe de nationalité ne per-

mellail pas au l'ii'mont de cimquérir par la force .Milan et

Venise; mais il permettait à Milan et à Venise de s'affranchir

de l'Autriche et de se joindre volontairement au Piémont.

Vous voyez la différence. Ce principe peut bien donnera l'Al-

sace un droit, mais il ne vnus en donne aucun sur elle.

Songez où nous arriverions si le principe de nalionalilé

était entendu comme l'entend la Prusse, et si elle réussissait à

en faire la règle de la politi(]ue européenne. Klle aurait désor-

mais le droit de s'emparer de la Hollamle. Klle dépouillerait

ensuite l'.Vutriche sur cette seule aflirmation que r.\ulriche

serait une étrangère à l'égard de ses provinces allemandes.

Puis elle réclamerait à la Suisse tous les cantons qui parlent

allemand. Kiilin s'adressant à la Hussic, elle revendiquerait

la province de Livonie et la ville de Riga, (jui sont habilées

par la race allemande ; c'est vous ijui le dites page 10 de volic

brochure. Nous n'en finirions pas. f/Kurope serait périodique-

ment embrasée par les « revendications » de la Prusse. Mais il

ne peut en être ainsi. Ce principe, qu'elle a allégué jiour le

Slesvig, qu'elle allègue pour l'Alsace, qu'elle alléguera pour

la Hollande, pour l'Autriche, pour la Suisse alleraamle, pour

la Livonie, elle le prend à contre-sens. 11 n'est pas ce qu'elle

croit. Il constitue un droit pour les faibles; il n'est pas un

prétexte pour les ambitieux. Le j)rincipe de nationalité n'est

pas, sous un nom nouveau, le vieux droit du plus fort.

Comprenons-le tel qu'il est compris par le bon sens de

l'Europe. Oue dit-il relativement à l'.Msace? Une seule chose :

c'est ([ue r.Usact; ne doit pas être ci>nlrainle d'obéii- à l'étran-

ger. Voulez-vous maintenant que nous cherchions quel est

l'étranger pour l'.Msace? Est-ce la FVance, ou est-ce l'.MIe-
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magne? (jucllo csl la nationalilc des Alsaciens, quelle est leur

vraie patrie? Vous afiirmoz, monsieur, que l'Alsace est de

nationalité allemande. En êles-vous bien sûr? Ne serait-ce pas

là une de ces assertions tjui reposent sur des mots et sur des

apparences plutôt que sur la réalité? Je vous prie d'examiner

cette question posément, loyalement : à quoi distinguez-vous

la nationalité? à (juoi reconnaissez-vous la patrie?

Vous croyez avoir prouvé que l'Alsace est de nationalité alle-

mande parce que sa population est de race germanique et

parce que son langage est l'allemand. Mais je m'étonne qu'un

historien comme vous afTecle d'ignorer que ce n'est ni la race

ni la langue qui fait la nationalité.

Ce n'est pas la race : jetez en effet les yeux sur l'Europe et

vous verrez bien que les peuples ne sont presque jamais con-

stitués d'après leur origine primitive. Les convenances géogra-

phiques, les intérêts politiques ou commerciaux sont ce qui a

groupé les populations et fondé les Etats. Chaque nation s'est

ainsi peu à peu formée, chaque patrie s'est dessinée sans

qu'on se soit préoccupé de ces raisons ethnographiques que

vous voudriez mettre à la mode. Si les nations correspondaient

aux races, la Belgique serait à la France, le Portugal à l'Es-

pagne, la Hollande à la Prusse ; en revanche, l'Ecosse se déta-

cherait de l'Angleterre, à laquelle elle est si étroitement liée

depuis un siècle et demi, la Russie et l'Autriche se diviseraient

chacune en trois ou quatre tronçons, la Suisse se partagerait

en deux, et assurément Posen se séparerait de Berlin. Votre

théorie des races est contraire à tout l'état actuel de l'Europe.

Si elle venait à prévaloir, le monde entier serait à refaire.

La langue n'est pas non plus le signe caractéristique de la

nationalité. Un parle cin(j langues en France, et pourtant per-

sonne ne s'avise de douter de notre unité nationale. Un parle

trois langues en Suisse ; la Suisse en est-elle moins une seule

nation, et direz-vous qu'elle manque de patriotisme? D'autre

part, on parle anglais aux Êtats-linis; voyez-vous que les Etats-

Unis songent à rétablir le lien national (pii les unissait au-

trefois à l'Angleterre? Vous vous targuez de ce qu'on parle

allemand à Strasbourg: en est-il moins vrai que c'est à Stras-
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bourii qiir l'mi a rliaiih' |ioiir la première lois noire Mar-

seillaise!

Ce qui (lisliiii,'iie les nalioiis, ce ii'esl ni la race, ni la

lan^'ue. Les hommes senlenl dans leur cœur qu'ils suni un

même peuple lorsqu'ils ont une communauté d'iikVs, d'in-

lércts, d'alTections, de souvenirs el d'espérances. Voilà ce (|ni

iail la patrie'. Voilà pouii|uoi les lioninies veulent marcher

ensemble, ensemble travailler, ensemble combattre, vivre et

mourir les uns pour les autres. La patrie, c'est ce qu'on aime.

11 se peut que l'Alsace soit allemande par la race el |)ar If lan-

},'a{,'e ; mais par la nationalité et le sentiment de la patrie elle

est franÇj'aise. Et savez-vous ce tpii l'a rendue l'ranç^-aise'.'Ce n'est

pas Louis XIV, c'est notre ilévolulion de 1789. Depuis ce

moment, l'Alsace a >nivi toutes nos destinées; elle a vécu de

notre vie. Tout ce que nous pensions, elle le pensait; tout ce

que nous sentions, elle le sentait. Klle a parla^ré nos victoires

et nos revers, noli'c {gloire et un- l'aules, toutes n<is joies et

toutes nos donlrurs. Elle n'a run eu de coniniiin axcc vous.

La [latrie, [imii' rlle, c'est la France. L'étranger. jKuir elle,

c'est l'Allemagne.

Tous les raisonnements du monde n'y changeronl rien. \ous

avez beau invoquer l'ethnographie et la philologie. Nous ne

sommes pas ici dans un couis d'uni\rrsité. Nous sommes au

milieu des faits et en plein cœur humain. Si vos raisonne-

ments vous disent que l'Alsace doit avoir le cœur allemand,

mes yeux et mes oreilles m'assurent qu'elle a le cœur Iran-

çais. Vous afiirmez, de loin. < qu'elle garde un esprit d'oppo-

>ilion |iiovinciale conlic la France »; je l'ai vue de pri's; j'ai

connu des hommes de toutes les classes, de tous les cultes, de

tous les partis politi(iues, et je n'ai trouvé cet esprit d'op-

position contre la Franct! nulle part. Vous insinuez «|u'clle a

une anli|)alhie contre li'> hommes de Paris; je me vante de

savoir avec quelle svmpalhie elle les accueille. Par le co'ur el

par l'esprit, l'.Vlsace est utU3 de nos provinces les plus IVan-

çaises. Le Strasbourgeois a, comme chacun de nous, deu.v

I. |Cr. plus h:iiil. page lôO.J
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patries : sa ville iialale d'ahord, puis, au-dessus, la France.

Quant à l'Allemagne, il n'a pas même la pensée (ju'elle puisse

être en aucune façon sa patrie.

Vous l'avez bien vu depuis deux mois. Le 6 août, la France

était vaincue; l'Alsace, dégarnie de troupes, était ouverte aux

Allemands. Comment les a-t-elle accueillis? Les paysans alsa-

ciens ont pris leurs vieux fusils à pierre et leurs pioches pour

combattre l'étranger. Beaucoup d'entre eux, ne pouvant souf-

frir la présence de l'ennemi dans leui's villages, se sont réfu-

giés dans les montagnes, et h l'heure qu'il est ils défendent

encore pied à pied chaque défilé et chaque ravin. On a sommé

Strasbourg de se rendre, et vous savez comment il a répondu.

Or notez ce point : Strasbourg n'avait pour garnison que

2500 soklats français et le iY régiment d'artillerie ([ui est

composé d'Alsaciens. C'est la population strasbourgeoise qui a

résisté aux Allemands. C'est un général alsacien (pii comman-

dait la ville. L'évoque, (|ue l'on a si durement repoussé du

camp allemand, était un Alsacien. Ceux qui ont si vaillamment

combattu, ceux qui ont frappé l'ennemi par de si rudes sorties,

étaient des Alsaciens. Tous ces hommes-là sans doute par-

laient votre langue; mais ils ne se sentaient certainement pas

vos compatriotes. Et ces soldats allemands (jui lançaient des

bombes contre Strasbourg, qui visaient la cathédrale, qui

brûlaient le Temple-Neuf, la bibliothèque, les maisons, l'hô-

pital, qui, respectant les remparts et ménageant la garnison,

n'étaient impitoyables que pour les hal)itants, dites franche-

ment, la main sur le cœur, se sentaient-ils leurs couq)alriotes !

Ne parlez donc plus de nationalité, et surtout gardez-vous bien

de dire aux Italiens : Strasboui'g est à nous du même droit

que Milan et Venise sont à vous; car les Italiens vous répon-

draient qu'ils n'ont bombardé ni Milan ni Venise. Si l'on avait

pu avoir quelque doute sur la vraie nationalité de Strasbourg

et de l'Alsace, le doute ne serait plus possible aujourd'hui. La

cruauté de l'attaque et l'énergie de la défense ont fait éclatei'

la véi'ilé à tous les yeux. Ouelle preuve plus forte voudriez-

vous? Comme les premiers chrétiens confessaient leur foi,

Strasbourg, i)ar le martyre, a confessé qu'il est Français.
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Vmis ("If^, mousieiir. un historien ômiiioiil. Mais, qnund

nous parlons du présent, ne fixons pas trop les yeux sur l'his-

toire. La race, c'est de l'histoire, c'est du passé. La langue,

c'est encore de l'histoire, c'est le reste et le signe d'un passé

lointain. Ce qui est actuel et vivant, ce sont les volontés, les

idées, les intérêts, les affections. L'histoire vous dit peut-être

que l'Alsace est un pays allemand ; mais le présent vous prouve

qu'elle est un pays IVançais. Il sérail puéril de soutenir qu'elle

doit retourner à l'Allemagne parce qu'elle en faisait partie il y

a quelques siècles. Allons-nous rétablir tout ce qui était autre-

fois? E[ aloi-s, je vous prie, quelle Fùirope referons-nous? celle

du xvir siècle, ou celle du xv', ou bien celle oiî la vieille (laule

possédait le Rhin tout entier, et où Strasbourg, Saverne et

Colmar étaient des villes romaines?

Soyons plutôt de notre temps. Nous avons aujouid'hui quel-

que chose de mieux que l'histoire pour nous guider. Nous

possédons au xix" siècle un jirincipe de droit puldic qui est

infinimeiil [ilus clair et plus indiscutable que votre prétendu

principe de nationalité. Notre principe à nous est qu'une

population ne peut être gouvernée (|ue par les institutions

qu'elle accepte librement, et iju'elle ne doit aussi l'aire |)arlie

d'un État que par sa volonté et son consentement libre. Voilà

le principe moderne. Il est aujourd'hui l'unique fondement

de l'iirdre, et c'est à lui que doit se rallier quiconque est à la

fois ami de la paix et partisan du progrès de l'Iiumanili'. (jue

la Prusse le veuille ou non, c'est ce principe-là qui Unira par

triompher. Si l'Alsace est et reste française, c'est uniquement

parce t|u'elle veut l'être. Vous ne la ferez allemande' que si elle

avait un jour ([uelques raisons pour vouloir être allemande.

Son sort doit dépendre d'elle. Eu ce moment la France et la

Prusse se la disputent; mais c'est l'Alsace seule qui doit pro-

noncer. Vous dites que vous revendique: Strasbourg et qu'il

doit vous être restitué. Que parlez-vous de revendication? Stras-

bourg n'appartient à personne. Strasbourg n'est pas un objet

de possession que nous ayons à restituer. Strasbourg n'est pas

à nous, il est avec nous. Nous souhaitons que l'Alsace reste

parmi les provinces françaises, mais sachez bien <|nel motif
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nous alléguons pour cela, llisiuis-nous (juo c'est parce que

Louis XIV l'a conquise'.' Nullement. Disons-nous que c'est

parce qu'elle est utile à notre défense? Non. Ni les raisons

tirées de la force, ni les intérêts de la stratégjie n'ont do valeur

en cette affaire. Il ne s'agit que d'une question de droit public,

et nous devons résoudre cette question d'après les principes

modernes. La France n'a qu'un seul motif pour vouloir con-

server l'Alsace, c'est que l'Alsace a vaillamment montré (ju'olle

voulait rester avec la France. Voilà pourquoi nous soutenons

la guerre contre la Prusse. Bretons et Bourguignons, Parisiens

et Marseillais, nous combattons contre vousausujet de l'Alsace;

mais, que nul ne s'y trompe; nous ne combattons pas pour la

contraindre, nous combattons pour vous empèclier de la

contraindre.
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l'aris. I.S uclolire 1870.
Messieurs,

Vous |iivclic/ (hiiis \cisiillus.,L'l CL' (jiic vous |iiv(lu'/. ccn'osl

pas la cliaiilc, c'est la liaino cl la «ruorro. Vous iMvo(|U('z le

dieu dos comhats. Au uoin ilu Clirisl. vous |in''|iaiv/, vus soldais

à l'assaut de l'aii--; ri ((ininic il i'.iul liicii (Idfinci- :i ci'lli' luHc
exéci'al)lo les lieliois de la jusiiic cl de la iclinidn, \,,i,s ir|ii-c-

senlez Paris comme une ville « cori'i)ni|iue. réprouvée de JHeu,

daniuée ». cl \uu- ra|i|iele/. daus vos seriuons < la mudcruc
Bahylouc ».

Vous maudissez j'aris parce (jiic vou- ne le connaissez pas.

Pormellez-moi d'i-clairer votre cliarih'.

Il vous es| hicM larile de dresseï' la lis!,' de uos dé'lauls et de
nos vices. Nous sommes le^ preiniei-s à rerennailic ce inril \ a

de mauvais en nous: nous l'avouons et le conlessoiis tout liaul,

et nous le niellons liieii en vue dans nos romans et sur noire

théâtre. Mais il y aiiiail vraiiuenl liop de naïveté de volr(; part

à nous juper d'apivs nos eonu-dies. .le vois InCn (jn,. /,/ l'nmilh
lîenailon et la Ik-Uc llrlène vous ont scandalisés; mais n'allez

pas vous ima-îincr ijue ces pièces soient la peinture évade de
noire société. Soyez sûrs (ju'il s'en faut de l;eaucoup (pie loulcs

les familles de Paris l'cssemlilent à la lamille Pentoliui. Ne
nous |»renez pas trop en pilic'. Il y a des \ices à j'aiis. comme
à Pei'liu; mais tout n'y es! pas vice. Ce (pii lait noire d(''savan-

lage, c'est ([ue les élranjrers IraduisenI nos pièces de llié-àlre et

nos romans, et ne les comprennent jias loujoui-. Il Inirairive

parfois de |ueiidiv poui- siM-ieux ce ijui n'esl ipie plaisant, et
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pour un travers iiéiiéral ce (|ui n'esl (ju'uue grotesque excep-

tion. Vous ignorez sans doute un double Irait de notre carac-

tère : l'un est que nous aimons à parler de nous; l'autre est

(jue nous aimons à en parler en mal. Quand nous essayons de

nous peindre, nous avons une projjcnsion à nous peindre en

laid. Nous rions volontiers des défauts des étrangers; nous

rions encore plus volontiers des nôtres. Aimez-vous mieux le

puéril orgueil et l'imperturbable contentement de soi que l'on

remarque chez un certain peuple que je pourrais nommer?

One ne se trouve-t-il à Berlin des auteurs comiques pour

peindre avec esprit les ridicules et les vices, les défauts du

caractère et ceux de l'esprit? Nous en ririons un peu; mais

nous aurions assez de sens pour ne pas vous juger tous sur

quelques traits de vos comédies.

Nous ressemblons en un point aux Athéniens de l'antiquité.

Eux aussi, ils se plaisaient à dire du mal d'eux-mêmes. On

sait le grec à Berlin et un y lit Aristophane ; mais je suppose

qu'on ne juge pas les Athéniens d'après les plaisanteries de

leur poète. Car ce même peuple qu'il bafoue si impitoyable-

ment et qu'il représente comme le plus léger, le ])lus versatile,

le plus corrompu de la Cirèce, c'est celui qui a combattu le

premier et le derniei' pour l'indépendance grecque ; c'est le

glorieux vainqueur de Marathon, c'est le glorieux vaincu de

Chéronée. Et nous, les Parisiens, nous qui ne savons pas

cacher nos fautes et nos travers, nous qui lançons contre nous-

mêmes la moquerie et la satire, que faisons-nous depuis des

siècles que d'être les jiremiers à ti'availler et à combattre, soit

([u'il s'agisse de la grandeur du pays, soit qu'il s'agisse des

progrès de l'humanité? Aujourd'hui même, si vous étiez

témoins de ce qui se passe de ce côté-ci de nos murailles, si

vous voyiez toute celte population qui prend les armes pour

défendre l'honneur et l'intérêt de la France, et peut-être en

même temps l'honneur el l'intérêt de l'Europe ; si vous assis-

tiez à cet effort unanime «jui s'accomplit sans forfanterie, sans

jactance, non j)our faire de l'effet et pour se vanter, mais sim-

plement pour remplir un devoir; si vous observiez nos vrais

sentiments, (pii ne sont plus de la fanfaronnade, mais (jui sont
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plutùl une ivsi-nalioii caluic ri un dL'scsj.uii- courafreux; si
vous regardiez ce Paris à cpii tout nian.|ue, excoplé le ca'ur,
vous ne diriez plus que c'est une vil],, rormuipur ,.| ,v|.rouvéè
de Dieu et Vi.us ..'...eriez plus i-a,,,.rler la niuderno liainlone.

Cessez dune de nous jeter ces ridicules accusations, "et ne
failos pas semblant de croire que la religion et la luoiale ont
intérèl à ce que Paris dis|.araisse de la lace de la terre. Je vous
vois lever les l.ras au ciel et. tout pleins de c

, ii„n,
appeler la colère de Dieu sur les aluiniinalions de la vie pari-
sienne. Que voulez-vous dire? Faites-vous allusion à l'existence
d'une certaine catégorie de personnes (jui tiennent, en effet,
une trop grande place dans un ou deux île nos (|iiarliers? Ces!
là sans doute ce qui vous rend si inquiets pour noire honneur
et notre conscience. Mais quittez ce s.)uci; je puis vous direcpie
plus du tiers de ces personnes-là nous viennent de l'Allemagne,
et qu'on en compte à peine une mu- ,|iv ,(,,1 ^oit née Pari-
sienne. Ce sont surtout les étrangers (jui les Ibnl vivre et qui
entretiennent leur tiain insolent. Ouant à ce (pie pense d'elles
la population de Paris, vous le sauriez, messieurs, si vous
aviez entendu les silllels et les huées dont elle poursuit leurs
voitures. On ne vous a donc pas dit qu'elles ne peuvent pas se
montrer impunément dans les (piartiers qui sont viaiment
parisiens?

Vous vous démenez dans vos chaires contre notre luxe.
Laissez donc les grands mots et les phrases faciles. Luxe n'est
pas vice. La vérité toute simple est que le luxe est l'effet natu-
rel de la richesse. .Notre luxe est le même que celui de toutes
les grandes capitales. Berlin aurait bientôt autant de luxe (juc
nous si, délinitivement vainqueurs, vous réussissiez à empor-
ter chez vous notre argent et nos d(''|i(uiilles.

Le luxe de la France est le Iruil très légitime de son travail
et de son activité intelligente. Paris est, avec Londres, la ville

d'Europe qui travaille le plus. Ce qui la distingue surtout,
c'est qu'elle travaille dans tous les genres à la fois. Aucune
ville n'a autant d'ateliers qu'elle, et aucune n'a autant d'écoles.
Voyez tout ce qui sort de ses mains ou de son inlelli-ence!
comptez tout ce qu'elle donne à l'Europe d'objets manufacturés
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l'I (i'olijels il'iirl, (le livres cl de liiMcaiix, di' rdiiiaiis cl d'iiiiivrcs

scienliliques, ol diles s'il csl une ville an inonde |ilns labo-

rieuse et plus producirice.

Et c'est contre cette ville ([lie vous vous acharnez dans vos

sermons. Je vous crois sincères, messieurs, mais vous vous

trompez sur nous cl vous ne nous comprenez pas. Or, songez

bien à ceci : votre erreur n'est pas un crime, mais elle vous

en fait commettre un ; car elle vous entraîne à prêcher la

guerre, qui est le plus grand de tous les crimes.

Voilà trois mois (pie nos deux peu[)les sont en lutte, mais

vous distinguez aussi bien (|ue nous (pie cette guerre a eu

tour à tour deux laces Ibit dillérentes. Adiré vrai, deux guerres

se sont succédé l'une à l'autre : la première a commencé le

15 juillet et s'est terminée le 2 septembre; la seconde a com-

mencé le 19 septembre, à l'entrevue de Ferrièrcs entre votre

ministre el le nôtre. La première a été déclarée par la France,

et la France a été vaincue. La seconde a été déclarée par la

Prusse, et Dieu n'a pas encore prononcé.

Ces deux guerres sont également horribles el impies. Vous

avez, nous dit-on, condamné la première; il faut èti'e bien

aveugle ou bien enivré par le succès pour ne pas condamner

aussi la seconde. Vous ne pouvez pas ignorer qu'aujourd'hui,

comme il y a trois mois, il y a une jiuissance (pii attaque et

une autre qui ne fait (jue se défendre. Dès lors, si l'on vous

demande de (juel côté est le droit, vous ne devez pas hésiter à

le dire.

Vous voyez d'ailleurs aussi clairement (|ue nous le caractère

étrangement nouveau de celte seconde lutte : il ne s'agit plus

ici d'une guerre entre deux armées, car la France n'a plus

d'armée. La Prusse fait la guerre, il faut qu'on le sache bien,

contre une populati(ui civile. C'est la population civile (|ui est

attaquée, qui est menacée dans ses biens, dans sa prospérité,

dans son honneur, dans son existence même. C'est une popu-

lation civile (|ui est arrachée à ses travaux, et qui, absolument

désarmée hier, est forcée aujourd'liui de prendre les armes

pour défendre ses maisons et ses cham|)s, ses enfants et ses

femmes. C'est une populalioii civile (jui vous attend sur les
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remparts ilc Paris; c'est une |iii|iiil,iii(iii n\\\c (|iii -c li'\i' dans

les provitUTs pour venir à nolic senmrs.

Voilà pourtant, messieurs, la guerre que \uus approuvez et

que vous louez dans une chaire qui se dit chrélieiuic. C'est à

cette Ixiucherie d'hommes ipie \(ius poussez vos soldats. C'est

une ^nierre de cette nature (|ue vous placez sous l'autorité de

la religion. De l(Uis temps le-; concpirranls et les destructeurs

ont osé se dire les Ih'anx de Dieu cl Ir^ iiistiiimenls de sa

ciillif. Miiis vous. pa>teins d'âmes, vous devriez savoir mieux

(|ue personne ([u'il l'aul y regarder à deux l'ois avant de mêler

le nom de Dieu à nos luttes crimiru-lles. Vous, ministics du

Cliiisl. vous invoipiez le dieu des comlials. \ous connaissez

iliiiic un dieu qui aiinr la \iiilriicc ri la gui'i'i'c'.' (Juaiil il non-,

le fusil à la main, nous invoquons le Dieu de paix el nous n'en

connaissons pas d'autre.





L'OEI VUE

fusti:l ue col la N( .es

L"Inslitu( de France, sur la présentation de l'Aradémic

française, a décerné en 1891 le giand prix biennal à r(ciivrc

histori(|ue de M. Fiistel de Coulan>;es. Guizot, Nisard. Thiers,

k-s ])lus irrands écrivains de la France contemporaine, avaient

reçu celle léconipense nationale : Flnslitut, en l'accordant à

M. Fuslel, a montré quelle place il lui assignait, raliliant

ainsi le jugement (pie les collègues et les élèves du maître

regretté avaient depuis longteni|)s porté sur son œuvre.

M. Fustel se rattache à la lignée des vrais écrivains fran-

çais; son style sobre et net, son art dans l'exposition, l'habi-

leté de ses synthèses, en font un maître incomparable dans

l'art d'écrire et de composer : il a la langue claire et lumi-

neuse qui fut celle des littérateurs contemporains, About,

Mérimée, Sainte-Beuve; mais il a plus de force et plus de

hardiesse. En même temps, ])ar l'étendue et la puissance de

ses vues historiques, il est l'égal de Monlescpiieu : aucun

historien français n'a dans ce siècle doté de plus de vérités

la science historif]ue. Fnlin, la sûreté de ses informations,

la rigueur avec laquelle il a lu et il explique les textes, les

scrupules de son érudition, font de lui un héritier des

grands chercheurs bénédictins des siècles passés, des

Mabillon, des Montfaucon.

La i)remière œuvre de M. Fuslel de Coulangcs a été la

Cité antique. Ce n'est qu'un livre de 500 pages; mais le

monde ancien y revit tout entier, depuis les origines mysté-
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rieuses île l;i riunille cl de la cité, jusqu'au ninmenl nù les

lois de Iloinc cl la rcligidii du Christ font une seule patrie de

tant d'Elals hostiles cl de cultes isolés. L'historien s'altache

surtout à montrer quelle part la religion a eue dans la For-

mation des sociétés d'autrefois : elle a créé la famille, elle a

fait vivre la cité; et, à la lîn du livre, c'est encore la reli-

gion <]u'on rehouve. achevant la fusion des peuples com-

mencée par les armes de Rouie. — L'iniluenee exercée par la

Cité aniiqtii' sur les érudits de iintre temps est incontesiée.

même hors de Frnnce; elle a enfin donné h l'étude de l'anti-

quité sa voie vérilable, elle a montré pour ainsi dire qu'elle

a été l'ànic de la vie ancienne. — Ajoutons que ce livre est

d'une lecture qui passionne, et nous connaissons des maîtres

d'universités étrangères qui le donnent à lire à leurs étu-

diants pour leur révéler à la fois le sens de l'antiquité et les

beautés de la langue fiançaise.

L'autre grande œuvre de .M. Fustcl de Coulanges, Histoire

des Institutions politiques de l'ancienne France, est beau-

coup plus étendue (elle a six volumes). Mais, comme la Cilc

antique, elle est achevée, complète, et forme un tout d'une

singulière unité. C'est, elle aussi, un chef-d'œuvre de con-

struction. M. Fuslel y éliulie la formation du monde féodal et

moderne, connne dans l<i Cite antique il avait étudié celle

du monde ancien : à vrai dire, ces deux ouvrages font suite

l'un à l'autre. Le tome premier nous montre la Gaule barbare

et divisée, soumise, civilisée et unifiée par Rome; le second

volume nous fait assister au grand événement, i'invasion, qui

est à l'origine des nations modernes; nous voyons, dans le

troisième, ce que sont devenues, sous la monarchie barbare,

les institutions politiques de Rome ; dans le quatrième et le

cinquième volume, nous assistons à la formation d'institu-

tions nouvelles, purement aristocratiques, qui se développent

en dehors de l'Etat; enfin, dans le sixième volume, ces insti-

tutions aristocratiques nous apparaissent grandissant sous les

derniers Mérovingiens, supplantant peu à peu la monarchie
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s'imposera la société et à IKlat. La IVMjdalili' a liès ioi-s iciii-

placé le régime monarciiique léj^ué jiai- l'Élal romain. —
M. Fiistel de Coiilaiif^es s'intéresse surtout à la Franee dans

cet ouvrage : cependant, c'est l'histoire de rEuro[ie entière

dont nous y suivons le développement: car Rome, l'Invasion,

la .Moiiaicliie liarhare. la Féodalité ont tour à tour gouverné

les grands pavs de l'Furope : au i-este, s'il y a des dilTérences

entre les institutions de chacun d'eux, M. Fusiel les indique.

— Des noies fort longues et soigneusement revisées l'ont de

ce livre un répertoire liistoiiipie comparable aux nieilleuis

(|ue rAlleniiigne ail proiluils.

Dans trois volumes, deux intitulés Recherches, un qui va

paraître sous le lilro de Questioiis, M. Fustel de Coulanges

s'est attaché à quelques institutions ou à quehpies faits qu'il

s'était borné à eflleurer dans ses grands ouvrages. L'origine

de la propriété lui a fourni en particulier trois mémoires,

les plus importants qui aient |iaru sur celte cpiestion si con

trovcrsée, depuis ceux de Sunniei-Maine et de Laveleye. Son

étude sur le colonal est justement célèbre. Ses recherches

sur les .Archontes athéniens avaient donné lieu à do longs

débats : la découverle d'un traité nouveau d'.Vristole vient

de donner aux théories de M. Fustel une solemielle conlir-

mation. Les mémoires sur les Druides, sur (iliin, sur l'olyhe

sont des modèles d"ex|)osili(Ui. — Les qualoize études dont

se couqjosent ces liois volumes ont toutes une giandc

étendue.

On ne peut terminer celte Notice sans mentionner ici la

part qu'a prise à la ])ul)lication des derniers livres de; M. Fustel

de Coulanges. son élève, M. ('. Jullian. professeur à la Faculté

des lettres de Hordriiux.

.V la lUdrt de M. Kusirl. deux volumes seulemeni de VHistoire

des Insliliitidiis, la MoïKncliic Frunquc el ïAlleu, avaient

paru; le reste de l'ouvrage était, soit complètement et lon-

guement rédigé, soit rapidement esquissé. .\vee mie S(ru|>u-
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Icuse exactitude, avec le plus grand respect pour la pensée

de l'auteur, M. Jullian a (lublié son Œuvre dans l'état où elle

se trouvait, se bornant à vérifier avec un soin minutieux

toutes les cit*ations, à compléter, d'après les notes mêmes do

l'historien, son manuscrit, à ajouter quelques phrases, quel-

ques paragra|)hes ou quelques chapitres indispensables, et

distinguant toujours soigneusement de ce que M. Fustel

avait écrit ce que lui, M. Jullian, avait cru devoir ajouter. Il

a procédé de la même façon pour le volume des Nouvelles

Recherches et pour le volume des Questions. C'est donc

grâce à lui que nous possédons dans son ensemble et dans

son unité l'Œuvre de M. Fustel de Coulanges. Aussi fout il

remercier M. Jullian d'avoir interrompu ses études person-

nelles pour se consacrer, pendant plusieurs années, à la publi-

cation des travaux de celui (pii l'ut s(ui maître et son ami.

OUVRAGES DE M. FUSTEL DE COULANGES

Histoire

des Institutions politiques de l'ancienne France
lOuvriige crmiiilft on tî vnUniii-s iii-H

Ln Gau/c romaine 7 fr. 50

L'Invasion germanique el ln fin ilc l'Empire 7 50

La Monarchie franr/ue 7 50
L'Allen et le Domaine rural pendant l'époque mérovinqienne . . 7 50

Les Origines du système féodal : le Bénéfice et le Patronat

pendant l'époque mérovingienne 7 50

Les Transformations de la royauté pendant l'époque rarolin-

gienne 7 50

Recherches sur quelques problèmes d'histoire, i vol.

grand in-8 10 o

Nouvelles Recherches sur quelques problèmes d'his-

toire. 1 vol. giMiid in-8 10 »

Questions d'histoire. 1 vol. grand in-8 .10 »

La Cité antique ; l'2 édition. 1 vol. in-lG 3 50

Ouvrage couroimé p.Tr l'.Vcadèmie française.

2ii57.— Paris, Imprimerie Lahure, rue de Fleurus, 9.
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